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LE CONSERVATEUR.

POLITIQUE.

XjV proposition de M. le marquis de Barthélémy

a été repoussée par riiifluence du ministère.

L'aveuglement de ceux qui nous ont gouvernés
depuis ([uatre ans est un miracle : toutes les fois que
la Providence a voulu nous sauver, ils ont biisé

cnti'e leurs mains l'instrument de notre salut.

Comme en toute progression sur une pente, Je

mouvement s'est accéléré à mesure que nous
sommes descendus plus Las. On a d'abord chassé

in à un les royalistes; ensuite on en est venu aux
destitutions générales. Ces destitutions ont passé

du civil au militaire. La révolution, que l'on ré-

tablissoit dans les hommes , a e'té reportée dans
les choses : la loi des élections et celle de recru-
tement ont démocratisé la monarchie. Effrayé

,

mais trop tard , des conséquences de son système
le dernier mixiistère a voulu s'arrêter, et il a dis-

paru.

Aucune espérance ne s'attache à l'administra-

tion nouvelle. JNous avons montré un rare instinct

de médiocrité : si dans les derniers rangs de
l'empire, sous Buonaparte, il existoit quelques
génies secondaires dont on eût àpeine entendu par-
ler, c'est là que nous avons été chercher de grandi
hommes pour la monarchie légitime. Tous ces

ygmées ont roidi leurs petits bras, pour soutenir
es ruines colossales sous lesquelles on lésa placés.

Sentant l'inutilité de leurs efforts, leur vanité

blessée les a rendus persécuteurs. Envieux, par
Mil turc, il^s ont écarté le mérite, dans quelque opi-
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nion ffu'ilse soit trouvé:!?, tyrannie craint le talcnî^

si elle est foiLIe , elle le redoute comme sa pr.i.s-

sancejsielle estl'orte,elle le craint corame la liberté.

Incapables de sentir les actions généreuses, ces

hommes prennent la fidélité pour l'ambition, le

dévouement pour la sr.ttise , 1 lionncur pour
l'intérêt 5 et, noblement armés contre^ie mallieur,

ils achèvent .n terre ceux que la révolution a laissés

expirant sur le champ de bataille. Pour ressembler

à nos premiers révolutionnaires, ii ne leur manque
que le courage d'exécuter le mal dont ils ont la

pensée : ils s'absliennent
,

parce qu'ils sont

impuissans ; leur innocence n'est qu'une lâcheté

déplus.
Où allons-nous? Chacun se leaemandc, per-

sonne ne peut le dire. IN eus avons dépassé tous

les rivages , nous voguons à pleines voiles sur

une mer inconnue. Et qu'on ne s'aille pas figurer

qu'il s'agisse encore de Chambres, de ministères
,

de lois, de discours. iNou.s n'en sommes plus là.

iXos institutions, debout en apparence, sont tom-
bées. Avons-nous une loi des élections, quand
des achats simulés de propriétés fictives, quand
des patentes, des cartes, deslocatioiis iVauduleuses,

de doubles emplois d'impôts, peuvent donne.r

des droits à ceux qui n'eu ont pas; quand des pré-

fets changent, augmentent, diminuent à volonté

la liste des électeurs?

On discute aujourd hui une loi sur la respon-

sabilité des ministres. Mais ya-t-il une telle chose

que cette responsabilité, lorsque vingt, trente,

quarante, cinquante, soixante pairs, parcnis ou

amis des ministres, peuvent être tout à coup in-

troduits dans la Chambre-Haute, et venir s'asseoir

sur le banc des juges? Or, c'est pourtant sur la

responsabilité ministérielle que roule la monar-
chie représentative: ôtez cette rcspousabilité , il

n'y a plus rien.



( 5 )
_

On apporlo nue loi sur la liberté de la presse :

nouvelle dévisiou. Où est cette liberté dans cette

lui?

On subsliluerala diffamation à la calomnie. Cela

s'entend; c'est pour nous empêcher d'ouvrir le

Moniteur ; c'est pour nous interdire Thistoire :

les crimes veulent faire punir les souvenirs.

Un oiivraçje pourra être saisi avant le juge-

ment. Belle liberté de la presse !

Il faudra déposer un exemplaire d'un journal
,

même quotidien , avant sa publication ; ce (|ui

détruit par le f;iit un journal quotidien.

Il sera défendu de rendre compte des séances

secrètes des Chambres sans leur autorisation', et

néanmoins on sera oblige d'insérer les publica-

cations olHcielles. Qu'entend-on par des publica-

tions ojficiellcs ? Sont-ce tous les actes du gou-
vernement? Alors les gazettes seront irsnsformt'cs

en Bulletin des Lois. Sont-ce les articles poli-

liaues de la police ? Pourquoi ne pas dire alors

qu'il n'v aura de journaux que pour la police?

La loi parle des outrages à la morale publique
ou aux- bonnes mœurs , mais pour ne pas déroger
au code et à la sagesse du siècle, elle ne parle
point des outrages a la religion.

On sera jugé par des jurés. Mais les jurés sont
au choix des préfets , et les préfets sont au choix
des ministres. Un ministre, dans un discours à la

tribune, a osé jeter des cloutes sur la déclaiation
d'un jury. Pourquoi n'aui'Ions - nous pas des
craintes?

Le mot provocation , sans un sens déterminé ,

introduit dans la prétendue loi sur la liberté de
la presse, la. provocation indirecte , et le crime de
lèse-majesté se trouve pour ainsi dire à tous le»

articles de la loi. C'est injure faite au pouvoir
souverain

, que tant de précautions prises pour
le" mettre à l'abri. Il n'y a que les mauvais roi5
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rtut aient besoin de sauve- gardes

;
quand un

jji'incè n'est pas délendu par ses vertus, il faut

qu'il le soit par ses lois : ce ne fut pas Marc-Au-
Tèle , ce fut Tibère qui inventa le crime de lèse-

majesté. Et d'ailleurs, ce crime a ]>erdu en France
Tine partie de son application, en vertu de la

Charte qui abolit la confiscation des biens. Le
rusé Tibère, tout en défendant sa personne,
avoit encore trouvé le moyen de faire du crime de
lèse-raajesté une loi de finances. La preuve que
ce crime avoit fini, à Rome, par être considéré

comme une mesui'e fiscale, c'est qu'on voit des

princes , en parvenant à l'empire, annoncer qu'ils

ne feront mourir aucun sénateur , comme s'ils

eussent déclaré qu'ils ne lèveroient aucun nouvel
impôt.

Tout , dans nos nouvelles lois , détruit donc la

monarchie constitutionnelle, et lei? trois pouvoirs
de l'Etat ne sont pas moins ébranlés.

La couronne a cédé sa principale prérogative

en abandonnant, par la loi de recrutement, son
pouvoir sur l'armée.

La pairie existe-t-elle , si elle est tantôt à vie et

tantôt héréditaire; tantôt prescrivant un majorât,

tantôt n'en exigeant plus ; ici déclarée première
dignité et jouissant des premiers honu-eurs ; là

,

compatible avec des fondions qui la mettent sous

la dépendance d'un commis? IN'étoit-elle laite

que pour être un instrui^rent ministériel, pour
être jetée à la tête du premier venu? Les Anglais

sont si jaloux de l'honneur de la pairie, que le

bill qui investit le prince de Galles de la régence,

déclare que ce prince jie pourra conférer la pairie

que pour des services éminens rendus à la Grande-
Bretagne. Le premier bill, ])roposé par M. Pilt

,

en 178H, porlgit la même clause.

Et si la Chambre des Pairs est plus nombreuse
<jue la Chambre des Députés , il faut donc aug-
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-menter celle-ci ? il faut donc revenir sur ce qu'o»

a fait, oublier les lois, les ordonnances , les

discours? Et nous croirions avoir une constitu-

tion !

Si les trois pouvoirs de la société sont mobiles,

quel respect aura-t-on pour les lois émanées de

ces pouvoirs? Une ordonnance n'abroge-t-elle

pas l'article principal de la loi d'amnistie? Et les

korames qu'un ministre fait rappeler de sa pleine

puissance , en se jouant de sa responsabilité , com-
ment avoient-ils été traités par ce même ministre?

Que ne verroit-on pas, si nous voulions publier

les lettres qu'il écrivoit pour hâter leur exil!

Persuadons-nous donc que le ministère a porté ,

pai' ces dernières mesures, un coup funeste au

i^ouvernement représentatif, de même que par

son système généi-al il met en péril la monarchie

légitime. Encore quelques mois , et nous aurons de

nouvelles élections, dans le sens de l'opinion que

la loi vient de faire dominer de nouveau ;
encore

quelques mois, et l'on achèvera l'épuration des

officiers royalistes de la Garde et de Tarmée :

alors le moment sera venu.
Est-ce par un calcul que nous sommes arrivés à

ces résultats? Calcul dans ceux-ci, instinct dans

ceux-là, conspirationpeut-étre dans quelques uns.

JNous sommes livrés aux jacobins et auxbuonapar-
tistes ; les uns détestent toute forme monarchique ,

les autres abhoi'rent toute espèce de liberté. Et
que désirent ces révolutionnaires auxquels le mi-
nistère s'est abandonné? La république? l'em-

pire ? Ils ne savent pas exactement ce qu'ils

veulent; mais ils savent très-bien ce qu'ils ne veu-

lent pas: ils ne veulent pas la légitimité. Peu leur

ixnporte à présent ce qu'ils mettront à sa place ;
il

faut d'abord qu'ils se délivrent de l'objet de
leur haine. lisse battront ensuite entre eux , ou sa

réunijrout pour faire la guerre à l'Europe ; car un&
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guerre ^vcg l'Europe est encore un des rêves de
la faction.

11 V a des nîais dans cette faction, conime il y a
de bonnes pr^us parmi les royalistes. Les niais dé-
Tïiocrates et impériaux se figurent cju'ils garderont

les Bourlvons avec «ne démocratie royale ou
avec le goiivernenient Luonapartiste : c'est, selon

eux, le seul moyen de fixer eu France la légiti-

mité. Si cette légitimité, disent-ils, ne se pla«;oit

pas dans la révolution, elle seroit perdue. Et, à

ce propos, ou les entend faire l'éloge des Bour-
bons, s'écrier que dans l'intérêt de la liberté, ou
doit conserver cette famille, soutenir qu'elle seule

peut faire raarclier le gouvernement coti stilutioii

-

riel : ce dernier mot, expliqué à leur manière, si-

gnifie en politique absurde, démocratie royale.

Les habiles de la faction laissent parler leurs

niais : ils savent que, quand on voudroit mainte-
nir la légitimité avec une démocratie royale ou
avec le gouvernement impérial , la chose seroit

impraticable.

Avec une démocratie royale, la monarchie se-

roit bientôt emportée par la nature même des ins-

titutions.

Avec le gouvernement impérial, nulle possi-

bilité d'existence : il n'v a dans la légitimilé des

Bo\ubons ni moven d'interdire les libertés, ni

élément pour faire un despote ou pour créer un
ù<spotisme.

Le chemin que l'on suit mène dore tout droit et

forcément à l'iliégitimilé. u Par rétablissement

» complet du système, disio^rKS-nous dans /a Mo-
» nan hic selon la Charlc, les révolutionnaires es-

)) pèreut que toutes les places se trou>«M<:)tit dans
» leurs mains au moment de la catastrophe. Les
)) autorités diverses étant alors dans je même iu-

•» l«i'^t, le chaiigement sopérera d'un commun
^' accord, sans résistance, sans coup féi*. »
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Maïs le peuple, tlit-on, ne se soulèvera pas : oii

vient d'en avoir la preuve. Que n a-l-on pas fait

tlernièrement pour l'agiter 1 Et toute la force ré-

volutioui:aire n'a pas pli remuer un liommc. Les

jacobins sont peu nombreux; leur faction n a plus

de racines. Gela est vrai : mais une convention

amenée par une loi d'élections démocratique, une

armée elle-même démocratisée et obéissante a cette

convention , il n'en faut pas davantage aux factieux.

Une poignée d'intrigans sans capacité, quelques

idéologues, une douzaine d'écvivassiers suffisent,

au moyen du système adopte, pour changer la face

de la France : de vils et foibles animaux minent

quelquefois les fondemens d'un palais, ou percent

un vaisseau de liautlmrd.
jNos petites combinaisons ne changeront point

la nature des choses. jNous avons introduit mille

germes de destruction dans l'Etat, et l'Etat est

menacé de périr. En vain nous espérons que les

maximes qui ont déjà perdu la monarchie la sauve-

ront; notre espérance sera déçue. Préconiser ces

niaximes, après le mal qu'elles nous ont fait, c'esi

imiter les Romains qui melloient au rang des

dieux les monstres qui les avoient dévorés. Jamais

il n'a existé d'empire sans religion et sans justice ;

il n'en existera jamais. Or, la religion, où est-elle .*

0:ï sont SCS ministres? Le philosophisme tient

licii de sa sagesse
5 une bienfaisance de parade a

remplacé sa charité. Elle n'élève point l'enfanccj

ou ne lui conlie point l'infirmité et la vieillesse;

on lui dérobe l'innocence et le malheur; on la

laisse seule ]>i'ier pour nous dans ses temples en
ruines. L'é|.iscopa}; tombe; ce n'est qu'en bravant

les persécutions <jue les missionnaires parviennent-

à prêcher la parole de Dieu. La liberté tic la pensée

existepourlous, excepté pour le pasteur qui instruit

sou troupeau. Des préfets revisent les mandemens
deséréqties; et l'Evangile, qui a sonmis le monde



( lO )

à sa règle, est soumis à la censure de la police.

Quant à la justice , où ia Irouverons-nons ? où
sont les cceurs rpiVlle a réjouis, la famille qu'elle a

visité , le serviteur fidèle quellea couroniié de ses

mains? Nous avons i-éduiiringi'atitudeensvstème,
et constitué la trahison comme U7i pouvoir. Telle
^'st . nonobstant cette politique, la nécessité de la

iusticc pour rexistencc des peuples, que si l'on

supposoit une "société uniquement foudéesur l'ini-

quité , cette injustice établissant peu à peu des

droits , auroit be«oin de la justice pour subsister.

Toutefois il y avoit dans la restauration une
diJficulté que nos hommes d'Etat étoient incapa-
bles d'apercevoir, et cjuils n'ont pas même soup-
çonnée. Si la restauration avoit paru au temps de
J'anarcliin, sa tâclie eut été facile. 11 lui eût sufti

d'appeler à elle le pouvoir, de remonter de ]«

licence à l'ordre
,
progrés naturel des ehoses. ]Sc

trouvant rien debout, elle eût édifié ce qu'elle

eût voulu. Elle est arrivée, au contraire, au
milieu de l'ordre dans des institutions fauss(>s , il

est vrai , mais fortes et complètes. Alors la légiti-

mité a été obligée de prendre place parmi des

illégitimités toutes classées. Au Heu de resserrer

des liens , son devoir a été de les relâcher :

elle est venue comme vnc. liberté ; elle a mar-
ché du despotisme à lindépendance légale 5 et

dans ce mouvement rétrograile, qui interver-

tissoit l'ordre naturel, il étoit difficile desavoir
où s'ari'éler. Afin de rendrela légitimité politique

moins étrangère , des esprits éclairés auroient fait

tous leurs efforts pour multiplier les légitimités

morales : on s'est attaché , au contraire , à les ilé-

truire. L'incapacité passionnée perd les rovau-
nies : elle ne conspire pas toujours ^ mais ses

petites haines sont pires qu'une conspiration véri-

table. \eut-ello ii-apper un homme? elle tue

wnc inslitution. Elle renversera la pairie pour se
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conserver, et elle aura ringénuîté de le dire.

Au i-este , nous ne douions point que l'Europe

ne soit menacée d'une révolution générale
,
par

la raison que le cliristianismc saffoiblit, et que

toujours la cliute d'une religion a enti-aîné la

chute des empires : le faîte tombe, quand la base

s'écroule. Mais les insensés qui poussent à cette

destruction, se flattent en vain d'atteindre à leurs

chimères républicaines. Les peuples européens,

comme tous les peuples corrompus
,
passeront

sous le joug militaire : un sabre remplacera

Sartout le sceptre légitime, et ce sabre convien-

ra particulièrement à la France amoureuse des

armes, folle de l'égalité, mais qui de liberté ne

se soucie guère. Le gouvernement de fait, au-

trementlegouvernCQient des parjures, deviendra,

puisqu'il prend place dans l'ordre politique

,

le gouvernement dominant. 11 détruira toute

vertu dans le cœur des hommes. Il sera le châti-

ment réservé à leur bassesse ; on verra ce que c'est

qu'une succession de soldats électifs. Du moins
dans le despotisme héréditaire , il y a des chances

de repos pourl'espèce humaine : le sang du tyran,

ens'éloignantdesasource, s'appauvrit. Les vieilles

races s'adoucissent eu s'affjiblissant^ elles pren-
nent quelque cho.se de paternel par la propriété :

le berger ménage le troupeau qui est k lui. Mais,

dans le despotisme électif, chaque nouv^çau tyran
se porte à foppression de toute la vigueur d'un
parvenu à la puissance, et met dans ses actions la

force du prcmiei'-né de sa race. C'est ainsi que les

dilîérentes oppressions que l'on voit aujourd'hui
dans les divers climats, arrivèi*ent par l'élection

à la pourpre romaine; et chaque tyran en passant

au trône avec ses vices particuliers, y laissa

quelque chose pour la destruction de l'empire.

L'Europe se berceroit-elle de l'espoir de ren-

contrei^' dans son avenir des Titus et d-es Marc-
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AtiitIc? Ici recoTinnissons rnmljicn la nature

fille est coiu'lo et liornéc pour le gouvernement
ctrs peMples, Tout ce qu'on ]>eut imaj^iner de lué-

rifrs divers s'a?siient sur la pourpre pendant
i(u;ilre-viiigts ans , depuis Télévation de \cspa-

.«ïen jus u'à la mort de Marc- Aurèle. Ceux en qui

lirilloieut tant de çjr.-mdcs qualités ,
pouvoicnf

tout entreprendre ; ih n'étoient arrêtés par aucune
«>n{rave : héritiers de la puissance absolue de
^Néion , Ufi e'toient maîtres d'employer pour Çâirc

le Lien la même force dont on avoit usé pour
iaire le mal. Que produisit néanmoins ce despo-

tisme de la vertu ? Rcforma-t-il les mœurs? Créa-

t-il des inslilulions? Rétablii-il la liberté? Le
beau recueil du Code romain ne l'ut })as même son

ouvrasse t le fleure humain ne fut ni amélioré ni

chanj:jé. J,a force et la raison rejouèrent avec \es-
pasien , i'îiimianité et la bienfaisance avec Titus

,

le i::^énie et la grandeur avec Trajan , les arts avec

Adrien, la prudence et la piété humaine avec Au-
tonin, enhn la phiîosojdiie personnifiée prit la

couronne avec ?^' a ic -Aurèle ; et 1 accomplissement
de ce rêve d<'s sages ne j)roduisit pour le monde
aucun bien solide. 11 y avoit alors dans l'Empire

tics chrétiens obscurs, foibles, calomniés, per-

.séculrs même par le divin Marc-Aurèle ; et ils

laisoicnl avec une relijj^ion méprisée, ce que ne
pouvoit accomplir la phiJosoj)hie toute puissaiite

.sur le troue : ils insliluoient des lois, corrigeoient

l^'smaMirs,etfondoientunesociété qui dure encore.

Et nous, nous assistons à la décomposition de

celte soci('té, précisément parce que le princi])e

religieux <jr.i la soutint pendant tant de siècles, se

relire; et nous, nous pensons atteindre par la

.sagesse do ces hommes dont les noms seroient ici

des ridicules, à cette perfection que la sagesse des

Antonins ne put obtenir! ToiU sliq)Ides de révo-

lution , touthébêlés de philosophisme, mélange de-
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iiiaisevio et d'orgueil , nous nous croyons cîrs

hommes forts parce ([ue nous persécutons les c^ens

de bien, que nous nous entendons en police

,

que nous savons comLien tie millions dVculs

rapportent les poules de Frauce, et que nous
rêvassons des abstractions politiques dans la

poussière de nos bureaux. Et pourtant les foiblcs

mains qui ont ouvert \çfi écluses, ne peuvent

plus les fermer ; \v toi'reiit se précipite et nous-

emporte. Ce qui ctoit liier nne affaire principaie

ne l'est j)lus aujourd'hui ; ce qui eût paru impos-
sible ce matin y ce soir n'est j)ius qu'une chose na-

turelle et facile. Ou s'étonnoit di^s injustices par-

ticulières : on lie s étoniie plus que de ce c]u'eii«'s

ne sont pas encore toutes accomplies. Cjhacùiji

cherche en quoi il a bieu mérité dc'ia iéiiiLiiniie

pour connoître ce qu'il a à pei'dre : on desccad
dans son Ibr iutc-rieur; on s'exauiine; on conipli*

ses vertus passées pour deviner ses soiifîranc.'s à

venir. Quand on estfroppé on peut toujoui's dire :

« C'est pour tel service ! wconinie leproscrit romaiu
s'écrioit : C'est pour ma miiison (Vj4.lhe!

Eh J)ien ! achevez votre luivrai^e j mais sache;-;

que votre ju£;ement sera pronoucé avant le nôtre.

Quoi qu'il arrive, nous autres royalistes, nnusïc-
ronsexemplsde reproches ; toujouissur la brèche^

toujours avertissant Cvw danger, nous le vovoiis

a: river sans crainte^ parc^ que lîous l'avons ju^é

depuis lon^^-temps. Il n'y a d'extraordinaire d;!:!-;

Jout ceci, que les ministres ciiai'c;^és du salut de
l'Etat : la position du reste est naturelle. Les jai o-

bins veillent renverser le troue ; les honnêtes Q^nXif,

veulent le soutenir : c'est d;uî.s l'ordre, « Les
» révolulionnaires font leur métier : les royat'i<ley

» font /car devoir. » Celte belie parole que la

prince de Talmont prononça en alli-nt à i'ccha-

faud, expliipie les lionnnes et les doctrines ffui

continuent à diviser la France
Le ^ icoiute ui; Chate aiup. j \>'J3.
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LE FO^D DES CHOSES.

(N° II.)

En admettant les prétentions du ministère, et

le comptant comme un pouvoir électoral, il y a

trois partis en France
,
qui se sont plaints haute-

ment des élections, les royalistes, le ministère et

les indépeudans.
1°. Les loyalistes, parce que la loi ayant été

discutée publiquement, dans des intentions hos-

tiles contre la grande propriété, l'événement a

justifié leurs prédictions
,
qui ont consisté à dire

que chaque année afïoibliroitle nombre des défen-

seurs de la monarchie , au point qu'il deviendroit

impossible de savoir si les concessions qiie la révo-

lution exigeroit de la royauté scroient accordées

par calcul ou par nécessité , et de prévoir quel

seroit le dernier terme des concessions exigées.

2°. Le ministère, parce qu'il avoit annoncé, en
proposant la loi, qu'il vouloit être maître des no-
minations , et que, n'ayant pu obtenir légalement

cet article fondamental de son système, il a été

réduit à employer des moyens d influence qui ont

révolté riionneur franrais. L'impudeur de ses dé-

marches ayant donné aux indépendans une force

qu ils n'auroient pas eue sans cela, le ministère

alors lit entendre des cris d'alarmes , et s'ahaissa

jusqu'à implorer l'assistance de ces mêmes roya-

listes qu'il avoit voulu éloigner à tout prix. Les

royalistes répondirent à cet appel
5

ils eurent

tort. M. le garde des sceaux vient de le leur dire

positivement, en affirmant à la tribune que les

alai'mes ministérielles n'étoient ([u'une tactique

électorale, et cjue les choix (jui a\ oient fait peur

jusqu'au ridicule au ministère , lui convenoient

beaucoup aujourd'hui. Cet aveu ne sera pas perdu;

et les ro\ alisles se rappelleront que (juaiid les uiL-
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liîstres les avertisspiit des dangers c[*ie court la

monarchie , c'est poui* s'amuser.

3°. Les indcjx'ndans, parce qu'ils n'avoientpas

même Lesoiu de toutes les arrière - pensées qui

sont de l'essence des parti's pour trouver et pour
dire que l'influence du ministère ne peut aller

jusqu'à prescrire dircctemeiit les clioiv, sans cor-

rompre la nation, et sans porter un coup mortel

aux libertés publiques.

Aucun parti actif n'étant entièrement satisfait

de la loi des élections et de la manière dont on
l'exécutoit, on devoit croire qu'on s'accorderoit

facilement, du moins dans le désir delà réformer,

puisque nous avons un genre de gouvernement
dans lequel les modifications légales sont toujours

possibles et toujours sans danger, la prévoyance
constituLîonnelle avant été jusqu'à régler les

formes dans lesquelles les modifications peuvent
se demander et s'accomjdir.

Dans les temps ordinaires, les trois pouvoirs dti

la société se seroicnt donc entendus pour aviser

aux moyens de reviser la loi 5 mais nous ne sommes
pas dans des temps ordinaires : c'est la seule vérité

dont tout le monde soit d'accord.

Deux prrtis ont irrévocablement condamné les

royalistes de i8i5. Je cite cette année, parce qu'on
ne se ressouvient plus du tout comment on étoit

roj'aliste avant cette époque; les événemens , les

f)Ositîons sociales , le caractère des hommes, et les

ois fondainentales de l'Etat, ayant en effet décidé
une manière de l'être qui n'a j»lus de rapports
avec les temps anciens. C'est ce cjue prouveront
les hommes uionarcliiques , à mesure que les évé-
nemens avanceront. Ils n'abandonneront pas la

royauté, c'est un devoir; ils mourront sans hésiter

pour sa défense, si on l'attaque violem:.nent ; ils

opposeront la force à la force, les princijjes aux
iausses doctrines j mais si la royauté s'abaudonue
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elle-même , si elle louvne contre son existence Ici

moyens qui liîi ont clé donnés pour se conserver
et maintenir les principes de l'ordre social , les

royalistes sauront assurer leur propre salut. Ils

connoissent les partis et leurs subdivisions, les

factions et les fractions de? factions. Une lois hors
d intérêt dans leurs sentiniens, hors d'activité

Dour la conservation de ce qui est, ils ai)prcn-

dront à tous les partis qti'ils ne peuvent rien sans

eux ; et , après les avoir laissé se mettre aux prises

les uns avec les autres, ils donneront la victoire à

qui ils voudront, puisqu'il n'y a pa.'- de stabilité

possible en France sans rassentiment des hoîumes
monarchiques. C'est jusqu'ici Tunique mora/ité
inconteslable qu'on puisse tirer de la révolution.

Le ministère et les indépendans n'ont pa.s con-
damné les royalistes de i8i5 par les mêj.*» s motils.

Le ministère Icj. a pris en haine parce quiis avoient

compris trop bien et trop vite [es avantages de la

monarchie constitutionnelle 5 il avoit couru la

folle espérance de s'en servir pour continuer le

despotisme de Buonaparte 5 et c'est dans ce sens

qu'il avoit posé en doctrine qu'// ne fallait pas
f/i'Jme chimger les draps du lit. Les indéj)end:ins

ont repoussé les rovalistes de i8io, parce que
ceux-ci vouloient apjniyer la léi;itimité et les

libertés publiques sur des principes qui condam-
noienl les doctrines ré\olutionnaires. Alors s'est

formé, de tout ce qui a été actif depuis 17H9, un
parti qui a pris pour bannière /e.v iiiU'rcts moraux
de la révolution. Ce parti est nombreux enetïet,

i)uisquc le ministère fait enl.r(;r dans les inléréts

moraux de la révolution le despoti.sme de Buona-
parte , comme ce qu'on appelle l'armée y fait en-

trer s«'s conquêtes, tandis que d'autres y placent

toutes les constitiilions, toutes les lois que la

révolution nous a données, les conàé(picnces de

CCS consliLufions et de ces lois, et que d'autres
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tTiCOre trouvent moyeu d'y placer rirritatilité de

leur vanité. Mais ce parti nombreux , qui ne
s'entend pa« même pour combattre, se brisera en
dix partis le jour du triomphe et à chaque triomphe

qui suivra le premier, et finira par être asservi

dans toutes ses divisions
,
parce que \a faction civile

appelle déjà lafactio/i militaire. Cette faction (^si

elle existe ) ne pourroit se di\ iser que sur le choix

d'un chef capable de tout conduire par la force,

tandis que la. faction civile se diviserolt pour le

choix d'un système, par les conséquences du sys-

tème qui l'emporteroit, et pOur toutes les consé-

quences des conséquences. Ousait, par expérience,

jusqu'où le parti révolutionnaire peut descendre
j

on sait, par expérience, que la faction militaire

monte et ne descend pas. Tout est donc décidé

d'avance dans les événemens que les passions et

l'incapacité appelleroient sur notre malheureuse
patrie. Quelques belles phrases que les doctri-

naires puissent lancer contre les supériorités po-
litiques, elles ont des alliances possibles et quelque-
fois nécessaires partout, excepté avec ceux qui
appellent la démagogie à leur secours. Qu'ils mé-
ditent cette vérité trop près de nous encore pour
n'être pas présente à tous les esprits. Toute la

révolution ne peut pas recommencer dans un pays
qui en connoît la dernière conséquence 5 et, si la

royauté se trahissoit elle-même, on verroit la

France, malgré elle, arriver en quelques semaines
au même but où elle s'étoit arrêtée, malgré elle,

après quinze années de tentatives folles et san-

glantes.

Le ministère, plus ignorant que perfide en 1 81 5,

crut que s'il pouvoit se débarrasser des royalistes

de cette époque , de ces hommes qui ont des lu-

mières , de l'indépendance de position et une
conscience, il parviendroit aisément à se mettre

à la tète de la masse royaliste, et trouvcroit enfin.

Tome III.'—.27e LiYRAisoîf. a
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n ne force passivement obéissante, avec laquelle il

(•(altliroit le despotisme, parce qu'avec le despo-
tisme on n'a pas besoin de talens pour avoir des

^olontés. Un seul ministre aujourd'hui consei-ve

peul-étre encore cette espérance à laquelle il a
tout sacrifié : imprudent, qui ne voyoit pas que'

si la résistance des lionimes nionarcbiques étoit

quelquei'ois hostile, du moins elle étoit toujours

Iranche, tandis que les complaisances des révoiu-

lionnaires qu'il appeloit à son secours, étoient

calculées pour le perdre. Il est perdu, et sans

ressources 5 il ne trouvera pas même un refuge

dans la faction irrévocablement condamnée à

triojnpher des doctrines, parce qu'elle met toutes-

ses espérances dans la force, et ne fait porter ses

prétentions que sur des intérêts positifs. Ce
ministre imprudent n'a jamais réfléchi que, poui-

parvenir à établir le drespotisme avec le secours

de la révolution, il faudroit nécessairement re-

commencer toute la révolution; et que, dans le

tumulte des événemens révolutionnaires, le pou-
voir ne reste jamais aux pi*emiers qui ont ébranlé

la société. De ses projets, tout ce qui survit main-
tenant, c'est que la société est ébranlée : les

alarmes publiques en font foi.

La loi des élections, qu'on a la hardiesse de
dire plus nécessaire à la France que la Charte, a

de commun du moins avec la Cliarte de n'être'

considérée que comme une arme dont chaque
parti veut s'emparer exclusivement. Les roya-
listes, plus blessés dans les dernières élections

que le mijiislère et les indépendans, ont dû de-
mander les premiers des modifications à la loi,

de la bonne foi dans la manière de lexéculer; et

1^ postérité remarquera que cette demande loyale

et prudiiite a été faite par la majorité d un corps

politique qui, étant héréditaire, ne pouvoit rieu

vouloir ici que dans lin intérêt général. Si nous
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trouvions tine pareille conduite dans l'histoire

d'un peuple ancien^ les expressions nous man-
^qucroient pour peindre notre admiration pour la

bonté de ses lois fondamentales. Comme tous les

partis avoient alternativement réclamé, contre les

élections, le ministère, à cause du triomphe des

indépendans , les indépendans, à cause de la

scandaleuse influence ministérielle, les hommes
monarchiques prirent ce sujet comme ils eu au-
roient pris un autre, afin d'appeler l'attention

du pouvoir i*oyal , et de l'engager enfin à peser

sérieusement si la réaction contre ce que les jaco-

bins appellent la terreur de i8r5, devoit aller jus-

qu'à mettre la monarchie des Bourbons à la dispo-

sition des partis qui ont exprimé qu'ils n'en

vouloient pas , toutes les fois qu'ils ont été en
position de le faire. On peut, à cet égard, consulter

le Bulletin des Lois , depuis 1792 jusques et com-
pris les cent -jours.

Mais le ministère et les indépendans , charmés
d'avoir éloigné les royalistes, ne voulurent point
entendre parler de modifications, positivement
parce que ceux-ci en demandoient.

Le ministère compte, aux électior s prochaines,
sur ses mesures d'administration publique , et sur
les ressources secrètes de son influence 5 il voit

chaque collège électoral comme la Chambre des
Députés , et tout préfet comme une puissance :

c'est une gi-ande erreur. Les indépendans ont
leui's ressources prêtes : ce sera un. combat décisif,

du moins pour la monarchie constitutionnelle;

et c'est ce que les l'oyalistes vouloient éviter. Le
ministère sera incontestablenïent battu aux élec-

tions prochaines, à moins qu'il ne regarde encore
comme une victoire de porter à la Chambre ceux
que les indépendans y porteroient d'eux-mêmes,
s'ils ne trouvoient pas mieux ; le ministère sera

battu, parce que, n'ayant pas voulu «'unir aux
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royalistes dans l'intérêt de la royauté, les roya*
listes, pour aucun motif, ne s'uniront , pendant
les élections, au ministère, dans 1 intérêt du des-

potisme ministériel. Qu'on soit bien persuadé que
chaque événement amène avec lui une insti'uc-

tion ; et qu'il n'v a pas de j^artl maintenant qui

ne sache qu'aussitôt qu'il est hors d'activité, il

peut à son gré disposer des partis aclil's. Puisque

les révolutionnaires sont parvenus à dominer un
ministère qui avoit commencé par les proscrire,

comment croiroit-on que les royalistes, si nom-
breux , ne parviendront pas à donner la victoire

partout où ils se poi'teront, à la donner même en
restant spectateurs impassibles du combat entre

les ministériels et les indépendans ? Les élections

qui viennent d'avoir lieu ont prouvé le discrédit

des présidens de collège , candidats spéciaux du
ministère. Il n'a obtenu qu'un sur cinq, propor-
tion qui décide de l'avenir, et qui paroîtra bien
plus décisive encore, si on réfléchit que le minis-
tère est déjà réduit à chercher ses candidats si

près du parti indépendant, qu il n'est pas même
prouvé qu'en obtenant les hommes quil porte

aux élections, il gagne des voix à la Chambre.
Que sera-ce donc aux grandes élections pro-
chaines, lorsque le Couseryaleur donnera une
direction qui, certes, ne sera pas sans iiifluei.ce

contre le ministère, et qui sera suivie avec d'au-

tant plus de régularité, qu'elle sera sans intérêt

personnel? Nous regardons comme un devoir

égal de sauver la royauté et les liommes monai*-

chiques : le second de ces devoirs du moins ne
dépend que de nous.

11 est a la mode aujourd'hui, dans tous les ou-
vrages factieux, de mettre les crimes de la révo-

lution sur le compte des royalistes : c'est leur

résistance qu'on accuse de tout 5 et un de nos

ministres, qui pourtant a ser>i dans l'arraée de
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la tribune l'équivalent de ces extravagances. A
entendre les factieux, il faut planter l'étendard

de la royauté sur la révolution, parce que la révo-

lution est la seule chose impérissable qu'ait pro-
duite la révolution 5 à entendre les factieux, la

révolution est un acczV/e/zf déplorable, mais qui

n'a eulieu que parce que les royalistes ont toujours

eu l'imprudence de porter secours à la royauté.

Ainsi, ces nouveaux logiciens se vantent d'avoir

fait la révolution, quand il est de leur intérêt de
la louer ^ ils la présentent comme notre ouvrage,
quand il est de leur intérêt de la blâmer. Cela est

poussé si loin dans cette seconde version, qu'on
dira bientôt que le lo août 1792, on n'a égorgé

au clîâleau des Tuileries que parce qu'on n'avoit

pas ouvert de suite les portes à ceux qui venoient

détrôner Louis XVI 5 et que ce prince n'a été con-
damné par la Convention

,
que parce que MM. de

Malesherbes, de Sèze et Tronchet l'ont défendu.
Pourquoi ne dit-on pas aussi que nous n'avons été

à Moscou que parce que les armées russes s'y oppo-
soient, et que Buonaparte n'a péri à Waterloo

,

que pour n'être pas resté tranquille à Paris après

le 20 mars ? Que ces récriminations sur le passé

sont effi'ayantes ! Il semble que tous les partis,

prévoyant déjà qu'ils sont entraînés, s'accusent

des malheurs de l'avenir, parce que la fatalité les

leur montre comme inévitables.

N'imprime-t-on pas aussi que les hommes mo-
narchiques de France appellent les armées de
l'Europe à leur secours? \ous qui avez porté la

domination française sur tous les points de cette

Europe, ne lui avez-vous rien appris? Vous qui

avez deux fois attiré les souverains étrangers dans

Paris, êtes-vousbien sûrs qu'ils nous aient quittés

sans réfléchir? Vous qui avez été demander aux
monarques de l'Europe un autre Koi que le Roi

légitime, ne leur avez-vous rie» révélé des passions
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fait rétablir entre les trônes une solidarité quOu
ne comprenoit j>îus en 17S9, et que les fanfaron-

nadfs (jue diniprudens e'ci'ivains se permettent ne
peuvent que consolidercontre la France? N'accusez
pas les lionimes mouarcLiqiies de tenir l'Europe
en alarmes- si elle eu con.;oit, c'est que l'Europe
a appris de vous le secret de ses revers et de ses

triojjiphes; n accusez pasleshommesmonarchiques
de perdre la royauté en voulant la servir

5
ils con-

noissent aussi le secret de leurs revers, et ont reru

des événemens de dure.s lerons que les faveurs ne
leur ont pas fait oublier. Ils savent qu'ils sont

Français, et que la Charte les autorise a défendre
tout ce que la Charte a consacré. Ils défendront
surtout la religion qu'ils ont reçue de Dieu, la

morale que les siècles leur ont transmise comme
un dépôt, les principes fondamentaux de l'ordre

social, parce qu'ils appartiennentà l'avenir comme
au préseîit. Si la royauté se trouve comprise
dans la Charte, dans la religion, dans l'ordre

naturel d'un grand Etat, ils la défendront tant

qu'elle ne .se manquera pas à elle-même. Si ce

ïnalbeur arrivoit, les hommes monai'chiques n'ont

rien à attendre des étrangers; ils ue demandc-
roicnt du secours qu'à l'exjiérience qu'ils out
ac(|uise de leuis malheurs et de vos folies, et se

joueroient de vous au milieu de vous, en vous eu
averîissant, et sans que vous puissiez l'empêcher.

En vain vous leur cricn-iez encore : Jioja/islc^

aidant /a Cliaricf Iioyalisles après la Charte/ ^ous
sommes très-résolus à ne rieji entendre ni comme
avant, ni comme après; et si nous ne pouvions
plus aller avec elle, rentrant alors dans le droit

naturel, nous nous servirions pour notre propre
défense de l'expérience que nous avons acquise, et

tpii nous appartient bien, car nous l'avons pavée.
Par le résultat qu'a eu dans la Chambre des

Députés la propusilion accueillie \mv la majorité
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de la Chambre desPaii-s, proposition qui sigiii-

fîolt Lien clairement que la France avoit besoin
de s'ai'j'êler un moment pour compter à coml)ien
fie pas la royauté se trouve encore du précipice

où elle esltoiuLée deux fois , les liommes mouar-
cliiqucs sont autoiisés à se rej^arder comme hors
d'aclivité. Ils se contenteront fie com])terles fiiutes

des partis
, et pour les leur faire sentir, et pour en

prolitej. Si l'augmentation indispensable de la

Chambre des Députés amène une division entue
•le ministère et les indépendans, les indépendans
trouveront notre opinion de leur côté pour dé-
fendre les libertés; les libertés publiques ne peu-
vent jamais être responsables, devant la raison
humaine, des passions des partis et de l'incapacité
des ministres. Si les choses se passent, sans dis-

cussion de tribune, entie le ministère et les iu-
dépendans, nous les attendrons aux élections. On
sentira quenous ne sommes pas sans influence , et

que, si on a osénous reprocher deperdre la royauté
en lui portant secours , on ne poui'ra jamais nous,
accuser d'avoir perdu le ministère par les services
que nous lui aurons rendus, et les ministériels par
les voix que nous leur aurons données.
Ce ne sont pas les hommes ta opinions arrêtées

qui peident les emp!rCv«î; l'excès du mouvement
qu ils impriment à la société' témoigne au moins sa-

rorce. Les maux politiques fi»ns remède sont tou-
jours causés par ces hoiuines qui se jettent dans la

Vie publique pour satisfaire des intérêts privés,
<-t qui, ministériels depuis Koberspierre jusqu'à

nos jours, votent la mort de leur Roi par peur , et

la honte de leur patrie par complaisance ou par
cupidité. I.<;s ministériels ont été irrévocablement,
jugés dans la discussion née de la proposition de
M. Barthélémy.. Gomme Les conventionnels,, ils

n'ont pas même la peur pour excuse; car ils ont.

ri, avec toute la France, de l'agitation invisibltj

<il insensible dont on nous avoit menacés ils oui



( -A )

ri de ia vanité des pétitions collectives. Aucune
cause extérieure n'a pu changer leur opinion de-
puis le moment où on les a vus se prononcer pour
la proposition de M. Bartliéieniv, et s'évertuer

pour lui faire des partisans. Cependant, au mo-
ment décisif, ils se sont tournés contre elle; ils se

sont fait inscrire pour la combattre avec une ar-

deur ostensible si étrange, que le public a fait de
fàclieux commentaires snr les causes de ce chan-
gement subit. Nous repousserons tous les bruits

honteux, et nous nous content^^rons d'admettre,
1° la crainte d'être destitué 5

2° l'espérance d'être

réélu sous la protection du ministère.

Le premier motif exige impérieusement que la

France ne porte plus ses choix sur des fonction-
naires publics, puisqu'ils ont cent fois prouvé
qu'entre leur intérêt pri\ é et l'intérêt général c'est

toujours l'intérêt général qu'ils sacrifient. Il n'est

pas nécessaire de faire des lois pour éloigner les

fonctionnaires
5 les esprits sufFiscntpour établir des

doctrines^ et nous a])puiero)is celle-ci , aux élec-

tions prochaines, de considérations assez fortes

pour que son triomphe ne soit pas même disputé.

Le second motif exige que nous redoublions
d'efforts pour détruire l'influence ministérielle,

comme le plus sûr moven d'éloigner ses créatures.

Qu'on en fasse des directeurs-généraux, des pré-
fets, des sous-préfets, des pairs, des conseillers

d'Etat, des commis, rien de mieux 5 mais lorsqu'il

s'agit de composer le pouvoir chargé spécialement

de la défense des intérêts généraux, plus de ces

hommes qiii veulent être députés pour aider à

perdre la Fi-ance, et qui la perdent dans l'espé-

rance d'être encore déjuités.

Que les hommes monarchiques se persuadent
bien qu'Tjjie niiiu^rité, liée par des antécédens et

habile à profiter des passions et de Vignorance des

ministres, peut employer à son triomphe jusqu'au

pouvoir <|uc la sociélé avoit créé dajis l'intérêt de
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tous. Cela s'est vu mille fois, n'a jamais duré,

parce qu'il est dans la nature des factions 0,e por-

ter en elles-mêmes les causes de leur destruction.

Mais c'est au moment même où le pouvoir fait

fausse l'oute, que la majorité doit sentir que sa

destinée et l'avenir de l'Etat dépendent d'elle,

qu'en ne se décourageant pas, qu'eu restant unie,

elle est plus forte que lorsqu'elle se reposoitde son

salut sur ce qui devoit la perdre. Et pour expliquer

notre pensée d'une manière positive, nous dirons

que , dans un vaste Etat ovi la royauté se sépare-

roit des royalistes, le pouvoir périroit imman-
quaLlement dans ce qu'il v a de matériel, tandis

que les opinions monarchiques prendroieut de
nouvelles forces; les opinions ne périssent pas,

leur empire étant fondé sur la spiritualité de

l'homme. J. Fiévée.

r

De quelle manière un Etat peut guérir.

J'ai dit, dans des articles précédens(l) que, la

nature n'admettant point les contraii'es , il falloit

ou qu'un Etat cessât d'être, ou qu'il subsistât par

ses élémens naturels.

J'ai depuis examiné, dans xu\ Etat où ces élé-

mens sont détruits , comment il pourroit périr eu

s'obstiuant à les rejeter.

J'examinerai aujourd'hui comment il pourroit

se sauver, en travaillant à les rétablir.

Supposons donc , non pas un Etat où ces élémens

s'afToiblisscnt, comme étoit la France en 1788,
mais un Etat où ils sont toul-à-fait anéantis. Ma
thèse semble en devenir plus difficile 5 elle en est,

au contraire, plus aisée , car, dans le premier cas,

le sentiment public, par une corruption générale,

tend au mal
; et dans le second, ce même senti-

ment, par un instinct naturel , tend à la guérison,

(1) Voyez les Cj«, lo^ et 21* Livraisons du Conseivateur.
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Dans le premier le mal cto^l à venir, mais inévi-

table; dans le second il est lait, mais susceptible
de remède.

C'est ce remède qv.e nous voudrions trouver
j

mais, avant de cortiniencer sa recherche, recon-
noissons que , dans tout Fîat parvenu à ce dernier
degré , il en est un que la nature applique sans

nous consulter : c'est le desp,ottsm.e (i), qui main-
tient un temps la sociélc détruite, en la liant de
.sa chaîne. Quand Ja uionarchie est morte et la li-

cence reine, le Ciel l'envoie à notre secours : il

écrase l'une , et finit par ramener l'autre
,
quand,

ayant tout plié , il cesse d'avoir besoin de se roi-

dir, vî^'t s'alloiblit Taule de résistance.

Or, le degré de désordre qui peut mener ad
desjVT^lisme, est en raison de i'étal des peuples.

Citons, à cet égard, deux exemples.
La Fiance, en 1789, étoit pleine à la fois de

vigxTeur et de contagion. L'aliment y é toit immense
pour le désordre, et la iorce immense pour le sup-

porter. Il lallutonze années pour l'épuiser et nous
laisser tomber de fatigue dans le pouvoir absolu.

La France , en iHu), est ?u contraire si dénuée
d'élémens combustibles, qu'un l'ien , ini simple

malaise sans trouble réel, su/lit pour l'auiener, dès.

le preiuiej'])as , à ee dernier degré qu'elle atteignît

si ])éniblemenl il v a vingt ans.

Elle évit(;roit donc auji)urd'liui de passer par la

même roule qui l'y conduisit en 1789^ et c'e.st

bien ce qui rend le despotisme plus imminent;
car, convejions-en , le grand nombre au moins se

tient pour cor.soU'; si on lui sauve le passage, et

craint bien plus le chemin que la chose.

Il faut diie encore plus : comme tout ce cpii

presse le désordre avance le d(\';potisme , ses plus

(i) Non pas relui de Cnn.st:tnlinople , qui, lialance' pnit

«l'aiili-es pouvoirs, a fonne d'Etal régulier, et .subsiste, mais ce
despolisme sans frelu qui ne peut èlre que passogef-
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iirdeus ennomi.s, depuis les libéravix juscfii'aux: ja-

cobins, sont précisément ceux qui liaient le plus

son renne. Ce débordement de sophismes
,
qui, à

la honte du siècle et à l'ctonnement de la postérité,

infestent librement la France et y propagent léga-

lement la discorde, avance de jour en jour le dei--

nicr terme de confusion, d'où s'élance la tyrannie.

Ses partisans les regardent aller avec joie; ils les

favorisent même; et, certes, si tous ces zélateurs

de la liberté u'avoient pas fait preuve de leur in-

dépendance sous le despotisme dont nous venons

de sortir, il seroit permis de craindre qu'ils ne

fassent déjà enrôlés par celui qui nous menace.
Tel est le remède donné par la nature. Il est

sur (i), mais cruel. INous en cherchons un moius
certain , mais plus doux , et où on n'achète pas le

bien de la postérité par le malheur des contem-
porains.

Il s'agit d'examiner comment un enq:)irc vacil-

lant, touchant au désordre et inclinant au despo-

tisme, pourroit se calmer dans la tempête, re-

brousser chemin et ressaisir l'état fixe qui lui con-
vient; c^est-à-dire, s'il s'agit d'un grand peuple,
une monarchie forte, mais tempérée.

A dire vrai, le moyen est rare; il est peut-être

un , mais en revanche il est infaillible, Faudra-l il

recourir aux miracles? créer una mythologie po-^

litique? Rien de tout cela. Nous ne vous deman-
derons (ju'une chose : u/i seul homme.
Un seul homme fait tout; toute l'histoire l'at-^

teste , et c'est la vérité la plus consolante qu'il y
ait sous le ciel.

Après la Jacquerie, dans un pays déchiié par

(i) Sauf le di'oit des hommes qu'on ne peut enipèclier, s'ils

en ont envie, de recommenrei- la maladie quand ils sont en
r<Hivali->cenc<;. Aloi's on peut dire d eux ce que Mesmer disoil

de Court de GeLeiin : « Qu'ils sont luun'ls giict is. »
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la discOixle civile, la révolte populaire et la guerre

étrangère , Charles V saisit le sceptre 5 et après

seize ans il laisse son royaume plein de paix; , de
gloire et de prospérité. Après la Ligue, règne
Henri I\ ; et eu seize ans aussi la misère _se

change en opulence ', et l'esclave de l'Espagne

devient l'arbitre de l'Europe. Après la régence
de ?»larie de JMédicis , on trouve un roi icune et

foiblc, desfiîiancfs épuisées, des grands inquiets.

Otez le cardinal de Richelieu, que de desordres

vont Iropper la Fronce 1 II gouverne , et l'Etat

s'aliermit sur de solides hases. Enfin , après la

Fronde, sous le foihle et tortueux ]Mazarin,les

princes du sang, les parlemens , les grands, les

îemmcs, tout è'oit maître, excepté le maître même.
Un roi enfant monte au trône

5
quelle chance pour

les factions! Mais ce roi est Louis Xl\. Tout s'a-

paise, et ce l)cau règne ouvre sa carrière,

Piépétous-lc donc, un seul homme fait tout ;

tant Dieu semble nous rattacher à l'unité du pou-
voir et à la .simplicité d'action! Un seul homme
fait tout ; et toutes les fois que les mauK de la pa-

irie n'ont pu guérir, que ses tortures se sont pro-

longées
,
qu'y a-t-on regretté ? Un seul ïtomine.

Supposons donc que Dieu nous l'ait montré

,

cet homme (car il existe toujours qnelqi^ part),

et, ce qui <>st peut-être plus difficile, que nous
ayons vouht le reconnoître. 11 faudra encore le

supposer investi par le Souverain d'une créance

durable. Après ces premières données indispensa-

bles, nous nous montrerons peu cxigeans , et ne
lui demanderons qu'un esprit ]uslc , une con-
science droite et Une volonté ferme.

Esl-ce tout? dira-t-on. Et les talcns , l'expé-

rience, 1.1' science administrative?

Le Ciel accorde rarement toutes choses ensem-
ble 5 et, dans les temps difficiles , il faut s'attacher

aux grands trails que lu nature donne et grave à
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demeure. Ainsi, réduits à choisir, nous prendrons

ce qui ne peut se perdre , et laisserons ce qui peut

s'acquérir. Depuis long -temps nous assistons à

cette théorie des talens 5 nous savons à quel pris

s'est acquise la science contemporaine , et sur

s

sens, la-proLité, la volonté surtout.

La volonté^ disons - nous ^ car devant ce mot
tout fléchit; et si nous appliquons ceci à la France,

tout fléchira long-temps encore par besoin
,
par

raison, peut-être, par liaLitude , surtout. C'est

l'inévitable héritage du despotisme; sachons au

moins le faire valoir.

ÎSe craignonspas de l'avouer, fût-ce avec quelque

honte ; l'esclavage est grand, trop grand, peut-être.

Les doctrines libérales , les ijistiluticjns libérales,

l'aliVanchissement de tous freins, le don de toutes

libertés , et jusqu'à la clameur incendiaire de la

presse, rien ne le réveille. Que dis-je? on va plus

loin : ou entend vociférera la tribune les maximes
de 1793; ou voit des sophistes souffler des cendres

froides
,

personnifier le ])euple en masse , évo-

quer la grande nation , mettre une paisible ca-

pitale en feu, de tranquilles provinces en alai'mes,

traîner, enfin , toute une foule impotente à la ré-

volte. L'honnête homme frémit d'indignation
,

l'homme expérimenté sourit de pitié; mais cepen-
dant ce peuj)le , ce bon peuple dont la démagogie
agite le fantôme, que fait-il ? Il laboure et récolte :

il fabrique et trafique; il vaque simplement à ses

modestes afl'aires ; s'étonne quand on lui donne
part à celles de l'Etat, n'en profite pas toujours,
et s'inquiète seuleurent de savoir quand une vo-
lonté ferme rétablira autour de lui cette paix et

cette confiance qui fait ouvrir les boutiques et

prospérer les empires»
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Armé de la volonté , aidé de l'oLélssance , cer-

tain de tout, par conséqiient, cet homme chargé
de sauver l'empire commencera par sortir de la

routine usée de la foiLdesse; il renoncera à la dé-
]>loraLle ornière du milieu etàla honteuse alliance

des ventres; il ne sera cependant point extrême;
mais il aura un avis , un plan , une doctrine à lui.

Cette doctrine sera nettement nionarchi<[ue; c'est

la seule (|ui puisse repousser le despotisme. Il

effacera les noais des partis (i), en effarant leurs

nuances, ce qui se lera, non en amalgamant
toutes les antipathies, pour en faire ulie teinte

fausse , mais en se fixant à une coxdeur décidée

où toutes les autres se hâteront de revenir 5 enfin,

il se placera au milieu de ses amis , et tendra la

main aux autres, suivant l'admirable expression

d'un prince qui, par une simple parole de bon
sens, a défini toute la conduite de Tliomme d'Etat

et peint toutes les erreurs des autres.

INÏais quels seront ces amis?

Je ne doute pas qu il n'en ait beaucoup aujour-

d'hui où, l'Etat étant poussé jusqu'aux confins de

la démocratie, une foule d'hommes honorables,

lonq-temps séduits par de nobles erreurs, ouvrent

enfin les yeux et reculent devant l'abîme où elles

les mènent. Tous se seront loyalement ralliés à

lui; et comme, dans un gouvernement représen-

tatif, la première loi pour l'honime d Etat est de
marcher appuvé sur une majorité inébranlable , il

lui importera de sceller de bonne heure cette al-

liance par \in ferme accord sur les iilans et sur la

carrière qu if s impose de parcourir.

Ainsi
,
pour convertir en paix la trêve actuelle,

d'accord sur le présent, il TOudra l'être sur le passé
j

ft) Ce n'est pas un petit moyen d'accroître les divisions que
de les baptiser. Il y a telle secte politique qui n'existe que parce

qu'clitt s'est donné un uoiu.



( 3i
)

_

car le passé se retrouvera dans l'avenir, et les alliés

(l'aujOurclMiui pourroîent s'y diviser demain , si

un traité de doctrines et d'institutions, juré d'a-

vance, n'enchaînoit au même but des intérêts que

le Losoin a rassemblés.

Mais, d'un auti'e côté, il aura aussi des enne-

mis. Ce seront tous ceux dont l'opinion est despo-

tique ou révolutionnaire, ou l'un et l'autre en-

semble, comme cela arrive le plus souvent.

Comment parviendra-t-il à s'en faire des amis ?

^ En ne s'abusant pas sur le sens de deux mots,
union et oubli. L^oubli des hommes n'est pas celui

du Létlié; celui-là n't;st ni naturel, ni possible.

L'oubli chrétien est le seul vrai : c'est le pardon
des injures; ce n'est point l'oubli stupide du passé

j

c'est un souvenir sans amertume et sans retour,
mais non pas sans expérience. Cet oubli n'ap-

partient qu'à r offensé
5 dans l'offenseur il seroit

crime : il lui seroit d'ailleurs également impos-
sible. Dieu ne donne aux hommes que la mémoire
miséricordieuse el la mémoire repentante : entre
elles l'union se forme et subsiste. C'est la nature
de l'homme ; c'est surtout celle du Français qui
naît ouvert, généreux et léger. Jamais chez lui le

repentir ne s'est montré sans compenser la faute.

Disons plus; et peut-être a-t-il en cela la percep-
tion la plus exquise de la morale céleste

; il va au-
delà de la compensation; il compte pour mérite
l'effort du repentir; il exalte le remords du crime
au-delà de la pratique de la vertu; et, p^ir un na-
turel enthousiasme, tandis qu'il s'en tient à esti-

mer le juste innocent, il se sent besoin d'aimer et

de récompenser le coupable repenti.

C'est donc à ces conditions que Vunion eiVoubli
peuvent s'établir chez un peuple dont une partie
serepent et l'autre pardojme. Mais si, entre deux
hommes dont l'un saigne encore des blessures qu'il

a renues, et l'autre se gloritie de les avoir faites.



un troisième s'avance et leur dit : « Oubliez , et

iinissez-voiisj » le premier se repliera dans sa

douleur, et le second s'exaltera clans son crime.
L'unse croira victime, l'autre se jugera vainqueur,
etlels voilà plus désunis que jamais. Qu'il en seroit

autrement si ce tiers, se présentant à l'un comme
un consolateur, à l'autre comme un jucre, eûtdit
au premier : « Pardonnez

5 » et au second: « Ré-
parez 1 » L'accord se fût fait, et un an après on
eût pu les traiter en frères.

Porté sur de telles bases , l'homme d'Etat mar-
chera lentement, mais d'un pas invariable, à re-

créer tous les élémens de la monarchie, décidé
surtout d'avance, inébranlable aux changemens,
mais prodigue du temps , de la douceur et de la

modération.
Un seul point lui scraune grande entrave : c'est

l'embarras des finances qu'il trouvera souvent re-

fusant ce qu'il seroit utile d'instituer, ousoutenant
ce qu'il seroit urgent de détruire. Cette difficulté

est la seule réelle 5 mais enfin elle sera d'autant

jjlus aisément surmontée, que moins il se la dissi-

mulera. Quelle qu'elle soit, il ne sacrifiera point à

un besoin momentané les premiers principes de

l'économie politique, qui est de quelques degrés

au-dessus de l'économie financière.

Il évitera dcnc de tout son pouvoir la tutelle

usuraire des homuies à argent; car leur puissance

crée promptement, dans un Etat dénué de puis-

sance réelle, une aristocratie métallique qui ne

soulage ses besoins qu'en perverlis>ant ses bases.

[1 sera agriculteur avec Suily, commerçant avec

Colbert; mais il ne sera point banqni^er avec

ISecker, et rc habilitant le nom de crédit , il le

constituera sur un fonds plus solide que le ther-

momètre d'une bourse , et ne conclura pas de la

hausse d'un papier à la confiance d'une nation.

Ainsi, contraint de se régler sur la situation des
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finances, il commencera les institutions parcelles

qui en sont indépendantes, et surtout par celles

qui , semant la paix et la confiance, font germer

le commerce, grossissent les ressources dans l'ave-

nir, et aplanissent la route aux améliorations fu-

tures.

Avant tout, il régkra les affaires de la religion
;

car c'est la semence des semences.

On me taxera peut-être ici de me contredire,

en commençant l'édifice par le point où la pénurie

se fait le plus sentir, et (jui semble exiger les plus

grands sacrifices.

Mais je pense, au contraire, qu'il est facile de
pourvoir au bien provisoire de la religion sans

ajoi^ter aux charges de l'Etat. Que faut-il en effet

pour y parvenir? Exécuter un concordat signé

dont la dépense est depuis long- temps prévue

,

multiplier les grands etles petits séminaires qu'en-

tretient la pielé des jjrovinces. Ne pouvant de
long-temps pourvoir au remplacement des j>as-

teurs qui s'éteignent, porter l'économie qui peut
en résulter sur la propagation des missions, le

chef-d'œuvre du chrislianisme, donné du Ciel pour
le salut de la France (i). Enfiji soumettre tout
l'édifice de l'éducation publique à la surveillance

uniforme de l'Eglise, depuis le recteur de l'Uni-

(i) On peut ju"er du kien qu'ils feroient, par le bien im-
mense fju'ont pî'oduit en France dix-huit missionnaires, chose
la plus prés du miracle qui se soit vue dans les temps modernes.
En si petit nombre, sans argent que leurs aumônes, sans pro-
tection (jue leur couratie , contraints de lutter contre l'autorité

t'pouvantee du débordement de jjentimGns paisibles et nionar—
chi(|ues qui se répandent partout à leur suite, qui douteroît de
leurs prodiges, quand les vociférations même Qe_s démagogues
les attestent? Trois ou quatre maisons centiales, pour former
rcs hommes «jui se consacrent à re'former les autres, seroient en'
France une grande, utile et facile institution; et une fond.itioa

de vin^t prêtres pai- déparletnent suppléeroit provisoirL'inent à
deux cents curés éteints, et fixcroit le christianisme dans deur
ceufs paioisses d'où il s';'chnppe.

Tome UI. — 2-* Livraison. 3 •



( 34 )

tersîté ,
qui sera tenu de croire en Dieu , comme

KoUin, jusqu'au dci'nier maître d'école.

Avec ce peu d'institutions préalables, qui n'im-

poseroient aucun sacrifice aux finances, peu de
temps suffîroit pour refaire un royaume chrétien,

et, dès qu'il le sera, l'homme d Etat peut cesser de
s'inquiéter du sort de la religion : Tinclination du
peuple fera le reste. Deux siècles n'y sufluront

f)eut-être pas, mais qu'importe? L'ouvrage de
'homme d'Etat est aujourd'hui de marquer le

but, d'ouATir la route, et d'enchaîner l'avenir à

compléter sa pensée.

La seconde base de l'Etat dont il pourra com-
mencer la restauration, sans craindre d'obstacles

dans l'état des finances, c'est la hiérarchie poli-

tique et civile du royaume.

Par une fatalité particulière aux temps mo-
dernes, temps particulièrement voués au culte de

l'esprit, et où le bon sens et l'expérience n'ont en-

core pu recouvrer leur crédit, la France, échappée

il y a cinq ans au despotisme , au lieu de s'ai'rêter

dans le terme moyen des institutions monarchi-
ques, s'est précipitée d'une course accélérée dans

la roule de la démocratie, poursuivrnt de faux

pas en faux pas le milieu dont elle s'écartoit chaque
jour davantage. Cette aberration dans le vaisseau

de l'Etat prouve qu'il manque de lest. Or, le lest

de la monarchie, quelle qu'elle soit, c'esl l'aris-

tocratiej et si nous parlons de la monarchie re-

présentative
,
qui porte plus de voiles dehors que

toute autre, ce n'est pas trop de l'aristocratie la

plus puissante.

Nous avons vu en même temps parmi nous fon-

der une monarchie représentative, et laisser Tari*-

tocratie dans le néant. Je dis le néant, et j'ai tort

sans doute, puis([ue, depuis ce temps, on est par-

venu àlui ôltr quelque chose; cl que, réduite au-
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dessous de zéro, On prêche encore aujourd'hui

contre elle.

Hé Lien I l'homme d'Etat ti'availlera à élever

l'aristocratie autant qu'elle a été abaissée : c'est

dire beaucoup. Bornons-nous à de légères indi-

cations :

Restituer les titras aux terres
,
pour que la no-

blesse cesse d'être viagère, et dans le mêm.e intérêt

<jui place la durée d'une monarchie au-dessus de
celle d'une ge'néralion.

Attacher à ces mêmes terres, en proportion de
leurs titres et de leur valeur, tous les avantages

civils et politiques que comportent nos institu-

tions.

Déclarer les terres titrées indivisibles et affec-

tées à l'aîné de la famille.

Consolider en fonds ces comtés etcesbaronnies

de papier qu'un siècle réduira à moitié, un second
siècle au quart, et qui, proportionnant dans l'ave-

nir la misère à l'antiquité, ôteront à la noblesse

autant de revenus qu'elle acquerra de quartiers.

Provoquer avec temps et mesui'e toutes les lois

nécessaicespour récomposer et affermir les grands
domaines divisés.

Ari'êter à tout prix la contagion du morcelle

-

ment, cet allié terrible de la démocratie qui nous
traîne

,
par la loi agraire, au despotisme (i)j car

le despotisme marche à son aise là où, ne trouvant
que de petits égaux, il peut se mouvoir comme un-

seul homm,e , expression admii-able qui peint d'uu

(i) On ne se dissimule pns qu'en mettant une digue au mor-
cellement des terres, on tend à diminuer sur ce point les pro-
duits de la régie ; car le mouvement des biens croissant, en raison
de leur division, fait à l'Etal un profit présent de la ruine future.

Mais celle diminulion ne doit se faire sentir cjue par degrés, 1

1

à mesure qu'une iorlnne plus prosix-re pnyeroit à l'État les

sacrifi<:es par lesquels il l'auioit ol)tenue.

3:
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mot le niveau démocratique, la faux du despote

qui le rase, et l'antipode de la monarckie.

En rétablissant ce5 lois vitales de l'Etat monar-
cliique , rbomme d'Etat planera sur la criaillerie

démagogique qui ne manquera pas de remplir ses

pages d'oligarchie, de dîmes , de serfs et de droits

féodaux, et prouvera en forme authentique qu'il

est impossible qu'une terre soit titrée ou substi-

tuée sans que les pavsans v soient tenus de battre

l'eau la nuit pour faire taire les grenouilles. Il est

cependant possible que ces sottises
,
qui ne font

plus de dupes , commencent à lasser Icius propres

auteurs.

Pour consolide!' l'aristocratie par tons les sup-

ports qui peuvent lui être donnes , il tendra in-

cessamment à combattre le princi])e despotique

de l'individualité dans les sujets, et de la centra-

lisation dans le prince. Trouvant les hommes dis-

sous, il recherchera tous les principes de corpo-

ration pour faire partout en France ce qu'on y
évite partout aujourd'hui, et ce qu'on possède

partout ailleurs, des cautions, des solidarités, des

soutiens et des résistances, corporations de mé-
tiers, d'arts, de finances, de commerce, corpora-

tions civiles, religieuses, nobles, politiques. En-
fin il fixera tout ce qui est mobile, parce qu'on

ne peut obtenir un Etat stable sur des bases am-
bulantes.

Ainsi il clouera les emplovés à leurs fonctions
,

afin de donner aux hommes de la modération et

aux emplois de la valeur.

Il concevra qu'il est des places si hautes qu'il

est de leur dignité d'être stables
j
qu'en les ôlant.

au titulaire , on les dégrad»' plus que celui qui les

perdj ([ue tel qui en vûl fait raiul>ition de sa vie,

méprise ou veut obtenir lacibinent c(' f[u'il peut

p(-»rdre de même, et qu'elles peuvent arriver ainsi



jusqu'à se prostituer tle rabais eu rabais jusqu'au

taux le plus bas.

Il escarperales degrés de l'ambition pour ralen-

tir sa course, et mettre la carrière sociale en pro-

portion avec la vie humaine. Saus cela, l'une

étant complète lorsque l'autre n'est qu'entamée ,

il reste à l'homme du champ pour désirer quand
il ne lui i-este plus de but pour atteindre.

Par ces moyens , il parviendra à réduire les

rouages infinis de l'administration. Les emplois en
deviendront plus beaux et le travail plus simple,,

car celui que fait une main est bien moins com-
pliqué que celui qui passe par quatre. En même
temps, réunissant, comme autrefois, sur une mémo
tétc diverses fonctions subalternes, il arrivera à

en payer une partie en considération plus qu'eii

argent.

C'est alors qu'avant enfin produit une grande
économie sur l'administration, il pourra reporter

des fonds sur les institutions utiles que l'appui du
gouvernement pourroit hâter d'éclore 5 tandis

que, d'un autre côté, à mesure qu'une constante

économie aura diminué les dettes, à mesure que
la prospéi'ité de l'agricultm'e et du commerce aura
accru la masse du numéraire, il pourra, à la fa-

veur des imi^ôts indirects, réduire, et surtout fixer

rimj)ôt foncier dont le taux modeste et l'immobi-
lité font la puissance de l'Angleterre, tandis que
son poids énorme et sa fluctuation affoiblissent et

ruinent la France.

Enfin... mais disons plutôt que cet objet sera je

premier de svs soins : il entreprendra dès l'origine

je grand œuvre de refaire des mœurs à une natioifc-

qui n'a plus de mœurs à elle. Il s'eiTorcera de leui"

redonner de la gravité, de la modestie, de l'uni-

formité, des proportions surtout. Et ici peut-être

rencontrera-t-ii moins de difficultés qu ailleurs,

en ce qu il aura moins à créer qu'à abattre, et
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qne sa. main circonspecte ne démolira qu'à mea 'ire

qu'il verra la religion reconstruire.

C'est ain.«i qu'à mesure que les esprits rentreront
dans des mœurs plus pures , il poun'a entreprendre
la suppression des jeux publics, la diminution
graduelle des spectacles , des vauxhalis , des cafés,

des billards, de tout ce qui entraîne l'homme hors
de sa famille , et lui fait perdic son temps aux
dépens de ses mœurs et de sa fortune.

Et remarquons
,
pour dernier symptôme de la

ruine actuelle, qu'il n'est pas un de ces abus qu'il

ne faille ménager comme pavant ferme àl'Etat, que
chaque vice est enrôlé au budget, inexpugnable
sous sa bannière , et que nous sommes réduits à

regretter le temps où le mal se £aisoit gratis , et

pouvoit être corrigé de même.
Que de choses ne pourroit-on pas ajouter à

eelles que nous venons de dire? quels de'veloppe-

mens à celles que nous avons dites? Mais on iroit

àVin-octav'o sansen atteiudi'ela fin. Bornpns-nous
et résumons-nous.

Alors, marchant sans détoui*, mais pas à pas,

dans la voie monarchique, on verra aussi pas à

pas la paix, le silence politique, et la contiance

renaître et s'e'tendre par le même principe qui iait

que, dans un progî'ès inverse de quatre années,

nous les avons vus de jour en jour se resserrer et

s'éteindre.

Alors, toutes choses et tous hommes seront

stables, ou ne chemineront que lentement vers

le perfectionnement relatif qu'ils comportent.

On commencera à exercer ses goûts et ses plai-

sirs dans sa lamille, son ambition dans sa class".

L'esprit d'égalité sans limites, et le fol orgueil

qui l'enfante auront été soumis par la rCiigion et

réglés par la hiérarchie.

On fera peu de lois, et ou fera peu délivres, parce
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que, quand on ne change ni cle ligne ni d'avis, i\

y a peu à ordonner et peu à dire.

Enfin la France des Rois, la France des siècles,

celle que nos pères ont vue, que nos fils verront

encore, sera en tout opposée de la France des

sophistes.

Celle - ci vous est représentée querelleuse

,

égoïste , ambitieuse et jalouse , affranchie des

vieux prestiges de foi divine et de fidélité hu-
maine, nourrie dans un esprit de chicane aca-

riâti'e contre le trône, l'autel, le ministère, l'ad-

ministration, ses voisins et le monde. On vous la

montre armant ses enfans au berceau, et les dres-

sant à l'indépendance, s'exaltant à la lecture de
mille pamphlets, comme Sparte aux chants de
Tyrte'e, toute égale, toute nivelée , toute hérissée

de tribuns, de soldats, de généraux, d'auteurs

et d'orateur», se glorifiant enfin dans son infati-

gable turbulence.

L'autre vous sera donnée un jour, et peut-êti"e

pour dix siècles encore, calme, satisfaite, con-
fiante, active sans être agitée, éprise de la famille ,

esclave de l'honneur, amante de ses Rois, chré-
tienne sur le tout.

Elle vous sera donnée pleine à la fois de prin-

cipes sévères et de nobles inspirations, ardente et

fièi-e, mais cependant pétrie de bienveillance,

d'amour, de franchise, de toutes ces impressions

généreuses qui ouvrent le cœur, et y assurent le

bonheur contre toutes les vicissitudes de la vie.

Cette France sera donc vraiment un peuple
heureux; elle sera vraiment aussi un peuple libé-

ral (réhabilitons ce mot qu'on déshonore), un
peuple libre avec soumission, guidé par de nobles

«entimens, captivé par de nobles devoirs ,
élégant

dans ses mœurs, opulent, gai, paisible, hôte

charmant de l'Europe , et brillant de nouveau de
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toute la gloii'e des arts et de tous les charmes de
la société.

A. DE FnÉNlLLY.

Faits relatifs aux E/eciio7is.

Il est hien prouvé que la protection du minis-
tère devient un titre d'exclusion dans les choix
que les collèges électoi'aux ont à faire. Trois can-

didats ont été portés à Lyon : iNI. Pavy par les

royalistes; M. de Corcelles par les indépendans
;

INI. Rambaud par les ordres du niini^tèce. M. Rani-
Laud a fini par n'avoir que i38 voix'; M. de Cor-
celles est arrivé jusqu'à ^46; M. Pàvy e» a ob-
tenu 028. Le candidat des rnd.épendans l*» em-
porté; le candidat royaliste a gaçné d<^s veix ; le

candidat ministériel a perdu 2i3 ^T>ix du pre-
mier scrutin au dernier. La lettrje suivante, de
M. Camille Jordan, imprimée, avoit d'abord pro-
duit un peu d'effet.

« Si nos constitutionnels et nos libéraux ont
i) donc quelque confiance en moi

,
qu'ils se per-

3) suadent bien que je ne me laisse pas éclater ici

» par nne vaine complaisance pour le nxlnistère,

n par une vaine amitié pour M. Kambaud; mais
» je vois les choses d'en haut, et dans le véritable

j> intérêt de la cause constitutionnelle à Lyon;
i) qu'ils sacrifient sur ma parole leur î^épu^nance

,

)) cl qu'ils persévèrent à porter M. Rambaud ; ils

M feront nn acte patTiolique et raisonnable : vous
j pouvez le lein- dire de ma part. »

On le leur a dit; mais un habile indépendant,
prenant pour texte le nouveau projet de législa-

tion sur la liberté de la presse, a prouvé que le

jininislèrc est incorrigible, et que les miiiistéricls

ne soutpâs j^Yi^ies .1 le remettre dans la bonne
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voie. M. Cauilllc Jordan el sou protégé ont élé

vaincus,

A jNanles , M. Humbert de Sesmaisons , député

de i8i5, a obtenu 824 voix ; M. de Saiut-Aignan

a été nommé par 354 voix. JNous ne savons pas s'il

y a eu un tiers parti. On doit vemt*vquev qîie les

collèges électoraux ne sont pas très-nombveux. On
a beaucoup imprimé pour et contre à Lyon 5 à

JNantcs, les imprimeurs n'ont rien gagné.

Dans la Sartke, où il y avoît deux députés à

nommer, onn'a pas aperçu deministériels; ^NT. Ben-
jamin Constant et M. Picot n'avoicnt pas besoin

d'assistance, et ne redoutoient de concurreus ([uo

parmi les rovf^i^s.
Dans le Finistère , les consiifutionnels et les //-

Z'e7Y/î/.r,'^cf>mmêdit M. Camille Jordan
,
portant le

même cJfhdidat.il est" impossible de savoir si nous
devons M.Daunouau minisUre consdfutioujiel ou
aux libéraux indépendans.
La rente se soutenoit pendant la discussion de

la proposition de^I. Barthélémy, et les révolution-
naires crioient qu'elle baissoit 5 cUo est en baisse
depuis que la proposition de ^L Barthélcmv a été

repoussée, et que les élections connues font iiré-

sager avec sûreté les élections procliriiufs
; les ré-

volutionnaires imprimeront que le crédit se réta-

blit, et ce sera tout comme.
Ce qiii est vrai , c'est que la France a pris dans un

tel dégovit les serviteurs du ministère
,
qu'elle s'ar-

range mieux de ce qui doit les faire rentrer dans
leur nullité, qu'elle ne s'an-angeroitde ce (nii pro-
longcroitleurexistencepolilique. Ils ne sont jamais
mis eu évidence que comme un signe de servitude.

Paris, 2 avril iSiq.

Si nous commettons des fautes , on n(; noïis
épargne pas les leçons. Le ministère par\icnt à
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faire repousser la proposition de M. le marquis de
Bartliélemy, et aussitôt la loi d<>s'électioTis nous
envoie par reconnoi-^sance MM. Benjamin de
Coïistaii? , Picot , de Corcrlles, Daunou et de
iSainl-Aignan. M. le ministre actue-1 de 1 intérieiu'

rejetoit sur le peu d'industrie de M. Laine, cer-
taines nominations qui avoient alarmé la France

5

il prétendoit que lorsqu'il scroit à l'intérieur les

choses ne se passeroient pas de la sorte
5
qu'il fe-

roit élire partout de bons et beaux ministériels

,

vu que la loi des élections est excellente. INous ne
doutons pas, d'après cela, que les dernières nomi-
nations ne soient bien selon le cœur de M. le comte
de Cazes

;
que ce ministre n'y ait travaillé con-

jointement avec /a Aîùierve et M. le comte Lan-
juinais, et qu'enfin ces nominal ions ne soient dans
les principes les plus purs de la raonaichie. Ce-
pendant on l'ait des objections. ]Sous allons les

exposer avec toute la caudeur d'un royaliste.

M. Benjamin de Constant n'est-il pas l'homme
contre lequel ou a])peloit, il y a deux ans, les

royalistes avant el aj)rès la Charte? IN'esl-il pas

l'homme dont les journaux censurés disoient alors

des choses si outraj^eantes? ]N'esl-il pas l'homme
qui causoit encore tant de frayeur l'année der-
nière, que le ministère, afin de l'écarter, se pré-
cipita dans les bras de M. Terneaux ? Ilparoît que
IVl. Picot, donné pour collègue à cA . Benjamin de
Coustint, a des opinions semblables aux siennes,

et qu'il les a même professées avec plus de libéra-

lité et d'énergie. Dans la circulair<; imprimée où
M. de Bellisle

,
préfet de la Sarlhe , insulte la

Chambre des Pairs (i), on remarque ces passages :

(i) Cette lettre est nn modèle de mode'rat'on auprès de la

circulaire par liif|ne!le M. Dugied, préfet des Basses-Alpes, qui

ii'avoil pas à i/i//itcncer des élections, a voulu apprendic à ses

odniinislrés quelle opinion ils dévoient avoir de la proposition

«le M. le marquis de Barthélémy. Voilà comment les agens du
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a La loi des élections , celte loi si éminemment
» nationale , vient d'être , vous le savez (monsieur

j) l'électeur), Tobjet de l'attaque la plus violente.

» Il est réservé à ceux qu'elle investit du noble

» droit d'élire , de faire ressortir ])ar le bon usage

» qu'ils en feront, tout ce qu'une semblable at-

•» taque a d'injuste.... Les noms honorables qui

5) sortiront de l'urne électorale répondront vic-

» lorieiisement aux inquiétudes qu'on feint éga-

» lement de concevoir sous d'autres rapports. »

Et voilà que les noms sortis de l'urne ont victo-

rieusement répondu.

On peut expliquer les opinions contradictoires

que nous venons de rappeler. Il faut se souvenir

qu'il y a deux ministres dans -M. le comte de Gazes.

Ainsi, comme ministre do la police, s'il ne veut

point de M. Benjamin de Constant, comme mi-

nistre de l'intérieur M. Benjamin de Constant

peut lui être fort agréable. Il y a des exemples de

cette double nature dans un même homme : voire

le maître Jacques de Molière.

Et d'aillcui's, M. le minisire de rinlérie;'r n a-

t-il pas le droit de dire le pour et le contre tout

aussi bien que M. Benjamin de Constant ? On n'est

pas obligé de penser le 20 mars comme on pensoit

le 19. Enfin, la nomination de ce déj)ulé achèvera

de gagner Ja Minerve au ministère 5 cnr celte gou-

vernante, quiloue beaucoup M. le gai'de des sceaux,

régente encore quelquefois M. le ministre de l'in-

térieur. Cette union et cet oubli seront un grand
bien produit par la loi des élections.

Passons à M. de. Corcclles. Il n'est bien connu
que pour avoir commandé la garde nationale à

Lyon pendant les cenl-jours, et par l'extrait d'une

niinisfère eniendeuî 'e gouvernement représentatif; de simples
préfets croient pouvoir censurer impuncnient les actes du pre-
mier corps de l'Etat!

.
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lettre insérée dans la Mincr\^e. Voici cet extrait :

« M. de C orcellcs , dit celte lettre , a sur son con-
» ciirrcnt (JNI. Jars, cx-maire ) l'avantage d'avoir

» été, depuis i8i5 , l'objet d'une atroce persécii-

» tiou. Arrêté à Paris, exilé de France, chassé

)) du royaume des Pays-Bas , il est venu tout l'é-

)» cemmeut se placer sous Tégide d-' la Charte , et

» les Lyonnais sont jalouv d'honorer de leurs

» suffrages celui auquel on avoit ravi naguère
» jusqu'au droit des cens. »

C'est donc la Minerve qui a désigné son candi-

dat, et son candidat a été nomiué. Le ipiiiistère

étoit-il consentant? Non pas, à en juger par les

pièces officielles (i). Mais qu'importe ? JNe sommes-
nous pas gouvernés par /«il/i/îf/v^eP Il a été un temps
où l'ancien ministre delà police n'aimoit pas ces

nominations commandées. Dans un ouvrage publié
sous ses auspices , on disoit , à propos du Correspon-

dant électoral. c\\xi désignoit aussi des candidats :

^< yl raspect (Vun tel scandale , un clrani^cr ne se-

» roit-il pas -autorisé a demander si c'est QUE les

» Bouchons ont cessé de régner en France (2)? »

INous avons fait des progrès; on n'en est plus à

ce langage, et la police a marché depuis que
Ï\L Lagarde s'occupe t\es affaires -étrangères.

Kl ])Ourquoi M. de Corcelles avoit il été exilé

de France, et chassé même des Pays-Bas? La Mi'
vei've est très-discrète sur ce point. Quoi qu'il en
soit , ÎVI. de Corcelles ne sera pas pair ou ministre

tout àlhcnrej car il faut qu'il soit bien maladroit

pour s'être fait exiler pour avoir agi contre les

lïOUJ'bons pendant les cent-jcuirs; au.<5si n'y avoit-

il que la loi des élections qui pilt le rappeler au

service delà légitimité'. Cette loi est vraiment au-

dessus de tout.

{ 1 ) Voyei
,
poge 4" • Pitils relatifs aux éleelHjns.

(li) Si'CctiUcur politiqne.
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Quant à M. Daunou (nous passons de L30n à

Quiraper-Corentin : la loi des élections triomphe

en tous lieux), il est bien certain que le ministère

le portoil, témoin la lettre de M. Lanjuinais qui

semble parler au nom d^m comité ;
lellre que nous

avons publiée dans la dernière Livraison du Coit-

servateiir . Ce qui fait surtout que INf. Daunou
convient beaucoup à une monarchie , c'est qu'il

est républicain ; et la loi des élections, qui s'y con-
noît, n'a pas manqué de le choisir.

Député à la Convention nationale, et président

dans la séance du 23 thermidor an III , il prononça
un discours en commémoraison du i o août i ^ga :

« Sou» le gouvernement que. vous avez ren-

î) verse dans la mémorable journée du loaoût,
» dit-il à l'assemblée- sous ce gouvernement inl

» autant qu absurde, où les jeux comme les lois

» établissoient le honteux système de la grandeur
» d'un seul et de la nullité de tous 5 où un peuple
)) immense ne sembloit occupé que de la destinée

)) de ses oppresseurs, la joie aussi devoit être es-

» clave et hypocrite Le canon du i4 juillet

» avoit éveillé la liberté française 5 les foudres du
J) 10 août ont abattu tous les pouvoirs rivaux de
M la souveraineté nationale , toutes les hauteurs
•)) qui contristoient l'égalité naissante. On vitl'édi-

)) ficc antique d'une vaste monarchie s'écrouler

)) en quelques heurr^s; le préjugé de la solidité

M des vieux trônes fut confondu et dissipé en un
» seul jour- les vainqueurs de la royauté s'éton-

« nèrent eux-mêmes de la facilité de leur triomphe,
M et le secret de la foiblesse des tyrans fut révélé

» à tous les peuples. Avec ce trôni- , appuyé sur

» quatorze siècles d'oppression , d'ignorance et

» d'erreur.s , le 10 août a vu tomber ce Code de
» 1 79' On ne peut pas célébrer la chute de la

» royauté, sans penser à ceux qui ont foudrové
» les phalanges armées pour la rétablir 5

et la
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» journée du i o août est ti'op emLellie, tiop con-
» solidée par celles tle Jemmapes, de Fleurus et

}> de Quibefo/i
,
pour qu'il soit permis d'en sépa-

» rer les souvenirs. »

M. Daunou 5 oratoricn et prètve, écrivit, sous

le règne de Buonaparte, un petit traité contre la

puissance temporelle des papes. Pic VII, alors ])ri-

sonnier dans Eome, le lut bientôt à Fontaine-
bleau : la jMiners^e a fort vanté dernièrement ce

généreux; ouvrage. Piicn de plus nature 1 que de
célébrer le massacre du lo août et celui de Qui-
Leronj rien de plus simple que daimer la répu-
blique, de détester le goiiverneineiit vil autant

qu absurde
,
qui avoit duj-é quatorze siècles, et de

craindre en i bio la puissance temporelle des papes.

On peut avoir été démocrate, juge du Roi , ex-

conveutionncl , ex-prétre , ex-grand-vicaire de
l'èvêque constitutionnel du Pas-de-Caiais : tout

cela n'est pas contre la Charte. Mais c'est une
grande sagacité dans le ministère et un prodige

de la loi des élections, que d'aller clierclier un
homme qui a toutes ces qu;iliiés pour en faire un
député dévoué au frère de Louis X\ l , au Roi

Très-Chrétien et au gouvernement monarchique.
Encore une fois, cette loi des élections est le bou-
levard de la royauté. Qu'ils sont coupables ceux

qui vouloient la chaugei-j etcoiubieii les pétitions

envoyées de Paris à Rouen et revenues de Rouen
à Paris ont rendu cette vérité sejisibie !

Reste un député franchemeiit ininistériel : un
sur cinq, ce nest pas trop. Encore^M. de Saint-

Aignan a-t-il pour lui, assure-t-on , les ci-devant

fédérés.

Nous essayons de rire quand nous serions tentés

de pleurer. JSous avons Je cœur trop fiançais pour
ne pas voir , avec une profonde douleur , les dan-
gers d-u trône et de la monarchie. On prét<>,nd

qu'aiin d'engager i(5s députés à voler contre la
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proposition de M. Barthélémy, on leur tlisoil :

« Si vous ne rejetez pas cette proposition , lesmi-

» nistres casseront la Charahre, et vous aurez une
» Convention. » Grand Dieu ! vous admettez

qu'une loi peut amener une Convention , et vous

rejetez une proposition qui tend à l"aii*e modifier

cette loi! Mais cette proposition étoit intempes-

tive? Dites plutôt^ si vous le voulez, qu'elle étoit

mauvaise 5 mais ne dites pas qu'elle étoit intem-

pestive
,
puisqu'il ne i-estoit que cette session pour

la faire.

Si Ion en croit un bruit généralement répandu

,

après tous les cris contre la proposition la plus

salutaire et la plus modérée, on verroit sortir du
centre de la Chambre des Députés , ou même du
sein du ministère, une proposition tendante en
apparence au même but. Il s'agiioit de l'aire faire

les élections par arrondissement. Les divers scru-

tins seroicnt envoyés au chef-lieu , et dépouillés

par le préfet assisté des autorités locales. î^-ous

espérons qu'aucun royaliste n'appuiera une telle

proposition, si elle étoit faite. iSous ne devien-
drons point complices d'un projet qui laisseroit à

des ministres le moyen de rendre fictives toutes

les élections de la France , de s'emparer du pou-
voir, et de priver le peuple du plus juste de ses

droits. Si on nous planoit entre une loi périlleuse

et une loi avilissante, il faudroit préférer la pre-
mière , même pour l'intérêt de la monarchie j il

n'appartient qu'à la peur de se cacher dans le mé-
pris : mauvaise retraite* nul asile n'est sûr s'il

n'est honorable.

Comme nous terminons cet article, nous ap-
prenons un nouveau ou plutôt un ancien projet

;

il s'agiroit maintenant d i n revenir à suspendre les

électi«.ns pour trois ou cinq ans, et à garder la

Ciiambre des Députés telle qu'elle est. Et la

Charte? Un corps se perpétuer lui-même! ^'est-
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ce pas la fin de tout? Pauvres gens ! vous avez beau
vous crcuseï' la tête ; ce n'est pas vous qui sau-

Acrcz la France du péi'il où votre impérilie l'a

jetée. Z.

A M. t;éditeuu du conservateur.

Au Bot, ce 23 mars i8ig.

Monsieur,
Le hasard m'ayant fait tomber entre les mains le

hiiilième Numéro de la Boussole, j'y ai lu, tard, il est

vrai , mais avec surprise, qu'un arlicle de Saint-Brieux,

sous la date du 20 janvier, portoit qu'on avoit vu,
vers les premiers jours de ce mois, dans le départe-

ment des Côtes -du-Nord , des hommes armés, et

portant des cocardes vertes au chapeau.
Pour rendre hommage à la vérité, et pour ne pas

laisser calomnier impunément les bons et paisibles

hahitans de ce département, je donne un démenti for-

mel à l'impudent auteur de ces fables absurdes. Elles

n'ont été répandues que par ceux qui éloient payés
pour les accréditer.

Quant à ce qui me regarde
,

je n'ai pas le courage

de m'en fâcher ; le bon sens et Timpariialilé des lec-

teurs en feront justice : mais je crois devoir faire con—
noîlre aux Français qui pourroient être trompés par la

Boussole, que le départemeut des Cotes du-Nord, pen-
tlant piès je tiois ans <]ue j'ai été chargé de son admi-
nistration, na cessé de donner les preuves les plus

éclatantes de son amour et de son respect pour Sa
Majesté.

Je vous prie, IMonsieur, d'avoir la bonté d'insérer

ma lettre dans une de vus prochaines Livraisons.

Ivecevez , etc.

Le comte de Saint-Luc, ex-préfet

des Càtes-du-Nord,

— On vient de mettre en vente chez A. Lerlère. libmire,

(]ii;ii(ie^ AuÇjii.slins . la tratluciion des /'suiimes Je M. Geiiuude ,

uiiieur dei traductions de Jnù et d'Jsuïe. \o\. in-S*^. Prix : 71 ir.

Nous un rendi'Ons <?oinple inccjïannncnt.

IMPUnitlUc: DE l.K N()RM\NT, KLE DE .Sr.i:!E.
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LE CONSERVATEUR.

Des Sociétés Bibliques.

!N^ors avons parlé dernitroment des ini.ss!o7îs

catlio'iqucs : nous parlerons maintenant (les jiiis-

sions protestantes, ou des socïéiès. iorjnées pour
répandre dans le peuple la Bible dégagée de tout

commentaire 5
dernier effort d'une secte mourante,

qui , ne pouvant perpétuer ses dogmes , veut au
moins perpétuer sini esprit, et qui , succoniLant

sous la vérité long-temps combattue , appelle en
exnirant de nouvelles erreurs pour la venger.

La religion catholique se propage et se conserve

de la même manière qu'elle s'établit par la prédi-

cation. Des hommes viennent qui parient, comme
Jésus-Glirist, a>^>ec autorité (1), parce qu'ils ne
arlent pas en leur nom, mais au non? de celui qui
es envoie : eiintes docete ; parce qu ils n'énoncent
pas des opinions individuelles, mais promulguent
une loi générale. Ils disoncà la raison : croyez, et elle

croit j au cœur, aimez, et il aime; à l'iiomme
tout entier, obéissez, et il obéit; et l'homme, de-
venu membre de la haute société que régit immé-
diatement la sagesse souveraine, cesse d'être l'es-

clave de l'homme, et acquiert la vraie liberté,

qui consiste à n'obéir qu'à Dieu, seul pouvoir
véritable, et unique principe de toute autorité

légitime. Ainsi, en obéissant à Dieu, vérité su-
prême et auteur de l'ordre, l'esprit est afFi-anchi

de la servitude de l'ei'rcur, et le cœur de la servi-

tude des passions; et l'homme n'est libre qu'en
obéissant;, et il est d'autant plus libre que son

l

(i) Erat autein docens eos sicut potestatem habens , et non
siciit scribœ eonitn et Phariscei. Matt. Yl. 29.

Tome III. — a*)» Livraiso.v. ^
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obéissance est plus parfaite. Les païens même
avoient conservé l'instinct, ou plutôt la tradition

de cette vérité, puisque les plus éclairés d'entre

eux plaçoient la liberté dans la vertu, qui n'est

qu'une pleine obéissance aux lois émanées du pre-
mier Etre.

Et il faut bien qu'il y ait dans cette forte pa-
role de l'autorité quelque chose de conforme à

notre nature; autrement, produiroit-elle de si

merveilleux effets? \ oyez comme la persuasion
«uit partout nos missionnaires; voyez leur empire
sur les cceurs. Fausses opinions, pcuclians crimi-

nels, aversion, indifférence, de quoi ne triom-
phent-iJs pas? Ils élèvent la cro^Â au milieu des

peuples, et les peuples se prosternent. Le chris-

tianisme renaît, et avec lui la paix, l'union, le

bonheur, qui n'est que le repos de l'ordre.

On ne voit, on ne peut rien voir de semblable
chez les proteslans, que le principe de Teî^amcn
particulier contraint de ne reconnoître, en der-

nier résultat, d'autorité que celle de leur raison
,

et par conséquent de n'obéir qu'à elle. Ils sont

tout ensemble pouvoir et sujet dans la société

spirituelle, comme on veut aujourd'hui que le

peuple soit à la fois pouvoir et sujet dans la société

politique. Mais la nature sépare bientôt ce que
l'homme s'est efforcé de réunir malgré ses lois :

dans la société ])olitique et dans la société reli-

gieuse, la force dun seul opj)rime la foiblcsse de

tous: et une ridicule liction de souveraineté con-
duit à une servitude réelle.

En dépit de ses principes, le protestant obéil

donc aussi bii^n que le catholique; mais il obéit

à rhonune, et delà vient que chaque secte se dis»

tingue par le nom de son chef, c'est-à-dire, dtt

l'homme qui s'est constitué le pouvoir de la so-

ciété spirituelle qu'il fondoit; et même le protes-

tantisme, dans SCS diverses branches, ne subsiste



(
^I )

qu'a l'a itU" de ce ])OUVoir usurpé, et il cessera d'être

au uioinent où ses sectateurs cesseront d'obéir.

Ce moment arrivera; nous v touchons presque,

et ce sera l'époque si désirée du rétablissement de

l'unité religieuse. Telle que ces peuples égarés,

qui, voulant se fraver de nouvelles voies , cher-

chent. dans les solitudes du monde social une cité

habitable^ et ne la trouvent point (i), la réforme

cherche en vain dans les déserts de la raison hu-
maine cette religion immuable, qui est la cité des

intelligences. Fatiguci\ d'errer au hasard dans ces

l'égions stériles, elle viendra se reposer aux lieux

d'où elle est sortie, et àl'embre du pouvoir qu'elle

a méconnu. Cette tendance devient plus \isible
,

à mesure que le principe essentiel du protestan-

tisme se développe, ou que les esprits sont plus

abandonnés à eux-mêmes ; car, en les créant, Dieu
leur a donné le besoin de croire ou d'obéir, et il

n'est point de joug que l'homme porte jdus péni-
blement que celui de ses propres pensées.

La réforme, ne pouvant ordonner de croire au-
cun dogme ni d'obéir à aucun précepte , ou , en
d'autres termes, ne pouvant régler ni la raison

ni les actions, est réduite à inviter chacun de ses

membres à se faire à soi-même cette double règle,

au risque de toutes les erreurs et de tous les dé-
sordres qui peuvent en résulter. Les proteslans ne
sauroient avoir d'autx'es missions. Ils s an vont pré-

sentant auv hommes, même les plus ignorans, un
livre sur lequel h s savans disputent, et ils leur

disent : Lisez , examinez, cherchez là dedans voti-e

religion, ce que vous devez croire , aimer, prati-

quer. Encore faut-il qu'aussitôt ils ajoutent avec
'l'illotson : « Nous ne sommes pas infailliblement

» certains qu'aucun livre des Ecritures soit aussi

(i) Jiiravrrunt in soliludiite, in i/iacjuow : Hiwn cii-ilatis hahi~
laviiii rto/i ti>\ riicniril Vt. r.vi, (^.

4.



» ancien qu'on le prétend, ni qu'il ait été écrit

)) parla personne dont il porte le nom, ni que
» tel soit le sens de tels et tels passages. 11 se peut
)) que nous nous trompions sur tous ces points (i). )>

Cela ne laisse pas d'être encourageant. Mais, enfin ,

voilà le langage que la réforme tient à ses secta-

teurs.

Certes , il y a lieu de vanter les progrès que Lu-
lîier et ses disciples ont fait faire à la raison hu-
maine, et c'est sans doute un grand pas vers l'ordre

que d'avoir change l'unitt?' cle croyance en une
démocratie d'opinions. L't!urope a vu les suites de
ce changement, et elle n'a pas encore tout vu.

Qu'elle attende un peu; bientôt il ne manquera
rien à son insfrviclion , et elle pourra pleinement
apprécier ce qu'elle doit aux sectaires du seizième

siècle. Au fond, ces fiers réformateurs de la reli-

gion chrétienne ne comprenoient même pas ce

que c'est que la religion. La religion est lalci des

intelligences, loi immuable, loi aussi nécessaire

que les lois politiques et civiles, et que les lois

plivsiques même ; car sans religion point de lois

civiles ni politiques; et apparemment les lois re-

latives à notre nature immortelle , et d'où dépend
notre bonheur comme êtres intelligens , ont bien

autant d'importance que [es lois relatives au ceps,
qui n'ont de rapport qu'à un point presque iju-

perceptible de noire existence. Et cependant qui

ne riioit d'entendre dire aux hommes : Faites-

vous votre gouv(;riuMuentet votre législation ; cha-

cun de vous ne doit s'en rapporter qu'à soi; chacun
de vous est, en ce qui le regarde, l'uiiique inter-

prète des Codes, runi([iie juge de leur authen-

( ! ) J'J^c are rint inJaUihlr ceitain tluit anr hnch { nf Scriptnre )

i^ so tincient as il pivlonds ta bf ; or titut it wus wrillen />)• tlie

pcr.son wlioïc lutiiie il bcars , no>' tliat tins is the sensé o/ siicli and
suc.U p.'insu(^i's in il. y!Il tliis niaj jiosiiù//' be olhcnvise. Tlie Ilule

ot Failh, by W Til lotion.
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tîcité. Personne r>nr la terre n'a le cîroil de Vou.s

6uumctlre à ses décisions, ])avce qu'il n'exisle sitr

la terre aucune autorité généiale et souveraine.

Et t[uant au corps , voilà un traité d'hygiène et de

pliysiolooie 5 nous n'en connoissons }ias l'auteur

aviix certitude, nous ne savons pas s'il contient

rerreiu- ou la vérité, nous ne sommes pas ménie

sûrs d'en comprendre le sens ;
néanmoins, si vous

voulez vivre, prenez ce livre et clierchex-y les

lois de votre nature pliysitpîe, lois qui vous sont

incounues , et auxquelles vous êtes oLîigés cepen-

dant de vous conformer, sous peine de mort.

Tel est le fondement sur lequel reposent les

sociétés bibliques, véritables missions d'anarchie

religieuse, qui suffiroient seules pour conduire à

Tanarchie politique. Etablies d'abord en Angle-

terre , et soutenues à grands frais (i), les membres
les plus éclairés de l'Eglise anglicane s'épouvan-

l(;nt de l'avenir qu'elles préparent à la société. Ils

prévoient que le peuple , choisi pour dernier juge

des doctrines qui devroient le contenir, se préci-

pitera infailliblement dans les excès du fanatisme

et dans les systèmes d'indépendance. Des cris d'a-

larme se sont fait entendre et dans le haut clergé

et parmi les ministres inféj'ieurs. « Le danger, ait

>; l'un d'eux, devient chaque jour plus menaçant.

» Le parti s'accroît ; il étend ses plans , rassemble

» ses forces, calcule ses moyens : bientôt la hié-

)) rarchie sera dénoncée comme anti-chrétienne,

» cf /a. moiiarcJiic comme auti-r.ocialc, (aV o

m I I ' —

.

<

(1) Dans les onzp années qui or.t pri'fëdé i8i5, plus do vinfït

niilllons ont rté einpiosés à répandre treize cent miile exem-
plaires de la Eil)!e tta<lui(e eariiiquanle-> irîqiniii^wes oudi;J jci: s.

i'^irst Report nf ihc Aensùig^oti, l'u'hai.i ci/a' J/aniînrrsniith

AiLxiliavy ISible Sociciy. London. Jane, iSîj, l'a-^. 4-- ^'^

nombre des crimes a (piadruplé dans le r.'"^.:r.e espace de temps.

(2) Tlie (Inrigeris notjelJiiUr dtn'e.kped , but it is not lesr, rcal.

Jt luis not yct slarted itp injull niuLurity , and gic;(riUc sUUitre ,

brandi,hing its huiidrcd armi ,
dtnouncing the hëcrarchy as auUt
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Fst-cepnm- produire Je seniblaLles effets qu'on
forme parmi iious des sociétés Libliques ? Croit-on
convenable d'exciter le fanatisme religieux , et ne
sauroit-on se contenter du fanatisme politique ?

Trouve-t-on qu'il n'y ait pas en France assez de
causes de division , assez de semences de discorde ?

Envions-nous à rAUemagne et à l'Angleterre la

multitude de leurs sectes et la confusion de leurs

doctrines? Est-ce que lés jacobins ne noussuffisent

t)as
? ÎSous faut- il encore des puritains 5 des

lommes qui , sous prétexte de manifester la vérité,

prêchent l'abolition de tout culte et de toute pro-
priété, de tout sacerdoce el de toute grandeur?
Sommes-nous las de la société? Peut-être. Mais si

l'on n'a pas résolu de la détruire, qu'on n'en

ébranle donc pas les fondemens. On se plaint ,

non sans motif, de la difficulté de g^ouverner au-
jourd hui les peuples , et on les appelle à la plus

dangereuse indépendance. On les affranchit de.

leurs devoirs , ou tout au plus on les invite à en
traiter directement avec Uieuj et tandis que les

houimcs sages , dans toutes les communions , sen-

tent la nécessité, pour rétablir l'ordre , de sou-

mettre les esprits à un pouvoir, à une autorité

spirituelle^ on provof^ue chaque raison individuelle

à exercer sa souveraineté. On dit à l'ignorance :

Fais-toi une religion ;
et aux passions : Grée^-vous

des lois. Après tant de disputes, de variations et

de doutes, le protestantisme finit par renoncer à

toute docti ine 5 el , dans ce grand naufrage delà
vérité, il crie à ses sectateurs : Que chacun de

vous se sauve comme il pourra !

L'abbé F. De La Mennais.

Christian , and ihc monaivliy as antisocial, but ifs ijmwth it raprd

,

il is daify- lYceiuiiii:; uusl au^menlalif>iis ol slretia;tli ; it is tayinî; ils

plans , collectins; ils eneiy^ies , estimaiinf^ its means , n/rdjormi/iq

its calrulations. Tliouglits on Tlie Tendcnry ol" Miljle Socic-

ties, etc. by tlie Ucv. A. OCullaglian , 1816, p. 3S.
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Sur les Ei^énemens actuels.

Une promotion extraordinaire vient d'augmen-

ter le nombre des pairs de France. Cet événe-

ment , viVi des plus graves qui piit signaler notre

«époque, a fortement agi sur l'opinion des étrangers

comme sur l'opinion des Français. Les jour-

naux anglais de tous les partis s'en sont expliqués

d'une manière à peu pi'ès uniforme; et partout, à

l'extérieur comme dans rinlériour, on s'est de-
mandé quelle circonstance impérieuse a pu né-
cessiter ce développement prodigieux de l'autorité

royale. Tout ce qu'on doit supposer, c'est que les

ministres qui en ont donné le conseil se sont dé-
terminés par des considérations puissantes ; et l'on

voudroit que Tintérêt du trône , celui de la France
eussent pu les inspirer; ce seroicnt des motifs

nobles, généreux, dignes de nos éloges. Mais si

l'intérêt prive des agens du pouvoir les avoit seul

entraînés dans cette grande entreprise , Timpor-
tance de la mesure , comparée à la mesquinerie de*
vues , disposeroit défavorablement l'opinion con-
temporaine, qui forme à la longue l'arrêt sa»*
•«ppel de la postérité.

On a déjà comparé très-justement le coup d'Etat
frappé sur les députés dans l'année 1816 , au coup
d'Etat qu'on vient de porter sur les pairs. Ceux qui
conseillèrent l'ordonnance de 1816 ont beau, tous
les jours, vanter ses avantages ; ils ont beau s'écrier

qu'elle a sauvé la France,fou leur répond qu'on
e^st familiarisé avec ces bruits de salutqui ne sau-
vent jamais qu'un parti. On se souvient que le 3ï

mai, le i*" prairial, le 18 fructidor, passoient aussi

pjour avoir sauvé la France, et que le lendemain
de ces jours fameux les auteurs de chaque crise

JQuissoient seuls de leur triomphe » tandis que la
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masse de la nation n'ctoit pas moins opprimée par
les vainqiieur.s cpi'elle ne ravoitélé par les vaincus.

On se demande , au sujet de celle iameuoe ordon-
nance , si depuis lors la France est plus tranquille,

la naonarcîiic plus consolidée, nos ressources plus

abondantes ; et c'est avec douleur qu'on se répond.
L'oidonnance du 5 mars aiira-t-eiie Je meilleurs

résultats ? On peut , on doit même le désirer; mais
il est diiTicile de ie croire, en se rappelant que les

coups d'Etat'sont de mauvais movens de gouver-
nement. Les actes de violence n'alTermissent le

pouvoir que dans certaines circonstances infini-

ment rare^, et lorsque l'indispensable nécessité eu
est si généralement reconnue qu'ils sont provoqués
par l'opinion publique. Hors ce petit nombre de
cas, ils ne dénotent qu'une brusquerie qui marche
assez communément du même pas que la foiblesse.

La composition de la Chambre tles Pairs au 4
Tnars étoit-cîle offensive pour la Charte, pour le

trône', pour la liberté? En aucune manière. Cç
n'est donc pas dans la vue d'éviter aucun de ces

maux que les n)inistres ont embrassé le parti dé-
sespéré d'ébranler l'équilibre des pouvoirs, d'at-

tenter à la liberté des suffrages, de déroger à la

Charte, d'agiter la France, et de restreindre pour
l'avenir un des plus beaux droits de l'autorité

royale : celui d'accorder des récompenses. Exa-
minons les faits qui ont pu b s y porier.

Un nicmbre de la Chambie des Pairs, usant d'un

droit qu'il partage avec tous sus collègues, pense

qu'il seroit avantageux de modifier la loi des élec-

tions ; il prie la Chambre d'examiner s'il ne seroU

pas convenable que le Roi lût supplié d'aviser,

dans sa sagf sse , aux movens les plus avantageux

de faire à l'organisation des collèges électoraux

les changemens dont la nécessité paroîtroit indis-

pensable. Cette proposition est simple, elle es.t

coiiititutloîiiielle, elle est sage ; ct'pcndajQt, à peint:



]'a-t-on ciilciidue que l'alarme est au camp minis-

tériel et dans les phalanges jibérales. L'un s'écrie

que celle proposition est ]a plus funeste qui puisse

sortir de la Chambre 5 l'autre dit que tout s'agite

dans Paris et dans les départeniens ; un troisième

lui attiibue le discrédit àt^s rentes, qui sont en

baisse depuis cinq mois, etl'nccuse, eji outre, des

nombreuses faillites qui résultent de la stagnation

du commerce 5 il n'y a pas, entin
,
jusqu'à la con-

testation survenue à IVînies au sujet de l'opinion

connue d'un acteur, qu'on nattvibue à cette pro-

position. Tout s'éclaircit cependant. La Chambre
Aqs Paii"s, sans être intimidée par de sinistres pré-

sages, délibère avec sagesse, et la proposition est

adoptée par une majorité considérable. Les mi-
nistres s'en effraient, les écrivains factieux en.

écument ; on mendie des pétitions, comme aux
grands jours de la révolution ;mais Paris est tran-

quille, la France est calme, la rente se maintient
à son taux de déclinaison, et tout ce fracas de
ÎNÎmcs se réduit à quelques disse}isions oii Ton a
entendu les cris de vive le Roi ! vivent les Bour-
bons! qu'heureusement nous u eu sommes pas en-
core à repu ter cris séditieux.

Dans le même tenq^s , on soumet à la discussion

de la Chambre àes Pairs un projet de loi sur une
nouvelle fixation de l'année hnancière. La Charte
défend de voter l'impôt pour un temps plus long-

que douze mois, les ministres veulent qu'on le

vote pour dix-huit. La commission chargée d'exa-
miner le projet, ])ense qu'elle ne doit pas admettre
cette inconstitutionnalité j elle pense encore que
l'inqîôt foncier étant excessif, il ne faut pas recu-
ler le moment possible de sou allégement; elle fait

\\n rapport en consé(pience • il est adopté par une
gi-ando majoa-ité. IN'ouvelle alarme au ministère;
mais cette fois on ne menace plus, on agit. Ef-
frayés d'une majoilté foimée par une similitude
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d'opinion , les ministres la croient hostile, et poHÇ
la conjurer ils placent dans la Chambre soixante
nouveaux pairs.

Pascal disoit qu'il étoit plus facile de trouver
desmoiucs que des raisons. Sans prétendre ici faire

aucune comparaison, je dirai que si les ministres
eussent vécu du temps de Pascal , ils se fussent mi«
sous l'appui des moines. Peut-être eût-ce été bien
fait. Le vœu d'obéissance les contraignoit à suivre
la même impulsion; de sorte qu'il suffisoit de ga-
gner une volonté pour les avoir toutes. La même
chose n'existe pas avec erux qui n'ont fait aucune
abnégation. Dans cette circonstance, comme dans
toutes les autres, les ministres pourroient bien
s'être bompés. Ce n'estpointavccle nombre cru'on

forme des majorités durables; c'est en inspirant
la confiance. Les nouveaux pairs sont entrés dans
la C]iambre, comme les anciens, avec leurs sen-
timens , leurs lumières, leur conscience. Si les

ministres proposent de bonnes lois , elles pourront
être adoptées; s'ils en présentent de mauvaises,
eUes pourront être rejetées. Il ne seroit donc pas

extraordinaire que le changement le plus réel ré-

sultant do cette addition fût d'avoir des discussions

plus longues et des bureaux plus nombreux.
Mais, à l'envisager sous le rapport constitution-

nel, la niesure adoptée par les ministres prend un
caractère plus giave. Loin de moi la pensée de
contester au Roi le droit qu'il s'est réservé par la

Charte de créer autant de pairs qu'il le voudra.

Leur nomifre est illimité
;
par conséquent la j)uis-

saiice royale n'a d'autres bornes que celles de sa

volonté. Mais, après avoir rendii cet hommage à

la dignité du trône, on peut examiner l'usage ou
l'abus des préroga-tives mijiîslérielles.

La pairi(; est à la fois une Ibnction et une ré-

compense. Sous l'un et l'autre aspect, il import*»

à l'Etat beaucoup plus qTi'aux pairs que la dignilc
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dont ils sont revêtus soit environnée d'une grande
considération; et, certes, ce n'est pas un bon
moyen d'y^parvenir que de faire des nominations

nombreuses. En multipliant les fonctionnaires,

on les rapproche delà foule; en multipliant les

mêmes moyens de récompense, on les détériore.

Là monnoie honorifique avec laquelle les Rois

peuvent payer les services rendus, toute considé-

rable qu'elle soit, ne tarde pas à s'épuiser ; il est

d'une sage économie d'en tenir toujours une par-

tie en réserve, pour récompenser des services nou-
veaux; sans cela, vous~ détiniisez l'émulation. Or,
je le demande , reste-t'il beaucoup de chances pour
l'avenir, lorsque, en dépit de toutes les conve-
nances, le nombre des pairs surpasse déjà celui

des députés, et le surpassera bien davantage, si,

conformément au bruit trop généralement ré-

pandu pour n'être pas fondé , une autre promotion
considérable doit suivre immédiatement la clô-

ture de la session? Qui sait même où peut s'arrê-

ter cette manie do créer, si c'est toujours le besoin
du moment qui la détermine?

Les minisires, épouvantés du mauvais efl'et de
leur coup d'Etat, ont voulule justifier en parlant

de récompenses méritées, d'ajjpel aux notabilités:

c'est une excuse maladroite. S'ils croient avoir

satisfait toutes les notabilités, ils se trompent; s'ils

croient avoir récompensé tous les services, ils sont

dans l'erreur. Même, dans ce dernier cas, on
pourroitleur demander pourquoi ils ont payé «i

tard des services rendus depuis long-temps? Ré-
pondront-ils que des ministres ont été déplaces?
Oui , leur dira-t-on , nous savons tous que le corps
du ministère a subi des changemens

; mais nous*
savons aussi que son âme est reste'C , et par consé-
quent que, soit à titre de fonctions, soit à titre

de récompense, ce qu'on vient de faire pouyoit
être fait beaucoup plus tôt.
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A quoi Lon, au surphis, se perflre en conjec-
tures sur le motif dos ministres, puisque M. le

^arde des sceaux l'a lait coiuioîlre en repondant à

M. Laine? La naïveté jpîait lou-curs, nêrue dans
un ministre de la justice 5 et, si le Journal des
Jjt'hats n est pas un organe trop intîdèie ou trop
ingénu du discours de son Excellence , il paroîtroit

que M. le garde des sceaux auroit essave de jusli-

lier la nomination des pairs eu disant : « Une
)' majorité décidée à rejeter, meure sans examen,
» tous les projets de loi, a rendu cette rii(\sure

» nécessaire ; Ujalloitou que h: minist'cre se relirai^

» et cela eut été facile, ou qu'il s'assuràl les mo vens
» de gouverner (x). » 11 ttl vrui que le ISÎoniteuT',

interprète plus cliâtié , rie s'est pas servi des mêmes
expi-essious; mais le fond des pensées n'est point
ait«''ré. Voici coirt.ment il rend compte de cette

}>;irhe du discours de M. le jrarde des • ceaux :

<( Lue alliance, au moins étrange, a voit iorme
)) dans la Chambre héréditaire une n aiorité, pré-
^) caire sans doute, mais qui pvécipitoiî ses actes

» dans sa courte durée 5 la C]iar.û)re hércrUtaire

» s'attaquoit aux sources même de la Chambre
» élective; la Chamhre héréditaire i-ejetoit sans

i» discussioa une loi sur 1 impôt, votée par la

» Chàiubre des Députés, Fai/oit-i/ céder les rênes

» de rElal à cct'c viajoritè iicifvelle? Falloit-il y
>» puiser \\n minisièiv Tiiixte ou pur? INlais la ma-
» jorité e\istoit en sens iu\'cr>e dans la Chambre
j' des Députés; mais un appel à la nation, même
'I avec toutes les modiucatiiuis au\' collèges élec-

>• toraux , indiquées par l'auteur de la nroposi-

» lion , n'eût certes pas auicué dans cette Cliambre
*i' une majorité couiorme à celle de l'axitre Cham-

» bre: la nécessité dts choses, celle d'uu «Touver-

(i) Juamaldcs Débats du mertrcili 3^ "«a^*^ 1819.
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» nemcnt indiquoient donc la mesure qui a été

» prise (i). »

Après avoir rapporté textuellement les versions

des deux journaux, il me semble, quelle que soit

celle qu'on adopte, qu'il en résultera que les mi-
nistres , s'élant crus dans la nécessité de se retirer

ou de laire un coup d'Etal, i's ont préféré le der-
nier parti, atin de nous procurer le bonheur de
les conserver : on leur en doit de la reconnois-
sance. Malheureusement un sentiment d'inquié-
tude se mêle à la satisfaction qu'on éprouve j une
majorité dans les Chambres est au nombre des
choses fugitives. Si, comme je le disois en coin-
înenr.ant, les ministres n'oblenoient ])as celle

qu ils ont cru s'assurer dans la Chambre des Pairs

,

fidèles à leur plan, feroient-ils une nouvelle créa-

tion plutôt ([ue de se retirer? Continuercicrit-iis

de même dans l'hypothèse où cemovCn leur m?.n-
qucroit encore /Enfin quel terme assigiieroieiiL-iis

a leurs essais?

Jusqu'à présent, je n'ai parlé que d'une scub;
Chambre; mais, pour gouverner avec succès, il

faut l'appui des deux : or, la majorité dans la se-

conde Chambre ne me paroît pas plus assurée
que dans la première. Ce (jui s'est pas'^é depuis
i8i(j a mis hn au parti mixte qui marclioit sous la

bannière ministérielle. Je crois tout le monde
royaliste; mais les uns ont une tendance plus mo-
narcliique , et les autres des incliuations plus dé-
mocratiques : on ne peut choisir qu'entre ces deux
extrêmes. La di'iposition monarchique, la seule qui
^oit Tiaturelle sous un Roi

,
promet , avec l'hérédité

légitime, le repos, la Charte, et toutes svs garan-
ties. Le système démocratique, plus favorable au
républicanisme et à l'usurpation, détruit en même
temps la légitimité, la Charte, nos libertés, et

(i)^o/ijre«r du jeudi a5 mars liji^.
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nous livre encore une fois aux iiori'eurs de l'anar-

chie qui précède le despotisme.

Je ne saurois abandonner ce sujet, sans revenix*

sur le discours de M. le garde des sceaux
, parce

qu'il me paroît un des plus extraordinaires qui
puisse sortir de la bouche d'un ministre. Je choisis

la version du JMoniteiir comme devant être plus

exacte : « Une alliance au moins étrange, a dit

» M. le garde des sceaux , avoit formé dans la

» Chambre héréditaire une majorité, précaire

)) sans doute. )) Qu'y a-t-il donc de si étrange à

ce que les membres d'une même assemblée ac-

quièrent en même temps la conviction de leurs

dangers, et qu'ils s'unissent dans l'intention de
les conjurer? Cela s'est toujours vu ^ cela se verra

toujours, tant qu'il y aura des assemblées char-

gées de discuter les objets d'une haute politique.

Cette alliance peut être précaire, ou peut être du-
rable; cela dépend de l'existence plus ou moins
longue des dangers. « La Chambre héréditaire, a

» dit encore M. le garde des sceaux, s'atlaquoit

» aux sources même de la Chambre élective. »

D'abord je ne sais pas comment on s'attaque à des

sources; ensuite je ne conuois pour les deux
Chambres qu'une source commune, qui est la

Charte : si la Chambre héréditaire a voulu la dé-
ti-uire, la Chambre élective a dû le trouver mau-
vais, parce que c'étoit une tentative de mort contre

l'une et contre 1 autre ; mais on peut se tranquil-

liser, la Chambre héréditaire ne s'est jamais rendue
coupable d'un tel délit. Quelles sont donc les

sources parti cul ièi-es de la Chambre élective, aux-

quelles l'autre Chambre s'est attaquée ? M. le garde
des sceaux semble l'indiquer par ce membre de

.
plirase : « La Chambre horédilaire rcjeloit sans

)j discussion une loi sur riiiq)ôt, votée par la

» Chambre des députés. » Je ne sais s'il faudroit

btiaucoup de recherches poui- Irouvcr dans cette
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inculpation une volonté d'irrit«r i'amour-pi'opra

de la seconde Chambre , et par conséquent un
appel aux. passions, ce qui est au moins une incon-
venance de la part d un ministre. Sans entamer
cette discussion , il suffira de dire que peut-être il

tl'\ a pas une exactitude parfaite à nommer loi sur

rinipôt un projet de loi relatif à la fixation de
l'année tlnancière, puisque là il ne s'agitpas de dé-

terminer la quotité ni les base» de l'impôt, mais
seulement sa durée et Fépo |ue de Tappurement
des comptes. Cependant on peut aller plus loin

j

et quand même la loi , dans sa plénitude , eût été

une loi sur limpôt
,

je ne vois pas ce qui auroit

pu dépouiMtrr la Chambi-e des Pairs du droit de la

rejeter. L'article 47 de la Charte dispose que les

propositions d'impôt ne peuvent être portées à la

Chambre des Pairs qu';>près -avoir été admises dans
celle des Députés- l'arlicie 4^ veut que nul impôt
ne puisse être établi ni per«;.a , s'il n'a été consenti

par les deux Chambres : consentement suppose
<;xamen préalal^le dans l'une et dans l'autre. La
Chambre des députés doit examiner la première,
c'est son droit. Si elle rejette, la proposition meurt
on naissant^ si la Chambre adopte, la proposition
est soumise aux Pairs qui peuvent la i-e jeter, sans
quoi leur examen ne seroit qu'une formalité vaine

;

et l'article 4^ de la Charte ne sei-oit qu'une illu-

sion. Ainsi la Chambre héréditaire ne s'est point
altaquce. aux sources tnerne de la Chambre élec-

tive , ou rejetant le projet de loi sur l'année
financière. Ce projet n'a pas été rejeté sans dis-

cussion. Quatre orateurs avoient parlé pour le dé-
fendre , deux pour le combattie : c'en êloit assea

dans une circonstance où l'opinion étoit formée
par la discussion longue et lumineuse qui avoit
eu lieu dans la Chambre des Députés. De quelque
façon qu'on en\isage le discours de M. le garde
des sceaux, de quelque manière qu'on le com-



( G4 )

mente , on c^t forcé d'en venir à cette plirûse dé-

cisive : Falloit-il céder les rênes de VÈiat h cette

majorité nouvelle? Falloit-il y pui'ser un uv'ais^

tere mixte ou pur? En AnjrieteiTC, Mrn'. qyesliun

aussi étrange seroit bientôt résolue par ralfirnia-

tive 5 mais, en France, on se contente de dire :

ÎS^on , ce n'est pas là ce que vous dcmandoit la.

majorité de la Chambre des Pairs 5 ce n'est pas là

ce que vous demande la majorité bien ph.is impo-
sante delà nation. Cette majorité, que vous ne
povivez pas briser, veiît des institutions monar-
chiques , des lois qui protègent la religion et la

morale 5 elle veut l'exécution de la Charte, la sta-

bilité du trône, la fin de la,révolution. Sr vous
remplissez ces conditions, vous obtiendrez notre

coutiance , et nous ferons àcs vœux pour le main-
tien de votre autorité.

Je passe sous silence la position fausse dans la-

quelle les ministres se sont placés vis-à-vis fie

députés par l'aucrmentation du nombre des pairs.

Laisseront-ils la Chambre héréditaire phis nom-
breuse que la Chambre élective? C'est une incon-

venance et un coutrc-sens. Doubleront-ils la se-

conde Chambre ? Ils contreviendront à la Chaite ,

ils contreviendront à l'ordonnance du 5 septembre

1816, ainsi qu'à la loi sur les élections fju'ib» pré-

conisent journellement; ils seront en oj^posilion

avec leurs discours , avec leurs écî'its, et donne-
ront lieu d'en conclure que, toujours dirigés par

l'intérêt du moment, on ne peut espérer avec eux

ci principes, ni stabilité. Cette situation est eni-

bairassante'') nous ^ errons avec quel art ils en sor-

tiront.

Jusqu'à présent ce qui paroît démontré, c'est

que le despotisme miuistéi'iel accroît d'intensiit;

,

et que, non moins violent que le despotisme

oriental , il av<'U<;le de ménie ceux qui l'exercent,

et les déloiirne de leurs véritables intérêts.
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On peut trancher le mot : la loi surles élections

est mauvaise. La majorité factice, et cependant
imperceptible, qui l'a lait adopter en i8i^ par la

Chambre des Pairs , déposeroit seule contre elle ,

si les alarmes des minisires , au moment des élec-

tions, ne le prouvoient pas d'une manière irréfra-

gable. La proposition si modérée, si simple de
jM. le marquis Barthélémy, étoit, diins cette

circonstance, un de ces coups de fortune que le

Ciel accorde rarement, et dont un ministère habile

se fût emparé avec reconnoissance, pour faire à
celte loi toutes les améliorations dont l'expérience
de deux années a démontré l'indispensable néces-
sité. Mais l'amour-propre conseille mal

5 il trompe
les hommes qu'il asservit. Par orgueil

,
par dépit

ou par crainte , les ministres ont vu tout à re-
bours. Dans une mesure salutaire ils ont aperçu,
leur ruine : jetanl leurs regards sur la France,
l'indifTérence qu'ils ont vue dans une partie de la

nation et le calme de l'autre, loin de les tranquil-
liser, leurontfait craindre un piège. Les écrits^fu-

ribonds des organes de certain parti leur ont sem-
Lîé l'expression du vœu public; alors, plus que
jamais, ils se sont jetés tète baissée dans les bras
de leurs ennemis. Ils ont proclamé des agitations
qui n'existoient nulle part, au risque de les faire

naître. Ils ont annoncé la ruine du crédit, sans
penser qu'on l'ébranlé en lui supposant assez peu
de solidité pour que la seule proposition d'une
supplique à l'autorité royale puisse le renverser.
Enliu, plutôt que de s'éclairer, plutôt que de
suivre les avis du bon sens, de rexj)érience et de
la sagesse, ils se sont livrés à leur emportement :

in ités contre ce qui leur a pa,ru le danger du jour
ils ont voulu le c<ni;urer xlespotiquement, sans
prévoir l'embarras duîendemain. Ln persévérant
dans celle conduite incertaine et saccadée, ils

marcheront de fautes en fautes, cherchant toujours

Tome IU.— a8« Liybaison^ 5
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des remèdes , et n'en trouvant jamais, lisse sont

placés cux-mt'mes dans la dure nécessité de dou-
bler la Chambre des Députés , ou de la dissoudre

pour l'augmenter 5 dans les deux cas , nouveau

coup d'Etat, nouvelle violence qui précédera la

réunion des collèges électoraux, et ne présagera

ni docilité dans les électeurs, ni soumission dans

les élus. C'est alors que les ministres regretteront

sans doute, mais trop tard, de n'avoir pas adopté

la propopition de M. Bartliélemy ; c'est alors qu'ils

pourront encore une fois rechercher l'appui qu'ils

implorent dans le péril , et qu'ils outragent dans

la prospérité : le temps nous dévoilera ces mys-
tères. En attendant les lerions de ce maîti'e inexo-

rable , lorsqu'on voit un ministère, que la pré-

somption abuse, anéantir toutes les libertés, se

faire l'esclave d'un parti, morceler la Charte, et

faire des appels aux passions, il est permis de se

dire : Entraînés par une longue suite de fautes

volontaires, la fatalité nous contraint de récapi-

tuler la révolution j fasse le Ciel
,
pour l'honneur

de la France, que nous puissions en sauter quel-

ques chapitres 1

D'Herbouville.

Sur les Hérites.

Qu'est-ce pour la politique que les rentes sur

l'Etat , et quelle est la cause secrète des varia-

^ tions de leur cours?

Les rentes sur l'Etat sont un calcul de probabi-

lité sur la solvabilité des gouverncmeus (et même
sur leur vie politique, aujourd'hui qu'ils ont fait

du crodit un principe vital), comme les rentes

viagères sont nn calcul de ])robabilités sur la

durée de la vie humaine;.

Ou pourroit demander s'il est d'une bonne
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politique, pour un Etat, d afficliei' ainsi le ther-

momètre de sa force intérieure, et de don er à

l'opinion le moven de l'interroger à tout instant.

Ainsi les rentes au pair, on l<^s loo fr. de ca-

pital pour 5 fr. de rente sont cli'^z nous le plus

haut degré de coniiance en la stabilité du gouvii-

nement. Le zéro
,
je veux dire le refî^s de ia rente

ou l'impossibilité au gouvernement de trouver à

emprunter à aucune condition, seroit le dernier

degré de la déliance.

Entre ces deux termes extréines se placent et se

balancent les divers degrés de crainte ou d espoir,

et c'est dans cet espace que s'agite la rente, et

qu'elle hausse ou qu elle baisse.

Ainsi la rente a 5o fr.
,
par exemple, représen-

leroit cet état de la société qui offre autant de
chances à la crainte qu'à l'espoir.

Autrefois des corporations, des villes, mê-ne
de petites communes, trouvoient facilement à
emprunter à 5, à 4 pour lOO, même à 3. Aujour-
d'hui lEtat, avec un milliard de revenu et un
fonds considérable d'idées libéiales, ne peut , au
moins d'une manière peimanente, élever la con-
fiance des prêteurs beaucoup au-dessus de j à 8,
et la laisse souvent tomber au-dessous.

Quand un gouvernement emprunte, confiant

en lui-même, il est censé offrir toujours sa rente

au pair. Les prêteurs qui le connoisj-ent mieux
qu'il ne se connoît lui-même, disent quelquefois
sans Je penser, plus souvent pensent sans le dire :

« Votre papier ne vaut pas tant 5 vos affaires ont
» plus d'éc'at que de solidité l'éelle, etc. etc. »

Ils proposent, en conséquence, beaucoup moins.
Les derniers emprunts ont été pris au taux de ôS
à 05, et la rente aujourd'hui n'est pas beaicoup
islu. élevée.

Au moiuent que l'emprunt se remplit, moins

les prêteurs ont ou montrent de conuanc, plus
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ils gagnent, puisqu'ils clébours.eut moins de Ca-

pitol pour obtenir le même intérêt. Quand l'em-

prunt est rempli et la rente consolidée, le cours

n'a plus lieu qu'cnti'e les particuliers, et alors il

est plus réellement l'expression vraie des craintes

ou des espérances.

Alors on joue sur ces craintes ou stir ces espé-

rances
5
je veux dire, que les possesseurs vrais ou

fictifs de rentes parient les uns contre les autres

à la hausse ou à la baisse, c'est-à-dire, pour ou
contre la prospérité des affaires publiques, ou, ce

qui est la même cliose, la solidité et la solvabilité

du gouvernement 5 et ce jeu, dont la rente est

l'occasion et le prétexte phitot que la matière,

sert à lui donner un cours forcé et fictif qui peut
)a hausser ou la déprimer plus qu'elle ne d(\roit

l'être , si elle étoit abandonnée à elle-même : c'est

ce qu'on appelle l'agiotage.

Autrefois les rentes sur l'Hôtel-de-Ville de
Paris, sur le clergé, sur les pays d'Etats ne don-
ïioient pas lieu à l'agiotage

,
parce que dans un

Etat tranquille et affermi on ne pouvoit pas mettre

en problème la solvabilité des éîablissemens par-

ticuliers caulionnés par l'Etat 5 et même les réduc-

tions d'intéréis trop souvent Oj.éréfspar l'aTitoriti^

dans les fonds publics , affligeoient les prêteurs et

n'alarmoieïit pas les citoyens.

La moitié des parieurs, cer.~<: qui jouent en

baisse, ont donc intérêt que les affaires aillent

mai, et s ils le pouvoient, ils aideroient à faire

baisser la rente et à lioubler les aliaires.

Il est aisé de voir que ce genre de spécu-

lation est funeste à l'Etat. Il trouble le Qours

r^clé des_offets publics; il entraîne dans un jeu

nineux d'honnêtes rentiers qui voient, par des

manœuvres quebjuel'oi.s coupables, diminuer un
ca )ital qu'ils n'aspiroitut pas à augmenter, et il

crée, au milieu de la nation, une race ennemie
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qui est à l'affût des mallieurspul)lics, et trouveront

le mojeii de jouer et même de gagner sur la

peste, la guerre et la famine.

Le gouvernement qui favorise ce jeu et s'y

associe, me paroît jouer et pour et contre lui-

même, et nourrir le jeu pour le seul plaisir des

joueurs, et il affoiblit la garantie qu'il doit aux
rentieis sincères, de toute la protection qu'il

accorde aux ao-iotcurs.

Les rentiers qui ne sont que rentiers, et qui
ont acheté des rentes pour en jouir comme d'un
fonds de terre, sont réellement intéressés à la

prospérité de l'Etal^ et cependant, dans les temps
de crise, leurs alax'mes en troublent toujours la.

tranquillité, et les rendent soavent plus dange-
reux même que les ennemis. C'est ce qu'on a vu,
c'est ce qu'on verra toujours. Ils sont, dans un
Etat en révolution, ce que sont, dans une maison
en feu, les locataires qui, pour sauver leurs raeu-
Lles,. eniLarrassent les pompiers bien plus qu'ils

ne les aident.

Les étrangers, intéressés dans nos fonds, pré-
cipitent souvent aussi le cours des ren.tes. Comme
ils n'ont jamais connu de la France que la statis-

tique , c'est-à-dire rien , et qu'il \ a peu d'Etats eu
Europe qui ne fussent renversés de fond en comble
par dix. fois moins de folies et de sottises qu'il

n'en faudroit pour détruire la France,, ils sont
sujets à prendre l'alarme pour un discours de
ministre ou pour un article de la Miven'e , et ils

vendent par peur. Quelquefois aussi leurs craintes

peuvent être un calcul, co-mnie leurs espérances
j

ils craignent quand ils veulent vendre, et espèrent
après avoir acheté.

Lne autre chose encore qui complique singu-
lièrement le cours des rentes, et rend impossible
quelquefois à faire, dans les causes, de leurs varia-

tions, la part des hommes et celle des choses, est:



_ ( 70 )

]a diâiculté de clistinjruer dans les actes publics de
ï'autorilé ce c[iii se fait pour la conservalion de
FEt* t , de ce qui se fait pour la conservation du
ministère, qui tient une si grande place dans un
gouvernement représentatif.

Ce seroit une étude curieuse que celle de tous

les événemens politiques, de toutes ces intrigues

décorées du nom de coups d'Etal, plutôt de coups
conlrel'Etat, qui depuis trente ans dévoient faire

hausser les rentes et ouï fini par les faire Laisser,

ou dévoient les faire Laisser et ont fini par les

faire hausser^ et peut-être cette élude scroit-elle

un excellent cours de politique-pratique.

En général, je crois qae les hommes à opinions

monarchiques ont été moins niaihcureux dans le

Jeu sur les rentes que leurs adversaires, et cela

doit être, s'il est vrai que le cours haut ou bas de
la rente soit l'expression de la confiance ou de la

défiance générales.

Et, pour ne parler que du moment actupi et d'un
événement <j[ui a eu un effet si fàcheuv sur nos
effets publics, l'année dernière, à pareille époque
que celle où nous sommes, des joueurs.et des plus

forts ëtoient persuadés que révacuation de notre

territoii'e devoitsui'-le-champ faire hausserla rente

et baisser les inipôls. Combattre avec des raisons

cette idée où il nentroit que des passions, eiit été

folie. Celui qui aurait représenté queleséjonr des

étrangers sur nos frontièi-esétoit, pourles étrangers

bien plus que pour nous , un motif de sécurité , <'t

que les préteurs étrangers s'empresseroient de

vendre à l'instant ([ue leurs troupes quitteroient

la France , et feroient ainsi baisser nos fonds , ta ti-

dls que l'obligation de paver leur retraite aug-

menteroit enc(jre la masse de rentes en émission
;

celui, dis-jc, qui auroit hasardf^ cette réflevioTi ,

eiit passé tout au moins pour un mauvais Fran-'

eais. Il falloit attendre rexpérieuce , l'expéiieuce
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qui, trop tai'd consultée pour donner des avis,

vient toujours assez tôt pour donner des leçons.

La rente a baisse', et les impôts ont haussé , et il y
a eu de grandes pertes et de terribles mécomptes.
La proposition faite à la Chambre des Pairs sur

la loi d'élection devoit , entre autres majheuvs don t

nous étions menacés, affaisser la rente. Effective-

ment elle baissa le lendemain, je crois de dix; cen-

times ;
mais , comme on avoit oublié de faire jouer

à la fois tous les contrepoids de cette machine
d'opéra, le même jour les effets de la banque
haussèrent à contre-temps. Le rejet de cette pro-
position par la Chambre des Députés devoit avoir

sur la hausse des rentes un effet merveilleux, et,

depuis le rejet, les rentes ont plus baissé que haussé.

Par une suite de nos fautes ou de nos malheurs,
la bourse de Paris est donc encombrée de rentes

flottantes qui sont sur la place comme des domes-
tiques sans condition , et dont Paris voudroit fort

se soulager sur les provinces, sur les provinces
,

tantôt instvumens de ses fureurs, tantôt matière à

ses plaisirs
5
que la capitale joue sur ses théâtres,

et où elle voudroit aujourdhui transporter ses

tréteaux; d'agiotage et jouer ses comédies d'in-

trigues 5 sur ces provinces au détriment desquelles

on centralise dans la capitale ce qui dcvroit être

dispersé dans les provinces, et quelquefois comme
pour les inscriptions départementales, on disperse

dans les provinces ce qui devroit être centralise

dans la caj>itale.

En général, dans les discussions sur les inscrip-

tions départementales comme dans celle sur la pro-
position de ]N[. le marquis de Barthélémy, s il v
a eu du côté des opposans une grande dépense de
raisonnemens, il y a eu une économie remar-
quable de raisons; et, sur cette proposition, le

rapporteur, homme d'esprit , a, contre l'usage,

reiusé de donner les dernières, parce qu'effecli-
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vement on n'en avoit encore donné d'aucune

espèce. Dans la discussion sur la résolutiou de la

Chan bre des Pairs, tous les raisonnemens se sont

réduits à ceux-ci : « Il v a une intention perfide

» dans la proposition, et par conséquent dans la

*> résolution ; la proposition a exc'té les plus vives

» alarmes, et troublé la tranquillité publique; »

ce qui est à la fois une insulte au premier corps

de lEtat, et une mauvaise plaisanterie, pour ne
pas dire une imposture. Dans la discussion sur les

inscriptions départementales, tous les raisonne-

mens se sont réduits à la nécessité de soulager la

place de Paris, nécessité qui ne sera peut-être pas

sentie dans les provinces. Dans toute assemblée
délibérante , il y a deux majorités qui ne vont
pas toujours ensemble ; la majorité de nombre et

celle des raisons. Le pi'ésident compte l'une, et le

public l'autre.

De BonAlb.

De la Calomnie.

La calomnie ! A ce nom les clieveux se

dressent sur la tête, le san^ remonte à sa source,

l^imacrinalion s'indigne , s'attendrit et s'effraie
,

lorsqu'elle se représente les coups meurtriers que
porte le monstre, ou les victimes qu'elle immole.
De nos jours, la calomnie marclie escortée de

Ja délation, de l'espionnage. L'ambition, l'in-

trigue , la jalousie s'appuient sur elle. La méchan-
ceté, la lâcheté lui prêtent leurs forces; la cré-

dulité et lindirtércnce , la ioiblesse et la peur
l'accueillent. La légèreté, l'inronséquence la pro-

pagent; l'amitié même quelquefois se tait ou re-

cule devant elle. Elle jette partout la défiance et

le trouble ; elle enlève le sujet au prince, le prince

au sujet, le citoyen à l'Etat, l'Etat au citoyen, le
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parant au parent, Tami à l'ami; elle rompt tous

les liens, elle ejupoisonne toutes les existences.

Autrefois la caioninie étoit plus rare, parce qu'il

y avoit puis de fixité, plus de bonheur, mo'ns de

passions , ïuoins d'agitation. Sous le despotisaie

même, il v avoit ino'jis de calomniateurs
,
parce

qu^il va peu de profit et beaucoup de danger à

calomnfer sous Tempire de la force. Maintenant,
c'est un tori'ent débordé qui ne respecte rien. 8e-

roit-ce parce qu'on ne peut plus jouer avec la vie

des liommes qu'on voudroit jouer avec leur hon-
neur ? Cela est pourtant bien différent. Autrefois,

la calomnie comme la haine ne survivoit point à

la mort. Maintenant, elle exhume ceux qu'elle

a persécutés vivans, pour déchirer leurs cadavres;

elle fait de lâches plaisanteries, ou plutôt d'atroces

mauvais mots sur des cercuciis. De là, ],our de
braves gens , la nécessité de prendre de leur hon-
neur un soin qu'ils ne preudroient pas de leur vie;

de là l'obligation sacrée pour des fils de venger la

mémoire outragée de leurs pères ; de là cette in-

dignation contre l'imposture, celte soif d'une a en-
geance légitime qui s'empare de cœurs idcérés

;

de là ces nombreux duels, ce besoin de se taire

justice par les armes, qui annonce l'insufEsance

des lois, et qui menace de ramener aux siècles de
barbarie dans celui des lumières.

Qui donc a donné cet exemple, ce goût, celle

habitude, cet élan de calomnie i' Qui?... Ceux qui,

n'ayant jamais vécu que d'intrigues, appellent in-

trigans des hommes qui ne quittent jamais le sein

de leur famille ou le cercle de leurs amis ; ceux
qui , dévorés d'ambition, en accusent des ciloyens

(jui n'ont jamais fait de vœux que pour le bonheur
(\c leur pays; ceux qui accusent de manquer de
bravoure des guei^iers qui en ont déployé une
éclatante dans vingt circonstances glorieuses :ccux

qui accusent de ne point aimer le Pioi de fidèles
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su|cts qui suuL Loiijoui's prcls à sacriiicr leur vie

pour lui, sachant Lieu que la persécution sera le

prix; de leur dévouement
; ceux qui accusent de

ne point vouloir d'institutions les lioinuics qui les

désirent le plus sincèrement, le plus ardemment;
ceux qui , ne parlant que d'idées libérales , ne
veulent que de l'arbitraire pour les personnes et

de la démocratie pour les choses (l'arbitraire et

la démocratie
,
qui ne peuvent cependant aller en-

semble, et qui ne sont propres qu'à faire presque .

regretter l'énergie du despotisme); ceux qui, dans
une correspondance privée, essaient de flétrir aux
yeux de l'Europe tous les talent, toutes les vertus

,

tous les nobles sentimens. Misérables! qui croicut -

donner à leurs impostures un air de vraisem-
blance , en leur donnant une physionomie étran-

gère! On améliore des vins généreux en leur fai-

sant traverser les niers. Mais des poisons l vaine-
ment on les fait voyager, ce sont toujours des
poisons!... Qui doue les répand partout avec une
cynique profusion ? Ceux qui crient sans cesse à

la Charte, à la légilimild, à peu piès comme ces

escrocs qui crient au voleur pouv détourner
l'attention, pour donnera leurs complices le temps
de dévaliser les maisons voisines? Ici, c'est la mo-
narchie qu'on dévalise ; c'est la France qu'on sa-

crifie aux plus viles , aux plus exéci'ables passions.

Qui doue, en un mot , calomnie ou fait calomnier

tour à tour les individus ù cause des opinions , et

les opinions à cause des individus? Ceux qui, ne

parlant que de liberté , ne tolèrent pas qu'on laisse

(•(happer un mot, une plainte, un murmure; ceux

qui, neparlajit qne t\c propagation des lumières,

veulent éloufler la vérité Vajjis ciforls ! clic se

f'M-a entendre, elle tonnera un jour, comme 1."*

foudre , ponr les écraser.

n n"(\st aucun bon esprit qui ne sente depuis

loug-teiin>s la nécessité d oppn.^cr une digue à cette;
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liumeiTr calomnialrjce , ot qui ne rcconnoîsse qne

la disque la plus saliitaiie est une loi forte. Celle

qui existe est insuffisante ; celle qu'on propose ne

l'est pas moins. La première, faite sous un gou-

vernement absolu , ne peut convenir à un gou-

vernement représentatif. TSous avons ce malheur,

qu'on ne manque jamais de prendre de ce gouver-

nement absolu tout ce qu'il avoit de mauvais et

de favorable à l'arbitraire, et qu'on se garde bien

de prendre ce qu'il avoit de favorable à la monar-
chie ou aux institutions. Pourtant il faut convenir

qu'à fravei's son despotisme intolérable il y avoit

de bonnes choses ; et les Romains
,
qui en savoienf

,

je pense, autant que nous en législation, prenoieut

chez leurs plus grands ennemis tout ce qu'il y
avoit de bon, tout ce qui pouvoit aller à leurs

mœurs, à leurs institutions.

Il y a une grande difficulté dans la loi actuelle
j

c'rst qu'une exjyérienee récent;' nous démontre
qu'on n'y a pas suffisamment défini ce que c'étoit

qu'un calomniateur, puisque maintenant celui-ci

peut disparoître, ou du moins se cacher sous le

nom de révélateur ou de dénonciateur : la diffé-

rence est pourtant énorme, et la distinction facile

à faire. D'abord, l'article 3J8 du Code d'instruc-

tion criminelle, qui régiS jusqu'à présent la ma-
tière, et c^ue ne rap^)orte po'nt le projet de loi

,

n'a point distingué entre les dénonciateurs et les

révélateurs , autremejit que par la différence qui

existe naturelleïfcent entre la dénonciation d'un
fait vrai et celle d'un fait faux. En effet, il y a

révélation , lorsque les faits révélés ou dénonces,
comme on voudra, sont trouvés vrais en tout, on
du moins en partie. Lorsqu'ils n'existent pas, ou
qu'ils ne sont pas prouvés , le dénonciateur ou le

prétendu révélateur n'est plus qu'un calomnia-
ttMir. D'où il résulte (inc, lorsqu'un prévenu a été

mis hors d'accusation à la suite d'une instruction ,



_ ( 7« )

comme lors fu'iî a été acquitté à la.suited*un débat,

on lui doit en Lonue justice le nom de son dénon-
ciateur; nullement, il ne pourroit jamais le con-
noître (|ii axi prix d'un jugement public et d'une
prolongation de détention ;

autrement ; ce seroit

encourager la délation en assurant le secret, etpai'

conséffiîent l'impunité au calomniateur. Ce seroit

livrer pieds et poings liés les honnêtes gens aux
coupsd' rimmora]ité,dclaperver.silé. Autrement,
ce seroit rendre à jamais impossible iappiication de
l'article 39.^ du Code pénal

,
que le projet de loi

laisse subsister, et qui est ainsi couru : « Quiconque
» aura fait par écrit une dénonciation calom-
» nieusc conirc un ou plusieurs individus aux
)) officiers de justice ou de police administrative

» ou judiciaire , sera puni d un empiisonue.iieut
» d'un mois à un an, et d'une amende de 100 fr.

» à 3 000 fr. )j

Ainsj le système de différence entre les réve'-

lateurs, les de'nonciateurs et les calomniateurs,
établi par ^I. le procureur-général près la Coui-

royale de Paris, pour motiver son refus de déclarer

le nom de dénonciateurs lâchement cachés dans
l'ombre, ne prend sa source ni dans le ft)r

intérieur, m, dans le droit positif^ (i). (Cepen-

dant, comme il ÇamI être imp^rlial avant tout,

si on examine le refus en lui-même, et dégagé
des considérations on étranfrèrcs ou inutiles

dont Oii Ta entouré, il faut aïouer que ]\l. le

procureuj' -général pouvoit faire ce relus, en se

retranchant lians la lettre stricte de la loi, ou
j)îutot dans le idacemeiit qu'elle a fait, à la suite

des dispositions relatives au jugenient et à son

exécution, (sans s'expliquer davantage), de la

disposition pn;- laquelle elle dit »pie : « le procu-

(0 Ceci a «îcià élc démontre dans un excerpnt article de

M. liiveSj avocat. { t'id. la i4* Livraison du Constrva(c:ir.\
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» rcur-ffénéral sera tenu, sni' le réquisitoire Ae
i) l'accusé, de lui faire coniioîtrc ses dcnoncia-
» teurs. n Mais si M. le procureur-général se lût

retranché dans ses souvenirs , s'il se fût rappelé

ses saintes et quelquefois chaudes indignations

contre tout ce qui ressembloit seulement à l'arbi-

traire , à l'oppression , il n'eût pas pris le simple

classement d'un article de loi pour un langage

précis, il auroit provoqué lui-même sur un point

évidemment douteux, une discussion, un arrêt

favorables à l'équité, aux idées généreuses. Peul-
êti'c veut-il le faire éclaircir et fixer jiar une loi ?

JN'en doutons point. Car celui qui eut en i(Si4 un
si bel élan pour sauver la légifiniité, ne doit pas

en manquer aujourd'hui pour sauver des entre-

prises de l'ai-bilraire , la justice qui est le premier
apanage de cette légitimité, et la plus solide base

d'un gouvernement représentatif.

Le projet de loi définit encore moins suffisam-

ment la calomnie que la loi actuelle. Au contraire ,

il renverse toutes les idées, toutes les définitions

reçues jusqu'à ce jour. Selon lui, il n'y avroit plus
de calomnie, il n'y auroit p!us que de la diffama-

tion, qu'encore il ne définit point. Dans le sens

commun, dans le sens grammalical , la diffama-

tion criminelle, punissable, a lieu par la calom-
nie 5 elle n'est qu'une série d'impostures. Aussi,

dit-on généralement un système de difïamalion
;

et, en supposant «ivec le projet de loi cpi'on pût
ditiamer en disantla vérité, comme en réi)andant

l'imposture, il y auroit pourtant une grande
difïérence entre les deux actions, puisque l'une

ne seroit tout au plus qu'une malignité, et que
l'autre seroit tout-à-fait un délit ou un crime.

On dit d'un individu qui, par piosieurs mauvaises
actions, a encouru le mépris univcipel, j'animad-

versionjiublique, il estdifiamé. On ëi': d'unijou-

néte homme que poursuit l'imposture , ei qui lus-
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pire l'intérêt, il est Lien malheureux, il est indi-'

gnemcntcalompié. Ilest des g^ens dont le uomseul
estunedillamationj etlesRoUetdu joui'pourroient,

suivant le svstènie proposé, intenter un procès en
diffamation à ceu\; qui oseroient les appeler par
leur nom! S eus auriez même lait condamner uu
homme jiour vous avoir ravi une partie de votre

fortune j
si

,
par la suite, vous disiez qu'il a abusé

de votre confiance, que c'est un escroc, il pour-
roit vous faire condamner à son touv, pour l'avoir

non pas cafomnié , mais diffame I ¥.n sorte qu'il

ne seroit pas permis de médire, et ciu'il le seroit

de calomnier
5 en sorte que la vérité seroit étouf-

fée, et l'imposture encouragée 5 en sorte que la

loi seroit pour ceux qui craignent la médisance ,

et contre ceux qui ne peuvent craindre que la ca-

lomnie , c'est-à-dire qu'elle seroit pour les pervers

et contre les honnêtes gens î Lne si révoltante

législation ne peut être accueillie par des hommes
qui unissent l'honneur à la raison et aux lumières.

Il est donc indispensable de bien préciser les

caractères de la calomnie et la <[uaiité de calom-
niateur: il est nécessaire d'indiquer des p-^'ines

assez iortes pour réprimer ou venger le crime

,

pour effrayer et arrêter ceux qui scroient t«'ntés

des'en rendre coupables. Car, lors(ju'on donne la

mort à celui qui a voulu vous arracher ia vie,

qu'est-ce qu'une condamnatiqn à une amende , à

quelques dépens , à quelques misérables dom-
mages et intérêts, contre celui qui a voulu vous

ravir l'honneur? En Angleterre, dès que la calom-
nie est prouvée, le calomniateur est condamné à

des dommages et intérêts toujours conside'rabies,

quelquefois efïVayans.

La loi ne pourroit-elle, ne devroit-elle pas

•aussi ordonner au ministère public de puursiii\ re ,.

sur l'avis d'un parent, d'un ami , et même d oUice ,

quiconque calumnieroit uu mort, dans quelque
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«lasse qu'il eut vécu? Le ministère puLlic est

ch irgé de défendre les intérêts des absens, et ce

seroit déjà quelque chose pour la morale que de
cousidéi'^r au moins les morts comme des aLsens.

Ou pourroit facilement croire que certains au-
teurs de Correspondances privées étoient présens
à la rédaction du projet de loi, lorsqu'on voit

qu'il propose l'abrogation de l'art. 869 du Code
pénal qui dit « que les calomnies mises au jour
)) par la voie de papiers étrangers pourront être

» poursuivies contre ceux qui auront envoyé les

» articles , ou donné l'ordre de les insérer, ou
w contribué à Tintroduction ou à la distribution
w de ces papiers en France. »

En général, l'intérêt personnel du très-petit

nombre semble trop percer dans le projet. On s'y

est beaucoup occupé des forts, et peu des foibles.

Cependant, c'est à protéger ceux-ci que doivent
être destinées les bonnes lois. On y voit bien que
les fonctionnaires publics peuvent être soumis à
une enquête de la part de celui qui auroit cherché
à les diffamer 5 et c'est une grande question que
celle de savoir s'il est bien dans l'intérêt de l'ordre

public qu'un fonctionnaire, qui se plaint d'avoir

été diffamé, puisquil ne pourroit plus se plaindre
d'avoir été calomnié t soit tout à coup trans-

formé lui-même en accusé; s'il est bien encou-
rageant pour des fonctionnaires d'être exposés
à ajouter aux chagrins d'une injuste diffama-
lio;i les désagrémens d'une instruction souvent
passionnée? On a dit qu'on devoit punir plus
sévèrement la calomnie et l'injure contre ks
hommes revêtus du pouvoir. Piieu n'est plus juste

et même plus nécessaire; maison a gardé Je silence

sur le cas oîi l'homme revêtu du pouvoir auroit
lui-même calomnié; on a gardé le silence sur cer-
taines fonctionnaires qui ne sont pas de l'espèce de
ceux dont on semble avoir voulu exclusivement
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parler dans le projet de loi... Si poiirtant le ca-

lomniateur etnit un homme puissant? S il ar; ivoit

que cet hoLunie puissant ne trouvât les ègles de
sa conduite une dans ses haines; qu'il ne cherchât

les mo' eus de son pouvoir et de sou triomphe
que dans la deio, auté et la calomnie?... S'il arri-

Toit qu'il tût le maiheur de croire qu'on ne peut
gouverner les hommes qu'en les trompant, ou en
les corroippant?...

îMalheur alors aux: intentions les plus pures,

aux actions les plus nolilcs!... Alors que les plus

honnêtes gens frémissent , ou pkitôt qu'ils se

rassurent : Dieu est là , le temps est là , sentinelle

étemelle qui orarde la vérilé pour Ihistoire; le

temps est là, qui détache chaque jour, chaque
instant, le masq^ie qui couvre le calomniateur,

qui amène incessa mni'.-nt i heure à laquelle il sera

renversé par ceuK-là même qui le flattent , le ca-

ressent, sur lesquels ii s'est appuvé, l'hcuve à

laquelle ii ne trouvera de générosité que Lans le

cœur des Aictimes...

l'outcfois, sans attendre cette protection, cette

vengeance du temps, d( «irons, réclamons pour
tous celle des lois, i^u'on donne des moyens au der-

nier des citoyens de poursuivre non vainement
devant les tribunaux , un mil islre

,
par exemple

,

qui se seroil permis , à sou préjudice, non seule-

ment un acte arbitraire, mais encore, ce qui est

pire peut-être , une caloraiiie. Ctîa pourroit et de-

vroit taire l'objet d'un article spécial dans la loi

sur la responsabilité des ministres, on tout au
moins dans celle sur la calomnie. Dans tontes les

lois, et surtout dans c» I cs-ci , i! faut s'occuper du
bonheur, de la sécurité des indixidus, disnt se

composent le bonheur, la sécurité de la sociét''

;

et, dans les temps où nous \i>ons , cette sécirrité,

on ne sauroittrop le répéter, tient tsst ntiellement

à une bonne loi sur la calomnie. Car, qu'on ue
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s'y trompe pas; aujourd'hui on laisse, on fait

calomnier ceux d'un parti, demain on laissera, on
fera calomnier ceux d'un autre parti , suivant la

passion, l'intérêt du moment. Tous les hommes
hoimêtes

,
quelles que soient les nuances de leurs

opinions politiques, ont donc un intérêt puissant

à arrêter ce torrent de liLelles, d'écrits abomi-
nables, de calomnies indignes, qui, parcourant,

attaquant tous les rangs, remonte audacieusement
jusqu'aux personnages les plus augustes. Que les

calomniateurs soient efFraycs , arrêtés par la crainte

d'être énergiquement fi-appés de la peine du talion

dans leur fortune, dans leur liberté
;
que des lois

vigoureuses et sévères forcent les hommes à être

plus circonspects les uns vis-à-vis des autres, et

les familles ne seront plus menacées de nouveaux
deuils, et l'Etat tovit entier ne sera pas exposé à

de nouvelles agitations.

F. Agier.

Paris, le 6 avril 1819.

Nous avions dit, dans notre dernière Livraison,

que le nouveau projet de législation sur la liberté

de la presse avoit évidemment coopéré au désap-
pointement ministériel dans les élections du dé-
partement du Khône. Pour mettre nos lecteurs à
même den juger, nous transcrivons ici un écrit

qui a été distribué à Lyon.

Lisez le projet de loi sur la prétendue liberté de la presse , et

nommez un ministériel'. ! !

« Ce malin encore il étnit permis aux libe'rauK de rester
incertains sur le choix à f;iir entre MM ce Corcelles et Ram-
haud . plusieurs d'entr'eux se (laftnient de voir le ministère
suivre avec feimelë la route dans lac|uelle il etoit entré

w Ils etoient cependant convaincus cjne les principes du gou-
veriienienl repre'sentatif, et la m'cessite d'avoir une Chambre
de De'pules réellement indépendante y leur imposoit le devoir de

Tome III. — 28^ Livraison. 6
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rrfttser leurs suffraçes i des fonctionnaires publics nommés et

révocables par le ministère , surtout si ces fonctionnaires «leve-

noient ses candidats officiels.

« Mais ia gravité des circonstances, la bonne administration

de M. RnmLaud , et peut-être une juste reconnnissanre 'es

entrainoient dins une déviation (juelquefois escusable , souvent
dangereuse , et jamais ne'cessaire.

» Malgré des confidences indisrrf-tes, qui nous avoient révélé

des sollicitations venues d^en haut; malgré l'ingénuité des écrits

où l'on nous déclaroit que les ministres rfdemandoient M. Ram-
baud, déjà demandé par leurs prédécesseurs; malgré la distri-

bution peu convenable de ces écrits colportés par des gens à

livrée municipale (i), ces libéraux croyoient devoir le sacrifice

de leur opinion au besoin de prêter leur ^ppui à ce ministère ,

qu ils pensoient être invariabiement décidé à ramener notre

nouvelle France par des institutions éminemment nationales.

» En un mot, et pour emprunter l'expression employée par

l'apologiste de M. Rambaud . ces amis delà liberté avoient la

fbiblesse de consentir à une élection politique.

» Qu'il» ouvrent aujourd'hui les yeux
;

qu'ils lisent le projet

de loi présent:' aux Chambres sur les abus de la presse; qu'ils

délibèrent avec leur conscience, et se décident ensuite entre

un libéral et un ministériel.

» Un libéral sccoTidera toujours le lèle et les efforts des mi-

aistres quand ils serviront avec franchise !a cause des libertés

publiques ; il les combattra avec courage dés qu'ils l'aban-

donneront.
» Un homme dévooé au pouvoir aura-t-il la même énergie ?

« Reconnoi>sez donc votre erreur , comme je reconnois

la mienne . sincères amis de la pairie : je l'avoue . le choix de,

M. de OorcelIfS me paroissoit inopportun ; aujourd'hui je le

considère comme une mesure défensive, uo acte de sagesse,

une preuve de patriotisme.

» Lyon , le ae mars 1619.

» LoMBAaD-QcisciKrx. »

»/'. Ji". J< voul'is insérer ici quelques dispoiitions de la loi pro-

posée : 1- temps manqueroit pour l'impression ; demain l'urne

électorale recevra . je l'espère , nos derniers votes ; il vaut

mieux, au reste, que chaque électeur ju^e par lui-uiéme de c«
projet inquisitorial. »

• Que vont faire aujoui-d'hui dans la Chambre Icç

hommes envoyés par une opinion qui réprouve
si fortement ce projet ? Si l'on ajoutoit foi à

divers bruils, v.h dcvroient se trouver en opposi-

tion avec plusieu s libéraux
,
qui s'accommode-

(i) Sans doute M. 1« maire 1 a ignoré.
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roient assez , dit-on , du projet de loi j Lien en-
tendu que, pour obtenir d'eux les jurés nommés
par les piéfets , ainsi que le code de diffairation

,

il V auroit vraisemblablement quelque petit ac-

cord ou concession particulière que nous ne con-
noissons pas. l-a discussion nous fixera sur ce que
nous devons croire. En attendant, ce qu'il y a de
certain, c'est que nous savions à quoi nous en
tenir avec la législation actuelle, et que nous ne
savons pas ce qui résultera de la loi proposée.

•JNous avons vu un garde des sceaux de Fiance re-

jeter sur les iui'vs 1 impunité d'assassinats commis
{^Monilevr du i5 mars). Dès qu'une institution

de cette nature présente d'aussi fâcheux résultats

au chef de la justice, ne pourrions-nous pas, nous,
simples particuliers, concevoir un peu de méfiance

sur des jurés qui n'existent pas encore, et qui se-

roient nommés par des préfets , dans telle occasion

où il s'agiroit de causes qui intéresseroicnt le mi-
nistèi'e dont ces préfets sont les agens ? Or, l'on

Sait aujourd'hui que pour être agent du ministère

il faut lui être exclusivement dévoué ; le dévoue-
ment prouvé au Roi ne suffit plus. Si l'on ajoute à

cette crainte, assez naturelle , celle qu'inspirent le

vague et l'indéfini du mot diffamation , 1 étendue
qu'on peut lui donner, l'échelle de proportion qui
peut résulter de cette expression, on peut raison-

nablement craindre ce qui va résulter d'un pareil

projet. INous y reviendrons spécialement quand il

se discutera 5 en attendant, Ittous nous contenterons
d'observer que , d'api-ès les entraves où i\ nous
paroît mettre Texercice de la presse , appeler un
tel projet la liberté delà presse, ne ressemble pas
mal à la liberté de discussion qui régnoit dans \^s

Chambres de Buonaparte, Cliambres où chacun
sait que l'on ne parlait pas.

Le public continue à s'occuper d'une prétendue
mésintelligence qui exisl,evoit dans le ministère;

6.



( 84 )

on parle du remplacement du maréchal Saint-Cyr
par le maréchal Davoust. Il y a de Lonnes âmes
qui vous assurcut myslérieusement que le système
suivi n^est pas celui de jM. de Gazes

,
qui trouve

qu'on verse un peu trop du côté des libéraux. A
l'appui de cela, on vous dit : M>yez comme la

Minerve le gourmande. Il est vrai qu'elle le tance

quelquefoisj tandis qu'elle loue M. de Serre : cela

prouve bien que la Minerve est contente de M. de

Serre } mais cela ne veut pas dire qu'elle a raison

de rabrouer M. de Gazes , et nous saisissons celte

occasion de lui dire , au contraire
,
qu'elle a com-

plètement tort. Le même système se suit depuis

quatre ans : onze ministres ont disparu : un seul

csi resté debout sur les ruines ministérielles, et

à chaque chute le système a pris une couleur plus

prononcée, une activité plus remarquable. M. de

Gazes a donné une infinité de garanties qui de-

vroientlui servir de litre auprès des libéraux. On
a vu combien il avoit applaudi à l'ordonnance

du 5 septembre, et combien il a cherché à éloigner

dans les élections les bommes de i8i5. La ma-
nière dont il s'est prononcé dans l'afFaii-e de Lyon,
et dans la prétendue conspiration royaliste, ne
dévoient pas laisser de doute sur son opinion. Le
rappel des régicides signé par lui , au mépris de

la loi qui les bannissoit \ le grand système de des-

titutions , suivi avec une si franche pçrsévéï'ance
;

les doctrines si naïves des journaux censurés 5 la

chaleur avec laquelle il s'est opposé à toute modi-
fication à la loi des éleclie.ns; la nomination de

soixante pairs pour a\oir une majorité, comme
M.'.de Serre l'a dit arec tant de candeur, tout

cela nous paroît prouver évidemment que ]M. de

Gazes a luen mérité des libéraux , et il y a fran-

chement iugratitude à eux s'ils ne sont pas cou-,

tens. Que veidcnt-ils donc? Ont-ils encore quel-

ques prétentions ? JNIais qu'ils le disent : ils ont
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toute raison pour espérer 5 ils savent Lien qu'il n'y

a que les royalistes auxquels on ne veut pas en-

tendre. Veulent-ils une place pour M. Benjamin
Constant? Mais on croit assez volontiers que l'or-

tlonnance qui divise l'école de dioit en deux sec-

tions , va lui offrir celle de professeur des élémens

du droit naturel , en raéme temps qu'elle ôtcra à

IVI. Pardessus une partie de ses attriLutfons. Si

cela se réalise ainsi, la Mineî've n'aura-t-elle pas

à se louer, d'une manière toute particulière, de la

bienveillance de JNI. de Gazes?
Nous avons déjà remarqué que le minfstère

avoit brisé la majorité de la Chambre des Pairs par

l'ordonnance du 5 mars 5 et comnTe un des pou-
voirs de la société ne peut être atteint aussi vio-

lemment sans que les autres s'en ressentent, la

Chambre des Députes voit à son tour se former
dans son sein une majorité ministérielle qui

,

qiioique composée d'éleiH€ns quf jusque ici ne
marchoicnt pas ensemble, peuvent cependant
aller quelque temps sur la même ligne.

Les membres du coté gauche qui gagnent tout
en gagnant du temps , et que les prochaines élec-

tions vont mettre en possession de la majorité de
la Chambre, ont un intérêt positif à ne pas trou-
bler l'apparente harmonie qui fera couler une
session au bout de laquelle rien ne poui'ra plus

s'oj^poser à leurs vues- ils sont ministériels sans
peine , en attendant d'être ministres. I>ixou douze
pairies promises à quelques hommes influent du
centre (et ici nous pai'lons d'après l'autorité des
CorfrespondfiJicesprii'ées ), la surveillance exercée
sur quelques autres menacés de perdre leurs

places (j), ont ajoute cinquante ou soixante voix.

(i) M. de Saint- Aulaire, beau-père de M de Cazcs-, exami-,,
«oit sr la couleur de chaque boule e'tolt celle promise par 1er
«alaut, (/To^es l'opinion. de M. Grigmvn d-

A

uroucr )

*
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aux quatre-vingts de la trauche. C'est ainsi que ]st

proposition sur les élections a été re jetée par une
majorité de cinquante-quatre voix, et qu'on a vu
au nombre des orateurs inscrits pour la repousser,
des personnes qui naguère déclamoient avec le

plus de violence contre la loi.

C'est parsuitequelaloides petits grands-livres,

rejelée par six bureaux sur neuf, contestée dans
le septième par un nombre de députés égal à celui

qui l'approuvoit, votée seulement par une foible

majorité dans les deux autres, a obtenu dans la

Chambre cent vingt-quatre suffrages contre cent

quatre.

Mais en vain parviendra-t-on à dominer par-
tiellement les organes constitués de la raison pu-
blique: une force hors de toute influence, supé-
rieure à tous les pouvoirs, soutiendra la vérité

j

et c'est surtout che^ une nation , dont le tact et la

pénétration sont admirables, qu'on peut compter
sur cette ressource, lorsque tant d'autres , sur les-

quelles elle eût aimé à se reposer, viennent à lui

manquer. La France s'aperçoit déjà que c'est un
mauvais moyen pour faire du ci'édit que de sou-

mettre un tel projet à la discussion des Chambres,
et elle se demande de quel avantage lui sera la, loi

des petits grands-livres.

Accorde-t-elle aux habitans des d«parteraens la

faculté d'acheter des rentes? Ils l'avoient dé^i.

Ajoute-t-elleàla facilité d'être payés oùilslepré-

féreroicnt? Cette facilité leur étoit acquise. Aug-
mente-t-elle les moyens des propriétaires pour
compenser les impôts qu'ils doivent par les rentes

qui leur sont dues? IN on : car ils jouissoient déjà

pleinement de cette faculté ; et il n'est pas de per-

cepteur qui n'eût échangé sa quittance contre le

coupon du semestre que lui eût donné le contri-

buable sur le receveur. Quel est doue le but réel

de cette loi? Le voici ; elle sert à tenter l«s pro-
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priélaîres des départeraens , comme les numéros
rraguans , entourés de lauriers , tentent les passans,

et les eneaffent à mettre à la loterie : comme
une enseigne bien peinte, un étalage élégant,

tentent le curieux, et le déterminent à entrer dans

la boutique.

Si c'est là ce qu'on a voulu , examinons-en les

résultats : supposons que la tentation ait son effet.

Les habitans des départemens , séduits par l'expo-

sition de la marchandise, par les facilités factices

qu'on leur présente, achèteront donc de la rente;

et ceux qui
,
par avidité , ont pris dans nos em-

prunts une part au-dessus de leurs moyens, ou
ceux qui, parle même mobile, ont joué sur nos
fonds, vont réaliser les bénéfices exorbitans sur

lesquels ils ont compté, en rejetant sur les habitans
des départemens les chances subséquentes de l'o-

pération. Pas de doute que si c'est la classe des
propriétaires que la loi veut sacrifier à celle des
spéculateurs, la mesui'e ne puisse atteindre ce
but. Mais ce n'est pas ainsi qu elle a e'té présentée,
et ce n'est pas ainsi sans doute qu'on 1 a adoptée
dans la Chambre des Députés des départemens

j

c'est comme propre à soutenir le crédit en casant
la rente. Or, si nous suivons l'opération dans ses

conséquences, nous verrons que l'achat qui aura
lieu , n'étant dû qu'à l'effet de l'étalage, à la ten-
tation passagère inspirée à l'acheteur, ce nouveau
rentier ne tarder? pas à se repentir de son opéra-
tion

, à rentrer dans les idées dont il ne seroit pas
sorti sans une séduction momentanée : alors ii re-
vendra sa marcliandise ; car c'est par fantaisie et

non par besoin, par accident et non par calcul
qu'il l'a achetée : il la revendra même à perte,
s il le faut; car, de même q-i'il a succombé à une
première tentation, il doit être jugé capable de
céder facilement à bien d'antres. Et observez que
le projet de loi est surtout destiné à faciliter ces
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secondes ventes , et à l'aire opérer sans frais et sans

soins ce retour sur Paris. Peut-on croire que ce

retour, probablement assez prompt, évidemment
inévitable , n'opérera pas bientôt sur le cours gé-
néral de nos rentes d'une manière contraire à celle

qu'on paroît espérer? Ainsi, si le but qvi'on se

propose est de débarrasser les spéculateurs de
Paris et les joueurs sur les rentes aux dépens des

liabilans des départemens , on peut l'obtenir
;

mais si ce but est de caser la rente, de diminuer
Ja partie flottante, et de rendre son cours plus

élevé et plus régulier, la mesure proposée ne l'at-

teindra pas.

La France paie en ce moment neufcent» millions

d'impôts j c'est déjà plus qu'on ne peut exiger

Acs, contribuables sans détruire la reproduction,
la consommation , les entreprises industrielles et

commerciales, enfin tout ce qui fournit l'impôt,

et donne les moyens de le payer.

La dette publique absorbe plus du quart de ces

impôts- les autres trois quarts suffisent à peine aux
services publics de première urgence 5 le moindre
accident, la moindre cause extraordinaire forceroit

à suspendre le paiement du service public, ou à

retaider celui des intérêts de la dette.

'.Ces vérités sont à ki portée ,de tout le monde;
et, comme chacun les sent en dépit des déclama-
tions, d.^s opinions et des passions, les hommes
sages <\ii.?> départemens ne placent p jint sur 1 Etat,

de crainte que quel([ne; convulsion intérieure,

quelque mésintelligence extérieui'.e nç \ienneut
compromettre et le capital et les intérêts des

sommes qu'ils lui aiiroient confiées. Plus ou cher-

^:^lera à les tenter par des movens extraordinaires,

par des facilités insiguiiiantes, plus ils se tiendront

en garde, plus ils reconnoîtront la réalité dehuirs

craintes et de votre embarras j marcliaudise oHej'te

perd^ dit-on, la moitié de son prix. La valeur
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des rentes est tout entière dans la confiance
; tout

nioven qui n'est pas celui-là est chimérique.

Or, la confiance a des bases fixes sur lesquelles

seules elle s'établit. Que les ministi^es dispensateurs

de 900 millions de revenus soient économes , et

on aui-a confiance dans les finances
;
qu'ils soient

politiques, et on aura confiance dans leurs vues;

quilsrespeclentles institutions constitutionnelles,

et on se reposera sur leur force
;

qu'ils calment

les partis
,

qu'ils désarment les factions
,

qu'ils

l'assurent les bons citoyens
;
que la France ne soit

allarmée ni sur leurs intentions, ni surla durée de
la paix intérieure et extérieure, et ils auront du
crédit, \eulent-ils placer leuj-s rentes flottantes?

Qu'ils renoncent à un faux système et qu ils cessent,

par là, de nous tenir nous-mêmes , nos familles ^'l

nos fortunes, dans une situation flottante, péril-

leuse , et de nous faire craindre sans cesse de voir

la France lancée de nouveau sur la nier orageuse
des l'évolutions.

Or, est-ce là ce,,que font les ministres? Leur
système alarme l'Europe , et les journaux étranî^ers

expriment leurs craintes avec une énergie telle,

qu'elle nous ôte la faculté de les citer. La France
peut-elle être sans inquiétude quand elle voit

repousser tout ce qui fut fidèle, flétrir tout ce qui
fut loyal , et livre)- la monarchie aux hommes qui
la perdirent? quand elle voit les principes jacobins,

consacrés dans les journaux soumis à la censure,
nous rapptder ces temps d'effrayante mémoire oii

de semblables doctrines amenèrent le 20 juin , le

10 août , les massacres de si^plembre et l'assassinat

de Louis XVI? Les homxnes monaicliiqnes, disent
ces joui-naux , sont plongés dans l'aflliction : oui,

nous sommes affligés, et nous le SDmmes profon-
dément, nous qui n'avons jaiuais ri sur les ruines
dq notre patrie , et qui.ne iiimes ni les artisans des
jcrimc^, ni les plats valets de la servitude. >
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Nous sommes affligés , et nous le sommes pour
notre pays, pour cette France si belle , et dans
laquelle il reste encore tant d'élémens de vertus
et de bonheur; pour cette France qui offre un
exemple peut-êlre inouï dans les annales des na-
tions , celui d'un peuple tellement dévoué à la

royauté légitime
, que ni trente ans de tribula-

tions de tout genre , ni tout ce qui se fait depuis
ne peut le détacher de la cause sainte à laquelle il

est lié. En vain a-t-on massacré les royalistes, en
vain les a-t-on dépouillés , en vain les chasse-t-on
de partout , ils sont encore les plus forts , les plus
nombreux

; et le jour où le ministère , au lieu de
les combattre chercheroit en eux un appui , il

seroit peut-être lui-même étonné de sa force. La
faction est si bien convaincue de cette vérité,qu'elle

jette les hauts cris dès que les royatistes parlent.
S ils étoient si foibles, si leur voix se perdoit dans
le désert, à quoi bon tant d'injures , tant de fu-
reur? Les royalistes sont seuls, sans appui, ils

n'ont de force que leurs principes et leur cons-
tance , leurs ennemis sont tout-puissans , et c'en

est assez toutefois pour que leurs ennemis s'en

épouvantent. Ils s'épouvantent aussi de cette re-

ligion sainte qui n'a pour se soutenir que sa

céleste origine. Depuis quelque temps , ils re-

doublent d'attaques et de rage. Tout en elle les

irrite et les exaspère. Les missionnaires sont

surtout rol)jet de leurs déclamations. Ces apôtres

effectivement font un mal effroyable; ils font

aimer la parole de Dieu , et connoître le remords.
Depuis quatre ans les ministres n'ont rien fait

pour la religion domina,nte de l'Etat. La plupart

<i.es sièges sont sans évêques, la plupart des cures

sans pasteui's. Si, alarmés de celte situation pré-

caire de l'Eg'ise de France, les royalistes expri-

ment quelque inquiétude, vous trouvez des jour-

naux censures qui répondent que la religion
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fleurit, qu'on en est plus touché qu*autrefoîs , et

que les temples sont remplis de fidèles. Misérable

dérision ! Les catacombes aussi étoient remplies

de fidèles alors que ce n'étoit qu'à la faveur des

ombres que lexhrétien pouvoit assister aux saints

mystères.

L'extrait suivant du Provincial , recueil qui

s'imprime à IN îmes , nous a paru trop intéressant

pour ne pas le mettre sous les yeux de nos lecteurs

.

Après avoir donné le détail des événemens de
aSîmes, il continue ainsi :

•« L'esprit de paix qui nous anime, nous avoit dc'lerminés à

n'ajouter aucune réflexion au récit eus nous venons de faire ,

et nous allions le livrer à l'impression, lorsque la lecture des
derniers journaux , et de la 69* livraison de la Minenfe , nous
obligent de reprendre la plume pour rectifier les erreurs des
uns, et repousser les calomnies accoutumées du carrefour

Bussy.
» Le Journal des Débats, et aufres, veulent insinuer que la

proposition de M. Barihéicmy a contribué à faire naître les

agitations que nous avons éprouvées. Les journaux soumis à la

censure peuvent avoir rrçu des arcumen; irrésistibles pour pro-
mulguer cette opinion. Nous en serions d'autant moins surpris,

que la direction du Journal des Débats est confiée en partie à
l'un de nos honorables députés, et que l'on assure qu'une lettre

prophétique de ce député nnonÇ( il à Paris, sous la date du 8,
des troubles à Nîmes Quoi qu' I en soit si MM. les journa-
listes Ont été de bonne foi, nous devons 'es déiromper , et

nous leur assurons que la proposition de M. le marquis de
Barthélémy n'a occupé ici l'esprit de personne ; que , de plus,
pour ce qui regarde ce déparlemetil , elle est même absolument
indifférente ; car, de quelque manière qu'on modifie une loi

àis élections
, sur quelque échelle que l'on organise les collèges

électoraux , peu nous importe , toujours il y aura
,
par la force

des choses , tro!s voix pour une opinion, contre une pour l'op-

posée ; la seule chose qui nous importe, la seule que nous
réclamions, tomme nous en avons le droit , c'est que . quelle
que soil la loi, elle ne soit point violée ; c'est qu'un délégué du
gouvernement ne puisse, au gré de son ambition, faire des
élections par la grâce de ; ou repousser des collèges par
des chicanes ceux que la loi y appelle; qu'il ne lui soit pas
permis d'augmenter les patentes des uns. de diminuer celles

des autres, et d'en donnera ceux qui n'en demandent pas;
qu'il ne puisse, sous peine de forfaiture , anéantir l'arf. 5 de la

loi des élections, en jugeant seul et sans concours les réclama-
tions dont la loi attribue la connoissance iiu conseil de préfec-
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tare ; et qu'enfin, s'il commet cesinfractions, il soit poursuivi,
se fut-il réfugié dans la Chambre des Pairs.

« I.es correspondances de Nîmes, inse're'es dans la LIX' livrai-

son de la Minerue, sont un tissu de calomnies tellement absurdes,
«ju'il est difficile de leur re'pondre autrement cpje par ces mots
peu civils : Cela n'est pas urai ; la mauvaise foi du re'dacteur de
tous les articles Nisme^ est si e'vidente

,
qu'elle de'goiîte même

ceux dans l'opinion desquels l'e'crivain paroit se ranger, et qu'elle

gâte leur cause au lieu de la défendre.
» Depuis six mois ta Minerve , son Henhite et ses corres-

pondans, troublent la tranquillité du Gard par leurs récits men-
••songers; ils usent tous leurs talens à exaspérer les passions et à
les ranger sous les bannières religieuses : défenseurs hypocrites
des protestans, calomniateurs effrontés des catholiques, tous
leurs efforts tendent à les exciter les uns contre les autres , et à
ressusciter paimi nous les guerres de religion dont le souvenir
déchire encore tous les cœurs honnêtes dans lés deux religions.

Les hommes qui soufflent aiasi la discorde ne sont ni proies- '

tans , ni catholiques : quel peut être leur but? L'anéantissement
tle la religion chrétienne, le triomphe d'une philosophie demorfe
sur les ruines des deux rejigions ? J^e ministre prolestant comme-
le prêtre catholique sont également leurs ennemis

,
puisqu'ils

prêchent un Dieu, et ils veulent les détruire l'un par l'autre;,

ils feignent de soutenir le sectateur de Calvin, parce qu'il e»t

Je plus foible, bien sûr de triompher également de lui lorsqu'ils-

l"^auront affoihli par un combat avec les catholi(jues. D'urt
«Cité, le prétendu correspondant de laMiaei-ve accuse les anciens

officiers de la garde nationale de travailler à s'organiser ; de
l'autre ,il avoue hautement que les proteslans le sont déjà ^.qu'ils,

ont une ai'mée de 3o,ooo hommes, prête à marcher au premier
signal du souverain inconnu. Sans doute cette armée est orga-
nisée , armée, approvisionnée

,
puisqu'elle est prèle à marcher;

elle a ses chefs qui sont nombreux
,
puistjue , suivant la Miiiert-c-

encore, ils ont envoyé deux cents- ordonnances à Nimes pour
prendre l'ordre; nul doute aussi, dans celte proposiîion

, qu'il-4

n'y ait à Nimes un gouvernement in<Ufpendant du gouverne- '

inenl français, q\ii a ses ortlres , un conseil, des f^énéraux, une i

armée et une caisse (i). 11 est impossible de faire un article •

plus fort contre les prolestans; personne ici n'y croira sans

doute •, mais 11 pourioil faire impi-ession sur quelques esprits

simples et crédules, les animer contre les.prolestans; et, si cela •.

pçuvoit produii'e quelqire rixe, si cela pouvoit exciter les ani-

mosilés, la Mincn'e aiu-oit toujours gagné (juelcjuc chcKse. I..es

proteslans, nous n'en doutons pas, s'empresseront de repotisser

le ïèle indiscret de leur pcrfule ami: noiis dtclarorw poiir noire

compte que les catholiqi^.'s n'ont ni ;*rmes ni année; qu'ils ne--

rO On assure «lue. -sur la dénonciation d'c7« Mincrcr, M. le

priMiircuf du I\oi interroge «les anciens gardes natromiix.

— .Saus doute il informe ,-jus»! sur l'armée de 3o,ooo hommes»
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rcconnoîssent que l'armée française sous les ordres du Roi dont
le gouvernement sera assez fort pour les protéger, et trop juste

Four les laisser opprimer; ils ne conçoivent aucune crainte de
exposé menaçant qu'on leur fait des forces prêles à frapper sur

eux; et si des événemens qu'ils ne peuvent ni ne veulent pré-
voir pouvoient réaliser les menaces de la Minerve , leur cou-
rage et leur nombre leur garantlroient la paix que la religioa

leur corHmande de conserver avec leurs frères. »

Cet extrait donnera à tout liomme calme une
idée positive sur la prétendue haine des catho-

liques contre les protestans.

M. C.

On lit l'article suivant dans le Moniteur du 5 de ce mois ;

« L'Académie des Sciences a de'cerne, dans sa séance pu-
blique du 22 mars, le prix annuel de statistique dont une or-

donnance royale a autorisé la fondation. L'ouvrage couronne a

pour objet la DescnpLion des colonies françaises occidentales.

L'auteur est M. ^^oreau de Jonnes.
» En décernant le prïs à un tiavail fort étendu , qui intéresse

l'administration et les richesses de l'Etat, l'Académie avoît ex-

primé le désir d'accorder une distinction particulière à l'un des
ouvrages qui ont traite' de la st;itistique inle'rienre de la France;
et elle avoit désigné comme digne de cette dislinction la Sialis—

tique du département de L'Aude, dont l'auteur est M. le baron
Trouvé.

» Son Exe. le ministre de l'intérieur a pris en considération
le vœu que l'Académie avoit formé, et a misa sa disposition

la somme équivalente aux frais d'une médaille d'or, qui sera

offerte par l'institut à l'auteur de la Statistique du département
de l'Aude »

Dans un ouvrage imprimé à Lvon, en i8i 5, avant
pour litre : Tableau historique des Kvéïiemens qui

se sontpassés à Lyon depuis le retourde Buonaparte
jusqu'au rèlahlissenient de Louis A//// (2'^^ édi-

tion
, p. lo^), on lit la pièce suivante :

Proclamation de la Commission centrale du pacte fédéral
de Lyon (181 5).

(f Totis les rois de l'Europe se liguent de nouvciu
contre la France.
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n Us Veulsnt punir le choix d'un prince par un peuple
libre.

» Ne savent-ils donc pas, ces hommes qui veulent s'ar-

roger le droit de nous imposer un gouvernement que la

nation repousse, que la nation saura préférer la liberté et

l'honneur au repos ? qu'il n'est point de sacrifices dont
elle ne soit capable pour soutenir une lulte aussi noble

,

aussi sainte ? . . .

)) Us veulent dissoudre le peuple français!....

» Ainsi donc , si les légions qu'ils ont amenées enva-
hissoient de nouveau le sol sacré de la patrie, souilloient

de leur présence la capitale du grand Empire ; si notre

foiblesse trahissoit nos courages , si nous cessions d'être

te que nous avons été depuis que le souffle de la liberf?

a échauft'é nos âmes, nous devrions renoncer pour tou-
ynns à notre indépendance politique et au titre glorieux

de Français. Soumis de nouveau, comme des esclaves ré-

voltés , aux lois d'une féodalité honteuse ; séparés les uns
des autres sous les dénominations de ces peuplades an-
ciennes, dont les guerres barbares ont occupé quelques

siècles obscurs de notre histoire , et que les bienfaits de

la politique avoient confondues en une seule nation , nous
n'aurions plus les mêmes lois , la même patrie, un même
prince : devenus étrangers , nous aurions perdu le doux-

titre de frère; et, déshonorés aux yeux des nations que

nous avons vaincues tant de fois, nous courberions la

lête sous le joug de princes foibles et jaloux de leur pou-
voir, esclaves eux-mêmes des puissances étrangères;....

nous qui, fiers de notre liberté conquise, n'avons voulu

reconnoitre pour suuverain que celui que ses victoires et

son génie ont fait proclamer partout le brave des braves
^

le liéios du siècle , le plus grand homme de la terre !

» Que pourra l'orgueilleuse rage des rois qui nous

menacent? 1 ne armée puissante de héros , créée subi-

tement par l'enthousiasme et le génie, et conduite par le

frt///y»cwr de 1 Europe, biûlanle d'impatience, borde nos

frontières. Deux millions d hommes , guidés par l'amotir

de la liberté, el accoutumés aux accens de la gloire, s'é-

lancent de leur foyer et vont présenter un mur d'airain at

l'insolent agresseur. Dans l'intérieur de la France , des

magistrats, y/c/è/e.^ à leurs sermens , seconderont la vo-
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lonté nationale. Les causes qui avoient amené Vissue

fatale de la campapie de i8j4, ont cessé d'exister. Nos
soldats captifs sont revenus sous leurs drapeaux. Les lâches

qui avoient U'ahi la conhance de l'empereur et du peuple,

ne sont plus à la tête de l'armée ou des a^iministrations.

^Jous ne verrons plus, tandis que les uns vendoient l'Em-

ftire , les autres appeler l'ennemi dans nos murs, cacher

es moyens de défense , réprimer l'élan généreux des ci-

toyens. Tout s'arme, tout se réunit autour du trône pour

la cause de la liberté et de la gloire française.

»> Soutenons aussi de tout notre pouvoir uno cause aussi

belle. Les rois veulent dissoudre une nation dont le cou-
rage les effraie. Lh bien ! resserrons^ s'il est possible , les

liens qui nous unissent ; faisons le serment sacré de ne
jamais nous séparer, et d'employer toutes nos forces à

une assistance mutuelle. Imitons le noble et touchant

exemple que les Français de la Bretagne viennent de nous
donner

;
que ces mots si puissans de fi-aternité et de fédé-

ration retentissent dans toute la France
;
qu'ils rallu'nent

le courage d s cœurs attiédis; qu'ils fassent rougir la

lâcheté
,
qu'ils épouvantent la trahison

j
que ces nœuds

tissus entre les départemens, lient les provinces
;

qu'ils

soient le rempart inviolable de notre liberté.

» Habitans du département de la Loire , vous que nos
anciennes lois et les rênes d'une même adiuiiiisiralioa

unissoient autrefois à notre sort ; braves des départemens

de la Haute-Loire, du Puj-de-D6iTie et du Cantal; vous

aussi, citoyens des départemens de Saône et Loire , de lAin
et de l'Isère , dont l'ennemi a éprouvé le courage . peu-
ples indociles au joug de la servitude, et nés pour l'hé-

roïsme et la liberté , les Lyonnois vous appellent ; ils vous

proposent une confédération sainte ei fraternelle.ÏLXWoyez

vos députés, renouvelons cette alliance qui fit trembler

les rois à l'aurore de la liberté; imitons l'exemple de nus

pères, de ces peuples toujours insoumis de la Gaule et

de la Germanie antique, qui résistèrent ainsi à la puissance

romaine , et finirent par l'écraser. Cimentons aux yeux
d'une ligue impie le traité solennel qui doit rendre vains

to"S se? efforts. La patrie, l'empereur, vos magistrats

recevront vos sermens. »

Signé, </e Corcelles^ colonel de la garde nationale, et



membre de la commission centrale du pacte fédératif de
la ville de Lyon, etc., etc. ; etc. , etc.

R(jlexions 3Torales et Politiquos sur les cwa/itages de la MonaV'
chie. Par Mn^^ C de M***. Vol. in-S». Prix : 5 fr., et 6 fr. 5o
c. par la poste. A Paris, chez l'Auteur, rue du Paon, ii° i.

De la Liberté des Cultes selon la Charte , avec quelques
RéCexions sur !a Doctrine de Ai. de Pradt . et sur les Bienfaits
du Christianisme. Par M. l'abbé Harrande de Briges, suppléant
en la Faculté de théologie de Paris. Un vol. in S° Prix : 2 fr.,

et 2 fr. 5o c. par la poste. A Paris, chez le Clerc, quai des
Augustins, n° 35; et Beaucé-Rusand , rue de l'Abbaye , n" 3.

/)c f l/sage des Prépositions dans la Langue française . par
Collin d'Anibly, auteur de la Grammaire Française analy-
tique et littérnire. Un vol. in-8° de 33o pas;. Ptix : 4 fi-, et 5 fr.

lo c. par la poste. A Paris, chez Villet, libraire, rue du Battoir-
Saint-André , II" 20.

Essai sur la Composition et l'Ornement des Jardins, ou
Recueil de plans de jardins de ville et de campagne, de fa-
briques propres à leur décoration . et de machines pour élever
les eaux; ouvrage faisant .suite à TAlmanach du Bon Jardinier.
Prix : 6 f-, et 6 t. 5o c. par la poste. Chez A udot, rue S. Jacques.

Les Femmes , leur condition , et leur influence dans l'ordre
social chez diSférens peuples anciens et modernes. Par M» le

vicomte J. A. de Séyur. Avec cette épigraphe :

l.es hommes fool les lois,

1.C3 femmes font les moeurs.

Trois vol. \n-ii. fig. Prix : 9 fr., et ii fr. franc de port; papier
vtUin, double. A Paris, chez Raymond. libraire, rue de la

Bibliotliètjue , n" 4 >
pï"és le Louvre ; Chaumerot, Palais-Royal.

Ces différens ouvr.Tges se tiouvent aussi chez Le Normant,
rue de Seine-, n" 8, et quai de Conti, n" 5.

On vient de metfre en vente un ouvrage intitulé: lîèflexions

sur l'Jnstructinn en assassin. al dirigée contre M'"^ de Saint Mo-
rys , et sur la Litre de M. Bellart, du 2 murs dernier: miries du
rapport de M. IJcUatt à la Chambre des l'airs , des dijjérens ar-

rêts nui en furent la suite , et enfin de la lettre de M. Bellurt sur

le duel. Par M'"" la Comtesse de Saint-Moiys , avec celte épi-

gruphe : « 11 laul s'élever suivant sa position: dans des cas ex-
» Irnordiii.iires, on ne se conduit pas par des règles ordi-

naires. » Brochure in-b". Prix : i fr. , et i fr. 2.'j c. par la

posic. A Paris, chez Le Normant, rue de Seine lï" 8, et quai

Conti, n" 5.

LMPRLMERIE DE LE NORMANT, RUE DE SEINE.
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LE CONSERVATEUR.

AVIS AUX ROYALISTES.

Nous avons plusieurs fois imprimé que nous

aimons assez les fautes eu politique, parce qu'elles

protitent toujours à quelqu'un. Toutes les vanités,

toutes les ambitions, tous les partis qui sont en-

rôlés sous la bannière des intérêts moraux de la

révolution ont fait tant de fautes depuis trois

mois, que leur position devient de jour en jour

plus embarrassante. Fiers de petits avantages

qu'on ne leur dispute même plus, ils se vantent

d'être au moment de triompher 5 et ils savent aussi

bien que n'eus que l'heure de leur défaite se con-
fondroit avec le signal de leur prétendu triomphe.
Il ne leur reste qu'une ressource, c'est d'attirer

les royalistes actifs dans un piège, de leur faire

commettr-,; une de ces fautes graves dont les fac-

tieux proiileroient d autant plus aisénient qu'ils

auroient eux-mêmes tout conduit de longue main;
en un mot, à moins d'«'/e conspiration royaliste

ayant quelque apparence de réalité, les ennemis
de l'ordre de succession au trône , les partisans du
despotisme, les prédicateurs de la république ne
se tireront pas de la position difficile dans laquelle

ils se sont mis. Il est donc tout simple que les

partis les ]>lus opposés dans leurs prétentions s'en-

tendent encore une fois pour qu il v ait conspira-

tion royaliste.

Nous savons qu'on y travaille avec activité sur
plusieurs points de la France; et déjà quelques
journaux anglais, sous rapparence d'examiner un

Tome Iir,— 29": Livr AiH'N 7
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fait; se disputent pour savoir si les dix mille oit

les cent mille fusils aclietcs secrètement à Londres,
sont pour les royalistes de France ou pour Its^

partisans du gouvernement de fait. Le but de'

cette discussion est d'établir d'abord comme
constant qu'il se fait des achats d'armes eu An-
gleterre, et que ces armes sont pour la France.

Quand ce point sera établi, on saura bien le faire

valoir en temps et lieux. S'il est vrai qu'on achète

à Londres des armes avec un peu de mystère, la

situation politique des colonies espagnoles in-

dique assez leur destination. Les royalistes de
France n'ont pas d'armes à acheter, et ks parti-

sans du gouvernement de fait n'ont pas besoin

d'en acheter. Ces vérités sont hors de contestation.

Pourquoi les royalistes de France s'armeroicnt-

ils? Contre qui s'armeroient-ils? Qui 1-cur fourni-

roit les fonds nécessaires pour s'armer?

On ne pourroit répondre à cette question sans

compromettre un nom qu'il n'est pas possible de

citer; c'est ce que savent parfaitement les entre-

preneurs de conspirations à faire éclore; ils

n'ignorent pas que le respect dû aux personnages

élevés interdit de les défendre, parce qu'on ne
peut pas mcnie supposer que quelqu'un soit assez

hardi pour les accuser. C'est ainsi que les plus

infâmes calomnies se propagent dans l'ombre , et

qu'on arrive souvent trop tard lorsqu'il faut enfin

les repousser publiquement.
Mais nous avons pris rengagement de sauver

les hommes monarchiques , et la position connue
de tous les intéressés au Coiiseivateiir leur permet
de dire avec certitude aux amis actifs de la légi-

timité :

« On vous trompe lors<ju'on se sert de noms
» sacrés pour vous engager à de fausses démarches.

» La légitimité est appuyée sur des intérêts si

j) grands, si généraux, quelle ne peut périr par

» les moyens viol eus que des révolutionnaires



( 99 )

« ëmploieroient contre elle. Si des ministres mal
„ habilt^s l'exposoient à quelques fausses combi'-

M liaisons, ce n'est point dans la guerre civile que
» l'on trouvcroit les véritables principes de sa con-

» servation. A quoi donc serviroient des armes?

» Point d'associations secrètes ;
elles ont toujours

)) pour premiers provocateurs des intrigans soldés

» qui se sauvent dans le trouble s'ils parvieniijent

» aie produire , ou devant la juslicc en faisant de
» prétéîidues réi'élations ,si\ est de rintérétdeceux

» qui les ont mis en jeu d'arrêter le mouvement
» avant qu'il n'éclate. Les royalistes font une asso-

)) ci'tion publique / c'est pub/ir/ueine/it qu'ils cons-

» pirent pour le maintien général de la civil isa-

» tion , et publiquement, encore que la civilisation

» générale conspire avec eux. Les précautions

» mystérieuses, les sermens faits dans l'ombre,

» les engagemens formés pour une circonstance

» particulière, toutes ces ressources de la foi-

)» blesse ne conviennent qu'aux partis battus, et

» les hommes monarcliiques ne sont pas battus.

» Leur force est si grande que, seuls, sans l'appui

« d'aucune autorité , ils balancent toutes les fac-

» tions réumes, et tiennent dans des transes con-
» tinuelles un ministère qui a fait contre eux les

)) plus étranges alliances. Royalistes, repousser

» donc les alarmes et les proipositions insidieuses

)) qui tendent à vous égarer 5 regardez comme des
» intrigans ou de bonnes gens déjà tromjjés par
» des intrigans, ceux qui se feroient forts auprès
» de vous de noms qu'en aucun cas ils ne peuvent
» être autorisés à prononcer. Si les provocateurs
» s'appuient de l'argent qu'ils peuvent avoir à

» leur disposition , sans rechercln^r d'où vient cet

» argent donné pour prodiiiie des ti'oubles eu
» France (parce qu'il peut venir de trois côtés

M différens), dites-vous que le nombre de ceux
)) qui souffrent est si grand, que les besoins de

7-
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» plusieurs sur qui toniLent les injuslices sont si

« urgens, qu'à qui porte un cœur français il ne
3> reste pas d'argent pour essayer des contre-partis

» politiques. Bien de ce qui peut intéresser les

)) royalistes ne leur sera caché 5 le Conservateur
M n'a été créé que dans l'intérêt commun des roya-
» listes, et pour effacer la honte que répandoient
)) sur la plus noble des causes les écrits anonymes,
j) Nous signalons les dangers trop faciles à pré-

:)) voir; nous les signalerions avec plus de force

j) encore au moment où ils éclateroicnt. Le plus
» grand des dangers aujourd hui est dans la né-
» ccssité où sont les factions réunies de faire une
.) conspiration royaliste qui les justifie des sottises

» accomplies , afin de pouvoir recommencer sur
j) nouveaux frais. INIoquez-vous de ces factions,

5) de leurs agens et de leurs dupes ; mais conspi-
» rez hautement contre l'iri-éligion , contre le ja-

» cobinisme , contre l'usurpation, contre la cu-
» pidité , contre la duplicité , conti^e l'ignorance

» et la pi'ésomption , et même, s'il vons plaît,

n contre les petits-grands-livres. Vingt hommes
» qui savent ce qu'ils disent et qui parlent haut
» dans toutes les circonstances, sont plus puissans

» aujourd'hui que ne le seroient les cocardes, les

)) armées, les fusils et les canons dénoncés par nos

» fougueux orateurs , mên-ie quand tout cela exis-

j) teroit autre part que dans leur imagination.

» Tout ce qui n'est pas pnhlic dans un parti qui

)) combat pour /a /cgitiniité et la. civilisation gciic-

i) raie , est une trahison préparée par des mains
» ennemies. Que les royalistes n'oublient pas cette

)) vérité j nous leur répondons du leste. »

FlÉVÉE.
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Obser^'afJon.f sur les décisions ministérieUes

relatives à la Garde Royale.

Permetlez-nioi , Messieurs, d'appeler de nou-

veau peudantquelquesinstans Fattention publique

sui' les décisions ministérielles relatives à la Garde

royale. On ne peut revenir trop souvent sur des

intérêts de cette importance , et un arbitraire si

palpable et si choquant.
S'il est de principe que dans l'usage qu'il fait

de sa prérogative, le Boi ne puisse se tromper,

the King, can do vo IVrong , c'est surtout quand
il s'agit de l'état militaire, où tout doit être telle-

ment positif, qu'il n'y ait jamais lieu à la moindre
incertitude.

Des droits obtenus sont mérités 5
ils sont acquis

,

car on ne peut remettre en discussion des titres

sur lesquels on a prononcé.
Cela posé, entrons en matière.

La Garde royale doit son origine à une ordon-
nance du i*"" septembre 18 i 5, qui accorde (art. 16)

aux officiers dont elle se composera, le rang, le

litre et les marques distinctives du grade immé-
diatement supérieur à l'emploi qu'ils j occu-
peront.

Une deuxième ordonnance, du 19 septembre
181J, dont nous aurons plusieurs fois l'occasion

d'invoquer \es dispositions, veut (art. i4) qu'à

l'avenir il ne soit accordé ni brevets ni grades

honoraires 5 et elle déclare (art. 2 et 3) titulaires

de leurs grades, pour prendre rang du 1*' juillet

181 5, tous les officiers pourvus de brevets seule-

ment honoraires.

Une troisième ordonnance, celle du ^3 sep-
tembre 1810, ne permet (art. i3) aux officiers de
la ligne d'entrer dans la Garde qu'à la condition
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d'y être employés dans le grade immédiatement
inférieur à ceîui dont ils sont titulaires.

Une ([uatiiùme ordonnance enfin , celle du 5

novembre 1816, en appliquant à la Garde royale

les bases sur lesquelles reposoit l'organisation de
l'ex-garde , complète toutes ces dispositions. Ainsi

elle statua :

(Art. i et 2.) Qu'après quatre années de service

dans l'emploi dont ils étoient pourvus, les officiers

de la Garde auroient droit aubrevet du grade dont
il ne leur avoit été accordé que le l'ang, le titre et

les marques distinctives
5

(Art. 4-) Qu'ils seroient classés s^lon l'ordre de
ces brevets

;

(Art. 10.) Qu'en cas de concurrence de service

avec les officiers des troupes de ligne, ils comman-
deroientou seroient commandés suivant l'ancien-

neté de grade indiquée dans le brevet de chacun.

Il me semble qu'ici tout est clair, tout est pré-

cis. Les brevets supérieurs des officiers de laGardo
ne sont point honoraires

; car, indépendamment
des dispositions cjue nous venons de transcrire de

rortlonnance du 1 9 septembre 1 8 1 5, qu'y a-t-il de

plus réel que le commandement, à grade égal
,

dévolu à l'ancienneté indiquée par le brevet?

Ce fut dans cet état de choses que parut la loi

du 10 mars 181 8, sur le recrutement de l'armée.

Partant nécessairement de ce qui existoit au mo-
ment de sa publication, elle assimile d'abord le

grade à l'emploi. « JNul officier, dit-elle (art. 29),

V ne pouiTa être promu à un grade on emploi su-

•» uéneiir, s'il n'a servi quatre ans dans le grade
» ou emploi immédiatcmeul inférieur ; « et ensuite

elle abroge (art. 3o), les ordonnances, réglemeus,

instructions ou décisions données sur l'avan-

cement.
Ce fut à l'occasion de ce dernier article que des

explications ayant été demandées dans la Chambre
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des Députés par M. le rapporteur de la commission
chargée de l'examen de cette ici, M. le sous-se-

ci'étaire d Etat de la guerre déclara solennellement

qu'elle ne pouvoit avoir d'effets rétroactifs, et que
les droits acquis ou assurés aux officiers de la Garde
seroient également respectés.

En effet, si d'une part une nouvelle ordonnance,

rendue le 2 août i8i8, veut (art. 5) qu'aucun oifî-

cier promu à un grade supérieur, ne puisse con-

server les fonctions du grade inférieur, de l'autre

elle décide (art. 84) que les officiers de la Garde,
qui, par suite de l'ordonnance du 5 novembre 1 81 6,

ont obtenu le grade ou le rang supérieur, le con-
serveront de la manière, prescrite par cette ordon-
nance.

Ce sont ces expressions de la manière prescrite

par cette ordonnance
,
qui accomplissent les pro-

messes de M. le sous-secrétaire d'Etat, et qui, eu
satisfaisant aux devoirs d'une justice rigoui'euse

,

forment en même temps la transition de l'ancien

au nouvel ordre de choses. On ne peut , en effet

,

se le dissimuler
;
quoique contresignées par le

même ministre , les deux ordonnances du i" sep-

tembre i8i5 (sur la formation de la Garde) et du
2 août 1818, appartiennent à deux systèmes d'i-

dées bien réellement incompatibles; el en Angle-
terre une seule observation donneroit aussitôt la

mesure des talens de ce ministi'e, considéré comme
homme d'Etat.

Avant de passer outre, je dois toutefois signaler

dans les termes même de cette ordonnance du 2

août i8i8, une contradiction qui déjà porte at-

teinte à la foi promise. En maintenant, par les

expressions que nous avons remarquées , les offi-

ciers de la Garde dans la jouissance des avantages
que leur asauroit l'ordonnance du 5 novembre
1816, elle réduit cependant pour les officiers sa-
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périeurs et capitaines , à un sixième l'expectative

d'avancement que celle-ci portoit à moitié.

Mais cette première transgression de promesses,
si solennellement données, est légère, en la com-
parant à celles que nous allor,^ successivemeut
laire connoître.

Toutes naissent d'une distinction qu'on veut,
au mépris du texte précis de l'ordonnance ci-

dessus relatée, du 19 septembre 181 5, et de celui

de l'art. 29, également rapporté de la loi du 10

mars 181 8, faire revivre entre le grade et l'em-

ploi. De là, d'abord, cette décision ministérielle

qui, contre l'usage jusqu-'ici reçu, condamne les

officiers de la Garde à n'en pouvoir sortir que sans

avancement. Je dis avec raison contre l'usage jus-

qu'ici reçu 5 car si je vais cherclier mes exemples
dans les temps qui ont immédiatement précédé
la restauration

,
je ne fais que mettre en i-apport

des choses absolument semblables. Dt^puis 1 or-

donnance du 5 novembre j8i6, les avantages

assurés à l'ancienne et à la nouvelle Garde étoient

les mêmes 5 et chacun sait c^n k moins de fautes

graves un officier de l'ex-Garde ne rentroit jamais

dans la ligne que pour y trouver l'emploi supérieur

à son grade, par la raison toute simple qu'avant

d'en sortir on avoit autrefois , comme depuis
,

exigé qu'il en fût déjà revêtu.

Mais des conséquences bien autrement extraor-

dinaires qu'on a tirées de cette distinction du grade

et de l'emploi, ce senties deux classemens auxquels

on a successivement soumis tous les régimens de
laGarrle.

Par le premier, suspendant pour un temps in-

défini-, vraisemblablement en vertu de la lontr-

puissance ministérielle, l'efTet des brevets du grade

supérieur, on a, sans égard pour aucune récla-

mutioii , classé les officiers de la Gai^dcsçulruTent

,
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selon l'oindre des brevets de leurs emplois (i), A
ce moyen , de simples capitaines commandoient

des chefs d'escadron , des chefs d'escadron des

lieutenans-colonels , des lieutenans-colonels des

colonels. C'éloit admirable 1

Des craintes se seront néanmoins glissées jus-

qu'au milieu de ces belles conceptions : le public

est naturellement frondeur. Si ces résultats , mis

en action^ alloient l'égayer aux dépens des fai-

seurs? D'un autre côté, si quelques actes d'insu-

bordination
,
produits par cette hiérarchie nou-

velle, et défe'rés à des conseils de guerre , étoient

suivis de jugemens qui , loin de la confirmer,

pussent au contraire puiser dans les lois toute la

force de leurs motifs, quel scandale!

On voulut obvier à ces difficultés j il y avoit un
moyen tout simple : c'étoit d'être juste , de ne
plus établir de distinctions illégales, d'accomplir

les promesses données, et d'exécuter religieuse-

ment, ainsi qu'on s'y étoit engagé par l'ordon-

nance du 2 août 1818, celle du novembre i 816.

On ne le voulut pas 5 on fit un nouveau classement,

à peu près comme les anciens astronomes imagi-

(1) Le Journal de Paris a inséië, dans son N° du 7 dé-
ronihre iSi^, une Jetlie fort curieuse, et qui, dit-on. sort des

bureaux de la guerre. Je pense, en effet, qu'il ne peut y avoir

qu'un employé' de cette administration qui cherche à en justifier

la violence et l'arbitraire. L'auteur s'e'tonne d'abord qu'on ose

se plaindre; c'est, dit-il, ne voir que son affaire personnelle, et

contrarier ce que vent l'inle'rèt géne'ral. Il n'oublie ici qu'une
riiose, c'est que ia justice est le premier des inte'rèts ge'ne'raux.,

Knsuite, il assure que la distinction du grade et de l'emploi

résulte de b loi qui les assimile, et termine en affirmant qu'un
sous-iieiitenaiit ne peut plus être qu'un sous-lieutenant, etc. etc.

;

tandis que l'ordonnance du 2 août lîiiS, qu'il invoque si hau-
tement, conserve le gr.ide supe'rieur aux compagnies de disci-

pline, et reconnoît comme bien re'ellement chefs d'escadron ou
ini5»oe lieutenans-colonels les sous-lieutenans de la maison
militaire du Roi.

Le n)mi.>fre 'n'entend donc pas, comme lui, les consèquetices

iitdifpensables de la loi du 10 mars iSiS.
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noient un ciel de cristal de plus, dès qu'un astre

réliaclaire persistoit à sortir des limites jusque-là

reconnues. Le premier classement resta pour ré-

gler l'ordre d'avancement, etc. Quant au comman-
(dement, on le rendit au grade supérieur, en le réta-

blissant selon l'ancicnueté des brevets. Tel est le

classement n" a.

Maintenant, je le demande, est-il possible de
voir dans ce retour au bon sens autre chose qu'un
aveu qu'on s'en étoit éloigné? Mais, pour ne pas

vouloir rétablir les choses dans leur état naturel,

que de difficultés nouvelles! Comment justifier

l'existence simultanée de deux classemcns qui

s'excluent? Si l'un est légal, l'autre ne l'est pasj

on ne conçoit pas de réponse plausible à cette

objection. Et cette concurrence entre des grades
inégaux, qui résulte du premier, comment en
rendre même l'idée supportable? Dans un régi-

ment, tous leslieutenans moins un sont capitaines;

et vous allez précisément chercher ce lieutenant

pour lui donnev la première compagnie qui de-
viendra vacante. ]Nous avions pensé jus<:[u'ici que
la responsabilité inséparable du commandement
ne pouvoit trouver de compensation raisonnable

que clans la pejspective d'avancement qui s'y rat-

tache. Ce double classement vient bouleverser nos
idées à ce sujet. Le co nimandement ayant lieu

par la droite, l'avancement s'établissant par le

centre ou parla gauche, les soins et l'inquiétude

seront d'un côté, la récompense de l'autre. Si,

daiis l'ancien ordre de choses, il étoit déjà fâcheux

de commander à ses égaux, que sera-ce quand
vous saurez qu'à 1 instant où ils reçoivent vos

oi'dres, ils sont déjà nommés vos supérieurs? Je

ne connois rien de plus propre à paralyser cette

assurance niorale, presque toujoiirs décisive dans

les civconslaiiites délicates. L'absurde étoit peut-

être plus à découvert dans le preuiier classement

,



( 107 )

eonservé seul, mais du moins y avoit-il unité. Ici,

cette unité, qui n'étoit que mal placée, se trou-

vant rompue , il n'y a plus de principe raisonnable

de subordination.

Après avoir fait conuoître dans son ensemble le

régime aiiquel est soumise la Garde
,

je vais expo-

ser les griefs de ceux de mes anciens compagnons
d'armes qui y ont repris du service.

Personne n'ignore qu'en 1 8i4 il fut formé ,
près

du ministre de la guerre, une commission d'offi-

ciers généraux chargée d'apprécier tous les services

rendus à la cause royale. Cette commission , dont
le travail exigea plusieurs années, dut naturelle-

ment se reporter aux époques plus ou moins éloi-

gnées de ces services. Delà des brevets indiquant
pour prendre ou tenir rans^ dans le grade accordé,

le jour où l'on avoit décidé qu'il étoit acquis.

Ces foi'mulos étoient inévitables, puisqu'elles

pi'ovenoicut de la force des choses. Il fallut le.<;

mettre en rapport avec la législation .militaire
,

qui , depuis le 19 septembre 181 5, n'accorde ni

brevets, ni grades honoraires; et l'article 3 d'un
règlement aj)prouvé par le Roi, le 3o mars 1816
(règlement dont tous mes compagnons d'infor-

tune se rappellent encore, et qui existe certaine-

ment d.uis les bureaux delà guerre ), décida qu'en

cas de non-activité ces brevets ne seroient qu'ho-
norifi(jues , mais que les officiers qui en seroient

pourvus l'eprendroient, s'ils étoient enipiovés , le

rang in(U(jiu'' par ces brevets.

Rien de ])lns précis encore que cette disposi-

tion. Les officiers auxquels elle s'appliquoit ayant
repris du service sous les conditions qu'elle leur
assuroit, dévoient continuer d'en jouir, et Ion
pe pouvoit justement leur opposer les lois ou or-
donnances survenues depuis. Par un nouvel efl'et

rétroactif donné à la loi du 10 mars 181 8, et par
•uite àl'?)rdonnance du 2 août, on les a dépouil-
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lés du rang qu'ils possédoient 5 et, pour détermi-
ner celui qu'ils dévoient désormais occuper, on
n'a su rien imaginer de mieux que de le régler

selon l'ordre de dates de leurs brevets.

JNous avions pensé jusqu'ici que la date d'un
breret n'étoit autre chose que l'indication du
moment où on l'expédioit; que ce brevet ne pré-
sentoit de réellement essentiel que l'époque à la-

quelle le di'oit qu'il reconnoissoit se trouvoit

acquis 5 mais qu'il imporioit peu que cette recon-
noissance eût lieu quelques mois plus tôt ou plus
tard, puisque la diversité des temps où elle pou-
"voit se faire , absolument étrangère à la nature et

à l'étendue des services rendus , ne devoit pas

pouvoir en modifier les récompenses. Tels ont été

les sentimens de la commission des anciens offi-

ciers. En déterminant leurs rangs dans les grades

qu'elle a jugé leur appartenir, elle n'a considéré

que leurs titres. Le ministi-e n'a voulu consulter

au cont)-;)ire que la succession de dates des bre-
vets expédiés; et, comme cette succession coi'res-

pond avec celle des travaux de la commission,
travaux qui suivoient eux-mêmes la progression

d'un enregistrement que recevoient les réclama-

tions qui lui éloient adressées, au moment où
elles parvenoieut dans les bureaux, il se trouve

que le ministre a rejeté des décisions rendues
après l'examen le ]>lus rigoureux, revêtues de la

sanction royale, pour leur substituer, quoi? un
ordre aveiigle d'oiregistrement (i).

(i) Si persislaiit à reporter à des temps antérieurs l'effet de
l'ordonnance du 2 août i"i8, et à ne rcconnoître de rang dans
lin grade (iiraiitant <|w'il y a eu de services, jfi soutiens que,
dans celle hypotlièse , la plus sévère qu'on puisse imaginer, le

rang du moins doit se prendre à l'inslanl où l'activité' rom-
luence. Les anciens oITuiers renireroicnf alors, à raison de
l'identité! de position, dans la rl.isse des officiers de la ligne.

Comme ces derniers, en effet, ils auroicnt apporté dans la

Garde le grade supérieur qui leur appartenoit, ainsi qu'il rt'sulle

«les termes de leurs l)re\'cls au liioment de leur admission.
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Ejj icnons-iious déjà réduils à la seule percep-'

lion du matériel des choses )

Les cent-jours ayant retardé de près d'un an
les travaux de la commission, et couséquemment
aussi l'expédition des brevets qu'elle a faitdélivrer,

nous sommes conduits, par celte manière d'ojjé-

rer, à cet étrange résultat, que nous retranchons

aux délenseurs delà légitimité, dans les grades

<|ui leur ont été reconnus
,
précisément le temps

de service que nous comptons comme campagne
à ceux de l'usurpation.

Voilà la justice telle que la fait le ministère !

On auroit pu craindre que de telles mesures ne
i-épandissent partout le découragement et la divi^

sion ; elles ont produit l'effet contraire. Quelques
démissions alloient être offertes 5 elles ne l'ont

pointélé. Des projjosilions dépasser dans la ligne

avec l'emploi du grade supérieur ont été refusées.

Enfin cette épreuve a été supportée de manière à

h^ laisser aux ennemis de la Garde d'espoir que
dans sa dissolution. Le ministre, qui la trailoit

si cruellement , n'a trouvé, dans toutes les armes
dont elle se compose, que respect et soumission :

ft Qn'importe , après tout, me disoient ceux de
w mes anciens camarades qui y ont repris du ser-

» vice, qu'on défère lecommajidementà lad. oite,

j) à la gauche ou au centre 5
ne seront-ce pas tou-

» jours le dévouement et la fidélité qui 1 ohtien-
» dront ? ]Nous méritons et nous nous accordons
» tous une confiance sans réserve. ISous avons,
» il est vrai , servi sous des bannières différentes,

>j mais toujours avec le désir d'être i-alliés sous
)) la même. Ce vœu le ])îus ardent que nous ayons
» jamais formé, à peine (>\aucé , nous avons mis
» tous nos services en commun. Les souvenirs
01 de gloire et d'honneur qui s'y rattachent sont

» aujourdhui noire plus précieuse propriété.

» Nous sommes commandés par les Macdonald ^
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)) les Victor, les Oudinot , les Boidesoult , Itts

)) Lauriston, les Lai'ochejaquclein, les Bélliizy.

a Quelle imposante réunion ! Emu par tous les

M sentimens qu'elle fait naître
,
peut-on penser à

)> quelques vanités froissées par de ridicules clas-

» semens ? »

Rien ne peut vous corria^er^ ô mes anciens

camarades de cette noble abnégation de vous-
mêmes 1 Vous voulez ignorer que l'ingratitude est

un principe avoué d'administration, et que tout se

perfectionne au point que la morale se réduit à

ces trois choses : intérêts, garanties, résultats.

Voyez ce fantôme sanglant 5 c'est l'arbitre de
nos deslins, le génie des intérêts moraux de la

révolution. Imperceptible avant le 5 septeuibre

1816, il a depuis revêtu des formes colossales. De
nombreux sectaires l'entourent, le contemplent
avec une admiration niaise , et célèbrent ses

louanges dans un langage obscur où l'on ne dis-

tingue guère que ces exprcsssions dénuées de sens :

lumières du siècle , philosophie spéciale , idées

libérales
,
peîfectihililé indéjiràe , etc. La moindre

lueur de raison qui pourroit pénétrer ces ténèbres

les di'=s!peroit à l'instant j mais nos passions dé-

fendent l'entrée du sanctuaire : elles élèvent le

fantôme sur un autel de fange , et sollicitent , en

frémissant, ses oracb;s insensés. Si l'on persiste

dans le système adopté
,
quelques pontifes habiles

les vendront successivement au prix de la monar-
chie. Mais si les lois, les passions, les ordonnances,

les faux calculs vont à séparer ce qui tend à se

réunir, le courage etlalidélité sont à l'abri de leurs

atteintes, parce qu'ils appartiennent à l'homme-
dans le danger, tout ce ijui porte un cœur français

ne iéroit qu'une unité. Les injustices s'oublient,

et les vanités s\'ipaisent au moment oii on peut

sacrilier sa vie à l'honneur.

Par un OJ/icier en retraite.
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THÉÂTRE FRAIS ÇAïs.

première représentation «/'Orgueil et Vanité
,

comédie en cinq actes, en pj'ose ;pàv iM. Souques.

La faction jacobine gagne chaque jour du ter-

l-ain. Déjà les tribunes publiques, les chaires d'a-

thénées et des collèges royaux ne lui suffisent plus;

Elle a résolu d'envahir aussi le théâtre; et
,
pour

commencer, les comédiens de la rue de Richelieu

sont devenus, sous sa direction, les doubles des

bateleurs du carrefour de Bussy. Le spectateur

qui, à chaque première représentation, apporteroit

un numéro de fa Minen'e pour charmer l'ennui

de l'attente
,
pourroit, au lever du rideau, croire

qu'il continue sa lecture. Il est sûr d'entendre

contre les grands, les nobles, les privilèges , les

mêmes invectives, les mêmes calomnies; et pour
peu que le siècle et les comédiens fassent encoi'e

un pas , à l'avenir ce sera une vérité de convention
incontestable qu'un gentilhomme ne peut figurer

sur la scène que sous les traits d'un sot ou d'un,

fripon, comme dans le vieux répertoire, les Mon-
dors sont toujours des millionnaires et les G éroutes

des imbécilles.

Cependant quelqu'un nous avoit pej-suadé (c'é-

toit apparemment un poisson d'avril) c[u Orgueil
et p^aiiité faisoit exception à la règle

;
que, par

hasard, c'ètoit tout simplement une comédie , et

peut-être même une bonne comédie : car on ne
î'avoit pas louée d'avance, et les grands acteurs

n'y jouoient pas; et nous nous faisions fête d'y

trouver une diversion aux ennuyeuses déclama-
lions de l'éternelle Fille (VHonncnr. Hélas ! qui

auroit cru que ce n'en étoit que la suite, ou plutôt
la copie ? avec eette différence geulement, que
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VEmnia de M. Duval parle eu vers, et VEiigé/iia

de M. Souques s'exprime eu prose. Et encore
M. Duval, ennemi des distinctions, a su rendre
la dilïéreuce si peu sensible ! On ne peut doue
attribuer à cette cause presque imperceptible le

sort divers des deux ouvrages. Disons plutôt que
le succès et la cliiite ont tenu , là à la présence

,

ici à l'absence de la gi-ande comédienne qui nous
a menacés d^uue absence bien plus longue encore,

mais que nous ramène une pension de 25,ooo fr.

sur la cassette duKoij foible somme destinée â

payer son rouge ,4sou blanc, sou bleu, ses cliif-

lons, ses plumes, ses roses et ses violettes. Avec
tout cela et soji talent, il lui eût été bi<'n facile de
soutenir Orgueil et Vanité. M"^ Kose Dupuis a eu
moins de bonheur; car cette jolie actrice, qui prête

beaucoup de charmes à ses bons rôles, ne possède
pas encore le secret de donner- de l'esprit aux
sottises. Aussi n'a-t-elle pas encore 2^,000 ir. de
pension , et n'a-t-elle pu cacher la platitude de
la pièce nouvelle.

Nous ne parlerions même pas d'un si pitoyable

ouvrage , dont on a fait à peu près justice , s'il n'é-

toit to^ijours bon de signaler jusqu'aux plus petits

moyens qui concourent au grand but des révo-

lutionnaires : la corruption de tous les genres et

de tous les esprits ; ne fût-ce que pour en préser-

ver cette classe
,
plus nombreuse à Paris qu'ailleui's,

qui adopte sur parole la inorale politique dune
comédie , comme elle prend pour bonne de la

gloire sur la foi d'un >audeville. D'ailleurs, les

saines doctrines littéraires sont moins c'trangèrcs

qu'on ne pense à des doctrines bien autrement
importantes. Or, sous ce double rapport, la pièce

qui nous occupe n'a pas éprouvé une chute assez

complète pour n'être pas rejouée au scandale des

geus de i^out . et elle est assez |)oiiliquemcnl mau-
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VAÎse poui' que la faction lui fasse un succcs au
scandale des honnêtes gens (i).

Un rapprochement politiquement fort remar-
quahle , c'est cette ressemblance avec la Fille

d'Honneur, qui elle-même ressemble à VHonime
Gris au point qu'on diroitun thème commun que
chacun brode selon ses moyens. Ici, comme dans

la pièce de M. Duval, tout roule sur l'ambition

de couvrir, par les grandeurs de la vie publique,

les turpitudes de la vie prive'e. C'est également
aussi une victime sacriiîe'e àrorgucil desespareriK;

là, vendue à un princv? en qualité de maîtresse
j

ici, livrée au tils d'un fripon en qualité d'épouse.

Bien entendu que l'un et l'autre vendeui^s sont
deux grands seigneurs, le priv des deux ventes
une fortune volée et d('s dignités extorquées. I^gs

deux opposans à ce trafic sont encore deux oncles

de la jeune personne, deux \iovn.Tï\es sans préjugés

:

le premier décoré de la malédiction paternelle et

d'une mésalliance pour son compte ^ le second
encoui'ageant la désobéissance filiale, et prêchant
les mésalliances pour le compte des autres.

L'amoureux à'Emma est fils d'un baron et d'une
femme du bas peuple , et déclame contre l'orgueil

de la noblesse
5
l'amant d'Eugénie est né d'une

tille noble et d'un charpentier, et veut aller aux
Etats-Unis, parce que, dit-il, c'est un sage pars
oit il uy a pas de préjugés , et où apparemment
les charpentiers épousent autant de demoiselles
de qualité que bon leur semble. Enfin, tous deux
se font aussi pardonner leur de.ni-noblesse en
faveur de leur demi-rotui-e, et doivent, en défi-

(1) Cet article a e'té fait imrae'diatement après la première
représentation . L'abondance des matières a empêché de l'insérer

plus tôt. L'ouvrage a été effectivement rejoué le surlendemain,
et comme nous l'avions prévu, la compagnie d'assurance dé-
inocratiqiie a bien mérité de ta paCi'ie et de l'auteur.

Tome IIL — 29'= Livraison. 8



nllîve, leur bonheur aux efTels de cet lieureux

amalgame.
On voit de plus dans la pièce nouvelle un huis-

sier délicat, poli, bien élevé , et tant soit peu phi-

losophe pour un iiuissier
5
qui humilie de ses vertus

un noble président, son supérieur naturel, leq^uel

est, comme déraison, hautain, insolent et brûlai,

qui, se trouvant à l'improviste le cousin germain
du vil agioteur, et le neveu de rillustre comte de

Ficrfovt^ eu conclut que « nous sommes tous pa-
» rciis, d'un, peu plus près, d'un peu plus loin

,

« toiis enfan s cle la France, et tous... » sans doute
il alloit dire tous petits-enfans (VEve et dAdam ;

mais les sifflets nous ont enlevé la fin de sa plirase.

C'est pourtant la conclusion et la morale de la

pièce. Or, il n'étoit pas nécessaire de faire cinq

actes pour prouver cette vérité incontestable; à

moins que le projet ne soit de mettre aussi la chan-

son de Si. de la Palisse en comédie.

On peut juger par celte analvse de la fable et

des caractères; le stvle est à 1 unisson. Toutefois,

il faut dire qu'il ne s'écarte jamais du plus profond
respect pour un ministre qui joue un grand rôle

derrière la toile; un ministre qui dispose des

hautes places do magistrature, décide les affaires

de finance , et W'gle les entreprises de l'industrie
;

ce qui feroit supposer ([ue c'est un ministre triple,

ou au moins double. Aussi, dans l'entretien le plus

intime, le plus secret, on n'en parle qu'en le nom-
mant Son Excellence. Eugénie avoue en confidence

à M. Dunanl qu'elle a trouvé Son Excellence char-

mante; et ÎM. Dunant répondà Eugénie qu'il n'est

pas moins charmé de Son Excellence. Son Excel-

lence a dit ceci , Son Excellence a fait cela. Même
dans les monologues où l'on est sensé ne parler
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qu'à soi-même, on l'appelle encore Son Excel-

lence : c'est comme si on cioyoit qu'elle écoute

aux portes.

C'est aussi l'Excellence la plus accessible qu on
ait jamais vue. Tous les personnages la rencontrent

sitôt qu'ils en ont Lesoin : et c'est prodigieux le

besoin qu'ils en ont. Le matin, le soi**, la nuit,

chez elle, dans la rue, jusque sur les escaliers,

Son Excellence est partout j et, si elle n'est pas

aussi sur la scène, c'est mauvaise volonté de la

part de l'auteur. Car certes, obligeante comme
elle l'est, Son Excellence s'y fût montrée bien vo-
lontiers, pour peu qi-i'on lui eût dit que sa vue
diverliroit le public.

A la vérité , l'auteur n'a pas montré davantage

un personnage plus essentiel, le prétendu d Eu-
génie

,
quoique, dès le second acte, sa lutxire , la

famille et le notaire attendent depuis une heure

pour la signature du contrat. Pour motiver celte

incroyable disparition du marié , son père se borne
à dire qu'il ne conçoit pas ce qui peut retenir sou
fîis, et le public ne le conroit pas davantage.

Avouons que voilà un moj'en tout nouveau d'éloi-

£^ner un personnage auquel on n'a rien à faire-

dire : l'art se simplifie.

La réception d'une pièce où tant d'absurdités

ne sont rachetées par aucune beauté, prouve assez

ce que nous avons avancé en commençant. Les
comédiens ordinaires du Hoi l'ont m.ême favorisée,

au point de lui donner le pas sur une tragédie

bien antérieurement en répétition 5 sans doute
parce que Jeanne d'Arc

,
qui a été éconduite par

Orgueil et p anité
, professe encore des sentimens

gothiques, et ne déclame pas contre les gentils-

hommes en replaçant le preiuier gentilhomme
de France sur le trône de ses pères 5 car alors on
ne savoit pas que, pour remettre une monarchie
«n honueu]", il faut vociférer contre les inslitulions

8.



monarchiques. Mais les comédiens, ({iii savCiitcela,

semblent avoii- de'cidé qu'à J'avcnir les charme*
seuls du libéralisme tiendront lieu , dans une
pièce, de vraisemblance, d'aclion

, de caractèi'es

et de style. Ce comique aréopage a-t-il donc aussi
son côté droit, son ventre et son côté gauche? Ce
dernier auroit-il , comme ailleurs, acquis la ma-
jorité? Ou bien, parmi les comédiejis du venli'e,

en est-11 quelqu'un qui aspire à la paiiie?

Le Comte C* Mahoxt.

[Extrait d'une lettre particulière de Carlsnihe , 2. avril.')

J'ai quitlé votre France à l'épotiue où la ftireur des duels

pour des opinions étoit au plus haut point ;
je suis arrivé

en Allemagne au moment où on commence à assassiner

par vertu j il semble que chaque pas que je fais dans la

vieille Europe m'o.pproche de la perfectibilité. Vos mis-
sionnaires ont respéiance de faire des conversions, parce

que la religion qu'ils prêchent admet lerepentiret ordonne

l'oubli des injures; les jeunes illuminés allemands ne

croient pas aux conversions ; ils tuent ceux qui s'écartent

de la bonne voie. Cela est très-conséquent. Vos philo-

sophes révolutionnaires ont fait de même et par les mêmes
motifs; seulement ils se sont servis, pour tuer, du mot
loi^ comme on se sert ici du mot vertu. Chaque pajs a

ses usages.

Il est impossible que vous vous fassiez une juste idée

de l'effet que produit en Allemagne l'assassinat de Kotzc-

buë ; c'est comme une révélation. Les jeunes gens , élevés

dans les principes admis par celui qui lui a plongé un poi-

gnard dans le cœur, ont l air de s'étonner qu'on fasï>e tant

de bruit pour la mort d'un écrivain dont ils déclarent les

productions Contraires à la propagation de la vertu ; et ils

l'impriment. Ils voudroient atiirer l'admiration sur celui

qui s'est sacrifié pour venger les principes de la morale

transcendante. Mais les gouyernemens , les amis de l'ordre
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voient dans ce meurtre tout ce qu'il fait appréhender,

pHPce qu'ils ronnoissont les antécédens, les motifs, les

principes dont ce meurtre n'est que la conséquence.

Dans aucune partie de l'Allemasine la société n'est aussi

bouleversée qu'en France ; les hiérarcliies sociales ont en-

core de la vin;ueur, et n'y excitent pas autant de rivalités

que chez vous. Les classes laborieuses n'ont point encore

condamné les classes élevées 3 des mœurs en p;énéral plus

.simples s'arrangent assez bien des supériorités qui pro—
técjent, surtout dans les pays où la fiscalité ne fait pas de

ravaf;(\';, où l'administration est douce et laisse dans chaque

localité une petite portion de pouvoir que les intéressés

exercent en commun. Les haines et les rivalités ne sont

au plus haut point d'exaltation qu'entre les philosophes

et ceux qui apprennent à le devenir méthodiquement ; il

entre, dans tous leurs systèmes, de la religiosité et de la

mysticité. Ce n'est pas comme chez vous, où on est plus

pressé d'aj^ir que curieux de savoir pourquoi , et où on
s'approche davanta|;e de la philosophie usuelle à mesure

qu'on tombe dans l'ignorance. Les Allemands ont comme
vous, il est vrai, un ^rand mépris pour les connoissances

que Dieu a mises à la portée de tous les esprits ; mais ils

veulent absolument comprendre ce que Dieu a tlérobé à

]'intellin;ence humaine ; à chaque idée nouvelle qu'ils

croient saisir, leur iète s'exalte. On pourroit dire qu'il y a

autant d'espèces de fanatisme de ce coté, qu'il y a de

manières de devenir fou dans tous les pavs.

La grande prétention des chefs des sociétés secrètes

seroit de réunir toutes les sectes philosophiques et reli-

giotistes (passez-moi l'expression ) en une nation idéale

pour laquelle ils ont déjà trouvé un nom; ils Tapp^'ant
Te«/ort«V/. Cette nation sesubslifueroit à rAiIcmapne réelle

qu'on trouve un peu vieille, et si loin di\^ véritables prin-

cipes de perfectibilité qu'il ne s'agit rien moins que de la

refaire à neuf, 'l'eutonia est une puissance spiritualiste

devant laquelle tout ce qui est consacre par les siècles

doit s'anéantir j on lui sacrifie déjà des hommes, et on est

convaincu qu'on mérite bien de Teulonia eu ajoutant le

suicide à l'homicide. Vos philosophes révolutionnaires ne
se tuoient pas, et peut-être vous en aporce^es-vous

encore à la quantité qui vous en reste 5 il est probable
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que vous en complericz bien peu aujourd'hui si chaque
Français assassiné comme partisan des vieilles routines

avoit exigé pour équivalent la mort d'un partisan des

doctrines nouvelles.

On a trouvé sur l'aSsassin de Kotzehuë un appel à la

jeunesse allemande sous le nomcoUeclit de Teutonia. Je
vous en envoie un frap;ment. Vous pourrez le comparer
aux pamphlets en voe;uc à Paris, ahn de savoir si vos

doctrinaires sont en avant ou en arrière des religiotistes

allemands.

« Le peuple est dans les entraves : la liberté de l'homme
» 66t gcnée ; il ne peut se remuer entre les employés
i) civils, vils esclaves de l'administration, et les soldats,

j' vils instrumens du despotisme .... Tout homme, eii

» naissant, apporte sur la terre les moyens d'y être libre.

î> il attcindroit le plus haut point: de la perfection mo-
» raie, s il n étoit enchainé par les institutions. Haïssons
» et tuons tout ce qui s'oppose à notre développement^
» fîiisons des Allemands un peuple de frères

j
que la ré-

j) forme de Luther ait son entier accomplissement. Point

)> de chaînes, de quelque nature qu'elles soient. »

On commence à croire, en effet, que la réforme de

Luther pourroit bien avoir son entier accomplissement,

qui est la ruine de toute autorité civile
,
politique et reli-

;;;ieuse ; mais on craint qu'à force de se haïr et de .so tuer

,

il ne reste pas de qvîoi la ire un peuple de frères; ce seroit

dommat;e, car un pc\q)le composé d'hommes qui auroient

beaucoup haï et beaucoup tué, formeroil nécessairement

un peuple 1res -aimable. Qtjant aux chaînes, on sait , par

ex^»c. ience, qu'il n'eu manquera jamais, même lorsque

toutes les institutions .seront délriaitesj elles peuvent seu-

lement changer de nature, et offrir une preuve de plus

que les chaînes nouvelles sont
,

j)our les gens cpii ne

.<:avcr*t ni haïr ni tuer, un pou plus lourdes à porter que

les anciennes.

11 semble que les hommes dKtat rn Allema{^ne aient

attendu le Uieurlrede Kolztbuc pour r( (léchir sur les véri-

tables devoirs des ç;ouvernemeus envers les [x'uples. On com-

mence à pailer fortement contre les systèmes qui exaltent

Its imaginations, contre les prétendues sciences politiques
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prises dans un ordie d'idées condamné par l'exprrîence

de tous les siècles. Malheureuscnienl , on m^le la France

dans lout cela , ce qui, après tout , n'est pas fort extraor-

dinaire : car on vous accorde e^i Europe le domaine de la

pensée ; et il est tout simple que vous n'aA'Cz pas rhonneiir

de ce qui séduit sans encourir la respons.bililé de ce

qu'on regarde comme dangereux.

Que vos écrivains^ à dtvclrines n'aillent pas croire ce-

pendant que !a Teutonia les adopte: au contraire, la Teu~
tunia a la Fiance en horreur. Peut-être est-ce parce que
vous avez commencé par appeler tous les peuples à la

liberté, et que vous avez fini par leur donner, avec des

Fois de nouvelle fabrique . beaucoup plus d'employés et

de soldats qu"il n'v en avoif autrefois, et entre lesquels il

éloit Irès-diiTni'ie aux peuples de se remuer bbrcment.
Jamais la Tciilonla ne consentira i lier de nouvf^iu sa caiise

à voire effervescence ; elle veut servir d'exemple à l'uni-

vers, et vous faire rouf!;ir de n'avoir approché de la per-
fection morale en 179S, que pour en être encore à re-

eommencer en 18 iq. La Teutonia sait haïr; c'est le pre-

mier point de la doctrine -, il passe même avant le plaisir

de tuer 5 et elle hait la France plus encore qu'elle n'aime

la liberté. Que vos libéraiix se tiennent avertis de cette

vérité. Sous ce rapport , leur position en Allemasjne n'est

pas avantageuse, car on est disposé l\ leur reprocher loufes-

îes exai>on-lions de la Teutonid ; et si la Teulonia triomphe

vn jour, elle leur fera un crime de n'avoir pas su se tenir

une bonne fois aux vTais printipes. Votre révolution s'e*t

compliquée de tant d'événemens contradictoires qu'elle

paroit lade à ceux qui pa^isUfrit de cet axiome si simple^

ha il' et tuer.

Comme M. Kotzobuë étoit attaché à un souverain, que
la mort de cet écrivain a suivi de près la publication d'une

brochure de M. d« Stourd/>a, plus particulièrement en-

core attaché au même monarque, et que cette brochure

appcloil l'attention de tous les princes sur la tendance

dangereuse des idé.^s universitaires en Allemagne, crt

assassinai fait nécess^iirement remonter bien haut les pen-

sées en politique positive. Je ne sais pourquoi quelque

cluose de mcnaçaiit se mêle à tout cela ; mais il se forme
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une opinion qui ne vous est pas favorable. II n'est pa»
rare d entendre demander dans quel dessein niurope avoit

pris 1rs armes; si c'étoit pour sauver la civilisation, ou
pour donner des forces nouvelles à la désorj^anisation?

Vous devinez aisément les réponses qu'on fait à celle

question. S il faut en croire les brochures qui me par-

viennent de France depuis mon départ , vous ne vous
croyez pas dans une situation parfaite j si vous^ pouviez
vous juger de loin, vous trouveriez votre situation plus

ini erlaine encore qu'elle ne vous paroît de près. "Vos doc-

trinaires attaquent trop de choses à la fois pour ne pa&

réveiller en Europe de tristes souvenirs; et s'ils oublient

que la puerre dos opinions armées a précédé les guerres

qui n'étoient plus que la manie d'un conquérant, l'Europe

se le rappelle sans cesse
,
parce qu'il y a partout des posi-

tions sociales qui se croient en danger toutes les fois qu'on
les menace cher- vous. Rélléchissez sur cela. Que les roya-

listes chez vous se tiennent fermes, et qu ils évitent avec

soin les fautes qu'on auroit intérêt à leur faire commettre
dans ce moment ; ils gagnent prodigieusement dans l'opi-

nion de l'Kurope éclairée, depuis qu'il est impossible de

révoquer en doute que leur amour pour le pouvoir s'urMt

à Ijanour d urie liberté ren!ermée dans de sages limites^

et l'opinion de l'turope est une puissance plus forte que

vous ne rJmagi:!oz. Elle saura bien empêcher que la doc-

trine do la Tcuiortia, haïr et tuer, ait le même succès que

les doctrines de vos révolutionnaires qui alloient à tuer

sans haïr, mais qtii spolioient par compensation.

LE VOYAGE.

îl exioloit. il n'y a p:i.s lono;-temps, dans la ccur
des iTicssaiijeric's de . . . . un ^icux coche qui avoit

vu plus de pays que tous ses coufrèrcs. Il avoit élt-

mené par toute sorte de conducteurs, traîné par

toute espèce de liéles
,
plus souvent repeint que

raccommodé. Enfin, il arvivoit d'un long" "\ov,-iff«

où, aprts avoir roidé du haut d'une moutagra- eu
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bas, il s'étoit comme par miracle retrouve sur ses

quatre roues. On venoit de le repeindre à neuf;
il avoit encore grand air sous la remise, et les

postillons assuroient qu'il iroit loin.

Voilà donc le vieux coche remis en activité. JNe

me demandez pas quelle route il servoit, je

l'ignore, et peu importe. Il suffît qu'il étoit des-

tiné à faire régulièrement le même trajet par bons
chemins, tout en plaine, changeant peu de pos-

tillons, jamais de conducteur, et tout ainsi qu'il

convient à une bonne vieille voiture.

Depuis une heure il ctoit prêt, tout attelé sui;

le grand chemin devant la porte des messageries.

On u'attendoit que les six voyageurs; leurs ba-
gages étoient chargés. Ils arrivent enfin, et

Mais, avant de partir, il est bon de vous les faire

connoître.

Le premier s'appeloit le Blanc. C'étoit un
haïïiuie grand, maigre, vieux sans être cassé,

portant un habit râpé, mais net et propre. Touîe
sa personne avoit quelque chose de droit et de
ferme. Ses yeux avoient pourtant de la bonté
dans leur énei'gie. Enfin ou devinoit, à le voir,

qu il avoit connu de beaux jours, et qu'il se rési-

guoit aux mauvais.

Le second, qu'on nommoit M. Minslrel (i),

etoit un petit homme potelé, ventru, a_) ant
1 oreille rouge, les yeux à fleur de tête , et partant
la vue basse. C'étoit un assez brave homme au
fond, ayant de l'estime pour M. le Blanc, mais
un p<îu borné, ce qu'il prenoit j)Our de la modé-
ration, et fort colère, ce qu'il prenoit pour du
caractère.

Le troisième avoit signé sur le registre IMonsîeur

())• AnnairaTTijnc ilc mt'nistc'ricL
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Braille (i). C'étoit un homme du monde qui fai-

soit riiomme du peuple, et se rcngor^eoit de sa

modestie. 11 étoit naturellement rêveur, aimoît à

se promener à pied sur un terrain p'at, faisant des

projets, le nez en l'air, et ou sattendoit qu'un
jour il tomberoit dans un puits en re£Tardiant les

astres, comme l'astrologue de La Fontaine.
Le quatrième, appelé M. Dandin (2), rappeloit

assez 1 air et les manières du précédent. Du reste,

c'étoit un homme impatient, qui se trouvoit

toujours serré, toujours étouilé , ci'iant et geeti-

cuîant beau<:oup, aimant enfin à avoir ses coudées
franches

5
par conséquent, fort incommode dans

une diligence.

Le cinquième étoit iNL Decrote (3), juré arpen-
teur et niveleur de son mélier. Il avoit été fort

employé jadis à diviser et aplanir le canton , rasant

coteaux et châteaux, et travaillaïit à faire de la

contrée un marais d'une fort belle pîanimétric.

Depuis cette époque il avoit perdu ses pratiques
5

et, réduit à s'accommoder au temps, en attendant

que le temps s'accommodât à lui , il se résignoit

auxbuttes etaux collinesj mais la vue d'une mon-
tagne lui donnoit encore des vapeurs.

Enfin le sixième se nommoit Jacob tout court :

c étoit un homme trapu, portant d'épais sourcils;

,

ties cheveux crépus , surtout bleu , veste blanche ,

et culotte rouge. Il avoit la parole rauquc et ibrte
,

fumoil, buvoit, juroit et tutoyoit : aux mœurs, ù

l'honneur et à la religion près, c'étoit un quaker.

Ln fait remarquable-, c'est qu'il cxistoîtun «jiand

air de famille entre les qîintrc derniers voyageurs
5^

b'urs traits alioienl, en dégradant, par nue pente
si insensible, depuis la îiiaiseiit: jusqu'à la fero-

(i) Anagramme de tilèral.

{:>) Ana^ratnnie Xiadépvndanl,
(Sj AoajjraiHine de dhnocraie^
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cité, qu'on voj'oit bien qu^ils étoient de raêni«î

race, et que rien ne nianquoit à l'un qu'il ne piit

emprunter oux autres.

Voilà, tlii'a-t-on, une description un peu lon-

gue. J'en conviens; mais il faut savoir à qui on a

affaire.

]Nos six: vova|;^eujs arrivèrent àpcuprès àla même
heure : c Parton-^, r\lessieur':, dit le conducLCur. »

Les chevaux pi«fi'oient, les poslillons faisoieut

claquer leur fouet : les quatre cousins montent,
et se casent aux quatre angles de la voiture. « C'est

M fort bien, dit Miustrel, en montant à son tour;

» car, pour moi
,
je me mets toujours au milieu. »

Pendant ce temps, M. le Blanc f;iisoit le tour

du coche, et l'exaniinoit avec attention. 11 avait

voyagé jadis, et se connoissoit fort bien en voi-

ture.s. L'inquiétude se peignit sur son visage :

« Qu'e.sl-ce ceci ? dit-il au conducteur. Votre car-

)) rosse n'est pas en état de rouler. — Pas en état

>) de rouler ! reprit celui-ci. Prenez garde à ce que
i) vous dites, iNlonsieur : tout est en règle, par-
» faitement en rèe"le, auxtermes de l'ordonnance,
« conforme à ma pancarte; voyez plutôt. » 11 la

tira de sa poche, et se mit à lire :

« Rêglenien t pour le service du coche de....

» — Ces dvux roues, dit le Blanc, sont dé-
>» rave es.

)) Le coche de partira les mardi, jeudi et sa^

» medi, à six heures précises du matin.

» — Ce ressort a trois ieuiîles de cassées.

" » // arrivera an phis tard à huit heures du soir.

» — \ oiià une soupente pi'esque entièrement
>' coupée,

» // fie pourra coutchir plus de six voyageur.':

.

-,) — Cet essieu iléchit.

)) Le prix des places est de
» J'entends, j'entends fort bien , ditleT^Jaur.

» Voire règlement est beau et bon; il n'y maufpie
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» que la voiture : commençons par la réparer, et

)) ensuite — Réparer! crièrent du foud de la

)) diligence les cinq vovr.geurs à qui il lardoit de
5) j^artir 5 réparer! quel blasphème! il n'y sera pas
» mis un clou. La voilà telle que nous Tont faite

» le voyage et la culLute du liant en Las de la

î) niontaone : nous la voulons telle, et telle ella

î) doit marcher.
» Mais, dit le Blanc , les roues , les soupentes,

•» tout ce <|ui constitue une voiture, rien ne tient
j

» ce bcrlîngo n'est pas capable d'aller au pas dans
» la plaine.

» — Dans la plaine ! dit Braille, mettant le nez
y) à la portière ; ce n'est pas notre compte : regar-
» dez à gauche, voilà notre chemin, m Le Blanc
pâlit.

Surla gauche étoit une descente rapide, à perte
de vue, et qui sembloit même augmenter de plus
en plus en rotdeur, en sorte qu'autant qu'un cer-
tain brouillard pouvoit la laisser distinguer, elle

paroissoit se terminer en précipice, a Quoi, dit-il,

5) c'est parla —^^Clierle Blanc, lui dit Mins-
» trel , en se penchant hors du carrons? , ne erai-

)» gnezrien ; voiidrois-je vous tromper : vuus sa-

» vez combien je m'int"vcpse à cette voiture. r<ous

j) prenons la descente, il est viai , ivais fiez-vou-s

j) aux postillons, nous irons doucevnentj et, fie

» plus, nous n'allons qu*à quatre pas, jiis.ju'à

>> cette auberge que vous voyez à mi-côte. Pour
» rien au monde nous ne voudrions pas faire un
)) pas de plus; n CvSt-il pas vrai , Messieurs? »

Les quatre voyageurs se régardèrent, toussèrent,

hésitèrent F.nliu Braille dit d'un air embar-
rassé : (c Certainement, certainement, pas un pas

» déplus. — C'est encore trop, dit le Blanc; vous

» n'avez pas de reculement , vos chevaux sont

1) ardens., vos postillons tous neufs : vous alle;^

J? culbuter de plus belle ^ on ne s'avréle point en
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» pareil cîiemln. Clier ^linstrell au nom dn Cieî,

)) descendez, il en est temps encore : vous ne sa-

)) vez pas où ces gens veulent vous mener; des-

» cendez, nous ari-êterons la voiture 5 c'est assez

M de nous deux : ils sont si foiLles quand on leur

» résiste! Nous ferons venir le charron, le serru-

» rier, le bourrelier... — Bagatelle, dit Minslrel,

» la pancarte jjourvoit à tout. 3Iontez. — Des-
•n cendez. — cloutez de par le diable, ou je vous
» rends garant de tout ce qui ^eut arriver, —
i) Postillons, en route», crièrent les quatre voya-
geurs.

Le conducteur monte, les postillons claqiîent :

le Blanc prend son parti, et s'élance dans la voi-

ture : (c Périr avec elle, dil-il, puisque je ne puis

» la sauver. »

Les quatre amis firent une grimace effrovable.

INIinstrel boudoit; chacun se tut: la voiture partit

comme un trait.

On rouloit depuis un quart d heure sur la pente,

quand on se trouva tout près de l'auberge où Mins-
trel vouloit arrêter: « C'est ici, dit-il; hola ! cdn-
n ducteur. » Le conducteur dormoit. On frappe

à la petite fenêlre : k Hé bien' qu'est-ce? dit-il,

» en s'éveillant. — Arrêtez donc; nous sommes
>; à l'auberge. — Ma foi, dit l'homme, adressez-
•I vous aux postillons. » Et Minstiel de se préci-

piter hors de la portière : a Postillons! holà, pos-

» tillons ! » Les postillons silfloient, la voiture

ryuloit; l'auberge étoit déjà derrière. « Ben Dieu!
» dit iVUnstrel en se serrant contre le Blanc,
j) qu'est-ce ceci? où allons-nous? que devien-
.;> drons-nous? Cruel homme, c'est vous qui êtes

)) la cause de tout ceci. — Moi! dit le Blanc un
» peu sui'pris. — Oui, vous seul. Vous vous êtes

)> avisé de raisonner principes de charronnage au
» lieu de \ous embarquer tout uniment avecnous ;

i) Tpusavez retardé le départ, impatienté les cke-
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» vaux, irrité les postillons, endormi le condnc-
» leur; que sais-je moi, eniin tout est perd», et

)) c'est votre faute.

»—\ oulez-vous sauver la voiture? dit le Blanc.

» J'ouvre la portière, je passe entre la caisse et

M les roues, je descends par derrière, je détache

)) le sabot, j'enraie » A ce mot, les c|ualre

compagnons poussèrent un cri de fureur; Mins-
trel tressaillit; il balbutia : « Je.... je.... »

Soudain Braille le prenant par le bras : « Mon
» ami, mon meilleur ami, dit-il , laissez cet éner-

» ijumène, et roulez bonnement avec nous.Yoyez-
)) vous d ici ce bouchon là-bas ? c'est là que nous
1) devons arrêter .pour rien aunioiideitoiisne tou-
» cirions pasfaire un pas de plus; n'est-îl pas vrai,

•» Messieurs ? »

Les autres, se regardant, toussèrent de nou-
veau, et dirent d un ton embarrassé: a Certuine-

)) mentj cerLainement^ pas un pas déplus. »

Le Blanc s'étoit enveloppé dans son manteau.
La voiture rouloit d'vme vitesse incroyable; en

cinq minutes on fut devant le bouchon. «Arrêtez, »

cria Braille. INJais les postillons n'entendoient

rien; le boucjion étoit déjà passé; la pente étoit

terrible : « O ciel 1 dit Braille, où courons-nous?
Y, C'en est fait , tout est perdu. — Tout est perdu,
>) répéta Minstrel; c'est la faute de le Blanc. »

Le Blanc se réveilla : c Youll!z-vous enrayci'?

)) dit-il. — Chers amis, dit ].)andin , n'écoutez

)) pas cet homme qui veut vous perdre ; cessez de
)) vous troubler. xVu l'ait, c'est quatre tours de

w roue de plus; c'est à mon gîte que je vous mèi- ;

» j'ai voulu vous ménager cette petite surpris

» Dans un moment vous v sei'ez ; nous ne ferons
)) pasun pas déplus, n'esl-il pas vrai. Messieurs?»

Pour celte fois, M^L Jacob et Décrotc se con-

tentèrent d'un signe de léte.

Cejjendant on étoit déjà devant le gîle. « Ar-
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» rêtez ! dit à son tour Dandin. — Fouettez! cria

» Décrote. A votre tour, notre ami; tous avez

» fait passer les autres, et vous passerez comme
» eux. — Où nous menez-vous, misérable? —
M Tout en bas, dit Décrote: on ne s'arrête pas

» sur la pente. Votre creux le Blanc vous Ta ait;

» il est conséquent celui-là. Vous autres, vous

V n'êtes que des niais à diiférens degrés de fin... »

Jacob fit un sourire effroyable, et tirant de sa

{îoclic un bonnet de la couleur de sa culotte, il se

'ajnsta sur la tète. Décrote se ti'oubla. « Quoi!
» dit-il, après avoir amené ici tous les autres,

» irai-je à mon tourplus loin que je ne veux ? ))

Cependant la voiture ne rouloit plus; elle se

précipitoit comme un torrent des montagnes. Tous
Irémissoient: ce n'étoit plus une pente, mais un
abîme. Jacob mit la tête à la portière : « Cela va
» bien, dit-il. — Bien ! grands dieux ! s'écrièreut

» 1rs autres. — Très-bien, citoyens : Ce géant

,

» dont la course vous irrite , renverseroit des co-
)) lasses , comment scroit-il arrêté ou modéré par
» des pygmées tels que i^ous? (i) » -

Dans ce moment toute la voiture craqua. Les
voyageurs se tordoientles mains dans des convul-
sions de désespoir. Jacob remit la tête à la por-
tière : « Cela va bien, dit-il, nous allons faire

» un saut de tous les diables, w A ces mots , les

postillous tombent, les chevaux s'abattent, la voi-

ture passe péle-mêle par dessus, roule, culbute,
se disloque, et.... et— et

—

INous n'avons rien pu savoir de plus sur cette

catastrophe, sinon que le citoyeu Jacob, qui étoit

fait à ces sortes d'accidcns, pilla le bagage, et s«

fit honnête homme
;
mais, à quelque temps de là

,

(i) Extrait de la Minerve , LIY* Livraison.
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passant dans ce même lieu , nous y trouvâmes un
poteau où se lisoit cette inscription :

AVIS AUX VOYAGEURS.

/ci a péri
,
pour la secondefois , le coche de. ...^

par lafaute du sieur le Blanc > Si jamais il se re-
trouve sur ses quatre roues, et recommence un.

'voyage, on invite les voyageurs à éviter soigneuse-

ment les conseils dudit le Blanc, à se livrer avec
confiance an bon M. Jacob , et surtout à ne pas
s'écarter de la route qui conduit ici.

1

Paris, i3 avril 18 ig.

La session est-elle finie? Que sont devenus les

pairs et les députés? On n'en entend plus parler.

Ce seul fait montre combien notre position est

changée depuis l'année dernière. Il n'y a depen-
dans aux Chambres que trois petits" procès :' la

responsabilité des ministres, la liberté de la presse

etlebudefet; il n'est question que du gouvernement
constitutionnel toutentier, Lepublicy pense-t-il?

Pas du tout. Ilestbienplus occupé de cette pierre

ui guérit de tous maux, et que l'ambassadeur

e Perse doit nous laisser en partant : jamais pré-

sent, il est vrai , ne pouvoit venir plus à propos.

M. Courvoisier a cependant fait samedi dernier

un rapport à la Chambre des Députés, sur le pre-

mier projet de loi relatif à la liberté de la presse
5

mais comme il avoit la voix éteinte, qu'il avoit

passé trois nuits sans dormir, qu'il avoit perdu
Î)lusicurs feuillets de son rapport , lesquels feuil-

ets n'ont pu être retrouvés par les huissiers , il est

résulté de ce léger désordre une petite obscu-

rité qui nous a empêché de bien saisir les ajuen-

demens proposés par la commission. La discussion

s'ouvrira demain , et le projet de loi sur la presse
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obtient la priorité sur le projet do loi concernant

la respousabilité des ministres : celui-ci, ajourné

à une autre session , se trouve ainsi à peu pitj.s re-

tiré. Cela devoit être 5 la nomination des tk) paiis

ayant détruitla responsabilité réeîledes ministres,

la loi relative à cette responsabilité devenoit

superflue.

Il n'y a qu une chose utile dans les trois projets

de lois présentés pour ou contre la liberté de la

presse- et cette chose n'est ])as de l'invention des

ministres : nous sommes bien aises de voir qu'ils

ont lu la Monarchie, selon la Charte , et qu'ils onjt

pris dans cette brochure abominable l'idée du
cautionnement pour les journaux. Voici ce qu'on
lit au chapitre XX dudit ouvrage :

« Quant aux journaux, qui sont l'arme la plus

» dangereuse, il est d'abord aisé d'en diminuer
» l'abus , en obligeant les propriétaires des feuilles

» périodiques, comtne les notaires et autres agens
» publics, à fotirixir un cautionnement. Ce cau-
)) tionnement répondroit des amendes, peijie la

» plus juste et la plus facile à appli([uer. Je le fixe-

» rois au capital «jue suppose la contribution di-

u recte de mille francs, que tout citoyen doitpayer
» pour être élu membre de la Chambre des Dé-
A pûtes, \oici ma raison :

» Une gazette est une tribune : d* même qu'o.n

» exige du député appelé à discuter \^$, aftaires

» que son intérêt, comme propriétaire, l'attache

» à la propriété comminic , de même le jonrnali.sle

» qui veut s'arroger le droit de parler à la Fi'ance

» doit être aussi un homme qui ait quelque chose
» à gagner à l'ordre public, et à perdre au bou-
» leversemcnt de la société. »

On ne peut faire aucune objection solide contre

le cautiounement; quand on dira que la respon-
sabilité personnelle de l'auteur est sufîîsanti; , ce

sera réjiondre (comme on l'épond à tout aujour-

TOMR m.— 39*^ LiVPAISON. 9
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dhui )
par des déclamations. Oh Hnj a rien le Bai

perd ses droits : vieil axiome de notre ancienne
jurisprudence, qui renferme plus de sens que les

soixante mille lois faites et défaites par deux ou
trois mille sages depuis trente ans. Nous avons
toujours été, et nous serons toujours partisans d*.:

la liberté de la presse; mais qu'un descendant du
Père Ducliêne attaque dans son grenier la pro-
priété ou l'honneur d'un homme; qu'il blasphème
contre la religion, insulte le trône, ébranle toutes

les institutions sociales, prêche l'égalité des frères

et amis, demande la loi agraire, et qu'il en soit

quitte pour dire fièrement au juge : Je suis là

pour répondre de mes écrits , le juge doit lui

répondre à son tour : « Non , mon ami , vous

n'êtes pas là, parce que vous n'êtes rien, et que le

néant n'existe pas. Quand on aura saisi et vendu
votre écritoire, la société n'y trouvera pas une com-
pensation de vos libelles. Il faut que vous soyez

propriétaire : il est juste que celui qui veut dé-

pouiller autrui, puisse être dépouillé par la loi. w

Mais en adoptant le principe du cautionne-

ment , on l'a gâté ; c'est merveilles que cet'e im-

puissance qui trouve moyen de fi-apper de stérilité

les mesures les plus fécondes. Qu'a-t-on fait? Au
lieu de fixer le cautionnement en argent , on

l'exige en rentes. Il fandroit en tout, et particu-

lièrement en matière de lois, n'avoir qu'un poids

et qu'une mesure. La somme des divers caulioi;-

nemens publics est toute comptée en espèces son-

nantes. Par quelle bizarrerie demandera-t-on eu

rentes à un écrivain , ce qu'on demande en argent à

un mai chand de tabac? Atlachons-nous plus de prix

à atteindre l'homme qui déroberoit à la FrHuce

nne partie de ses revenus qu'à punir celui qui ra-

viroit à la patrie des trésors bien autrement pré-

cieux : son repos, ses lois, sa morale et sa reli-

gion ?



C ^3i )

Or, il u y a rien de plus facile ^we d'éiiid^ac

la loi si le cautionnement n'est exigé fju 'en renies:

on se procurera des valeurs fictives. Il v a d*. ià

tels écrivains, qui nont pas un sou vaillant, dont
l'arrangement est tout lait. On donnera à rn ai^ont

de change , à un joueur à la bourse, unintéréttians

un journal j et, au moyen dudit intérêt, ils s'en-

gagerontàprésenterlaquotitéde rentes nécessaire.

Ces rentes, à la vérité, seront consignées, et ne
poxu'nmt être vendues : et qu'importe nu bailleiu"

de papiers, de laisser immobiles des rentes qui lui

rapporteront à la fois l'intérêt p^ié par le gouver-
nement, et l'intérêt pa . é p?r le journaliste? Reste
l'accident de la condamnation; mais ii faudioit

un délit bien extraordinaire pour qoe l'amende
absorbât jamais la totalité du cautionn'-ment. Le
plus souvent, on en sera qr.itte à pc;j d:^ frais ; et,

dans ce cas, le prête-rente a lui-même sa caution
dans 1* revenu de la feuille et dans la propriété
du journal.

. Loin de réduire le cautionnement, il nous pa-
roîtr(at donc utile de l'augmenter, et de proposer
en outre un second amendement pour le con-
vertir en espèces. Sans ce dernier amendement, la

mesui'e est illusoire.

Si vous demandez le cautionnement en argent,
dira-t-on, vous aile?: détruire une multitude de
gazettes : tant mieux. Trois ou ^|uatre teuiiles

quotidiennes, autant de feuilessemi-periodiqnes,
c'est bien assez si elles sant libres. Il ne restera

aloi*squelesprincipauxorganesdesopinionsdo!ui-
nantes : vous pourrez mieux entendre la v+M'itéj

vous pourrez apercevoir plus tnciieraent les

délits quand ils ne seront plus no'^és dans cette

mer d'écrits périodijucs
,
qu: débo de de toutes

parts. Comment poursuivre tant de libelles, con^
ment recommeuger procès sur procès ? On atteint

9-



les fautes du petit nombre : les excès de la fpule

échappent aux lois.

Que l'intérêt privé est un grand maître! La
loi proposée est évidemment ministérielle; elle

n'est procréée et mise au jour que pour la plus

grande gloire de nos hommes d'Etat. Tout s'y

rapporte à leur liberté et non à la nôtre. Pour dé-

fendre leurs places , ils ont très-bien su appeler

la propriété à leur secours ;
ils ont cherché des

garanties dans un cautionnement considérable.

Que n'ont-ils pensé de la même manière quand il

s'est agi de la chose publique! Il faudra posséder

cinq ou dix mille livres de rente pour acquérir la

facidté de parler à un ministre ; et une patente de
cent écus, dont on peut ne pa^^er que le quart,

suffira pour avoir le droit d'envoyer à la Chambre
des Députés, un homme qui peut-être demandera
l'abolition de la ISIonarchie !

Hors l'article du cautionnement, le reste delà
loiestdéplorable ; ces trois projets qui se renvoient

continuellement et l'auteur et rou\rage, et le délit

et la peine, laissent de toutes parts des pièges, une
ambiguïté effrayante, et le champ le plus vaste aux

interprétations. Voyez, par exemple, l'article i4

du premier projet de loi : u La diffamation
, dit

» cet article, envers tout dépositaire ou aident de

)j l'autorité publique pour des faits relatifs à ses

)) fonctions, sera puni d'un emprisonnement de

)) huit jours à dix-huit mois , et d'une amende de

» cinquante francs à trois mille francs. »

]N 'est-ce pas précisément le contraire de ce qu'il

falloit dire? Un ministre doit être comme tout

autre citoven, protégé dans sa vie privée et dans ses

mœurs domestiques ; mais tout ce qui appartient

à son existence publique est du domaine de l'opi-

nion. Or, quand on dira qu'un ministre est inca-

pable, que sou système perd la France , qu'il re-



pousse les hommes dont la fidélité est reconnue ,

pour emplo^^er de préférence ceux qui ont ti-aUr

fèurssermens, y aura-t-ildifTamatiou? Les journaux

de l'opposition prodiguoitnt les injures à M. Pitt :

M. Pitt répondoit à ses ennemis par ses talens et

Ï)arla prospérité de l'Angleterre; il laissoitenpaix

es écrivains. Parmi nous la médiocrité prise sur

le fait, sentant la justesse des accusations et des

reproches, conservera-t-elle le même calme? Non^
sans doute; elle entrera en fureur, et trouvera dif-^

famationlà où il n'y aura que vérité. S'il passe en
principe que tout fait, lors même qu'il est prouve',

Î)eut être diffamatoire, que devient la libej'té de
a presse? II y a des hommes qu'on n'osera phis

appeler par leur nom de peur d'être mis en juge-^

ment.
Mais cette diffamation substituée à la calomnie,

et qui compose tout l'esprit de la loi; cette diffa-

mation à laquelle on propose un amendement
que nous n'avons pas compris , n'est pas une
«auve-garde aussi sûre qu'on rimagîne. Comment
un homme dont on aura mentionné les actes,vien-
dra - t - il dire devant les tribunaux : « Un tel

)) m'a diffamé, parce qu'il a rappelé jnon discours,

w mou vote, ma proclamation, mon serment, ma
» conduite, mon action à telle époque? » Ou le

demandeur soutiendra que ce qu'il a fait est bien

,

ou il déclarera qu'on le diffame en citant ce qu'il

a fait. Or, s'il soutient que ce fait est bien, le dé-
fendeur lui répondra : « De quoi vous plàignez-
» vous, puisque vous dites que j'ai parlé d'une
>) chose qui, selon vous, honore? WvSi le plaignant
prétend , au contraire

, qu'il y a diffamation , l'ac-

cusé répliquera : « Comment osez-vous avouée
» que votre action est diffamante? Cest vous qui
» VOUS accusez; c'est vous qui m.'apprencz ce que
y> j'ignorois. »

Oi:, dira que la loi n'admet pas la preuve ; soiL
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Mais elle ne détruit pas le fait. Le* parties sorti-

ront du tribun?] , l'une condamnée, l'autre déslia-

norée. Le inat;istiat prononcera la première sen-

tence, le pidilic la second*' : on peut appeler de
eelle-làj celle-ci est sans appel.

Toutes choses examinées, ceux qui craignent

le 3Ioniieur, n'ont qu'un moyen de le fermer- c'est

de faire oublier par destalens, des services et une
conduite honorable, les erreurs dans lesquelles

ils ont pu être entraînés.

Nous ne pai'lerons pas de cette nécessité où se-

ront les journalistes d'insérer sans délai les puhli-

catiors officielles y ce qui transformera les jour-

naux en Bulletin des Lois ou en homélies de la

police. Dans degrandts circonstances (au moment
des élections

,
par exemple) , les piihlicalions ojjl^

^délies poiirroient né laisser aucune place aux
opinions pai ticulières. H y a bien assez de nobles
écriviàns à la police pour remplir toutes les pages
de nos gazettes. Les feuilles de l'opposition sur-

tout obtiendront dans ce c«s,la contiance du mi-«

nistre; elles seront particulièrement gratifiées des

publications officielles les plus fraîches et les plus

distinguées.

INous ne pai'lerons pas de la saisie avant le juge-*

ment, de ce juge d'instruction qui commencera
par s'emparer de l'écrit sur un simple réquisitoire,

puis notifiera la saisie à l'auteur dans trois jours,

puis fera son rapport à la Chambre du conseil

dans huit jours, laquelle Chambre du conseil prOr

cédera comme il est dit au Code d'instruction cri-

niineile , la juelle Chambre devra
,
pour acquitter,

être unanimeme) it d'avis c[u'il n'y a pas lieu &

poursuivre, et qui, dans le cas où elle ne sera pas

unanime , transmettra le tout au procureur-géncv
rai près la Cour royale, lequel procureur et la-

quelle Cour feront leur diligence comme de drodt ;

et, après tout cela, l'auteur, s'il y a lieu ,. sers
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reiivoyé blanc comme nei»e, et on îui demandera
pardon de la liberté grande.

Quelque chose de plus sérieux encore que tout

ceci, c'est qu'iln'est pas bix'n clair que les délits de

la presse seront jugés par un jury. L'article i4 du
second projet renvoie les délits d'injures àlapolice

correctionnelle. Il est évident qu'on introduit par

ce moyen un arbitraire tel que tous les articles du
premier projet de loi peuventétre réduits au délit

d'injures. Ainsi , on ira en cour d'assises ou en
police correctionnelle, selon l'interprétation d'un

ministère public anioi^ible.

Voici un petit article 6 du troisième projet de

loiquiesttout àlait curieux: « Quiconquepubiiera
» un écrit périodique , sans avoir salislait aux

M conditions prescrites par la présente loi , sera

» puni correctionnellenient d'un emprisonnement
» de six mois à un an , et d'une amende de mille

» francs à trois mille francs. »

Qu'entend-on par n'avoir pas satisfait aux con-
tlilions prescrites par la présexite loi? La loi en-
tière, composée de li-ois lois , contient 85 articles.

Quelle ressource! Combien il sera difficile de n'a-i

\oir pas manqué à quciques unes des conditions

prescrites! La police est ingénieuse et les procu-
reurs sont féconds. Ainsi, sans autre forme de
procès ,11» journal sera arrêté, un journaliste puni
correctionnellement d'un emprisonnement de six

mois à un an , et d'une amende de mille ûancs à

t)'ois mille francs. Qui prononcera cette sentence?
nue autorité nunistérielie ? un tribunal de justice ?

Et quel tribunal? On ne le dit pas. Qù est le jury
dans toute cette affaire ?

Pressez la loi, vous trouverez que I« mal y est

léel ,. le bien fictif. Elle promet le jury et ne
rétablit pas aettemeat j cRc demande un cautiou-

aeua#»t et le rend nul. Ce* troi-* projets obscui's,

insuflisans , faits à coup de bacbe et portant toutes
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les marques de la précipitation, pouvoicnt se

réduire à une loi composée de li-ois articles.

«(Art. 1 '^ J-es crimes et les délits commis par la

voie de la presse seront ]•envo^és, par la chambi'e
de mise eu accusation de la (^our royale, devant
la Cour d'assises, pour cire jugésàla plus prochaine
session.

» Art. 2. Les propriétaires ou éditeui"s de tout

journal, etc., seront tenus de iournir un caution-

,nement en argent de la somme t'e

>) Art. 3. La loi du 9 novembre J 81 J, et celle

du 18 février 181 7, sont abrogées. »

On pourroit ajouter de plus, si l'on vouloit, un
article pour jégler les amendes prélevées sur le

cautionnement ou pour les laisser à la discrétion

des juge-'. Le Code pénal est d'ailleurs plus qTie

suifisant pour piuiir les crimes et les délits de la

presse.

A cette simplicité de la loi on a subshitué l'ob-

scuritc de l'idéologie , et la métaphysique des

cerveaux creux.

La loi, telle qu'elle est, passera - t - elle aux
Chambres? JNous le croyons. On y fera seulement

quelques amendemens insignilians ou même nui-

sibles.

On peut remarquer que l'opposition démocra-
tique n'attaque pas beaucoup cette loi qui blesse

cependant tous ses priiicipes. La raison en est

simple. Cette opposition dispose du ministère :

elle est dont à p<ui prés certaine que la loi ne lui

.sera pas apj)it[uée. Alors elle fait céder ses prin-

cipes à ses i" t'réts ; sûre de la liberté , elle n'est

pas fà liée q: 'on la ravisse à ses adversaires.

L'opposition rovaliste de son côté voit très-bien

que toute la constitution est violée
;
que toutes

les bases du gouvernement représentatif sont atta-

quées. Pf)«jquoi iroit-elle perdre des raisons et du
temps à se battre pour des principes de lois ^
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Il s'agit Lien de lois 1 Elle se tait donc , et elle

fait Lien. Qui croiroit on effet avoir une cons-

titution
,
quand on laisse paisiLlement un ministre

dire en pleine triLune que le ministère a fait

soixante pairs pour conserver sa place ? Pour qui

et pour quoi parlcroit-on , s'il étoit vrai que des

députés en seroient venus à ce point de montrer

leur Loule au Leau-père dun homme en pouvoir,

afin de ^iVOxwerVindépendance de leur opinion? Il

est inutile de se mcler à ce mauvais jeu, de se

donner pour une illusion, la peine qu'on prcndroit

pour une réalité.

On ne peut s'cmpeclier d'être frappé del'incon-

cevaLle manière dont on a traité parmi nous le

gouvernement constitutionnel. Quelqties per-

sonnes considérant la marche des choses , ont cru

c|ue les écoliers de Buonaparte, actuellement nos

maîtres, avoient formé le dessein d'avilir nos in-

stitutions pour les renverser. Ces personnes -là

font trop dlionneur aux pauvres gens qui influent

sur nos destinées. Pour suivre un plan, il faut

coordonner des idées, calculer des résultats, dé-

couvrir dans une longue perspective ce qui pourra

advenir. Or, voilàcequipasselaporléedes hommes
forts et des génies spt^ciavx. Le talent fait le mal
par calcul ; la médiocrité par intérêt. Les seuls

noms des petits personnages qui sont maintenant

nos grands hommes, suffiroient pour nous tran-

quilliser sur l'existence jd'uîic comLinaison pro-

fonde, s'il n'y avoit plusieurs faeons de perdre les

empires.

Cependant la médiocrité, inhaLile à calculer

les choses, peut se faire un plan pour les hommes.
Dans ce dernier cas elle emprunte ses lumières

de ses passions. Est-elle en opposition avec ces

hommes? elle les poursuivra sans relâche. Plus

elle aura fait de bassesses ,
plus elle sera impla-

çaLle : le crime peut pardonner à la vertu 5 mais

^a honte ne peut supporter rhonneur.
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On a d'abord frappé les royalistes par système
,

inte'rêt ou vengeance; et maintenant une bêtise

colérique continue à les molester. Si l'on recber-

cboit toutes les vexations, toutes les avanies qu'on
leur fait éprouver, il y auroit de quoi remplir dix

volumes. Croivoit-on, par exemple, qu'on n'ac-

corde pas une escorte militaire au convoi d'un
cbevalier de Saint-Louis, et que cette escorte est

réservée aux membres de la Le'gion-d'Honneur?
La croix de Louis XIV ne pourroit-elle, sous

le règne des Bourbons, jouir des mêmes privi-

lèges que la croix de Buonaparte ? Il restoit

quelques bons serviteurs du Roi dans les conseils

généraux , et l'on va épurer- les conseils généraux.
L'école de droit avoit fourni des volontaires

royaux à l'époque du 20 mars : dernièrement les

jeunes gens de cette école ont refusé de signer

des pétitions contre la proposition de ]M. le mar-
quis de Barthélémy ; vite il faut détruire ce forer
de bonnes opinions. On divise l'école en deux
sections- on multiplie les docteurs et les doctrines.

On professera l'histoire philosophique du droit

romain et du droit français. Que de belles choses

on entendra ! et comme c'est bien une science

que Yhistoire philosophique d'un droit! Il y aura

une chaire pour l'enseignement des élémens dit

droit naturel : les élémens du droit naturel sont

les droits de 1 homme et le gouvernement de fait.

Oa assure qu'on a offert cette chaire à l'un des

rédact<,'urs de la Mitierve ^ et qu'il l'a refusée. Il

ne manquoit plus que cela aux ministres.

Cependant la Minerve traîne après elle le

ministère pour l'empêcher de couler bas ; elle a

«es raisons ; mais elle le menace à chaque instant

de couper la corde et de l'abandonner auxéeueils,.

s il ne manœuvre pas comme elle le tlésire. Elle

vient de lui donner une ])etile marque d'appro-

bation, pour sa conduite relative à la requèle de
ÎM"* la maréchale Brune. Graud bruit dans le parti
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pour cette requête : on espère bienen faire quelque
chose. En supposant que la lettre du préfet de
^ aucluse, écrite au ministre de l'intérieurle 2 août

i<Si5 , ne contienne pas des choses exactes
5
que la

;^ocoud« lettre de ce préfet, du 3 du même mois et

de la même année , soit pareillement de nulle va-

leur
;
que le procès-verbal dressé le 2 août 181 5,

et envoyé le 5 dudit mois au minisire de l'intérieur,

ne présente que des faits controuvés ;que toutes ces

pièces n'établissent pas invinciblement le suicide

de M. le maréchal Brune, les royalistes verront avec

plaisir que l'on fasse prompte et bonne justice : il y
a long-temps qu'ils la demandent. Us ont souvent
été assassinés, et n'ont jamais assassiné personne :

quiconque a commis un crime , cesse à l'instant

pour eux d'être royaliste. Leursennemissontmoin«
scrupuleux ^ et il y a tel liorame accusé d'avoir porté

h; bout d'une pique la tête de M'°^ la princesse de
Lambalie, qui reste en vénération parjni ses frères

ft amis. Puisqu'eniin on a abandonne le système
de l'oubli, les royalistes profileront de l'exemple.

On nous annonce que plusieurs familles dans le

Midi et dans l'Ouest, dont les ei.fans ont été mas-
sacrés pour avoir suivi M^"" le duc d'Angouleme ,

ou pour avoir pris les armes pour le Roi pendant
les cent-jours, vont présenter requête à Sa Majesté,

afin d'en obtenir des juges. Psous espérons que
cette nouvelle réjouira Messieurs delà révolution

,

et qu'ils demanderont eux-mêmes avec un saint

amour des lois la poursuite de ces procédures. Que
ces royalistes sont embarrassans ! L'esprit leur est

revenu 5 ils ne craignent ni jacobin , ni ministériel

,

et ils ont réponse à tout.

Malgré toutes les destitutions qu'oii ne met
plus dans les gazettes; malgré les déplacement
militaires qui recommencentetqui nous menacent
du plus i^icind péril, les ministres ne sont pas

sans inqi: éiude; ils sont certainement divisés

sur quelques points; ils s'aperçoivent.que le. gain
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de la partie qu'ils jouent ne sera pas pour eux.

Battus aux dernières élections par ceux qu'ils

ont appelés à leur secours, ils prévoient le résultat

des élections prochaines. De là , mille projets

formés, abandonnés, repris. Tantôt il s'agit de
conserver la Cliambre des Députés telle qu'elle

est; tantôt de l'augmenter par une loi ou par une
ordonnance. Aujourd'hui ce n'est plus cela : on
doit laisser les choses telles qu'elles sont, si toute-

fois on ne change pas d'avis demain. Les minis-
téi'iels font ce puissant raisonnement : «Quand
» toutes les élections prochaines seroient démo-
» cratiques , ce ne sera jamais que quarante-cinq
« députés de plus. Or, ces députés ajoutés à

» quarante autres, ne formeront pas encore la

» majorité'; il sera donc encore temps de changer
)) la loi des élections. » Oui, en supposant que
l'opposition ro^'aliste vote avec vous, et cela dé-

f)endra de la manière dont vous voudrez changer
a loi. Mais entendez-vous, opposition indépen-

' dante? on changera la loi des élections. Que vous
avez là des amis sincères! Et vous, opposition

royaliste, comme il vous sera bon et hoiiorablede

vous unir l'année prochaine à ceux qui vous ont

persécutés, etqui sont si loyaux dans leur opinion l

On nous dit encore que si les dernières élections

n'ont pas été telles que les vouloicnt les ministres ,

c'est qu'ils n'avoient pas eu le temps de les pi'é-

parer. On nous promet un beau travail en vertit

duquel les élections futures ne produiront que
cette 60rt^ de députés attentife à montrer leurs

boules. Nous doutons de ce miracle. Mais s'il arri-

voit, faudra-t-il tous les ans recommencer la-

même corruption, lutter péniblement contre la

nature de la loi? Cette considération ne fiap-

pera guères des esprits légers qui croient tout,

sauvé
,
quand ils ont gagné quelques heures : à

des hommes dEtat d'un jour un royaume du£fe

au paroît éternel.
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, Aux sotrcts intérieurs se mêlent pour les mi-
nistres les inquiétudes du dehors. On se plaint

maintenant de l'influence européenne ; mais ne
rccueille-t-on ptis ce qu'on a semé? Quand on
soumettoit le plan de nos lois aux étrangers

,
quand

©n les consultoit sur des mesures administratives,

quand on les animoit contre une classe de Fran-
çais, nous autres royalistes, et nous seuls, nous
osions nous élever, à la tribune et dans nos écrits,

contre cet abandon de la dignité nationale. S'il

étoit vrai , comme le disent des journaux jacobins ,

que lord Whitworlli demandât le rapport de la

loi des élections, ç.\ Vannulation de l'ordonnance
qui a nommé de nouveaux paii^, pourquoi ces

journaux s'en étonneroient-ils? jN'ont-ils pas

trouvé bon que les étrangers déclarassent dans des

notes officielles, qu'ils étoicnt contens de la con-
duite de nos ministres ? Si \^s étrangers ont eu le

droit d'approuver, ils ont le droit de blâmer. Les
jacobins éloient charmés de voir applaudir à l'or-

donnance du 5 septembre et à la loi des élections :

ils se vantoient alors d'être appuvés du suffrage de
l'Europe ; nous n'imiterons point lour exemple.
L'Europe sans doute revient à nous : contens de
mériter son estime, nous n'invoquons point sa

puissance. Nous saurons bien garder sans elle le

Roi qui nous a été donné par le Dieu de nos pères

et par la loi fondamentale de notre pays. Nous ne
connoissons que les honïraes des cenl-jours qui
soient assez lâches pourallerdemander aux étran-

gers un maître quelconque, pom'vuque ce maître

ne soit pas le monarque légitime.

Que les révolutionnaires redoublent de rage à
l'ari'ivée du loi'd Whitworth; que les ministres

soient inquiets, cela prouve que les uns et les

autres ont une idée juste de leur position. Les
choses vont changer de face ; nous ne resterons

pas comme nous sommes : il y a impossibilité à
aotre existence telle qu'elle est. Les révolution-
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nôtres eux mêmes se divisent 5 leur comitô Je id

liberté de la presse, qui dirige tout, demande
déjà pour députés futurs des choix qui effraient

les esprits les plus tim.ides de la faction démo-r

cratique. Ainsi les hommes qui ont demandé le

salut de leurs places à cette faction en deviendront

les premières victimes. Les royalistes dont l'opi-

nion fait chaque jour de nouvelles conquêtes, trou-

veront leur sûreté dans leur nombre, dans leurs

taîcns, et surtout dans leurs principes. Dépositaires

des traditions et de l'expérience des âges, immobiles

gardiens de ces vérités éternelles, qui donnent aux

empires l'ordre et la perpétuité, ils verront tôt ou

tard revenir à eux les chefs des peuples , s il entre

dans les desseins de Dieu que la société soit réta-

bliesurses bases. On a pu voir dans les jours saiuts

qui viennent de s'ccouler , ce que c'est que des ins-

titutions fondées sur la religion , et pour ainsi dire

enracinées dans les siècles. Envain la philoso-

phie nous ouvre ses sanctuaires : on passe sans y
enti'cr, et l'on va chercher une église nue , nn

Srêtre à laumône, des cérém.onies dépouillées

e cet éclat qui nourrit la foi. La religion qui

commença dans les temples, et (jui se répandît

au dehors, est resserrée aujourd'hui dans ces

mêmes temples. Avant qu'elle en sortît tout éioit

barbare 5 tout redevient barbare à mesure cju'on

la force d'y rentrer j comme ces fleuves qui £«'-

coudent la terre ou la rendent à la stérilité , selon

qu'ils s'avancent ou se retirent.

Ou est donc venu au pied dos autels oublier un
momentà r<5mbre d'ujie institution. éternelle , ces

institutions aussi changeantes que les passions qui

lesont créées. Ce que nous avons fait ne nous a rieu

enseigné 5 la religion seule a su tiixu- de nos mal-
heurs des leçons graves. De nouveaux talent ont
paru dans TEglisc pour nos nouveaux besoins 5 et

cxs prêtres si égoïstes, et ces familles nohics, si

ennemies du peuple, ont trouvé, non dans les
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richesses qu'ils n'ont plus , mais dans ies trést)rs

de leur charité , les movens de soulager ces in-

firmes , de nourrir ces pauvres , d'élever ces orphe-

lins que Irenle ans du règne de notrr sagesse ont

multiplies sur la terre f i).

Il est vrai que ces enfans adoptés par la charité

chrétienne , ne reçoivent pas la brillante éducation

du jour; on ne leur dit pas que tout est préjugé

dans les anciennes mœurs
;
que la religion est un

instrument d'esclavage ; que les chrétiens sont des

imbécilles , les prêtres des fanatiques : on ne leur

parle pas de gloii'e et de lumières, de perfectibilité

et de droits de l'homme ; on ne cherche pas à en

faire une jeunesse vieillie avant le temps , à la fois

corrompue et froide, incapable de passion, mais
susceptible de délire, mêlant aux théories de la

liberté et de l'égalité , les rêveries de la mysticité

ou de l'athéisme, les erreurs d'une religion née

de soi-même ou les crimes de l'impiété.

Professeurs de l'enseignement moderne , vous

qui dites qu'il faut élargir à la jeunesse les voies

révolutionnaires, qu'il est temps de lui procurer
les moyens de jouir; regardez l'assassin de Kol-
zebue, et reconnoissez votre ouvrage. Le bras de
Sander a été conduit par ces mêmes priiicipes

d'aorès lesquels Jean de Brv prétendit former un
bataillon de douze cents tyrannicidcs. On a poxir-

isuivi quelques innocentes réunions de royalistes

qui s'assembloient publiquement pour parler des

intérêts du trône et de l'autel ;
et on a laissé en

(i) Nous ne citerons parmi tant d'oeuvres chaiit.Lies . que
celle de M'"* de Carcado pour 1rs enf.in^ cielaissés. A la nmrt
de M™* de Carcado, l'œuvre fat coiririiit'e pnr de saintes

JJames à la tète dirsqueiles se trouvoit 31'^"'^ de La^tir : cel!t-cl

avoit e't«f attache'e à i'tme des tantes du Roi , et avoit p*»rdu

presque toute sa fortune à la rovolulion. M^"* de T^istic est

morte '\S y a environ trois mois ; on n'a pomt parlé d'elle , et

elle n'a eu pour toute pomyie à son conroi que les enfans dé-

laissés dont elle étoit devenue la mère-
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paix , sous la protection de rospii't du siècle, ces

illuminés d'Allemagne, ces Carbonari d'Italie,

ces fédérés de France , en un mot, toutes les so-

ciétés secrètes révolutionnaires. Quelle efirayante

coïncidence entre le soulèvement de nos collèges

et les mouvcmens des universités d'Allemagne !

Faut- il aussi faire sortir de la même source les

tentatives d'enlèvement de l'empereur de Russie

à Bruxelles, d'assassinat du duc de Wellington a

Paris, d'empoisonnement de l'empereur d'Alle-

magne en Italie, et le dernier crime dont Kotzebue
vient d être la victime?

Ainsi le mal qtie nous avons fait retomberoit

sur nos tèles : le tribunal secret de Westpîialie

seroit prêt à se rétablir parmi nous. Nul ne pour-
roit plus sans trembler, manifester sun opinion ;

l'œil d'un meurtrier inconnu suivroit la plume
de l'écrivain. Environnés d'assassins invisibles,

aucune loi ne pourroit nous mettre à l'abri j une
mort funeste nous atteindroit en tous les lieux,

en tous les temps. Juste cliàliment de nos erreurs I

C'est nous qui avons aiguisé le poignard dont
s'est armée la jeunesse j et nos fils entrant un jour

dans des associations libérales , recevront peut-

être l'ordre de tremper leurs mains dans le sang

de leurs pères! Quand cesserons-nous donc de

repousser les hommes religieux et monarchiques,

pour appeler à nos conseils des niveleurs et des

régicides? L'Europe veut-elle périr? son heure

est-elle arrivée? ([uc font les gouvernemens?
les souverains seront-ils toujours aveugles? ne
s'aperroivent-ils pas que la proscription révolu-

tionnaire s'étend surtout à leur personne sacrée,

à leur ti'ône légitime? L'assassinat de Kotzebue
doit leur prouver qu'il est temps de se réveiller;

il n'y a pas loin du cœur d'u)i royaliste au cœur
d'un Roi.

Le CojvshnvATEun.
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LE CONSERVATEUR.

Extrait des Archives Politiques (i).

(IIP Article.)

Auras-ttt donc toujours des yeux pour ne point voir?
Rackie, Athalie.

On ne recherche ordinairement les journaux
qite pour s'instruire des événemens passés; c'est

ravenir que l'on auroit connu, si Ton avoit pu se

déterminer à lire attentivement les Ai chines poli-

nqiies, dont nous avons déjà donué deux extraits.

Comment ne pas remarquer aujourd'hui que tout

c€ qu'elles ont annoncesurrindifférence religieuse,

sur l'esprit de vertige qu'elles répandent , sur les

mesures anti-constitutionnelles, et principalement

sur le choix des hommes, s'est depuis dix-huit mois
réalisé de point eu point. Ce qu'on a lu dans les

jircliives n'est pas seulement une prédiction, c'est

un ordre qui s'est exécuté. Tout ce qu'elles ont dit,

on l'a lait. Le maliieureux Kotzebue n'avoit qu'à
les étudier, il auroit eu le moyen de prévoir et de
prévenir sa déplorable lin. Les énergumènes de la

Teiitonia et les Tentâtes de France sont égalemoit
exagérés et dangereux. Leurs discours effrénés se

répondent et se répètent comme un écho. Quelle
dilFérence apercevoir entre les principes de Sand
et ceux de nus prolesseurs de révolution! L'un
nous a dit: La riforination doit être consommée!
les autres : Le sicj/e esi impérieux ! l'un : Ne vous
abandonnez pas, mon peuple , dans les circon-

stances orageuses! les autres : L^es peuplesferont
eux-mêmes ce que les gouvernemens refusent ^.

(i) Voyez les 19* et 24^ Livraisons du Conservateur.

TOMK 111.— 3oe LlVflAISON. 10
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TORT ! l'un : Tu dois haïr et immoler, 6 ma nalion
,

tous ceux qui, dans leur coupable audace , oublient

ce qu'il y a de divin en toi ! les autres : Les volontés

nationales , absurdes ou injustes, imposent leurs

lois au gouvernement et le condamnent à les adop-
ter, SOUS PEIIVE DE LA VIE ! Ces adages, que l'on

pourroit citer en plus grand nombre, ne sont pas

encore les plus révoltans et les plus positifs. Ce
sera donc notice faute si nous ne profitons pas de

tant de notions acquises. Lisons les ylrchives et le

troisième e.vtrait qui va suivre, et nous saurons à

quoi nous attendre.

La Révolutiotî.

« Us sont loin de comprendre TefFet de la res-

tauration, ceux qui se plaisent à la représenter

comme ayant posé la borne à Tesprit de la révo-

lution , tandis qu'elle lui a rouvert sa carrière. »

(Tom.V, pag. 43.)

« Il est permis de penser que la France, éclairée

par ce qu'elle a souffert, saura convertir enfin aes

désirs en volontés , et que l'œuvre de la révolution

s'-accoraplira. m (Pag- 44-)

« La jeune France, aujourd'hui, sait ce qu'elle

veut et ce qu'elle doit: elle a les conquêtes de la

révolution à défendre • et si elle ne voit pas encore

ses voeux exaucés , elle n'ignore pas que le j>lus

fort est fait; puisqu'on lui a cédé les principes

,

les conséquences n'en sont pas moins infaillibles :

elle a gagné les Itauteursj quand elle voudra, elle

sera maîtresse de la plaine. » (Pag. 44-)
« Qu'ils sont irréconciliables avec la France

ceux qui écrivent que tout le secret du gouverne-

ment est, en respectant les intérêts matériels d<'

la révolution, d'en proscrire les intérêts moraux 1

S^ cette doctrine de>oit pré>aloir, autant vaudroit
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aller reprendre BuoNaparte sur sou rocher, lui

leudre son trône el ses janissaires, et le supplier,

le front dans la poussière, de rétablir ici ce ter-

rible tète-à-tète entre un despote et un peuple
esclave, c'est-à-dire, entre une intellij^euce sou-
veraine et de la madère orgaùisée. » (Pag. 4^-)

Étrange déclaration de ces Messieurs

.

« Si par le substantif nionarcJnc , ou entend
quelque chose qui répugne à l'adjectif constitua

tio/inclle ; si, par exemple, on prétend, sous ce
nom , fonder î autorité sur le droit divin

, je con-
viens qu'on peut alors, et à bon droit, déplorer
l'esprit démocratique, et les idées libérales, etles
principes républicains. » (INov. Tom. V, pa^. 88.)

(c Mais ce n'est pas seulement de vues et de
théories républicaines, qu'on accuse le parti libé-

ral. Eût-on pleinement démontré qu'il n'a aucun
doute sur la convenance de 1-a monarchie , cer-»

laines voix s'écrieroient aussitôt : Oui, mais ils ne
iieulent pas de la monarchie légitime. » (Pag. q3.)

« Je ne suis pai. assez aveugle pour ignorer qu'il
existe en France un certain nombre d'hommes
ousi l'on veut, un parti à qui, en effet, la dynastie
des Bourbons est antipathique , et qui n'aspire
qu'à sa chute. C'est là un fait pre'vu, patent, iné~
vilahle ; mais quand on l'a reconnu et proclamé

,

il reste quelque chose à faire Il i-este à eu
rechercher [es causes. » (Pag. 9^.)

« Qu'où le sache donc bien, car tout est là, La
légitimité a des antécédens qui l'ont servie- elle

en a aussi qui pourraient lui nuire. •» (Pao^. q6.)
<c La dynastie des Bourbons a deux sortes d'en-

nemis, des libéraux et des buonapai'tistes. Je
demande qu'on les rassure : sans doute quiconque
a peur est hostilej mais quand on a sous la main
les moyens de guérir la peur, il seroit éliange d«
sefl'raycr de l'hostilité. Ce n'est point pour trem-

lO,
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où cessent l'agitation et la peur» Procurez cet état

à ces hommes , et ils vous sauront un gré infini de

leur en avoir épargné la reclierche laborieuse :

qui montrera des défiances invincibles pour une
autorité déterminée à accorder tout ce que les

intérêts sont en droit d'exiger? » (Pag. C)3 et 94.)
« Au fait, voulez-vous arracher la France aux

libéraux, si vous ci*aignez les libéraux j les libé-

raux aux buonapartistes, si vous craignez les

Luonapartistes 5 les uns et le« autres aux jacobins
,

si vous craignez les jacobins? Faites, dans tous les

cas , une seule chose 5 enfoncez-vous dans le terrain

des principes et des intérêts de la révolution comme
de la Charte. Placez-vous hardiment à la tête de
ce mouvement social qui emporte, à tout risque

,

les gouvernemens elles peuples. )> (Pag. 98.)

u C'est un fait trop peu remarqué que ce besoin

d'indépendance qui ne permet à aucun parti de
s'avouer souniis, et les oblige tous à ne vouloir

reconnoître d'autorité que celle de certains prin-

cipes et de certains intérêts généraux. » (Pag. 98.)

« Nulle dépendance, hors celle-là, n'est pos-

sible et ne sauroit être avouée. Le gouvernement,

en tant que gouvernement, ne possède pas la

millième partie des forces nécessaires à sa propre

existence. Isolé et réduit à lui-même, les places

qu'il pourroit donner, les faveurs qu'il auroit à

répandre, loin de lui suffire, ne lui assureroieut

pas même ceux qui les rece\roient de lui. Il n'y a

donc point de parli ministériel 5 il ne peut v eu

avoir. Il v a un parti national o\ se réunissent

tous les principes, tous les intérêts, tous le.-: be-

soins de la France nouvelle. Le parti national nu

reconnoît d'autorité que la sienne propre, et 1(;

jour où elle cesseroit d être la iienne, on le verroit,

usant de son indépendance, pQî tirailleurs sa sou-

mission. » (Paj^. 99-)
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« Que les gouvernemens ne s'y trompent donc
pas :1a société qui, de di'oit, ne leur a jamais

appartenu, ne leur appartient plus de fait; à leur

tour, ils apparti(;nnent à la société qui ne se

laissera ni abuser ni acheter. C'est donc rêver une
chimère, et le rcve est dangereux, que de pré-

tendre créer un parti ministériel qui ne soit pas

le parti national lui-même, avec tous les antécé-

dens qui l'ont formé, toutes les conséquences
auxquelles il aspire, et dans toute leur étendue. »

(i'ag- 99")

La Nécessité d'une coalition contre les Ministres

,

Nous finirons par cet article très-curieux. Les
rédacteurs des Archives le donnent, à la vérité,

comme une traduction d'un journal anglais du
mois de juin 1818. Mais leur empressement à pro-
clamer ces principes est très-remarquaLle. Est-ce
une allusion, est-ce un rapprochement de la si-

tuation des deux pays , est-ce un portrait du nôtre
qu'ils ont voulu tracer, est-ce un avis qu'ils

donnent, ou qu'ils se plaisent à recevoir, est-ce

un plan qu'ils indiquent? Quoi qu'il en soit, il y
a là une intention positive très-utile à faire con-
Iioître; et comme cet article offre une arme à deux
ti'anchans , un habit à toutes les tailles , comme il

renferme des conseils qui peuvent convenir à
différentes opinions , il sera sans doute d'un égal

intérêt pour tous les lecteurs. Le voici :

« Tout ministère établit nécessairement une
ligue, un parti, un parti régulièrement enrégi-
îTienté , formant un corps soldé et toujours uni-
forme dans ses raouvemens. Tous les adhérens du
ministère agissent de concert, et chacun sacrifie

de ses opinions et de ses vues tout ce qui pourroit
contrarier l'objet général , q.ui est de défendre 1«
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poste de leur chef. Proposàl-il une mesure <l«'s,i-

prouvée pnr la plus grande partie d'eri(re eux, ils

ne l'en soutiendront pasjnoins, parce quils savent

que sa défaite meltroit en danger son existence

ministérielle.

» Il est donc évident que, sans un système
quelconque de coopération, on ne parviendra
point à surveiller et à combattre le ministère. Il

ne s'agira donc pas simplement de trouA'er un
certain nombre d hommes qui , l'un par une rai-

son , l'autre par une autre , s'attacheront au même
vote. Il est indispensable d'adopter une ligue

d'opposition. Ce n'est point sacrifier son opinion

pai'ticulièrej mais agir en conséquence d'une opi-

nion commune à tous
,
que de sacrifier ce qu'elle

a de moins considérable pour sauver ce qu'elle a

d'important. » (Pag. 47>^)
«Supposez une mesure bonne en soi, mai>

proposée par un ministère dont toute la conduite
soit en opposition avec les principes auxquels elle

appartient : on doit en conscience s'opposer à une
telle proposition. » (Pag. 4'^-)

« Ln des grands avantages de l'union de parti

,

c'est qu'elle se fait une force , contre les mauvais
gouvernemens, d'une foule innombrable d'indi-

vidus qui, laissés à eux-mêmes, seroient trop

JToibles pour produire le moindre cflet, et qu'elle

tire le bien du mal, en faisant toui-ner au profit

du pays les infirmités et même les vices du genre

jiumain. Quand nous voyons par quelles personnes

le plus mauvais des ministres est toujours sur de

se trouver soutenu, n'est-ce pas une déplorable

iblie , de la part de ceux qui travaillent à le ren-

verser pour le salut de l'Etat, que dfe se refuser à

cherch«"r, ])ar une si juste guerre, le secours de

tou,s les sentimens, de tous les motifs, de tous 1< s

principes par lesquels les hommes peuvent être

engagés à seco-nder leurs efforts? w (Pag. 482.)
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« Lorsque les médians se liguent, il faut que
les bons s'associent j autrement, ils succomberont

l'un après l'autre, sans être plaints, dans un
combat sans honneur. » (Pag. /{H5.)

<c Si, après avoir été long-temps opposés , deux
partis se trouvent, par la suite des événemens,
amenés à s'entendre sur les bases de leurs opi-

nions, il ne peut y avoir aucun motif pour quils

î-efusent de s'unir contre un troisième parti que
tous deux jugent pernicieux à la patrie. La coali-

tion n'est, dans ce cas, que le sacrifice des ani-

niosités particulières au bien général.

» Aucune période de notre histoire n'a offert

,

en faveur de la liberté civile et religieuse et de

tous les principes dune politique libérale, éclai-

rée et patriotique^ une réunion de circonstances

plus favorables. D'une part, soit que nous consi-

déi'ions le rang élevé de la plupart des membres
de l'opposition, les talens éminens et les connois-

sances supérieures de plusieurs autres, ou simple-

ment la force numérique de la masse, il n'y a pas

encore eu d'exemple d'une telle association. »

(Pag.49<5.)

« D'une autre part, nos ministres sont, sans

aucune comparaison, les plus inca])ables qui se

soient jamais trouvés à la tête d'une grande nation.

Ils font honte chaque jo-ur à leurs plus intrépides

défenseurs j et les mêmes hommcs^qui votent pour
eux, dans la crainte de troubler la paix du pays
en laissant tomber un ministère avant d'en avoir

un autre pour le remplacer, se lèvent de leurs sièges

au parlement pour aller exprimer hautement et

fortement, dans des conversations particulières,

le sentiment qu'ils éprouvent de l'huniiliation à

laquelle ils se trouvent constamment réduits.

Comment se fait-il qu'un tel ministère puisse

tenir contre une telle opposition? »

Ce qu'on vient de lire suffira de reste pour
donner une idée des principes révoltans que
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publie une ligue d'écrivains qui se disent, et que
malheureusement on a faits hommes d'Etat.
On connoît maintenant leur Lut, leurs motifs

et leurs moyens.
Leur Lut est, en ébranlant l'autorité royale et

Paternelle que nous aimons, de nous conduire à
la démocratie la plus degoittante, de nous donner
une religion nouvelle à la manière des Jean de
Xeyde et des Ruremonde, et de continuer ainsi la

révolution qu'ils ne croiront terminée que par
cette double destruction.

Leurs motifs sont la haine de tout pouvoir
légitime et divin, une ambition insatiable, et

l'espoir de la satisfaire par un gouvernement et

un culte nouveaux qui seroient leur ouvrage.
Leurs moyens sont d'abord une absence entière

de tout scrupule dans le choix des intrigues qu'ils

peuvent employer, une profonde ingratitude qui
ne laisse dans leur mémoire aucune trace des
bienfaits reçus, une jactance stupide qui n'a pas
même l'apparence de cet orgueil où l'on trouve
parfois quelque chose d'élevé, une insolence

extrême dans le succès, une bassesse imperturbable
au moindre revers, une hypocrisie de tous les

momens, une politique bourgeoise et tenace, et

d'autant plus dangereuse qu'elle mine sourde-

ment, froidement et méthodiquement 5 l'éloigne-

ment de toutes pensées généreuses , un amas
confus de mots imposteurs qui rappellent , sur

les droits des nations, les écrits séditieux -du li-

gueur Sénaii et du fongueux professeur de Sedan
Jurieu; enfin cette loquacité si convenable pour
attaquer le trône et l'autel , et provoquer l'irré-

ligion, la révolte et l'anarchie.

Espérons que ces iiiveleurs seront trompés dans

leurs projets, et que bientôt nous dirons d'eux

avec sécurité :

Leur empire est détruit, si l'homme e&t reconnu.
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Des nouvelles Influences qu'une nouvelle combi-
naison de la Chambre des Pairs peut exercer

sur le Ministère.

Je vois beaucoup de gens qui improuvent le

parti qu'ont pris les ministres de faire soixante

pairs de France à la fois : ce sont des royalistes.

J'en vois beaucoup d'autres qui en paraissent in-

quiets : ce sont des ministériels. J'en vois encore

beaucoup qui le ridiculisent : ce sont des libéraux
;

la Minerve en a fait foi. Dans la Chambre des
Pairs, il y a une partie qui en ^émit : c'est le côté

droit; une qui en plaisante : c'est le côté gauche
;

et une autre qui s'en étonne : ce sont les nouveaux
pairs. Nous sommes tous d'accord : qui est-ce donc
qu'on trompe ici? Tout le monde ; et le ministère

se trompe peut-être le premier.
Au surplus , nous ne prétendons pas entamer,

après vingt autres, une discussion sur cette me-
sure , distinguer entre le droit illimité qu'a le Roi
de créer des pairs , et l'abus responsable que les

ministres en peuvent faire , ni comparer avec la

condamnation d'un ministère anglais, pour avoir

fait douze pairs , la sécurité d'un mii^istère fran-

çais qui en fait soixante. Nous nous permettrons
seulement ixne réflexion sur la marche surprenante
d'un gouvernement représentatif qui , depuis sa

création, a procédé sans interruption par tous les

élémcns contraires au gouvernement représenta-
tif, n'allant jamais par la majorité , toujours
contre la maj orité ; cassant les communes ; tiereant

la pairie , et voguant à travers ces écueils sur cet

adage inouï
,
que la France a d'autres règles de

gouvern-ement représentatif que l'Angleterre
;

comme si le gouvernement représentatif, vînt-il

de la Chine, pouvoit admettre à volonté deux



( '54 )

rfprits opposés l'un à Tautrc, qu'on fûtliLrc d'en
exporter de Londres une partie et d'y laisser

l'autre; et enlin d'admettre un principe et d'en
refuser les conséquences !

INous en conclurons qu'on ne fait un gouver-
nement représentatif, comme tout autre

,
que de

nom
,
quand on l'asseoit sur un contrat au lien de

le fonder sur des institutions ; en sorte que les

hommes, y étant sans importance, l'aristocratie

sans puissance, et les Chambres sans aristocratie,

il n'y a point dans la cliose même de force qui
3'ésisle

, et que des ministres devant lesquels cède
sans peine ce néant, s'enorgueillissent de mouvoir
une grande machine, quand ils n'eu agitent que
le fantôme.

Toutes ces considérations ont déjà fourni des

volumes, et pourroient en fournir d'autres, tant

on peut dire de paroles neuves sur les choses qui
ne se sont jamais vues. ÎSous nous bornerons à les

examiner sous un point de vue particulier, et qui
peut-être a moins attiré l'attention que lestiutres.

C'est celui des nouvelles influences quune nou^^elle

combinaison de la Chambre des Pairs peut exer-

cer sur le ministère.

Nous assistons à une des décompositions poli

tiques les plus extraordinaires de Thistoire.

Depuis quatre ans, une pente accélérée jious

entraînoit vers l'état républicain. La secte des

sophistes libéraux nous a poussés avec succès dans

cette route : elle approchoit du but; déjà elle

touchoit au timon de l'Etat, régentoit le minis-

tère, dictoit ses conditions, c'étoit un triomphe

assuré. Mais, au milieu de cette ivresse, tout à

coup l'horizon s'est rembruni. Dans un fond né-

buleux s'est laissée voir une puissance plus réelle

que des sophismes, plus solide que des abstrac-

tions, celle des armes, en un mot, qui, après

avoir laissé les rhéteurs abattre à son profit, semble
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se présenter pour régner à son aise sur le niveau

qu'ils lui ont fait. Ce mécompte est cruel pour
l'amour-propre ; et les libéraux de bonne foi ( s'il

ouest) se sentent incessamment aplatis jusqu'à

zéro entre les partisans de la solide monaichie
qui sont conséquens, et ceux de l'autocratie mi-
litaire qui ne le sont pas moins. Tant il est vrai

que, dans un état monarchique, celui qui bâtit

la république sème le despotisme.

Voilà pour les libéraux qui ont travaillé avec

succès contre eux-mêmes. Le résultat de leurs

efforts étoit simple et inévitable.

Mais à l'égard du ministère la cliose se com-
plique davantage.

Un homme d'esprit dont les senti mens sont au-

dessus du soupçon, me faisoit, dans les cent-

jours, le raisonnement que voici : « II faut réha-

» biliter la monarchie , et reporter nos rois à leur

» ancien degi'é de puissance. Mais , comme toute

)) force a été enlevée à la royauté, cherchons la

)) force où elle est, et donnons-ia lui pour auxi-

» liaire. Or, la force ne se trouve en France que
» chez les révolutionnaires

;
c'est donc à la révo-

V lution qu'il faut confier le trône. »

Ce raisonnement me frappa. Quoique loin d'en

admettre la justesse, je le crus de nature à four-

voyer certains esprits, et je m'imposai la loi de le

combattre dans le chapitre X d'un écrit intitule :

Considérations sur une année de fUistoire de
France. Je ne répéterai pas ce que j'imprimai

alors , et ne ferai pas aux lecteurs l'outrage de leur

fournir aujourd'hui des preuves contre une théo-
rie jugée par quatre ans d'expérience.

Quoi qu'il en soit, ij étoit plus pardonnable
alors de se tromper. On venoit de faire régner les

jacobins pendant un an. Au bout de cette année,
leur chef avoit reconquis la France. Il avoit même
iait parade de les craindre et de vouloir régner
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par eus. Un eaprit superficiel pouvoit donc pré-
juger la force , là où il avoit vu raction, et la foi-

blesse , là oii la volonté du maître avoit enchaîné
le raouvemeut.
Le crouveruement suivit à la lettre la marche

qu'avoit tracée cet homme d esprit.

JSous avons dit que cette erreur étoit encore
possible alors ; mais il survint bientôt des événe-
mens qui la rendirent plus difficile.

En l'automne de i8i5, sous un ministre de la

police tout occupé d'inquiéter le trône , d'agiter

la France , et d'v personnifier le fantôme des jaco-

bins pour lui livrer les élections, on vit ces élec-

tions former sans effort uuc Chambre monar-
chique, et les révolutionnaires, ces redoutable?

dépositaires de la force , frappés d'une telle con-
viction de leur néant

,
que presque tous votèrent

pour les royalistes.

II est facile de concevoir que là où régnoit une
telle impulsion, elle s'étoit rendue assez sensible

d'avance pour que le ministère eût pu composer
la Chambre des Pairs d'élémens plus monarchi-
ques , et se procurer deux immenses majorités

uniformes appuyées du vœu récent de la nation.

jy'étoit-ce pas alors le cas, pour ces gens qui se

résignoient douloureusement à mettre le trône

sous la tutelle des jacobins: n'étoit-ce pas, dis-je,

le cas de considérer si , trouvaut de fortune une
force imposante dans les royalistes , ils ne pour-
roient essayer d'appliquer Icui's principes par les

amis du trône plutôt que par ses ennemis?
Cet essai ne fut pas tenté. Les royalistes eurent

beau prouver pendant toute une session qu'ils ne
manquoient ni de force ni de concert; le minis-

tère ne cessa de les combattre , et finit par les cas-

ser, tant sans doute il se déficit de leur foiblesse î

Mais que vit-on bientôt après ? Malgré les efforts

TCnouvelés du ministère pour ressusciter les amis
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Je la révolution , et leur donner cette force si

naturelle entre leurs mains
; malgré une réducliou

numérique qui douLloit rdlct de ces elïorts
;

malgré le découragement présumable des roya-

listes et l'exaltation obligée des révolutionnaires,

ou vit la moitié des choix, ou peu s'en faut, tom-
ber sur les premiers

; on les ^ il, pendant une nou-
vellesessiou , inséparables dansleur union comme
dans leurs principes.

Certes, celte seconde épreuve étoit rassurante
;

cl, pour le coup, le ministère pouvoit essayer, en
] 8i 7, si , à la rigueur^ on ne poui roit pas hasarder
de soutenir la royauté par des royalistes.

Cet essai ne fut pas tenté 5 on continua de s'a-

})andonner à la force révolutionnaire. Elle se

donna pour auxiliaire une loi d'élections qui de-
voit consolider son empire j et, depuis ce temps ,

chacun a pu voir combien cette foixe a commu-
nique' de puissance au trône, de confiance aux
peuples, et de stabilité à l'Etat.

11 est permis de croire que le ministère se

trompoit. Une dernière épreuve survint pour
l'éclairer.

Depuis quelque temps la masse des royalistes

croissoit en raison directe delà faveur des révolu-

tionnaires. A la fin de 1818, cette gradation poli-

tique en vint au point de former pour la première
fois en France le seul élément raisonnable et pos-

sible d'un gouvernement représentatif; une majo-
rité uniforme dans les deux Chambres. Deux mots
du Souverain avoient fait rentrer la puissance de
la révolution dans sou silence de i8i5; enfin une
des Chambres donna le signal de sa force en s'éle-

vant contre la loi des élections.

Quelle occasion offerte au ministère pour se

convaincre enfin de la vigueur des royalistes et de
la foiblesse des révolutionnaires! Quel trait de
luiuiére poui" ces hommes honuétes , inais abusés,
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qui ne vouîoientque mettre 1a force à la disposi-

tion du trône !

Pour la troisième fois cet essai ne fut pas tenté.

On pigea le pouvoir perdu si on le laissoit aller à

cens; qui non seulement Favoient disputé, mais
qui même venoient de le conquérir ,• car en style

de gouvernement représentatif, il ne faut pas ou-
blier que la majorité est le pouvoir.

Le ministère pensa donc que pour résister à ce

triomphe de la foiblesse sur la force , il falloit con-
solider plus qu'auparavant l'alliance du trône avec
la révolution.

Cela devenoitdiffîcile ^carleçplaces, les digni-

tés, les conseils, la faveur, tout avoit déjà été

amoncelé pour étayer cette colonne qui dcvoit

étaver la monarchie : il fallut recourir à de plus

fortes combinaisons.
Jusqu'alors le traité n'avoit existé qu'avec l'ar-

rièrc-ban de la révolution , avec sa partie civile,

pour ainsi dire. On y avoit vu figurer la toge, la

robe, la plume , conscription pacifique, et faisant

tout au plus acheter son alliance par quelques
menaces libérales que le ministère laissoit mojurir

sans bruit, ou réprimoit sans aigreur.

Cette position n'étoit plus tenable : l'erreur a

dû cesser. Un nouveau système en l'ésulte , ou

,

pour parler plus juste, un développement plus

spécial s'opère dans celui qui a jusqu'ici dirigé les

affaires.

Depuis quelque temps les nominations civiles

et mililaires, le retour d'hommes plus remar-
quables par leur fidélité à l'empire que par leur

attiicliement à la mouarclue, des ordonnances qui

peu\ent soumetti'e l'armée à de nouvelles direc-

tions, le choix de quel<|ues ministres que leurs

souvenirs attachent aussi fortement au passé que
leurs devoirs au pi'ésent, enfin la Chambre des

Pairs grossie de beaucoup de iu)nis dont la gloii'e
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oisive sembloit encore une puissance, tous ces

s\'^mptômes attestent qu'un changement, ou,
comme jious l'avons dit , un développement no-
table a lieu dans le svstème du ministère

5
qiie las

de n'avoir pour rempart que des papiers censurés,

il cherclie des appuis capables de s'élever au-dessus

des pusillanimités d'Etat, et de le protéger au be-

soin contre les excès de la licence et contre ceux

de la fidélité 5 enfin que, sans manquer de foi à la

révolution, on change de date avec elle , et qu^ou
la quitte en 90 pour la reprendre en 1800.

Ici les choses prennent un nouvel aspect. Ou
choisit enfin entre la force et la force 5 c'est un
grand pas de fait pour des hommes qui ont tou-

jours opté entre la force et la foiblesse

Ce n'est point ici le lieu d'examiner laquelle de
ces forces mérite vraiment ce nom dans une mo-
laarchie, laquelle est la plus conséquente, et par
suite la plus durable, laquelle encore est la moins
pernicieuse à l'Etat : ce mot d'Etat complique la

question. INe mêlons point ses intérêts à ceux du
minislèi'e, et bornons-nous à rechercher si la force

qu'il semble s'allier doit lui porter profit ou pré-
judice.

Le ministère est foible ; c'est plutôt de ma part

un regret qu'une injure. Il a voulu se soutenir

contre deux majorités 5 c'est un surcroît d'idée

neuve en France où il n'avoit encore lutté que
conti'e une. Il lui a fallu chercher uile force supt-
rieure à la sienne : deux existoient; il a choisi.

A-t-il bien choisi?

Si nous regardons du côté de* royalistes, il

pouvoit les prendre avec avantage pour l'Etat

(nous ne ferons pas aux lecteurs l'injure d'en dé-
duire les raisons ) ; il a pu les rejeter sans incon-
vénient pour lui-même, parce que leur devoir
les soumet implicitement au maître qui toulient

le rainistère.
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Si nous considérons les impériaux, il peut être

douteux qu'il y rencontre la sécurité cle l'Etat

5

mais il est assuré qu'il n'y trouvera pas celle du
ministère : quand le clieval voulut se venger du
cerf, il se donna un maître pour allié.

Et, en efi'et, à qui persuadera-t-on que des

hommes bercés aux idées énergiques de la révo-

lution, nourris aux principes robustes de l'empire,

unissant ainsi par les deux extrêmes toutes les con-

ditions de la force , et que vous rappelez de l'os-

tracisme au maniement des affaires j à qui persua-

dera -t-on que ces hommes abdiquent long-temps

,

un seul jour peut-être, leur volonté pour s'enrôler

sous celle d'un ministre ? Certes, ils l'ont fait sous

un sceptre qui a créé leur puissance , et vous at-

tendez qu'ils le feront sous un ministère qui leur

emprunte la sienne ! Non, non , les sujets du des-

potisnae sont aussi ses disciples : conduits par lui,

ils ont appris à le conduire
5 et si ( ce que nous

n'osons croire ) c'étoit l'expérience d'un gouver-
nement absolu que le ministère avoit voulu cher-

cher en eux, il auroit bien rencontré , avec celle

seule difïéi'cnce que ces hommes l'exerceront non
our lui, mais sur lui, et bientôt après contre

Qu'on ne s'y trompe donc pas j le ministère

s'étant donné pour auxiliaires des hommes su-

périeui's aux entraves qui retiennent les royalistes

et par conti'e-coup soutiennent les ministres;

le ministère, dis-je, doit bientôt marcher, par
une alliance inquiète , à une complète dépen-
dance ou à une inimitié déclarée.

(i) Nous entendons par le ministère l'unitë qui dirige le

conseil. Si l'on ron^idorc ses fractions, le jour de l'e^i'euve

peut montrer des vainqueni-s dans les uns. des victimes dans
Jcs autres : m:\i> re nV.st pas de celte distinction qu'il s'agit dans
l'état actuel.

l
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J'ignore quand le combat s'engagera entre les

partisans de l'empire et les tenaus de la monarchie
5

j'ignore même s'il s'engagera; et j'ose répondre
que si- un homme de tête étoit au limon des af-

faires, il ne s'engageroit jamais, et seroit bien plus

évité par la conciliation que par la répression. Ou
peut donc douter de ce qui arrivera entre ces deivx

forces extrêmes 5 mais ce dont on ne peut. douter,

c'est que le ministère, qui n'a pas voulu gagner

l'une et qui ne sauroit ac([uérir TautiT, s'évanouira

dans leur accord ou se brisera dans leur lutte.

J'ai prononcé le mot accord, et il semble de-
mander une apologie. Ce ne sera donc pas une
digression d'examiner en quels points ces deux
extrêmes sont en effet d'accord, et peut-être sans

s'en douter.

D'abord, il existe en nous un préjugé involon-
taire pour tout ce qui porte ûu trait franc et un
caractère déterminé. Ainsi , d'un côté , il peut se

concevoir que des royalistes , sans porter atteinte

à leur principe inébranlable , se sentent exempts
àx. haine pour des hommes qui, sans avoir trempé
dans les boues de la révolution, ont agrandi. leur

})ays par des guerres éclatantes, et gardé jusqu'au,

)Out la foi jurée à l'auteul' de leur gloire.

D'un autre côté, il seroitdiffîcile d'imagiiier que
des hommes qui n'ont pu acquérir l'élévation de
la gloire sans acquérir celle des idées, refusassent

de l'estime, je dirai même de l'admiration, à

ceux qui ont quitté pour leur Roi et leur patrie,

pati'ie, biens et familles
5
qui pour leur Roi etleur

patrie ont combattu et vécu dans le malheur et la

persécution; à ceux qui, dans Jeur patrie mê'ne,
ont défendu, les armes à la main , leur Dieu, leur

maître etleur liberté, contre les tyi'annies de la

révolution; à ceux même qui, contens de leurs

retraites et renfermés dans leurs consciences , éga-

lement rebelles aux terreurs de l'anarchie et aux

Tome III. — 3oe Livraison, h
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séductions de l'empire , ont aime mieux subir leur

oppression que leurs grâces 5 à tous ces hommes

,

enfin, qui , rentrés depuis dans la carrière publi-
que, ont, contre l'obstacle et la diffamation, aux.

dépens du crédit, des pJaces, et, ce qui les touche
Lien plus encore , de la faveur même de leur Roi

,

persévéré sans perdre une voix dans leurs opinions

monarchiques, et gardé trente ans au malheur la

même foi que les autres ont gardée quinze ans à

la gloire.

Si de là nous considérons les opinions en elles-

mêmes , nous trouverons qu'il y a moins loin de
celle qui outre les* dogmes monarcliiques , à celle

qui les institue, que de cette dernière à celle qui
les anéantit. Les deux premières, au moins, re-

posent sur la même base , sauf cette différence
, que

l'une l'exagère pour le profit d'un seul , et l'autre

la modère pour le profit de tous.

ISlais il existe encore entre eux un point de
rapprochement qui n'est peut-être pas le naoius

remarquable.
Sous Buonaparte , tout royaliste qui ne se dé-

claroit pas son ennemi personnel , étoit sûr de
n'avoir qu'à se laisser faire pour être cherché , at-

tiré, comblé. Tout ce qu'il ne refusoit pas lui étoit

donné; que dis-je ? on le forçoit d'accepter; ce

conquérant y attachoit sou intérêt et sa gloire , et

il falloît de la force d'âme à quiconque se sentoit

des talens, pour se conserver intact contre tant

de séductions ou d'empire.

De nos jours, en revanche, toutbuonapartiste,

à peu d'exceptions près, est revêtu de places et

d'honneurs, porté par la faveur, voisin de la

puissance; et ceites , si c'est une dette qu'on ac-

quitte, elle est payée avec usure.

Toutefois, ne pressons pas trop celte compa-
raison; car nous trouverions que si Buonaparte

combloit les royalistes, ce n'étoit pas de sa part
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uue capitulation , mais une conquête ; et que

,

d'ailleurs ,
quoi qu'il ait pu faire pour eux , ses

vrais serviteurs restèrent toujours en possession

du crédit, et lui seul en possession de 1 Empire.
Qu'eût-on pensé de la durée de cet Empire, si

chaque jaur les journaux y eussent publié la des-
titution des adniinistrateurs , des magistrats, des
militaires qui lui étoient dévoués, et leur rem-
placement par des émigrés ou des officiers de l'ar-

mée de Conde ? si l'oubli avoit été assuré à tous

ceux qui avoient prouvé leur fidélité , et les ré-
compenses à tous ceux qui publioient leur bain£?
Qu'eût-on pensé si la loi des élections eût pu rem-
plir le corps législatif de ses plus déclarés enne-
mis? enfin, si le ministère même eût fait, approuve
ou souft'ert toutes ces cboses? Sans doute on eût
dit que l'Empire travailloit pour la monarchie lé-

gitime. Et cependant il lui fût resté encore une
grande amnée, une volonté absolue, une immense
force personnelle, toutes choses qui lui permet-
loient plus qu'à un auti'e de de'vier sans danger
des premières règles du gouvernement.

De tout cela il est permis d'inférer que les deux
forces qui semblent aux extrémités de notre ligne

politique , se touchent cependant par un point
fondamental j la nécessité des institutions forte-

ment monarchiques.
Quelle famille j)ossédera le trône ? quelle force

exercera le pouvoir? l'elssont ceux sur lesquels

on peut croire qu'elles diffèrent.

A dii*e vrai , ces deux points
, que la discussion,

aborde de sang froid chez les faiseurs d'abstractions

et les politiques spéculatifs, ces deux points sont
tout pour les royalistes

; car ils metten tla conscience
avant le raisonnement. Mais toutefois, si on consi-

dère un nuïment la chose au fond, on s'aperçoit que
les résultats de la révolution nous ont menés à des

II.
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éireurs plus glandes encore que celle de metti'e en
question les droits d'une dynastie légitime; que
cette question n'est plus seulement du changement
de souverain , crime qui avoit sufB à toutes les ré-

volutions passées , mais de l'anéantissement de

l'Etat même par le refus d'institutions , conspira-

tion inouïe jusqu'à nos jours ; en sorte que la guerrt'

des royalistes contre les impériaux, si jamais elle

avoit lieu , seroit une guerre pour conquérir ou
garder l'Etat: au lieu que la guerre des royalistes

contre le ministère est une guerre pour le sauVei

ou le détruire.

Des deux côtés, je vois donc deux forces oppo-
sées, mais toutes deux devant vouloir que 1 f.tat

existe. Au milieu, je vois tme force nulle qui con-

duit l'Etat au néant comme elle.

Concluons donc que la nouvelle combinaison
que vient d'éprouver la Chambre des Pairs de
France , et concurremment la tendance vers le

régime impérial qui commence depuis quelque
temps à se manifester, menacent d'étendre sur le

ministère des influences opposées à celles qu'il

semble en attendre, ou, pour mieux dire, qu'elles

promettent d'exercer sur lui l'empire qu'il cro3'oit

acquérir par elles.

Que, comme un Etat ne peut manquer à son

principe, la France, enchaînée à la monarchie,
si elle ne peut tenir des royalistes les institutions

d'une monarchie tempérée , tiendra des impériaux
celles d'une monarchie absolue.

Que le ministère, éternellement abusé par une
fausse idée des extrêmes, croyant ;iue soutenir

une monarchie en l'air est un honnête milieu entre

ceux qui veulent l'instituer et ceux qui veulent la

détruire, refusant l'appui des premiers, n'en

trouvant point chez les seconds, et las d'une vaine

alliance avec une troupe mitoyenne qui ne lui
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iu'ête pas plus de force qu'elle n'en reçoit de lui

,

ae trouve réduit à cette quadruple alternative :

Ou rester dans le néant central jusqu'à ce que
les forces opposées qui se rapprochent en croissant

Hclièvent de l'y annuler
^

Ou se livrer aux indépendans , ce qui détruiroit

l'Etat si les impériaux n'étoient là pour s'en por-

ter promptement héritiers;

Ou s'allier aux royalistes , et marcher tête levée

dans leur système
;

Ou appeler les impériaux, et essaj^er de régner

sous leur tutelle,-

Enfin que, dans le choix de ces quatre partis,

le ministère sera décidé contre le premier par la

nécessité, contre le second par la pudeur, contre

le troisième par la haluc, et qu'il tonibert^ natu-
rellement dans le quatrième, peut-être (au moins
pour une partie) sans malice, sans préméditation,

et par cette seule force des choses qui pousse un
royaume à la monarchie, et qui, si nous la refu-

sons tempérée, nous condamne à la suhir despo-
tique^

A. ns Frenilly.

Sur Vuissassinat de M. Ausiisle Kotzehue,
ij-

Le fanatisme retourne aux lieux d'où il es\

sorti, dans la patrie de J. Huss et dé Luther; et

l'Allemagne vient d'être le théâtre d'un crime af-

freux dont l'exemple ne sei a pas sans, doute perdu
pour l'ETirope s'il y a dans les cabinets qui la gou-
vernent assez delu.ières pour en juger les causes,

«t assez de force pour en prévenir les cfTels.

C'est en Allemagne que le fanatisme religieux

çlpolitique, depuis long-temps. apaisé en Europe

,

ï'jcommenra au seizième siècle. On peut lire dans
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une Histoire très-curieuse (i) Aes fanatiques de

ce pays, par le Pèi-e Catrou, à quels hox'ribles

excès ils se portèrent à Munster et ailleurs; et on y
remarquer^, non sans une extrême surprise, avec

quelle fidélité nos révolutionnaires ont copié leurs

fureurs et leurs extravagances.

Quoique ce que nous appelons zèle, les philo-

sophes l'appellent fanatisme
,
je dirai

,
pour parler

leur langage, que les trois aspects sous lesquels il

se montre et les trois effets qu'il produit, le mar-.

tyre , l'assassinat ou le suicide (et toujours le sa-

crifice), marquent précisément les trois états de

la société qu'on peut appeler les trois ères du
monde moral : Tère de la vérité, pour laquelle

riiomme se sacrifie volontairement eu s'exposant

à la persécution et à la haine; l'ère de l'erreur,

pour laquelle Fliomme sans autorité et sans mission

îjacrifie son semblahle ; l'ère du néant de Tathéisme
ou du déisme, qui fait que l'homme se sacrifie

lui-même en se détruisant de ses propres mains.

Le meurtre de l'infortuné Kotzebue a présente

ces deux derniers caractères, et de l'erreur et de
l'athéisme qui, sans espoir et sans crainte du côté

de Dieu, veut échapper à la justice des hommes.
Les premiers chrétiens, victimes de la politique

t\es empereurs , commandée ou iiaspivée par le

fanatisme des peuples , mouroîent avec joie
; quel-

quefois même ils cherchoient la mort; et la reli-

gion qui défendoit cette sorte de suicide, pouvoit
le taxer de lanatismc, puisque l'homme n'a pas

plus de droit sur sa propre vie que sur celle des

autres. Les chréliens mouroient , mais ils n'assas-

sinoient pas Imrs persécuteurs ; ils ne se détrui-

aoient pas eux-mêmes pour échapper à d'affreux

iourmens. et leur fin «toit douce comme leur

vie et ieui espérance. Une fois que la religion

(jj Edition in-4"'. Rare.
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chrétienne eut pris place sur le trône à côté de îa

royauté, celle-ci dut employer sou autorité pour
faire respecter la religion devenue partie essen-

tielle de l'ordre public. Le public a comme le par-
ticulier, et plus que le particulier, le droit de
légitime défense ; et cet usage de la force publi(|ue,

que la philosophie taxe si légèrement de lanatisme,

étoit un exercice indispensable de l'autorité. Si
les premiers chrétiens, si soumis aux lois, si zélés

défenseurs du prince, de celui même qui les fai-

•soit mourir, avoient troublé l'Etat co-nme firent

les ariens, les iconoclastes, les maniche-ens, les em-
pereurs même païens auroientagi légitimement en
les punissant, et leur crime ëtoit de les pei'sécuter

lorsqu'ils n'avoient pas à les punir.
Les croisades étoient du zèle, du zèle d'huma-

nité qui alloit au secours de chrétiens opprimés
en haine de leur religion par une puissance barbare
et véritablement fanatique, qui n>enar,oit toute la

civilisation chrétienne. Ces expéditions guerrières

n'étoient pas plus du fanatisme que ne le seroit

aujourd'hui une coalition des princes chrétienj»

pour mettre lin aux pirateries des Barbaresquesj
et la seule différence seroit que si la première de
ces expéditions étoit du fanatisme de religion, la

seconde ^roit du fanatisme de commerce.
Dans le^ dissensions religieuses entre chrétiens,

il y a eu*quelquefois de part et d'autre du fana-

tisme ou dos actes d'autorité faits sans autorité

,

des actes qui appartiennent à la puissance publique
faits parla puissance parh'culière, ou qui n'appar-
Jienuent ni à l'une ni à l'autre 5 la faute en est auX;

novateurs
,
qui se constituent, par cela même qu'ils

sont novateurs, en état d'agression, et qui trou-
blent, par l'exemple de leurs excès, les imagina-
tions foibles et ardentes qu'elles jettent hors des
voies communes. La preuve en est que lorsqu'il n'y

a eu qu'une croyance , le zèle même excessif g^
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consisté, pour celui qui en éloit atteint, à se dé-

vouer à de grandes austérités , sorte de faiialisnie
,

si l'on p-iiit l'appeler ainsi, qui n'est ni contagieux

en soi ni danj^oreuîi pour les autres , et qui n'a pas

empêclié ces liorames si austères pour «ux-niémes

d'être compctissans pour leurs semblables, jusqu'à

foncier en leur faveur les institutions les plus

bienfaisantes.

De l'Allemagne, le fanatisme persécuteur et

ganf^uinaire passa- en Angleterre, et surtout eu .

iEcosse , dont i'hisloire offre un monument remar-

quable de fanatisme dans ie f^iftieux Co venant y

« renonciation formelle à la religion romaine
,

M composte, dit Hume, des phis furieuses et des

j) plus l'irulentes invectives
,
que jamais des êtres

)) humains aient employées pour enflammer leurs

\) cœurs d'une haine sans relâche contre des créa-

i) turcs de leur espèce, n

Mais; pour en venir à ces derniers temps et à

notre révolution, c'est en France que le fanatisme

et tous les fanatismes à la fois se sont montrés

dans toute leur intensité, et avec d'aulant plus

d'exaltation et de violence que le fanatisme parti-

culier étoit appu;^'^ de toute la force de l'autorité

publique. Ainsi il y avoitet toutàla fois fanatisme

cl'impiété , fanatisme de démocratie , fanatisme

d'éi^alité, fanatisme de liberté, fanatisme de cu-

pidité , fanatisme de haine et de jalousie, fanatisme

même de gloire, et fanatisme de dévouement.

L'explosion a été terrible. j et comme toutes les

affections étoient des excès, tous les actes qu'elles

ont inspirés ont été des monstres ou des prodiges.

Ce fanatisme, nous l'avons reporté aux lieux

d'où il nous étpit venu ; nos écrits et nos scandales

j'v ont nourri ; et l'horrible événement dont

•Iklanheim a été le théâtre, ep est la preuve et U
conséquence.

Qui ne.déplorei'oit le prodigieux égaremeut-de



(
i^>9

)

CCS malheureux )euncs gens
,

qu'uiïe éducation

liltévaire auroit dû disposer à des seutimeus géné-

reux , si d'épouvantables doctrines n'avoient pas

jcoiTompu cette source de Lonlieur et de vertu
;

de ces jeunes gens qui , dans le délire de leur

«amour pour la patrie imaginaire qu'ils se sont

faite, et leur horreur d'un esclavage tout aussi

imaginaire, ont condamné à mort un homme de
bien, ont joué entre eux aux des, comme une
partie de plaisir, l'exécution de cette sentence, et

ont dévoué à cette horrible chance un jeune in-

sensé qui, sans motif personnel de haine , accourt
de loin pour assa-^siner son semblable au nom de
Vuni'Otî,ets qssassinerliii-mémeaunom dc]a.'vertu?

]Mais il faut tirer une î( cou utile de cet horrible

forfait, et ne pas se bornera une stérile compas-
sion pour l'infortuné qui en a été la victime.
Fieminis liigere hoiiesiuin est, viris meminisse ,

dit Tacite : « Là où la sensibilité verse des larmes.
» la raison doit réflécliir; » et quelles réflexions

désolantes ne font pas naîtra ces effroyables doc-
trines qui

,
presque aussitôt que la restauration

,

Qjit été répandues de la France dans toute l'Eu-
rope, par une foule de libelles dont les auteurs
ont fait du scandale, de la diffamation, de la

provocation à tous les excès , une spéculation
dintérét et peut-être d'ambition ! Si

, grâces à nos
mœurs , ils n'ont pu encore exciter que des cris

féroces qui se sont fait entendre dans plusieui-s

lieux lors des élections, certes, ce n'est pas leur
faute si le peuple , dans un temps si voisin de
tant d'excès du même genre , n'a pas passé des
paroles aux actions : ils lui ont mis à la main -des

.poignards dont heureusement il n'a pas fait usage •

et c'est bien du fanatisme pareil à celui qui a
armé le meurîrier du malheureux Kotzcbue.'Lisez

ce qui a «'ié li uuvé sur lui.

« Coup mortel pour Auguste de Kotzebue !
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» Vunion n'est que dans la vertu.
i) De nos jours, il faut se pronoucer aveC ré-

1), solution pour la loi que Dieu a gravée en traits

» de flammes dans le cœur de ses créatures. Pré-
)) parez, décidez-vous à la vie ou à la mort.

» Lesforfaits manifestes ne sont pas lejlcau le

» plus pernicieux pour notre nature ; le vice la

5) ronge plus mortellement sous le voile hypocrite
» des hahitudes de la politesse et des dehors de la

» morale. La fausseté prend raille formes trom-
» peuses. Quoi! l'état actuel du peuple seroit le

» fruit de tant de sacrifices ! Nous resterions plon-
i) gés dans ce misérable aflaissement!

» Des insensés dcmi-savans, courbés sous le

» faiac de leur imitt sas^oir, sont les seuls qui con-
w tinuent à braver la vérité qui règne au c<eur de
» l'homjne dans sa noble simplicité ; eux seuls

» paralysent ses efiels sur la conduite de la vie....

)) Dans la grande nation allemande, il y a sûrement
» beaucoup d'individus qui l'emportent sur moi

;

)) mais moi aussi je ne hais rien plus que la lâcheté

i) et la a^éiialité des pensées du jour
» Je dois vous en donner une preuve, je dois

» me déclarer ouvertement contre cettelâcheté,...

j> Je ne connois rien de plus noble que de t'im-

» moîer, toi, archivalet^ toi, égide de cet âge
)) de la vénalité, corrupteur de mon peuple, et

)) ffui l'as trahi. Mais toi , ma nation , tu dois

» haïr et immoler tous ceux qui , dans leur

i) coupable audace, oublient ce qu'il y a de di-

» vin en toi, le retiennent d'une main préten-

» due sage comme un troupeau d'insensés, et

» veulent te faire mouvoir comme un rouage
» compliqué et l'instrument de leurs perfides des-

» seins.... La réformation doit être consommée.
« Frères, ne vous abandonnez pas mutuellement
)) dans ces circonstances orageuses : la paresse ei
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>i la trahison menacent de l'esclavage notre gé-
» néi'ation et celles qui la suivront. L'histoii^

)) s'ouvre devant vous! Levez-vous, je 7>ois le

» grand jour de la liberté! Debout, mon peuple 1

» Réfléchis, pi-ends courage, délivre-toi ! »

Je le demaude : ne retrouvons-nous pas le fonds

de toutes ces extravagances, et souvent sous les

mêmes formes, dans cetle foule de pamphlets pé-
riodiques ou non périodiques qui , depuis le JSaiJV

Jaune de scandaleuse mémoire, et presque aussi-

tôt que la restauration . colportés daus toute la

France, défendus et justifiés devant les tribunaux
quand ils ne pouvoieut être dissimulés, et donnés
quand ils ne pouvoient être vendus , ont semé par-

tout 1 injtjve et la haine contre les personnes, la

calomnie de toutes les bonnes choses, et, sous

des noms spécieux, le govît ou plutôt la fureur

de la licence et du désordre? Ils ont dit aussi,

comme les assassins de Kotzebue : Les forfaits

maîiifestes ne sont pas le fléau le plus pernicieux ;

et ils ont en conséquence supposé et dénoncé des

forfaits intentionnels , des regrets de ce qu'on avoit

perdu , et la pensée de le ressaisir. Ils ont vu aussi

,

comme ce malheureux fanatiqxie, le grand jour

delà liberté se lever sur les nations ; ils oiit déclamé
contre ceux qui refusoient de croire à la divinité

du peuple ou à sa souveraineté, trahissoient sa

cause j et se faisoient les suppôts du despotisme.

Et que n'ont-ils pas fait depuis quatre ans pour
rallumer le fanatisme de religion dans les lieux

où il a produit de si déplorables .scènes? Que n'a-

i-onpas inventé ou rappelé dans les écrits, dans
les discours, même à la tribune

,
pour rouvrir des

plaies qui saignent encore, et sans aucune oon-
noissance des faits, au hasard de justifier les cou-
pables ou d'accuser les innocens, pour invoquer
la justice même cootre l'autorité de ses jugemcns,
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et l'éveilier toutes les haines pour renouveiei

toiîs les excès (1)?
iSon , si le fanatisme religieux et politique n'a

;pas de nouveau secoué ses torches parmi nous,
la faute n'en est pas à nos écrivains 5 et n'avons-

-nous pas vu naguère un commencement de

ce délire-, et, dans nos écoles publiques, et au
milieu de la capitale , et sous les veux même de

rautorité, nue jeunesse égarée rejeter le joug de
la dis..ij)line, et afficher l'indépendance de ses

pensées? 11 semble que les gouvernemens soient

•iVappés d'un vertige on peut dii'e surnaturel, et

chancellent
,
pour me servir de l'expression des

écrits saints, comme un homme ivre. Ils nous de-

mandent un compte sé\ère de nos enfans pour en
faire des soldats , ci i<^s livrent à eux-mêmes, ou,
ce qui est pi«î, aux plus fausses directions quand
il faut en faire des citovens. Ils les enregistrent

pour mourir, et ils ne veulent pas leur apprendre
à vivre. Ces enfans que nons leur conhons dans

toute la candeur (t la simplicité de leur âge, ils

iious les renvoient hautains, indociles et corrom-
pus 5 et d'une instruction publif[ue plus occiqjée

de coni\oissances physiques ou littéraires que de
principes de religion et de morale, sortent des

élèves qui ont des opinions avant d'avoir des

connois>ances.

J'ai sous les veux l'ouvrage sur l'Allemagne de
ÎVl. de Stourdza , conseiller privé de S. ISl. l'em-

pereur de Kussie, ouvrage qni , dit-on, a coûté

la vie au inalh;mreux Kotzebue, soit (m'on l'ait

(1) Croira-t-on qu'on ait fait un crime à la Chambre de
lSt5 d'avoir arrête un orateur qui vouloit rappeler ces scènes
déplorables, comme si on de voit les livrera l'intempérance de
la tribune, comme s'il y avoit autre chose à faire pour ceux
qui se prétendent opprimés (jue de demander justice ou plutôt

jugement , et qu'on pût le demandeï aux Chambres aulrçmeat
gue par une pe'tition?
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accusé d'y avoir travaillé, «oit, ce qui est piu5

vraisemblable, qu'il n'ait fait qu'en partager 1 es-

principes et en soutenir les résultats dans ses écrits.

L'état déplorable où se trouvent les universités

d'Allemao^ne passe tout ce qu'on peut imaginer-

et cependant il faut bien se souvenir que c'étoit

naguère les universités d'Alleinagrjic et la disci-

pline qui y règne , et les sciences qu'on y étudie

,

et les lumières qu'on y acquiert, que nos beaux
esprits nous proposoient pour modèles, et qu'il y
avoit pour les études, pour la littérature,

pour la philosophie
,
pour l'esprit public une fu-^

reur de germanisme
,
qui alors ne nous paroissoit

que ridicule , et dont il est plus facile aujourd'hui

d'apercevoir le motif.

Et qu'on n'accuse pas du moins en France de ces

excès la liberté de la presse et ceux qui l'ont dé-
fendue. A commencer par le Nain Jaune, le fon-

dateur de cette fabrique de haine et de men-
songes, qui le premier, après la restauration, a

levé l'étendard de la calomnie et de la diffamation,

et à qui le directeur d'alors de la libi'airie, cliet"

perpétuel de l'instruction publique, avoit si mal-
adroitement donné pour censeur et pour modéra-
teur un homme connu pour sa simplicité et sa can-

deur, et qui u'auroit pas trouvé même une malice

dans Archilocpie ou dans Juvénal, s'il eût vécu^

de leur temps 5 à. commencer par le Nain Jaune

,

aucun des pamphlets qui depuis ont insulté et aiiK

hommes et aux doi;trines, n'a pu s'autoriseï- de
la liberté de la presse. La liberté de publier ses

pensées n'est que la liberté de publier des choses'

rraîes , bonnes , utiles , ou du moins indifférentes^

et si des hommes revêtus du pouvoir demandent
où sont, au milieu des opinions qui se combattent

,

le vrai , le bon et l'utile
,
qu'ils l'enoncenl à gou-

verner, car on ne peut gouverner sans savoir ce

qu'il faut permettre et ce qu'il faut défcudre. S'i4
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y a pour l'homme en place des devoirs constitu-

tionnels , il y a pour le chrétien et pour l'honnête

homme des devoirs religieux et politiques d'une

date plus ancienne et d'une origine plus respec-

table, des devoirs, on peut dire, de preinière ori-

gine, qui ne lui permettent pas de laisser circuler

sous le sceau de l'administration publique rien

qui puisse avec fondement scandaliser même un
enfant 5 et sans doute les peuples n'entretiennent

pas partout à leurs frais la poste aux: lettres et aux
chevaux pour qu'on leur expédie des poisons.

C'est ainsi qu'en mon particulier j'ai entendu la

liberté d'écrire, qui n'est pas plus que la liberté

d'agir, le droit de nuire à autrui : c'est dans cette

pensée que je l'ai défendue, et que j'ai demandé
pour les écrits, et pour les miens comme pour
ceux des autres, la censureptéalable, que je croyois

que, dans son dernier projet de loi sur la liberté

de la presse , le gouvernement aiiroit proposée 5 et

quant aux journaux, qui ne peuvent être préala-

blement censurés, j'entendois les soumettre à une
répression si sévère que les coupables n'auroient

pas été tentés de récidiver.

On voudra sans doute récriminer et accuser le.s

journaux royalistes j mais quelles sont ]^s doc-
trines pernicieuses qu'ils ont prêchées? QUelque-^

fois, il est vrai, ils ont attaqué les ministres:

mais ces attaques sont presque obligées dans un
gouvernement tel que le nôti'e: et, là où un."

Chambre accuse le ministère et l'autre le juge,

le particulier a le droit de se plaindre et le devoir

de dénoncer. Ces attaques sont sans danger pour
la morale publique, et sans danger pour le mi-
nistère lui-même. Tous les efforts des écrivains

royalistes pour ou contre le ministère n'ont pu ni

le déplacer ni le soutenir, et nous ne voyons pas

qu'en Angleterre les attaques contre le ministère,

si fréquentes et si vives, dégoûtent les titulaires



ou les aspirans. C'est une des charges du béné-
fice : il faut s'y résigner, ne pas s'en occuper, si

elles sont injustes, ou redresser sa conduite,

si elles sont fondées; après tout, il y a des dé-
dommagemens , et ces grg^ndes places qui élèvent

un homme si fort au-dessus des autres, ont pour
le plus grand nombre de ceux qui les occupent
et pour leurs familles, de tels accessoires, même
quand on les quitte, qu'on peut pardonner quel-

que chose aux inférieurs, s'il y avoit de l'injustice

dans leurs reproches.

Les journaux royalistes ont attaqué les mi-
nistres; mais ils ont défendu la religion, la mo-
rale, la monarchie, la légitimité de succession,

toutes les saines doctrines morales et politiques
;

ils n'ont vanté ni la loi des élections, ni celle de
recrutement, ni les écrivains libéraux, ni les

éditions compactes; ils n'ont pas outragé les mis-

sionnaires , insulté la noblesse et le clergé, flatté

l(is passions populaires, et ils ont laissé à d'autres

cette ample moisson de désordres, cet arsenal de
calomnies et de mensûnges. En vérité, lorsqu'on

voit le peu de sens , de raison , de bonne foi , d'é-

quité, de connoissances de quelques écrits, et com-
bien ils seroient pauvres et vides sans la ressource

toujours prête des pr'ivilèges, de la dune, des droits

féodaux y des déclamations et des diffamations;

quand on voit notre belle Europe, après s'être

dégagée avec tant de peine de la barbarie, y être

ramenée par des beaux esprits sans génie, ou des
écrivains sans esprit, on est tenté de s'écrier avec
plus de motif que Cicéron lorsqu'il gémissoit avec
Atticus des désordres qui précipitoient la ruine
de sa patrie : Flde quàm tiirpi letho pereamns !

Voyez de quelle fin honteuse nous périssons !

De Bonald.
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A M. L'ÉDITEUR DU CONSERVATJEUP,,

19 avril i8tr).

Monsieur,

On me demande s'il est vrai qu'à la suite de la lettre que [ai

fait insérer dans les journaux du mois dernier, j'ai été rétabli

sur le tabkau de l'état-major -général de l'armée. Non.
Monsieur, je ne l'ai pas été, on n'a pas même dnigné m'ac-

corder l'honneur d'une réponse. On n'est plus à cela prés de

ces petites considérations, dans le siècle vraiment libéral et

éclairé où nous rivons ; bien heureux si on ne nous f.«it pa.*

notre procès comme criminels de lèse-nation, pour n'avoir

pas tiré l'épée cohtre le gouvernement établi! De quoi peul-on

être surpris dans le temps où nous sommes, lorsque la foi

publique est devenue un titre de proscription: qu'on est cou-

pable pour avoir été fidèle à ses engagemens; que les devoirs

remplis sont des motifs de réprobation; que nous sommes
poursuivis, accablés de mauvais traitemens", dégradés de nos

rangs, révoqués de nos emplois, prix de notre sang et de nos

services, pour ne nous être pas armés contre le Roi et 1?.

patrie? Une seule chose pourroit surpren-ire encore, c'est de

voir des corps constitués ou constitutionnels , tels qu'on

voudra les appeler , s'occuper à faire des lois , comme s'il y
avoit des lois possibles dans un pays où tout ce qui fonde la

société humaine est détruit. On a dit jusqu'à ce jour, qu'il

n'y avoit rien de nouveau sous le soleil; nous dejnandeions

aux observateurs impartiaux de tous les pays, si dans tout ce

qu'ils ont pu lire et connoitre de l'histoire des peuples, ils

ont vu quelque chose de pareil à ce qui se passe au milieu de

nous ; si jamais l'absurde et l'odieux a été mis à ce point en

maxime, qu'un gouvernement dût s'occuper essentiellement à

châtier, à proscrire les seuls individus de l'Etat, qui n'ont

pas voulu se déclarer ses ennemis, et agir comme tels; les seul?

citoyens qui ont rempli les engagemens qu'il leur avoit im-

posés? Il nous restoit, après trente années de révolution, à

donner ce dernier exemple de folie et d'ingratitude aux géné-

rations présentes et luturcs.

•T'ai l'honneur d'Aire, etc.

I.c Général DoNNADlir.
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PANORAMA DE JÉRUSALEM.

Quand je n'snrois eu, en allant en Palesline,

que le l)onlieur d'ouvrir ]a route aux talens qui
dévoient nous faire connoîtrcla terre des pèlerins

et des chevaliers
, je me féliciterois encore de mon

voyage. La ville Sainte va renaître : une plume
élégante, un pinceau habile nous en promettent
la double peinture. En attendant le bel ouvrage
de]>Lle comte de Forbin, que l'on visite le Pano-
rama nouvellement exposé, ell'on pourra se croire

à Jérusalem. L'illusion est complète : j'ai reconnu,,
au premier coup d'oeil, tous les monumens, tous

les lieux, et jusqu'à la petite cour où se trouve la

chambre (pie j'habitois dans le couvent de Saint-
Sauveur. Peut-être s'est-il mêlé un peu d'amour-
propre au plaisir que j'ai éprouvé ; on jugera par
îc Panorama de la fidélité de mes récits. Jamais
voyageur ne fut mis à une si rude épreuve : je ne
pou vois m'atlendre qu'on transporteroil JcriLsalem

à Paris pour me convaincre de mensonge ou de
vérité. Je puis au reste réclamer , sans trrqD de va-

nité, le mérite de l'exactitude : les barbouilleurs

de portraits saisissent mieux la ressemblance que
les peintres les plus habiles.

M. Prévôt a pris la vue de Jérusalem du liant

du couvent de Saint-Sauveur. On découvre de ce
point la ville entière et lecercle presque complet
de l'horizon. Cet horizon embrasse a l'Orient et

au ftlidi, le chemin de Bethléem, les montagnes
d'Arabie, un coin delà mer Morte et la montagne
des Oliviers 5 au INord et à l'Ouest , les montagnes
de Sichem ou de rsaplouse, le chemin de Damas

,

et les montagnes de Judée 5ur la roule de Ja'la.

Tous ces lieux, ainsi fjuc les plus petits détails

de Jérusalem, sont décrits dans \ itinéraire ^ et

Tome III. — 3o^ LivaAiso:^. ja



peuvent servir d'explication au Panorama. Qu'il

me soit permis seulement de rappeler le taLleau

général aela ville, en priant le lecteur d'observer

deux choses ;

i". Mon point de vue, pris delà montagne des

Oliviers, est conséquemment tout juste àl'opposé

du point de vue de M. Prévôt : dans le Panorama,
la montagne des Oliviers est en face 5 dans ma
description, c'est Jérusalem qu'on a devant soi.

2°. Je me trouvois en Judée au mois d'octobre
;

le soleil étoit ardent j les cieux étoienl devenus
d'airain ; les montagnes étoient arides, sèche* et

brûlées. M. Prévôt a vu Jérusalem en hiver, par
un temps pluvieux et sombre , ce qui convient;

également à la tristesse du site et des souvenirs.

A ces petites différences près, les deux tableaux

ont 1 air d'avoir été calqués l'un sur l'autre. Voici

donc la description extraite de l'Itinéraire :

« Vue de la montagne des Oliviei's, de Tautre

côté de la vallée de Josaphat, Jérusalem présente

unplanincliné.sur un sol qui descend du couchant
au levant : une muraille crénelée, fortifiée par des

toui's et par un château gothique, enferme la ville

dans son entier, laissant toutefois au dehors une
partie de la montagne de Sion qu'elle erabrassoit

autrefois.

M Dans la région du couchant et au centre de la

ville , vers le Calvaire, les maisons se serrent d'assez

près ; mais au levant, le long de la vallée de Ce'-

aron , on aper«;oit des espaces vides , entre autres
,

l'enceinte qui règnç autour de la mosquée bâtie

sur les débiis du Temple, et le terrain presque
abandonné où s'élevoient le château Afttoiiia et le

second palais d'Hérodc,
» Les maisons de Jérusalem sont de lourdes

masses carrées, fort basses , sans cheminées et sans

fenéti'esj elles se terminent en terrasses aplaties

OU en forme de dômes, çt elles jressera))lent à des
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prisotîs ouà des sépulcres. Tout seroît à l'œil d^uB
niveau égal , si les dômes des églises , tes minarets

des mosquées, les cimes de quelques cyprès , et

les buissons des nopals ne rorapoient l'uniformité

du plan, A la vue de ces maisons de pierres, ren-^

fermées dans un paysage de pierres, on se demande
si ce ne sont pas là les monumens confus d'un,

cimetière au milieu d'un désert.

» Entrez dans la ville, rien ne vous consolera

de la tristesse extérieure; vous vous égarez dans

de petites rues non pavées , qui montent et des-

cendent sur un sol inégal, et vous marchez dans
des flots de poussière, ou parmi des cailloux rou-
lans.

» Des toiles jetées d'une maison à l'autre, aug-
mentent l'obscurité de ce labyrinthe : desbazavds
voûtés et infects achèvent d'ôter la lumière à la

ville désolée. Quelques chétives boutiques n'éta-

lent aux yeux que la misère, et souvent même ces

boutiques sont fermées dans la crainte d'i passage

d'un cadi. Personne dans les rues, personne aux
portes de la ville : quelquefois seulement un pay-
san se glisse dans l'ombre, cachant sous son habit

le fruit de son labeur, de peur d'être dépouillé

par le soldat. Dans un coin , à l'écart , le boucher
arabe égorge quelque bêtesuspenduepar les pieds

à un mur en ruines : à l'air hagard et féroce de

cet homme, à ses bras ensanglantés, vous croiriez

qu'il vient plutôt de tuer son semblable que d'iu>-

moler un agneau. Pour tout bruit dans la cité

déicide, on entend par intervalle le galop d^ la

cavale du Désert ; c'est le janissaire qui apporte

la tête du Bédouin, ou qui va piller le FeLah,
» Au milieu de ce tableau extraordinaire, il

faut s'arrêter un moment pijur contempler des

choses plus extraordinaires encore. Parmi les

ruines de Jérusalem, deux espèces de peuples inr

dépcndans trouve»! dans leur foi de quoi surmou-
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1er tant d'horreurs et de misères. Là vivent des

religieux chn tiens que rien ne peut forcer à aban-

donner le tombeau de Jésus-Christ, ni spolia-

tions ni mauvais traitemens , ni menaces de la

mort (i). Leurs cantiques retentissent nuit et jour

autour du Saiut-Sépulcre. Dépouillés le matin par

un gouverneur turc, le soir les retrouve au pied

du Calvaire, priant au lieu où Jésus-Christ souf-

frit pour le salut des hommes. Leur front est se-

rein, leur Louche riante: ils reçoivent l'étranger

avec joie. Sans forces et sans soldats, ils protègent

des villages entiers contre l'iniquité : pressés par

le bâton et par le sabre , les femmes, les enlans ,

les troupeaux se réfugient dans les cloîtres de ces

solitaires. Qui empêche le méchant armé de pour-

suivre sa proie, et de renverser d'aussi foibles

remparts? la cliarité des moines; ils se piivent

des dernières ressources de la vie pour racheter

leurs supplians. Turcs, Arabes, Grecs, chrétiens

schismatiqucs , tous se jettent sous la protection de

ciuelqucs religieux qui ne peuvent se défendre

eux-mêmes. C'est ici qu'il faut leconnoître avec

Bossuet c que des mains levées vers le ciel en-

j) foncent plus de bataillons que des mains armées

» de javelots. »

)) Tandis que la nouvelle Jérusalem sort ainsi

du désert hrillante de clarté
,
jetez les yeux entre

la montagne de Sion et le Temple; voyez cet

autre petit peuple qui vit séparé du reste de la

cité. Objet particulier de tous les mépris, il baisse

la tête sans se plaindre; ilsoufl're toutes les avanies

sans demander justice; il se laisse accabler de

coups sans soupirer : on lui demande sa tête , 'A

la présente au cimeterre. Si quelque membre de

cite société prosciite vient à mourir, son conipa-

(i) lis avoient résiste aux Turcs; ils viennent d'être ch:issc&

pftT des rliretiens • les Grecs ont forcé les Pères de Tirre-

Sainte de se réfugier à Salnl-Jcan-d'Acre.
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hion ira, pendant la nuit, l'enterrer furtîvenient

dans la vallée de Josapliat, à l'ombre du Temple
de Salonion, P^îuétrez dans la demeure de ce

peuple , vous le trouverez dans une affreuse mi-
sère, faisant lire un livi-e mystérieux à des enfans

qui, à leur tour, le frront lire à leurs enfans. Ce
qu'il faisoit il y a cinf[ mille ans, ce peuple le fait

ejicore. Il a assisté di>:-sept fois à la ruine de Jé-

rusalem 5 et rien ne le peut décourager, rien ne le

peut empêcher de tourner ses regards vers Sion.

Quand on voit les Juifs dispersés sur la texre, selon,

la parole de Dieu, on est surpris sans doute j mais,

pour être frappé d'un étonncment surnaturel , il

les faut retrouver à Jérusalem 5 il faut voir ces

légitimes maîtres de la Judée esclaves et étrangers

dans leur propre. pays 5 il les faut voir attendant,
r?ous toutes les oppressions , un roi qui les doit

délivi'er. Ecrasés par la croix qui les condamne,
et qui est j)lantée sur leurs têtes 5 cachés près du.

temple dont il ne reste pas pierre sur pierre , ils

demeurent dans leur dépïoranle aveuglement. Les
Perses, les Grecs, les Romains ont disparu de la

terre; et un petit peuple, dont l'origine précéda
celle des grands peuples , existe encore sans mé-
lange dans les décombres de sa patrie. Si quelque
chose, parmi les nations, porte le caractère du
miracle, nous pensons que ce caractère est ici. Et
qu'y a-t-il de plus merveilleux, même aux yeux
du philosophe , que cette rencontre de l'antique

et de la nouvelle Jérusalem au pied du Calvaire:

la première s'aflligeant à l'aspect du sépulcre de
Jésus-Christ ressuscité, la seconde se consolant
auprès du seul tombeau qui n'aura rien à rendre
à la fin des siècles? »

l'elle est aujourd'hui Jérusalem , et telle la re-
présente le Panorama. Compagnon naturel de
tous les voyageurs, m'associaut en pensée à leurs

périls et à leurs travaux, j'admire trop les arts.
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j'aime trop les Muses pour ne pas me faire un de-
voir de recommander à la France les talens qui
]a peuvent honorer. Soyous reconnoissans envers
l'homme courageux qui a immolé à son art sa

santé, son repos et sa fortune. Ce n'est encore là

que le moindre des sacrifices de M. Prévôt : il a

eu le malheur de perdre son neveu. Ce jeune
peintre de la plus belle espérance, vrai martyr
des arts , est mort à la vue de la Grèce , et son
corps a été abandonné aux flots de cette mer qui
i>aiu;ne la patrie d'Apelles. Ainsi toutes les peines

sont pour les vovageurs, tous les plaisirs pour
nous qui profitons du voyage : nous allons au bout
de la terre sans quitter notre patrie. Après tout,

c'est toujours là qu'il en faut revenir; et, quand
on a vu toutes les villes du Monde, on trouve
encore que telles de son pays sont les plus belles :

c'étoit l'opinion de Montaigne.
« Je responds, dit-il , oïdinairement à ceux qui

» me demandent raison de mes voyages : Je sais

» bien ce que je fuis, mais non pas ce que je

». cherche. Si on me dit que, parmy les estran-

jj gers, il V peut avoir aussi peu de santé, et que
» leurs mœurs ne sont pas mieux nettes que ]es

» nostres, le responds que c'est tousjours gain de
» changer un mauvais estât à un estât incertain

,

V et que les maux d'autruv ne nous doivent pas

>j poindre comme les nostres. Je ne veux pas ou-
)) blier cecv : que je ne me mutine jamais tant

)) contre la France que je ne regarde Paris de bon
>i œil : elle a mon cœur dès mon enfance, et men
» est advenu comme des choses excellentes. Plus

» j'av veu depuis d autres villes belles, plus la

» beauté de cette cv peut etgaignesur mon affec-

» tioa. Je layme tendrement jusques à ses vcr-

» rues et à ses taches. Je ne suis Franeois que j)ar

» cette grande cité
,
grande en peuples

,
grande

)) en félicité de soii^siette, m^is surtout gran4«i
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» et incomjiarable en variété el divèHîfé dé cora-

» modilés -, la gloire de la France et l'un des plus

)) nobles ornemens du monde. Dieu en chasse loin

» nos divisions ! »

Le vicomte DE Chateaubriand.

Paris, 20 avril 1819.

La Chambre des Députés a voté la prolongation du
monople sur les tabacs jusqu'en 1826; elle a rejeté

l'amendement de la commission, qui proposoit de n'ajou-

fer qu'une année au terme précédeinniént fixé pour sa du-
rée. En cela , la Chambre nous paroit avoir traité bien

rigoureusement les nombreux intérêts que blesse l'exis-

tence de ce monopole : ses défenseurs ont dit qu'il rap-

portoit au trésor quarante millions, et qu'un tel produit

ëtoit trop impérieusement réclamé par les besoins publics

pour qu'on dût le compromettre. Cette idée simple, et

propre à frapper facilement tous les esprits, nous paroit

avoir décidé seule le sort de la délibération.

Mais, d'abord, il ne paroit pas exact que le monopole
snl produit 4o milliens net : il est juste 4,'en défalquer

l'intérêt du fopds dont le monopole nécessite l'avance ;

ce qui réduit le produit à 3g, 746,585 francs. 11 faut en
dé'alqner encore le port des tabacs dans les frais géné-

raux de perception , ce qui réduit définitivement le produit

net du monopole à 34,5y9,55.^ francs.

Il faut encore déduire de ce produit celui de l'impôt

qui scroit supporté par les trois millions de kilogrammes
de feuilles exotiques que l'existence du monopole ne per-

met pas d'imposer, et qui le seroient avec facilité et sans

aucun inconvénient si le monopole étoit supprimé. Cette

déduction rëduiroit à 24 millions le produit net du mono-
pole. Or, si l'on porte à deux francs par kilogramme les

droits à percevoir sur la consommation et la fabrication

des douze millions de kilogrammes de tabac que paroît

comporter l'état actuel, il sera évident que le monopolo
peut cire suppi'imé sans que le trésor perde une obole à

cette suppression.

Mais, peut-on, sans se réserver le privilège exclusif de

l'achat, de la fabrication et de la v^nte du tabac, assure»
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la rentrée d'un impôt de deux francs par kilogramme sur la

consommation ou la fabrication du tabac ':* ou de trois

francs trente trois centimes, si on suppose toute la con-
sommation alimentée parles tabacs français? Nous croyons
pouvoir repondre a firmalivement à celle question par une
observation qui ne nous paroît pas avoir éiè assez claire-

ment produite dans la discussion sur cette matière. Dans le

système du monopole , l'impôt n'est supporté que par huit

ou neiifmillions de kilogrammes, parce que la régie vend
de trois à quatre millions de tabac di) de cantine ^ an prix

de fabrication : dans le régime libre, la totalité des douze
millions seroit également soumise à l'impôt , ce qui rédui-

roit le prix de vente dans une assez forte proportion pour
atténue: a fraude et accroître la consommation.

Observons enfin que Texislence du monopcde donne
à l'adminis ration trop de moyens de servir ou de nuire

aux intérêts des planteurs et des commerçans, de placer

trop d'hommes, dVmplojer trop d'ouvriers dans ses

fabriques , de donner trop de places à des entrep seurs

ou à des débitans. Quelle clienièle pour un directeur-

g' néral ! Certes , il ne faut plus s'étonner si, avec de tels

miyens, nous voyons tant de changcmens île ministres^

tandis que les directeurs généraux rrstent inamovibles,

et influent si puissamment sur le renvorsem nt ou la con-
servation des hommes quM leur convien! de voir placer à

la première ligne : de ces hommes à l'abri desquels ils con-
servent en paix la réalité du pouvoir sans en partager les

dangers.

Les défenseurs de la libre culture et de la libre fabrica-

tion du labac ont éprouvé, dans cette discussion , l'effet

de tous les moyens mis en usage depuis quatre ans contre

Jes défenseurs di's opinions royalistes : on leur a supposé

les vues d'intérêt personnel les plus basses, les intentions

les plus cotipables Si on leur a fait gràte des dîmes et des

droits féodaux, on les a signales comme visant au rétablis-

sement de la ferme générale 3 aucune épreuve ne leur a été

épargîiée. Ils 01} pu apprécier la bonne foi, le désinléres-

someni et 1 indépendance.

Les journaux jacob ns redoublent de furie contre le

Consstoaie iT : en cela ils sont consé(]ucns; le Cunseiva—

ieiir leur ;'ait m.d , et ils crient. Ils lui en veulent surtout

de ce qu'il engage les royalistes à vivre soumis el paisibles,
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à supporter la persécution avec calme et espérance. Vs n«

lui pardonnent pas d'éclairer les royalistes sur la perfidie

de certaines manœuvres. Ces bons jacobins voudroient

trouver des dupes en attendant qu'ils pussent désigner des

victimes. Ils voient que cette ressource va leur manquer,

et alors ils se déchaînent en injures. Chacun se sert de ses

armi>s ; les jacobins n'ont plus que celle-là, et forcés de

renoncer à un mode de conviction plus énergique , ils se

résigneni àcequileurreste.En attendant, ilsn'ironl ni bien,

ni bien loin. Le Cunser^ateur- dira, malgré eux, ce quM doit

dire j malgré eux, il prêchera la soumission et le respect

pour le Roi, tout en combattant avec énergie les principes

des hommes qui pourroient surprendre la religion du mo-
narque j et, malgré eux, il gagnera ainsi la confiance de

tous les vrais Français, et de tons ceux chez qui le carac-

tère du dévouement ss réunit à celui d une noble indé-

pendance. Que les jacobins crient ,
que le ministère s'a-

gite, qu'un ministre puissant fasse prendre à ses frais

(^ comme on le dit) quatre mille abonnemens au Journal

du Cummerr.e (journal bien connu par le genre de ses

principes), tout cela ne fait rien ni à la France, ni au
Consen'uteur. Chaque jour le terrain productif des mau-
vaises doctrines devient aride : on les sème avec profusion,

et elles meurent sans germer, tandis que le besoin des

boas principes se fait chaque jour sentir davantage, et que
le peup e manifeste une propension remarquable au repos,

et un eloignement positif pour toutes les idées et tous les

moyens qui le mirent en mouvement à de trop funestes

époques.

S'il est une classe fin France qui ait profité de l'expé-

rience , c'est surtout celle du peuple : il voit clairement

aujourd'hui qii'il n'est ni plus heureux, ni plus riche

qu'autre'ois : qu'il n'a rien gagné, et qu'il a beaucoup
perdu. L'habitant des campagnes que l'on berça, il y a

vingt ans , de tant de vaines espérances , se trouve aujour-

d hui dans la même chaumière qu'il avoit alors ; seule-

ment, \\ ne voit plus autour de lui cette nombreuse lignée

qui lui promettoit l'aisance et le soutien de ses vieux

jours. Parmi ses fils , les uns ont été jf tés dans les flots

^,lacés de la Moskowa , les autres ont péri dans les sables

brùlans de l'Espagne. Dans sa jeunesse, il avoit un temple

où il alloit déposer aux pieds du Dieu de ses pères ses

besoins ou ses espérances; un pasteur auquel il alloit
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confier ses douleurs ef son infortuné: IV^lisê el le pasteuf

ont disparu ; les secours du ciel et de la terre lui manquent
aujourd'hui. L'habitant des villes n'a pas moins qu'autre-

fois besoin de travail
, pour soutenir son existence et celle

de sa famille, et cette classe industrieuse ne trouve plus

les mêmes ressources là ou 'es mêmes fortunes n'existent

plus. Je ne sais qui avoit autrefois défini la révolution par

cette phrase bien simple : « Ole-loi de là que je m'y
mette; » mais ce qu'il j a de sAr, c'fst que le peuple voit

clairement aujourd'hui qu'il ne s'est mis à la place de

personne, qu'il est resté à la sienne, qu'elle n'est pas

meilleiue , et qu'il a supporté vino;t ans de calamités. Tout
cela lui donne une grande tendance à l'immobilité; dispo-

sition très-fàcheuse
,

j'en conviens, pour les gens qui

aimeroient à puiser encore en eau trouble-

Les correspondances privées en Angleterre ne font que
rej>éter et se traîner sur des choses déjà jugées en Europe :

rien de neuf dans leurs longues ei lourdes diatribes. Les,

correspondances privées en Allemagne ne sont pas beau-
coup plus agréables à lire; mais elles nous apprennent
quelque chose.

Le Correspondant
,

gazette de Nuremberg , donne ,

sous la date de Paris, 26 mars, un article ainsi conçu :

« Le rejet de la proposition de la Chambre des Pairs à
» en attendant déjoué les intrigues des ultras contre la loi

)) des élections ; mais ce n'est que ponr un temps : ils

n paroissent avoir des appuis trop puissans pour ne pas

» faire jouer de nouveau leurs ressorts , dès qu'ils tiouve-

» ront l'occasion favorable. Ce qui semble les occuper le

» plus à présent , c'est la division entre les ministres dont
» on a beaucoup parlé depuis quelque temps ; mais de-
» puis avant-hier, dit-on, 1 harmonie a été rétablie dans
>i le ministère par l'entremise de W.de Saint- Aulaire. »

Grâce donc aux correspondances privées, nous savons que

le ministère est aujourd'hui d'accord !

On nous écrit des déparlemens que les frères et amis se

réjouissent, que tontes les nominations qui se font sont

selon leur cœur , et qu ils en espèrent beaucoup. Leur joie

se manifeste même publiquement. La seule chose qui en

retienne l'élan, jusqu'à un certain point, c'est qu'il no leiir

parf)ît pas que les royalistes soient assez effrayés : cela leur

donne à penser; car la force de ces Messieurs ne consista.
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guère qne <îans la peur qu'ils inspire ni . l^nreovr^^e dépeild

de la foiblesse de leurs adversaires: c est une vérité dent

chaque époque de la révolution nous a fourni des preuves

évidentes. Que la France oublie les crimes dont elle fut la

victime, nous}' consentons volontiers sous le rapport deS

vengeances que pourroit en exciter le souvenir. Mais que
,

pour éviter de nouveaux malheurs, elle ne perde pas le fruit

d'une aussi cruelle expérience; qu'elle parde , au contraire,

la mémoire des maux passés pour reconnoître le danger de

ces maximes dfbitées avec un ton philantropique, dans

lesquelles on lui dit : que le triomphe de la philosophie

,

c'est à-dire ^ le triomphe des idées saines et géiiéieuses ^

annonce à la France et à l'Europe un loh^ tii>eriir de paiM
et de prospérités. Avant la révolution, tous nos prétendus

philosophes en disoient autant sur les résultats de leurs doc-

trines. Nous en avons payé assez chèrement l'expérience

pour qu'on nous permette de révoquer aujourd'hui en
doute leurs consolantes prophéties.

Le ministère se trame péniblement dans la discussian

relative à la liberté de la presse. M. benjamin Constant a

parlé un des premiers, et a lu à la tribune un chapitre de

ta Minerve. M. le chevalier Cuvier a longuement repondu
,

et a fait preuve d'esprit pour la position difficile dans
laquelle le met la nécessité de défendre un projet de loi qui

n'est pas défendable. Il n'a pas dissimulé lui-même sa situa-

tion : il a dit quil marchoit sur des charbons ardens ; et

c'est à cette situation vraiment désagréable qu'on f>eu{ seule

passer une expression tout au moins inconvenante pour la

mémoire du saint Koi.

La justice rendue à saint Louis par les philosophes les

plus éclairés , auroit dû lui faire trouver grâce devant.

M. Cuvier, et, sans évoquer son ombre, on peut se con-
fier aujourd'hui aux vues religieuse s (himiBistère, pour ne
pas craindre des excès de zèle.

C'est avec regret que nous avons vu des ouxTages qui

paroissent contraires à la défense des opinions qu« nous
professons , interpréter défavorablement le silence qua
gardent les minorités royalistes , depuis le discours de
M. le garde des sceaux , sur la proposition de M. Barthé-
lémy, et le rejet de cette proposition dans la Chambre des

Députes.

Sans prétendre expliquer ce qu'il ne nous appartient pas

à» motiver, il nous semble toutefois que la co'inoi-'lcnce de
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silence des minorités, donne à ce silence une raison assez

plausible pour ôter l'idée de toute autre interprétation.

11 a élé dit à la tribune de la Chambre des Députés
,
par

M. le garde des sceaux
,
que l'ordonnance du 5 mars avoit

eu pour objet de neutraliser une opposition dans la Chambre
des Pairs. Si les ministres ont pu neutraliser une opposition

dans la Chambre qui doit les juger, ils pourront y neuira-
liser aussi une accusation, et, dès-lors, plus de responsa-
bilité de ministres : sans responsabilité de ministres, plus
de garanîie de l'observation des lois ; et , sans cette ^^arantie,

plus d'intérêt réel au concours des Chambres à la législation.

Nous ne dirons pas, comme l'auteur de l'article auquel
nous répondons, que les membres des minorités royalistes

ont pris la détermination de ne plus parler dans les Cham-
bres j mais nous comprenons très-bien le juste sentiment

de dignité personnelle qui les a portés à marquer d'un signe

particulier et frappant pour tous les esprits, l'époque où
une atteinte aussi grave a été portée à nos institutions.

Ce noble silence aura été entendu : il aura mieux atteint

son but que n'auroient pu le faire les déclarations qu'on
conseille à ces minorités dans l'écrit déjà cité. La seule dé-
claration qu'il nous paroît qui leur fût permise , élolt l'ac-

cusation des ministres ; mais où l'auroient -elles proposée ?

où auroit-elle été jugée ? Tout se lie dans un gouverne-

ment représentatif tel que nous l'a donné la Charte. On ne
peut annuler une de ses parties sans porter un coup funeste

à toutes les autres. Si nos institutions oiit cet inconvénient,

elles ont aussi leur ressource 5 et, si l'ordonnance du 5 mars

a suspendu la possibilité de l'application du principe de la

responsabilité ministérielle, c'est seulement pendant la

durée du ministère qui a conseillé cette mesure.

Le silence des minorités nous paroit donc facile à expli-

quer. En suivant ce système, le côté droit de la Chambre des

Députés n'a laissé toutefois passer aucune occasion de signa-

ler ses principes, et il les a hautement manifestés lorsqu'il

s'est agi de l'inviolabilité du Roi. Ce point mis en question,

combattu avec force, a été emporté par l'accord silencieux

et imposant de ces hommes qu'on accuse journellement d'être

les ennemis de la royauté , alors qu'ils portent sur leur

poitrine les marques du sang qui coula pour elle. Cette

unanimité, cet ensemble faisoiiMit dire , en sortanl de celte

séance , à un homme d'une opinion opposée : Si nous nous
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entendions comme eux, nous serions tropforts. Ne voyoIt-11

donc pas, cet homme, que !à où il y a, par honneur et

par devoir, union de principes , l'accord est toujours aussi

sûr qu'il est sans cakul ?

Que dire, au reste , sur un projet de loi d'où il ne peut

sortir que de l'arbitraire ou de la licence ; sur un projet

qui fait une exception de ce que la Charte établit comme
wn droit, et qui est tellement vague, dans sa rédaction,qu'on

peut facilement j trouver la suspension de l'exercice du
droit qu'il semble accorder. Qu'est-ce qn'ur e loi sur la

liberté de la presse qui consacre en principe que toute

attaque on imputation d'un fait qui porte atteinte îi l'hon-

neur ou à lu considération de la personne ou du corps

auquel le fuit est imputé, est une diffUmalion ? Mais si un
homme puissant conspire contre l'Ktat, en récompense de
mon courage à le signaler, je serai donc puni comme dif-

famateur';' Si dans une affaire où justice ne m'aura pas été

rendue, j'élève ma voix pour la réclamer, les juges pour-
ront donc crier aussi à la diffarrialion? Si je veux écrire

l'histoire, et que, fouillant les archives à\i Moniteur, jj
trouve le détail de maintes horreurs, et que je me permette

de les retracer, ne dois-je pas courir les chances de la dif-

famation, de la part de ceux dont j'aurai rappelé les crimes?
« Je suis cause de la mort de votre père , de votre frète,

»> (me dira l'homme qui me poursuivoit , alors que le Roi
ï) erroit une seconde fois sur la terre d'exil ; cela eêt vrai;

» mais vous me diffamez en le rappelant, et vous serez, en
n conséquence, condamné à aller gémir dan^ les cachots

j

» tandis que, sous la protection léi;ale, je foulerai joyeu-
» sèment à mes pieds les cendres de votre famille, »>

Le non sens d'une telle rédaction donne au projet udl

caractère d'arbitraire qui détruira lui-même la loi, et qui
nécessairement amènera la licence la plus complète; car
ou rien ne pourra se dire , ou tout pourra être dit. Il n'y

aura plus de répression pos-^ible, là où il j aura évidpmment
toujours injustice. La Charte accorde le droit positif dé-
metre son opinion. En disant que les abus de la presse

seront spécifiés, elle établit par là même ce droit d'une
manière plus formelle , et le projet actuel interdit évidem-
ment, par sa rédaction, ce que la Charte f tablit clairement

dans la sienne. Vouloir gouverner ainsi n'est pas acquérir

de la force ni en donner au pouvoir : c'est demaiiiier de
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naparte lui-même Ta éprouvé.

Mais s'il est défendu de parler d'un révolutionnaire au -5

dacieus j si l'on doit se taire devant le conspirateur puis-

sant doni l'ambition sera protégée par le silence imposé par

les lois; si désormais en Franco l'opinion publique doit ainsi

36 trouverréduiîe à ce qui reste d'expression aux muets d'un
sérail, en revanche l'on pourra se déchaineravecfurie contre

la religion de saint Louis ; on pourra outrager l'Evangile

du Dieu vivant ; on pourra blasphémer contre nos mystères

les plus sacrés, la loi à cet égard n'est point gênante, elle

ne fixe point d'entraves j elle n'assujétit à aucune peine
f

bien mieux , l'on y cherchera en vain le mot religion.

Dans la séance du 17, M. Laine a inutilement réclamé pour
son insertion. En vain a t-il fortifié sa noble et persuasive élo-

quence de toute l'autorité de Bossuet ; en vain M. I\ibard

s'est-il écrié : Jamais peuple du monde ne s'est Irovçé dans
une position plus extraordinaire que la nôtre. A force de
concessions fuites aux- idées prétendues philosophiques^

nous en sommes venus à ne pas oser prononcer te nom de
Dieu; il est banni de nos lois , et le mot religion ne peu^

y trouver place ; tout a été inutile.

Ce projet de loi étoit défendu par deux conseillers d'Etat

protestaiis, qui, au nom du ministère, se sont opposés à ce

qu'il fût mis que les outrages à la religion seroie,nt punis,

M. Benjamin Constant craignant que la religion ne se trou-

vât derrière l'expression morale publique , demandoit que
ces deux mots fussent supprimés. Le chef de la justice est

monté à la tribune pour le rassurer j et alors M. Benjamin
Constant prenant acte du dire du garde des scearux, e! paf

là tranquillisé, a consenti à ce qu'il fut question de morale

publique. Savois trouvé l'expression morale publique trop

vague, a-l-il dit • Je pensais qWel/e pouvait avoir un sens

effrayant , et que l'on pouvait comprendre la religion dans
ridée que ce mot présente. Les explications que vient de

donner M. le garde des sceaux me rassurent, et je retire

ma proposition (i).

Le chef de l'instruction publique, à son tour, a mani-

festé la môme opposition que le ministère à tout amende-
ment (heureuse garantie pour les pères de famille!; et tel

csl
,
grâce au système ixunisteriel, le point oîi on est réduit

(i) Journal du Commerce, 18 avril.



en France pour la religion du Roi , des princes de sa fa-

mille, et de l'immense majorité de la nation!

Vous p'avez pas voulu que le mot outrages à la religion

fût inséré dans la loi, etvousavezdonuépourmotif la crainte

de troubler la liberté des cultes. Mais déjà
,
par l'art. 5 de

voire loi , tout ce qui tient à la liberté des cultes éloit con-

sacré , puisque cet article détermine comme provocation

au délit latlaque des droits consentis par les art, 5 et 9 de la

Charte. Les mots outrages à la religion ne pouvoient donc

plus s'entendre dans l'article 8 que dans un sens tout-à-fait

inoffensif pour la liberté des cultes: alors il n'avoit aucun

dan»er; le délit étoit spécifié d'un côté, l'outrage interdit

de l'autre • et le jury appelé à prononcer auroit pu suivre

f.a conscience et empêcher que la religion neXùt impuné-
ment attaquée. Et m vous y tror^pez pas : ce n'est pas

respecter la liberté de tous les cultes, que de laisser la voie

ouverte à ce que tous les cultes soient outragés ; c'est éga-

leanent, au contraire, les dédaigner tous. Et où conduit

une parelile politique ! Cçrtes, qui nous auroit dit il y a quel-

ques années que, sous le roi très-chrétien, il se trouveroit un
ministère qui auroit l'audace de rayer du Code de nos lois

\e mot qui , même chez les peuples païens
, y occupa tou---

jours la première place ? Vous parlez de liberté : et quel

peuple fut plus réellement libre que les Romains? quel

peuple pourtant plus jaloux de voir en tête de ses lois la

nom de ses dieux i* Vous parlez de philosophie : êtes-vous

plus philosophes que Cicéron
,
qui disoit que l'Etat devoit

sa prospérité à son respect pour les dieux? Partout, chez

les nations civilisées, chez les peuplades barb&res, il est une

religion qui est , avant tout
,
placée ; avant tout , respectée.

Vous redoutez le dano;er des discussions métaphysiques^

vous parlez des troubles occasionnés par elles : ingénieu&e

et touthjtntc crainte, près des murs de l'Abbaye, près du
parvis encore sanglant des Carmes, et après une révolutioa

où le lieu saint a été dévasté, où les pontifes furent égorgés

sur les marches de l'autel , et où les déserts de la Guyane
et de Siuamary ont reçu les derniers soupirs de ceux qui ne

dévoient leur existence qu'à la lassitude des assassins! Vous
parlez sans cesse d'union, et rous autorisez par vos lois

tous les outrages faits à ces apôtres, qui, au nom d'un

Dieu de paix , vont prêcher dans nos campagnes le

respect pour le? lois et 1 amour du prochain. Vous djciuan-

dez l'oubli ^ et tous permettez qu'on oifense celte religion
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sainte qui commande le pardon et qnî ordonne à la victime

de prier pour ses bourreaux. Ministère qui rappelez tou-

joursjes droits de la France , racliez que la religion de nos

pères est un de ses droits les plus sacrés 5 celui auquel

elle est le plus attachée • et que si , à cet égard , elle est par

votre faute condamnée à gémir , rhistoire fera justice et de

vos a( tes el de vos noms. Heureuse alors voire mémoire si

elle n'est entachée que d'incurie !

L'abondance des matières nous oblige de renvoyer à la

prochaine Livraison les preuves à l'appui de l'avis que nous

avons donné aux liommes monarchiques sur les machina-

tions employées pour obtenir enfin une r.unspiraiion ruyu'

liste qui ait quelque apparence de réalité. In tendant des

pièges au zèle sans lumières , en confondant toutes les

époques , on espère tromper la bonne foi publique. ISous

publierons nous-mêmes les pièces, et nous jelerons un
grand jour sur des projets qui ne sont quelque chose qu'au-

laiit qu'on leur donne le temps de grandir dans l'ombre.

Castelbajac.

Au moment où nous terminions cet article . on nous apporte
quatre lythographies de G. Engelmann , offertes sur les uou-
levaids à la curiosité publique. I es prêtres de la religion , dé-
clare'e par la Charte religion de l'htat. y sont représentés fou-

lant cette même Charte déchirée à leurs pieds ; et des roues,

des instruniens de tortures et des flammes, y sont les altrihuts

de leur mission divine. Ces npôtres
,
que la liLérale philosophie

du siècle des lumières a dépouilli's et livrés à la plus affreuse

rnisere
, y sont occupés à conn>lcr des monceaux d'oi- arrachés

à la crédulité publique ou à l'effroi des consciences. La mé-
moire du plus grand des rois de la race des lioutbons s'y

trouve outrageusement flétrie. On y voit un hon.me envoyé
par lui, prêchant la foi avec une arquebuse ; et ia croix , ce
signe de paix, gage d'erpiation entre la terre et le ciel, rem-
place , au bout de l'arme meurtrière , le plomb, ((ui dans l.i

main «le nos révolutionnaires, cassa naj,uere la tète aux pon-
tifes et au pelil-neveu de i.ouis XIV. îsi l'on reiuarqi;e la

coïncidence qui existe entre la publication de ers gravures ,

celle des chansons les plus impies, et la discussion «jui vient

d'avoir lieu dans la Chanibre des Députés , on jiîgera de quel
avantage peut être pour un ht.it que l'fiutrage à la religion

soit une cho^e inconnue dans ses lois, et à tjuel point les idées

prétendues libérales sont des idées d'umou et Je concorilc.

IMPlUiMERlE DE LE NORIMANT, RUE DE SELNK,
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LE CONSERVATEUR.

PREMIER DÉVELOPPEMENT

DE L AVIS AUX ROYALISTES.

Je croirois volontiers que personne n'a fait la

révolution, car jiersonne ne la sait et ne la com-
prend. Nous avons cependant un nombre ])rodi-

gieux délivres qui prétendent en renfermer l'his-

toire 5 mais ces livres ne contiennent que des faits

aussi isolés que si on éloit 'éduit à les chei-cher

dans les journaux du temps. Les causes de ces faits

lestent ignorées j souvent même on ne saisit pas

leurs rapports avec la situation de la France,
parce que nos prétendus historiens ont ouhlié de
peindre le caractère et les habitude* que les divers

partis ont reçus de leur position et de leurs pré-
tentions.

On ne niera pas que les révolutionnaires n'aient

pris des habit'ides qui se reproduisent dans toutes

les circonstances ou le pouvoir se montre foible

et incertain. Ou n'a point assez remarqué que les

i-ovalistes ont aussi pris d ;s habitudes pendant
l'absence de la royauté , habitudes formées de
l'espérance constants ri ii voir revenir, et du dé-
sir de cont ibuer à son letour. Ainsi, depuis la

ci|)livite' de Louis XVi, il y a toujouis eu en
Erauce une royauté ([ue jappellerois iictive, or-
ganisée par des royatistes, détVnd'ie par des asso-

ciations préiiéditées, ci qui nexiSt'-ÎL'it sou vent

que sur I" papier. Après la mort de Louis X Ni çt

Tome m. — 3ie Livraison. i3
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do J.ouis X^ II, lorsque le rcii léçj^iliine éloft hors

«le son rovaume , celte disjjositioiî à organiser uïie

France rovalc invislLlea dû beaucoup augmenter,
et a augmenté en etiet. Il seroit impossible de dire

combien il y a eu de commissaires- généraux du
Koi pendant cette époque 5 car personne n'avoil le

droit d'exiger ùvs preuves positives d'ime sem-
blable mission , et on ne s'adressoit guère à ceux
qui avoient des dispositions à ne pas croire.

Sans doute bien des gens ont abusé de la facil'té

de se dire crédités par le lîoi. D'ailleurs, quia
étudié riiistoire sait que les honinies à projets qui

vont trouver des princes éloignés de leur ]untrie

par la lureur des lrou])les eisiJs , obtiennent iaci-

îement lapermission d agir.

Tout liomnie , s'aftublant , à tort ou à raison , du
titre de commissaire-général du Roi, commenroit
par prendre une carte de la France , et par la di-

\iser en gouvernemens , en an ondissemcns et eu
cantonnemens. Cela fait, il décidoit qu'il nom-
meroit des gouverneurs , que les gouverneurs
clioisiroient des chefs d'arrondissemens , et ceux-

ci des chefs de cantonnemens. Ce travail accom-
pli, le commis.saire-généraj^ réglôit combien cha-

que caTitonncment iouvniroil dhouimes sous les

armes; combien tant d hommes fournis par can-

tonnement donneroient d'hommes par arrondis-

sement, ce qui feroil tant de soldats par gouver-

nement. ^ oici donc une division territoriale, des

chefs pour la gouverner, et une armée pour la

maintenir. Ces points définitivement anétés, h*

commissaire-général pi nsoit au civil , à se procu-
rer les fonds nécessaires à l'action de l'affilialion.

11 nommoit des caissiers qui dévoient correspondre

avec un trésorier général , et verser les fonds reeus

des contribuables avec la plus grande exactitude.

Dès lors, tout étoit réglé. Cependant comme tout

cela de\oit exister ^ans être aperçu de personne.
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que l'on Iravailloit au létahlissemeiit du gr)u\er-

lienient de droit, on ])renoit dés préûantiojis infi-

nies pour tout faij-e disparoîlre en cas d'alarmes.

Comme il y a toujours eu beaucoup de roya-
listes en France, rien n'étoit plus facile que d'en

trouver; ils étoicnt connus, ne lût-ce que parles
proscriptions qui pesoicnt sur euv. Le comiuis-

.^^aire-genéral risquoildes confidenc(îs 5 elles s'c'len-

doient peu à ])eu : et, comme le nom du Roi
icmuoit beaucoup de cœurs, beaucoup de gens
«.•ntroient dans la possibilité des projets qu'on leur

coiHmiuniquoit , et seulement pour la ])artie qu'on,

leur communiquoit. Plus il y avoit de mystère
,

plus ils se trouvoient honorés
,
plus aussi ils comp-

toient sur des i-essources réelles. Ou Fassociation

ne s'étcndoit pas, et alors elle resloit inconnue
parce qu'elle étoit sans effet; ou elle s'étendoit

un peu, et la police du gouvernement de fait en
avoit connoissance. Dès lors la police s'en faisoit

un moyen de police; elle dirigcoit tout, avan-
çant, retardant l'organisation à volonté, et tenant
les choses disposées pour en tirer une conspira-

tion, quand elle avoit besoin d'une conspiration.

Celte manière de tromperies royalistes e'toit de-
venue trop facile ;

car la police avoit le double de
tous leurs papiers, de tous leurs projets à toute*
les époques; elle connoissoit leurs agcns, leurs

chiffres, leurs formules, leurs signes de rallie-

ment, le serment de leur association; et certes il

a été quelqueftn's plus facile à la police de faire à

volonté une ajjlliation royaliste qu'à des commis-
saires-généraiix: du Roi , même lorsqu'ils auroient
eu les patentes les plus authentiques.

De cette nécessité oùles royalistes se sont trou-

vés, pendant vingt ans, de faire entre eux une
apparence de royaume organisé sur le papier pour
se consoler de l'absence de la royauté réelle , est
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i-ésultée riiaLilude pour Lcauconp de rovalisteH^

éloignés (lu centre des affaires, de considérer les

affiliations, les promesses d'.-igir dans des cir-

constances propices, comme une condition na-

turelle de leur existence. Ce qu'ils avoicnt com-
mencé sous Louis XYI prisonnier aux Tuileries,

sous Louis XA II prisonnier au Temple, sous

Louis XYIII absent de son royaume, ils reste-

roieut comme disposés à le faire, sans s'être jamais

sérieusement interrogés sur le plus ou moins de

résultat qu'ont eu les organisations anciennes,

sans avoir jamais pu sa\oir combien s'étoient

enregistrés dans ces organisations, parce que
l'art de couper les fractions de manière à em-
pêclier la découverte du plan général, en cas

de trahison, rcndoit trop iacile le cliarîatan'sme

des agens de police qui leur montroient la France
entière dans les dispositions de tout tenter pour
le retour du Roi. Pendant vingt ans, nourris

des proclamations faites par nos princes cliez

l'étranger
f
n ajoutant foi qu'à ces proclamations

qui leur arrivoient par des voies inconnues,

les ro^'alistes, éloigués du centre des affaires , en
sont à peu près restés là ; et nous avons vu, ii nj
a pas deux ans, des journaux, des pamphlets im-

primés furtivement, essayer d'être, comme pen-
dant l'absence du Roi, le point de ralliement de*

opinions royalistes, de même que 1rs oratoires

secrets , les uîcs^es dites eu cachette se sont per-

pétuées api es,que les églises ont été rendues au
culte public.

Si on réilccliit à toutes ces circonstances si lonjj-

temps proiongéi s , on comprendra comment, au

retour du Roi, il s'est trouvé tant de gens qui

l'avoient activenient servi en son absence , et

qui avoient bien le droit de parler de leur dé-

vouement 5 on comprendra combien ont été trom-

pés da;is leurs espérances, elcommeuL ou pourroit
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«enendant les aLuscr (.ncore aujourd'hui en em-
plovaut le nom sacré du R.oi. Loin de cherclier à

jeter du ridieulcsurcetteconslance de pensées, cette

sinipiicilc de mccurs, cette foi aux promesses, elle

nie paroit un trait distinctif du vieux caiactère

français 5 cela n'est plus de notre siècle , et n'en est

que plus respectable. Ce ([uiseroit afîVeux et rt'vol-

teroit ia postérité, c'est que des scnliinens qui ont

du moins conservé
,
prop=a-4é l'amour et le respect

du gouvernement légitime , fussent joués depuis

le retour des Bourbons
j
qu'il y eût labrique de

conspirations rovalistes sous nos princes légitimes

comme sous la république et le gouvernement de
Buonaparte j et que des ministres du Roi pussent

attaquer les royalistes à la tribune , tandis que
d'autres, q;ii sans doiite ne seroient pas ministres

du Roi, en feroieut des marionnettes de conspi-

ration. De toutes les monstruosités sorties de la

révolution, celle-ci seroit lapins grande et la plus

fatale à la monarchie. On a du courage contre les

proscriptions, on brave les échafauds ; mais quel

courage peut-on avoir contre de si lâches four-

beries^ JNon, ces épouvantables complots n'auront

pas le succès qu'en attendent leiirs Lii\enteurs, et

toutserasi public dans la manière dont les royalistes

s'établiront que les Correspondances privées en
pâliront. Le temps des pièces d'intr'gues est passé;

dès l'exposition le dénouement est connu , le pu-
blic sifile et fait baisser la toile sans demander le

nom de l'auteur : il est connu d'avance.

Sans savoir quelles mains ont forgé les pièces

qu'on se dispose à publier à l'appui d'une, de deux
ou de trois conspirations royalistes (car il en laut

absolument comme dernière ressource), nous al-

firmons que si on pouvoit remonter à l'origine, ou
ne trouveroit pas un nom ayant quelque autorité

parmi les royalistes, et qu'il n'est pas un honrme
de sens qui s'avisât aujourd'hui de tracer un pla»^
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devoir itupvlmcr, laut nous soiume.spavli.saii.s de la

j>ublicil< . Qu ou Jc li.se avec soin, on y li-ouvera

une teinte des temps où la royauté étoit proscrite,

recouverte des couleurs des polices de cette

époque.

AFFILIATION ROYALE.

Lorsque la majorité dune nation est subjuguée par les mé-
dians

,
})ar les hommes dont l'audare, la persi'-vérance , l'opiniâ-

treté n'ont pas de bornes pour obtenir le but qu'ils se pro])Osent

depuis vingt-cinq ans, la ruine de l'aiilcl et du trône, et la sid)-

versiou du principe de légitimité des souverains, le moment doit

arxiver, et la résolution doit Ctre prise eufiu , non pas de rejeter

sur eux les maux dont ils ont itioudé la France et menacé
l'Europe, mais seulement d'arrOter le cours de leurs fureurs. La
patience d'un côté, l'impudence de l'autre, ne sauroient aller

plus loin. Les amis de l'ordix-, de la justice , de la paix, en un
mot, les amis des Bourbons dans la personne de celui qui règne ,

et successivement dans celle des augustes Princes de sa maison
qui sont appelés à lui succéder Jiar les lois immuables de la

monarchie française, doivent former une trffiliatioii dont le but
exclusif et invariable est de présenter un colosse ilevant lequel

doivent nécessairement se briser tous les efforts des médians.
Lesaililiés doivent bien se pénétrer qu'il ne doit pas iHre de sa-

crifices auxquels ils ne soient prt-ts. Us doivent concourir au pacte

royal par leur fortune et leur existence même , s'il est nécessaire;

f'nlin par tous les eilbrts de l'homme généreux qui dél'end la plus

Lellc des causes, la vertu contre le crime.

L'orgaiiisfUion est riciiurc d'un commissaire cxlritordi/iairc, dont
/es pouvoirs éinaneni ditlrone.

L'autorité de ce commissaire demeure toujours en exercice :

Mul pouvoir ne peut porter atteinte à ses décisions , à ses ordres,

et les alliliés doivent, avec un dévouement absolu , executei'

aveuglément ses volontés. Elles seront reçues avec le respect el

la vénération que tout bon Français doit a\oir pour un ordre du
Roi.

Dispositions gcnc'ndcs.

On recevra dans l'afrdiation tous Français indistinctement, à

l'exception des tédérés, des otiiciers qui ont suivi Buonajwrti"
dans celle dernière circon.staijce , et des Français qui oui signé
l'acte adilitionnel aux constitutions.

Tous les aJiilies ijni saunant i-ciire signeront, au bas du pacte
d'aililiation , dans une colonne eu émargement à leur rang d'ad-
mission.

Tout individu appelé pour faiiT pai'tie de cette affiliation, et

qui s'y tcfuseroit, seroit considéré comme ennemi du Roi; i\

iieroit dénoncé comme tel li toutes les nllilialions du rovauine.
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Tout affilié qr.i h'.iliiroit le pacte, soil par une iulîdélitc t\i

vlcnte, soit par indiscrélion (i), niiJiue j)ar légèreté, sci'oit coii-

-siik-ré <romme trailrc à riionneur, au Roi et à la France , el une
plainte contre lui scroit portée aux pieds du trâne , au nom de
tous les aiHIiés.

Lie serment que les affiliés prêteront au pacte royal qui leur

sera lu, sera conçu en ces termes : Je jurejidèUlé uii lioi et h
SCS successeurs legilinies

; je jure de ne jamais trahir 'le jnicie

royal, mais au contraire d'en remplir pour ma i>ersonne toutes les

dispositions. Que Dieu me soit en aide pour ce faire.

Lf. si-rment sera pri-lé n gvnoux sur les saints Evangiles , qui
-seront présentés h l'aflilié par un préire affilié.

A])rès la récejition d'un affilié, la prestation de son serment et

l'eiii'Ciîistrcment de son numéro d'ordre, il lui sera délivré une
petite carte portant le numéro de la division , la lettre du dépar-
tement et le numéro d'ordre (u). Tous les aliiliés au pacte doivent
former un faisceau de pensées et d'actions ; chacun d'eux est dans
l'obligation de faire connoitre aux autorités du pacte tous les

projets, actions et mouvemens, qui seroient contraires au but
que i'aliiliation se propose, soit que ces divers actes appartinssent

aux ennemis du Roi, soit qu'ils eussent pour source un affilié

même.
Lorsque les ennemis du Roi , lorsque les hommes qui se parent

d'un faux zèle pour son service auront cessé de conserver une in-

lluence dans la distribution des pouvoirs, et c'est là un des

objets de l'affiliation , les bons Français , ceux qui auront contri-

bué avec évidence au succès de la sainte cause, et qui, par leur

position, sei'ont dans le cas de désirer d'occuper des places admi-
«islr.itives ou militaires , seront appuj'és dans leur i^emandfî

l>;a' les cLefs de I'aliiliation,

POUVOIRS ET r)ÉSIGSATI0>S.

Deparlemens.

Il y aura dans chaque département un commandant qui sciw

nommé par le commissaire exti'aordinaire.

11 y aura dans chaque département un caissier nommé par le

cominissaiic extraordinaire.

Arrondisscmens

.

Il y aura dans chaque arronJLtsement un commandant nom-
me par le commissaire extraordinaire.

H y aura dans chaque arrondissement un caissier qui sera
nommé par le commissaire extraordinaire.

Cantons.

Il y aur i par canton un commandant nommé par le commis-
saire extraordinaire.

(i) Coraraen! peul-on être dcsrrei dm'; une affili.iiion où l'on appelle lou! le

iiou.«, el i.ii l'on dénoDce ceus <jni lefiisenl d'eu faire p-inie .'

(:) DisposiiiOQ cons«ilUc par b^olii.e d«.M Fouché , el qui «il en elfei ires-

coii mode^
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Afin d'établir une confiance telle que les liommos foibles,

pusillanimes et peu exercés, puissejit trouver une garantie suffi-

sante contre les événemens , il est convenu de ne désigrer.les

acteurs du parte que par leur numerf> d'crdrc , et pour éviter la

confusion , ciiaque département sera designé lui-raé'nie par une
letti'e de ralpliaJ)et.

Ainsi, lorsqu'on voudi'a désigner un affilié, on commencera
par. établir lu lettre qui représente le département, et ensuite le

numéro de l'ailiiié.

Lorsqu'un individu se présentera pour faire partie de l'allilia-

tJon , il sera proposé au commandant d'arrondissement qui lui

fera prctei' le serment d'après les formes indiquées, le lera

signer, et fera passer son nom au commandant du département;
ce dernier donnera connoissance au commandant d'airondisse-

meTit du numéro d'ordre qui sera afl'ecté à l'allilié : dès lors,

celui-ci ne sera plus connu que sous son numéro. Si l'aililié ne

saV(nt pas siiiner, le commandant d'arrondissement l'inuiquera

dans l'émargement.

ORGANISATION MILITAIRE.

L'admission d'une grande partie de la population seroit de

peu d'efiét pour la cause , si elle n'étoit organisée d'une maiiieic

précise, régulière et ])ropre a présenter sur- le-cliamp de:,

n^o^o'sde défense on d'attaque. 11 convient donc d'étaldir à cet

égard un ensemble qui ]>résente à la fois un personnel et un
armement sur lequel on puisse compter.

Les afiiliés sont repartis en compagnies et en bataillons : les

compagnies seront fortes de soixante-dix bomraes , y compris

trois oTiiciers, six sous-ofïiciers, buil caporaux et un tambour (i).

Les bataillons seront de buit compagnies.
Chaque arrondissement formera un jiataillon d'élite. On aura

soii: de ne placer dans le bataillon d'elileque dps linmiiîes ajites au

service : on n'bésitera pas d'y placer des soldats de l'aneicnne

armée, mais dont on sera sûr.

Wul ne pourra être employé comme officier dans les bataillons

d'élite, s'il n'est agréé parle commissaire extraordinaire, sur la

présentation du commandant du département qui devra garantir

son dévouement et ses triiyens.

Loinque l'organisation du bataillon d'élilc sera complète , on
organisera par arrondissemens de nouveaux bataillons, d'après

le m(?me mode, et (ni y emploiera indistinctement tous les aliiliés
;

ils sentiront comme il est important pour eux, jiendaiit les

agitations politiques, de se trouver organisés aliu tl éviter l'isole-

menl qui seroit dans ce moment du plus grand danger.
liC clioix des officiers pour les bataillons auxiliaires sera fait

par le commandant du département.

jirmement , cfjiupeincnt et iiiunilions.

Il existe dans tous les départemens des objets d'armement,
d'équipement, et qui ont été enlevés par les hommes de l'an-

(i) Le lamboiir c»t U aussi sans doute pour cviler le- iiidisiri-lioiis.



( 201 )

cienne armée comme congédiés ou désertés. Il en existe

encore qui ont été mis en dépôt dans certaines communes.
Le premier soin des commandans de déparlement , d'arron-

dissement et de canton, est de découvrir oii les dépOts se trou-

vent ; s'ils sont en Lonues mains, on doit les y laisser en le*

consignant secivCerncnl ; dans le cas contraire, il faut l'aire en
sorte de les déplacer adroitement et sous divers motifs.

Lorsqu'on recevra un individu qui a apparteiiu à l'ancienne

armée, on saura de lui s'il â des armes, des objets d'équipement,

même des munitions. On lui donnera l'ordre de les conserver

avec soin, et on écrira sur un registre particulier sa déclaration.

Si, au contraire, ces objets mtéressans étoient au pouvoir
d'individus non afiiliéc , on prendioit des moyens pour les

aciietcr et les mettre en lieu sûr (i).

On aura soin de faire répai-er les armes sous divers prétextes.

Instruction aux Commandans.

Les commandans de département doivent tenir avec soin un
registre nominatif de tous les aliiliés du département avec leur
numéro d'ordre.

Les commandans d'arrondissement doivent tenir avec soin un
registre nominatif de tous les affiliés de l'arrondissement, avec
le numéro d'ordre pour chacun d'eux, qui lui aura été envoyé par
le commandant du département.
Le commandant d"arrondiss(,-ment doit tenir un contrôle da

bataillon d'élite , par compagnie , et aussi des bataillons auxi-
liaires, à fur et mesure qu'ils s'organiseront.

Ci;s commandans doivent savoir à chaque instant la situatiou

des forces disponibles des aliiliés , l'un pour le département et

les autres chacun poar leur arrondissement.
Ils doivent enfin avoir une connoissance exacte des armes et

munitions dont ils pourront disposer (a).

Les fusils de munition doivent être destinés à armer le batail-

lon d'élite, par arrondissement : s'il ne suliisoit pas, on les com-
pléleroit par de bons fusils de chasse.

Instnictions particulières aux Commandans d'arrondissement

.

Les command.ins d'arrondissement doivent exiger souvent àes
rapports des commandans de canton ; ils doivent leur laisser

ignorer le nom du commandant de département.
Ils doivent employer tous les ressorts possibles pour augmen-

ter lu nombre dm atîiliés.

Ils ne doivent jamais désigner ces derniers que par leur nu-
méro d'ordre, ils aurontle soin d'intliquer une adresse autre que
la leur pour la correspondance qu'ils auront avec le com-
mandant du département : ils choisiront pour cet objet l'adresse

d'un aliihé inconnu et obscur, de la discrétion duquel ils soient

assure.-. ; et ils se préserveront de le voir en public; iLs changeront
même d'adresse s'ils le trouvent convenable.

(i) Toujours sans indiscj-rllou.

(a) Oisposilious |)ri$e: de la poti< e de M. de Rovigo,
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Il Irurest dcfcnilu de conserver dans le logement qu'ils occupent
aucun journal ou registre qui jjuisse avoir rajiport à la mission
délicate dont ils sont chargés. Ils doivent les avoir dans une
fKaison de confiance qu'ils n'auront pas l'habitude apparente de
v.siter.

Le commandant du département leur donnera une adresse à

laquelle ils enverront Icui's rapports.

Instructions particulières aux Commandans de département.

Tout ce ({ui est dit ci-dcssus pour les précautions à prendre
pour les commandans d'arrondissement, est applicable aux com-
munditns de département. Ces derniers ne feront point connoîlre
à leurs inférieurs le nom du coinnnss;iirc extraordinaire.

Ils indiqueront une adresse autre que la leur; ils dirigeront

leurs rapports à celle qui leur sera indiquée par le commissaire
ex t raordina ire

.

Le commandant du département devra connoître tons les en-

vois d'armes ou de munit iois qui auront été ou qui seront faits

dans son département. Il ilevia prendre des mesures pour en être

le maître aussitôt qu'il recevra l'ordre de se mettre eu action.

Instructions pour le Caissier de département et d^arrondissement.

Les caissiers nommés par le commissaire extraordinaire feront
tous leurs efforts pour augmenter les fonds de leur caisse, en
.sollicitant des royalistes des secours pour subvenir aux dépenses
inévitables que l'on seroit forcé de faii'e. Us se garderont d'une
fausse pudeur qui les empé^cheroit de remplir la tâche qu'ils se

«ont imposée.
Us tiendront un registre exact de leur caisse, portant l'enlrée

des fonds avec les noms des individus qui les auront déposés, et

les dates des versemens. Ils ne livreront aucun fonds, savoir : le

caissier d'arrondissement sans un ordre du caissier du déparle-

ment, et celui-ci sans un ordre du commissaire extraordinaire.

Le caissier d'arrondissement versera ses fonds dans la caisse

de celui de déparlement, à la première invitation de ce derniei'.

Le caissier de déjHirtement s'appliquera, avec le plus grand
soin, à connoîlre le ])roduit des diverses recettes du départe-
ment, où les localités en sont placées, les caisses publiques, le

paiement pour le courant des impositions, et les moyens que
l'on pourroit employer pour créer des fonds en cas de mouve-
ment.

Il devra connoîlre, pour cet effet, les ressources de chaque
capitaliste : les rapports du caissier du département se feront au
commissaire extraordinaire , avec les mêmes précautions que ceux
faits j)ar le commandant du département.

Cet aclmii\'i])lc projet iVofrilialion qui, à quel-

ques exceptions pi'ès , doit lonijifeiutre tous les

Français et être un secret poiu lout le luoiule,
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qui fcvoll au Roi
,
qui règne sur tous au nom cîfs

loin, un autic royaume invisible, dans lequel il

rci^ncroit encore sur presque 't(Ri5 en vertu d'un

i)acte particulier, celte combinaison puissante de

couti-adictions, sublime à force d impossibilité, est

suivie de tableaux par colonnes ; la manie de gou-
verner par colonnes et par tableaux avant apparem-
ment gai^né jusqu'aux directeurs des rovautes ano-

nvmes. JN'ous supprimons tous ces détails d'ordre ,

qui ne serviroient qu'à confirmer les réflexions

(|ue nous avons faites au commencement de cet ar-

ticle suri a facilité avec la quelle des commissaires-gé-

néraux du Roi, vrais ou j)rétendus , se présentoieut

pour organiser sur le papier une France rovalc,

])ar opposition àrexislcnce réelle de la France ré-

voUilionnaire. Bien avant le retour du Roi, on ne
parloit plus de ces agences, de ces affiliations^

nous citerions I» domination entière de Buona-
parte couime preuve qu'un gouvernement fort

doit les connoître et n'en faire aucun bruit, puis-

qu il ny eut que Vaclio/i dirigée contre son pou-
voir, q;ii eut quelquefois assez d'éclat pour deve-
nir an fuit publie. Le silence couvroit le reste :

c'est un des principes de l'art de gouverner.

Par quelle fatalité, par quelle odieuse com-
J)inaisou, ou par quelle absence de toute idée

politique, se fait-il que ce soit précisément de-

puis le rétablissement du pouvoir légitime, qu'on
dénonce des conspirations royalistes se promenant
au soleil sur le bord de l'eau

5
qu'il ne soit ques-

tion , depuis le rétablissement du t;fouvernement

légitime, que de cocardes, de drapeaux arborés

par les royalistes contre la royauté ; et que des Cor
respondances privées, faites à Paris , aillent révéler

à l'Europe des misères que Buonaparte couvroit

d'un voile quand elles exisloient réellement? JNon,

jamais \mv gouvernement, fût-il révoIutioTinaire,

lûl-il ii.sin-pateur. ne shiimiiieroit lui-roéme. jus^^
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qu'à vouloir ab^olnnK nt pei'Siiader aux etrntigeiéi

qu'il a des cunen;i.sj que, pariiii ses ennemis^
ceux qu'ils rcdontint le plus sont ses paili>ans.

Qu'en novis cite l'exemple d'nne faute aussi pi ave

à aucune époque de l'histoire, et nous dirons

qu'elles eu ont du étie ]ts coustquenct s. î*i \ts au-

teurs des Correspoudanef s pri>« es pouvoieut sor-

tir du nuage qui les ( utoi.re, se tiaiîsporter dans
les capitah-s de l'Furoi e, ils apprend) oient qu'en

amusant la maliî^nité des désœuviés aux dépens
de leur patrie, qu'eu entretenant l'esprit de ré-

volution au lond des cœurs, ils s'attii-ent le mépris
de tous les hommes vraiment polili ;ues. On ne lit

plus aujourd'hui ces Correspondances privées que
pour en p^scr les auteurs

_,
etrougir de leur longue

existence.

Qu'on ne croie pas que les tentatives de so-

ciétés secrètes , les plans d'affiliations aient été

une manie particulière aux rovaiistes. lorsque
Buonaparte se l'ut élevé à l'empire, les jacobins

Ïiersévérans, regrettant leur républi aie comme
es royalistes regrettoient leur Roi, eurent aussi

leurs affiliations , leurs sociétés secièles , leur

organisation sur le papier, leuis di^isio)lS tlépar-

tementales, leui-s clubs sous la diiecîion d'un co-

mité de salut public, avec des chiffres , des signes

de ralliement, des sermens , des confidences, et

. des dupes qui se laissoicnt séduire par leurs pas-

sions comme les rovaiistes ])ai"lei.r lldélile. Sous
Buona])arte, il y avoit re!n])ire iHVclif , la rovaulé

sur le papier, et la république en projet arrêté.

Dès lors l'opération se compii ;ua pour la police.

Instruite de l'organisatiou républicaine par les

mêmes causes qui lui avoieul c: ut lois révélé l'or-

fanisalîon rovaliste, c'est-à-dire par l'imjiossi-

ililé qu'il y ait des affiliatior^s capable s d'agir sur

l'Etat, et que leur existence soit s< crête , la poiice

dlirigeoità son gré les unions royalistes elles unions
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vcpublicaînes, les excitant ou les modcrant ànnê
ses \ues particulières, les Ironipaut par de fausses

nouvelles et de fausses espérances, toujours libre

de faire éclater, selon ses intérêts, une conspira-

tion jacobine avec des épingles noires, ou une
conspiration royaliste avec des é])ingles blanches^

Tel étoit l'état constitu«^ de la j)oiice au retour

du Roi. C'est parce que Buonapavte n'avoit jamais

souffert qu'on lui présentât les partisans de Tem-
pire coairae des exagérés, quoique M. Fouché
leûl tenté plusieurs fois, qu'on n'a jamais entendu
j)arl('r, sous son gouvernement, de conspiration

impérialiste- et comiue on n'en parloit pas alors,

et qu'on n'a su depuis que répéter, il en est résulté

tout naturellement qu'il n'y a pas eu de conspira-

tion impérialiste', même au 20 mars, et qu'il n'y

en aura jamais. Cela est commode, et formé un«
assez belle possession dans les circonstances où
nous sommes.

Si on n'oublie pas que les secrets et l'action de
tous les partis étoienl entre les mains de la police

au. retour du Roi , on concevra de quelle impor-
tance iL étoit d entrer vivement dans ce iniuistère.

Pour uioi, qui aitou'ours connu le fond des choses,

parce que j'ai toujours lutté contre, j'avoue que je

n'ai jamais éprouvé de surprise plus grande qu'en

lisant une proclamation de M. Beugnot, dans la-

quelle ii co'npa]"oit la police à une goutte cVhuite

introduite uaus les l'ouages de la niachiue. 11 s'a-

gissoit bien d'iiuile et de machine !

Pour l'iiistiuction Acs républicains, des révo-
lutionnaires et des royalistes, pour le repos et

l'honneur de la France, pour l'atfermissement de
ia royauté, il falloit hardiment et publiquement
dévoiler 1(!S infâmes ressources des gouvernemens
de lail • il falloit suspendre devant la postérité

celte poiice de l'enfer, dénonçant toujours la pre-

mière à ses maîtres les complots qu'elle foriuoit
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j)Our les trnir sous sa tutelle^ tendant des jjiéocs

à, la vertu coranie aux passions , et pavant par des

crimes à son profilles prétendus services qu'elkî

rendoit 5
il ialloit caclier le nom de*.}ionimes

comme un si^ne positif d'oubli , et révéler toutes

les^énéralilt's, ainiqueles dupesde tous les partis,

sachant combien de lois ils avoienl été trompés , ne

missent dorénavant leur confiance que dans les

lois , ne cherchassent de force—que dans la jîiibli-

cité qu'aduicttoit le nouveau gouvernement. Dès
lors linissoient à la fuis les sociétés secrètes, les

aflilialions , la police ]X)lilicjue, la préteulion tei-

rible de mettre les partis en bascule pour ou contre

le gouvernement. Si cette marche {'ranche eût ctô

suivie: si ceux qui ont alors perdu la monarchie,
et qui recommenceroient si /e Conscr\>nte}ir ne
leur étoit obstacle, eussent été seulement capables

de comprendre \cs résultats de cette conduite, le

20 mars eût été impossible. Il est permis de sup-
poser qu'il falloit la connoissance de tous les se-

crets antérieurs à ce mouvement, ])our l'opérer

avec la prétention de le diriger me//ie contre Buo-
jiajuir/c.

Je ne sais ce qu'est devenue la police depuis

]M. Ber.i^not, ce qu'en ont fait ceux qui l'ont exer-

cée depuis la seconde rentrée <lu Roi
;
j'ignore si

on afait des couspirationsavec desépinglesnoires,

avec lies promenades et des tasses decafé ; si on veut

eu faire avec des Correspondances pri.ées, des affi-

liations, des sociétés secrètes, des gendarmes dégui-

sés , des mouchards dans tous les rangs de la

société
;
j'ignore si on a persisté dans la prétention

d'élever le des|U'lisme entre les partis , d'asservir

les pouvoirs constitutionnels, et de mystifier les

j'ovalislcssous les Bombons, comme on l^\<iniysli-

fîoit quelquefois avant leiir retour, parce qu ilsne

pouv oient renoncer à l'espoir de ce retour
j
j'ignore

tQut cela, parce qu'il ne faut rien savoir avant le
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iciiips, alin de icsevver .ses forces pour l'occasion.

Celte occasion approche. Je puLlicis, le 8 de ce

mois, dans le Coiisei'uateur, un avis important
destiné à prévenir les hommes nionarcliiqucs que
les intcrêts nioTaux de la ni 'olulion s'emhrouil-

ioient d'une manière consolante, qu'il fidloit ab-

solument aux intéresses une conspiration roya-
liste qui eût quelque apparence de réalité , afin

qu'ils pussent se remettre à flotj et le même jour,

b avril , on iinprimoit à Londres, dansle 6o"/V7er^

un superbe morceau de Correspondance privée
,

iiour dénoncer à l'Europe une conspiration roya-
isle éclatant sur plusieurs points de la France;
conspiration dirigée.... oserai-je le dire? par
le Conservateur. Pour celle-ci, du moins, eli«

n'est pas secrète.

Et pourquoi , messieurs les correspondans ne
s'adressent-ils pas à nous? Cela éviteroit de faire

à Paris des articles en français pour les envoyer
imprimer à Londres traduits en anglais, d'au
nous sommes obligés de les faire revenir pour les

retraduire et les imi.'rimer ou français. Que de
temps perdu , surtout eu fait de conspiration ! Il

est vrai que cela rassure , en prouvant que cu^s

messieurs savent bien que le péril n'est pas immi-
nent. Ceux^ qui tiennent les fils sont toujours les

jnaîtres des mouvemens des marionnettes.

Cependant, comme une conspiration des roya-

listes de France contre le Roi lé<;itime de France
intéresse probablement la France un peu plus

que les habitans de la cité de Londres, on ne
devlneroit pas poui-quoi on s'adresse d'abord à

l'Angleterre pour obtenir des moyens de publi-

cité, si on ne reraarquoit, dans l'article même de

la Correspondance privée
,
que le Conservateur a

déjà mis les accusateurs des royalistes sur la dé-

fensive. En éflet, ces messieurs voudroient bien

frapper les royalistes j mais i-ls craignent qu'au
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dehors le coup ne soit considéré comme laction
{Tun système révoliitionuaire. Quelle idée! L'Eu-
rope qui s'ijuagineroit c^u'on ne persécute les par-

tisans de la royauté qu'au protit des partisans de
la l'évolution, et qai croiroit que lassassin de
Kotzebue n'avoit pas pour motif le plus grand
honlieur des Rois! IN'ayez pas peur, hnhilcs cor-

respondansj la confiance que vous inspirez est

entière; et vos alliances comme vos doctrines

prouvent assez que c'est sans aucune intention

révolutionnaire que vous ramenez la révolution à

ses Leaux jours.

JNous allons rapporter l'article du Courrier,

pour c|u'en France du moins on ne puisse douter

de la bonue lui avec laquelle vous accusez les

hommes monarchiques. Le diable n'y mettroit

pas plus de sincérité. ZSous devons d'abord témoi-

gner notre reconnoissauce à ceux qui ont pris ,

dans plusieurs Livraisons du Conservateur, et

daus des articles faits par des écrivains différens
,

des phrases isolées pour en composer un tout qui

auroit l'intention de prouver que nous conspirons

contre nos Rois légitiaes. Ici, il s'élèvera entre

vous et jious autant de juges que nous avons de

lecteurs, et vous savez qu'ils sont nombreux : ils

prononceront. Ce que nous pouvons affirmer,

c'est que, s'il y avoit en Angleterre des corres-

pondanssans cesse occupés à attirer sur leur patrie

ie mépris de tous les hommes sensés de l'Europe
,

par des articles mis dans les journaux iran<;ais,

en vcrtii des lois , ces correspondans recevroieni

l'ordre de quitter rVnglcterre. 11 est vrai que,
dans ce pays, il n'y a pas de police, et cela rend

faciles bien des choses utiles et honnêtes.

CORRESPONDANCE PRIVÉE.

( Hxlrail du Courrier , 8 auiil. )

Il y a un mois que nous avons entendu M. Lanjuinais procla-

mer. Je la tribune de la Cbarabrc des Pairs, lés disppsitioiiA
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liostiles et les nienaçans préparatifs des dcpartemens de l'Ouest^
ft nos craintes relatives à cet état de choses (bien calculé pour
exciter des alarmes sérieuses) furent seulement dissij)ées pur le

démenti formel du ministre de l'intérieur , qui déclara fout dé
suite après , de la mCme tribune , que ces alarmes étoieut exa-
gérées, et que les habitans de l'Ouest ne manqueroieiit jamais à

leurs devoirs comme fidèles sujets et bons citoyens (i). Nous
sommes forcés cependant de reconnotlre que, subséquemment,
nous avons lu , non si^ns grand étonnement, les assertions d'un
correspondant PRIVÉ qui annonce avec triomphe l'existence

secrète d'une invisible armée prête à paroître dans un moment
favorable, et dont les quartiers, le général et les projets sont
assez clairement indiqués. — Il est vrai que ces correspondans,
sans autre caractère que celui d'une opinion individuelle (2}, nç
nous inspireroient aucune crainte, si nous ne lisions en niOrriè

temps, dans ic Conscivateur , les phrases suivantes, trop bien
expliquées l'une par l'autre : « L'aveuglement de ceux qui npus
i> ont gouvernés durant ces quatre dernières années, est un mi-
» racle. — Nos institutions, encore debout en ajiparence, sont
» tombées. — Tant de précautions, prises pour protéger le pôu-
» voir souverain (dans la loi de la liberté de la presse) est uii
» injure qui lui est faite. Les mauvais Rois seuls ont besoin dé
» sauve-garde. — La voie que l'on suit mène directement it

» l'illégitiràité. — Nous avons réduit l'ingratitude eu système ,'

» et constitué la trahison comme un pouvoir. — Les nations
» européennes , comme tous les Etats corrompus

, passeront sous
» le joug militaire : une épée partout remplacera le sceptre légi-

>) timc. — Et nous avons secondé la décomposition de la société.

» — Quoi qu'il arrive, nous, royalistes, nous serons exempts dé
» reproches. — Le devoir des hommes monarchiques est de né
« jamais abandonner la royauté : mais si jamais la royauté
)) s'abandonne clle-mûme , les royalistes sauront assurer leur
» j^ropre salut. — Le ministère sera battu aux prochaines élec-

>) tioiis , parce que , n'ayant pas voulu s'unir aux royalistes dans
» l'inlérôt de la royauté , les royalistes ne s'uniront pas au mj-'

i> uistèrc dans l'intérCt du despotisme ministciiel. — Si la

j> royauté est renfermée dans la Charte, les royalistes la (iéfon-

« dront aussi long-temps qu'elle ne se manquera pas à cllc-

3) môme. — Si nous ne pouvons plus aller eusemble avec Ja
>> royauté, alors, revenant au droit naturel, nous ne penserons
)) plus qu'à notre propre défense. — H y a néanmoins un rç-
)> mède : En premier lieu, les droits des hommes qui ne pour-
)> roient Ctre empêchés, quand on le voudroit, de recommencer
}> la maladie s'ils sont déjà dans un état de convalescence. Mais
>> il y en a encore un autre : c'est un seul homme. — tjn sçul
î) homme fait tout : après la Jacquerie , dans un paj's déchiré p;-ir

» des discordes Civiles , une révolte 2>opulaii'e et une guerre

(i) Si le ministre de l'intcrieur a répondu pour la masse, il & eu raisou; s'il à

répondu pour les luus, il a eu tort.

(a) Uiic opinion iudividiieue ijui fait uu caiaclêre' N» iir«i!-OB pas ijue cela est

t'tril par un rai.'la,jliyjiticu de Paris?

Tome TIl — 3i'' [.!VF.Ais.iN. i4
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T> étrangère, CharlesV saisit le sceptre, et la France fut sau-
» v«e (i). » La révolte et la guerre civile n'ont pas été mieux pro-

clamées en France durant trente années de révolution : les pro-

clamations des jacobins de 1794 étoient très-mal écrites. Celle-ci

a au moins l'avantage du style. Telle est cependant la témériti

coupable d'une turbulente minorité, qu'elle ose, au nom de la

royauté, accuser publiquement son Roi ; au nom de la France,
appeler la guerre civile; et, au nom de la légitimité, désirer

l'usurpation ! Comme si les hautes vertus et la profonde sagesse

de notre Monarque n'éloignoient pas toujours de son trône les dan-

gers de la sédition ; comme si le petit nombre d'hommes poussés

•à cet excès de folie ne devroient pas eux-mêmes être alarmés des

effets de cette guerre civile qu'ils osent invoquer ! Et, comme si

le noble caractère des Princes, placés sur les marches du trône,

ne repoussoit pas , yar anticipation et avec horreur , les coupables

desseins de ces sujets sans foi. — J'avoue franchement que de

telles extravagances mériteroient peu d'attention , si des rumeurs
qui circuloient au même moment n'éloient mises en usage pour
contredire les ^issurances de sécurité que le ministre de l'inté-

rieur prononçoit dans la Chambre des Pairs , et s'ils ne confir-

moient pas trop bien les présages et les menaces dont ces écri-

vains se rendent les organes. Des armes ont été distribuées dans
V Ouest : des agens SECRETS sont en tiction de Bretagne à £ot*-

deaux, et de Bordeaux aussi loin que lesfrontières d'Espagne:
des rapports existent entre la Suisse et la Franche ~ Comté 1

quelques cocardes vertes ont paru dans le l'oisinage de Fougères :

de la poudre a été ramassée dans l'arrondissement des Sables un
chef de Chouans bien connu a passé en revue une assez considé-

rable bande : a lafoire de Bourbon- Vendée , cette villefut menacée
d'une surprise durant la nuit ; mais la gendarmeriefut instruite à
temps. Tous ces détails, rassemblés de différentes lettres Je com-
merce, sont garantis par ceux qui les transmettent, avec toutes

les apparences de la sincérité. Que veulent donc ces ennemis du
repos de la France ? De quelle couleur sera leur drapeau , puisque

celui du Roi, autour duquel tous les vrais Français se rallieront,

est seul le drapeau blanc ? Pensent-ils réellement que les servi-

teurs dévoués de la cause royale, sur lesquels ils paroissent fon-
der leur espérance , hésiteront un moment entre la défense du
trône et une révolte contre leur souverain légitime , au nom des
prête .'.dus intérêts de la légitimité? Mais que fait le gouverne-
ment pour prévenir, je ne dis pas le danger de la monarchie, que
de telles attaques ne peuvejit menacer, mais pour protéger contre
les fatales conséquences de leurs ])ropres excès , des hommes qui
se précipitent si témérairement dans une ruine certaine, désas-

treuse seulement par le danger de la réaction intérieure et étran-
gère? C'est avec plaisir que nous croyons que le ministre qui a

cru de son devoir, 2)our les intérêts de la sécurité publique , de
nier publiquement des faits sans doute exagérés, quoique en

(i) Nous ne nous sommes paç donne la peine de reprendre nos phrases ; nous les

l«i,«ons (ooinie un les a faites en nngliis, ci il y en * de plaisantes.
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partie trop vrais , a en utie d'agir avec rigueur et impartialité

contre lesJouteurs de telles intrigues. Nous devons penser ainsi :

et les vrais amis de la monarchie et de la Constitution avoueront

avec nous que les efforts du pouvoir contre les excès de l'ultra-

cisme , impuissant en lui-mOme , loin d'être l'action d'un système

révolutionnaire , est, au contraire, seulement une résistance

opposée par la prévoyance aux excès les plus fatals de la révolu-

tion qui ne manqueroient pas de jaillir, à leur tour, du triomphe

momentané d'une contre-révolution.

INos réflexions seront courtes. L'auteur de la

CoîTespondniiceprivée s'est imaginé apparemment
que Cliarlcs V avoitréguépar an ticipatioit et contre

les lois du roj^aume, puisqu'il est ai'rivé d'un trait

de Charles V à nos princes
, pour affirmer qu'ils

repoussoient avec horreur l'anticipation. Sans y
être autorisés, mais sans crainte d'être désavoués,
nous dirons au Correspondant trop privé que des

Princes qui auroientélé calomniés dans d'in^mes
correspondances, ne demanderoient aux auteurs

de ces honteux libelles que l'honneur de n'être

jamais défendus par eux. Ils n'avouent pour ser-

viteurs que les plus fidèles sujets du Koi ; et

c'est insulter de nouveau à leur noble caractère

que de croire qu'iJs ne feroient pas rentrer dans
la plus profonde nullité ceux qui seroient assez

téméraires pour exposer la sécurité du monarque
€t tromper le zèle des royalistes.

Lc3 lettres de commerce ont pris de nos jours

un développement qu'on ne prévoyoit pas lors-

qu'on en imprimoit des modèles qui commenroient
par ces mois ; J'ai reçu rhonneur de la l'otre , en
date du... ,

puisque c'est dans des lettres de com-
merce qu'on trouve des apostrophes au gouverne-
ment 5 c'est-à-dire au ministère qui connoît les

complots des royalistes, et qui dort. Isous ne sa-

vons pas si le ministère doit 5 mais on pourroit
croire qu'il rêve, s'il n'étoit pas de conviction pu*
blique qu'il n'a aucune influence sur les Corres-
pondances privées.

Les l'iaxjrais qui écrivent dans le 'Conservateur
14.
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n'ont jamais menacé de la guerre civile. Ils ont

<lit et ils répètent que Dieu a créé les vérités mo-
rales pourlf maintien de la société. Toutes les fois

que les fautes des gouvernemens ont permis de
"remettre en discussion les vérités moiales, et d'é-

traider la société jusque dans ses fondemehs, une
vérité d'un autre ordre , également dans les des-

seins de la Providence, est arrivée au secours du
'monde chancelant. Cette vérité est la force, qui

n'est pas destinée à convaincre , mais à con-
'traîndre. Si les passions publiques, exallées par de

' fausises ou coupables combinaisons, arrachoient

encore une fois la royauté de la terre natale , lés

royalistes, après avoir encore une fois sacrifléleiir

vie et leur fortune à la défense de la eause légi-

time, s'ils succomboient dans cette noble lutte,

seroient réduits à se porter au secours de quiconque
combattroit la démagogie: ils ne veulent pas plus

recommencer à servir de pâture aux jacobins, que les

militaires ne sont disposés à se laisser de nouveau
diriger par des bavards de club , ni lesgénérauv à

retomber sous la férule des représeulans du peuple
aux armées

,
qui les envoyoient à récliafaud. Ceci

est- il clair? et peut- on nier qu^enlre les factions

aux prises par l'absence du pouvoir légitime , lès

hommes monarchiques ne soient maîtres de faire

pencher la balance du côté oii ils se jetteroient?

Telle est notre déclaration
,
qui n'est pas une me-

nace, mais la résignation à des conséquences pliu

fortes qu(.' les hommes , une fois le premier mou-
vement donné. Le vaisseau englouti, le nuilheu-

reux naufragé choisit, entre deux écueils , celui

qui lui offre le plus d'espérance de n'être pas brisé

en abordant. Et vous, qui jouez avec ce terHbîe

avenir, vous en seriez les victimes, par è'c^la'ihiénie

que vos passions vous auroicnt empêchés de le

prévoii".

Que Nbulez-vous donc de novisf Que nous ton-
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senllons à être entre vos mains une arme mena-
çante pour les jacobins

_,
jusqu'à ce que vous soye»

tous d'accord poumons sacrilier? C'est trop exiger

après une expérience si récente. L'ouLli du uaal

que vous avex fait .à notre France ne peut aller

jusqu'à l'imprévoyance des maux que vous pouvez

liii faire encore. Ctez-nous la mémoire des doc-

trines qui ont amené la révolution, et de l'inca-

Sacité qui a amené le 20 mars, nous ne deman-
ons pas mieux.
En attendant, nous veillerons à la sûreté des

hommes monarchiques. Ce qu'un ministre de la

police _, homme d'Etat, auroit dû faire sous le Roi
pour calmer toutes les craintes, ramener tous les

partis à la confiance, nous le ferons. !^ous averti-

j'ons les libéraux comme les royalistes des pièges

qu'on peut leur tendre ; nous imprimerons tout

,

les Conditions de Yordre secret des chevaliers de la

eoiiroufie , comme les conditions de l'ordre secret

de répingle noire et de l'épingle blanche; et lorsque

nous aurons ainsi prouvé que nous, qui vivons

loin des intrigues, nous connoissons ce qu'on.^

peut tenter pour égarer la vertu et les passions,

qui pourra nier l'impossibilité qu'il y ail des

associations véritablement secrètes; qui pourra

douter qu'elles ne finissent toujours par tomber
sous la direction de leurs ennemis, qui les em-
ploient alors à un but contraire à leur création?

C'est publiquement qu'il faut conspirer pour la

légitimité, pour le maintien de nos lois fonda-

mentales, pour la religion
,
pour tout ce qui est

iitile et honnête. A la première rentrée du Roi,

lorsque chacun croyoit devoir couvrir ses anté-

cédens d'un peu de rnoraJité , un niinislre de la

police disoit : « Il est vrai que j'ai une grande
» fortune; on en suspectiî la source : voici cepen-
» dant tout le mvstère. J'ai constamment mis

» en réserve et fait valoir les cmolumcns de mes
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)) places, et j'entretenoîs ma maison sur les fonds

5) secrets.— INIais avec quoi faisiez-vous la police ?

» lui demanda-t-on. — Je faisois la police contre

)) les royalistes avec les affiliations royalistes, etia

» police contre les révolutionnaires avec les aflï-

» liations révolutionnaires. — Mais où preniez-

« vous de l'argent? — De l'argent! c'est mon
» secret. »

-Réfléchissez, Français, et remerciez le Roi
d'avoir supprimé le ministère de la police, afin

que de pareilles horreurs, qui font honte même
aux gouvernemens de fait, ne se renouvellent pas

sous le gouvernement de droit j
car sans doute il

ne se passe rien de pareil aujourd'hui.

FlÉVÉE.

DE LA PAIRIE ANGLAISE.

Dans un moment où l'on s'occupe tant de la

composition et des fonctions de la ChamLre des

Pairs , comme cette institution est empruntée des
Anglais , il ne semble pas hors de propos de recher-
cher l'origine de la pairie anglaise, et de tracer

]es changemens qu'elle a éprouvés jusqu'à nos jours.

Le titre de pair, il est vrai, a toujours existé en
France comme le premier de la monarchie; mais,
dans les derniers siècles, c'étoit un titre presque

f)urement honorifique : le droit de siéger dans
e Parlement de Paris, d'y opiner dans des ques-
tions relatives à la pairie, et d'assister aux lits

de justice tenus par les rois, étoit tout ce qui

rappeloit les fonctions des anciens pairs. Ceux-
ci, dans ]ts commcucemens de la féodalité, for-

moient la grande cour suprême du roi , et n'étoient

autres que les grands barons qui relevoient direc-

tement de la couronne. Par le progrès du svslème

des sous-inféodatious, résultant de la foiblesse du
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Souvoîr royal et de 1 accroissement de la'puissance

e quelques uns des grands vassaux, les pairs ou
barons immédiats n'étoient plus qu'au nombre
de sept quand Hugues Capet parvint au trône;

etcommeil en étoit un, et le plus puissant de tous,

leur nombre fut ainsi réduit à six. C'étoient alors

de vrais princes souverains qui avoient aussi leurs

Ï>airs ou grands vassaux. Les rois augmentèrent
eur nombre jusqu'à douze par la nomination
successive de six pairs ecclésiastiques; mais les

six pairs laïques qui durèrent jusqu'à la réunion
de leurs pairies ou grands fiefs à la couronne ,

ressembloient plutôt aux électeurs d'Allemagne
qu'aux pairs modernes de France ou d'Angleterre.
C'est donc dans ce dernier pays, dont nous avons
imité la constitution

, qu'il faut chercher ce que
c'est qu'une Cliambi*e des Pairs dans un gouver-
nement représentatif : une esquisse des modifi-
cations qu'a éprouvées la pairie anglaise ne sera pas
sans intérêt pour nous.

Sous Guillaume-le-Conquérant, et sous les pre-
miers Plantagenets , les pairs anglais comme les

anciens pairs de France , n'étoient autres que tous
les barons qui relevaient directement de la cou-
ronne. Ils éloieni pairs parce qu'ils étoient égaux
en droit, et prenoient ce titre aussi par contre^
distinction avec les autres nobles et le reste de la

nation. Leur nombre étoit beaucoup plus consi-
dérable en Angleterre qu'en France : le système
féodal, comme système politique, y fut introduit
par Guillaume, et il fut doublement intéressé à
créer un nombre considéiable de barons ou vassaux
directs de la couronne, d'abord pour récompenser
ses vassaux normands à qui il devoit sa conquête,
puis pour les rendre moins formidables en en for-

mant un coi'ps nombreux. Sous les rois saxons, il

y avoit aussi une assemblée nationale appelée
TFittenagemott y composée des grands seigneurs et



principaux ecclésiastiq[ues
; mais quelques uns

frenli-e eux étoient devenus si puissans que, sans

sa conqxiéte, ils se sei'oicnt proLaLleuient rendus
indépendans comme les grands vassaux en Frauce.

La puissance que GuilLiume acquit par la victoire

d'Hastinos, et que ses successeurs conservèrent

par leurs possessions et leurs conquêtes en France,

jointe au peu détendue du pays, ont empêché en

Anct^leterre rétablissement de ces souverainetés

féodales qui ont résulté eu France de la foiblesse

dp la couronne et de la difficulté dos communica-
tions dans un immense royaume. Les pairs ou

barons anglais dont le nombre alloit à quelques

centain(s sous Guillaume, étoient les seuls qui

eussent le droit de former le grand conseil ou
Parlement palional. Ils étoient d'abord, conuo-
(iitt's par une ordonnance générale; mais comme
la plupart cherclioient h se dispenser d'un service

qu ils ne regardoient que comme un sujet de dé-
pense, les rois furent souvent obligés d'envoyer
à.vs ]pnandats spéciaux, appelés sinvmovs ^ à ceux
dont ils demantloient plus particulièrement la

présence. De là il s'établit peu à peu en usage que
la possession d'une baronnie ne douuoit plus le

droit d'assister au Parlement sans un mandat ou
smnmons du Roi; et c'est ainsi que plusieurs ba-
rons perdirent un droit auquel ils attacboient peu
d'impovtnnce, et cessèrent d'être pairs. Plus tard

,

quand les cbangemens dans les fortunes commeu-
çoient à miner le système féodal , et que l'aulorité

rovale devint plus grande, les Rois créèrent des

paires par lettres patentes, sans égard à la pos-

session d'une baronnie, mais choisissant toujours

des hommes éminens par leur naissance, leur

foi'tune et leur mérite. De ces changemeus, il est

résulté trois sortes de pairies : i". celles par pos-
sessions d'une barounie, connue toutes les p;iiries

eccléiçi.'^^tiques , et cellç d'Arundel qui est la seule
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j;!i(nie à laijnclle cp droit reste, et qui appai-tient

911 dm-, de >nrio]ck; 2°. celles pai" sumuions on
mandat, coinuie sont la plupart des aucienncs

pjilries, et mêîue les pairies qu'on accorde au-

jourd'hui aux gens d'anciennes familles nobles
5

3'. eniin celles par lettres patentes avec lesquelles

on récompense de grands services.

Q land l'usage s'établit que le Roi n'envoyât

plus de summo72s ou lettres de convocation qu à

ipr certain nombre des barons les plus considé-

rables , les petits barons (i) et les chevaliers, à

chaque nouveau parlement, s'assembloient dans

eurs comtés respectifs par un ordre du shériff, et

nommoient entre eux , selon l'ordonnance royale,

tni certain nombre de députés pour les représen-

ter au Parlement. Le nombre de ces députés fut

enfin fixé à deux pour chaque comté . et ils se

rénuis«oicnt d'abord dans la même salie que les

grands barons, où ils ne forraoient qu'une seule

Chaml)re avec eux. Mais comme, vçrs la même
époque, c'est-à-dire, sous Henri lîl, à la fin du
treizième siècle, les villes les plus considérables

acquirent le droit d'envoyer des représentans au
Parlement, ces deux sortes de députés furent

réunis dans une salle séparée qui prit le nom
de Cliambre des Communes. C'est cette réunion

qni dcnna à cette Chambre une considération

(i) On dislingutiit pentiant quelque temps les barons ayant

sie'ge au Parleinent, de reiix qui n'y en avoient pas, en appe-
lant les uns grands barons ou seigneurs du Paricnient, et les

autres petits barons (barones minores] ou barons seulement.
On les qualifioil d'abord tous de seigneur par tcniirc : mais peu
à peu le titre de seigneur ou lord , comme titre personnel , lut

exclusivement re'serve' aux barons parlementaires, et les autres

lurent appele's simplement chevaliers.

Les comtes ont toujours e'ié pairs de droit; mais ils e'toient

confcradus sous le nom g'éneraî de barons. Dans l'orifjine. ce

titre dpsijnoit un ofTice; mais, depuis lon^-temps, ce n'est plus

qu'un titre personnel accordé par le roi , de même que celui de
dur, marquis et vicomte, qui sont de même tous pairs.
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qu'elle n'auroit jamais acquise si elle n'avoit été'

composée que de bourgeois envoyés pour offrir

les subsides que leurs coramettans consentoient à
payer. Les chevaliers des comtés étoient pour la

plupart d'aussi anciennes familles que les pairs,
et ne leur étoient inférieurs qu'en fortune. Cette
différence même ne les a pas toujours distingués,
et plusieurs des chevaliers sont aujourd'hui de
plus grands propriétaires que beaucoup de pairs.

Au commencement, il falloit avoir un domaine
d'une certaine étendue relevant du Roi pour pou-
voir nommer les chevaliers des comtés 5 mais, sous
Henri VI, il fut réglé par une loi que tout pro-
priétaire de terrés valant quarante chelings de re-

venu, équivalant alors à quarante livres sterling

d'aujourd'hui, auroit le droit de voter (i). Le
mélange donc des chevaliers et des bourgeois dans
ia même Chambre ennoblit

,
pour ainsi dire , ceux-

ci, qui acquirent bientôt tous les droits politiques
de leurs collègues 5 et, la Chambre gagnant tous
les jours plus d'importance , des gens de familles

nobles et de grands propriétaires ambitionnèrent
l'honneur de représenter des villes, honneur que
••elles-ci leur accordèrent facilement pour avoir

de plus puissans protecteurs, et en même temps

(i) Sous fes premiers rois après la conquête, un fief de clie-

valier contenoit quatre hjdes de terre ou cinq cents acres,
apportant au moins 20 liv. sterling, monnoie de ce temps. Une
brjronnie e'toit compose'e de douze fiefs de chevaliers. Par un ntle

du Parlement, sous Henri VI, il falloit avoir une terre en franc
iîef rapportant 40 liv. sterling de rente, et être vrai chevalier
ou ccujer de bonne famille, pour être nommé chevalier d'un
<omtë. Sous la reine Anne, un autre acie du Parlement exigeii

la possession d'une terre de 600 liv. sterling de rente pour poji-

voir être député ou chevalier d'un comté, et d'une terre de
• îooliv. îterling de rente pour pouvoir être député d'une ville.

Je ne sache pas qu'on ait jamais fixé le revenu nécessaire pour
être pair; mais, suivant l'ancienne proportion entre une b;i

ronnie et un fief de chevalier, d'après la loi de la reine Anne ,

»m pair doit avoir 7,200 liv. sterling de renfe ou 180,000 fr., et

Il plupart des pairs ont un reveau beaucoup plus conside'rable.
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être dispensées de payer les fiais de mission de
leurs députés.

De cette manière , les membres de la Chambre
Basse fiu'ent, pour la plupart, des gens distinorués

par la naissance et la fortune 5 et c'est ainsi qu'elle

est composée aujourd Inii. GVst cette composition
de la Chambre des Communes , due uniquement
au hasard, et qui n'a pas été remarquée par De-
loline etles autres écrivains théoristes sur la cons-

titution anglaise
,
qui a été la vraie cause de la

stabilité de cette constitution, tant citée et si

])eu connue. C'est cette démocratie arislocratisée

de la Chambre Basse, où les intérêts démocra-
tiques sont défendus par des aristocrates

,
qui em-

pêche l'esprit démagogique d'y dominer, et de
produire dans l'Etat les bouleversemens qui ré-

sulteroient infailliblement d'une opposition traïi-

chante d'intérêts entre les deux Chambres. Si une
pareille opposition, qui paroît si belle au décla-

mateur Delolnie, avoit réellement existé, il y a
long-temps que l'une des deux Chambres auroit

été anéantie par l'autre, ou peut-être toutes les

deux par le pouvoir royal.

Un autre effet important de la composition de
la Chambre Basse, c'est que la noblesse anglaise
a cessé ainsi de faire un corps séparé dans l'Etat

comme dans les autres monarchies de l'Europe 5 et

la petite noblesse, que les Anglais appellent
gentry ou gentifhommerie , en réunissant ses inté-

rêts avec ceux de la bourgeoisie, dont elle n'est

plus guère sépai-ée que par l'opinion, loin d'exci-
ter la jalousie des classes inférieures, est regardée
par celles-ci comme leur protectrice.

IMais
, pour revenir à la Chambre des Pairs, son

importance, loin d'être diminuée, s'accrut par
celle de la Chambre des Communes. Puisque les

chevaliers des comtés
,

qui donnoient tant de
considération à celle-ci, n'étoient plus regardés
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comme assez grands seigneurs pour siéger parmi
les pairs, ceux-ci, par cela même, devinrent
plus imporlans aux veux d.e la nation, d'autant
plus que leur nombre étoit ainsi diminué. C'est

vers cette époque que leur chambre fut appelée la

Chambre des Seigneurs, et que le titi'e de lord et

Jnilord , ou seigneur et monseigneur, leur fut

exclusivement approprié 5 car les évéques et abbés
ïnitrésétoient tous pairs à raison deleursbaronnies,
et cet te appellation de milord n'a pas peu con-
tribué à leur donner delà considération.

Sdus les Plantagencts et les Tudors , les pairs

ètoient peu nombreux, et plusieurs d'entre eux,
comme le fameux Warwick , avoient une existence

j>resque royale. Les rois en créoicnt rarement: et

alors c'éloient toujours des gens considérables.
Les S lu arts , se trouvant dans des circonstances

difficiles, et ayant à lutter contre les idées démo-
cratiques de leur siècle , créèrent plusieurs pairs

pour renforcer ainsi le pouvoir roAal. Charles II

éleva à la pairie plusieurs de ceux qui avoient con-
ti'ibué à sa restauration ; il la donna aussi à quel-
ques uns de ceux qui lui avoient été opposés , dans
la, vue de les gagner; mais il réussit mal dans cet

essai , et quelques uns de ces républicains, comme
.Shaflesburv, ne cessèrent d'être les ennemis de la

famille royale.

Les Stuarts apprirent à leurs dépens combien
est dangereuse dans son application cette maxime
machiavélique, de gagner plutôt un ennemi que
rie récompenser un amifuH'le^ parce qu'en la pra-

tiquant, il arrive presque toujours qu'on dégoûte
l'un sans gagner l'autre.

Les rois (juillaume et Georges I donnèrent la

pairie à quelques uns de ceux qui avoient favoris^

leur avènement à la couronne. La reine Anne,
comme tout le monde sait , créa douze pairs à la

fois pour faire approuver la paix d'Utrecht ])ar la
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CliamLre Haute. ï)e ces douze paîis^ trois ttoieut

lils aînés de paii's , et les autres des personnes

dignes de la pairie. Cependant cette création excita

un mécontentement général, et, depuis plus de
cent ans , on la cite comme un aLus de ia m-éro-

gative royale, qu'un ministère sage n'osera jamais

imiter. Xe roi Geoi'ges, III, dans le cours de son

long règne, a créé plus de pairs qu'aucun de sas

prédécesseurs , et, de tous ses ministres , c'est

iSl. Pitt qui a accordé le plus souvent celte dignité •

mais ceiui-ci avoit à lutter contre les principes

révolulionnairesquifaisoient des progrès en Angle -

terre , etmenaroicnt d'un bouleversement général

,

et il a cru devoir fortifier le plus possible la prtrlie

aristocratique de la constitution. Cependant , il

n'a jamais élevé à la pairie que des personiics ayant
de grandes ricliesses territoriales, ou éjuineiites

|)ar des services rendus à la monarchie} 'et , à l'ex-

ception des douze pairs tant cités et tant blâmés ,

ciéés par la reine Anne, jamais la Chambre des

Pairs n'a été augmentée dans la vue de lavoriser

un parti ou de faire rester un ministre en place
,

mais toujours pour fortifier le pouvoir rovàl ou
récompenser des services nationaux. Un ministre,

nssez audacieux pour essayer un pareil moven de
se rendre maître des délibérations de la Chaaibre
Haute, courroit risque de payer chèrenicjjt une
pareille violation des principes de la constitution.

On voit donc, par l'esquisse précédeîite, que
la pairie anglaise a éprouvé plusieurs modification^

importantes. D'abord, elle résultoit delà ])usses-r

sion d'une baroïinie ; puis cette possession n'étoit

plus qu'une condition pour y parvenir; ensuite
elle a dépendu du libre choix du roi

,
parmi les

grands propriétaii'es 'dÎQ royaume ; enfin elle a été

donnée comme la récompense de grands services

rendus à lamonarchif. Dans ce dernier cas, comme
la pairie est un ddudtr roi

,
poiu' rendre la récotn'-
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pense nationale , les deux Chambres du Parlement

y ajoutent une pension ou une somme d'argent
pour acheter une terre, selon les circonstances.

Cette approbation du Parlement est devenue un
frein contre l'abus de la prérogative royale

; car
si les deux Cliambres refusoient une pension à un
aiouveau pair créé sous prétexte de services , il

seroit ainsi désigné à la nation comme indigne de
la pairie. Quant aux anciens pairs, qui n'ont plus
le revenu nécessaire pour soutenir leur dignité

>

et il V en a de temps en temps quelques uns dans
ce cas , comme tout ce qui tend à dégi ader la pairie

diminue l'éclat de la couronne, le roi leur iait des

pensions sur sa liste civile (i),

La plupart de ces changemeus dans la paiiie

anglaise ont eu lieu pendant qu'elle iormoit seule

le Parlement national j mais alors, à l'exception

du nom, elle jouoit un rôle très-différent de celui

qu'elle remplit aujourd'hui. Appelt'e par sa posi-

tion à dt't"endi"e toiis les intérêts de la nation contre

ceux de la couronne , elie étoit presque toujours

en opposition avec elle 5 et cette opposition alîoit

souvent jusqu'à une guerre ouverte. La réunion

(1) L'idée d'une grande fortune est tellement associée avec
celle de la pairie

,
que quelques jurisronsuiles anglais sont

d'avis que le Roi a le droit de priver de la pairie un pair qui,

par suite de sa mauvaise conduite, n auroil plus le revenu né-
cessaire pour en soutenir la dignité ; mais ils recoiinolssent tous

que ce droit réside dans le I^arlement réuni. Il fut exercé d'une
manière reM»ari|uablL' sous EdomrdW . quand G-orges Ncville,

duc de Bc'Jford, fut dégradé de son litre et de la pairie, par ua
acte du l'arlement, pour raison de sa pauvreté qui aviiissoit

,

dit l'acte, la haute di^nilé dont il étoit revêtu : mais si un pair

devenu pauvre avilit sa dignité , il y auroit un bien autre incon-
vénient à donner la pairie à des liomuies sans fortune, ou sans

talens exercés long-temps dans des fonctions éraineiiles. Il y
.turoil à craindre que de pareils hommes, au lieu d'avoir rcll«

élévation dans les seniimens qu'exige la pairie et que donne
presque toujours l'habitude d'une grande existence, n'iiilro-

ouisissent dans l'aristocmlie constitutionnelle l'esprit envieux et

dcmocratiquc qui dcnalureroit i'iostitutioB.
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des tarons anglais joignoitaux inconvéhiens d'un
corps aristocratique ceux des assemLlées popu-
laires, et ressembloit plutôt à la diète de Pologne
qu'à la Chambre des Pairs d'aujourd'hui. L'expé-

rience a prouvé que de quelque manière que soit

formée une seule assemblée législative dans une
monarchie, l'opposition qui naîtra inévitablement

entre elle et le trône
,
produira des secousses con-

tinuelles qui ne finiront que par la destruction

d'une pareille constitution. L'établissement de la

Chambi^e des Communes , deux cents ans après le

règne de Guillaume-le-Conquérant, mit fin à un
état de choses qui auroit amené nécessaiieraentou
une république aristocratique ou plutôt une mo-
narchie absolue. Cette Chambre fut formée d'abord
de quelques petits bourgeois envoyés par leurs

concitoyens pour offrir les subsides que ceux-ci
étoient en état de payer, et qui n'avoient aucune
voix dans les grandes questions nationales. Ensuite
par l'introduction des députés des comtes , elle

ae composa de grands propriétaires, presque les

égaux des grands barons tant en fortune qu'en
famille. C'est alors que ces barons changèrent en-
tièrement de rôle; et de vassaux turbulens, qui
faisoient souvent trembler leur souverain, ils de-
vinrent les gai-diens d u trône contre les entreprises

du pouvoir populaire. Depuis cette époque , la

Chambre des Paii's est restée un corps intermé-
diaire, amortissant le choc qui résulteioit du con-
tact immédiat de la royauté et de la démocratie

j

elle est chargée, par sa position, de maintenir la

balance entre les deux pouvoirs. Quoique com-
posée de grands propriétaires, elle représente
plutôt les grandes illustratiotis de la monarchie

,

que la propriété territoriale dont les vrais repré-
scntans sojit les députés des cGmtés(i ); elle ne forme

(i) C'est parce qu'un pair anglais nzritçtrc%ente pp»-sonne «?*



pas non plus une aristocratie nol^iliaire dans Vae^
cepliou ordinaire de cette expression : c'est une
espèce de prvtanée où les descendans des i^rauds

guerriers, des grands ministres, des grands ma-
gistrats, l'éunissant aux prestiges d'une illustre

'race ceux d'une gi-ande existence personnelle, et

se crorant aussi obligés de soutenir llionneur de
leurs aïeux que leur fortune et leur réputation,

veillent au maintien d'une constitution à laquelle

ils sont attachés par tous les motifs possibles. Le
reste delà nation, loin d'cnvierleur haute dignité,

se plaît à voir, pour ainsi dii^e^, personnitiés en eux
tous les nobles souvenirs de la monarchie; et con-
vaincu qu'ils ne peuvent avoir aucni intérêt à

î-^nverser laliberté conslitulionuelle de leurpavs,

le peuple respecte leurs décisions, soit qu'ils sou-
tiennent la prérogative rovale, soit qu'ils favorisent

lepouvoirpopulaire. Pourqueriennepuisseporter
atteinte au caractère augusle et indépendant de la

pairie, non seulement les pairs ne peuvent élre

jugés que par eux-mêmes, mais ils ne peuvent
exercer aucune profession lucrative, ni remplir
aucune place administrative qui les metteut sous

les ordres d'un inférieur. La place de sliériff d'un
comté, place qui répond à celle de préfet en France,
avec la différence qu'elle n'est pas pavée , et que
le shériff est toujours un grand propriétaire, a été

jugée incompatible avec les fonctions de la pairie;

et lui pair qui s'étoit fait nommer, il y a quelques
années, shcriQdu comté de Middlesex, la seule

est membre du pair\eaiertt j'ia-e siio
,
qu'il peut donner sa voix,

Îuoique absent cîe la Chambre , par procuratiou à un aulre pair,

lommc. il déltn<l lui - nièine les intérêts de ses possessions

ou de la Laroiinic qu'il est censé avoir, il n'est pas admis à

voter pour la nominalion des chevaliers de son comié , et la

seule présence d'un pair rendroil nulle l'éleciion d'un nitiubic

de la Ch»ntbre des Communes.
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place de cette espèce à la nomination des proprié-

taires , a été obligé d'y renoncer (i).

La Chambre des Pairs, en Angleterre, contient

aujourd'liui , outre tous les pairs anglais ou bri-

tanniques, seize pairs d'Ecosse et vingt-huit pairs

d'Irl«nde, nommés par élection (les premiers pour
la durée du parlement, les derniers à vie) pour re-

présenter les pairs de ces deux rpvaumes, qui avoient

autrefois chacun un Parlement indépendant. Par

un article de l'acte de réunion des Parlement
d'Angleterre et d'Ecosse, il est défendu auvrois de

la Grande-Bretagne de créer à l'avenir des Pairs

écossais; mais lors de l'union de la Grande-Bre-
tagne et de 1 Irlande, sousle minislère de ]\L Pitt,

il fut expressément déclaré que le roi jouiroit

,

comme auparavant, du pouvoir d'élever à la pairie

d'Irlande tous ses sujets indistinctement; et main-
tenant il accorde cette dignité comme une récom-
pense inférieure à celle de la pairie anglaise (2). En.

adoptant en France la constitution anglaise, il est

à regretter qu'on n'ait pas imité l'institution de
la pairie irlandaise , en créant une noblesse pa-
tricienne qui auroit nommé à vie un certain,

nombre de députés à la Chambre des Pairs.

C'ëtoit un moyen facile de satisfaire des vanités

anciennes et nouvelles, sans encombrer la Chambre
des Paii's , et en même temps faire un nouveau
degré dans l'échelle des honneurs dont on ne peut

trop multiplier les marches chez un peuple vain

et ambitieux.

(1) Un shériff ne peut pas être nommé député à la Chambre*
Basse pour le comté qu'il administre.

(2) Aucun pair d'Ecosse ne peut être membre de la Chambre
des Communes ; mais les pairs d'Irlande

,
qui n'ont pas de siège

dans la Chambre des Pairs, peuvent être élus députés des
comtés ou villes de TAngletcrre ou de l'Ecosse, et il y «n a
plusieurs dans la Chambre Basse.

Tome III,— 3i<! LvfnAisos. li
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DES SUISSES.

Combien il est pénible à de Lons Français

d'entendre cliaqne jour des imprécations qui rem-
plissent les pamphlets révolutionnaires contre les

vieux alliés de la F-rance ! Joignant l'insulte à la

calomnie, ils semblent oublier que les Suisses

portent la cocarde blanche comme nos soldats
;

qu'ils ont prêté même serment, et qu'ils savent le

garder. Dans leur prétendu libéralisme , les révo-

lutionnaires crient que toute liberté est détruite,

puisque des Suisses sont à la solde de la France.

Comment peut-on être libre, disent-ils, en gar-

dant des étrangers à la solde du pays I feignant

ainsi d'ignorer que, chez les peuples les plus

libres de l'antiquité, des étrangers aussi étoient à

leur solde : Rome n'avoit-elle pas sa garde ger-

maine, Athènes sa garde scythe?

C'est en vain qu'ils Tessaicnt encore : personne

n'est plus trompé par le prestige qu'ils prétendent

attacher de nouveau à la liberté , chose désirable;

au patriotisme, honorable sentiment, sans doute,

mais dont ils ont flétri les expressions par l'infa-

mie avec laquelle ils ont prostitué ces nobles

mots. Aujourd'hui , comme il y a trente ans , c'est

la iDOurpre dont se revêt la révolution.

llenversée le jour où les Bourbons eurent repris

.possession de l'héritage paternel, cette révolution

cherche à prendre toutes les formes pour ravir

encore le pouvoir. L'expérience démasque en

vain ce Prothéc : elle n'en continue pas moins ses

manœuvres, prend tous les tons, essaie tous les

laneaffes: tantôt abattue, tantôt arrogante, elle

menace ou se plaint, pleure ou crie, parle de sa

puissance pour se donner du crédit, trompe des

insensés, triomphemémo parfois de l'expciicncc, et
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éicte eiicore ses absurdités qu'elle décore du grand
riomdeJoc?77/7e^. Toujours lidèlc à ses vieines idées,

elle va clierclier dans son répertoire quelques lam-
beaux des ouvrages de Marat et d'Hébert j copie ser-

vilement quelques pages , mrinifestes précurseui's

du 10 août 5 et, comme à cette époque de sanglante

mémoire, les Suisses deviennent l'objet de ses in-

sultes et de ses menaces : elle les appelle des étran-

gers, parce que ce mot détraugers a pour quelques

uns une certaine magie de haine, et qu'elle veut

la haine. Ne pouvant la généraliser, elle essaie

maintenant de faire naître le mépris, sentiment
qui, offrant moins de dangers, est aussi plus con-
tagieux; de nouveaux pamphlets (i) sont impri-
més, et l'on V dit, en parlant des Suisses:

« Ce sont des mercenaires.... qui se mutinent
j) au milieu des batailles

,
qui se révoltent dès que

» la solde tarde un jour, qui refusent d'achever

» ou de poursuivre la victoire... etc. »

Ces pamphlets contiennent une longue nomen-
clature , faite avec une révoltante partialité, de
fautes commises à la vérité, et que jamais l'on

ne cherche à pallier. Par exemple, on parle de la

funeste affaire de la Biooque, et l'on ne dit pas

que, la première journée,

« A]x premier choc mille Suisses furent empor-
)) tés; ils soutinrent le feu avec une intrépidité

î) surpi-enante, etse jetèrent à corps perdu dansle
» fossé Ce fut là qu'il se fit Un eftroyable car-

» nage par le canon et les arquebuses dont pas

» un coup n'étoit perdu.... Albert de La Piètre,

)) commandant des Suisses, et vingt-deux de leurs

» capitaines, furent tués sur la place. » ( Daniel

,

Histoire de France , Tom. X, pag. 69, in-J2.)
Ainsi la haine écrit seulement l'histoire du len-

demain d'une journée dont une grande partie ne

"
I » — Il r

(i) Le$ Suisses appréciés par l'Histoire.

»5,
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fut pas san» gloire. Hélas! pourtant, quel paysr
quelle armée n'a pas eu de fâcheux lendemains

après de brillantes journées ! Et les sermens du
19.... et la défection du 20 mars 181 5....

On cite le mal , et l'on tait ce qui est bien. On
parle de jNovare, et l'on tait Cérisolesj on cite

la conduite des Suisses à Parme, et l'on tait leur

conduite à la retraite de iMeaux, ramenant le Roi

de France à Paris, au milieu de leurs bataillons,

grâces au courageux conseil et à la sage valeur de

leur commandant Pfifer de Lucerne.

On ne parle pas du grand Henri embrassant

Scbomberg, commandant des Suisses, et lui di-

sant : « Je ne veux pas m'esposer à mourir, em-
portant la réputation d'un brave comme vous. »

Et Schomberg répondant : « \otre Majesté m'or-

donne de me faire tuer pour elle : » et Schom-
berg et les Suisses mourant pour Henri IV aux
plaines d'Ivry. On dit des fautes sous Louis XV,
et l'on ne dit pas l'héroïque dévouement sous

Louis XVI, en 1792.
On ne dit pas ce jeune enseigne (i) au régiment

des Gardes-Suisses , arrivé la veille pour être tué

le 10 août; enveloppé dansle drapeau confié pour
la première fois, par le Hoi cte France, à sa jeune

valeur.

On ne dit pas les Derlach , les Maillardos , les

Salis, lesDiesbach, les Reding , lesWalknaér ,les

Forestiers, les Courten , les Capolle, etc., et

tant d'autres braves officiers aux Gardes-Suisses
;

tant de braves soldats égorgés au 10 août 1792,
en défendant le seuil du palais de nos Rois, ache-

tant au prix de leur sang de nobles lettres de na-
turalité pour leurs successeurs.

Ah! c'est en vain qu'on les décrie : des Suisses

qui savent ainsi mourir pour les Rois de France

(i) M. d» Montmolin.
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sont de bons et loyaux Français. Notr« pays les

citci-a avec recounoissance, comme le leur avec
orgueil 5 ils n'ont pas à craindre qu'on dise d'eux
à la tribune publique : Sils neussentpas été sous
les poignards, la nation n aurait pas à gémir sur
unforfait (1), J^lus fortunés que nous , leur noble
conduite les a préservés du malheur d'entendre
un orateur essayer de les sauver du scandale du
crime, par le scandale honteux de la peur.

Et d'ailleurs , de quel droit ose-t-on blâmer des

traités faits par le Hoi? De ([uel droit veut-ou
soulever le voile des négociations? Le Roi déclare

la guei're et la paix à sa 'volonté (art. 1 4 de la

Charte (2) ) ; et lorsque le Roi fait un traité avec les

Suisses, des sujets se permettroient d'adresser à

ses alliés ce que la médisance peut avoir de plus

cruel , l'injure de plus grossier,la calomnie de plus

venimeux?
Quand notre maître a droit de faire la guerre ,

nous doit-il compte des soldats de son armée , des

forts qu'il fait rétablir? îs'a-t-il donc pas l'im-

prescriptible droit de rassembler ses armées, de
créer de nouvelles citadelles? La loi du recrute-

ment ne lui fournit-elle pas, suivant qu'il le juge

nécessaire, des soldats qui laissent la charrue pour
venir se ranger sous les drapeaux? Et nous oserons

nous plaindre lorsque ce souverain, dispensateur

de la guerre et de la paix, usant de son droit lé-

gitime
,
juge avantageux pour ses sujets de s'unir

avec un peuple guei'rier qui, lui donnant seize

mille soldats, lui permet de laisser à l'agriculture

seize ,miile Français qu'il lui faudroit réclamer
d'elle!

On parle delà triple ligne de défense du ISord :

(i) Paroles de M. le garde-des-sceaux (séance du 20 avril).

(2) Art. 14 : " Le roi commande les forces de terre et de mer,
» déclare la guei're, fait les traités de paix^ d'alliance et de
» commerce. »
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et à quoi servîroît-elle si les provinces de TEst

ne sont, pas défendues? Oserons-nous donc nous
plainclvi' encore , lorsque le Koi dit à la France :

« Cette lone^ue ligne de frontières deTEstest sans

)) défense , et sur ma royale parole les niontae^nes

» de rileîvétie en deviennentles citadelles, etleur

)) population guerrière mes sentinelles avancées :

)) j'aiaie mieux avoir pour amis les soldats de Ce-
» risijlçs

,
qu'entreprendre de nouvelles batailles

)) de INiarignan. »

]Xe_ nous abusons pas sur la source de tant de
reproclics , de tant d'injures , de tant de menaces :

la médaille de la Fidélité pend à la boutonnière
des Suisses; et plus d un agresseur du trône frémit

à ses propres souvenirs , tremble pour ses cou^
pables espérances, en voyant les braves soldats

de la Garde royale amis et camarades de soldats

échappés au lo août.

Le Comte Humbeht de Sesmaisons,

NECROLOGIE.

M. Louis-Jean-Baptis(e de Maisonneuve (Simonnef),
auteur de la tragédie de Roxelane et Mustapha^ et do
plusieurs autres .iiivrao;es, a succombé le 2.'^ février dernier

a une maladie longue et douloureuse.

C'est dans un ouvrage tel que le Conservateur^ que
doit être honorée la mémoire d'un littérateur, simple
^ans ses mœurs, exempt d'ambition, constamment étran-

ger aux intrigues de lente espèce, honnête homme, et

pour tout dire en un mot, chrétien.

Deux tragédies, jouées avec un grand succès, une
comédie en cinq actes et en vers, dont les funestes évé-

nemens du lo août arrêtèrent le cours des représenta-

lions j trois aulies grands ouvniges dramatiques reçus au
Théâtre-Français depuis plus de vingt ans, en voilà sans

doute beaucoup plas qu'il n'en falloit pour faire uu©
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grande réputation à un auteur , pour peu qu'il s'y fût

prêté. Mais M. de Maisonneuve dédaignoit les coteries et

les preneurs.

Il pe voulut jamais consentir à laisser imprimer aucuïie

de ses productions : quelques uns de ses ri^'aux n'oirt pas

manqué de dire qu'il se rendoit justice en redoutant l'im-

pression ; mais quel est celui c'entre eux qui ait jamais

éprouvé pour soi-même une pareille crainte? En est-il un
seul , au contraire, qui ne se soit cru certain d'un nouveau
triomphe en imprimant ses ouvrages? iNe sait-on pas

d'ailleurs que, (depuis la loi qui autorise les auteurs à

percevoir une rétribution sur les théâtres desdépartemcris,

l'impression est devenue la source d'un nouveau lucre,

chose de la première importance pour les "auteurs -du
siècle ?

Mais M. de Maisonneuve étoit aussi désintéressé qu'in-

différent à la gloriole littéraire. Ami de la médiocrité, il

savoit y trouver son indépendance et y conserver son
honneur.

Celte indifférence ne pouvoit que se fortifier par les

événemens terribles de la révolution. M. de Maisonneuve
ne les vit qu'avec horreur et indignation } dès ce moment,
il fit vœu de vivre obscur et ignoré.

Les hommes de coterie dont il s'éloignoit, les artistes

qu'il ne flattoit pas s efforçoient de le faire passer pour
satirique, méchant, insociable. Il est bien vrai que le

triomphe du crime et de la sottise avoit dév'eloppé en lui

quelque penchant à la satire, et je connois beaucoup de

ses vers en ce genre qui n'auroient été désavoués par

aucun des meilleurs satiriques connus. Je n'en citerai que
deux^ dont tout le monde fera aisément l'application :

Je pardonne h l'erreur, à la foiblesse, au crime... .

jNlon pardon les irrite, ils veulent mon estime!

Il seroit facile de prouver, par une foule d'exemples,

que l'esprit de satire est très-compatible avec toutes les

vertus qui constituent la bonté du cœur. Mais, en ad-
mettant même l'opinion contraire, M. de Maisonneuve
différeroil sous le rapport le plus important avec tous ceux
qui se sont exercés dans ce genre, puisqu'il n'a rien publié.

Si , en effet , il eût élé dominé par ce penchant , auroit-il

résisté à la tentation de répandre beaucoup de vers qi.ù
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eussent éonné bien du chagrin à ses détracfeurs ? Non , il

ne fut point méchant , cehii qui ne voulut jamais s'associer

aux niéchans et aux sols : il lut bon, intègre, plein d'hon-

neur. Que ceux qui se sont permis de le juger autrement,

citent un seul trait de sa vie qui ne fut pas conforme à la

probité, à la droiture. Ah! s'il eût encensé toutes les

idoles, s'il eût voulu flatter tous ceux qui ont successive-

ment usurpe le pouvoir, les cordons, les places, ce qu'on
appelle les honneurs liitéraires, les pensions, les faveurs

de toute nature, lui eussent procuré, comme à tant

d'autres, un lustre éphémère j mais il a méprisé toutes

ces vaines pompes d'un siècle, dans les voies duquel il

lui répugnoit de marcher. 11 a pu dire , à d'aussi justes

titres que l'illustre auteur du poëme de la Pitié :

Il n'en coûta jamais un mol à ma candeur,
Une ligne à ma plume, un détour à mon cœur.

C'est donc au Conservateur qu'il appartient de venger

un aussi noble caractère que celui de M. de Maisonncuve,
des faux jugemens de quelques uns de ses contemporains;

de couronner sa fidélité sans faste et sa persévérance

inébranlable dans les bonnes doctrines; défaire sortir

de sa tombe les premiers rajons de la gloire solide et

pure qiii l'attend chez la postérité.

M. de Maisonneuve, qui peignit avec tant de succès

l'amilic fraternelle, en fut lui-même le modèle le plus

accompli. Le sentiment le plus tendre l'unissoit à un
frère, commerçant de la vieille roche , dont le cœur étoit

di£;ne du sien, et dont il consulta toujours avec fruit le

goût sûr et le jugement exquis.

Tous les momens qu'il ne passoit pas avec son frère ou
avec deux ou trois anciens amis, il les employoit aux

If cluies les plus substantielles. Leibnitz, Pascal, Bossuet,

Malleb-^anche nourrissoienl alternativement son ànie

,

avide de grandes pensées et de sentimens sublimes : Male-
branrhe, dans la dernière année de sa vie, étoit devenu
son auteur favori. Il aimoit à voir avec lui tout en Dieu

,

dans un temps où le nom de Dien n'est prononcé qu'avec

indifférence
,
quand il ne l'est pas avec dédain. Il ne ce.-soit

de répéter : /ivei-voiis lu Alalebranchc ? comme La
Fontaine répétoit : Avez-i'>ous lu Baruch?
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Chrétien, il n'attendit pas le dernier moment pouf
implorer les secours de la religion. Il avoit reçu le viatique

spirituel huit jours avant de rendre le dernier soupir.

Depuis ce moment ,'iljdénoua tous ses liens avec la terre,

et ne vécut plus que pour l'éternité. Un de ses neveux a

récuses dernières paroles : «Mon ami, lui dit-il, exprime

» à toute ma famille combien je suis touché de tous les

» soins qu'elle m'a prodigués, je finis : il faut bien que
» chacun de nous finisse j mais, grâces au ciel, je n'ai

» rien à me reprocher. » Homme de bien ! ce dernier

élan d'une conscience pure eût suffi à ton apologie!

Puisse-t-il contribuer à la consolation de ta nombreuse et

honorable famille afUigée !

Paris, 26 avril i8ig.

Tandis que le ministère poursuit sa marche, s'il en a une,

proclamant dans les journaux étrangers l'union qui règne

entre ses membres, afin qu'on y croie du moins quelque
part, des hommes qui ont besoin de se distraire font

courir le bruit de la création d'un nouveau ministère. Le
public reçoit avec indifférence les confidences qu'on lui

fait à cet égard, et jette à peine un coup d'œil disirait

sur les listes qu'on lui communique. Par réflexion ou par

instinct , chacun sent que la France n'a pas plus à attendre

d'un ministère en expectative que d'un ministère en exer-

cice; que les doctrines populaires et les sophismes doc-
trinaires nous ont couverts de ténèbres si épaisses, qu'il

faudroit un miracle pour que la vérité pût Les dissiper.

Comme il n'y a plus que de vaines paroles dans nos débats

publics, il n'y a plus rien d'actif dans les espérances j on
diroit qu'on ne discute que pour passer le temps , et en
attendant.

Le côté droit ayant gardé le silence dans la discussion

sur la liberté de la presse , il en est résulté que le vague
qui règne dans le projet de loi s'est augmenté par les

débats de la tribune. Les nuances d'opinions sont si fugi-

tives ealre les ministériels, les doctrinaires, les mérinos
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elles inJépendaus (i)
, qu'on ne conçoit pas pourquoi

ces Messieurs ne sont pas d'accord à la première lecture des

articles, ou couiment ils peuvent s'accorder une fois

qu'ils ont mis les articles en discussion. Entre ce qu'on

propose, ce qu'on objecte et ce qu'on accorde, les diffé-

rences sont si petites que le public ne les saisit pas. 11 y a

sans doute quelque chose de mystique dans tout cela , et

nous supposons que les initiés se comprennent entre

eux; itiais la situation de la France, qui écoute, res-

semble à celle d'un, homme du monde, assistant. pour ses

affaires ^ une conférence de procureurs , et en sortant

sans conserver la conviction même des faits dont il étoit

le plus pénétré en y entrant. Comme nos ministères ne

comprennent jamais la liberté de la pre.-se que sous le rap-

port des lois pénibles, c'est toujours un code pénal qu ils

apportent aux Chauibres toutes les fois qu'il est quesliou

de la liberté de la presse ; mais comme il est impossible de

faire des lois répressives quand il n'y a pas de jurispru-

«lence établie sur l'objet en question
^
quand il n'y a pas

de doctrines arrêtées dans les esprits , il arrive nécessai-

rement que les articles proposés ne sont que des théories

sujettes à toutes les interprétations, et que chacun ne con-

sidère la loi que par l'abus que les léf;istes pourront en

faire les uns dans un sens, les autres dans un sens op-

posé. Cela cependant s'appelle de la lép;islation. Le défaut

de confiance rend aujourd'hui impossible toute loi d'ordre

public. Le ministère qui dure depuis 18 1 S, avec la pré-

tention de soumettre tous les partis, n'est parvenu, en

les irritant tous, qu'à mettre des soupçons à la place^des

discussions franches, et par conséquent à exciter plus de

préventions que les lois ne peuvent en dissiper. Di};ne

résultat d'un système qui n'avoit pas le sens commun!
Lorsque les députés royalistes parloient, ils élcvoient les

questions les plus embrouillées, en les rattachant à ces

grands principes d'ordre, à ces idées fondamentales de

monarchie que la France comprend de suite , parce que

les notions en sont dans tous les esprits. En répudiant la

(i) On appelle Mitïiws une division qui s'est f;(ite entre le:,

indépendans, et qui se rattache au nom d'un fabricant (rétofifiE

«Le laine.
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tribune, en se tenant à l'écart, le côté droit nous a fait

jouir par anticipation dt-s délices que nous promet la ses-

sion prochaine, fortifiée par de nouvelles élections. 11 y
aura de quoi en mourir. M. de la )»ourdnnnaye a rompu
une fois le silence, et son discours a produit au-dehors

limpression qu on éprouver oil en quitlanl l'ouvrage que

M. Villemain vient de publier surCrnmwel, pour lire le

portrait que Bossuet a fait de cet homme extraordinaire.

On se demanderoit volontiers si cela a été écrit dans la

même langue et pour le même peuple. Les indépendajis

ont proposé beaucoup d'amendemens pour la forme, et

les ont relirés en vertîi de conventions faites d'avance. Ils sp

croient bien fins dans ce jeu périlleux
;

je puis leur pre-

duire qu'ils y seront pris. Du moins n'auront-ils plus à

reprocher aux rojalisles d'avoir consenti la loi du q no-
vembre. Quelques personnes mettent déjà en doute si le

projet de loi passera à la Chambre des Pairs; cela dépen-

dra de la manière dont la question 8»ra posée. Par exemple,

si on s'avisoit d'introduire cette formule : « Que ceux qui,

" dans leur àme et conscience , comprennent le projet ,

i> mettent une boule blanche; que ceux qui ne le com-
» prennent pas, inettent une boule noire , » il est certain

que la loi seroit rejeter.

On se rappelle que la Convention , qui avoit com-
mencé par décrétera l'unanimité qu'il n'y avoit pas de

Dieu , consentit cependant quelques mois après à le recon-

noilre, sous la condition expresse qu'on ne l'appelleroit

dorénavant que l'Etre -Suprême. Cette reconnoissance

annonçoit un retour à la vérité ; car il y a progrès à passer

du matérialisme au déisme. La même chose s'est répétée

dans la discussion sur la liberté de la presse, mais avec

moins d'avantages que sous la Convention. Après avoir

écarté le mot religion à la majorité des voix, on est revenu

sur ce qu'il y avoit d'effrayant dans cette condamnation, par

une conciliation qui a fait admettre , à peu près à l'unani-

mité, les mois morale religieuse. 11 est remarquable que dans

cette discussion il ne s'agissoit que de mots. ÎNos leprésen •

tans ne sonl pas aples à régler notre religion j ils ne nous l'ont

pas donnée; ils ne peuvent l'amender; elle n'est pas faite de

main d'homme , c'est pourquoi elle dure j et quelque chose

^u'on dise à Ig tribune sur ce sujet , au scandale près , il
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ne peut rien en résulter. La conciliation n'en est que plus

inconcevable; car, à la rigueur, on pounoit comprendre
comment, chez un peuple qui admet tous les cultes, le

législateur hésiteroit à faire entrer le mot religion dans les

lois; mais, par cela môme, il devient impossible de com-
prendre ce que signifieroient, chez le même peuple, les mots
morale relîg'euse introduits dans une loi , surtout après

qu'on auroit nié à la tribune que les lois dussent garantir

la morale puhliqve ^ et qu'un ministre du Roi n'auroit fait

passer cette garantie qu'en affirmant au nom des ministres

du Roi que , dans les mots morale publique, la religion

n'étoit pas même sous-entendue. A aucune époque de nos

assemblées délibérantes, on ne s'est montré aussi loin des

idées positives , et cette séance est la plus triste des révé-

lations. Ou a sans cesse pris le déisme, qui n'est qu'un
seniiment personnel, pour une religion^ quoique religion,

dans tous les pays et dans tous les temps, ait signifié et

signifie l'institution positive, entière et obligatoire de la

société dans sa spiritualité. L'ignorance à cet égard est de

si bonne foi que les journaux, soumis à la police, ont été

chargés de rassurer la France, et de lui présenter comm«
Mue consolation un discours de M. Cuvier, qui n'est qu'une

profession de déisme; c'est-à-dire des sentimens person-
nels de M. Cuvier sur l'Etre-Suprême. Nous ne réfuterons

pas ce discours par des raisonnemens ; nous ferons mieux j

mais avant il faut en citer la partie théologique.

« La morale publique , la seule base de la société

,

» consiste dans ce sentiment religieux qui détermine à
»» rendre au Créateur de l'univers le culte qu'il croit lui

» devoir, qui ïait chercher k chacun, dans l'existence d'une

» vie à venir, la sanction des devoirs qu'il doit remplir

» dans ce monde. »

Nous ne ferons pas obser\^er que la morale publique ,

loin d'êlre la base et la seule base de la société, n'est

au contraire que l'ensemble des principes d'une société

fondée par la religion ; on ne nous comprendroit pas.

Nous admettrons donc le sentiment religieux qui , selon sa

fant;iisie . rend à Dieu le culte qu'il croit lui devoir, quand
ce sentiment a réfléchi et s'est déterminé ; nous admettrons

que chacun voit, à sa manière, dans le sentiment reli-

gieux la sanction., des. devoirs qu'il doit remplir dans ce
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monde, et dont il reste personnellement juge; et nous

dirons : w Ce que M. Cuvier, conseiller d'Efat du Roi de

» France , a prêché à la tribune
,
peut se lire dans l'écrit

» trouvé sur l'assassin de Kolzebue, c'est absolument la

n même doctrine, et la similitude des expressions est ef-

» frayante. Cet assassin, repoussant toute idée de religion

» positive, a parlé avec chaleur de la loi que Dieu a gra\>èe

M dans le cœur de ses créatures ; il a parlé de ce que
» chacun porte en soi de dio'ni pour régler les devoirs

» qu'il croit avoir à remplir dans ce monde j et il a plongé

» le poignard dans le cœur d'un honnête homme, si con-

» vaincu de la sublimité de cette action, que le sacrifice

» de sa vie ne lui a rien coûté pour l'accomplir. »

Non, l'homme ne peut jamais être à lui même sa propre

règle
,
pas plus dans la société religieuse que dans la so-

ciété politique et civile; si l'homme pouvoit t\Tç^ à lui-

même sa propre règle, je ne sais s'il auroit des sentimens

^

et de qui il les recevroit ; mais certes il n'auroit besoin ni de
religion, ni de constitution, puisque l'homme seroit à
lui-même sa foi et sa loi ; c'est où conduit le déisme. Le
d«isme

,
prêché à la tribune d'une nation chrétienne de-

puis sa fondation, ressemble assez à un arrêt de mort.

Heureusement les conseillers d'Etat, et même les minisires

du Roi très-chrétien , n'ont pas mission pour prêcher ; ils

ne sont pas institués; c'est un grand bonheur; car ceux
d'entre eux qui ont catéchisé à propos du mot religion,

ont dit des choses si étranges quil est à présumer que s'ils

étoient appelés à discuter im concordat, ils proposeroient

de mettre à la place de la constitution de l'Eglise de France

ce sentimeiit religieux qui fait que chacun dispose à vo-
lonté de sa vie et de celle de ses semblables , et se fait des

devoirs comme il l'entend. La morale publique seroit alors

ee,qu'on auroit vu de plus particulier dans ce monde.

Mais tout devoit être étrange dans la discussion sur la

liberté de la presse. Aucun principe de liberté n'étant dans
le projet , le ministère se trouvoit réduit à faire des excur-

sions vers le coté gauche , pour donner un prétexte aux
indépendans d'accorder des boules favorables , sans qu'ijs

eussent l'air d'abandonner les principes qu'ils ont professés

à cet égard depuis trois ans, abandon qui leur auroit fait

tort dans leur parti. M. le garde des sceaux a^ant posé en



thèse générale que sans les agilalions du dehors
,
par les-î

quelles les minorités menaçoient les ftssemblées délibé-

rantes , toutes les majorités auroient été saines, M. de
la Bourdonnaje lui adressa celte interpellation : « Quoi !

n la Convention elle-même ? — Oui , monsieur, répondit
i> le chef de la justice ; et si la Convention n'avoit pas
» voté sous les poignards, la France n'auroil pas à s'af—

» fliger du crime de régicide. » Les députés du côté

gauche ont applaudi avec transport; ilyavoit motif pour
euxj car voici les cot;séquences de la concession faite par

un minisire du Roi, chargé par le Roi de défendre le projet

sur la presse.

Sauf l'assassinat de son Roi, la Convention étoit donc
saine lorsqu'elle mettolt son Roi en jugement; la Convention
étoit saine lorsqu'elle proscrivoif à jamais les Bourbons;
elle étoit saine lorsqu'elle faisoit la loi des suspects, quelle

instituoil le tribunal révolutionnaire, en dirigeoit toutes

les opérations, et confisquoit les biens des condt-^mnés;

ellle étoit saine lorsqu'elle proclamoit l'athéisme, faisoit

démolir les églises, massacrer et noyer les prêtres; elle

étoit saine lorsqu'elle accueilloit le projet d'une compa-
gnie de tjrannicidos, et déclaroit qu'à la guerre il ne se—

roit plus fait de prisonniers; elle étoit saine lorsqu'elle

établissoif un système que le monde entier appelle et que
la postérité appellera à jamais le règne de la terreur; et,

pour tout dire, des députés nommés après la terrible

catastrophe du lo août, pour sanctionner l'ouvrage des

factieux , et changer les forfaits en vertus patriotiques ,

offroient une majorité saine. Pourquoi donc a-t-on fait

depuis tant de lois d'élection? Ce n'a pu être que par un
fol amour de nouveautés: car, puisque la majorité mémo
de la Convention étoit saine , il est impossible qu'il y ait

jamais de mauvaises majorités, si on excepte cependant

la majorité de la Chambre des Députés avant l'ordonnance

du 5 septembre , cl la majorité de la Chambre des Pairs

avant l'ordonnance du 5 mars. Si la Convention avoit pu
s'arrêter le 21 janvier lygS, à neuf heures du matin, tout

ce qu'elle avoit lait avant, tout ce qu'elle a fait depuis, en

partant du z'j. janvier, pourroit encore se faire saosquela

majorité qui se chargeroiî d'aussi lourde besogne cessât

d'être saine : cela donne de la latitude. Quelle doctrine!
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Que M, le chef de la justice nous permette de lui pré-

senter une rénexion. Rien de plus noble et de plus digne

du caractère de la nation [française que de compter pour

rien les maux inouïs que lui a lait éprouver la Conven-

tion, pour ne penser qu'à la mort de Louis XVI j rien de

plus admirable que la résignation de toutes les familles sur

les pertes douloureuses qu'elles doivent à l'atrocité de la

Convention , et leur constance à gémir sur les désastres de

la famille royale; mais, lorsqu'un ministre du i\oi est

conduit à s'expliquer sur cette époque désastreuse, il ne

peut décemment dire que la mort de Louis XV^l soit le

seul crime de la Convenlion. Les Bourbons ne le pensent

pas; M. le chef de la justice a pu s'en convaincre lorsqu'il

combattoit à l'armée de Condé contre la majorité saine de

la Convenlion ; il a lu les proclamations de nos Princes;

ils ont gémi sur les malheurs des Français, par le même
sentiment qui fait que les malheurs des Dourbons sont nos

plus grands malheurs. Ne voir qu un crmie là où tant de
crimes se sont entassés pour Taffliction de tous, ce seroit

compter pour trop peu la nation française, ce qu'un mi-
nistre du Roi légitime ne peut jamais se permettre, du
moins à la tribune. Ministres des Bourbons, imitez-les du
moins dans leurs nobles ei touchantes expressions; vous
êtes bien jeunes"; mais vous auriez pu étudier l'histoire

pour y apprendre comment s'éloit formé et accru cet

amour qui unissoit le Roi à ses peuples, les peuples à
leur Roi, et qui a été si long-temps le caractère disunctif

de notre nation.

Ces réflexions sérieuses nous ôtent le courage de retra-

cer les petits événemens qui ont eu lieu depuis notre der-
nière Livraison, et de rentrer par conséquent cans la poli-

tique bouffonne. Ce que nous pouvons dire aujourdhui,
c'est qu'il y a de tous côtés un désir extrême de finir cette

session, et par vingt motils contradictoires. JNous espérons
que la discussion du budget n'en souffrira pas, et que nos
députés auront le temps d'obtenir douze ou quinze rail-

lions d'économies; de sorte qu il ny aura Tannée pro-
chaine que cinquante ou soixanie raillions à demander
pour ajouter au budget de cette année.

. J. F.

P. S. Un journal vient de publier l'acte d'accusation de
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la Cour royale do Rennes contre les nommés Leguével et

Legall, condamnés à mort par le jury comme conspira-

teurs royalistes, et seulement à quelques mois de prison par

les juges,^our avoirfait des révélations. Les détails de cette

affaire doivent entrer dans notre second développement

do XAvis aux Royalistes. La plume la plus rapide ne peut

suivre l'ima^inative jde ceux qui veulent absolument une
conspiration royaliste ayant quelque apparence de réalité,

^ous verrons si nous retrouverons cette fois quelque chose

du génie de Shaftesbury. On a souvent reproché aux roya-

listes leurs prétenticms à être purs : bien leur en prend
;

mais, s'ils sont plus sages qu'on ne s'y allendoit, on en

doit peut-être des remerciemens à ceux qu'on accuse de

les pousser à la faction. On assure , mais nous ne l'affir-

mons pas, qu'on va publier un ouvrage d'une profonde

instruction , ayant pour titre : ï UItra-Royaliste corrigé.

Ce matin (lundi 26 avril) la Cour royale de
Paris, toutes les Chambres assemblées, a rendu
l'arrêt suivant :

('. La Cour enjoint à M. le procureur-général
» de poursuivre les rédacteurs des feuilles intitu-

» lées le Libéral, fHomme Qris et la Bibliothèque

» historique
,
pour raison des outrages faits aux

M régimens suisses capitules; évoque la cause,

» aux termes de l'article du Code d'instruction

)) criminelle; charge ]Nt. le conseiller Cassini de
» l'instruction du procès, etc. »

La Cour royale de Paris, par cet acte de jus-

tice et de fermeté, donne un grand exemple à

toutes les Cours du royaume , et enseigne aux
hommes éclairés combien la magistrature peut
encore être secourable à l'ordre public, au milieu

de toutes les institutions en ruine.

On vient de mettre en vente chez A. Egron (i),

un ouvrage Sur les quatre Concordats de M. Fabbé
de Pradt, par M. Bernardi.
Erratum. Trentième Livraison, page 187, ligne 35«, aalieu ;

des ouvrages qui paroisseut contraires ; lisez consacrés,

(1) Rue des Noyers n° 37, etcliea leKotniaat. Prix ; 4 fr.

tt 5 fr. par 1« poste.
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LE CONSERVATEUR.

LES TARD-VOYAIS s.

La confiance est un des traits les plus niarquans

de notre caractère national. Llusloirenous prouve
à cbacMne de ses pages que les Français, incapables

de tromper, ont presque txDujours été dupes de
leurs ennemis; de là peut être ce reproche de lé-

gèreté qu'on leur prodigue, et qui , mieux appré-
cié , ne raontreroit qu'une bonne foi poussée jus-

qu'au dédain d'approfondir. Chez un peuple de
ce caractère, les ambitieux, les intrigans , les

charlatans politiques ont beau jeu. Catherine de
Médicis en conduisit avec elle un grand nombre
qui exploitèrent merveilleusement le royaume à

letir profit ; ils eurent des imitateurs sous les règnes

suivans; et, depuis lors jusqu'à nos jours, nous
avons vu trop souvent lintrigue ignorante et trom-
peuse l'emporter sur la capacité confiante et sans

art.

Sous Louis XV, sous Louis XVI, on frondoit

les ministres, on les chansonnoit, mais on se lais-

soit gouverner. En 1789, et dans les années qui
suivirent, ceux qui s'étoient emparés de lautovité

gouvernèrent sous l'influence des passions; elles

sont mobiles, et, comme elles inspiroient les dé-
crets, rien n'égale le nombre des lois, des prin-

cipes, des doctiines qu'elles nous ont procurés.
Les hommes d'un bon esprit s'accoutumèrent diffi^

cilement à cette fécondité délirante : afin de les

réduire au silence , on les assassina : cétoit un
moyen sur; et, malgié sa violence, cette manière

Tor-iE III.-— 32» l.JYZAKo:? 16
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Je procéder parut à (juelqiies personnes une forme

de crouverncmcnt crui reçut le nom de règne de

la terreur. Cette étrange maîtresse de la France

eut ses flatteurs, ses courtisans, ses ministres, et,

parmi ces derniers, celui qui s'étoit chargé spé-

cialement de rendre ses arrêts, osoit quelquefois

V mêler une atroce gaîlé. C'est ainsi que, pour

justifier les confiscations qui suivoicnt les assassi-

nats, l'Anacréon delà guillotine (i) disoit, avec

la grimace du tigre, qu'on battoit monnaie sur la

place de la Révolution.

Enfiu ces monstres disparurent; mais la France

asservie étoit préparée pour le despotisme; il vint,

il régna, il sabima dans ses excès.

L'année i8i4 ">it poindre Faurore d'un plus

beau jour. On crut, on dut croire la révolution

terminée: l'année 1819 nous fait voir que nous

étions dans Tendeur. Les contemporains en diront

les causes, et nos descendans auront peine à les

croire.

Dans toutes ces crises, la population s'est trou-

vée partagée en deux classes, l'une agissante et

l'autre passive. La première, peu nombreuse,
mais unie et toujours en mouvement, s'est don-
née l'apparence de la force par sa concentration

et par son activité; ce sont les révolutionnaires

qu on pourroit aussi nommer les trompeurs.

L'autre, immense par le nombre, mais inerte,

désoeuvrée, paresseuse, jugeant après coup, que
je nommerois volontiers les trompés, si je ne

trouvois pas à la désigner plus convenablement
par l'épithète de tard-voyans. Cette manière

d'être ne réunit pas les qualités désirables dans un
temps d'agitation , mais elle s'allie mieux que
toute autre avec les qiuilités sociales; et, comme
pour emprunter le langage moderne, les F)"aii<;ais

(i) Sobriquet donné à Bertrand Barrèrc.
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ont Rlieint la perfeciibi/itâ de la sociahiiilé , il en
résulte que la classe des tard-voyans est plus
nombreuse en France que dans tout autre pays.

Si chacun vovoit de même, et surtout si chacun
voyoiien même temps, il n'y auroitpas de trouble
possible

,
parce que tous étant éclairés simultané-

ment, les trompeurs ne trouveroientpasde dupes.
Si l'on s'étoit persuadé que ie résultat du vote in-

dividiiel proposé par INI. Necker seroit le renver-
sement de la monarchie, une opposition unanime
auroit prévenu toute idée de révolution. Si, dans
la constitution républicaine de 1791, on avoit

aperçu l'assassinat juridique de Louis XVI comme
un.e conséquence inévitable des passions déchaî-
nées par cette rapsodie , on auroit reculé d'hor-
reur. Cependant quelques personnes avoienteu la

perspicacité de prévoir l'avenir et le courage de
l'annoncer; mais les tard-voyans étoient plus
nombreux : ils ridiculisèrent les prophètes , et les

événemens purent seuls les convaincre qu^ils

avoient mal vu, parce qu'ils avoient vu trop tard.

Il n'y a que les tard-voyans qui dans Buonaparte ,

premier consul , n'aient pas aperçu Buonaoarte
empereur et despote, et que les titres de roi

d'Italie, de protecteur de la confédération du
Pihin, de médiateur de la confédération suisse,

aient fascinés jusqu'au point de leur déguiser Tu-
'

surpateur de l'Espagne, le dévastateur de la Rus-
sie , .et l'ambitieux qui sourioit à l'idée de rivaliser

Bacchus et Alexandre dans leurs expéditions
triomphantes sur les deux rives de l'Indus.

Cette maladie est au nombre de celles dont il

semble qu'on ne puisse jamais préserver la popu-
lation. A peine quelques individus sont-ils guéris

que d'autres en sont atteints; eaux qui sont échap-
pés au danger veulent prémunir ceux qu'ils voient

au moment d'y tomber; mais leurs efforts sont
souvent inutiles , et on peut leur appliquer ces

16.
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vers que Dorine dit à Orgon dans l'îiiiinitable

comédie du Tartufe :

Juste retour, INIonsieur, des choses d'ici-bas.

Vous ne vouliez point croire , et l'on ne vous croit pas.

Ainsi l'ordonnance du 5 septembre 1816, qui

paroissoit aux uns le premier acte de violence

contre la monarchie , semliloit aux autres le résul-

tat d'une contestation entre les députés et les mi-

nistres
,
que la puissance avoit jugée au profit des

dei'niersj la loi du recrutement, qui porte une

atteinte si funeste à la prérogative royale , étoit

présentée sous l'apparence spécieuse du triomphe

que l'r^'galité remportoit sur les privilèges; la loi

des élections enfin où toutes les passions ont paru

se réunir pour assurer le succès d un parti, cette

loi qu on soutient tout en convenant quelle est

mauvaise, n'a-t-on pas fait croire qu'elle étoit

supportable au moins comme essai , et qu'il étoit

bon de le tenter? Maintenant toutes ces choses

sont jugées 5 l'expérience a prononcé : chacun sait

à quoi s'en tenir; et, s'il restoit encore quelques

tard-voyaiu aussi prévenus que la vieille mère

d Orgon , un avenir qu'on peut prévoir autant

qu'on doit le craindi'e ne manqueroit pas de les

éclairer.

Cette confiance peu raisonnable dans les choses,

qu'on a toujoui'S la possibilité d'examiner impar-
tialement, paroît plus excusable lorsqu'elle s'ap-

plique aux personnes, parce que, dans ce cas, le.s

affections balancent la rectitude d'un jugement
qui pourroit quelquefois devenir trop sévère ; aussi

n'est-il pas rare d'entendre dire d'un homme eu

place : \ ous ne pouvez pas douter de sa probité
,

de ses sentimens; vous savez qu'il a donné des

garanties, que nulle position ne peut lui procurer

autant d'avantages que celle où le sort la élevé.

Tout cela est à mei'veille^ réppndra-t-on , raaii
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jugeons par les faits 5 ses actes sont contraires à

l'intérêt public; donc il se trompe, et la place

qu'il occupe est au-dessus de ses movens. Qu'un
bandit, embusqué surle bord d'unbois, me blesse

d'un coup de fusil, ou qu'un ami maladroit m'at-
teigne à la chasse, je n'en suis pas moins estropié;

la bonne intention n'allèsfe lias plus ma souffrance
» n j 1 •

o i i

qu eJle n adoucit mes re^i^rets.

Voir tard est une habitude qui, comme la plu-
jiart des choses de ce monde, est bonne ou mau-
vaise suivant les positions. Sous un gouvernement
absolu, c'est un bonheur que de voir tard; c'en

seroit un plus grand de ne pas voir du tout.

Comme on ne peut corriger aucun mal , la con-
noi.ssance anticipée qu'on en auroit ne seroit qu'un
tourment de plus. Il n'en est pas de même dans
un gouvernement représentatif. Là chacun, pou-
vant à son tour obtenir quelque portion d'auto-

rité, il est aussi nécessaire de voir à propos qu'il

est nécessaire de voir juste. C'est un double avan-
tage dont nos descendans ]>ourront jouir si l'on

s'occupe enfin d'un système d'éducation approprié
à nos besoins

;
jusque-là, profitons le moins mal

que nous pourrons de ce que le ciel a bien voulu
départir à quelques uns en perspicacité comme
en justesse d idées : c'est tout cequ il faut attendre

des individus.

On doit étie plus difficile pour les ministres,

parce que leur influence est' plus grande. Je ne
sais dans quelle comédie on fait dire par unprîuce ;

L'erreur des Jiois coûte cher. On en peut dire au-

tant de l'erreur des ministres, surtout lorsque ces

messieurs se nommant en corps le gouvernement

,

ils déclarent par cela même qu ils dominent seuls.

Si ces minisires sont des hommes à vues courtes,

fausses, intéressées, si leur guide est roi'guei! ,

leurs movens la vioWjhce et la brigue, leur but le

despotisme, c'est un devoir de les dévoiler, de si-
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gnaler leurs fautes, d'ouvrir tous les yeux sur leur

conduite, d'en marquer les conséquences inévi-

tables- dans ce cas, ou ne sauroit voir ni trop tôt

ni trop loin, et par conséquent voir tard me pa-
roH presque l'équivalent de voir mal, puisque le

résultat <.st semblable.

Il seroit donc à désirer que dés le premier pas

d'un bomme dans la carrière ministérielle , on put

juger sa marcbe ultérieure 5 mais deux difficultés

s'y opposent. L'une est que le caractère confiant

de notre nation nous porte en général à penser

favorablement des nouveaux venus; d'où suit que
pour un temps plus ou moins long nous com-
mençons tous par être tard-'voyans ; l'autre est

que le minisire qui veut s'élever en puissance, dis-

simule jusqu'à ce qu'il se cro^^e assez fort pour jeter

sou masque. Ainsi, tel que Ion voit jacobin et

despote, se montra dans le principe royaliste et

l'ami d'une sage liberté. Par ce moyen on fait des

dupes dans toutes les opinions: mais ce lionteux

succès n'a qu'un temps ; cliacun finit par s'éclairer,

et celui qui voulut jouer tout le monde, embar-
rassé dans SOS ruses, est communément accablé par
tous ]cs partis.

Ce})entiant, avant que justice soit faite , il seroit

avantageux de trouver des espèces de formules qui

servissent pour apprécier les choses et pour déter-

miner l'opinion sur ceux qui les dirigeut. I.a

réflexion peut les procurer, et les suppositions

suivantes donneront 1 idée du travail qu'il con-
\iendroit de faire sur cet objet.

S il existoit un pays, par exemple , oii le systèrao-

établi fût tel, que la fidélité au souverain y seroitpu-
nie comme un crime, etqueledéx ouementdevien-
droit un titre de proscription, ne pourroit-on pas

dire d'un tel syslèiiie qi>.e c'est une conccptioji

fausse, malheureuse et contre nature?
S'il éloit survenu de ces circonstances critique*
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où l'on doit se prouonccv pour o'u contre , et qno
certains hommes , après avoir pris un parti décisît"

contre l'autorité légitime , devinssent tout à coup
et sans motif , rohjet d'une confiance exclusive,

ne pourroit-on pas supposer aux agens principaux

de cette autorité quelque arrière-pensée dont ils

gardent le secret?

S'il existoit dans ce pays une secte ennemie de
l'ordre et des lois , non moins que des autels et des

trônes 5 si sa haine étoit prouvée par des actes

nombreux et par des crimes, ne devroit-on pas

faire en sorte que jamais elle ne pût devenir puis-

sante?

Mais si cette secte avoit joui d'un pouvoir absolu
dont elle auroit abusé; et si , après en avoir été dé-

pouillée par suite des événemèns et de l'horreur

qu'elle inspiroit , on l'enlevoit forcément à son
obscurité pour lui donner une nouvelle vie, n'au-

roit-on pas le droit de penser qu'il y a plus cpie

de l'imprudence à se mettre ainsi dans un état

de guerre contre l'ordre social et contre l'espèce

humaine ?

Si les habitans de ce parvs , voués à la monarchie
par une longue habitude et par l'inclination,

avoient été transportés loin de leur état naturel par
de violentes agitations , et que la force des choses

les eût remis à peu près dans leur situation primi-
tive, pourquoi ne proclameroit-on pas qu'il est

d'une extrême inconsé;juence d'exhuuier avec soin

tous les élémens de l'anarchie, de la république
et du despotisme, pour en former les bases d'une
monarchie tempérée?

Si ce pays, déjà vieux et fatigué de trente ans
d'essais , désiroit se reposer sous une forme d»
gouvernement qui , convenable au temps présent,

se rattachât par des liens intimes aux souvenirs

dupasse, et qu'on vouliït l'organiser en entier

comme une peuplade nouvellement réunie, se-
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roit-on bien coupable si l'on qualifioit d'ineptie

une semblable prétention?
Si, jugeant les besoins, on avoit sagement donné

à ce pays une constitution nouvelle qui créât des

pouvoirs, des obligations et des droits, et que des
hommes ambitieux, abusant de la faculté d'admi-
nistrer qui leur appartient comme ministres , dé-
truisissent les pouvoirs , confondissent les droits

,

réduisissent les obligations à une seule obéissance

passive à leurs caprices, ne pourroit-on pas en
conclure que le gouvernement de ce pays a cessé

d être une monarchie tempérée pour devenir une
oljgarchie ministérielle ?

Si l'ordre constitutionnel de succession à la

couronne étoit, conforménient au droit ancien et

à l'intérêt de tous , riu-rêdité directe et légitime
,

et que des parleurs, des écrivains autorisés, ou
seulement tolérés , s'efforrassent d'él)ranler par
des sophisnics

,
par des injures

,
par des calomnies

,

le dogme sacré de la légitimité, les auteurs et fau-

teurs de celte brèche aux libertés publi(|nes , ne
seroient-ils pas en même temps coupables du crime
de lèse-nation et de lèse-majesté?

Si, sous ombre d'une responsabilité qui n'existe

pas , des ministres concentrés en ministère enchaî-

noient la puissance souveraine, la dépouilloisnt

successivement de toutes ses prérogatives, cl pré-

tendoientla réduire à l'exercice de simples fonc-

tions honorifiques, ces ministres ne pourroient-ils

pas être accusés d'usurpation?

iVIais si, malgré l'union prétendue de cette aggré-

gation usurpatrice, on v vo^^oit un n\ouvcment in-

testin, qui, dans un petit nombre d'années, renver-

sât successivement les individus pour n'en laisser

briller qu'un, ce minisire perpétuel, heureux usu-

fruitier du pouvoir, n'auroit-il pas le droit de parer

exclusivenr( nt ses trophées des torts du pnssé, des

inquiétudes du présent, et des craintes de l'a venir ?
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Si dans ce pays on profitoit de toute 1 influence

des arts et des lettres pour outrager journellement

la religion, la morale , l'infortune, la fidélité
; si

la vertu passoitpour crime et le crime pour vertu;

qu'on n'y tînt nul compte de l'expérience
;
que

l'audace lût substituée à la sagesse, la désorgani-

sation à l'ordre , les systèmes à la raison , des

observateurs ne pourroient-ils pas croire qu'un tel

pays se précipite vers sa ruine ?

Mais si, poussant plus loin leurs recherches,

ces observateurs voyoient un grand peuple, sou-

pirant après le repos, s'elForccr de le maintenir
contre toutes les provocations du pouvoir, gémir
de l'irapéritie des meneurs, mais la supporter et

chercher dans son bon esprit les moyens de la

rendre moins funeste; si d'un autre côté ils voyoient
un petit nombre de factieux s'agiter pour paroître,

crier pour qu'on les remarque , calomnier pour
séduire et tenir leur puissance de la fol'ce , qui,
mieux eraplorée, devroitlcs renverser, ils s'éton-

neroient, sans doute, d'une situation aussi peu
naturelle , et peut-être diroient-ils : Ou ceux qui
dirigent ce peuple sont de bien incurables tard-

'voyans , ou bien ce sont de grands trompeurs.
Cette suite de reraarques, qu'il seroit facile de

rendre beaucoup plue étendue, ne sera peut-être

pas inutile à ceux qui veulent s'éclairer. Des sup-
positions mènent souvent à la connoissance de la

vérité. J'ai, du reste, la conviction intime qu'en

France, et peut-être dans l'Europe, le nombre
des tard-voyans diminue tous les jours; les yeux
que ferma la confiance s'ouvrent enfin aux lumières
de la vérité. INous pouvons donc encore espérer

que ceux dont cette fâcheuse maladie obstrueroit

le plus long-temps les organes, en guériront avant
que la cécité complète soit préférable aux clartés

tardives qui pouvroient les pénétrer.

D'Herbouville.
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Suite du Développement, des Prmcipes royalistes

au 10 janvier 1 8 1 6 ( i )

.

(IV^ Article.)

Nous pensons que les 7iOuuelles institutions doi-

vent être replacées sur les anciennes bases de la

religion et de la morale : c'est ainsi que tious "vou-

lons donner au clergé une honorable indépen-
dance , radministration des biens ou des revenus

qui peuvent la lui assurer; enfin une existence

civile , et en même temps l associer aux intérêts les

plus chers de l'Etat^ en laifaisant prendre part à
Vèducation publique et à Vadministration des éta-

blissemens consacrés au soulagement et au bien de
l'humanité (2).

Dieu, l'étemelle justice, et les rois, la justice

lîuinaine^^/ègnent ensemble ; l'autel et le trône sont

élevés à côté l'un de l'autre pour le bonheur des

sujets et la Iranquillité des Etats. L'âge des ins-

titutions ne fait rien à leur solidité ,
pourvu qu'elles

aient la religion pour base. Sans elle, tout est

liumain et éphémère 5 avec elle tout est durable,
parce que tout ce qu'elle appuie partici^je à ce

qu'elle ;i de divin. Les ennemis du trône com-
mencent toujours par l'isoler, par le séparer de
l'aiîtel, bien sûrs ensuite qu'une puissance qui
n'est plus qu'humaine peut être renversée par
des eflojts humains.

Il c^t l)on de parler aux yeux , et voici une gra-

vure faite en 17(37 : la lithographie religieuse et

royale la réimprimeroit avec fruit en la dédiaat

aux souverains.

(. Au milieu d'un vaste globe , représentant

(i) Voyez les 18*, 21* et n:^*^ îjivrjisons du Comen'aWur.
(2) Voyez Journal Généval, 20 mars 1816.
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> rUnivèrs , s'élève une colonne sur le fut de la-

) quelle on lit ces grands mois : Omnis potestas

à Dco. Au Las de Ja colonne, à l'Orient , est un
autel de marLre blanc sur lequel il y a trois

encensoirs d'or fumans, A l'Occident est un
trône de Lronze où l'on remarcrue une épée et

un sceptre d'acier en sautoir. Aux volutes du
chapiteau, du côté de l'autel , sont suspendues

des mitres ,.jflcs tiares , des bandelettes , les unes

blanches , 'es autres rouçes : du côté du trône ,

des couronnes , des cordons c.' des diadèmes
étincelansde pierreries. Unefigure gigantesque

et aveugle repro-cute la sopliînianie , foulant

d'un pied le trône, et de l'autre Tautel; serrant

d'un bras la colonne , et levant l'autre pour en-

lever les glorieux svmboles altacliés au cliaj^i-

teau; mais les niouvemens de sa main dans 1 air

senjblent ébranler une nuée gi^osse de foudres

qui repose au-dessus de la colonne, et menace
d éclater. Vers la base , le luxe et l'avarice ex-

citent une troupe de nains informes à creuser

indifféremment sous le trône et sous l'autel,

avec des instrumens d'agriculture et de divers

métiers, pour découvrir une mine d'argent dans
laquelle on les voit s'enterrer tout vifs, et sur

le point d'être engloutis par un gouffre de feu

qui termine la gravure. A droite et à gauclie

,

plusieurs groupes de spectateurs paroisscnt s'a-

giter beaucoup , et attendre tous un grand évé-

nement. » ( f^arictcg d'un Philosophe provincial

,

cliap. XVII, Tora. I", 1767. )

La longue tragédie, intitulée Révolution fran-
çaise, s'est composée de toutes les scènes de cette

tiction prophétique. A l'époque de la seconde res-

tauration , époque que les trahisons du 20 mars au-
roient du rendre pius instructive, devant la colonne
symbolique, le trône et l'autel avoient été relevés

le même jour eu France : dès le même jour nous
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avens annoncé que les nains révolutionnaires se

remettoient au travail , et recreusoient de nou-
veaupourex^îloiterlaminc d'argent, La Chambre
întrouvaLle vouloit que la monarchie le sût, que
la monarchie le vît, que la monarchie ne le souf-
frît pas; la Chambre introuvable vouloit empê-
cher que le gouffre rouvert engloutît le trône légi-

time, empêcher qu'il engloutît même les nains,
pourvu qu'ils ne l'attaquassent plus. Pour voir se

refermer le gouffre, il n'éloit pas besoin qu'aucun
Curtius se dévouât; il suffisoit que les iiou^eJ/es

instilutions fussent replacées sur les anciennes
bases de la religion et de la morale. Nous l'avons

pensé
; c'étoit notre devoir, et c'est là tout notre

crime : les injures, les calomnies , les proscriptions
renouvelées même n'empêcheront pas que les prin-
cipes religieux et moraux proclamés en i8i5, etle

svslème de gouvernement qui s'appuie sur eux,
ne soient la seule ancre qui reste à la monarchie
légitime pour son salut. L'autel a prouvé qii'il se

soutenoit glorieusement sans le trône : le trône ne
sauroit se soutenir sans l'autel ; car si tous les

Français n'ont pas^oublié leur Roi , c'est unique-
ment parce que tous les Français n'a voient pas
oublié leur Dieu.
La monarchie des Fils de saint Louis ne peut

affermir ses institutions nouvelles que sur les bases

de la religion. Les révolutionnaires le pensent
tous; ils font mieux, ils le disent, ils l'impriment,
ils le crient. Le ministère, leur allié, se garde bien
de proclamer à la tribune la religion catholique

comme religion de l'Etat, ainsi que l'art. 6 de la

Charte lui en fait un devoir. Il ne veut pas appeler

la religion par son nom; il ne prononce révolu-

tionnairement que les mots de morale publique.

Qu'est-ce que la monarchie veut donc que ses en-

nemis fassent de plus pour elle? Ils l'avertissent

eux-mêmes de leurs desseins et de ses dangers.
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C'est sous ce drapeau ministériel que les hordes

anti-religieuses et anti-royales attaquent ouverte-

ment la religion etla monarchie. Apostats, beaux:

esprits , forts esprits , hommes à sabre, hommes de

plume, vieu:^ ou jevines, mâles ou femelles, tout

fait nombre dans la loi de recrutement de la mi-

lice conspiratrice, la milice libérale, aujourd'hui

la milice ministérielle : mais leur audace fait toute

leur force. Ils ont la naïveté de convenir de leur

petit nombre, et d'imprimer : « que la masse de

» la nation a besoin d'être mise au niveau des

» lumières du temps; qu'il faut déraciner en elle

r) les préjugés, les erreurs, les mensonges qui ont

» passé de race en race comme une partie del'lié-

» ritage de nos pères. )> ( Journal du Commerce

,

4 janvier 1818.
)

Il faut en effet pour qu'ils triomphent, que la

masse de la nation n'ait plus « pour tout caté-

)> chismc
,
que ces dépôts infects de toutes les er-

» reurs anciennes et nouvelles, où chaque insensé

» vient consigner sa folie, chaque impie son blas-

» phéme, chaque empiriq'je son remède, chaque
)) malade ses rêves, chaque professeur sa leçon ,

» chaque visionnaire sa constitution, et chaque
» ambitieux son plan d'envahissement et de
» ruines . ^){j^IandeinenL de M^' Céi'éque de Trojcs,

en 1819.

)

Pour qu'ils triomphent, ils ont besoin que la

masse de la natioa soit mise à leiu* niveau : mais

leur niveau, c'est le lit de Busiris; leur libéra-

lisme, c'est son hospitalité. La masse de la nation

les repousse ;
la masse de la nation ne demande à

la monarchie que la permission d'être royaliste et

chrétienne. ^ oiJà tout ce qu'elle demande à la

nionarchie; voilà tout ce que les prétendus mi-
nistres de la monarchie refusent à la masse de ia

nation, parce que ces ministres sont aujourd'liui

complices des révolutionnaires , en attendant
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qu ils soient leurs dupes. Oui , la masse de la na-
tion est royaliste et cliréticnne : j'en atteste sa
surprise et ses transports , lorsque, des Vonverture

de la session de i8i5, elle vit dans la Chambre
introuvable ^ se recomposer le langage de la raison

et de la verln , dans des discours si nobles et si

touchan s , si élevés et si simples, tous pensés etécrits

sous l'inspiration et la dictée du bon sens et de
Fhonneur ; fen atteste la joie des bons et le tour-

ment des médians , quand ils l'epariirent comme
nouveaux ces mots de religion et de morale , de foi

et de probité
,
qui ne craigjioient plus de se faire

entendre sans dérision. (Le Roi ne peut jamius

avoir tort. Par M. de Marignié
,
pag. 28.

)

La Chamhre introuvable étoit éminemment
vovaliste, parce qu'elle étoit éminemment chré-

tienne. La haine commune à tous les sophistes du
jour pour les monarchies légitimes, vient de leur

commune impiété. Leurs fausses doctrines parlent

•A l'esprit et aux passions : tous les prestiges les

favorisent. Les principes religieux parlent aux
cœurs et aux conscieuees : comme la religion, ils

ont donc tout contre eux , excepté la vérité , sui-

Aant les simj)!. s et admirables paroles d'un de nos

orateurs sacrés que j'allois nommer, comme s il

avoit besoin de mes louanges. Est-il donc si éton-

nant que la Chambre introuvable, royaliste et

chi^^Lienne, ait préféré les éterneiies vérités aux
mensonges du jour, et que le dévouement et la

piété lui aient inspii^é l'unanime pensée que les

institutions dévoient être replacées sur les anciennes

hases de la religion et de la morale ?

Le christianisme a iait taire les oracles : lesprin-

cipes religieux triompheront des doctrines impies

t'trévolutioimaires. Aucun législateur ne pourroit

ibnder des institutions nouvelles, qu'en s'ap-

pxivaut sur \qs principes religieux. J'en appelle au

lemujgjiyge éclatant d'un des honimos illusti'es du
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siècle dernier, homme liistorique dont nos jon-
gleurs politiques feignent de révérer le nom, mais
dont ils se gardent bien d'imiter la sRgesse : «. La
» religion (et non pas, doctrinairement parlant, la

M morale pnLlique)la religion et la morale, dit le

» général Washington, en 1796, qnand il résigna

» la place de présidentdes Etats-Unisd'Amérique;
)) la religion et la morale sont les bases nécessaires

)) de toutes les disposit'ons et habitudes qui pré-

» parent le bonheur politique. Ce seroit en vain

» que les e'ioges dus au patriotisme seroient récla-

)) mes par celui qui essaieroitde renverser ces deux
» grands appuis de la félicité humaine, ces guides

» de l'homme et du citoyen. Celui qui n'est que
)) politique doitles respecter etles chérir, de même
)) que celui qui n'est que pieux. Un volume ne
)) suffiroit pas pour retracer tous les liens par

)) lesquels la religion et la morale tiennent au

)> bonheur public et au bonheur privé. Deman-
« dons simplement quelle seroit la sûreté pour la

» propriété , la réputation , la vie , si le sentiment

» de l'obligation religieuse n'étoit plus joint aux
» sermens qui sont une des bases des décisions

)) dans les tribunaux. Quelque confiance qu'on

)) puisse accorder à l'influence d'une éducation

» soignée sur les esprits d'une certaine trempe,

» la raison et l'expérience nous défendent toutes

» deux de nous flatter que la morale puisse avoir

» de la force en excluant les principes religieux. »

( Bienfait de la Beligion chrétienne. Par Edouard
Rvan. )

Quelle est donc la démence de ces maîtres en

doctrines et de leurs disciples , de ces prétendus

réformateurs des nations, q'ii veulent fonder leur

gouvernement dans l'absence de la religion, je

dirai même sur ses ruines? Voilà cependant le

premier but auquel ils veulent atteindre. Aucun
lomme de bien et de bon sens ne s'y méprendt
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plus aujourd'hui. Toutes les insultes faites à la

religion sont calculées, sont de commande ; 1 in-

différence même est feinte. Elle n a pas sa cause

aans le préjugé déplorable, mais plus ou moins
répandu, qu'elle est contraire auxdéveloppemens
de la raison et de l'énergie de lame, sans laquelle

ou ne peut espérer de ces conceptions heureuses

qui honorent le génie. Lesforts esprits de la fac-

tion ont renoncé à soutenir ce paradoxe absurde :

les défenseurs et les amis de la religion ne sont

plus taxe's de stupidité que par quelques hommes
qui, pour être achetés, se disent hommes libres,

et qui jie prennent pas le mot d'ordre. Les JACO-

BI^S , nom générique qu'il est temps entiu de res-

tituer aux libéraux, leurs frères et amis, puis-

qu'ils ont les principes pernicieux , la tactique et

jusqu'au langage de ces irréconciliables ennemis
de la religion et de tous les trônes j les JACOBINS-

libéraux savent qu'ils ne peuvent arriver à leur

but, sans que le vœu de Diderot, un de leurs

oracles, soit entièrement rempli ^ mais ils suivent

une autre marche 'çoxxy écraser plus sûrement Fin-

fdme , c'est-à-dire, dans leur argo , la religion.

Ils veulent que l'autel tombe, non pas violemment,

mais dans la solitude et dans le silence ; ils se

bornent à empêcher le recrutement de la milice

ecclésiastique , à refuser ce que toute la France
chrétienne espéroit delà monarchie en i8i J, que
le clergé existât dans unelionorable indèpefidance,

et quil eût Vadministration des biens et revenus

qui peuvent la lui assurer. La restitution des biens

non vendus suffisoit à l'accomplissement de ce

vœu. La faction gouvernante anti- religieuse ,

parce cfu'elle est anti-monarchique, refuse, avec

des cris de fureur, sa sanction à cet acte de justice

et de saine politique : la faction le repousse, et doit

le repousser 5 elle ne rerapliroit pas les conditions

de son double complot contre 1 autel et contre le

1
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Irône; elle manqueioit àsescngagemens de com-
pliciic, si uii acte au5si juste, aussi moral, aussi

utile aux intérêts de la monarcLie légitime pou-
voit lui être reproche dans l'exercice du pouvoir
que la coniiaucc roval« a mis nrallieureusenient

dans les mains de ^ct''^A\:s £;rîuids ennemis.
Tel est l'arrêt qxie la facliou, dans son impiété,

Sjon orgueil et sa haine , a prononcé contre les mi-
nistres de la religion; tej est l'arrêt que les jni-

Dîstres de la faction ont juré d'exécuter 5 et, pour
le malheur delà France royale et religieuse , ils

s.ont les ministres de la nionarcliie.

En vain la religion en deuil, en vain la Finance

clii'élienne dajns les larmjes demanderoieut-elles
une existence civile po,ur les ministres de cette

religion proclamée par la Charte religion du
royaume; en vain demanderoient-elles aujoui"-

d'hui que le clergfé soit evjin associé aux intérêts

les plits chers de lEtat, -et qui! lui soit permis de
prendre p<irt à Téducation publique : cette pétition

de la Fi-ance, qui ex.priraeroit les voeux innom-
Lrahles de tout ce qu'elle renferme de pères de
familles, d'hommes vertueux, de cœurs droits et

de suj.ets paisibles, seroit d'abord r( poussée dans
les provinces par les préfets, sentinelles avancées

delà triple alliance ministérielle, révolutionnaire,

libérale, qui n'en a pas laissé debout un seul sans

qu'il fût homme de ses doctrines. Si, trompant
leur vigilance, 1^ supplique arrivoit jusqu'à la

tribune nationale, elle y recevroit l'injure d'un
ordre du jour motivé, ou 1 ironique affront d'un
scandaleux renvoi au ministère compétent, c'est-

à-dire au ministère complice de la faction qui ne
veut pas de religion catholique, parce qu'elle ne
veut pas de roi légitime.

Tout ce que les factieux ne veulent pas, la mo-
narchie doit le vouloir : pour le soulien de l'autel

,

pour le salut du trône, le clprgé de France atta-

TOME lU.— 3a« LlYEAISON. 17
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quédansla citadelle du christianisnieparles révo-

lutionnaires , ce clergé illustré par l'intrépidité

avec laquelle il sut braver les soullrances et la mort
même pour la défense de la foi, le clergé de France
doit être associé aux intérêts les phis chers de
lEtat , et surtout il doit lui être au rfioins permis
dejyrendrepart à Féducation publique.

Les Grecs confioient leurs enfans à leurs sages,

les Romains à leurs personnages consulaires, les

Egyptiens à leui's mages , les Indiens à la caste de
leur gvmnosophistes , les Juifs aux patriarclies

,

aux propliètes et aux pontifes. Ame devroit être

le premier mot que la bouche de l'homme pro-
nonràt. Dieu, âme, religion. Eternité : la science

4le ces quatre mots , supérieure à celle des langues

et des plus beaux arts, doit être la science de
l'homme avant qu'il sente des passions. La raison

peut faire une loi au citoyen de se rendre utile à

la société selon les facultés qu'il a reçues en par-

tage , et suivant l'ordre dans lequel il se trouve

placé paria Providence : Mais on a beau -vouloir

établir la tiertu par la raison seule, quelle solide

hase peut-on lui donner ? (Emile, Tom. IIL
)

La science de ia religion suffit, si toutes les

autres ne réussissent pas : Car la religion est le

meilleur garant que les hom^nes puissent avoir

de la probité des hommes. ( Esprit des Lois,

Liv. XXIV, chap vill. )

La religion doit être la base de réducation pu-
blique; le cleigé doit donc y prendre part. La
monarchie n'a point de sages, point de person-

nages consulaires, point de patriarches, ni de
prophètes; mais elle a des magistrats et des pon-
tifes : c'est un prince de l'Eglise et un cliaiicclicr

de France ({ui sont appelés de droit à présider et

à diriger riiistrucliou de la jeunesse; c est la fonc-

tion la plus auguste que de veiller à ce qti'elle re-

çoive des priucipes religieux et monarchiques
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pour son Lonlieur et son repos. Des personnages

aussi émîncns, aussi sages . aussi éclairés, n'oiil)lie-

roient jamais qu'ils sont resp'insables de l'éduca-

tion de la jeunesse envers Dit^u , envers le Kni

,

envers les pères et mères de famille, envers l'ordre

social tout entier.

Les factieux, ennemis de l'autel et du trône,

outreconnu toute l'influence attachée à la dii'ec-

tion de l'éducation publique j il'^ se sont empressés

d'en dépouiller, dès les preirJers joui'^ de leur

règne, les congrégations religieuses et les corps

enseignans
,
pour se l'attribuer tout enfîère. Buo-

naparte, qui sut vaincre à son proiit les révolu-

tionnaires avec leurs propres armes, s'empara de
l'éducation publique dans le seul intérêt de son
pouvoir- mais il choisit du moins pour la diriger

des hommes déjà honorés par leur rang, leurs

talens , leur conduite, leurs principes^ tels enfin

que la France chrétienne et royaliste cro^oit

presque avoir été consultée. Les révolutionnaires

atteiKiirent silencieusement de meilleurs jours.

Leur attente ne fut pas ti^ompée^ et, d^s les pre-

miers actes de la seconde restauration, la diiec-

tion générale de l'éducation publique fut ressaisie

par la faction. C'est une génération révolution-

naire qu'elle veut élever sous les auspices et sous

le nom de la monarchie j ce sont des révolution-

naires qu'elle se charge de faire éduquer depuis
l'école du plus petit village jusqu'aux premiers
collèges <le Faris. C'est dans ce but impie et anti-

monarchique que la faction s'est réservé le soin
exclusif del'enseignementj c'estdanscebutqu'elle

en a repoussé le sacerdoce et la magistrature oui
ii'auroient su ibrmer que des homiues vertueux
et des sujets fidèles. C'est ainsi que le système mi-
nistériel n'a pas rougi d abandonner à la révoiu-
lion toute la puissance de liustnictiou publiqui-j

c'est ainsi que dans tel de ses chqfs^ à quiles doc-

'7-



?."

( a6o )

tiint's lieunent lieu des principes, la mnnicipalité

conspiratrice de 1792 ne s'étonneroit pas de re-

ti'ouver un de ses sciihes, ni Danton de recon-
noître en lui le plus prudent et le plus heureux de
SOS él èv es . ( ^ oy . Essais sur la Rt-^'olutionfrançaise

,

pavReaulieu, tom. 111 et I\ , chez Maradan.)
Si la faction révolutionnaire n'eût pas possédé

djc tels hommes à la tète de l'enseignement, la

monarchie auroil-elle vuparoîtreces oi'donnances,

ces rèolemens dont le but visible est de le dlrio^er

au profit des intérêts moraux de la révolution?

iS 'est-ce pas parce que l'éducation est conduite

selon les doctrines l'évolutiounaires que la jeunesse

qui n'est peiisanle , réfléchissau te et agissante que
depuis qu'elle est confiée à de pareils chefs ; n'est-

ce pas depuis qu'ils la gouvernent que la jeunesse

française a donné le scandaleux spectacle de ces

scènes inconnues sous le régime paternel et reli-

gieux des corps respectables qui l'instruisoient

autrefois? ]N'est-ce pas parce que l'éJucation pu-
blique est dirigée dans le seul esprit des révolu-

tions, que la France amie de la religion, de la

monarchie et du bon ordre, s'afflige et s'effraye

du système d'immoralité appliqué à une jeunesse

3u'on élève non pas dans l'ignorance, non pas

ans l'oubli < mais dans le mépris de ce qu'elle

doit à sou Uieu , à son Roi , de ce qu'elle doit à la

société, de ce qu'elle doit à sa famille, de ce

qu'elle se doit à elle-même?

Est-ce en faveur de l'égalité des droits consacrés

par la Charte sous notre monarchie constitution-

nelle, et pour parler plus démocratiquement eii-

core, est-ce même en laveur de l'égalité qui n'ad-

met d'autres distinctions que les vertus et les

talens (art. 5, Const. de 179!^), que les chefs de

l'instruction viennent de détruii'e ces concours

où les talens, l'érudition et la moralité reconnus

par l'équité et la sagesse,, obtcuoi«nt dans les
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écoles les chaires puLlicpics et les elignités? Non
,

c'est dans l'intérêt de sou orgueil et de son ambi-
tion que cette puissance jjrq^nsoire , mais pré-
voyante, essaye de se fonder un patronnage per-

sonnel qui soumette le mérite , la science , la vertu

à rechercher sa protection ,. et les amène par habi-

tude à reconnoître sa suzeraineté : c'est dans l'in-

lérêt commun de la factiou que la puissance pro-
visoire , son alliée, s'empaj'e ainsi de tous les

moyens d'écarter do l'enseignement ce quT ne fut

pas, ce qui n'est pas, ce qui ne veut pas être révo-
lutionnaire comme elle.

Fidèle à l'alliaiicc d('s puissances révolvition-

naires entre elles, la puissance provisoire de l'en-

seignement se crée, comme la puissance minislé-
lielle, le droit de briser les majorités qui s'oppo-
sent à sa domination , ou plutôt qui s'opposeroien4
à leurs cj'imineJs dess<M'ns. C'est ainsi que sous lo

prétexte du trop grand nombre des étudians, la

pTiissance provisoire augmente dans la Faculté de
Droit les professeurs et les cliaires , non plus au
^ 'encours , rriais à sa seule nomination

,
pour

y placer ses créatures , c'est-à-dire àcs hommes
de l'opinion et des doctrines de la faction. C'est
ainsi qu'à la voix et dans les desseins de cette

puissance vonts'élever des chaires de droit naturel
libvralcs. Les insultes, les blasphèmes, les calomnies
contre les institutions, les principes religreux oit

monarchiques et ceux qui les professent, y déri-
veront du moins des doctrines , selon l'intention de
leur fondateur-, les axiomes révolutionnaires v sor-

tiront alors d'un^ terre classique :1e sens commun,
la raison, l'intérêt même de la faction demandoient
en effet qu'un zèle trop ardent ne fît pas proférer
les i)if»uïies de cette n*tare au Collège d^ France,
dans la chaire de poésie latine, et par la bouche
d'un lecteur i-oyal. ( Voy. BAliotlibqae Royaliste
jjag. JG2, séanc*^ des l'i et 20 février 1819.)
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Certes, ce n'est pas la coalition de la puissance de
l'enseignement, de la puissance ministérielle, delà
puissance révolutionnaire unies, ce n'est pas cette

triple alliance qui permettra au clergé de France
cVeire associe aux intérels les plus chers de l'Etat

^

fii surtout de prendre part à Féducation publique :

ce n'est pas cette triple alliance qui consentira que
les nouvelles institutions soient replacées sur les

bases anciennes et immuables de la religion et de
la morale.

Tous les desseins delà conspiration anti-religieuse

et anti-monarchique sont découverts, et quand les

coupables ne devroient plus que se soustraire au
chàlinient. ils exécutent audacicusement toutes

leurs mesures. Quel sera donc le sort de la France,

quand les factions impies et révolutionnaires,

so'.itenues par leur alliance avec le ministère, se-

ront parvenues à ensevelir la religion sous les

ruines de ses institutions conservatrices de la mo-
narchie? « Il ne sera pas besoin que Dieu déploie

)) sa foudre et ?on tonnerre : le ciel pourra se re-

)) poser sur la terre , du soin de le venger et de 7a

3) punir. F.ntraîné par le délire et le vertige de la

)) nation, 1 Etat tombera, se précipitera dans uu
» abîme d'anarchie, de confusion, de sommeil,
)) d'inaction, de décadence et de dépérissenaent. »

( Pané^yt'- de Saint u4ui^.
,
par le P. de INeuville.)

Qu'importe que de telles vérités soient peu res-

pectueuses envers un ministèi'e fédéré débouté
de la révolution, envers un ministère coupable,
puisqu'il ne veut régner qu'avec elle ou par elle :

ces vérités, il les mérite; qu'il les souffre de la

bouche des gens de bien qui ne le craignent pas,

parce qu ils ne ciai<,nent que Oieu. Le miuislère

est tout-puissant, puisqu'il brise ce qui ne plie

pas. Mais c'est vainement qu'où nous meuaceroit

de nous renvoyer auv Carrières, qu'on noiis me-
uaceroit même de relever pour nous les échaiauds.
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au nom du Roi près duquel on nous calomnie.

Tout fidèle défenseur de la religion et de la mo-
narchie ne pliera jamais devant leurs ennemis : et

pour noire Dieu, pour notre Roi, nous vaincrons

ou nous mourrons debout.

Salaberry, Membre de la Chambre
des Députés.

DU MONT VALERIEN
ET DES MISSIONNAIRES.

Hier dimanche, 3 mai, a commencé au Mont-
Valérien la retraite annuelle pour la fête de l'in-

vention de la Sainte-Croix; fête qui semble au-
jourd'hui plus particulière à la France où la Croix,
après tant de bouleversemens, a été retrouvée. Les
anciennes congrégations l'cligieuscs du Mont-
Valérien, sont remplacées maintenantpar ces IVIis-

sionnaires que poursuivent de leurs anathèmes et

de leurs insultes les écoliei's de Diderot et les

singes de Voltaire. La tradition fait remonter à
près de huit cents ans l'établissement du premier
solitaire sur cette montagne; du moins le Frère
François donne sept cents ans d'antiquité à l'her-

mitage du Calvaire, dans une lettre qu'il éerivoit

vers l'an 1 089 à Guillaume Coeffeteau, commen-
tateur des Psaumes de David (1).

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'en i4oo il v
avoit sur le Mont- Yaiérien un reclus nommé
Antoine. JNous avons encore une lettre qui lui fut

adressée par le célèbre Jean Ger.'on , à qui l'on a

quelquelois attribué mal à propos VImilation de
Jésus-Christ.

(i) Il ne faut pas le confondre avec Nicolas CoefTetau,
évèque de Marseille, et auteur de divers traite's conimande's
par Henri lY et le pape Clément.
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Depuis le solitaire Antoine jusqu'à la révoîn^*

tron, la succession des hermites au Mont-Calvaire

Ir'avoit point été interrompue. Jean du Houssay^

Jean le comte, Pierre de Bonbon, le Frère Fran-

çois et INicolas de La Boissière donnèrent tour à

tour dans cette retraite, l'exemple de la douceur

et de la pauvreté évangeliques. Il se forma autour

d'eux une société de ces hommes qui , dans tous

les|temps chassés du monde par des passions ou
des malheurs, île peuvent retrouver Ta paix c[ue

dans la religion et la solitude. Hubert Charpen-

tier, prêtre, et bachelier de Sorbonne, établit en

i633 , auprès des anciens solitaires une congréga-

tion nouvelle : il fit construire une église et nn
séminaire 5 et, consacrant son institution au plus

grand mystère des chrétiens, il bâtit les chapelle»

des stations, et éleva la croix qui- firent donner au

Mont-Valérien le nom de ]afnontngnc du Calvaire.

Les peuples confondirent bientôt les deux ordres

des prêtres et des solitaires, et montèrent plus

fervemment à rhermitage, depuis qu'ils y étoient

attirés par le signe du salut.

Les tableaux de la création que l'on déconvi-e

dti sommet des montagnes, augmentent dans le

«'oeur de l'homme le sentiment religieux ; à la vue-

de tant de merveilles, on se trouve naturellement

disposé à adorer la main qUi les tira du néant.

Plus on s'élève vers îe cTel , moins il semble que
la prière ait d'espace à franchir pour arriver à

Dieu : les anciens Perses sacrifîoient sur les hau-

teurs , et l'Os Grecs avoient couronné de leurs tem-

ples les cimes tic 1 Olympe, du Cithéron elduTai-»

gette. Les rochers des Alpes étoient consacrés par
les divinités du capitolej mais si les Komains
avoient un Jupiltr Pœniiin sur le Sainl-CjOthar<l,

ils n'y avoient pas uu hospice : personne ne s y
enterroit vivant pour secourir le voyageur 5 c&

sont là les œuvres du cluistianisme.
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Lorsque le pliilosophisme troubloit parmi nous

les notions du bon sens, on dcclamoil contre les

croix et les hermitages. Si l'on eût consulté les

peintres, ils auroient été d'un atitre avis que les

philosophes qui pourtant se piquoient d'aimer

les arts. Que de paysages en France ont été gâtés

par la destruction des futaies, des vieilles abbayes

,

des monumens religieux! Et quel mal y avoit-il

donc que, du sein d'une grande ville, l'homme

qui raarchoit peut-être à des crimes , ou qui pour-

suivoit des vanités, aperçut en levant les yeux,

des autels sur le sommet de nos collines? La croix,

déployant l'étendard de la pauvreté aux yeux du
luxe, rappelant le riche à des idées de souffrances

et de misère, étoit-elle donc si déplacée auprès

de nos parcs et de nos châteaux? Les solitaires

avoient à leur tour du haut de leurs montagnes,
le spectacle des orages du siècle, et s'applaudis-

soient de l'abri qu'ils avoient trouvé. Ce commerce
de sentimens religieux et d'idées morales entre le

monde et la solitude, avoit bien son prix. Conve-
nons surtout que nos poètes connoissoient peu
leur art lorsqu'ils se moquoient de ces monts du
Calvaire, de ces missions, de ces l'etraites qui re-

traroient parmi nous les sites de l'Orient, les

mœurs des solitaires de la Thébaïde, les miracles

de la religion, et les souvenirs d'une antiquité qui

n'est point effacée par celle d'Homère.
11 y a quelques années que nous allâmes en

pèlerinage au Mont-Valérien. Arrivés à l'hermi-

tage dont il existoit encore des ruines, nous nous
assîmes sous une avenue de tilleuls qui couronnoit
le coteau. Nous avions à notre droite les bois de
Saint-Cloud et de Meudon, devant nous Paris, à

gauche Montmartre, Saint-Denis et les collines

qui bordent les vallées de Montmorenci , dei-rière

nous les hauteurs de Saint-Germain et de Marly
«à se termine le cercle de l horizon. La Seiue,
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coulant au milieu de ce beau bassin parmi des

bois, sous des ponts, le long des villages , seni-

bloit par ses détoiirs multipliés , vouloir toucher à

tous les lieux célèbres dans notre histoire.

Nous songions aux révolutions, aux siècles,

aux hommes qui s'étoient succédés sur ces bords
;

INous nous représentions les Gaules, et ce grand
espace couvert de forêts 5 nous voyions ensuite

arriver les Eomains 5 les Rois chevelus parois-

soient ; la Gaule devenoit France : alors passoient

les trois races.

Au milieu de cette fuite éternelle, de ce chan-

gement sans fin de la face de la société et môme
de la nature, au milieu de ce tableau dont les

aspecis ont été tant de fois renouvelés, où les

cliamps de rosiers ont succédé aux forêts , les

cliaumières aux palais, les palais aux chaumières,

oii les hommes ont paru cent fois avec des lan-

gages , des mœurs et des coutumes divers, une
seule chose étoit restée la même : une croix de
bois élevée au sommet du Mont-Yalérien , avoit

vu tomber autour d'elle les monumens en appa-

rence les plus durables, sans être ébranlée de Jour

chute. Un petit royaume de solitaires, placé au

liaut d'une colline, toujours gouverné par le même
monarque, toujours attaché aux mêmes principes,

s'étoit perpétué sans révolution , tandis' qu'au pied

de la montagne, la grande monarchie française

avoit changé de maîtres, d'opinions et de malheurs.

Tout passe 5 la religion seule demeure. Les soli-

taires du Mont-Valérien n'avoient vu qu'une seule

chose aussi invariable qiie leur existence : c'étoit

le pèlerinage des infortunés qui vinrent dans tous

les siècles, conter leurs diverses douleurs au pied

de la même croix.

Aussi les retraites qu'on avoit ouvertes à la

piété, n'étoient-elles que des stations des soul-

Iranccs de Jésus-Christ. Les rois raontoicnt au



(26;)
Mont-Valéi'îen avec la fouie : Henri IV se reposa

dans la cellule d'un des pauvres frères, la femme de

Louis-le-Grand se prosterna au pied de la croix

,

et en 1789, S. A. R, madame la comtesse d'Artois

fit chanter un sahe solennel dans la chapelle des

herniites. C'étoit la veille de nos malheui's : les

bcHédictions que demandoit la princesse, ne dé-

voient être accordées qu'à son auguste époux et à

ses fils, lorsqu'après trente années d'exil, ils sont

Venus rendre hommage pour le trône rétabli à la

croix relevée.

Les herniites dulMont-Yalérien nefaisoient que
des vœux simples ; le livre qui contient leur règle

est touchant par sa naïveté. Ils recevoient les ma-
lades et les hommes du monde qui consacroient

quelques momens à la retraite. Si la grandeur
cherchoit quelquefois chez eux une consolation à

SCS ennuis , la philosophie y trouvoit un remède à

ses dégoûts : Bttrnartiin de Saint-Fierre raconte

qu'il alla un jour demander à dîner aux hermites

du jNIont- Valéricn avec J.-J. Rousseau. « Nous
)) arrivâmes chez eux, dit-il, un peu avant qu'ils

» se missent à table, et pendant qu'ils étoient à

î) l'église. J.-J, Rousseau me proposa d'y entrer,

)) et d'y faire notre prière. Les liermites récitoient

» alors les litanies de la Providence, qui sont

» très-belles. Après que nous eilmes prié Dieu
» dans une petite chapelle , et aue 1rs hermites se

» furent acheminés à leur réfectoire, Jean-Jacques
)) me dit avec attendrissement : INlaintcnant j'é-

» prouve ce qui est dit dans l'Evangile : Quand
» ylusleurs d'entre "vous seront rassemblés en mon
» nonij je me trouverai au milieu d'eux. Il y a ici

» un sentiment de paix et de bonheur qui pé-
» nètie l'âme. » Je lui répondis : « Si Fénéîon
» vivoit, vous seriez catholique, m II me répartit

)) hors de lui et les larmes aux yeux : « Oh ! si

)) Féjiélon vivoit, je chercherois à être son laquais

)j pou* mériter d'être son valet-de-chambre. »
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En I ySg , il y avoit au Calvaire environ qua-
rante hermites et quatre ou cinq prêtres^ eh
1790, le Calvaire fut détruit, et les prêtres ren-
voyés; en 1792, on chassa les hermites; en 1793,
Merlin de Thionville acheta le Calvaire , et loua
à quatre ou cinq hermites le petit bâtiment
actuellement existant : il détruisit l'église des

prêtres, et ne laissa subsister que celle des soli-

taires; il abattit les stations. En i8o3, Merlin
vendit le Calvaire à M. Gouai, curé de l'Abbaye-
aux-Bois. Les hommes forts et les tètes pensantes

s'éloient réjouis; ils avoient cru les superslitio/is

définitivement abolies. Un jardin anglais avoit

remplacé le jardin potager^des hermites au Mout-
A alérien. Le dimanche, au lieu des offices divins

,

en entendoitles tambours et les violons d'un bal

public : la nouvelle religion faisoit naître un mo-
Hient un rire insensé parmi les malheureux dont
l'ancienne essuyoit les larmes. Rapprochement
singulier ; les païens avoient élevé un temple à

Adonis sur le véritable Calvaire.

Yoilà qu'au milieu des triomphes de notre sa-

gesse, au milieu àcs progrès de nos lumières, au
milieu de ces joies nées dtj nos pleurs, voilà ([ue

la croix reparoit tout à coup! Le nouveau pio-

priétaire , le curé de 1 Abbave-aux Bois, rétablit

ie culte du Calvaire : les vieilles statues de saint

Antoine et de saint Paul hermite , sortent dtif> ré-

duits où elles étoient cachées, et viennent re-

prendre leurs places. Lorsque nous fîmes au Mont-
galérien le pèlerinage dont nous avons parlé, la

croix étoit plantée vis-à-vis d'un kiosque, et l'un

voyoit une tête de saint Antoine sur la voûte d'uit

souterrain qu'on avoit transformé en glacièi-e.

M. Hondouart, ancieji supérieur des hermites,

étoit encore vivant à cette époque. Prnd;uit la

révolution, cultivant une vigne au pied de la

montagne et couvert de l'humilité chrcli*?nne
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comme d'un voiie, il avoit eckappé aux yeux des

bourreaux. ÎSous le (i*ouvâmcs au calvaire : nous
visitâmes avec lui l'hermltage en ruine. On lisoit

encore sur les murs quelques sentences à demi-effa-

cées, telles que celle-ci qui promeltoit une société

aux solitaires : Deliciœ mece esse cum filii^ homi-
ruim. « J'ai fait mes délices d être avec les enfans

des hommes; » et celle-ci qui convient aux voya-

geurs clu'étiens : « Qui me donnera les ailes de la

colombe
,
je prendrai mon vol et me reposerai ; »

et celle-ci encore si formidable à ceux qui pré-

tendent étouffer leurs remords : « Le ver qui les

ronge ne mourra point. »

En i 8o5, le curé de l'Abbaye-aux-Bois mourut

,

et ses héritiers vendirent le Calvaire à un négo.
ciant. Le culte de la croix continua d'être public.

En i8oS,les curés de Paris rachetèrent le Calvaire

du nouveau possesseur, et proposèrent à Buona-
parte un établissement que le ministère rejeta. Ils

lurent alors obligés de rendre le calvaire à celui

qui le leur avoit vendu , en lui payant un dédît
de 10,000 fr. Le négociant ne put à son tour effec-

tuer le paiement primitif, et les héritiers du curé
de l'Abbaye-aux-Bois rcntj'èi'ent dans leur pro-
priété. Ce fut alors qu'ils cédèrent le Calvaire
a l'abbé de la Trappe. Mais en 181 1, àTépoquedu
toncile de Paris, la publication du bref d'excom-
munication dans la Communauté des Trapistes,

f>rès
de Gênes, entraîna la suppression de Tordre et

a confiscation du Calvaire. Trente ouvriers furent
envoyés de nuit au Mont-\ alérien , et celui qui
avoit £;agDé tant de batailles à la face du soleil,

crut devoir se cacher dans l'ombre pour abattre
une croix. Pendant trois ans, tout culte fut in-
teiditj l'église deshermites, qui restoit encore, fut

abattue : on se proposoit de la remplacer par une
autre église dont le dôme feroit le pendant de
celui des Invalides. Une maison (l'éducation,
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pour les orphelines des officiers de la légion d'îioii-

neur , s'éleva siir les ruines de l'hermitage : l'ancien

asyle de la paix devoit servir de retraite aux vic-

tùnes de la guerre. Au moins dans ce projet les

grossiers plaisirs révolutionnaires ne succédoient
pas aux nobles pénitences de la foi. Il y a une
alliance secrète entre la religion etles armes; dans
tous les pays, et surtout en France berceau delà
chevalerie, les militaires sont naturellement reli-

gieux: ce ne sontpas les bayonnettesdenos soldats,

ce sont les plumes de nos révolutionnaires qui ont
égorgé les prêtres.

Au moment delà restauration, tout étoit aban-
donné sur le Calvaire : l'abbé de Janson qui venoit,

de concert avec M. l'abbé de Ranzan, de former
l'établissement des Missions de France, détermina
le gouvernement à prendre des arrangemens avec

l'abbé de la Trappe. Ensuite, il sollicita et obtint

la jouissante des emplacemens du Mont-Valérien

,

et il y rétablit le cuite de la croix.

Les stations qui viennent de s'ouvrir cette année

sont d'autant plus intéressantes que M. l'abbé de

Janson arrive de Jérusalem, et qu'il a pu montrer

au pied du calvaire du ÏNIont-Valérien de pieux

objets apportés du véritable calvaire. La solennité

d'hiei" éloit admirable : les Missionnaires signalant

la vanité du monde devant un monument élevé

par l'homme de gloire sur les débris de l'asile

d'un obscur hermite, ce monument non achevé,

et n'étant lui-même qu'une ruine , le con(juérant

qui l'entrcpril exilé sur un rocher au milieu des

mers, ie prêtre jadis exilé revenu dans sa patrie

et annonçant la pcrpéluilé de la religion sur uu
nionccau d anciennes et de nouvelles ruines

,
quel

sujet de senlimens et de reflexions ! Qu'on y joigne

la grandeur et la beauté du site, l'éclat du soleil ,

la verdure <^!u printemps; qu'on se représente

la pompe religieuse : celte lente formant l'église
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de la Mission, comme aux premiers jours du
christianisme; ces trois croix élevées dans les aire;

ce mélange de pre'dications et de chants ; cette

foule couvrant les flancs delà colline, tantôt mar-
chant en procession avec les prêtres , tantôt s'arrê-

tant aux stations, tombant à genoux, se relevant,

recommençant sa marche en chantant des can-

tiques nouveaux ou les vieilles hvmnes de l'Eglise

,

et l'on concevra comment il étoit impossible d'é-

chapper à l'impression de cette scène. On a sur-

tout remarquéle moment oùpai-xenus àja dernière

«tation, les arclievêques et les évéques présens à

la cérémonie, se sont réunis sur le rocher au pied
de la croix. Le groupe religieux se dessinoit seul

sur le ciel avec la croix et la crosse d'or , tan-

dis que les fidèles étoient prosternés. Ces véné-
s'aLles .pasteurs, vieux témoins de la foi décimes
par la révolution, scmLloient tenir une espèce

«e concile en plein air; et, confessant la reli-

gion pour laquelle ils avoient souffert, ils rap-

peloient.ces anciens Pères de TEglise composant,
après la persécution de Dioclétien, le Symbole de
JNicée.

Le succès des Missionnaii'es, qui n'étonne pas

les chrétiens, révolte et humilie nos gi'ands-

Iiommes. Il est dur, en effet, d'avoir pendant
trente ans bouleversé la France pour déraciner la

religion, et d'avoir perdu son temps; il est dur
pour les esprits forts qui nous ont régénérés de
n'avoir pu établir ni un gouvernement, ni une
institution, ni une doctrine durables, et de voir

d'is;norans Missionnaires échappés au martyre,
pauvres, nus, insultés, calomniés, charmer le

peuple avec un crucifix et une parole de l'Evan-

gile. Ce démenti donné à la sagesse du oièclc n'est-

ii pas intolérable? Comment souUVir des apôtres

<jui rétablissent les droits de la conscience, et qui



prêchent la soumission à raulorité léj^itime? Oîi

fait des chansons abominables, on étale des cari-

catures où les Missionnaires prennent pour autel un
bûcher : reste à savoir si ces chants ne sont pas sem-
blables à ceux que l'on fesoit entendre autour delà
guillotine; si ces bûchers ne sont pas ceux que
l'on alluma pour y jeter les ecclésiastiques. Non

j

il faut éti-e juste • on n'a pas brûlé le clergé
j

on l'a seulement envoyé mourir à Cavenne et

dans les cachots; on n'a fait que massacrer les

capucins dans leur couvent à INîmes, qu'égorger

les prêtres dans la glacière à Avignon, que les

noyer dans les bateaux à soupapes à jNantes, que
les massacrer à Paris aux Carmes et dans la prison

de l'Abbaye. Un témoin oculaire nous a raconté
comment la chose se passoit, pour le plus grand
triomphe des lumières sur la superstition et les

préjugés. « A dix heures, dit INI. Jourgniac Saint-

» Méard, l'abb* l'Enfant, confessenr du Roi, et

» l'abbé Chapt de Rastignac parurent dans la tri-

» buue de la chapelle qui nous scrvoit de prison,

» et dans laquelle ils éloient entrés par une porte

» quidonnoitsurl'cscalier.—Ilsnous annoncèrent
i) que notre dernière heure approchoit, et nous
» invitèrent à nous recueillir pour recevoir

» leui' bénédiction. —Un mouvement électi'ique

,

3) qu'on ne peut définir, nous précipita tous à
)) genoux, et , les mains jointes, nous la rer.ûmes.

)) —A la veille de paroître devant TEtre-Suj^réme,
M agjenouillés devant deux de ses ministres, nous
î) présentions nu spectacle indéfinissable. L'âge
;> de ces deux vieillards, leur position au-dessus
» de nous, la mort planant sur nos têtes, et nous
)) environnant de toutes parts , tout répandoit sur

)) cette cérémonie une teinte auguste et lugubre ;

)) elle nous rapprochoit de la Divinité; elle nous
)) rendoit le courage; tout raisonnement étoit

)) suspendu, et le plus froid et le plus incrédule
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ïi en recul autant d'impression que le plus ardeàt
^) -et le plus sensible. Une deini-heure aprùs

, ces

)) deux prêtres furent massacrés, et nous cnteii-

)) dîmes leurs cris.

» Quel est l'iiommc qui lira les détails suivans
,

w sans que ses yeux se remplissent de larmes, sans

» éprouver les crispations et les frémissemens de
» la mort? Quel est celui dont les cheveux ne se

y> dresseront pas d'horreur ?

)) ISotre occupation la phis importante étoit de
» savoir quelle seroit la position que nous devions
') prendre pour recevoir la mort le moins dou-
» loureusement possible, quand nous entrerions

» dans le lieu des massacres. jNous envoyions de
» temps à autres quelques-uns de nos camarades
^) à la fenêtre de la tourelle, pour nous instruire

)> do celle que prenoient les mallieureux qu'on
» imraoloit, et pour calculer, d après leur rap-
» port, celle qilc nous ferions bien de prendre.
4) Ils nous rapportoient que ceux qui étendoient
r> leurs mains souffroient beaucoup plus lono-
V temps, parce que les coups a« sabre etoient
)) amortis avant de porter sur la tête

5
qu'il y en.

)) avoit même dont les mains et les bras tom-
» boient avant le corps, et que ceux qui les pja-
î) çoient derrière le dos dévoient souffrir beau-
» coup moins Hé bien! c'étoit sur ces horribles
« détails que nous délibérions. INous calculions

3) les avantages de cette dernière position, et nous
3> nous conseillions réciproquement de la prendre,
M quand notre tour d êti*e massacrés seroit venu.»
Chantez maintenant de joyeux refrains; ima*-

ginez des caricatures bien bouffonnes sur les

sujets précédens^ faites l'éloge de la Convention :

quand vous serez en vei've, ne vous gênez pas. Il

est si courageux aujourd'hui d'attaquer le reste de
ces prêtres échappés aux pamphlets de Mai\it et

aux héros de septembre 1 II faiU tAnt d'esprit pour
Tome III.— Sa^ Ln'BAisoN. 18
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rli'e de ces liominrs qui n'ont ni pain m ^'silc , et

qui ne demandent que la permission de consoler

les misérables. Lorsque YEsprit vous saisira, )ious

seconderons en vous l'inspiration révolutionnfure ,

en vous lisant quelque beau passage du Journal
des Jacobins vos illustres devanciers. ]Sous ouvri*

rons le Moniteur , et puisqu'il vous plaît de parler

d cchalauds et de massacres, nous compterons.
]3ans vos caricatures , vous prétendez que les

Missionnaires ont \\\\ tarif pour leurs services :

oui , ce tarif des fautes est un seul repentir. Est-ce

trop cher? Mais vous-même n'avez-vous pas eu vos

tarifs ? Les bons avec lesquels vous payiez chaque
assassinat aux Carmes et à l'Abhave, n'cxiste}it-ils

pas encore £* Vous êtes des esprits positifs; vous
aimez les faits : voilà un fait.

Les Missionnaires vous déplaisent; leurs solen-

nités vous importunent. Mais n'avez-vous ])as eu
aussi vos fêtes ? Le bourreau marchoit à la tête de
ces pompes de la raison : puis venoit \n\ âne cou-
yert (juts habits pontificaux

;
puis on traînoit les

vases sacrés et la sainte Hostie; puis on mitrailloit

les citoyens. 11 est vrai que les ISîissionnaires n'ont

rien à présenter de pareil : ils ])ortent aussi la

sainte Hostie, mais elle n'est pas souillée; ils ne
prêchent pa^ la haine, mais la charité ; ils ne fo-

mentent pas les divisions , ils recommandent l'ou-

bli des injures ; c'est surtout à la station du pardon
qu'ils s'arrêtent ; et à la fin de leurs cérémonies,

au lieu d'égorger des hommes, ils montrent au
peuple la victime pacifique offerte pour le salut

Acs persécuteurs comme pour celui des persécuté,^.

Hommes de révolution , vous feriez mieux de

vous taire : vous échouerez dans vos projets, et

ne réussirez qu'à vous rendre odieux. Grâce à

votre aiulace, qui n'est surpassée que par votre

foibles«c , on commence à ouvrir les yeux. l>e.s

honnêtes gens de toutes les nuances d'opinions



$ehteut la nécessité de se réunir. Les tribunaux

ibnt parler les lois , et ce réveil delà justice ranime
l'espérance. C'est auJQurd'Iiui le i mai, jour qui

a rendu à la France .«on Roi et son père. Cette

seule date devroit avertir les petits impies du mo-
ment, que s'ils ne parviennent à renverser le trône

,

c'est en vain qu'ils prétendent détruri'e la religion.

Le trône de saint Louis sans la religion de saint

Louis est une supposition absurde ;
la légitimité

politique amène djc force la légitimité religieuse.

Aussi v03^ons-nous que le Monarque dontia France
Jjénit le retour, étend son sceptre protecteur sur
les Missionnaires comme sur ses autres sujets.

Quand son inépuisable bonté vient chercher dans
leui's bt'soins les apôtres-martvrs

, quand ils sont
placés si haut par la protection royale, que leur
importent des calomnies qui partent de si bas ?

La politique du Roi très-chrélieu, d'accord avec
l'expérience de tous les âges

,
juge autrement les

choses que la politique de quelques misérables
lil)ellistes : elle sait qu on ne peut recons-
truire î'ordresocial qu'en le fondant sur les mœurs,
et qu'on ne rétablit les mœurs qu'eu rétablissant

la religion»

Le Conservateur.

Pari* , le 3 «lai i8ig.

Quand on pense que, depuis trente ans , la France a
augmenté son domaine de vinf;t-six ou vingt-seot mille

lois dont elle ne crojoit pas avoir besoin en 1 78g, on n'ose

pas dire que les Français onl peur toutes les fois qu'il est

question de leur donner des lois nouvelles ; c'est pour-
tant un fait incontestable. Le ministère ajant apporté trois

projets pour régler définitiveinent le sort de la liberté de
la presse, chacun s'est mis à trembler. Les honnêtes gens
surtout se sont imaginés que cette législation seroit impuis-

sante pour faire respecter la religion, la morale publique,
les vériubles principes de la monarchie, et que par con-

18.
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féquent elle tourneroit contre les royalistes ; aussitôt I&

bruit s est répandu , dans toute la France
,
que le Consenni-

teur alloit cesser de paroître
;
que les hommes qui se sont

réunis pour donner un organe à l'opinion royaliste ne

croyoient pas devoir faire plus long-temps, à la cause

qu'ils défendent , le sacrifice de leur tranquillité, et qu'ils

saisiroient le prétexte de Vêlabtissemenl légal de la liberté

de la presse pour annoncfîr ou après avoir combattu tant

qu'elle n'exislnit pas, ils croyoient devoir se retirer, sauf à

reparoiire si de nouveaux et tristes exemples prouvoient

que les lois nouvelles ne répondent pas aux promesses et

aux espérances de ceux qui les ont discutées et approuvées.

Cette invention a du moins le mérite d'être dans les

convenances : aussi a-t-elle obtenu du crédit. 11 est cer-

tain que Icsliommrs qui Iravaiilenf au Conservateur font

Tin sacrifice; mais ils pensent que rien n'est plus noble et

plus utile que d'aider à établir les doctrines du gouverne-

ment représentatif, en défendant la liberté contre les fautes

des ministres, et la monarchie contre la pente des idées

démocratiques.

Nous dédirons bien sincèrement voir arriver l'époque

où le ( ûn!>ewaleur i\e sera plus nécessaire; mais nous se-

rions de bien foibles f)o!itiques si nous p'^nsions que

l'heure de la retraite est sonnée pour nous. Nous lavons

déjà dit, les discussions qui naissent de la liberté de la

presse, loin d éclairer noire jugement, nous otent la faculté

d'apprécier fensemble de ces lois. Un conseiller d'Etat ,

M.Siméon, après avoir entendu M. de Brigode, estmontr-

i la tribune pour dire qu'il \enoit de prendre , sur un
article principal, une opinion opposée à celle qu'il s'étoit

faite avant d avoir entendti ce discours. Si des phrases d'un

oraieur, qui se perdent dans les débats, qui n'amènent

aucune conclusion , qui ne produisent aucun changement,

aucun ariiendement, peuvont renverser les idées d'un

conseiller d'Etat qui avoit coopéré à la création de celte

loi, comment nous seroit il possible d'en saisir l'esprit?

Cette nouvelle législation de la presse ne pourra donc être

jugée qu'à 1 application , et les tribunaux .m-uIs nous

apprendront ce qu'elle vaut. Ju.NQues là, c'est «n devoir

pour nous de rester en position de porter seiours à la

monarchie et à la liberté, de défendre les saines doctrine.*;

et ceux qui les professent. Plus le Conirr.'iileur a acquis
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*rautorilé, plus ses onligatl ons sont devenues sérieusps ; et

si nous sommes assez heureux un jour pour ne le regarder

que comme un simple ouvrage périodique qui peut , sans

aucun inconvénient, cesser de paroitre , nous ne (;h5rc;e—

rons pas ceux qui redoutent son existence d'en annoncer

la fin ; nous le dirons nous-mêmes.

Notre opinion sur la liberté de U presse est invariable
,

parce que nous voulons la Charte avec toutes les condi-

lions qu'elle renferme. Nous n'ignorons pas que la liberté

de la presse offre de grands dangrrs ; mais nous sommes
convaincus que ces dangers disparoitrofit si les tribunaux

font bien la loi, c'est à dire si les écrits utiles sont cons-

tammf^nt respectés, et les écrits factieux constamment

réprimés. Le coniraire useroit si vite la législation nou-
velle qu'elle tomberoit d'elle-même. Les tiibunaux ne font

pas la justice , ils l'appliquent.

Mais le bien ou le mal qui peut résulter de la liberté de

la presse , tlépcnd surtout de la conduite des ministres. Un
ministère qui se place entre tous les lalens, et ne sappuie

que sur uitn opinion factice qu'il paie, obligé, selon des

circonstances variables, daller mendier le secours des

écrivains de parti, finit par doruicr du crédit à ceux qu'il

redoute, et par redouter ceux dont il a réclamé l'assistance.

Dans un gouvernement représentatif, un ministère ne peut

marcher, ni contre la majorité, ni contre l'opinion pu-
blique ; il n'obtient une majorité réelle, il ne s'unit à

l'opinion que par des principes fixes et liautement pro-

fessés ; des lors il n est plus réduit à combattre tous les

partis, à user ses forces dans les vaines tentatives d'un

pouvoir absolu ; lî a
, pour le seconder, tous les écrivains

voués aux principes qu'il professe ; et cette union do>

talens et du pouvoir fait bientôt fléchir les oppositions , eu

Jeur apprenant, bioîi^plus efficacement que les tribunaux

et les jurys, à se renfermer dans de justes limites. Jusqu a

ce qu'un ministère ait compris cette vérité, la liberté de

la presse sera incertaine ; elle pourra même être dange-
reuse pour le gouvernement ,-sans que le danger soit en

elle, (/eot un motif pour que /c Coiiseivatcur continue 5a

carrière. /V la manière dont les choses sont conduites,

notre tâche paroît devoir être de longue durée. La persé-

vérance ne nou*. manquera pas, et nous comptons sur

celle des rovalistes qui nous ont aides jusqu'à ce moment».
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Qu'ils veillent sur la monarchie
,

qu'ils nous avertissent

de« complots . des intrigues
, des bruits semés dans des

intentions perfides ; nous mettrons tout au grand jour. Les

lois et les tribunaux ne peuvent rien conîre !cs vérités

générales; et nous comptons les hommes pour si peu

,

qu'il nous seroit impossible de descendre jusqu'aux per-

sonnes, quand même l'esprit des convenances ne suffiroit

pas pour nous l'interdire.

La liberté de la presse s'établit comme une conquête

,

lorsqu'il auroit été si facile de la régler comme un droit,

si on avoit compris d'abord la marche naturelle des gou-
vernemens représentatifs : mais le ministère de i8i5,

ayant pris pour règle de conduite qu'il ne vouloit pas de

résistance, brisa la majorité de Va Chambre introuvable,

ne la trouvant pas assez souple aux mouvemens capricieu5{

d'une politifjue que personne ne comprend encore. Le.

ministère n'en fut pas plus libre ; car il se vit réduit ^
former des alliances dans le parti qu'il avoit lui-mr'ma

signalé et proscrit comme révolutionnaire. Les consé^

quences de celte alliance alarmèrent les vrais Français,

et durent frapper les hommes f]ui, par leur position ,

sont les proiniiTs intéressés à la stabilité de la monarchie;

et une iriajnrité royaliste se forma dans la Chambre des

Pairs. Le ministère, qui ne veut pas de résistance, bris^

celte uiajorilé ; et cependant , comme il n'y a pas de gou-

vernement sans résistance , soit passive par la force d'an-

ciennes instructions, soit active par l'autorité des lois

constitutionnelles , la liberté de la presse nous arrive au

moment oii les pouvoirs de la société sont dérangés dans

leurs combinaisons. H semble que nous sojions destinés

à n'obtenir les conditions du gouvernement représentatif

qu'une à une
,
jamais enseiiible. (]ela doit nécossairemont

produire un singulier eifet. On nie souvent la puissance

de l'opinion publique, et on ne s'aporçoit pas que, dans

nn pays oîi l'établissement du despotisme est impossible,

l'opinion publiijuo s'empare de tout ce qu'on ote du force

à l'action des pouvoirs constitulionnelM.

Les royalistes ne démentiront [tas 'es principes qu'il.-,

ont professés; mais ils diront, parce qu'ils le pensent,

qu'avant l'ordonnance du S septembre et l'ordonnancK

du 5 mars, lorsque les majorilc-s des Chand^res étoient

fixes, la liberté de la presse offrt-it beaucoup moini de
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Janf;ers qu'aujourd hui. On peut craindre qu'elle ne sorte

des limites d.ins lesquelles elle doit se renfermer, positi-

vement parce qu'on lui laisse trop à faire.

Au moment où cette libellé sort de la tutelle du mi-

nistère, pour n'avoir plus à rendre compte de ses actions

qu'à la justice, la France a vu avec intérêt la Cour royale

de Paris prendre une altitude qui ressemble à un enf;age-

jnent de réprimer avec plus de zèle tout ce qui pourroit

troubler Tordre public. Le commandant d un régiment

suisse s'étoit plaint au gouvernement de plusieurs pam™
phlets hostiles contre les troupes sous ses ordres, qui

vivent en France sous la protection des lois, et, par les

capiiulâtions , sous la protection spéciale du I\oi. Celte

lellre avoit été renvoyée par M. le ministre de la guerre

à M. le minisire de la justice, pour apprendre de lui ce

que la législation pouvoir offrir de secours à àes étran-

gers liés par dos conventions politiques à la défense de la

monarchie fiança se. M. le ministre de la justice avoit

repondu que les tribunaux sont ouverts à tout le m.onde

,

el qu'il ne pensoit pas que le gouvernemeirt dût intervenir

directement dans celte affaiie, parles gens du Roi. Celte

réponse , rendue publique par la voie des journaux

,

n'avoil pas satisfait l'opinion. En effet, si on peut com-
prendre, à la rigueur, les motifs de ceux qui prétendent

que ia présence de régimens étrangers est incompatible

avec la liberté, quoique l'histoire oifre un grand nombre
de peuples libres qui ont préféré des soldats étrangers à

des soldats nationaux, à cause des conséquences , il est

impossible au bon sens de deviner par quelle étrange

combinaison un gou\ ornement auroit le dtoii d appeler a

son service des régimens étrangers, et n'auroit pas le

pouvoir de les maintenir dans la sécurité qui leur a été

promise par unliaité fait de nation à nation. Cela implique

contradicliun ; et les formes légales, bien qu'elles soient

très-respcclables, ne peuvent ccpetidai^t man her qu'après

le bon sens. Certes, c eût été un scandale pour l'Europe

de voir les conséquences d'un traité el les droits qui en
résultent pour une des parties contraclantes, soumis à

un tribunal de police correctionnelle, et suivis comme
une allai! c particulièi e. C'est comme si on eut renvoyé

au tiibuual de commerce du département de ia Semé
le jugement des débats qui pouvoiaot sclcver pour les
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réclamations qu'avoienl à faire contre nous les sujets J«

diverses puissances de l'Europe. Les soviverains se sont

chargés eux-mêmes des >uiles compliquées de cette liqui-

dation ; elle avoir élé admise par la politique , la politique

en a réglé les effets : tant il est vrai que des situations

nouvelles amènent des combinaisons Jusqu'alors incon-

nues.

11 en es! de même de la situation des réf^imens suisses.

Le gouvernement français doit sécurité à ceux qu'il a

appelés à son service par des traités
,
puisque , dans le cas

contraire, la politique reprendroit ses droits, et provo—

queroit la rupture des traités. M. le garde-des sceaux

paroissoit donc avoir oublié des conséquences telles que

l'action du pouvoir ro>al en a\iroit été contrainte.

Nous ne voulons rien préjuger, par ces réflexions,

de l'arrêt qui sera porté contre l^s pamphlets dont s'est

plaint M. le commandant des Suisses; el nous ne parlons

ici que de la forme dans laquelle satisf.iclion doit être

donnée, si el'.e est due. Toutes les sections de ! a Cour
royale se sont réunies, el ont rendu l'arrêt que nous avons

rapporié dans notre dernière Livraison. Ainsi le ministère

public poursuivra d'office j el persoiuie ne sera réduit à

demander aux Treize-Cantons une procuration pour obtenir

la .séçurj'é promise par les traiiés. Cette démarche a fixé

tous les regards sur la Cour rovale : ou en parle avec des

opinions oii des préjugés ditférens; mais personne n'en

conteste la légalité et l'utilité j c'est beaucoup. Le parti

opposé à la présence des régimens suisses redouble d acti-

vité pour obttuir des pétitions qui demandent leur éloigne-

nient. Les pétitions sont une affaire , les injures sont une
autre aft"aire; la politique jugera les pétitions; les tribu-

naux prononceront sur les injures. Tout cela est dans les

règles.

Les débats sur la liberté de la presse continuent sans

que les lumières qui jaillissent de la discussi©!! se répati-

dent sur le public 3 on est seulement étonné d'entendre

parler pour ou contre des choses que l'on crojoit irrévo-

• ablement décidées. Par exemple, la Chambre a employé

nlusieurs séances avant de pouvoir décider ai les fonction-

nairea publics seroient soumis à la censure publique du

premier qiii voudruit blâmer leur conduite; et la Irance

f nù'pe .se rappelle qu'un simpl-,^ colonel >Vst permis d UR:
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primer conire lé préfet, le général eoniiiiandant, le mair»

et les tribunaux de Lyon,ft que rautorifé n'est point in^

terveuue pour lui demander de quel droit, quoique le

Éjouvprnf njen! fùl au fond plus iniéressé dans cette querelle

fa:le à ses agens que les agens eux-mêmes. L'autorilé gar-

dant le siUni p , et reconnoissant ain;i le droit qvi a tout

particulier dt blâmer à la fois tous les fonctionnaires pu-

blics d un département, dans une circonstance au moins

difficile , M. le général Canuel crut qu'il éfoit de sou

honneur de répondre aux inculpations dirigées contre lui.

C'est la doctrine que la Chambre vi^nt d'établir : elle ne Ta

point inventée; mais il est bien cependant qu elle ait reconnii

que ThoTutcur d'un fonctionnaire public exigeoitquil re-

poussât la calomnie. Le tcibunal de police corr«xlionnelle

avoit jugé au contraire que le fonctionnaire pi:blic quisede-

fendoit étoit un calomniateur , bien<|ue ce li ibunal coriNint

que ceux qui l'avoicnl altaqué éloient des calomniateurs;

de sorie qu'il y avoit injure partout, et vérité nulle part.

Comme cela aide à former l'esprit public ! La Cour royale

vient de casser cft jugement qui n avoit satis ait que

MM. Fabvier et Sainnevillej M. le général Canuel eu
avoit appelé. Il a été dé( hargé de la condamnation pro-

noncée conire lui; donc sa défense ne contenoit rien qui

tût calomnieux. Quoiqu'\ui pea lard , il n'est pas mal que

cela soit dit juridiquement. M>L Fabvier et Sainnevillc

ont été condamnés chacun en trois mille francs «ramencle,

aux dépens, à l'aJfuhe du jugement ;et la Cour a ordonne
que 1 action du procureur -général lui s^Toit réscrsée à

l'effet de poursuivie les outragea faits par le sieiar Fabviei

à la Cour prevôlale et aux autorités de Lyon. La France

est singulièrement constituée
;
quand justice se fait, ou

sent la royauté partout.

Il resle de tout ceci à M. Fabvier l'avantage dune
iriven>i(jn qui a fa.t fortune; c'est la terreur de i8i5 et

année suivante comparée à la terreur de 1790, et mist;

bien au-dessus. H faudra peut-être quelque jour un juge-

ment pour décider qu'il y a calomnie contre la terreur de

1793, et qu'olle éloit inconteslablement supérieure à

toute terreur exercée sous le gouvernement royal. Au fait

,

ils éloient si nombreux dans le gouvernement de la Conveu
tion, sans compter i'actiondudehors, ainsi quel'a (ailremar-

querM. le ministre de la justice, qu'ils pourroient bien a-voir



( 2S^. )

un peu outrepassé la mesure admise en faJf de terreur. Quant';

à M, le général Canuel , tout le monde le félicitera de

Son bonlieur. Pour a' oir réprimé une révolte dirigée

contre le gouvernement , il n'a éprouvé que le désagré-

menl de plaider pendant une année ; le voici hors de cause

,

sauf un nouveau procès à suivre devant la Cour de cassa-

lion, i^îM. Fabvier et Sainneville ajant appelé du juge-

ment de la Cour royale. Le général a été bien plus heu-

reux quand, accusé à son tour d'avoir conspiré contre le

gouvernement qu'il avoit défendu contre des révoltes, il

en a été quitte pour quelques mois de prison parmi les-

quels se trouvoit quelques jours de sccref. Lorsqu'il a

recouvré sa liberté, en lui a refusé prudemment de lui

laire cunnoître ses dénonciateu'. , afm de lui épargner les

désagrémens d «n nouveau procès. Quoiqu'on puisse dire

de la terreur de 181 5 et de la terreur de I7y3, si tout

cela s'étoit passé sous la Convention, M. le général Ca-

Tîuel ne s en sercit pas tiré à si bon marché.

La présenlaiion dubudget), qui fait naître ordinairement

lant d'écrits sur les mojeus de met Ire de l'cronomie dans

I emploi des deniers publics, a fait peu de sensation au—

dehors celle année 3 il est vrai que le budget a été présenté

si tard nue le zèle des économistes politiques en a été

déconcerté, d'autant plus qu'on a mis un art jusqu'ici in-

connu à le composer pour qu'il iùt impossible d'en saisir

les détails. La carrière des observations s'est donc trouvée

f.'rmée pour les écrivains du second ordre : mais le niinistre

des finances n'y a rien gagné. M.Bricogne , maître des re-

quêtes ^u conseil d'I.tat, et depuis vingt ans initié aux

mystères de ia trésorerie, s'est cliargé de porter la lumière

.<;ur la con'iusion des ariiérés , des anticipations , des pro-

messes, de» demandes, de la dette i:ui cherche à se fixer,

de l.i dette qui consent à être flottante, ^es frais de négo-

ciations , des secours })orl es à l'agiotage qui se joue du

crédit public, en un mot de toutes ces belles inventions

.'ivec lesquelles on échappe à 1 ordre , en détournant la

signification de ces mois si simples, recelles et dépenses.

Pour exciter la curiosité des intéressés, M. Puicogne

propose de réduire, dès cette année, la contribution ion-

1 ière de cinquante millions, dont cinq millions au prc-fit

de la ville de l'aris, et de faire cesser de suite la ntcnue

.,vr les traitenipns. hcf' prrpriétsircs e! les commis , c csî-
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à-dire ceux quî emplissent le trésor et ceux qui le videnf

,

ne pouvoient rester indifférens ; aussi l'ouvrage a t-il eu

une vogue prodigieuse. Muis ce quî est moins commun ,

c'est que la vogue donnée à celte brochure par les inté-

ressés, a été justifiée par les hommes de bon sens. 11 paroît

comme décidé génér-alemeut que la discussion du budget

amènera, dès cette année, une diminution sur la conlri-

buljon foncière, ne fût-ce qu'en faveur des départemens

qui sont notoirement grèves. Les moyens ofierts par

M. Bricogne sont simples. La trésorerie , sans aucun

avantage pour le service public , ôte à h circulation des

fonds considérables qu'il faut y rapporter , et l'unique

moyen de r-endre ces sommes à la circulation pst de les

laisser entre les mains des propriétaires qui les font

toujours valoir au profit de la richesse générale.

C'est de même pour que l'argent ne dorme pas, que

M. Lafitte a proposé de supplier le Roi d'autoriser le par-

tage de ce qu'on nomme la réserve de la Banque. Cette

réserve, partagée entre les actionnaires, scroit incontes-

tablement employée à soutenir la rente, et par conséquent

à maintenir le crédit public : les fonds inulilement accu^

mules a la trésorerie, partagés entre les propriétaires par

1,1 diminuîion de la contribution foncière , auroient l'a-

vantage de soutenir l'agricuiture et l'industrie. La pro-

position de M. Lafilte et celle de M. Bricogne sont sem-
blables , vont au même but, par des voies différentes. La
Chambre a appuyé la proposition do M. Lafitte ; il est pro-

bable que les propriétaires ne seront pa> plus maltraités

que les capitalistes.

Il éfoit impossible de parlor du dégrèvement Je In con-

tribution foncière sans s'élever contre le cadastre, éternel

obstacle à toute justice réclamée par la propriété. Voici

comment M. Bricogne s'exprime sur ce sujet :

« ]^e cadastre, ou tout autre mode tendant vers ce but,

» est à mon sens >me perfidie ou un leurre ; une iraiserie

« politique et financière; une vaste et dispendieuse iniîii-

» lité qui ne peut faire aucun bien, et qui, suivant ses

.') combinaisons et son exécution, peut causer des maux
n et des injustices multipliées, graves et durables. Vf\

!) cadastre paifait, fort heureusement, est ine.^écutable ;

» car ce seroit l'ennemi le plus dangereux pour les pro-

» priétai'es el le plus fatal à la propriété, n
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11 j a long temps que les liommes qui savent te fond des
choses sont convaincus de ces vérité*; cependant, s'il faut

en croire des bruits qui courent le monde bâvard,des
jeunes ^ens se seroient déclares les chevaliers du cadastre

,

et auroient proposé de soutenir sa beauté envers et contre

tous. Cela est si ridicule, qu'on rie^ peut y ajouter foi.

Uhonneur du toisé ne peut être délendu que par des

chiffres,, et la justesse des expertises que par le consente-
ment des propriclaires.

La seconde Chambre des Klafs-Gcnéraux de Bavière

vient de rejeter la proposition d'introduire l'enseianement

mutuel dans ce royaume, en s'appuyant sur ce que ce
mode mécanique ne peut convenir qu'à des Etats où jus-

qu'à co jour le peuple auroit été dépourvu de tout moyen
d'instruction. Ce motif de rejet fait honneur à la Bavière

5

mais la seconde Chambre des Elals-Généraux , en citant la

France au nombre de ces Etats, a accordé trop de confiance

aux cris do nos philosophes novateurs. C'est en France
qu'est née l'institution des Frères dos Ecoles chrétiennes

j

c'est en France que tous les hommes de sens s unissent

pour donner chaque jour plus de développement à ce

mode admirable d instruction. L'enscigriemenl mutuel

tombera de lui-même quand on sera bien convaincu

qu'on ne peut en faire une affaire de parti. Les soldats

n'en veulent plus, depuis que l'adminisi ration les a privés

de la faveur qui leur éloil accordée pour les lettres qu'ils

reçoivent ; ils disent qu'on ne veut leur apprendre à écrire

que comme une ressource fiscale.

Les journaux quotidiens ont annoncé qu'à dater du
i" mai, ils ne seront plus soumis à la censure. ColTime 11

faut vivre , on s'attend à voir les censeurs trav.illler à leur

tour à la rédaction des journaux, et proiiver, par de bons
ar{;;umens

, qu'il n'y a pas de {gouvernement représentatif

sans la liberié de la presse. On est curieux de connoitre
,

par la diminution qu'éprouvera le bud}:;el du ministre

jusqii'ici (ha'gé de la direclion de l'opinion publique,
combien la censure coûfoit par an. Comme la loi nouvelle

est faite pour que les amendes rapportent beaucoup, ce

sera un double bénéfice ; tant il est vrai que les finances ne

prospèrent qu'en s'uni^sant à la liberié.

J F
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NÉCROLOGIE.
La mort conliuue l'ouvrage de la révolution :

clic vient frapper les meilleurs serviteurs du Roi

,

et chaque jour leurs rangs s'éclaii'Gisseut. Le coai-

maiideur de Bataille et le baron de Lacoste, nés

dans l'ancienne piovince de Boureoene , ont ter-

mine pi'csqu en même temps une carnere hoho-
rable : ils laissent de proioiids regrets et d utiles

souvenirs.

Lors de l'émigration , M. de Lacoste , après avoir

conduit ses trois fils (dignes en tout d'un tel pcTe)
sous les. drapeaux du Roi de France, fut nommé
quartier-niaiti'C du corps de cavalerie noble à Tar-
mée de Condé. Parmi tant de braves et loyaux
militaires, il se fit encore distinguer par un zèle

et un désintéressement sans bornes. Il est mort le

it) avril à Sémur, petite ville d'Auxois, pauvre,
.oublié, mais consolé par une religion amie du
malheur, et satisfait du retour de ses maîtres légi-

times au trône de leurs aïeux. Fidèle à son Dieu,
à son Roi, bon mari et bon père, ami dévoué,
M. de Lacoste laisse un bel exejnple à imiter.

!Nous allons choisir, entre mille, un des traits

marquans de la bonté de son âme et de l'élévation

de son caractère. Autrefois M. de Lacoste avoit

des propriétés, elles ont cessé de lui appartenir
j

mais, par son testament, il lègue aux pauvres de
ses ci-devant ternes une somme considérable pour
sa très-modique fortune: noble et touchant i//'oz/

du seigneur dont il a voulu garder le privilège; et

c'est peut-être le seul auquel jNI, le bai'on de La-
coste ait jamais tenu.

Le chevalier de Bataille, contre - amiral des

armées navales de France, et commandeur de
l'ordre souverain de Saint-Jean de Jérusalem, né
à Flavignv en Bom-p;o/7ne , est mort à Paris le aa
avrij • Il navoit que soixante-cinq ans. Sa vie,

trop com-te, a du moins été bien remplie. En i ^88,
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M. le marquis de Saiut-Félix . commatulant \a

frégate la Fonione y daus rexpéditiou de Titulo

en Morée , avorft M. de Bataille pour second. Il

étoit important de s'emparer d un pirate armé de

quatorze canons, moiiiilé à touclier terre dans lé

port de \ itulo; et déiendu par tous les hal>ifan5

ilu pavs. !M. de Saint-Félix proposa de diriger sui"

le corsaire le Gerhaud , brick de six canons, et là

chaloupe et le canot armés de la Pomonc. M. de

BatETille alloit faire la juste observation que c'étoît

les envoyer à la Ijoucherie, lorsque iSl. de Saint-

Félix ajouta : et je vous en donne le comman-
dement. Le clievalier de Bataille se tut, accepta

,

et partit. A la première bordée reçue par le bâti-

ment, on perdit les deux tiers des officiers et de

l'équipage j malgré le désavantage de la position,

M. de Bataille vint à l'abordage, et finit par ame-
ner le corsaire à i>I. de Saint-Félix, sous le feu de

la côte. Pour prix de cette action, appréciée pal*

tout le corps de la marine, M. de Bataille fut

promu au grade de capitaine de vaisseau. Après
avoir quitté la France en 1791, il servit comme
volontaii'e à Tannée des princes, puis se rendit à

Malte: il y est resté jusqu'à la capitulation de
l'île. A cette époque, sa conduite fut ce qu'elle

avoit toujours été, celle d'un fidèle et preux che-

valier. Rentré en France, il a eu le bonheur de

voir la restauration-, son attachement au Roi, aux
princes avoit la plus pure exaltation; son zèle

pour les intérêts de l'ordre de Malte étoit infati-

gable. Il laisse une sœur bien alfligéc, des pa-

î-ens et des amis qui n'oublieront jamais sa piété

constante et ses attachantes vertus; il y a peu
d'années que le commandeur de Bataille avoit

perdu la vue, mais il sembloit reconnoîlrc avec

son cœur; et, si le trône eût été attaqué et le Roi
menacé de quelque péril, ainsi que Jean de Bo-
hême à la bataÛle de Crccy, sous Philippe de
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Valois', il se seroit fait porlev aveugle dans la mê-

lée, et seroit mort pour son prince et pour son

pays. MM. de Bataille et de Lacoste étoient tous

deux; chevaliers de Saint-Louis.

On vient de mettre en vente chez Egron , im-

primeur, rue des Noyers , u° 3^ j et chez Le Nor-

liiant , rue de Seine , n° 8 :

Un ouvrage sur les Quatre Concordats de M. de

Prat/ïj-parM. Beruardi. C'est principalement sous

ie rapport de la législation que les trop nombreuses
erreurs de M. de Pi'adt s'y trouvent réfutées avec

tout davantage que M. Bernard! , depuis long-

temps versé dans cette partie importante de notre

droit public, pouvoit se promettre
5

et cet écrit ,

dont nous rendrons un compte plus détaillé, est

un excellent morceau de doctrine et de critique;

Une nouvelle édition des Jiéficxions de M. Burke
sur la Révolution française ; ^voày\c\.iox\ remar-
quable ,

qu'on lut dans le temps avec un si vif in-

térêt , et qui semble encore avoir aujourd hui tout

le mérite de l'a-propos. Nous en parlerons dan?
l'une de nos prochaines Livraisons;

Et une Réponse aux Quatre Concordats de M. de
Pradt; par M. l'abbé Clausel de Montais

,
prédi-

cateur ordinaire du Roi , et trop avantageusement

connu pour qu'il soit nécessaire de faire ici son

élosre.

Parmi les brochures qui paroissent chaque jour,

on en dislingue une ayant pour titre : De la Né-
cessité

,
pour les Rois j des Som^enirs de la Révo-

lution; par M. le vicomte Félix de Conny . A Paris,

chez Petit, libraire, au Palais-Royal; et chez

Le Normant.

Histoire de VEmpire Ottoman ; par M. le

comie de Salaberry, membre de la Chacçibre des
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Députés. Quatre vol. in-H"-, avec une telle carte.

Prix 20 fr. pour Paris , et 26 fr. par la poste. Chea
Bossange et Masson , vue de Tournon , et chex
Le ]\ormant.

On vient de mettre en vente un ouvrage intitulé t

Théorie du Bonheur (1), par A. Garrif^ues, élève de

l'Ecole normale, docteur es lettres de la Faculté de Paris,

tt professeur de troisième au Collège Rojal de Veisailles.

Manuel des Etans;s , ou Traité de î'arl d'en rotislruire avpc

'conomie et solidité ; dans lequel . après avoir rappelé l'ori-

};ine liistorique et les rapports physiques et agronomiques des

étangs, on indique les meilleurs moyens pour les empoissonner,
les modes les plus sûrs pour en faire la pèclie et transporter au
loin les poissons ; leur uti'ité publique sous le rapport des irri-

jjations et des lois on usages de la police rurale. ParTNI. le baron
Rougier de la Bergerie. Uu vol. in-12, avec (igures. Prix :

2 tr. 5o c, et 3 ir. par la poste.

AParis,chez.\udot,lib. , rue des Malhiirins S. Jacques, n" 18.

L'Art du Menuisier en bàtimcns et en rrieublcs, extrait en
partie de l'ouvrage de Roubo , et orné de nouvellÈs (igures

représentant les ordres et ornemens d'arrhitecture , ainsi que
des meubles et décorations de boiseries, avec les détails de leur

construction; accompagné de notions sur la géométrie, de
iables de "conversion des mesures anciennes et métriques, et

d'élémens d'architecture en ce qui concerne la décoration.

Deux vol. în-12 : contenant 66 pages. Piix , cartonné, 7 fi.

5o c. , et 8 fr. 5o c. , broché, par la poste.

Chez le même.

JLa Nuée sur le Sanctuaire , ou quelque chose dont b philo-

sophie orgueilleuse de notre siècle ne se doute pas. Par l<i

conseiller d'Erkhartshausen. Un vol. in-i6. Prix : 3 fr. , et a fri

45 c. franc de port.

A Paris, chez Maradan, lib. , rue des Marais, n<»i6,F.S.G.

Ces troîs ouvrages se trouvent aussi chez LeNormant.

(i) Vol. in-S*». Prix : 3 fr. , et 3 fr. 78 c. par la poste. A Ver-

sailles, chez l'Auteur, avenue de Saint-Cloud, n° 76. A Paris,

chez le Normanl, rue de Seine j n<» 8, et quai de Conti, n» 5

IMPRIMERIF DK KF, NORIMANT, RUE DE SEINK
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LE CONSERVATEUR

LE i3 MAI 1818.

A peine rentré dans ce palais où ,
peu d'heures

auparavant, l'auguste malade s'écrioit non confini-

dar in œiermun , le silence et la consternation me
disent /e prince de Condéestmort, et je contemple,
pour la dernière fois , ce visage où tant de bouté
se meloit a tant de noblesse.

Qui
,
prince ! vos vertus vous ont acquis dans

celte éternité, à laquelle vous aspiriez avec 1 im-
palience du malheur, le prix de vos longues in-

lortunes , et elles assui'cnt aux trente dernières

années de votre vie surtout celte mémoire que
Torgueil humain , dans ses prestiges , confond avec

la véritable immoi'talité.

\ous entrâtes dans la gloire au même âge à peu
près que votre trisaïeul, ce famciioc renverseur de.

murailles (i) ; mais quelle difféjence dans vos des-

tinées 1 11 vécut dans un beau siècle, au milieu de

l'édifice agrandi de la monarchie, et mourut enfin

(1) Clinrlotte de Montmorenry , écrivant à la régente Anne
tl'Àiilricî'e au sujet de i;i dëteiifion de ses fils dans le chàte.ju

de ^'inconnes , s'exprinioil ainsi : « Du Inni! d'une galerie qui
» me servoil de chanihre . jetant a tous nn-mens les \eux sur
» celle ra hitude de tours et de pierres qiii renferment impi-
5> (oyal)lement ines clrers enlans , et ceîui-la même qui en a
» renverse tant d'autres et de plus fortei, pluj pour \otfe

î> f;ioire f('ie pour la sienne, j'aperçus, à mon grand regret,

>> q\i'il liloil pourtant presqu'imp ssiWo i;ue ce fameux renver-

)i seur de murailles pùl abaltreceilLS qui le deliciinent , et s'y

« faire une clorieuse brèche pour lui et les deux compagnons
w de sou nialheure'jx sort »

Tome 111.— oZ'^ liivaAisoiî, 19
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enfotiré d'une nombreuse postérité. Vous, au- con-

traire, après le rcnvei-sement de cette monarcliic
j

après avoir lontf-tempsfortificpar votre constance et

nourri par vos bienfaits cette armée toute française

qu'éleclrisoitle désir de replacer le roi sur son trône,

il ne vous fut pas donnédereparoîtreàla tête de ces

braves pbalanges contre qui vous aviez combattu ,

ni d'ajouter ainsi à l'éclat de leurs lauriers toute la

pureté des vôtres. Prince malheureux ! ce n'étoit

donc pas assez de n'avoir recueilli , pour prix d'une

fidélité à toute épreuve (1), et d'un dévouement
sans bornes, que la triste certitude de l'irtutililé

de vos sacrifices ! Falloit-il , hélas
,
que vous fussiez

condamné à voir l'assassinat de votre pelit-fils si-

gnaler à l'Europeépouvantéeune nouvelle époque
de la révolution, cl détruire l'espoir de votre pos-
térité ('^) ? Père déplorable, les hommages de la

•vénération générale , et même la tendresse pieuse;

de l'ange consolateur que la Providence sembloit

vous avoir ménagé, comme une sorte de compen-
sation , ont-ils pu cicatriser tant de plaies ? INon

;

(i) Si jamai» l'histoire du Jernier princ» tle Concis; est c'rrilc

en connoissance de faits, on verra qu'il fut plus {;rand par ses

senliinens encore que par sos aclluns
;
par ce qu'il ne voulut

pas être . t]ue par ne qu'il lut.

(2) Louis I"^"" de Bourbon Condé , oncle fl'Henri IV, l)lcss^

et pris à la bataille de Jarnac, fut assassiné au pied de l'arbre

sOiis le(]u»il on le pansoit.

Henri l<=f, son fils, second prince de Condé, aussi vaillant

«jije son père, fut empoisonné à Saint-Jean-d'Angeiy.
Henri II , son fils, troisième prince de Condé, et Louis II,

surnouimé le grand Condé , furent persécutés et emprisonnes
sous les régnes de Louis Xlll et «le Lonis XIV pour sètre
opposés à la tyrannie aussi vile qu'intolérable de deux ministres
italiens, le maréchal d'Ancre fl le cardinal Maiarin.

Louis Jwseph , dernier prince du nom de Condé, défenseur
rons>tant des lois de l'antieune monarchie, et des droits lespec-
tifs du trône et de la nation , a plutôt succombé sous le poitîs

des chagrins cjue sous celui des années. Ah ! le duc d'Kni;liieri

avoil déployé trop de courage . annonçoit trop de lalens pour
ne pas niéiiter à la fleur de son ù;;e tous les Konresdinforlum:»
de cette hérvPÏq,us branche de la maison de uourboa.
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et de celle terre où il n'y avoit plus pour vous ni

présent, ni avenir, votre espérance s éloit élancée
vers la religion qu'implora le gi-and Contlé rassa-

sié de toute gloire et de toute prt^périté mondaines.
O vous que j'ai suivi jusqu à l'entrée de ce caveau

veufde tant d'illustres Condés
j
prince magnanime,

guerrier humain et généreux, esprit éclairé, maître
digne d'avoir des serviteurs, ami si digue d'avoir

des amis 5 vous également fait pour remplir un
trône, et pour être dans la vie privée le modèle de
tout ce qui en augmente le charme ; vous à qui je

crois parler encore: du séjoui- que vous habitez,
veillez sur celte France dont la gloire, la honte,
la prospérité , les revers, la Iranquillilé, les trou-
bles , fureut tour à tour l'objet de vos vœux et de
vos regrets 1 Elle est toujours en péril , votre
France , et ce péril dont vous avî-ez mesuré toute
l'étendue du premier coup d'œil , ce péril dont
vous avez vu chaque année, cliaque cii'cons tance
accroître la gravité et liniminence , ce péril va
s'étendre à toute l'Europe, si la main de Dieu ne
vient au secours de 1 héritage de saint Louis pour
terrasser l'hydre révolutionnaire , « ce monstre
)) dont les gouvernemens sont le trône, et les

M peuples le jouet; qui i-efuse souvent ce qu'il

)) promet , empoisonne toujours ce qu'il accorde,
» et détruit bientôt ce qu'il a donné (i). m

Le Vicomte de Bourzac.

Rcponse h une Lettre insérée clans le Moniteur
du 20 avril.

MM. les membres de la société biblique protes-

(i) Essai sur la Vie du grand Condé
, par Louis Joseph de

Bourbon Condé, soti quatrième desoendant. Paris, chez J.éo-
pold Collin, libraire , rue Git-le-Cœur. Année i8o6. Fid.
pag. aïo.

»9-
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tante de Paris ont fait insérer dans le Moniteur

une lettre qui m est adressée par un de leurs con-

frères, et à laquelle je puis d'autant moins me
dispenser de répon ire

,
qu'il y règne presque par-

tout un ton de politesse iort rare aujourd'liui dans

les discussions politiques et religieuses.

L'auteur nie reproche d'avoir dénaturé un pas-

sage de Tillotsoii, pour imputer à cet écrivain et

aux protestans en général une doctrine qui n'est

Îjas la leur, et d'avoir représenté les sociétés bi-

bliques comme une institution dangereuse. J'es-

père me justifier aisément de la première accusation,

et montrer, par de nouvelles preuves, que mon
opinion sur les sociétés bibliques n'est que trop

bien fondée.

Et d'abord, on ne conteste pas l'exactitude de

ma citation 5 on se plaint seulement de ce qu'elle

n'est pas assez étendu-e, et on dispute sur le sens

des paroles de Tiliotson,qui ne s'appliquent point,

ajoute-t-on, à la Bible en patticiilier, mais à la

Bible ainsi qu'à tout autre livre. Cela me suffit,

et je n'ai jamais prétendu i"ien de plus. Tillotsou

a dit ce que je lui fais dire, et il l'a dit de la

Bible : jvisqu'ici point de difficulté. La chicane

qu'on me fait sur ces mots : ali tJtis fnny possibly

he otherwise , ne mérite pas plus ([u'on s'y arrête.

Qu'on les traduise comme l'auteur de la lettre, il

€st possible que tout cecijïit auùeruent, ou, comme
je lésai traduits, nous pouvons nous tromper sur

tous ces points, il n'impoi'te; et je déclare, pour
moi, que ces deux phrases réveillent précisément

la même idée dans mon esprit
; car si nous nous

trompons sur le sens d'un passage de la Bible , il

fiut que ce sens soit autre que nous ne l'avions

conçu; et si ce sens est autre que nous ne l'avons

conçu , nécessairement nous nous sommes trompes.

Ainsi, tout se réduit à cette seule question:

Est-il possible que les protestans se trompent eu
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interprétant la Bible? et Tillotson est-il convenu
(le cette povssibilité ? C'étoit aussi toute la contro-

verse entre l'arcUevêque de Cantorbérv et le doc-
teur Serjeant. Celui-ci soutenoit que l'Ecrilure

étant l'unicrue règle de foi des protestans, et TEcri-
ture ne s'interprétant pas elle-même, aucun pro-
testant, à moins qu'il ne fût personnellement in-

faillible, ne pouvoit être parfaitement certain de
la vérité de sa religion. p4'essé par les argumens
de son antagoniste, Tillotson fut contraint défaire

ce terrible aveu dans les termes qu'on a lus. Il est

vrai qu'eirrayé de son étendue, fl cherche aussitôt

à le rétracter, en ajoutant ; « iNous ne sommes pas
» infailliblement certains mais nous sommes
» bien assurés ; » contradiction ridicule, que Ser-
jeant qiialifie d'absurdité, rio/i-se/ise Çi^ , et que,
par cette raison, je ne m'étois pas cru obligé de

(i) I observeJ... thaï liis pretended lirilc qf Failli fas lie calld
il) ^vas so farfroin ascertainin!; f;tith . thaï il lirouglit il ali inio

uncerlainlv; for iii his paj^e ii8 he has ihese "words, sneaking
of tlie letter of Scriplure . his Rule : \ve are not injallibly cer-

tain thaï any book is so ancicnt as it prétende to be ; or thaï il was
writlen by ihe person whosc naine it bcars (thaï is. ihe divinly—

inspired Apostles and Evangelists) nor tJuit this is the sensé of
siich and siich passages in it. yilC this may possibly be olherwise

(thaï is, false). Is not lliis a rare Rule, which leaves ail Chris-
tian Failh in surh a pickic, tlial it may he ali a lying sïov^- l'or

any thing any man living kii.)v.-.s? However hc subjoins immé-
diate ly soitie good words, it they hâve but good sensé. But,
savs hc , wc are weîL assured il is not otherwise. Let us see how
he cornes to hâve this good assurance! Not by infa'.lihle cer—
tainfy; he disclaimed thul, He miisl mean then, be ihus well
assured \iSJ'aUihle certainly : for ail certairiiy or assurance eitlier

miist hâve jallible or inj'allible grounds. And -(.ybat sensé is

there in thèse wor^sfalliùls ceriainij' , wliich is such a chimera
and against common sensé, thaï never did nian since tbc créa-
tion say / ani falliblr certain of such a ihing : so that liis good
assurance he fool'd the reader with , is a pièce o( nonsense ; and
Tvhirh is \vorse , his Rule of Failli, and ail his taith that relies

on it , is grounded on sucli an assurance as is meere nonsense

and contradiction. The Litcrary Life of ihe Rcv. John Seiicant

,

9. 5o.
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rapporter. Stilling-flect, autre adversaire Ju doc-
teur Serjeanl, n'évita de tomLer dans la même
absurdité qu'en se jetant dans une autre , et en
recourant, pour trouver la certitude de sa foi, à

je ne vsais quelle himi'cre intérieure , ou à une
sorte d'inspiralion particulière (ju*on ne sauroit

prouver, et qui est le rêve favori de toutes les

sectes (i).

Le critique à qui je réponds se montre lui-même
fort embarrassé , lorsqu'il essaie dé donner au pas-

sao^e de Tillotson un sens différent de celui que je

lui attribue avec Serjeant , et même son explica-

tion renferme implicitement l'aveu qu'il s'efibice

en vain d'atténuer. Voici ses paroles :

« Il n'est donc pas possible , selon Tillotson
,

>> que nous nous trompions, lorsque nous établis-

5) sons notre conviction sur -la foi de témoins irré-

)) ensables (jui ont fait leur déposition dans une
"» suite d'écrits nombreux encore aujourd'hui
w exislans, et remontant jusqu'aux fondateurs du
)) christianisme par une chaîne sans lacune et pa-

i) rallèle aux siècles écoulés depuis cette époque j

» lorsque, appuvés sur ces témoins, nous croyons
•)) à rautlicnticité des Saintes Ecritures ; lorsque,

)) faisant wi usage consciencieux des movens cjue

(0 I sliewed how he made Iwo sorts of absoliite eertainty,.

©ne which was ii'Uihiointc . nnd tluit hc atliibuted to faith, lie

was driveii \ç> confeis thnl lie hnd no cniicltisivc euidenci: pf'lhe

eertainty cftJia Huit' ofFuidi : -wh'xAx plaiiiiy acknowîedjjed , lie

i'ould nol prove \\ , nor had broiijrlii over an argument, wliy
any should relv on it , since a piuof or argument that is not con-
ilusive is in lealily nwte al ail or good far nothing. Tfien to

avo} d any necesslty olbiin^ing reasons or proofs, lest ^vhen Uiey
came to bc cxamin'd ( wliidi he well foiesaw) they -woiild not
liold water, lie runs to purf {.itiatU primiples, ihal is, to pré-

tend lliat ail tlieir fnitli dépends on an inward fii^ht, of wliich
theniselves can {»ive no accoiint to olliers, and faii;» to prétend
io moral t/iiali/îcatinns, siiiaïc intentioits , (Jod's qrac.e , J'eivent

Îtrayr, and such like requisits, cre any man couïd be, sure he.

lad faitlï. Jbid, n. 73.
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y* la Providence nous aménagés, nous cherchons

>) à saisir le sens de ces livres sacrés"; lors^rjne ,

» dans le cas même où l'ic^nGrance des langues

» originales nous force à recourir aux versions

» rerues , nous croyons y trouver exposées iidè-

» leraent et avec une clarté suffisante toutes les

» conditions du salut offert aux hommes par leur

» Rédempteur; lorsqu'enfin nous nous livrons à

» cette étude dans Yespérnnce de sentir la lecture

» de la Bible, faite avec simplicité de cœur, vivl-

» fiée en nous par la coo|>ératiou de l'Esprit divin,

» spécialement promise à ceux qui se nourrissent

» de la parole ae Dieu. Sur tous ces points de
» crovance Tarclievêque de Cantorbéry n'admet
j) pas plus qu'aucun des tliéolooiens protestans

» qui jouissent de quelque considération, la pos-

» siliilité que notre co/zy?a/?ce puisse être trompée.»
Observez , en premier lieu

,
que , d^ns cette

longue phrase, on ne dit pas un mot de la certi-

tude absolue dont il est uniquement question
,

parce qu'elle seule, excluant toute espèce de doute,

peut être un solide londemeut de la foi : mais on
prétend qu'il est im^Jt^sible qu'un protestant se

trompe ,
lorsqu'il croit, espère, a confiance, et

cherche à saisir. C'est toujours quelque chose; et

quand on a le malheur tle n'être pas absolument
certain, j'avoue que c'est une consolation d'être

bien assuré au on ne peut se tromper.

En second lieu, les versions protestantes de la

Bible diffèrent entre elles et avec les versions ca-

tholiques, dans des passages qui intéres<. iit les

d guics les plus imporlftus ; le dogme n'est donc-

pas exposéJid'element dai;s chacune d'elles : n'im-

porte
;
qu lin pro lestai! t qui ignore les lanimes ori-

i.ina/es Y^r"nni:' une de ces versions; qu'il croie y
irou.'cr exposéesJidelement et avec une cli.ru suf-

fisante toutes les conditions du salut offert aux
^loniines par leur Jicdemptcur, c'est-à-dire en par~
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ticulior tout ce qTii doit être î'oljjet de sa foi 5 dès
lors iV est impossible fju'i/ se trompe ; ci remarquez
qu'on ne fait dexct^ption pour aucune secte, et quv^

tous les protestans ont le même privilégie, ce qui
le rend encore plus merveilleux,

]Vlais
,
pour en venir au fond, il s'ar^it de savoir

si cha'fuc protestant a une c; rlilude absolue ou
infaiilihie de sa loi : on nous dit que non 5 mais
qu'il a une conviction qui ne peut le tromper,
pourvu toutefois qu'il lise TF-criture avec simplicité

de cœur, etjasse un usage consdendeux des moyens
que la Provider, ce lui a ménagés; conditions qu'on
ne sauroit jamais être ceitain d'avoir remplies; car

quel est l'iiomme qui, à moins que Dieu ne le lui

révèle, soit parfî'.itement sur de posséder la sim-
plicité de cœur, tt de n'avoir négligé aucun moyen
de connoître la vérité?

Ce n'est pas tout ; avant d'ouvrir les Livres
Saints, ei d\'spérer en sentir la lecture; avant de
chercher à en saisir le vtrilahle sens, il est naturel

de s'informer si ces livres sont aullientiques, Or,
pour être assuré qu'il ne se trompe pas sur ce

point, il faut que le protestant établisse sa con-
%>iction sur la foi de témoins irrécusables qui ont
fait leur déposition dans une suite ci écrits nom-
breux encore aujourd hiii existans, et remoJitans

jusquaux fondateurs du christianisme par une
chaîne sans lacune et parallèle aux siècles écoulés

depuis cette époque. Ainsi l'on n'exige* rien moins
des protestans que d'examiner de siècle en siècle

toute la tradition, sans quoi ils ne sauroicnt être

certains que leur conviction ne les trompe pas.

iS'est-ce pas avouer inij)iiciteiuent que la pluj>art

d'enti'eux n'ont aucune certitude de l'autlienli-

cité des F-critui'Cs? Car, combien s'en trouvc-l-il

qui soient capables du travail qu'on demande
d'eux? Cor.ibien y en a-t-il qui l'eutreprenm nt?

Et s'il est nécessaire, même poui* quelques uns.
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•lue MM. les nieTii,Lve5 de la société biblique pro-
testante de Paris ne nous disent doue plus que
les Livres Sacrés sont la règle unique' tic leur foi.

Etrange règle de ïoi , if^miqueii- àii - Qi(\ \,' qvi'on

admette, et qui, lorsqu'elle, est seule , laisse la foi

dans l'incertitude , ettqud.ïuêin(',;sc^iôii ledocteur
liickes, à détruire toute espèce, ide foiuK<!i^ui-

» conque (ce sont les paroles de ce ministi'c pro-
» testant) ne voudra pas se soumettre à l'évidence

» qui résulte du concour.sdes anciennes ;ituroies,

». des Pères et des conçilçsw ^uX îiiettre en con-
» troverse, pour ne rien, dire- dès autres points

_)) fidmfs par l'Eglise dans tous les temps, l'auto-

» rite divine des Ecritures, inspi rées , ie baptême
» dcsenfans, ré[>iscopat , ]e jour d'i Seigneur,
)) la Diviiiité même de notre Sauveur Jésus-Clmst,
» et renverser ai' i si d'un seul coup lafoi et l'Eglise

» catholique (i). »

Adam Ciarke, célèbre mélliodiste , ne s'ex-

plique pas moins nettement sur l'impossibilité où
sont la plupart (les protestans de découvrir le vrai

sens de l'Ecriture, et par conséquent de se for-

mer, avec son seul secours, une loi exempte d'in-

certitude. « Il V a, dit-i]., dans la parole de Dieu
» une profondeur qu'on ne peut pénétrer que
M par une inspiration di\ine qn'on ne doit pas

» attendre, ou par une étude et des reclierclies

m" profondes auxqjielles le peuple n'a pas le temps
)) de se livrer. S'il est ainsi, ajoute-t-il, conim.ent
>) une personne ignorante

,
quoique pieuse

,

(t) île lliat v.ill not submit to tlie concurrent évidence af
tlie ancicMit liturgies, fathers. and rouncils. niay brino; into
controversy, not tn mention oiher things received by Uie Church
m ail âges, the divine aulhority of tlie inspired "wrifings, infant
baptism, episcopacy, tlie i.ord's Uay , and even the Divinity of
our F.ord and Saviour Jésus (Mirist; and so at once biow upthè
catholic failli and church. D'" Hiekes's Christian Priesthood

,

vol, /, p. 1^5.
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>; peut-elle avoir la prétention d'inlerprcter ce

» livre (i)? ')

Je pourroi.s accumuler les aveux semblables,
on pourroit m'opposer des décisions contraires;

tant est ^rande la contusion des doctrines (îans la

réforme 1 Eilé a besoin d'une rèi;le de loi ; re-

jetant toute autorité \ivante , et, par une consé-

(juence nécessaire, la tradition, dès lors il ne lui

j-este plus d'autre règle que 1 Ecriture seide; mais
elle ne tarde pas à en reconnoître rinsuttisance

,

et il lui faut avouer qu'elle n'est pas inlaillible-

ment certaine de sa foi.

Tillotson étoit encore plus particulièrement

obligé de faire cet aveu. .Membre de TEglise angli-

cane , il ne pouvoit s'écarter des trente - neuf
articles qui forment le code de sa doctrine. Or le

vingt-unième le forçoit de soutenir que les couciles

généraux peuvent errer, et ont en effet erré quel-

quefois, même en choses qui concernent Dieu (2).

Mais, si les conciles généraux, inconteslableinent

la plusbaute autorité qui existe dans l'Eglise chré-

tienne
,
peuvent errer, à plus forte raison chaque

individu ; autrement, il faudroit dire que l'Eglise

entière , ou les conciles qui la représentent,

n'étant pas infaillible , chaque protestant l'est ;
et

s'il n'est point infaillible, il n'a pas une certitude

absolue de sa foi.

Déplus, comment accord(>r aux protestans en

c;énéral, cette certitude infaillible ou le privilège

(i) There is a depth in the word of Gr>d -which cannot be
fnthomed, except either by liivitie inspiration, ^vhich is not to

be expccted, or bj deep sludy and rescarch, for which the

majoiily of thc people h;ive no time... If Uiis be ibe case . whal
pretension» can an ignorant person, however piou^, bave to

fxplain ihis book. A. Clarke^s Leilcr to a Jffctho<li<t Pivarhcr

,

II. 1 5 ci 24. Vide et. Bensons Sermnrts . p. ^2. London, iS 12.

(2) Generalia concilia... et e iMie poisiint , et infti diiiié'

errarunt, eliam in bistjuœ ad Uenm pertinent. Art. 2r. Concilia

generalia Mui^nœ £ritanniœ et iJibuniee j noL if.
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tic ne poTivoîr crrrr, Jorsqiravpc /eur fègle iiniqur,

(le foi, ils se divisent eu tant de sectes qui inter-

pvètentrEcrilure d'une manière opposée i Suffit-il

, d'êfre protestant ])Our que le oui ou le non soient

vrais en mênie temps ? Et si chacun d'eux jTréteîKl

que c'est sou interprétation qui est la véritaLle,

sa certitude cfiii est infaillible, comment le prou-

vera -t- il? Tous les autres n'en diront-ils pas

autant? Et où sera la règle ])Our les accorder?

Que si l'on ose soutenir qu'ils ne diffèrent pas

entr'enx sur des points essentiels
,
je demanderai

d'après quels principes ils distinguent ce qui est

ou non essentiel; je demanderai si la présence

.ï'éelle, la Divinité de Jésus-Christ , la Trinité, ne
sont pas des points essentiels^ je demanderai enfin

ce qu'on entend par christianisme, et si ce n'est

plus qu'un vain nom.
Ainsi , loin de faire violence au texte de Tillot-

son, je lui ri attribué le seul sens raisonnable

qu'il puisse offrir, le même sens que lui attribuoit

le docteur Sei'jeant, sans que Tillotson ait ré-

clamé ; et je ne crains pas de dire que , s'il falloit

en revenir à discuter ces questions, il n'est pas uu
prolestant qui ne iût contraint de répéter l'aveu

de Tiiiotson, ou de tombej- dans des contradic-

tions j>]us embai'rassarïtes eucoi-e. Au reste
,
qu'on

ne s'y trv^mpe pas : je suis ioiu de triompher eu
disant ceci; je plains bis protestans de bonne foi

que le malheur de leur naissance et les préjuges

d éducotiou retiennent dans une secte qui, par cela

mêm(U[u'oJle exige des lioinmesuu examen évidem-
ment impossible au grand nombre, ne sauroitelle-

inê-ne soutenir le pluii léger examen; et quand
j'insiste sur cette vérité, ce n'est pas , certes , dans,

le d-'ssein d'affliger nos fr«^res séparés, mais pour
hâter de tout mon pouvoir le moment désiré oii ,

uni-! avec nous dans la même Eglise visible, il n'y

4iura plus qu'un seul iroitpeau et un seul pa^teui^
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Le dang.^r de mettre la Bible eiitreles mains dn
peuple, nie paroît assez piouvé pax' l'impossilii-

iité où le ])cu|;le est de l'entendre 5 cai' dès-Io:s il

en abusera inévitablement. On m'oppose une
lettre de Pic YI, dans laquelle ce souverain pon-
tife loue Antoine Martini , de Turin, d'avoir
facilité au5 fidèles l'accès des Saintes-Ecritures

,

en les publiant dans la langue vulgaire de son
pays 5 mais on oublie que le pape ajoute : « En
» joignant à votre traduciion des noies explica-
î) tives tirées des fcaints-Pères, voxis avez écarté

» tout danger possible d'abus, et vous vous êtes

M ainsi conforme aux lois de la concrégation de
» 1 Index, et à la constitution de Benoît XIV sur

« ce sujet. » Or, un des principes des sociétés

bibliques, est de ue joindre au texte sacré ni

explications , ni commentaires, ni notes d'aucune
espèce, afin que chacun soit plus libre de l'inter-

préter selon son propre jugement.
Qui ne voit d'ailleurs î'extrrme différence qui

existe à cet égard entre les catholiques et les pro-
testans? Les catholiques reconnoissent une auto-
rité visible, infaillible, à laquelle ils sont toujours
prêts à se soumettre. S'il arrive qu'ils se trompent
en interprétant lEcriture, TEglise aussitôt les en
avertit; elle condamne l'erreur, et l'obéissance à

ses décisions conserve l'urilé de la foi.

Le protestant, au contraire, n'admet point d'au-

torité vivante au-dessus de son propre jugemciit.

S'il s'égare, nid ne peut le redresser; et, au lieu

quelecatl'.oîique, a\anl d'ouvrir les Livres Saints,

sait avec certitude tout ce qu il doit croire et pra-

tiquer, le prolestant est obligé de le cheî cher dans
ces mêmes livres, sans autre guide que sa raison.

Il est aisé de prévoir à quels excès celte liberté,

ou plutôt cette nécessité de se faiie à soi-même sa

religion
, peut conduire une multitude ignorante

et passionnée; et, en annonrant ce qu ou en de-
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voit craindre, je crois avoir donné d'asse:^ gravrS

motifs de mou sentiment peur qu'il fût possible

de se l'expliquer sans recourir à la forc& des

liens de parti et à laveu'^leinenL de Vesprit systé-

matiqus.

Je ne sais qu'un moven de repousser ces vagues

imputations 5 c'est, de montrer que l'opinion qui

me les attire , a trouvé, parmi les minislres protes-

lans mêares, de nombreux et habiles défenseurs.

L'un d'eux s'exprime ainsi à propos des sociétés

bibliques :

« L'assertion commune que la Bible est appro-

» priée à tous les ii^QS, à tous les degrés d'intelli-

» gence, et à toutes les conditions, n'est pas

)) vraie, ou n'est vraie que dans un sens très-

» restreint. La Bible est de tous les livres peut-

)) être le plus difiicile, L'expéfience et l'observa-

» lion du genre humain conduisent à cette con-

» clusion, que l'Ecriture-Sainte est par elle-même

» troj) obscure pour la généralité des hommes.
» L'iiistoire de l'Eglise dans tous les siècles en

j) fournit d'abondantes preuves.

» En opposition à l'Eglise romaine, les pre-
» miers réformateurs réclamèrent à grands cris le

)) di'oit d'interpréter les Ecritures d'après le

» jugement particulier.... Mais pressés d'éman-
)) ciper le peuple de l'aulorité du pontife romain

,

» ils proclamèrent ce droit sans explication ni

» restriction, et les conséquences furent terribles.

)) Impatiens de miner la base de la juridiction

» ])apale , ils maintinrent, sans aucune limita-

» lion
,
que chaque individu a le di'oit indubi-

» table d'interpréter l'Ecriture ]>our lui-même.
» Etendu jusque là, le principe n'étoit pas sou-
» teuable: ainsi il devint nécessaire, pour l'afFer-

)) mir, d'y joindre un second principe^ savoir: que
» la Bible est un livre aisé, à la portée de tous Ws
•» esprits, et que la plus grande clarté est le carac-
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M 1ère inseparaLle d'une rév(î]atioii divine. Mais ,

» soit isolés, soit unis, ces deux principes nesau-*

)) roient soutenir une-attaque sérieuse.

» Le jugement privé de Muncer découvrit,
Tf dans l'Ecriture, que les titres de noblesse et les

a grandes propriétés sont une usurpation impie
i) sur l'égalité naturelle des lidèles, et il incita

)) ses sectateurs à examiner, par les Fcrilures, si

)) les choses n'étoient pas ainsi. Ils examinèrent

,

» louèrent Dieu, et procédèient par le icr et le

)) feu à l'extirpation des impies et à la saisie de
i) leurs propriétés. Le jugement privé p( usa aussi

)) avoir découveit dans la BiLJc!, qur i< s lois éta-

» biies n'étoirnt qu'une restriction permanente à

)) la liberté clirétienne, et que les élus étuicnt

i) incapables de pécher. Jean de Leyde, quittant

» les instrumens de son état, et prenant en main
>i la Bible, surpi-it la ville de Munster, à la têle

)) d'une populace fanatique, se prociai';a lui-même
5) roi de Sion

,
prit quatorze lémmes à la fois,

» assurant que la polygamie étoit une des libertés

y> chrétiennes, et le piivilége des Saints. INiais si

') la criminelle folie àes paysans étrangers, qui
» interpréioient la Bible pour eux-mêmes, afflige

)) les aniis de riiumanité et d'une pieté jaison-

)) nable , ihistoire d'Angleterre, pendant une
)' partie considérable du dix-seplième siècle,

» n'est guère propre à le^ consoler. Durant ce

5) période, une niidtitude innombrable de fana-

» tiques s'élevta'eiit, sc)Ii ensemble , soit successif

)» vement, eniviés de doctrines extravagantes et

J) de passions nuisibles, depuis b' farouche délire

» deLox, jusqu'à la folie nnïthodique de Barclay,

» et depuis le fanatisme formidable de Cromwell
_,

» jusqu'à la niaise impiété de hraise-God-Barc-
j) honcs. J a piété, la rai.son et le sens commun
-» sembloi<înt avoir été bannis du monde pour
» laire place à un jargon bizarre, à une frénésie
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» rclisfieiise, et à un zèle cmport*'. Tous citoîent

» l'Fci'iture, tous pr«'lencloient. avoir des inspira-

» tious , des visions, des lévélations, des ravisse-

» mens d'esprit, et les prétentions de tous étoient

)) également fondées. On soutenoit fortement

» qu'il convenoit d'abolir le sacerdoce et la

» royauté, parce que les prêtres étoient les servi-

» teurs de Satan , les rois des délégués de la prOM-

" tituée de Babylone , et que l'existence des uns et

» des autres étuit iucojnpalible avec le règne du
>' Rédempteur. Ces zélés denonçoient la science

)) comme une invention païenne, et les univer-
w sites comme des séminaires de lir.ipiété anti-

» chrétienne. La sainteté de ses fonctions ne prç-
» tégeoit point le Pontife, la majesté du trône
» ne défendoit pas le Pioi: l'un et l'autre, devenus
» un objet de mépris et de haine, étoient enfin

» égorgés par d'impitoyables fanatiques, dont le

'> seul livre éloit la Bible, sans notes ni commen-
» taire. L'enthousias:ne pour la prière, la prédi-
» cation, la lectiu'e di's Livres Saints, éloit alors

» au comble. Tout le monde prioit, tout le

)> monde préchoit, tojit le monde lisoit, et per-
» sonne n'écoutr.it. Point d'atrocité qu'on n'es-

» savàL de justifier par l'autorité de l'Ecriture.

» Ou en employoitle langage dans les transac-

» tious les plus ordinaires de la vie. C'etoit avec
« des phrases tirées de l'Ecriture

,
qu'on traitoit

)) de l'état intérieur de la nation, et de ses rap-
M j>orls cxlérieurs; avec l'Ecriture qu'on tramoit
•: des conspirations, des trahisons, des proscrip-
» tious, et elles n'étoicnt pas seulement justifiées,

» mais consacrées par des citations de l'Ecriture.

» Ces faits historiques ont souvent étonné le-;

» gens de bien, et consterné les âmes pieuses.

» Mais, tout entier à ses sentimens, le lecteur

» oublie trop la leçon que renferme cette terri])le

M orpériyncej savoir : que la Bible, saiis explica-
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•n tîon ni commentaire, n'est pas faite jiour être

» lue par des hommes grossiers, et ignorans

)) I.a masse du genre humain doit se Contenter

» de recueillir son instruction d'autrui ; elle ne
» sauroit approcher des sources de la science. Il

M faut qu'elle reçoive les vérités les plus impor-
» lanlcs, en médecine, eu jurisprudence, enphv-
» siv_]ue , en mathématiques , sur l'atitorité de ceux
» qui les puisent à la source première. Et quant
M au christisuisme, ou a, en général, constaiti-

» ment sui^i la même méthode, et toutes les lois

» qu'on s'en est écarté à un certain point, là so-

» ciété a été éhranlée jusqu'à son centre (i). )^''

Parmi les minisires de 1 Eglise anglicane,

c[ui partagent ces senlimens, je pouwois citer

M. Phelan , et l'archidiacre de Hujilingdon, qui

a essayé- de prouver que les crimes augmentent
en Angleterre proportionnellement au ndmhve
d'exemplaires de la i^ibîe qu on distribue. ÎNî.Wix

a aussi attaqué les sociétés bibliques, dans un
ouvrage très-remarquable

,
publié réceraraent à

Londres, « La société biblique nationale et étran-

» gère, dit-il, agissant de concert avec des per-
» sonnes de toutes sectes, tend certainement à

)) propager un vaste svstème d indifl'éj-ence, fatal

1) aux véritables intérêts de l'Evangile (5).' nApres
avoir peint les tristes effets du zèle inconsidéré

des distri])uteurs de la Bible : « Tels ont été
,

» ajoute-t-il, les progrès du schisme, souslin-

)) fluence de celle société funeste, organisée sur

w un plan incompatible avec la purclé du chris-

(i) Tlioughts on llie tendcnrv of Bible Socielies, by the Kev.

0'Call;.glian.

(2) The Brilisb an<l Foreign Bil)lf! Sociely, arting in ronciî i

•w'ith persons ofall professions «1 religion, superindutes, iiuK^i.-;!.

a grand sysicin of indifférence , lalal to liie genninc iniciesth ot

the Gospel. Rc/lections conccrtiin^ tlie expediency oj a coiuicd 0/

the Chiirch of Lne,lund and ific ChiU'ch of Home, etc. /'. t:6

London, 1819.
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)) tianisme, et dangereux ponr l'unité de la foi,

>) si instamment recommandée par Jésus-Chrisl à

» ses apôtres (i). »

On vient d'entendre parler des e'crivains pro-

tcstans, et leur langage paroîtra peut-être moina
modéré que le mien. \ oiià ma répou'^e à ceux qui

m'accusent d'esprit de parti. Décidé, pour ce qui

me concerne, à terminer ici une discussion déjà

trop longue, je finirai par ces paroles de M. Wix :

« On trouvera dans cet écrit quelques réflexions

» sur les sociétés bibliques, que l'on considère

» comme une grande source dinsubordinaHon et

M de schismes religieux. On s'offensera san- doute

» de ces réflexions. L'auteur en sera très-affligé
;

)) mais il a trop à cœur la pureté du christianisme

)) et l'union de tous les chrétiens, pour que la

î) crainte de blesser l'empéclie d'exprimer son

)> sentiment, et de pousser un cri d'alarme, qui

)) peut, avec l'aide de Dieu , arrêter les progrès du
» schisme et des fausses doctrines (2). »

L'abbé F. De La Mennai^.

Sur raugmentation de la Chambre des Pairs.

La Charte attrrbue au Roi le droit de nommer
• •

(i) Surh lias been tin- progress g' scliiMn iinder this delusive

and mischiei'ous society. orgaiiized on a wild plan of rompre»-
hension, regardlos of ttu pupity of christiaiiily , and injiirious

to ihe iinily of f ith, so earneslly desired b) Jésus Christ and
his Aposlles Ibid. p. b8-

(2) Some of the opinions, "which wîll bt- found towards fhe

close of thèse Refltctions, conrerniiiL; thc Hritish and For. ij,Ti

Bible Society, -which i^ cin.^idtred to hf the ; r -nd m.-dera
enijine of lelieious srhiam aiid inMil)ordination . w, I dotîbliess

give C)fFeace. Fhis will ocra ion murh sorrnw- to the wr.îer;

but he is too <leeply interested for ihe purit) of Chr stianity, nnd
too anxious for the h;irmony of the Gospel . lo be <1 .lerrcd from
the expression ol bib senliim-nls, an.: from tlie soundin.; .in

alarni . whiih , by thi- bles^ing 4>f Gcul , m;iy vi-t < heck fhe career

of schism . and restrain tlie progress ol false doctrine. Ibid-,

Fref. , p. xxxviij.

Tome IlL— 33= Livpaison. 20
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des pairs à volonté. Cet acte de la royauté ei

quelques autres, s'appellent en Angleterre /a pré-

rogative royale } expression à peu près synonyme
de privilège ,

qui n'est ni vraie ni assez morale en
bonne politique où l'on ne doit connoître que
pouvoir, fonctions et devoirs.

Je n'examine pas ici s'il en est de la pairie

comme d'un régiment dont la force augmente
avec le nombre, ni s'il y auroit à tel nombre de
pairs plutôt qu'à tel autre d'autre raison naturelle

3u'une distribution à peu près égale entre tous les

épartemens , seul moven de centraliser sans eflort

la force morale, puisqu'il est question de tout

centraliser. Je dis uuf distribution égale • car une
distribution numériquement inégale , comme celle

des députés, calculée sur la population et les

contributions, ne représente que des forces pïiy-

siqucs, tandis que la Chambre des Pairs, sem-
blable à la royauté à laquelle elle participe, ne
peut représenter cl même ne peut exercer qu'une

force morale, qui doit être la même et également
représentée dans chaque fraction du royaume. Je

n'ignore pas que certains départemens renferment

en plus grand nombre de riches propriétaires
;

mais si la richesse donne de la consistance à un
particulier ou à une famille, c'est une erreur àf.

croire que la richesse individuelle, nécessaire-

ment très-inégale entre les particuliers membres
du même corps, ajoute quelque chose à la force

du corps lui-même. C'est uniquement lorsque les

biens sont la dotation de l'institution elle-même,

comme étoient en France les biens du clergé, que
l'opulence donne de la force à l'institution. Les
membres du parlement de Paris qui , dans les

derniers temps, se rendoient au Palais dans de

brillans équipages, y alloient autrelois montés sur

une mule, et leparlementétoità cette époque plus

puissautetplus considéré qu'il ne l'a jamais clé. La
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ficîicsse même ciu particuliei* n'estobjetde respect

que dans les tejnps ou les pays pauvres : dans les

temps et les pays riches, elle est objet d'envie et

bientôt de haine • et une institution politique sans

dotation publique et commune, et dont tous les

membres seroient individuellement des million-

naires, seroit certainement beaucoup moins forte

que l'institution riche dont les membres seroient

pauvres. PrivaLus iilis census erat brevis, commune
magnum, dit Hoi'ace des anciennes institutions

du peuple romain.
Mais, en laissant à part ces questions d'un haut

intérêt, je me borne à considérer l'effet moral de
cette nombreuse augmentation de la Chambre des

Pairs, et l'influence que doit avoir cette mesure
sur l'esprit de la nation.

Il faut remarquer avant tout qu'il n'y a plus
aujourd'hui en France d'autre dignité ou supé-
riorité politique, c'est-à-dire héréditaire, que la

pairie. On demande ou l'on accepte toutes les

autres places pour vivre: on aspire à la pairie

pour honorer sa famille
5

car, quoi qu'on fasse,

même après l'argent, l'homme sent quelque
chose de plus noble et de plus digne de lui qui
manque à son existence sociale , et il veut pour
lui et povir les siens de l'honneur et de la consi-

dération. Il est peu d'hommes qui se sentent assez

forts par eux-mêmes et de leur considération per-
sonnelle pour ne pas ambitionner trop vivement
cette considération extérieure, qui semjjle vous
répondre de l'e^Btime des autres hommes, ou vous
répond au moins de leur silence.

Ainsi, si l'on melloit à l'enchère la dignité de
pair, certainement il se présenteroit beaucoup de
concurrens^ et elle seroit, quoique gratuite, por-
tée à un prix excessif, tandis qu'une place même
de président à un tribunal est souvent refusée par
un avocat occupé, et que si elle éloit dans le com-
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jnercCj elle ne seroit calculée que sur le pied ti uUp
rente viagère dont on estime la valeur suivant le

plus ou le moins de probabilité d'en jouir long-

temps.

Il y avoit autrefois en France beaucoup d'exis-

tences politiques; il y en avoit partout, et pour
toutes les fortunes et toutes les ambitions, dont
chacune étoit satisfaite dans sa splière parti-

culière et locale : et j'appelle existence politique

toute existence héréditaire qu'on peut transmettre

à ses enfans , ou plutôt à sa famille ; et de celles-là
,

il y en avoit même pour le peuple dans les mai-
tnses des arts et métiers. La pairie, qui existoit

aussi comme magistrature ayant des fonctions po-

litiques (i), et non comme aristocratie revêtue

d'un pouvoir politique, ne tentoit l'ambition que
du très-petit nombre de familles, qui, parve-

nues à ce dernier échelon de l'échelle sociale,

aspiroient à le franchir. Elle étoit en quelque
sorte le dernier gîte de la route, et celui où il ne
restoit plus qu'à finir; et il est digne de remarque
qu'une famille en France commcnroit son éléva-

tion et la tcrminoit par la magistrature. Ainsi, si

une famille qui, au sortir du négoce ou des affaires,

avoit débuté dans le monde politique par acheter

une charge de conseiller au parlement, eût {ourni

une longue carrière avec un grand bonheur ou

une grande distinction , et rendu à l'Etat d'écla-

tans services, le plus haut et le dernier degré de

l'élévation politique auroit été pour elle de sit'ger

au même parlement comfne membre de la Cour
des Pairs (2)... Et quelle noble idée que celle

(i) Les presidens à mortier avoient même . si je nie le rnp-

pelle, disputé aux pairs la préséanre ; et les fonctions des pairs

dans le parlement n'étoient pas différentes de celles des autres

magistrats.

(2) La maison Pothier de Gèvres, parvenue à la pairie,

-avoit commeacé par le barreau.
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d'avoir fait des fonctions de ma^îstratiive le com-
mencement et la fin de la carrière publique , et lé

premier degré et la dernièi-e et là plus haute ré-

compense î

Mais un président à mortier qtii payoit à Paris

cinq ou six cent mille francs , et cent ou deux
cen ts dans les provinces, le devoir pénible et gi^atuit

de prononcer sur les intérêts privés, et de punir
les délits publics : mais un conseiller au parlement
ou à la chambre des comptes dont la charge étoit

héréditaire comme la personne étoit inamovible

( car peut-être rînamovibilité sans hérédité est-elle

un diinger); mais, dans les magistratures infé-

rieures, une place qui honoroit et mettoit au re-

pos une fam.ille dans une petite ville où les ambi-
tions étoient modestes comm.e les fortunes

5 mais
même des existences héréditaires sans fortune,
d'autant plus honorables que tout moyen d'en,

Acquérir leur étoit interdit, étoient aussi dans^

leur sphère des supériorités Tsolitiqties , ç'est-à—

«lire, pour pai-ler le nouveau langage , des nota-
hifités de famille qui eontentoient des ambitions
tout à-fait naturelles , et donuoient de la considé-
ration : et telle famille de magistrature inférieure

étoit aussi considérée dans son petit ressort qu'à
Paris une famille de duc et pair.

Ainsi , dans cette loterie où chacun est forcé de
Bict-tre, il y avoit beaucoup de lots gagnans 5 au-
jourd'hui, if n'y en a plus, qu'un, et ce lot est un
fjiiine. Tous perdent donc par cela seul qu'un seul
gagne démesurément 5 et il faut qu'une famille se

résolve à obtOiiir la pairie ou à n'être rien dans
l'Etat, à moins que, devenue l'objet d'une persé-
cution spéciale,, ell« ne finisse par; en être lîono*
ïée, si elle ue finit pas par être proscrite.

JN'on seulement il n'y a pi us quVin lot en France

,

mais il ne peut plus, y eu avoiv d'autres ; car que
^tut-on

,
je ne dis pas comparer au pouvoir héré-
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ditaire, mais seulement rapprocher de ce potn'oi'r,

qui est de la même nature que le pouvoir roval,

et qui donne aux particuliers qui en sont revêtus

un avantage immense, même sur les princes du
sang

,
puisque les princes, pairs aussi , n«i peuvent

exercer cette fonction que par permission écrite du
Roi , renouvelée à cliaqvie session des Chambres

,

et que le particulier ne peut pas être empêché de
remplir les siennes, même par le Roi? Et que
manque-t-il

,
par exemple

,
pour la parfaite iden-

tité , à un pair en même temps général comman-
dant une armée, qui déjà, comme pair, revêtu

d'une portion du pouvoir législatif, exerce comme
général la fonction la plus étendue et la plus

importante du pouvoir exécutif ? Aussi toutes les

aristocraties, dans les Etats militaires, ont toujours

fini par l'usurpation.

On a eu soin, dans un article olTiciel du Joiir^

nal des Débats du ^ mars dernier, de relever

l'éclat etlimportance de la pairie, « aristocratie

» de fait, qui ne peut devenir ce qu'elle doit être

M qu'en recueillant dans son sein toutes les grandes

)) iiotabilités nationales et royales— , existences

» importantes connues du peuple entier, qui
î) doivent cette importance à de grandes proprié-

» te's, à de grands services rendus , à de hautes

» fonctions utilement remplies... Or, dans i#s

» prodigieux événemcns dont la France a été le

5) théâtre depuis trente années, il s'est formé une
» véritaLle aristocratie de ce genre, effective,

» connue, nationale, et possédant déplus ]'im-

» mense avantage que ses opinions., ses intérêts,

» ses besoins sont d accord avec les opinions, les

j> intérêts, les besoins du siècle et du pays. La
M Chambre des Pairs compte déjà daiis son sein

» beaucoup d'hommes dont tels OJit été les titrer.

)) L'ordonnance du 6 de ce mois vient d'y eu appe~

» lev beaucoup d'autres. Ils y porteront le poids
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i) de leur fortune, de leurs services, de leur* \iC'

» loires , et ainsi se resserrera cette alliance du
» passé et du présent, etc. »

Il V auroit bien des clioses à dire sur tout cela f

mais, pour ne pas sortir de mon sujet, et revenir

H l'influence morale de cette grande et subite me-
sure où Ton s'est occupé de resserrer l'alliance flu

passé et de l'avenir un peu plus, je crois, que
celle du présent et du passé, je conçois que, si,

pour être pair, il falloit de nécessité rigoureuse

posséder tant de millions de capitaux, ou tant

d'arpens de ferre, l'ambition de cette haute di-

gnité ne donueroit d'impulsion, mais une impul-
sion furieuse, qu'à Vauri sacraJames , à la sacri"

lége Jaini de For, devenue, sous le nom d'i/uiiiS'

trie, le grand et unique mobile de nos sociétés.

L'homme alors qui, dans de glandes opérations

de commerce ou de banque, auroit inutilement
toui'menté son existence et compromis ou ruiné
celle des autres, ne pourroit impiiter son malheur
qu'à lui-nxêmej et il est de telles ardeurs d'ambi-
tion et de cupidité que, n'ayant pu se calmer dans
Ja possession de leur objet, elles iroient s'éteindre

dans la rivière, dernière ressource aujourd'hui
pour de bien moindres mécomptes. La perspec-
tive de la pairie , offerte uniquement à l'opulence ,

tencU:oit donc à corrompre i-apidement une nation
de la pire de toutes les corruptions, ]a corruption
de l'argent j toutefois le gouvernement n'en res-
sentiroit qu'indirectement les cflets.^

Mais, la pairie s'obtient encore par de grands
services rendus

,.
par de hautes foj? étions utilement

remplies^ On y appelle ceux c[ui peuvent y porter,
non seulement /e poids, de leur fortune , mais en-
core celui de !ei\.rs. services et de leurs idctoires.

Or, si la fortune se pèse
, parce qu'elle est en sacs^

les services pe se pèsent pas de la méuie manière
et ici l'évaluation est un peu plus arbiLi'aire. £
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qui est-ÈP qui ne croit pas , s'il a servi, avoir rendu
de grands services , ou s'il a exercé de hautes

fonctions , les avoir utilement remplies? Quel est

le ministre qui ne croie pas avoir utilement rempli

sesfonctions ? Quel est le général, dans une guerre

un peu longue, qui, un jour ou l'autre, n'ait pas été

heureux, et ne croie pas avoir rendu de grands

services à l'Etat? Quel est même l'écrivain qui ne
croie pas avoir rendu de grsjidsservice^, et éclairé

son siècle et son pays? Il est vrai c^we le souverain

ou ses ministres sont luffes naturels de tous ces

mentes
5 mais comme on se juge soi-même avant

de se laisser juger par autrui, et qu'en se compa-
rant toujours ou se préfère , chacun est disposé à

ne voir qu'injustice dans ce qu'on lui refuse, et

que faveur dans ce qu'on accorde aux autres. Vous
alléguerez des services civils ou militaires, on vous
6n niera l'éclat ou l'importance : tels ou tels, di'^

rez-vous , entrés à la Chambre des Pairs, en out-ils

rendu de plus utiles? Mais il y a assez de pairs.

— Qu'est-ce qu'un de plus quand on en a fait

rentrer soixante ou quatre-vingts à la fois?

Qu'avoient fait de plus que moi messieurs tels et

tels? Ont-ils été plus utiles ou plus complaisans
,

plus habiles ou plus adroits? H y a dans le ciel

des demeures pour toutes les vertus ; il Ay a sur

nolio terre qu'une récompense pour tous les mé-
rites ; il n'y a plus qu'un but, parce qu'il est d'une
nature différente de tous les autres, et quelesyeux
de l'ambition, comme ceux de nos corps lorsqu'ils

fixent un objet apparent et éloigné, n'aperçoiveot

plus les objets intermédiaires. L'héréditaire et le

viager, le pouvoir et de simples fonctions, une
dignité et des emplois , sont entre eux comme tout

et rien. Il y avoît autrefois des lieux de repos où
l'ambition de famille, la plu« ardente ^e toutes,

s'arrêtoit et reposoil ses longues espérances, et cesi

pen«ers d'avenir si ^oux , hélas! ou sif ^mers pouv
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le père de famille; anjomcriini il n'y en a pfns

qu'un, il n'y a plus qu'une existence sociale, puis-

qu'il n'y a plus qu'une existence héréditaire, et

que malgi-é elles, et même sans y penser, toutes

les familles, par une impulsion naturelle et irrésis-

tible , une fois qu'elles auront quitté la charrue

ou l'atelier, se tourmeiiteront et tourmenteront la

société pour y parvenir.

Les ministres sont donc condamnés désormais

à la plus opiniâtre obsession de l'intrigue, aux
sollicitations les plus importunes. Onauraréj^-onse

à tout, et des exemples de tous les genres à leur

opposer ; et que n'obtient-on pas en citant des

exemples? laporte une fois ouverte estsi large, que
l'affluence des prétendans empêchera delà fermer,

et l'on se tromperoit étrangement si l'on croyoit

([ue cette pei'spective ne fera naître qu'une louable

émulation. L'émulation suppose des degrés, et ici

il n'y en a pas ; et l'obi et auquel on tend est trop

hors de toute proportion avec la destinée com-
mune

,
pour permettre des sentimens modérés ; et

déjà les préférences à la dernière promotion ont
fait naîtit? d'amères douleurs et excité de bien
vifs ressentimens. Ce n'est donc pas l'émrlation des

services, mais la concurrence de l'intrigue que
produira cette perspective offerte à l'ambition, et

laplaceserasouvent emportéecomme de vive force.

Les ministres donneront la pairie, souvent même
ils la vendront, en ne croyant et ne voulant que
}^ donner; car, si, comme dit La Fontaine,

Lji fortune vend ce qu'on croit qu'elle donne,

il est vrai de dire que la faveur aussi vend quelque-
fois ce qu'on croit qu'elle donne et ce qu'elle croit

elle-même donner; et désormais les ministres
,

s'ils avoient besoin d'acheter quelqu'un ou quelque
chose, ne pouri oient l'avoir qu'à ce prix; et la pairie

fiera , quoi qu'on fasse, la soute de tous les grand?



marelles, parce qu'elle est à la fois et trop élevée dan$
sa dignité et trop rapprocliée de nos espérances ^

ci que , toujours prései.-tc à tous les yeux par les

siennes extérieurs (jui la distinguent, même dans
la vie privée , tlJe poursuit et provoque à tout

moment i'amhilion et l'envie. Les femmes ne se-

ront pas les dernières à vouloir en décorer leurs

maris. Lne révolution éclata dans Rome, parce

jjue la femme d'un plébéien ne put entendre sans

liue furieuse jalousie ]cs faisceaux du licteur fraj)-

pant à sa parte, lui annoncer la visite de sa sœur,

é])Ouse d un consul. Il ne faut eu France ciuelam-.

Lition d'une feriinie de la broderie d'or pour faiie,

sinon une révolution dans lEtat , au moins unti

révolution dans le ministère. Conime la j;rando

opulence et les grands services civils ou militaires

sont les seuls movens t1e parvenir à la pairie, il se

fera Lcaucoup de faillites , il se livrera même inu-

tilement Leaucoxip de l>at?ilîes , il se fera et se

défera beaucoup de ministres, de préfets, de di-.

rccteiirs j^énérauxi etc.
,
piiisqu il est décidé que l;t

paiiie est compatible avec tous les emplois de Vàû^
!niuistratioa,raème avec les ^roiV^ réunis. Elle sera

donc une. cause puissante de mouvement ou do
mobilité au dedans ,, et par conséquent une canso

perpétuelle d'agitation au dehors , et beaucoup
plus en France quelle ne Test en Angleterre, où
un immense eommciee et des colonies lointaines

offrent plus de distractions à dcs.arabitions moins
nombreuses, ft rué-nie, à cause de notre vanité o^-

tionale , moins actives.

Cette inégalité d<> rangs non relative, mais abso-

lue, a jM-oduit en Angleterre deux ell'ots opposés

et bien remarquables. D'un côté elle a introduit,

dans les réunions mémo de plaisir, une étiquette

rigoureuse et positive, des distinctions on peut dire

notées comme une musique, que bien avant la

révolution la haute bourgeoisie^ en Friiuce, u'au-
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voit pas permises même à la grandeur; de l'autre,

elle a introduit, comme iiar compensation, entre

ïes particuliers de rang t'.ès-inégal, une familiarité

de manières , ou, si l'on veut, une po])ularilé qui

•contrefait l'égalité, et les rangs, soigneusement

distingués au bal, se confondent à la taverne. Eu
France, les amours-proj)res j)rcféreront de vivre

isole's ; l'Etat n'y gagnera rien, et la vie privée y
perdra de son charme et de sa douceur.

Mais c'est surtout sur la Chambre des Députc's

,

séparée de la paii-ie et par des différences dans

le costume et par l'hérédité
,
que l'ambition ou

la jalousie devront tôt ou tard produire leurs plus

grands effets. Aujourd hui que l'esprit dominant
partout, et particulièrement danslaloi d élection,

tend à exclure des élections l'ancienne noblesse, le

petit nond^re de grandes fortunes territoriales qui
parviendront à la députation

, ou le nouibre plus

grand de fortunes commerciales, obtiendront ai-

sément la pairie, soit par adhésion aux \ues du
jninistère , soit par opposition, car tout est bou
à l'ambition. Mais il y'a des passions de corps bien
autrement ardentes que les passions des particu-

liers, et une Chambre formée d'élémens à cent

écus , une Chambre pauvre, par conséquent, et

par cela seul disposée à la jalousie, une Chambre
plus nombreuse et par conséquent plus c-^gilée , et

où la fermentation de tant de passions, et si rap-
prochées, n'éprouvera d'autre résistance queTim-
puissanle modération de quelques hommes, une
pareille Chambre sera pour la Chambre des Pairs

une bien dangereuse rivale. Quelle foice oppo-
seroit la Chambre àes Pairs? Son nombre? il ne
s'agit pas de combattre. La richesse individuelle

de ses membres? c'est «ne cause de foiblesse de
plus • et, sans doute, ])Our parer à des dangers ini-

minens , on ne ferapas une quête entre les présens.

Ea constitution? e est au nom du peuple souve-
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lain qu'elle seroit attaquée. Le Roi? il seroit assez

occupé de lui-même. Et puis, si la Chambre des
Pairs étoit avertie du danj^er commun, pourroit-
elle en avertir le Roi? Seroit-ce en le suppUan<L
d'examiné?- l'état des choses lorsqu'il vient d'être

décide, à propos de la loi d'élection, que la

Chambre des Députés peut, en rejetant la propo-
sition de la Chambre des Pairs , supplier le Roi
de, ne pas examiner ? \^es troupes... Les troupes
sont peuple dans un Etat populaire. La lutte de
la Chambr;^ des Députés contre la Chambre des
Pairs seroit la lutte de la force physique contre la

force morale; et, pour que la force morale sub-
siste à côté de la force physique, il faut qu'elles

ne se mesurent jamais. Une force morale attaquée,
que dis-je, seulement discutée, est une force dé-
truite. Chez un autre peuple , le résultat de la

lutte pourroit n'arriver qu'au bout d'un temps
assez lon^5 en Fi-ancc , le temps n'est rien quand
i^l s'agît de détruire : il en faut peut-être moins
encore pour rétablir. La Chambre des Pairs et

celle des Députés ne sont pour l'observateur atten-

tif que l'Assemblce constituante , et même la

Chainbre de 1 8i 5, coupées en deux ; et voyez, dans
tes deuK assemblées , l'une entourée de tant de
puissance , l'autre de tant de faveur ; voyez com-
fcieii le côté aristocratique a été promptement
écrasé parle côté opposé! Et je suppovse encore la

Chambre des Pairs toute aristocratique de senli-

mens : sa ruine seroit bien phis prompte, bien

J)lits certaine , si elle ne l'étoit pas. Il n'y avoit

qu'une combinaison possiblepourqn^une Chambre
ao Députés pût subsister en France, au moins

' pCTidant quelque temps, à côté d'une Chambre des

Pairs, sans être jalouse ( t hostile. Cette combinai-
son unique a été repoussée ; il n*y faut plws pen-
ser, et le retour eu est impassible, La postérité-

jugera les résultats, l'elle combinaison affermit
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ce qu'elle est accusée de détruire, telle autre dé-

truit c<i qu'elle semble faite pour affermir. En
géuéral , ce C[ue les hommes eu politique font Je

moins, c est ce qu'ils veulent; ce qu'ils savtnt le

moins, c'est ce qu'ils font. Il y a toujours eu eii

France , depuis le commencement de nos troTiLIes
,

de gralîds mécomptes, et je réponds qu'il y eu
aura Lien d'autres. TVos médailles ont toutes leur

revers ; et c'est sans doute parce que les derniers

résultats des événemens dont nous nous croyonsles

moteurs nous sont inconnus , et trompent si sou-

vent nos espérances
,
que nos passions , en un mot

,

ne voient jamais le revers de la médaille
j
que,

dans notre langue, les mécomptes de tous \c.»

genres sont appelés des revers.

De BonAlr.

MORALE PUBLIQUE.

Depuis qu'à la place du Dieu de Clovis, de saint

Louis et de la France, on veut substituer dans nos
lois une absiraction vague et bizarre, sous le nom de
morale publique ^ on s'évertue à comprendre et à définir

celle étrange et nouvelle divinité : toutes les médita-
tions sont restées sans succès. 11 faut donc, puisqu'on
ne peut tiouver un sens à ces deux mois réunis, cher-
cher ce que peuvent signifier séparément le substantif

de l'adjectif.

Le mot mmale n'offre qu'une acception bien in-
certaine lorscpi'elle n'est pas caractérisée. Depuis la

morale d'Arislote et les morales de Piutarque, la mo-
rale des païens et la morale chrélienue, jusqu'à celle

du siècle où nous vivons, on compte des morales de
toutes les espères. C3n s'aperçoit chaque jour que les

hommes et même les administrations cl les conseils
adoptent tour à tour, tantôt une m.orale dane;ereuse

,

une morale corrompue, tantôt une morale dépravée,
ou tout au moins une morale Irî's-reiâchée. Ihst \rai-
semblable que ce n'est pas à l'une de ces mor.des fjufi-

le ministère a prétendu nous forcer d'élever dcs';
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autels. 11 faut donc, pour sVntendre, en revenir à

l'explication grammaticale. Elle nous apprend que
la morale est la doctrine des mœurs; ainsi, quand on
proscrit Toulrage à la morale et aux bonnes mœurs, on
n'exprime pas autre chose que l'oulrage aux mœurs et

aux Luîmes mœurs. La définition académique nous dit

encore que Ton entend par murale , les vertus qui n'ont

d'antres prinripes ijue les lumières fie la raison. Cela
devient plus clair. Le culle que l'on nous commande
est detertniné, il est offert à la sublime déesse Raison.

Kous voilà donc arrives à cette religion d'Etui que
rêvent depuis si long-temps ces lugubres penseurs

chargés d'exploiter l'instruction des familles.

S'il est vrai, comme nous l'avons prouvé, que le

mot isolé de morale n'a jamais un sens positif, il nous
reste à fixer quelle idée doit ajouter à ce substantif

l'adjectif ^uè/f(/««, si variable de sa nature. Il n'est que
trop avéré que celle expression de public se prête à tout.

Non-seulement son acception est très-inconstante,

mais ce mot offre souvent une idée complètement
opposée j celle qu'il présente. Quand on parie, par
exemple, d'un humme public^ si l'on prenoit cette qua-
lification à la rigueur, on croiroit cjue le personnage
qu'il désigne est aux ordres du public, et que le public

peut l'aborder à tous les inslans pour en obtenir jus-

tice. Combien n'est on pas désabusé quand on est

réduit à solliciter, souvent sans sue» es, une audience

de quelques minutes
;
quand une fois chaque semaine

au plus, on voit, depuis deux heures jusqu à trois, ce

pauvre public rester dans la rue expose au soleil ou à

la pluie, jusqu'à ce que le suisse impitoyable du soi-

disant homme public ouvre sa porte au véritable/?i(i/iV.''

Nomme-t-on le trésor publier* l'erreur est encore

plus grande. 11 s'en faut de beaucoup qn"*»! soit public

pour le public. 11 peut y verser ses capitaux; mais

quand tous les six mois il en reçoit la rente, c'est à

travers un très-petit guichet ouvert seulement pour
quelques heures; et le trésor pubhc se referme bientôt

pour le public qui se morfond bien avant le soleil

naissant, et qui subit souvent celte épreuve pendant
plus d'un jour.
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î>es fèies publiques, les feuilloe publiques, loul

cela n'est public que pour ceux qui les paient. \^e

public mal vêtu n'entre point dans les jardins pu-
blics , et c'est quand la iraîcbeur fait désirer d'v

rester qu'on en cbasse le public élégant. A combien
de vexations le bien public ne sert-il pas de prclexte?

Sous Louis XI , la morale publique éloit la guerre

civile, puisqu'elle s'appeloit /a guerre du bien public.

Rien n'est donc aussi trompeur que ce mot, et c'est

«ne absurdité que de l'appliquera la morale. Si nous

rberchons l'explication académique du mot public,

le diclionnaire le donr'e pour synonyme de commun. La
morale public/uc est donc la morale commune. 11 n'y a de
morale commune à tous les Français que la morale de
TEvangile. Elle est reconnue par tous les cultes. C est

ce qu il fulloit déclarer, et ce qu'on ne pouvoit expri-

mer dignement en proscrivant les outrages à la morale

de l'Evangile. Le mot religieux qu'on a conquis est im-
propre et n'est consacré dans la langue que pour les

cérémonies religieuses. La morale publicjue ne peut se

comprendre , et n'offre qu'un sens faux et perfide. Cette
expression n'a pour objet que de séparer Dieu de notre

législation. Ce divorce impie n'est pas le seul qu'on se

propose , un autre menace le Roi très chrétien ! Bien-
tôt, avec des lois qui l'epousseflt la Divinité , ne seroit-

il pas possible que le Roi qui régna par la grâce de
Dieu ne régnât plus que par la grâce de la morale?
Mais la morale ne donne qu'une sûreté apparente, et

puisqu'elle n'a de base que l'humaine raison
, jusqu'où

ne pourroit-elle pas s'égarer?

Paris, le m mai i8ig.

Il y a un jeu qu'on appelle le petit bonhoiinne
vit encore

,
jeu que les anciens con^iulssuient sous

wn nom plus noble, et dont LUcrôce a emprunté
cette belle comparaison de la vie que les hoaimes
se transmettent dans leur course rapide ici bas :

Quasi cursotxs yitaï lampada trudunt.

Il a paru ces jours derniers une caricature qui



reprcsculoit le jeu du petit bonhomme : ce n'est

poiut le flambeau de la vie que les persounagei se

passoient mutuellement, mais celui de la nionar-

cliie
,
qui pourvoit bien s'é teindre entre des mains

ennemies, si l'on s'obstine à l'y laisser plus long-
temps.

On vovoit, dans la caricature , le personnage ic

plus auguste ; aprèslui deux femmesj après Icsdeux
femmes un homme qui ressembloit à Buonaparte^
ensuite une auti'e femme, ensuite un enfant,

ensuite un militaire dont les traits rappeloient les

portraits du prince Eugène^; enfin, un autre

militaire qui veut fuir le jeu, et que le militaix'e,

son voisin , retient par la main. Cette caricature

a été vendue avec profusion. On la dit aujourd'hui

arrêtée par la police : mieux vaut tard que jamais.

Malgré les tentatives du ];arti rcvolution-

tiaire, et les négligences de la police; malgré
le système ministériel, malgré les destitutions

de presquctous les rovalistes, malgré les impiétés

et les calomnies qnou imprime de toutes parts,

nous pouvons apprendre à nos lecteurs , avec

une vive satisfaction, que l'opinion rovaîiste

fait des progrés considérables. Ils nous permet-
tront, pour dédommagement de nos sacrifices,

de nous attribuer une partie de Ihonneur de ce

changement. Avant l'élablissement du Conserva-
tew , l'opinion rovaliste étoit sans organe; on
n'avoit, pour connoître la iHrité , que les jour-

naux jacobins et les gazettes jninistérielles.

La censure tcnoit dans l'oppression les feuilles

royalistes: à peine pouvoient-clles faire entendre

quelques plaintes. Le découragement étoit général.

Le Consen'ateur parut , et tout se ranima. La
France vit avec épouvante qu'on n'alloit à rien

moins qu'à la i-eplonger d^ns des révolutions:

que les hommes <jui, depuis trente ans, lont

tousses maux, rccommenruient à agir cl à écrire,
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el que la coiî&cc|ucnce de ces déclamations eter-

îielles contre les nobles et les prêtres, la féo-

dalité el la religion , seroit de nous ramener au
rèijne de la fraternité et de la mort. Or, la France
qui ne veut plus de révolulion, s'est réveillée

j les

lionnétes gens de tontes les nuances d'opinion, ont
senti cju'il falloit se réunir, pour opposer une digue
à l'invasion démocvatique trop favorisée par le sys-

tème ministériel. D'autres feuilles royalistes se

sont établies à l'ombre rlu Conservateur; et si

l'on compare l'époque où cet ouvrage a pris nais-

sance, à l'époque où nous sommes arrivées, on
verra que l'opinion s'est singulièrementaméliorée.

- Les ministres ne pourront pas nous dire qu'ils

sont pour quelque chose dans cette améliora-
tion, à moins que ce ne soit par le résultat

même de leurs fautes. Ces fautes , toutes énormes
cjti'elles sont, pourroient néanmoins se réparer,

n'étoit l'effet fie la loi du recrutement sur l'ar-

mée. C'est là que se trouve le véritable péi'il :

les destitutions dans l'ordre civil ont leur re-

mède; les dépiacemens dans l'ordre militaire

pourroient tout perdre en un moment. Outre les

colonels renvoyés ou avancés, on assure qu^ine
vingtaine d'autres colonels vont encore être mis
hors d'activité de service. Qu'on se souvienne tou-

jours qu'une assemblée démocratique produite
par la loi des élections, et une armée démocra-
tisée obéissaTite à celte assemblée, araèneroient
une i-évoîulion infaillible. L'opinioii publique
auroit beau être excellente, elle n empêcheroit
rien

,
parce que l'opinion ne peut rien contre le

canon.

Grâce à Dieu, la Garde si violemment travail-

lée n'a point encore été rompue. TantôL on a

voulu donner de l'ava-ncement aux ofticiers, et les

officiers, parun dévouement admirable, ont pré-

féré servir dans un grade inférieur pouravoirThou-

ToME III. — 33« T.ivPAiso:». 21
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iieur de rester plus près du Roi ; tantôt on a parlé

de réunir les régimens d'infanterie de cette Garde,
ce qui entraîneroit la suppression de la moitié
des officiers. Aujourd'hui on met en avant un
nouveau raisonnement : ]Nous somjnes, dit-on,
environnés de puissances militaires: il laut aug-
menter notre armée. Or, les régimens de la Gai de
coûtent autant que coAteroit l'entretien d'uH
corps deux fois plus considérable : donc la Garde
est bonne à détruire , afin d'acquérir un plus

grand nombre de soldats.

Ceci est unerègle d'arithmétique, et non pas un
raisonnement j les hommes ne sont pas comme les

chiffres d'une valeur invariable, et les choses sont

encore moins soumises que les hommes aux résultats

absolus. Si un corps d'élite attaché à la personne du
Roi, animé par tous les objets d émulation, par tous

les motifs de gloire, rend autant de service qu'un

corps deux lois plus nombreux, mais qui biei»

qu'aussi vaillant sans doute, est moins exercé,

moins bien armé, moins bien entretenu, quel avan-

tage trouvez-vous alors à obtenir parla quantité ce

que vous avez par la qualité? Et peut-on nier que
les corps d'élite n'aient souvent décidé du sort de

la victoire? Tous les souverains de l'Europe n'onl-

ils pas des gardes à qui ils doivent particulièrement

leurs derniers succès? La maison militaire des

Rois de France s'est toujours fait remarquer par sa

bravoure, depviis les sergcns à massue de Philippe-

Auguste, les archers-du-corps de Charles \I1, les

gentilshommes au bec de corbin de Louis XI, les

gardes-du-corps de Charles VIII et de François 1",

les gardes françaises de Charles IX , les gendarmes

de Henri IV, jusqu'aux mousquetaires et aux

frenadiersà cheval de Louis XIII et de Louis XIV.
<a maison du Roi contribua à tou« les succès et

soutint tous les revers de Louis-le-Grand : on sait

qu'elle triçmpha à Flcurus, fit capituler Lille,
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"•importa miraculeusement \ fucncienhes et Cond*;,

vainquit à Cassel , et sauva l'honneur à Malpla-

«juct. Après avoir, sous Louis X^ , ramené la vic-

toire àFontenov, elle disparut sousLouisXVT dans

les foudres révolutionnaires. Du milieu de la tem-

pête sortit cette fameuse Garde impériale qui a

rempli le monde de la Tenommée de ses exploits^

cl dont les vétérans font aiiiourd liui la force et

i'orcrueil de la Garde rovale. (^lels ennemis de

riionneur de la France, pourroient rép^idier un
si bel héritage de gloire? Les considérations

politiques ajoutent une nouvelle force aux consi-

dérations militaires; après vingt-sept années d'illé-

^ilimilé , après la trahison des cent-jours , toute

théorie doit céder à la nécessité démettre en sûreté

îe monarque. Le trône est la clef de la voûte : vous

défendrez en vaiu le rovaurae , si vous ne sauvez

pas le Roi.

Puisque nous parlons de soldats et de gloire,

n'oublions pas que c'est demain l'annivervSaire de
la mort de M. le prince de Condé. jNous lisons

ces paroles dans le testament de ce prince : « Ceci

>» est mon testament, et s'il n'est pas exactftnent

w légal, d'après les anciennes lois fi^anraises et

» celles du pavs dans lequel je l'écris, ou de
» celui que j'habiterai le jour de ma mort, je

» prie mon fils de ne point s'arrêtera ces formes.

» Je connois trop îe cœur de mon Roi pour
» croire avoir besoin de recommander mon liis à

» ses bontés J'ose répondre que le dernier

» des Coudés est aussi digne de son estime et de
» ses bontés, quel'étoitson trop malheureux tils,

M et c|ue son pô'e a tâche' de l'être. »

Grand Dieu! le prince de Condé ne saclwntpas
quel pays il habiteroif le jour de sa mort; c^ Itc

reconiiuandalion d'un Coude pour le dernier des

Condc'S, le souvenir de ce trop mallieureux Jlh

,

voilà la révolution tout entière 1 Que Bossu t n'eût-
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Il poijit ajoute au dernier clief-d'œuvre de son

éloquence , si lorsqu'il pleuroit sur L' *ercueil du
grand Coudé , il eût pu prévoir Faveuir !

Il seroit bien temps de mettre uu terme à cette

révohitionsi féconde en crimes. Par quelle fatalité

cherclions-nous à en perpétuer l'esprit? Chaque
ministre, avec les meilleures intentions du monde
sans doute , suit un clicmiu qui ne peut le conduire

qu'à de dangereuses erreurs. Si de la guerre nous
passons aux finances, nous voyons un plan qui
semble être celui d'un avai'e : entasser des écus,

supputer trop haut les dépenses , et trop bas les

recettes, afin de thésauriser, c'est tout le sys-

tème. On s'est si bien trouvé de ce système

au 20 niai's, lorsqu'il est arrivé uu homme qui

s- est emparé des coffres! INous autres, qui che-

minions vers Gand par monts et par vaux, il

nous eût été très-agréable d'avoir un bon de
M. le ministre des finances pour payer la poste

;

jnais le trésor étoit lesté lidèlementà Buonaparte :

il n'y manquoit pas une obole, sauf quelques cen-

taines de mille francs donnés à qiielques person-

nages qui serclirère}it avec /e rtV/'e et le couvert

^

comme le rat dégoûté du monde.
S'il faut en croire lel)ruit public, M. le ministre

des affaires étrangères seroit fort occupé. On a fait

partir pour PétersboTirg M. le général Hulotd'O-
sery , beau-frère de iM . le maréchal INIoreau : on pré-

tend que ce général a peu de faveur auprès de j\J. . le

ministre de la guerre. Des lettres de Russie annon-
cent que la nouvelle de la nomination des soixante

pairs n'a pas été reçue du public à Pétersbourg

avec plus de faveur qu'à Londres. Quand nos mi-

nistres lious faisoient entendre à la tribune et dans
leurs journaux censurés, que les étrangers approu-

voieut leur conduite , nous n'avons cessé de récla-

mer contre cet abandon d(; la dignité nationale :

nous aimons ù croire qu'elle est mieux sentie au-
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"jourd'Imi. Pour nous, nous n'îiésitons poiul à dé-

clarer que le jour où il s'agiroitde Ihonncuret de

l'indépendance de la pairie , il n'y a point d'opi-

nion politique qui nous empêchât do nous réunir

à quiconque combattant pour le trône légitime
,

voudroit vivre et mourir Français.

Ce seroit une chose utde de savoir comLien il

faudroit de sots ministi-es pour composer un mi-
jiistère d'esprit 5 nous savons à merveille combien
il faut de ministres d'esprit pour former Un pauvi'ti

niinislère. Tous les hommes n^ont pas tous les ta-

lons ; le ministère actuel réunit sans doute à l'art

de l'administratioiv et des négociations diploma-
tiques, la connoissance des finances et de la guerre

;

mais il n'a pas reçu l'éloquence en partage 5 chose
assez fâclieuse dans un gouvernement représentatif.

On se rappelle que 31. le ministre des affaires étran-

gères n'a pHS été très-heureux dans son discours

sur l'agitation qui marche. Il peut dire aujourd'hui
à iNI. le garde des sceaux ce que Louis XIV disoit

au maréchal de Villeroi après la perte de la bataille

de Ramillies : « M. le marécîîal . on n'est pas heu-
)) reux à notre âge. » On a vu avec un étonnement
jnêlé deffroi M. le garde dos sc<;aux reponsser
d'abord le mot de religion de nos lois , et faire en-
suite l'éloge de la majorité de cette Convention
qui condamna Louis X\ I à l'échafaud , rejeta l'ap-

pel au peuple, institua le tribunal révolutionnaire,

commanda les mitraillades de Lyon, les novades
de iSantes, lincendie de la Vendée, ordonna le

massacre des prisonniers de guerre , décréta Ivt loi

des suspects, mit la Reine en jui;^cment, et envoya
à la mort Madame f^lisabelh dont on a fait avant-
hier le service funèbre. Le même orateuj- avoit,

quelque tempsauparavanf, traité avecpeu d'égiirds

la décision d'un tribunal. Si un mini.stiie delà jus-

tice peut mettre en qucstio/i l'autorité de la chose
jugé«, où en sommes-nous? Ce uuuistre a été lui-

mêuic premier président de la Cour iuipéj-iab-
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de Hambourg
5 il s'esl passé à celle époque des

choses remarquables dans celte ville. L'ancien
président trouveroil-i] bon qu'on vînt aujourd'hui
jeter des doutes sur les arrêts qu'il a pu rendre ?

Cependanl, M. le garde des sceaux a soutenu
sinon disertement, du moins vaillamment, la dis-
cussion sur la liberté de la presse, et ses col-
lè^oiies l'ont laissé seul dans la mêlée. Grâces à ses

efforts, les trois lois sur la liberté delà presse
ont passé à la Chambre des Députés. Filles du
ministère et de la minorité de gauche, elles

tiennent de leur pèi-e cet esprit de police , et de
leur mère ce caractère démocratique , si bien en
harmonie avec les libertés constitutionnelles et les

principes monarchiques.
Dans les années précédentes, on avoit ouvert

franchement, et sans préambule, la discussion

sur la libej'té de la presse- mais cette ann^e , le

ministère étant tombé à des hommes supérieurs
,

on a posé des principes. On a découvert que la

presse ne faisoitpas de mal , mais qu'elle pouvoit
devenir la cause du mal, ce qui éclaircit prodi-
gieusement la question. Tout étant devenu si

lumineux , il en est résulté trois lois embrouillée^s,

renforcées de quelques amendemcns obscurs, sans

compter ceux qui ont été rejetés. Jadis on faisoit

peu de lois , et seulement dans le cas d'une néces-
sité abso'ue : on ne songeoit alors qu'à les appro-
prie" au besoin du moment, et l'on s'abstenoit

de tout raisonnement superflu. Venoient ensuite

les magistrats et les jurisconsultes qui chargés
d'appliquer ces lois, eu developpoient les prin-

cipes. Aujourd'hui nous sommes bien pi v.s habiles :

nous commençons par faire l'esprit d'une loi qui
n'est pas faite

5 et d'aprts cette opération tliéoriqne

élaborée dans notre cerveau, nous créons la loi

pratique. Ainsi, nous disons gravement à l'écri-

vain,: « Savcz-vous ce que vous faites quand vous

écrivez? — J'écris. -^ Ce n'est pas cela. Votre
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écritcst-ilconpaLle, ou donne-t-il occasion d'i3trc

coupabk?— Je n'en sais rien.— Ne voycz-vons

pas que la presse n'est que l'instrument d'un crime,

et n'est pas le crime lui-même? — Et qu'est-ce

que cela prouve? —Qu'est-ce que cela prouve!

Ne sentez-voui pas que cela change tout Vesprit

de la loi P »

M. Jourdain auroit été un grand ministre de

nos joui's. «Sais-tu ce que tu fais, dit-il à Nicole',

quand tu dis unU? Je dis U, répond Nicole. Oui,

réplique M. Jourdain; mais quand lu dis U

,

qu'est-ce que lu fais? — Je fais ce que vous me
dites. — Oh , l'étrange chose que d'avoir affaire à

des bêtes! U, vois-tu? je fais la moue, U. »

On est fâché, comme M. Jourdain, de n'avoir

pas étudié plus tôt pour apprendre tout cela.

Gomme les idéologues sont propres au gouver-

nement!
La discussion, commencée d'une manière si

brillante dans la Chambre des Députés , s'est ter-

minée d'une manière plus éclatante encore. L'o-

rateur du gouvernement, niant les prijicipes géné-

raux dont il est ordinairement le champion , a dit :

« Que la révolution nous ayant légué une société

toute nouvelle, il est résulté de l'égalité introduite

dans les replis do l'ordre civil
,
qu'il n'y a plus

aujourd'hui en France que le gouvernement et des

individus; que d'un côté la puissance publique
.est la seule qui soit réelle et forte, parce qu'il n'y a

plus de puissances intermédiaires, de patronnages
aristocratiques, de corporations, de jjrivîléges par-

ticuliers; et que de l'autre, celle puissance pu-
blique , si réelle et si forte, sera singulièrement
exposée par la liberté de la presse, vu que cette

puissance est partout vulnérable dans unemulli-
ludc d'agens dont on ne sauroit raisonnablement
es])érer que la conduite ne donnera lieu à aucun
reproche légitime. » De sorte que de la constitution

nouvelle de l'ordre social qui doit produire de si
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Leaux dgveloppemcjis , il résuile que le peuple
n'a aucun Jnoven de délejidie sa liberté contre le

gouvernement, ni le gouvernemeuL son existence

contre l'opinion. Eloit ce ce que l'oi'ateur vouîoit
prouver-*

Après la discussion delà picsse est venue la dis-

cussion du bud":et. Celle-ci s'est ouverte avant-
1 . o •

Aner^ tant par vm rapport- sur le règlement des
comptes des exercices ibiâ, 181G et 1817, que par
la réponse de M. le commissaire du Roi a uu pré-
cédent rapport rclatitau budget déiinitifde 181 5,
181G et ibi-. Il ne se trouvoit qu'une petite dif-

fr-rcuce de ic)! millions entre les calculs du mi-
nistre et ceux de la commission de la Chambre
des Députés. M. le commissaire du Kui pense que
cette iuconce\able disparité lient à ce qu'on n'a

pas bien entendu une phrase du ministre ; il ré-

duit, par un éclaircissemejjtjla différence entieles

oajcuis du ministre et ceux portés dans le rapport
à 58,4^1 ,000 fr. Cette dili'érence, a-t-il ajouté ,

n'est qu'apparente, et tient seulenient à des opi-

nions diverses en matière de comptabilité. Ces
opinions iunt un peu chères.

Lu membre de l'opposition de gauche a parlé

contre Je projet de loi d une manière picpiante et

spirituelle j mais commis le butlget est matière

pesante pour les contribuables, nous ne vou-
ions pas le discuter légèrement, et nous nous
propo ons d'y revenir.

Avant qu'on s'occupât de cet objet principal

de la session , des pétitions avoient amené des

questions importantes. Deux ex-substiluls près le

tribunal de première instance de Faris, ont de-
mandé le paiement de leur traitement pendant les

cent-jours.

lin jiiCînbre delà minorité de gauche soutenant

les pétitionnaires, et combattant les adversaires

de la pi lition, a avancé que ceux qui blàiuent ce

qui s'est faii à l'époqu'j des cciil-iours, auroieut
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élé bien malheureux si ces honnêtes gens ne s'é-

toieut cliarj^os de conduire la France. Ce fut sans

doute cette nécessité de conduire la France, qui

porta uu député de la Chambre des cent-jours à

demander avec tant de chaleur l'élévation de Na-
poléon II au trône de Louis XVIII, Mais , en vé-

rité, les hommes des cent-jours eussent-ils e'té

mieux traités sous l'usurpation que sous la légiti-

niilé? De quoi se plaint-on? Il n'y- a pas jusqu'aux

musiciens du Champ-de-Mai dont on n'ait payé
les gavottes et les rigodons arriérés. Le membre
de l'opposition de gauche étoit donc conséquent
à ce qu'il a fait lui-même pour le gouvernement
de fait 5 il étoit encore conséquent à ce qui se pra-
tique tous les jours, en soutenant la demande des
pétitionnaires.

Ceux qui appuieront les pétitions pour le rap-
pel des bannis , seront également bons logiciens.

li est bizarre en eflét que des hommes soient ban-
nis , tandis que d'autres hommes qui ont eu une
conduite toute semblable, occupent les premières
places de l'Etat, et sont comblés de pensions et

d'honneurs. Si l'on eût suivi le premier système,
les bannis auroient eu tort de réclamer : ils au-
roieut dû attendre en un respectueux silence, les

effets toujours certains de la miséricoi'de royale
j

mais dès lors que les hommes des cent-jours sont
]>référés auxamnistiés de Gand et aux compagnons
de Larochejaquelein ; dès lors qu'on rappelle par
une décision ministérielle, les régicides éloignés

par une loi, un système de rigueur, qui n'est suivi

(jue pour quelques individus, devient une sorte

d'injustice. Il y auroit une chose raisonnable à

faire 5 ce scroit d'envoy,er les royalistes prendre la

place des bannis : ils ontl'habitude deTexil et du
malheur; leur présence. est un contre-sens et ua
reproche au milieu du s^'stème ministériel.

La minorité de droite s'est tue pendant le cours
de toutes ce^ discussious , ou du moins elle n'y a
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pris part que rarement, et toujours pour pro-
poser des choses justes et généreuses. A la dimi-
nution des idées saines et des Lonnes raisons, on
s'est bien aperçu de son silence. En revanche, si

elle a peu parlé, elle a écrit. Les opinions impri-
mées de iM. Bellart sont pleines de sens et de cha-
leur j M. de Bonalda répandu un petit écrit inti-

tulé : Réflexions sur la séance de la Chambre des
Députésj du \'] avril 1819(1). C'est là qu'on trouve,
non une métaphysique obscure et stérile, mais une
métaphysique féconde etlucide qui prend sa source
dans la morale , et sa lumière dans le ciel. M. de
Bonald, homme de génie, est de plus un homme de
bien : c'est une chose fâcheuse pour la honne ^vieille

cause de la révolution, que la minorité royaliste

renferme tant de nobles caractères, de talens et

de vertus.

Cette ni'Horité peut maintenant reprendre la

parole : elle a proiivé ce qu'elle a voulu prouver :

l'expérience est faite. On ne cessoit de dire : ce

sont les discoui's des rovalistes qui aigrissent la

minorité opposée, et qui forcent les ministres à

s'appuver sur cette minorité. Maintenant que l'on

juge. Le calme est-il revenu? les ministres ont-ils

été moins ardens dans la poursuite des rovalistes?

ont-ils fait moins de concessions à l'opinion dé-
mocratique? a-t-on entendu professer des prin-

cipes moins opposés à ceux de la monarchie légi-

time? Un très-grand bien a donc été obtenu,
puisque la France a été éclairée : cette nouvelle

manière d'instruire la patrie par le silence, a réussi

au-delà de ce qu'pn en pouvoit espérer.

Les Correspondances prÏK'ées , (]u\ vont enfm
être détruites par la suppression de la censure ,

parce qu'elles perdront leur autorité lorsqu'elles

seront traduites et flétries dans nos journaux
,

les Correspondances privées font aujourd'hui l'é-

loge de 1 assassm de Kotzebiie; elles le corn-

ai) Broch, in-8°, 76 c. et 90 c.franco. Êgron et Le Noroiant.
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parent à Charlotte Cortlay , d'où il rcsullo que
Kotzel)ùe est Marat. Cepcndaul iNlarat étoit un.

grand ennemi des rois et des prêtres, ce qui de-

vroit le faire chérir des Correspondances prwces

,

et Kotzehùe étoit le défenseur du trône et de Tau-
tel. Mais dans les premiers transports de la recon-

noissance pour Sand, on a sacrilié la mémoire de

Marat par une comparaison injurieuse à ce demi-
dieu

,
quitte à rétablir ses statues quand la reli-

gion des frères et amis aura relevé les échafauds

fraternels.

Les mêmes Corresporula/ices privées crient

contre les Suisses et insultent nos tribunaux :

c'est dans l'ordre. Elles annoncent des épurations

dans notre arguée : c'est dans l'ordre. Elles s'épui-

sent à dire que nos ministres vivent dans la meil-

leure intelligence : c'est encore dans l'ordre. Les
jacobins en France tiennent les mêmes discours : ils

invitent surtout M. le ministre de l'intérieur à

ne pas se ranger du côté des royalistes qui, di-

sent-ils, ne lui pardonneront jamais l'ordonnance
du 5 septembre. Les royalistes à qui l'on n'a ja-

mais pardonné leurs malheurs, ont toujours oublié
\<i mal qu'on leur a fait. Les mêmes hommes qui
ap]>ellent à leur secours M, le ministre de linté-
rienr, lui ont-ils pardonné les lois d'exception

,

le bannissement des régicides, et ces fameuses
lettres que nous avons , où INL le ministre de l'in-

térieur s'exprime avec tant d'énergie et donne des
ordres si sévères contre ces hommes auxquels le

remords est étranger, que le pardon ne peut rame-
ner

,
que la clémencG offense , que l'on ne peut

rassurer
y
parce qu'il est des consciences qui ne

sauraient fétre ? C'est à lui d'examiner, l'histoire

de la révolution à la main , de quel côté on oublie
et l'on pardonne.

11 est vrai de dii^e pourtant que les di\ irions qui
sembloient esister dans le ministère, ont cessé,

du moins momentanément. On en assigne plusieurs

causes, et en particulier celles qui peuveut naitrc
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de l'affaire de Bruxelles : dans le danger on serre

les rangs.

Juste rclour des choses dici bas : l'anne'e der-
nière, quelques unes des personnes qui se sont

dévouées à l'établissement du Conservateur , \irent

leur nom compromis dans la prétendue conspira-

tion du bord de l'eau ; et voilà que l'ancien cliei de
cette police où retentissent tant de conspirations

,

se trouve à sou tour impliqué dans une de ces

conspirations : il est obligé aujourd'hui de se

défendre dans le Moniteur, comme nous nous
défendions dans le Conservateur. On imprime ses

lettres : mais ses ennemis ne manqueront pas de
dire qu'on n'imprime pas tout

,
que le Moniteur,

même en parlant des pièces de cette aft\ure, dit :

'! ÎSous en publierons trois^ » que la lettre du sieur

Buchoz , en date du ij novembre 1818, parle de

rapports envovés au ministre de la police de
France sous le couvert de M. le marquis de la

Tour du Pin. On voit bien que M. l'ambassadeur,
après avoir reçu la confidence de Buclioz, en a

fait part aux autorités de Bruxelles; mais on se

demandera si la police de France, qui recevoit des

lettres de Buclioz , les transmettoit à la police des
Pays - Bas? Les malveillans s'enquerrout encore
de la raison pour laquelle notre |iolîce a gardé le

silence jusqu'au moment où sont survenues les

révélations de la procédure. Et cette procédure,
l'aveus - nous à Paris tout entière? ]Ne s'y troure-

t-il point des pièces ({ui contredisent ou iulirment

celles qui sont dans le Moniteur? D'une autre part,

comment se fait -il que l'ancien ministre de la

police de France et l'ambassadeur de France a u-^

près du roi des Pays-Bas , u'aient pas été entendus

au piocès? Wy étoicnt-ils pas témoins obligés
,

puisqu'ils étuient chargés directement jiar les avo,-

cals des accusés? Ceux-ci citoient luic correspon-

dance directe de Buclioz avec le ministre de la

police de France , et ajoutoieut que Buchoz étoit
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«Urigé par la légation française. Il a fallu que 1«

Cour d'assises de Bruxelles se retirât pour déli-

béi'er si elle perraettroit ou ne peiunettroit pas à

l'avocat de Buclioz de suivre, dans Tintérét de
l'accusé , un système de défense qui envelopperoit

la légation française. Un arrêt interdisant ce sys-

tème , a pu seul empêcher la plus scandaleuse plai-

doirie. Ici se présentent des questions incidentes

d'une haute nature. Dans le cas où l'affaire eût
été poussée à toute extrémité, comment eût-on
fait accorder le di'oit criminel particulier avec le

droit des ^ens ou des nations ? A quel tribunal le

procès eût-il ressorti ? Eût-il été plaidé à la Cour
des Pairs de France ou à une Haute-Cour du
royaume des Pays-Bas?

Tels sont pourtant les graves inconvéniens qufi

produit notre police généi'ale, née, comme on Ta
dit, dans la fange révolutionnaire, de l'accouple-

ment de Tanarcbie et du despotisme. Tous les

mauvais sujets de l'Europe, tous les espions se

croient obligés de s'adresser à cette police quand
ils méditent quelque crime; ils regardent un suc-
cesseur à lempire de Fouché , comme leur chef
naturel, et ils déposent dans son sein leurs abo-
minables secrets. Si la justice déjoue leurs com-
plots, alors, pour se sauver, ils sont obligés de
compromettre le noin et la dignité de la France.

En insistant sur celte affaire de Bruxelles, nous
n'avons prétendu accuser personne ; nous avons
voulw seulement faire faire quelques réflexions sé-

rieuses à ceux qui, par leur position 2>olitique,

peuvent influer sur Je sort et la réputation des

autres hommes ; nous avons voulu les rendre plus

circonspects à l'avenir, moins prompts à écouter

les calojnnies, en leur montrant qu'ilspeuvenl eux-

mêmes devenir les victimes des plus fausses incul-

pations. Il est temps que des ministres qui n'ont

point été élevés à une école de délations et de

tur]>itudes , cessent d'accord.v leur confiance aux
anciens agens de la police du Directoire et de

Buonaparle. Ces hommes qwi réussissoient sous le
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despotisme, parce que la puissance absolue servoît

à cacher leurs Irames 5 ces hommes qui vouloient

attirer M. le duc de Berrv sur les côtes de INor-

mandie pour le faire fusiller; ces hommes dont
les abominations ont été clivulguées dans l'hor-

rible procès gagné par M. Fauche -Borel
;

ces

liommesont cru qu'ilspouAi>ientsuivreleurmarchc

accoutumée sous le règne de la liberté et delà légi-

timité. Ils étoient trop bornés pour s'apercevoir

qu'avec des jugemens publics et la liberté de la

presse, toutesleurs machinations seroient déjouées;

ils n ont pas songé qu'appartenant à la révolution,

et ne voulant pas inventer de conspirations révo-

lutionnaires, ils seroient obligés de continuer à

faire comme sous Buonaparte des conspirations

royalistes , ce qui sous le Roi deviendroit une
odieuse absurdité. Qu'est-il résulté de ces menées?
on n'a trompé personne , et partout on n'a trouvé

de consj)irateuj's que ceux qui avoient imaginé des

conspirations. L'infaJne calomnie élevée l'année

dernière contre MM. Canuel, Chappedelaine, etc.

napas même donné lieu à une accusation. Legall

et Leguevel en arrivant en Bretagne ont été dé-

noncés et poursuivis par les royalistes eux-mêmes.

Remarquez toutes les folies entassées par la haine

dans l'affaire de Bruxelles , des hommes font un
complot dans le dessein d'enlever 1 empereur de

Bussie et de le Ibrcer à reconnoitre pour roi de

Fiance, le (ils de Buonaparte; c'est la police

royale de France qui, au dire des avocats , auroit

dirieé cette consinration chez l'ambassadeur de

France : et derrière tout cela se trouveroient

les royalistes lesquels auroient voulu chasser

l.ouis XVIII, et mettre le petit Napoléon sur le

trône, pour forcer l'empereur de Russie à laisser

en France l'armée d'occupation I ou piijtôt , ce qui

devient un triple galimatias , c'est la 2>olice di^

France qui auroit imaginé de substituer îsapo

Kon II à Louis XVIII, afin de rejeter ensuite

celte révolution sur le compte des royalistes!

Yeut-on savoir jusqti'à quel point la manie (\f
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fahc et de découvrir des conspirations a été portée?

Tandis que M. le ministre de la police ctoit com-
promis dans une conspiration à Bruxelles, un autre

personnage grave étoit également compromis en

Bretagne : niisloire est curieuse.

A quelques lieues de Dinan , sur les bords de

la Rance , s'élève un château gothique. M. de
,

ancien seigneur de ce château, avoit dans toutes

les occasions périlleuses
,
pris les armes pour la

cause royale. Long-temps chef de chouans, et

connu comme tel dans le pars, il étoit par consé-

quent devenu suspect depuis le retour de la légi-

timité. Son manoir, flan lué de tours féodales, étoit

surveillé par ces hommes qui, depuis l'an 1793
jusqu'à ce jour, ont dénoncé les rovalistes à la

Convention, au Directoire, à Buonaparte, et qui
continuent à 1 es dénoncer au gouvernement royal

,

par habitude. Le château depuis long -temps,
sembloit tout-à-fait abandonné 5 cependant on
avoit entendu dans ses cours , ses jardins et ses

bois une voix qui crioit : /^zVe le Roi/ aux arniegf

marche/ en avant les Gars/ Il faut remarquer
que ce dernier commandement des clufs de la

Vendée, étoit jadis celui de Duguesclin, et qu^
le cœur du héros breton étoit déposé dous un
couvent de Bénédictins à Dinan. En avant les

Gars étoit donc un vieux cri d*" loyaiîté et de
victoire, connu de toute aiitiquité dans les bois

des Côtes-du-Nord.
Grande dénonciation, rapport circonstancié,

rassemblement de chouans df*ns le château, exer-
cice à feu, évolutions, agitation qui marche,
cocardes vertes, telles que celles indique'es à la

Chambre des Pairs par M. le comte de Lanjuinais

,

et niées par M. le ministre de l'intérieur. Jokf
pi'is pour attaquer la forteresse. On marche ave«
précaution la nuit, par des sentiers déserts. On
arrive au lever du jour au pied du donjon. On
somme le gouverneur d'abaisser le pont-levis

;

rien ne prroU. On se disposoit à donner l'assaut y

lorsqu'une porte vient a s'ouvrir, et l'on voit
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sortir un paysan avec sa chari'ue et ses bœufs.

Arrêté par les assiégeans , il est conduit à leur

capitaine, qui l'interroge sur le cri séditieux de

Vive le Boi , entendu dans le cliâteau. Le chouan,

démêlant l'allaire, répond dans son langage bre-

ton ; « Mes biauK Messieurs, vous ne trouvarez

3) pas les Gars: mais, si vous voulaz entrer, vous

î) prendraz le général. » On se jette dans le châ-

teau, on se saisit des passages. Au milieu de tout

ce bruit, un vieux corbeau effarouché prend sa

Tolée , et le paysan de crier : « Le général s'envole,

)) vous avaz fait trop de tapage. » C'étoit un cor-

jDcau privé à qui M. de a voit appris à répéter :

<( Vive le Roi I en avant les Gars ! » On ne put

jamais fore» r le général à descendre de l'arbre où
il s'étoit réfugié : il avoit la prudence de sa race

;

et, quoiqu'il tût blanc comme neige de toute cette

conspiration, il savoit bien que la calomnie s'obs-

tineroit à le noircir. Le Conservatetjr.

Le génie de la persécution qui naguère donna lant de

martyrs à l'Eglise, en même temps qu'il immoloit de nom-

breuses victimes à sa république împérissaltle
^
plane en-

core sur la France. En noi« prescrivant impérieusement

d'oublier ses attentats, il ne veut pas que le souvenir de ce

qu'il a f.'it puisse nous tenir en garde contre ce qu'il peut

faire encore ; mais surtout il exige que la mémoire des vic-

times de la religion, comme de celles du trône, ne soit

pas honorée par des actes propres à ranimer le zèle des

personnes qui leur Mir\ivf nt , sachant bien que le plus

adroit moj in de faire tomber une sainte cause en discré-

dit , c'est de plonger dans loubli les noms de ceux qui

périrent glorieusement pour elle. Ses vues perfides en ce

qui concerne la religion seront déjouées par l'important

ouvrage annoncé depuis long temps sous ce titre : Les

Martyrs de la foi pendant la iéi>oluiiun française^ ou le

véritable Marlyrolofe des Pontifes , Prêtres^ ïieli^ieux et

Religieuses ^ Laies de fun et de l'autre sexe^ qui peiimit

alors pour la foi. — Chez H. iSicolle, rue de Seine,

n° J2 ; et chez le ISonnanl.

Théorie du Bonheur (i) ;
par A. Garrigues, élève «le l'EroIe

Normale, professeur de troisième au coilei^e royal de Vtrsaillcs.

(i) Cn vol. in-8". Pr!i : 3 fr., *t 3 fr. ^5 r. par U po?l». A Ver«all!r', ftin

l'a>it(ur, avenut de S«in:-C!ti:d , n* -ï. X r»ris, cbfi Le ^o^^laul , rue de Sciue.
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LE CONSERVATEUR.

De la liberte fies Cultes selon la Charte , avec

quelques Réflexions sur la doctrine de M. de

Pradt , et sur les bienfaits du Christianisme ;

par M. l'abhé Barande de Eriges (i).

Quand toutes les doctrines ont été ébranle'es, il

estpeu d'esprits qui, embrassantla vérité avec force,

se laissent entièrement guider par elle ; chacun se

forme des croyances des débris de la vérité et de

l'erreur, et c'est le temps des opinions humaines.

Alors on voit régner les idées les plus contra-

dictoires. L'ascendant des petits esprits s'établit

avec les systèmes mitoyens, qui perdent les em-
Ïlires. Il n'y a plus dans la société que des démi-
neurs, qui ne forment que des demi-convictions

et des demi-caractères. Au milieu de cette lan-

gueur on entend parler de calme ; mais c'est le

calme des mers où l'on ne peut naviguer, et où
Ton implore les vents, au hasard des tempêtes.

Croiroit-on que dans ce siècle on soit parvenu
sur la question la plus haute et <j^ûi intéresse le

plus l'ordre social , à soutenir à la fois les opi-

nions les plus cont)'aires? JNous entendons dire

autour de nous ; L'Etat est sans religion 5 et

aussitôt après, la religion est dans l'Etat 5 le prince

la régit et la gouverne comme les autres parties de
l'administration civile. Si le Roi dislingue la reli-

(i) Brochure in-8**. Prix : 2 fr. , et 2 fr. 5o c. par la poste.

A Paris, cher, le Normant , rue de Seine . 11° 8 , et quai àa
Conti, 11° 5; Le Clere

,
quai des Auguslins, n* 35; et lieaucé-

Rusand , rue de l'Abbaye , n° 3.

Tome III. — 34^ Livn.\isoK. sa
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jrîon catholique, qui est la religion de l'Etat,

on s'écrie : Tous les cultes sont égaux devant la

loi ; le soiiverain , en tant qne souverain , n'a point

de religion 5
une religion de l'Etat estroppi-ession

des ai) très cultes. Un catholique, se confiant à cette

doctrine, a-t-il reçu un bref du chef de l'Eglise
,

un évéque a-t-il frappé de censures un prêtre

réfractairc auK Canons, on répète de toutes parts ;

Les lois de l'Etat sont violées. Appel comme d'a-

bus. Le prince est le protecteur des Canons , le

conservateur des libertés de l'Eglise gallicane.

Si vous hésitez"^ entre tous ces principes , il se

Irourera un évéque (M. de Pradt) (i) qui lèvera

votre embarras en vous disant ; Toute rohsciiriui

de cette questioîi vient de l'unioji du spirituel et

du temporel, p'aulez-vous finir tous les diffèrens

sur les limites des deux puissances y il faut recou-

rir à leur entière séparation ; vérité absolue
,

invariable comme. la raison
,
principe essentiel au

repos des peuples ; « ce qui revient à peu près à dire

qu'on tcrmincroit les querelles entie lis amis et

i-es associés , en supprimant les associations et

l'amitié. «

Ce sont ces misérables systèmes que M. de Ba-

rande a réfutés avec beaucoup de force et de

clarté dans l'ouvrage que nous annonçons. jNous

ne cvoyons pas pouvoir en faire mieux sentir l'im-

portance et l'a-propos qu'en développant ces

questions avec tous les argumens qu il nous a

fournis.

L'erreur est dilFicile à comprendre 5 elle ne per-

suade pas; elle séduit et embarrasse. La vérité, au
contraire, entre dans l'esprit comme dans son

domaine, et, comme on l'a dit, elle s'insinue si

naturellement, que (juand on l'apprend j^our la

(1) Un membre de l'InUiliit, dans des observations sur Jes

Quatre Concordats, a comolelement réfute les erreurs d'un

arrhev^<iue. L'ouvrage de M Bernardi se distingue par la pu-

reté des doctrines et par la force des raisoupciaeas.
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premîèi'c fols îî semble que l'on ne fasse que s'en

souvenir. Rien n'est plus clair que la véritable

doctrine. La voici :

- « Comme l'Eglise cl l'Etat sont composés des
înêmes personnes

,
qui sont en même temps cliïé-

tiens et citoyens, enfans de l'Fglise et sujets du
Pi'ince, il 'n'est pas possible que ces deux puis-
sances, qui se doivent mutuellement respecter,

et qui doivent éti^e absolues et indépendantes
dans l'exécution de leur charge, exercent leur
juridiction et exécutent l'ordre de ler.r maître
commun, si elles ne sont pariViitement d'accord,
et si même, dans certaines circonstances, elles

ne cèdent mutuellement Tune et l'antre quelque
cliose de leurs droits. Ces sortes do droits ne sont
point naturels, parce que ce ne soiît point des
suites nécessaires ou naturelles de l'ordre que
ces diverses puissances ont reçu de Dien. Ce sont
des droits de concession qui dépendent d'un ac-
cord mjitucl , dont la fin ne doit être que celle que
Dieu a eue dans rétablissement de ces deux puis-
sances. Comme l'E^giise de J. C. , le temijle éternel

est le grand ou plvitôt l'unique dessein de Dieu ,

puisque les sociétés et les royaumes de ce motide
périront dès qne l'ouvrage de celui qui seul est

immuable sera achevé , il est visible que l'Etat se

rapporte et doit servir à l'Eglise, et qu'un des
principaux devoirs d'un prince chrétien, c'est de
iournir les matériaux propres à former l'édifice

spirituel de l'Eglise. C'estpour cela qu'il doit faire

servir son autorité à l'observation des ordon-
nances des conciles , et retenir les peuples dans
l'obéissance qu'ils doivent à l'Eglise leur mère

;

car enfin l'Eglise et l'Etat ont ensemble une si

étroite union, que celui qui trouble l'Etat trouble
l'Eglise , composée des mêmes membi-es , et que
celui qui fait schisme daris l'Eglise est véritable-
ment un perturbateur du repos public. »



( 34o
)

A romLre de ces priucipeS; la société fleurît

long -temps; les plus beaux caractères, les plus

nomes vertus et les plus grauds génies se dévelop-

pèrent ; mais , Torgueil est venu oLscurcir ce qui
étoit solennellement reconnu. \ oyons comment
est née la confusion.

La réforme , en Angleterre , avoit transporté

Tautorité spirituelle de l'Eglise à l'Etat , et on avoit

vu les J^oisinstituerles évêques, et publier des lois

sur la liturgie et les sacremens. La France fidèle

avoit des Princes qui, enfans de l'Eglise, et non ses

maîtres, faisoient respecter ses décisions. Evéques
du dehors, ditFénelon, ce nom les avcrtissoit qu'ils

dévoient se tenir à la porte du sanctuaire, et ne pas

V entrer. Mais dans les pays protestans, comme dans
les pays catholiques, l'autorité étoit armée pourla
défense des principaux dogmes du christianisme,

La fille de la Kéforme , la Hiilosophie, à son appa-
rition sur la terre

,
poursuivit partout cette auto-

rité
,
pour renverser le christianisme, et elle appela

la liberté entière des cultes et des croyances. An
nom de 1 émancipation des catholiques en Angle-
ter'-e , elle attaqua l'autorité du Koi sur le spirituel

j

et au nom de la tolérance pour les protestans, en
France, la suprématie de l'Eglise catholique. Il

lui fut donné d'accomplir ses desseins. En France

,

le trône et l'autel furent renversés, et la philoso-

phie régna par ses représentans. Alors elle sentit

que pour se conserver il falloit abandonner le»

principes qu'elle avoit pris pour détruire, et on
vit lAs^emblée de 1^90 fixer par un décret la

Constitution civile du clergé, et ses rapports

avec le Pape. Cet exemple ne fut pas perdu pour
riioninie qui remplaça l'anarchie parle despotisme.

Il comprit que l'indépendance de TEglise étoit un
danger pour lui, et il publia une loi organique,

où toutes les libertés de l'Eglise sont anéanties.

C«tt(i loi du 18 germinal auXi>'«tendsurles objttl»
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les plus spirituels, et avec un tel développement

de la puissance spirituelle, que jamais on ne vit

rien de semblable.

Le retour du Roi devoit rendre la liberté à

l'Eglise 5 Louis XYIII détruisit en effet la loi orga-

ni([ue, enproclamantlaliberté des cultes. Car il est

trop évident que l'exercice du pouvoir le'gislatif du
souverain sur la religion est incompatible avec

l'article V de la Charte : Chacun professe sa

religion ai^ec une égale liberté . Ou a vu plus haut

quels t-toicnt les principes d'inde'pendance de 1 au-

torite' temporelle que l'Eglise catholique re'clame
5

c'est donc en vain qu*on prétendroit i'euchaîner

ou la faire périr. Sa destinée est d'être libre et

immortelle, u L'Etat peut refuser à la religion

"réritable de l'or pour bâtir des temples; mais la

terre est à Dieu avant que d'être au Roi; et les

prédicateurs de l'Evangile n'y viennent pas comme
des supplians qui demandent nn asile, niais comme
des ministres du Très-Haut , chargés d'intimer ses

ordres. Au fond, l'Eglise n'a besoin ([ue d'une croi?c

et d'un Evangile pour prêclier sa doctrine ;
un peu

de pain et d'eau lui suffisent pour consommer ses

mystères; et, si on la chasse des catacombes , elle

se réfugie dans les cœurs. »

Ces principes sont assez généralement admis ; et

l'on trouve un grand nombre d'écrivains prêts à

accorder toutes les conséquences de la liberté des

cultes
; mais ils soutiennent que la religion catho-

lique est entièrement indépendante du pouvoir

temporel, et que l'Etat ne doit professer aucune
religion. Ainsi ils détruisent l'union entre le sacer-

doce et l'empire, ces deux puissances dont l'une est

l'espvitetl'antrelecorjjs; et ils séparent les intérêts

politi([ues des intérêts de la religion ;
aveugles qui

croient à la prospérité des choses humaines tpiand

le prince veille à la splendeur des édifices publics,

et qu'il no s'inquiète pas de la ruine des àuics
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quand il s'occupe à élever des tîiéâtres, et qu'il

laisse renverser les autels !

Tous les cniltes sont liLres sans doute : quelle

puissance liumaine pourroit violer la liberté des

cœui'sl « Accorde?; à tons, disoit Ftfnélon à

î) Jacques III, la tolérance civile non en approu-
w vaut tout comme indiffèrent, mais en soullrant

» avec patience tout ce que Dieu souflre , et en
» tâchant de ramener les hommes par une douce
)) persuasion. » jVîais il n'y a jamais eu d'Etat ou
l'autorité puLli(pte n'ait été appuyée sur la reli-

gion , et n'en ait professé les maximes. Autrement,
il laudroit dire que l'athéis-nie même auroit droit

à la liberté et à la protection du prince (i). Dans
la Charte, l'article \l : « La religion catho-

lique est la religion de l'Etat, » est évidemment un
correctif à cet athéisme légal que présente d'abord

à l'esprit l'article V. S'il n'en étolt ainsi , le Roi

cesseroit d'être catholique (a) : car nous avons déjà

(i) Montesquieu et même Rousseau n'atlmetloienl pas ces

consécjuences. Ecoutons Montesquieu : « ^ oici le principe (on-

« daniental des lois politiques, en fait de religion. Quand on est

>» le maître de recevoir dans un Etat une nouvelle religion, ou
« de ne la pas recevoir, il ne faut pas l'y établir; cjuand elle est

i> établie . il faut la tolérer. » £sprà des Lois.

Et Rousseau contre l'athéisme : « L'existence de la Divinité

» puissante, inleiligenle, bienfaisante, prévoyante et pour—
» voyante, la vie à venir, le bonheur des justes, le cliâiinient

5> des luéchans; voilà des d^.g;iies positifs. Sans pouvoir obliger

» personne à les croire, le prince peut bannir de l'Etat (|ui-

« conque ne les croit pas, il peut le bannir non comme impie,

» mais comme insociable. Que si quelqu'un, apr^s avoir re-

î> connu puLli(]ue l'.eiit ces mêmes dogmes, se conduit comme
» ne les croyant pas, ([u'il soit pu.ii de mort. » Conlrat Social.

Et Bossuct : « Ceux (|ui ne veulent pas souffrli- que le prince

» use de rigueur en matière de relii^ion, parce (jiie la religion

> doit être bbre , s»nt dans une erreur impie. Autiement , il fau-

» droit souffrir dans tons les sujets et dans tout l'Etjt lidolàlrie,

» le blasphème, l'albéisme u.èuiej cl les plus grands crimes

» seroi:"nl les pins impunis. »

(2) D.in^ un ouvrage c[iii vient de | arcilrc sous a titre : 7^e

la Libirlè l-clii;ieiise , et qui re.>pire la liieiue la plus cJlrénée
,

1 auteur admet toutes les conséquences de cet odieux système.
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TU le langage que l'Eglise lient aux Rois clirétiens :

« Servez Dieu comme tous les autres, car vous êtes

avec tous les autres ses sujets; mais servez-le comme
Pioi , eu faisant servir à son culte votre puissance

royale, et que vos lois soutiennent les siennes. »

Si ^'article Yl a une signification, et comment
supposer qu'il n'en eût pas, il s'ensuit que les

autres cuites ne sontpas enlièrement au pair avec le

cul te du gouvernement et de l'Etat. L'Etat ( i ), d'a-

près la Charte, a donc une religion, et cette religion

est la religion catliolique. Avant de faire des règle-

mens sur les objets mixtes, l'Etat aura donc soin

de s'entendre avec l'Efdise : la loi de l'Eiïlise de'iend

aux clercs de porter les armes. Les clercs seront

donc exceptés delà loi du recrutement, Leprivilégc
accordé à l'Université d'enseigner toutesles sciences

à tous les Français déti'uiroît l'Eglisi: de France ,

parce qu'il est impossible qu'il sortît del'Unîversilé
la centième partie des sujets nécessaires au sacer-

doce. L'Etat protégera donc l'établissement des'

pelits séminaires. Annuler ou retarder les legs faits

à la religion est lui nuire ; autoriser des mariages

II déclare une erreur absurde ta croyance à un poii\Joiv spirituel.

Il appelle une grande hèr-hie politique , l'inde'pendance du sacer-
doce dans le niinislére des chdses divines, el il reclame pour
l'alliéisme et l'idolâirie la protection du Prince. Voici sa de'fi—

nilion de la liberté relijjieuse : « La liberté religieuse est la pnis-
'» sance de parler et d'af;ir conformément à la voix de sa cons-
>» cience et de son propre jugement, sans reneontrer en aucua
» ras d'obstacles extérieurs »

Il y a loin de cette politique étroite à la politique d'un de nos
plus grands ministres, qui disoit : Le règne de Bieu est le prin-
cipe du gouvernement des JLtats.

( I ) L'Etat , dit i\I. Clausel , dans sa Réponse aux quatre Con~
cordais, est une personne nvorale capable d'agir, de contracter
des obligations, de lier àes rapports, de remplir des devoirs
ou de les enG'eindre. Comme représentanJ et directeur du
peuple , l'Etat doit avoir une marque de ses rapports et de sa

dépendance envers le Créateur Je l'univers. Si toute puissance
vient de Dieu, ne laiit il pas que les lois rappellent cette ori-^

j^ine? et (|iii garantira leur force, si l'aulurité dont elles émanent
ue lecQnaoït pas le suprême législateur?
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de catholiques qui ne seroient pas faits devant 1*
propre prêtre est violer ses lois- arrêter les mis-
sionnaires qui prêclient sa doctrine scroit nou
seulement contraire au principe que la religion

catholique est la i-eligion de TEtat, mais encore
un acte contiaire à la liberté des cultes.

Qu on .soit enfin conséquent, et qu'on exécute
Ja Charte. jN'ous sommes bien loin d'appeler le

glaive temporel contre l'iiérésie et le judaïsme
j

ïnais nous demandons, selon la loi de l'Etat,
que les cultes soient libres, et que le j^ouverne-
inent mette ses lois en accord avec les principes
fondamentaux de la religion.

IMais que pai-lons-nous d'égalité entre tous les

cultes, et de protection spéciale en faveur du culte
de la nation ? c'est l'existence et la vie qu'il faut
demander pour la religion catholique. Un prodi-
gieux délire s'est emparé de quelques esprits, et

les pousse à détruire la vérité.-^Ils sont fatigués du
repos, et ils voudroieiit recommencer contre le

cliristia.'iisme ces combats qui ont fait sa gloire.

Deux fois la civilisation avoit été menacée d'une
ruine totale, deux fois le christianisme l'avoit

sauvée. A la renaissance des lettres, la pai>: qu'il

avoit donnée aux esprits fut troublée. Ceux qui se

livrèrent avidement à l'élude des lettres grecques

et latines, confondirent dans leur admiration le

génie et l'erreur, et conçurent du mépris pour une
religion C[ni ne se préscntoit pas à eux dans une
langue aussi belle que la langue de ^ irgile et la

langue de Platon. La réforme naquit, et dut une
partie de sis progrès à 1 orgueil des nouvelles con-

noissances. La philosophie poursuit son ouvrage,

et la société recommence une grande épreuve.

Cette agitation qui se fait sentir d'un bout de

l'Europe à l'autre, c( s grandes convulsioiis dont

nous venons d'être les témoins , ces trônes ren-

versés ou chancelans, ce désordre des oniuions
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humaines, tout annonce que le ^enre humain est

ébranlé sur sa base : les esprits flottant d'un sys-

tème à l'auti'e, sont livres à tout vent de doctrine;

et, au milieu de la confusion, nous entendons pro-

clamer le progrès des lumières. On nous parloit

dernièrement d'une agitation toute spirituelle^

noys pourrions parler avec plus de raison d'une

anarchie toute spirituelle 5 et qu'on y prenne

garde, tout ce qui est dans les es])rits tend à se

manifester extérieurement. Des hommes impatiens

de tout frein appellent des destinées nouvelles;

mais c'est en vaiii qu'ils s^élancent vers un avenir

inconnu ; ils ne trouveront ni une nouvelle terre

]ii de noiiveauoc deux . En vain les peuples rêvent

le bonheur hors de l'ordre, ou vme nouvelle révé-

lation; la religion chrétienne est la dernièi-e loi

des intelligences et des cœurs. Hâtons -nous de
rattacher la société à cette ancre de salut : notrç
orgueil feroit descendre la vengeance. Nous ne
semblons occupés aujourd'hui qu'à réparer les

ruines 'de tous les systèmes, et nous espérons
rétablir un édifice sans plan, sans règle, sans

fondement, parce que nous avons un sol, des

ouvriers et des débris. GenOUDE.

Encore sur la Loi des Elections. -

Ce n'pst pas tout profit que de gagner un grand procès j

plusieurs s'y sont ruinés. On peut perdre en consistance,

en considération phjs qu'on n'obtient en valeurs positives.

C'est, je orois, ce qui vient d'arriver à la loi des élections.

11 y a arrêt en sa laveur; mais l'instruction lui a plus

nui que le jugement ne lui profilera. Ses défenseurs ont

cru faire merveille de vouloir qu'elle eût été insultée,

calomniée. En supposant, pour se donner beau jeu, des

impulalions qu'on ne lui adressoit pas, ils ont averti

qu'on pouvoit les faire ; et il est résulté de la discussion,

que si la loi avoil de puissans amis , elle avoit de nombreux
et incontestables défauts.
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Un de ses partisans a cru devoir nous révéler qu'elle

n'étoit pas du fout populaire, et que nous avions grand
tort de regarder comme de<nocralique un sjstème en
vertu duquel , dans une nation de vingt-neuf millions

d'hommes , il ne se trouvoit pas plus de cent mille citojens

actifs.

11 est probable que le poup'e, avant lui, avoit faiî cette

découverte. C'est sûrement là qu'il faut chercher le secret

de ce calme obstiné dans lequel, suivant la belle expression

de M. Laine, s'est renfermée la nation , malgré les alarmes

de tribune, les amplifications des journaux, et les circu-

laires obligées des administrations locales. La masse des

contribuables n'aura pas pensé que cette grande contes-

tation eût pour elle beaucoup d'intérêt. La querelle, au
fond, se passoit entre électeurs; c'etoit une affaire d'aris-

tocrates à aristocrates. On comprend ainsi celte indiffé-

rence si remarquable qu a montrée la France, en face de

ses agitateurs; et cette attitude aura donné plus d'une leçon.

En aucun pa} s, peut-être, où l'on ait prétendu compter
le peuple pour quelque chose, on n'a concentré en si peu
de mains ce privilège de concouru* au choix d^s députés

qui, suivant J.J.Rousseau, constitue seul le droit de

cité : et pourtant, ce n'est pas sans raison qu'à l'exécution

on a trouvé la loi trop favorable aux agitateurs populaires ;

car l'Ile a cela de particulier, qu'aristocratique en système,

elle est en fait ochiocratique. Cette proposition va êlie

prouvée de plusieurs manières.

La Charte a voulu que nul électeur ne pixt concourir

à !a nomination des députés, s'il ne pajoit 3oo fr. de

conliiliiitiins dirccles.

Cette disposition étoit certainement restricilvej elle

avoit pour but de donner à quelques uns un pririége,

et par conséquent de retirer ou de refusera tous autres cette

faculté qu'elle accordoit aux premiers.

Le législateur ne faisoll ainsi qu'indiquer les limites;

c'étoit à la loi d'organisation à les poser. Tel , en effet,

devoit être son premier objet.

On avoit à y rapporter l'exercice du nouveau droit à

une nature de contributions que désignoit une déntjniina-

tion générale.

Que signifioit cette dénomination? quelles contributions

en particuli<:r y éloient comprises? quelles règles pioprc»



( 347 )

à chacune pouvoient seconder ou conirarier les intenlions

de la Charte, soit dans ce qu'elle coniportoit de latitude,

soit dans ce qu'elle vouloit de rcstricliou?

En entrant dans ces considérations, on eût sans doute

rencontre beaucoup de difficultés j mais céloit pour cela

qu'il falloit les y chercher : il falluit lis résoudre préci-

sément pour qu'elles ne se trouvassent pas daus l'esé-

cution.

J'en indiquerai quelques unes.

L'expression de conlrihutions directes en eût elle-même

présenté} cependant il existe à cet éo;ard une règle posi-

tive. Une instruction de l'Assemblée Constituante, en

date du 8 janvier Ï790, dit :

« La contribution directe s'entend de toute contribu-

» lion foncière ou personnelle, c'est-à-dire assise direc-

j» temoiit sur les fonds de terre ou sur les personnes, qui

» se lève par les voies du cadastre ou des rôles de cotisa-

» tion, et qui passe immédiatement du contribuable

» cotisé au percepteur chargé d'en percevoir le produit.

» Les vingtièmes, la taille, la capitation sont des conlri-

» butions directes. »

Cette définition est encore la règle de la matière^ mais

on ne l'applique pas rigoureusemcr.'. Dans l'usage, ou
- ne considère comme contributions directes, que la con-
tribution 'oncière , celle des portes et fenêtres, Timpôt
personnel et mobilier, et celui des patentes.

Sans rechercher si Tauguste auteur de la Charte a eu en
vue tous et chacun de ces impôts, quand il y a attaché en
général la faculté d'élire, nous devons penser que les

considérant comme proporti<?oinels aux propriétés qu'ils

frappent, il a cru voir, dans la part qu'en supporte chaque
contribuable, une mesure de sa fortune, et par là de l'in-

térêt qu'il peut avoir au maintien de la société.

Dans C( tte pensée, deux méthodes se présentoient à lui :

l'une consistoit à prendre, dans chacune des divisions

du territoire, im nombre égal des plus forts contribuables,

sans égard pour la quotité de leur contribution} c'éloit le

système des plus imposés, l'une des bases du mode précé-
demment suivi pour les élections.

L'autre ctoit de fixer une somme déterminée (îe contri-

bution que devoit pa^'cr un contribuable pour devenir
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électeur, dans quelque déparlement qu'il fiit domicilia.

C'est le parti qu'a adopté la Charte.

Celui-ci eût convenu peut-être dans un Etat oià les

électeurs eussent pu se réunir pour voler tous ensemble.

Le premier eût eu plus d'avantaD;es dans un grand pays,

où l'on vote par petites circonscriptions.

Celte distribution élémentaire du territoire, et surtout

la division du sol en un nombre infini de propriétés, ont

»in;^ulièrement partagé le nombre des électeurs entre les

dcparlemens. Quelques uns en ont plusieurs mille : d'autres

en ont à peine deux ou trois cents. Quant aux éligibles, la

Charte a prévu ces inconvéniens ; elle a voulu que dans

les déparîemens où le nombre des contribuables à looo fr.

ne s'éleveroit pas à So, on admit jusqu à concurrence,
des contribuables immédiatement inférieurs. Or, c'est là

précisément prendre pour éligibles les plus imposés. Mai*
comme, grâce à l'article 826 du Code civil, la totalité de

notre sol ne doit pas tarder à s'éparpiller en propriétés

incapables de supporter 3oo fr. de contribution, il faudra

faire la mêtne chose pour les électeurs j et l'on arrivera,

par l'esprit et par la lettre même de la Charte, à cette in-

fluence des plus imposés que nos théolistes croient être si

fort opposée à la Charte. Ce n'étoil pas la peine de faire

de chemin.

C est dans le système admis que la loi des élections

dnvtiil considérer l'effet des lois relatives aux contributions

directes. Toutes, sous ce rapport, offroient une com-
mune diffuuîté. Conçiies dans l'intention d'atteindre par-
tout la matière ou la personne imposée, de la découvrir

sous tous les voiles, elles appellent les contribuables par

mille voies d'avertissement, d'injonction et de contrainte;

loin de contester à auciin le droit de payer, le percepteur

lui en suppose plutôt l'obligation. C'est le droit commun
de l'impôt : c'est sa nature qui le veut ainsi.

Mais, qtiand à cette obligation à laquelle on tâche si

bien que le contribuable ne puisse pas échapper, on vient

à coudre un droit important, un intérêt de premier ordre

dans la société , on peut présumer que les mêmes mesures

qui avoient été imaginées pour le forcet* à payer ce qu'il

devoit, deviendront pour lui autant de facilités pour payer

c? qu'il ne doit pas, et ac/juérir ainsi U faculté atlacLée

à l'oblifration.
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Ou n'a pas soupçonné peut-être cet inconvénient^"

parce qu'en prenant pour base du droit d'éleclion les

contributions directes, on avoit principalement en vue la

contribution foncièrej et c'est celle oh il se présente le plus

rarement. Cependant il est probable que certaines dispo-

sitions de détail se prêtent à des simulations. 11 a été

récemment raconté qu'en un département où il y a peu
d'électeurs patentés, un nouveau préfet avoit trouvé lieu

à retrancher quelques centaines d'électeurs de la liste des

collép;es assemblés six mois auparavant : Sedfaciles nym^
phœ lisêre. Si le magistrat a cru juste de les ôler, si l'au-^

torité supérieure a cru pouvoir les conserver, il y a là

quelque lacune, quelque place laissée à l'arbitraire. Le
reproche n'en tombe pas sur les agens seuls d'exécution

;

c'étoit au législateur à prévoir qu'en un pays et dans un«
Qiatière où l'on regarde comme permis tout ce qui n'est

pas défendu, on abuseroit de ces iois et de ces formes
financières auxquelles il devôit rapporter ses propres dis-

positions, et qu'il n"a pas même daioné consulter.

La contribution foncière représente à elle seule plus

d'intérêts et de contribuables que toutes les autres. Comme
insposition , renfermée dans de justes bornes, elle est bien
entendue, parce que portant si^r la rente, c'est--à-dire sur

le produit constant d'un travail antérieurement fait, elle

n'est que la part léo;itime que l'Ktat a droit de demandex
dans les béuéfices de tous les travaux productifs.

Elle est aussi une juste mesure d'intérêt social, parc*

qu'elle exprime le premier et le plus fixe de tous les inté-

rêts. Mais, sous ce point de vue, le système admis a le

grand inconvénient de faire varier sans cesse, le nombre
des électeurs. Qnehjues centimes de plus ou de moins
donnent ou retirent le droit de cité à des centaines de ci-

toyens. Le ministère de i8i4, qui, pour remplacer le*

a.2. centimes spéciaux, nous en fit imposer 5o, a donné à
la matière électorale une latitude dont la perte mêlera des
reo;rets à la satisfaitlion toujours attendre devoir réduire

ce terrible fardeau. Une variation considérable peut ré-

sulter du budget de iSiy. On y voit que quarante-un
départeraens paiçnt de trop, par comparaison avec les

quarante-cinq autres, 13,770,549 ff"- Si l'on décharge les

premiers en reversant l'excédant sur les seconds, ceux-ci

gagneront à peu près autant d'électeur» qi^e le^ autres «a
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perdront ; mais il y aura mécontfintemcnl dans tous. Si

,

comme beaucoup de gens \e désirent, on dé<;rève les uns

sans p;rever les aulres, les premiers, qui ont aujourd'hui

cinquante-six mille électeurs, dont neuf mille éligihles
,

lorsqu ils paieront i3,77o,549 fi"- de moins, pourront

n'avoir plus que quarante-huit mille électeurs, et la repré-

scnlalion de l'inlén'M territorial se trouvera, dans ces con-

trées , diminuée d'un septième.

La contribution des portes et fenêtres est une oxlensiort

mal imaginée de la contribution foncière des propriétés

bâties. Il est clair que les portes et fenêtres ne forment pas

séparément de la maison une vaîeur imposable. Par sa

nature, elle participe à toutes les difficultés que je viens

ti "indiquer pour l'impôt foncier; d'autres sont propres à sa

législation spéciale.

Cette contribution n'est qu'avancée par le propriétaire,

qui a droit de se la faire rembourser par ses f rmiers ou lo-

cataires. Elle es; donc réellement pavée par ceux-ci à l'Etat;

mais ils ne tiennent que du propriétaire la preuve de ce

paiement. S'ils ne peuvent, pour en tirer le droit de vo-
ler, s'appuyer de cette preuve non authentique, il y a in-

justice ; s'ils y sont admis, il peut y avoir abus, collusion,

double emploi. Il falloit , dans la loi des élections , le

prévoir, et y remédier.

La contribution personnelle est aujourd'hui jointe à la

contribution mobilière. Elles se montent ensemble, avec

l'augmentation de 5o centimes, à 4*^:74 'i^'*''
^''- ^ous

n'avons aucune donnée pour juger de 1 influence qu'elles

ont sur le nombre des électeurs. L'administration actuelle

néglige de recueillir ces détails, ou dédaigne de les pu-
blier.

Ce n'est pas un bon impôt que la contribution mobilièrej

conçu dans l'origine pc ur frapper sur le luxe , c'est-à-dire

pour diminuer la consommation, sans laquelle il n'y a ni

produits, ni impôts, il devoit être proportionnel, et en
cela d'autant plus funeste.

Postérieurement, il est devenu un impôt de répartition

qui se distribue à raison de la valeur du loyer de chaque

contribuable. Comme il ne pose sur aucun revenu, il est

très à charge à ceux qui le paient j et c'est dans les lieux où
il devroit produire le plus

,
qu'il soulève le plus de récla-

uialions. A Paris
,
qui en paie seul à peu près la 5' partie

,
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elifs ont paru si fonJées, qu'en l'an XI une loi autorisa

le pioiiverneinent à pcrmcltre qu'une partie en fût [leiçue

par une addition à l'octroi. Mais le mode ne dut pa« en
changer le caractère ; et le produit de cttle au|;raenfatioii

d'octroi, versé sans frais au trésor, a continué de faire

partie du recouvrement des raiitributions directes.

11 n'est pas s.ms intérêt d examiner, relativement au
droit délire, ce qu'a produit ceite opération.

Lorsqu'elle a eu lieu, les deux contributions s'élevoient

en principal , augmenté de 22 centimes,

à 4,674,5i9fr.

On en réserva
,
pour être perçu par ua

rôle de répartition. 801,007

Le surplus , montant à iî,843,5ia

dut être acquitté par l'octroi.

Un tarif, du r4 brumaire anXlîT, régla la répartition

des 83 1,007 fr.j de façon nue les loyers de 3ooo à 2400 fr.

dévoient payer 80 fr. j ceux de a/^oo à 2000 fr. , 60 fr.
j

ceux de 2000 fr. à 1 5oo fr. , 5o fr. , etc.

Aujourd'hui le rôle de la portion répar-

tie s'élève à 1,690,670 fr.

Celle qui se paie au moyen de l'oclroi,

à 6,545,000

),25o.(.i70

Les cotes de 80 fr. se sont élevées à 120; celles il., 5o à

75, etc.

Mais si le tout (dit le conseil municipal dans un Mé-
moire distribué aux Chambres) étoit payé par répartition,

les taxes de 8(i seroient à présent de Goo ; celles de 5o
monleroient donc à ?>'jb.

Or (toujours sui\ant le consoil municipal), il y a dans
Paris trois mille cinq cent soixante-seize loyers au-dessus

de j<::oo Tr. Il y eu a donc au moins six mille au-dessus
de i.5oo fr.

l\eiranchons de celte quantité les locations des bou-
tiques, ateliers et magasins, que nous pouvons supposer
être occupés par les quinze cents élerteurs paienlés;

ôions-en aussi les loyers des propriétaires fonciers qui tirent

d'ailleurs leur droit de voter; et il restera encore dans cette

grande ville deux mille cinq cents ou trois mille habitans
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qui, payant fndirectement uno contribution directe de

plus de '600 fr. , sont privés du droit qiie donne à d'autres

une semblable contribution. Qu'importe ici le mode du
recouvrement? Regarde-ton à ravanta;3;e du trésor? 11 y
<!;agne tous les frais de perception. Considère-t-on la me-

sure d'intérêt social ? Elle est fixée par les bases du rôle

existant. Rien donc ne manque à ces contribuables pour

avoir droit de voter, rien qu'une disposition de justice
,

qu'auroit du contenir à cet é^jard la loi des éle.ctions.

Et si l'on veut bien observer que dans ces deux ou trois

mille personnes injustement privées du droit de voter,

sont compris presque tous les magistrats, la plupart de»

chefs de TadministraliDn publiqtie, les hommes de loi, les

gens d<; lettres, les savans, les médecins attachés à quelque

service public (i), les artistes, les notaires, les rentiers;

enfin, ce qui constitue la pensée, la force et la vie mo-
rale de la capitale (:>), pourra-t on dire que la loi des élec-

tions ait pourvu à tous les intérêts compris dans l'ex-

pression générale de la Charte? On ne peut pas croire

qu'il n'y ait rien à retoucher à une législation qui, par

une simple omission, met pour ainsi dire hors de la so-
• ciété ce qui partout, et plus particulièrement choz nous et

dans l'esprit de nos institutions, occupe un si haut rang

dans la société , et y exerce une si vaste influence? Avoit-11

entrevu celte lacune, l'orateur qui a placé tout le mérite

de la loi des élections dans l'influence qu'elle donne à la

classe moyenne? ou bien, fidèle à sa méthode de ne com-

poser que par exclusion , a-l-il jugé à propos de repousser

dans la première classe les honunes les plus instruits, afin

de les confondre dans le dédain dont il honore les plus

aisés ? S'il les réclame peur l'ordre moyen, qu'il avour-

donc qu'on a eu tort de les priver du droit de cité, auquel

la Charte les appeloit ; et s'il ne regrette pas leur pccsencL*

aux collèges électoraux, qu'il nous dise une fois si c'est

bien sérieusement qu'il se félicite de ce qu'en vertu de

la loi chacun y peut entrer au moyen d'une patente.

Ce dernier impôt n'a pas toujours été regardé comme
une contribution directe. Imaginé en 1791 ,

pour remplacer

(1) Les autres sont assujttis à i.n patente.

(2) La faciilltf donnt-e à la ville de Paris, a tlepuis t'té t'leiiiliir>

à toutes lej grantles villes (\\\\ l'ont duniandé : elle y produit, dans

ia moindres proporlious. le inùme effet,



( 353 )

les impôts de coasoinmation , il fut supprimé en Î793.
On le rétablit en l'an Hl, et ce ne fut que dans Fan IV
qu'on le plaça dans les attributions de l5 commission des

contributions directes. 1-a loi de l'an VII, qui lui donna
de nouvelles bases, ordonna, au contraire, que la per-
ception s'en fit par les receveurs de l'enrepjislrement. Ce
ne fut que pour préserver les contribuables de l'action

précise de cette administration et de la rii2;ucur des pour-''

suites )<idiriaires qu'elle est obligée d'employer, qu'un
arrêté du 2(> brumaire an X transporta ce soin aux per-

cepteurs. C'est l'art. 3 de cet arrêté (]ui statua que cet

impôt seroit payé par douzième , comme les autres con-
tributions directes : les lois de finances de 1816 et de 1817
lui ont conservé ce caractère.

En principe de finance c'est un mauvais impôt. Con»
seiVé mal à propos lorsqu'on a rétabli les perceptions in-

directes qu'il devoit remplacer, il coûte presque auf*nt

en non valeurs que celles-ci en perception (i5 pour 100);
ce qu il produit est arraché en majeure partie aux plus

petits contribuables (1^, et nul autre ne leur paroit plus

onéreux.

Considéré comme mesure d'intérêt sacial , il devroit

présenter une proportion quelconque entre l'élévation

des taxes et la masse des capitaux employés , ou l'im-

portance des bénéfices présumés. Mais on l'y chercheroit

en vain. Le succès d'un trafic inférieur surpasse souvent
celui d'une profession que l'on croit plus lucrative, et le

maximum de limpôt (ooofr.) n'est guère que le minimum
du salaire obtenu par le moindre travail amniel.

On a juoé que la patente devoit donner droit au contri-

buable de concourir aux élections. Je ne sais si cela étoit

entré dans la prévoyance de la Charte ; mais cela résultoit

certainement de ses expressions. La rèi^le favores ampliandi
reçoit d'a4lleurs ici d'autant mieux son application, que le

droit d'élire, même avec cette extension, étoit encore beaU'
coup trop circonscrit.

(i) On ne compte pas plus de treize mille électeurs patentés.
Si cliarun fl'eux payoit 3oo fr. , celrt ne feroit que 3,900,000;
mais il n'y en a »jue trois mille qui payent cette somme uni-
quement en patente-. L'impôt total est pre'sume produire net
17,480,000, dont au moins i3,58o,ooo doivent èlre payés par les

patentés non électeurs.

Tome 111. — 34" Livraison. a3
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Mais la loi des élections ne devoit pas laisser à résoudre

cette question au gouvernement. Si le lé^islaïeur l'eût

abordée , il auroit vu que la faculté virtuellement com-
prise dans la Charte se lioit à des lois spéciales qu'avoit

déterminées ia nature propre de cet impôt^ et qu'il n ap-

partenoit pas à Fautorité exécutrice de modifier.

Exiger qu'un citoyen, pour négocier ou fabriquer,

achète une permission, c'est restreindre le droit le plus

essentiel de l'homme . puisqu'il résulte du premier de ses

devoirs , celui de travailler pour vivre. Par une telle con-
cession , on fait émaner de la société ce qui est antérieur

à la société. L'Etat y vend comme sa chose celte faculté

que chacun a reçue de Dieu, comme la condition de son

existence. Au moins faut -il qu'il se rende facile dans

l'exercice de ce monopole, et quil vende à toute heure et

à tout venant ce qu'il n"a sûrement le droit de refuser à

personne. La législation des patentes, en donnant au con-
tribuable beaucoup de facilités, concilioit donc l'intérêt

d'j fisc avec celui de la justice^ celui - ei voulant que
l'homme pressé de travailler put toujours en obtenir la

permission , et l'autre que jamais il ne pût travailler avant

de l'avoir obtenue.

Mais, la loi dorganisalion avoit à concilier celte double

disposition avec le droit que la Charte faisoit dériver du
paiement ; combinaison délicate, puisqu'il falloit, ou
entraver l'exercice dun droit naturel , ou retarder cfelui

d'une faculté légn'e. On ne prit pas ce soin ; nous vojjons

ce qui en est resuite. Ce qui eût été difficile pour la lé-

gislature, s'est trouvé impossible pour le gouvernement.

Chargé d'exécuter la loi des patentes aussi bien que cl-Us

des élections , il ne pouvoit pas plus ,
quoi qu on ait dit ,

modifier Tune que lautie,' Tant qu'une loi nouvelle n'aura

pas changé celles qui existent, qui que ce soit n'a le droit

d'empoch r qu'au niomenl des éteclions un citoyen quel-

conque prenne la patente dont il a besoin pour être élec-

teur, i L qu'aux termes de la loi de l an Vil , art. 4 J
de

l'arrêté de l'an X , art. 5, et de la loi de i^i", art. 87,
elle lui soit déllvri-e, s'il commence à en payer le dou—
ziènne à compter du jour où il l'aura obtenue. Il n'y a

point de tribunal qui nu dût le prononcer ainsi.

Dans l'état actuel de la législation
,
peut donc être

électeur tout homme domicilie , âgé de trente ans
,
qui
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veut payer le douzième ou de 3oo fr. ou de la somme
moindre qu'il lui convient de joindre à d'aulres contri-

butions. Ainsi, j'ai eu raison de dire que la loi des élec-

tions, quoique arislocratique dans son principe, étoit

ochlocratique dans son pxécuiion
,
puisqu'en résultat ce

n'est pas un privilège qu'elle assure à la propricté et à

l'industrie ; c'est un prétexte banal qu'elle fournit à qui

veut s'en servir pour jouir de ce privilège sans industrie

ni propriété.

Nous avons vu plus haut comment une contribution

directe ,
parre qu'on a eu la permission do la percevoir

indirectement
,
privoit du droit d'élection une classe im-

portante de la s: ciété ; nous trouvons que l'im.pôt des

patentes, parce qu'il a élé converti d'indirect en direct,

donne ce droit à tons ceux qui veulent m user ; il me reste

à montrer qio plusieurs impôts très-direcis
, par cela seul

qu'on ne leur en a pas donné le nom , sont légalt^ment et

rigoureusement perçus, sans que personne ait même pensé

à demander s'ils dévoient donner autant de droit qu'un

douzième de patente.

Des cautiotmemens sont fournis par les agens de finance

avec la condition de n'en retirer que 4 pour loo, tandis

que l'intérêt légal est de 5 , et que le trésor emprunte le

plus souvent à G. Un cautionnement de 3n,ooo francs

soumet donc éNidemment a un impôt de 3oo francs l'em-

ployé qui le paie. Cette contribution a même cela de par-
ticulier, qu'elle est plus que toute autre une mesure et une
preuve d'intérêt social : car cet intérêt est élevé; il est

confié à l'Etat, et attaché à son existence.

On demande aussi dos rautionnemens aux officiers mi-
nisîériels de la justice, qui, n'ayant aucun maniement de
deniers publics, n'ont à donner caution que de leur bonne
conduite. Ces cautionnemens sont, de fait, considérés

comme impôts; car, dans plusieurs «as, et notamment
pour les notaires, ils ont remplacé l'obligation des pa^

tentes. Y a-t il quelque bonne raison pour qu'en produi-

sant plus de bénéfice au trésor, en pesant plus sur les con-
tribuables, et en les Ihnt davaniage au gouvernement, ils

ne leur donnent pas la même faculté?

Nos lois ont mis au nombre des ressources de l'Etat

des retenues sur les pensions. Une pension, pour celui

qui la reçoit, doit êtrt- regardée comme une faveur. C'est

23.
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an sentiment généreux et social, digne de celui qui a rersié

son sang pour sa patrie , ou passé de longues années k

travailler pour elle. Mais pour le gouvernement qui la

paie, c'est une délie aussi saciée que celles qui résultent

de ses conventions ; il en a reçu les fonds en nobles et

loyaux services, qui ont leur valeur aussi bien au moin»
que des fournitures. Que cette propriété si dignement

acquise supporte comme tous les autres biens une part des

charges publiques, je le conçois : celui qui en jouit est

trop citoyen pour vouloir n'être que créancier ; mais que
l'impôt qu'il paie ne lui donne pas l'exercice de ce droit

de cité qu'un autre peut acheter pour quelques journées

de travail , c'est ce qui jamais n'eût été souffert si la ques-

tion en eût été présentée à la législature.

Au reste , si Ton veut mettre quelque différence entre

les bienfaits accordés et les ailles contractées, comment
appellera-t-on la retenue exercée par analogie et par

simple ordonnance du Roi sur les pensions dites t/ere/^nue,

qui sont le produit du contrat aléatoire que font avec le

gouvernement les employés de Tadministraiion? Ces pen-
sions ne sont-elles pas, par nos propres lois, reconnues

comme des propriétés privées? L'impôt qu'on leur fait

supporter est-il mojns direct que le taux d'une patente?

est-il moins une mesure d'intérêt, et doit-il produire

moins d'eîfel?

J'étendrai ce raisonnement jusqu'aux retenues qui

s'exercent, en vertu des lois actuelles, sur les traiteinens

des employés de tout ordre. Veut- an, pour l'éluder, me
dire que ce n'est qu'un moins payé? Je répondrai par la

forme à celte exception de forme, en renvoyant aux

comptes et aa budget, oii i3 millions provenant de cette

retenue sont portés en recelte. Me dira-t-on que c'est là

de l'argeiit du trésor, qui n'en sort que pour y rentrer? Je

dirai que l'ouvrier patenté qui travaille exclusivement

pour le gouvernement ne reçoit aussi que de l'argent du
tj-ésor, et que c'est avec cet argent qu'il paie sa patente

qui lui donne droit de voter. Observera t-on que les em-
ployés du gouvernement seroiont condamnés p'ar leur posi-

tion à Idujours voter selon ses vues? Je conviendrai que tel

est eu effet le système adopté. .Mais j'ajoutei-ai , d'une part

,

que le gouvernement a\ijourd'huipent se pro( urer le ri.enie

A>aa!ii^e en leur laissant ou leur faisant au besoin prendre
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des palenles; de Taulre, que beaucoup d'employés sont

compris, à raison d'autres impôts, dans le nombre de^

ëlecleurs ; et que , dans la loi des élections , on n'avoif pas

à considérer si les électeurs qu'avoit désignés la Charlp.

seroieni bons ou mauvais, mais si tel ou tel impôt eloit un
de ceux qui, aux termes de la Charte, dévoient faire des

électeurs. Enfin si, pour dernière objection, on rcmar-

quoit que cette retenue peut ou cesser un jour, ou de-
venir définitive 3 et que, dans les deux cas, elle ne ficrurcra

^lus comme impôt, j'en serois d'autant mieux fondé à

soutenir que la loi des élections, toujours subordonnée

dans ses effets aux lois de finance, n'a point prévu l'in-

fluence qu'aurolent sur ses propres dispositions ces lois

présentes et futures, et qu'en prenant pour régler son

action des instrtimens faits pour un autre us;ige, elle na
pas pensé «^ les approprier à leur nouvelle destination.

Là au surplus se borne ma conclusion. Je n'ai voulu ni

proposer un système , ni parcourir tous les inconvéniens

que peut présenler la loi des élections. Mon intention a

été de faire voir qu'à part de ceux qui ont été prévus dès

l'origine, et que l'on dispute aujourd'hui à l'expérience,

comme on les eonlestoit alors à la raison, il y a, entre

l'inten.ion manifeste de la Charte et le mode d organisation

adopté par la loi, une contradiction évidente, incon-

testable, et à la(juclle il n'apparlient à aucun pouvoir

d'exécution de remédier. La Charte a v(njlu poser des

conditions sans lesquelles nul ne seroit électeur j la loi a

disposé de manière que chacun peut êlre électeur san»

remplir ces Conditions. Sous ce rapport elle est donc
défectueuse : sous d'autres elle est incomplète, puisque

des contribuables qui réunissent les conditions indiquées

n'obtiennent pas la faculté que la Charte y àvoit attachée.

Kllc n'einb:asse donc pas toutes les pnrlies de son objet j

et si le noble et modeste pair qui s'est borné à demander
que le l\oi fût prié d'apporter à eette loi les modification.';

que Texpérienre auroit montrées nécessaires a eu en vue
ces lacunes, on doit lui savoir gré d'avoir exprimé avec

tant de mesure un reproche si bien fond/-. Avec plus dart
et de jiigeinrnt qu'ils n'en ont montré, les amis de la lui

se seroieni emparés de cette considération qui n'en alttroif

point le système : ils auroienl fait voir qu'elle comprenoi»
en masse tous les inconvéniens dont on croyoit avoir à se

plaindre
;
que tous ainsi résulfoienl d'omissions faciles &
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réparer par quelques dispositions nou\ olles ', et laissant

espérer aux partisans de l'ordre ces modificaiions, ils

n'auroient point sonné l'alarme pour un danger qui ne
menaçoit personne; ils n'auroient point parlé de Fain-
bition des privilégiés au moment où ils défendnicnl le

ridicule privilège d'une simulation légale- ils n'auroient

point crié à !a féodalité et à l'ignorance, en combattant

pour une institution qui prive les hommes les plus éclairés

du pays, du droit de cité qu'elle laisse prendre au premier

venu: ils n'auroient pas cru nécessaire de venir insulter à

la sagesse des Chambres, et manquer à leur dignité, en leur

déclarant d'avance que le Roi n'auroif aucun égard à la

détermination quelconque qu'elles alloient prendre ; ils

n'auroient pas jugé que, pour résister à dts changemens
inévitables, ils dussent courir les chances ou d'une alti-

tude inconstitutionnelle , ou d'une retraite prématurée -, ils

ne se seroient point, par de tels procèdes, interdit la

faculté de pro![ioser un Jour ces mêmes changemens. Leur
sort ainsi ne se trouvant pas lié à celui d'un système, à

l'immutabilité de la loi, on ne ^crroil pas aujourd'hui

chacun se dernander si l'intérêt du ministère sera assez

fort pour maintenir en entier la lui des élections, ou si la

nécessité reconnue de changer la lui ue devra pas entraîner

la chute du minisière.

NOTE.
J'avois énonre, en 1817, que les e'iigiblcs payoient sur la

roiitribution foncière à pou près 5/3o )
i\ 1%

3.es électeurs non éligihles 6/3o j
'

l£t le reste des contribinblcs.. . . .- '9/30

On a cherdie, dll-on, à tirer d'autres lestiltals d'un Mt'nioire

siu' le CaJasîie, piiUliii par IM. le duc de Gaëtc en 1818. Mais lt;s

détails de ce Mémoire vont même plus loin que mes conjectures.

J.a contribution foiuicre, dans les rôles de i8i5 , cloit divisée

en io,4i4)^'''' taxes, produisant ensemble... 282.9''i5,Q28 Ir.

Savoir :

TAXES. .\l)-I>E<501J5 PRunilSANT I

7,8^9,110... de 31.....' 47ii78,C4r)
I

7114,871... tic 21 U 3o I7,632,otij > >)2,0.fo,23u f. . .

i>jg,6J7. .. (lc3tà3o 27,23c), 5i8 )

S(y4>o48... Je 5i i 100 4<i>8i,488 | ''-."l'X'",",'

439,937... de loi àSoo <.|u,4i 1,70c
I

'3i,5y3,i94f

40,773... Je 3S, h .000
V''f?'Vf\ \ "5.j,"3o2,48Vf."

17,743"" u' looi et .•^ll-d«ssu^.. 3i,()49,4uo 4

ToTAi. tn princip:il et eu ceni. adJilionrelst. 282,983,918.

.
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Je ne sais pas bien comment on a argumente sur ces données
;

mais je m'attache à ce qu'en déduit M- le duc de Gaete lui-

mêrae ( pajje 88).
Il suppose que le iiomV.re des contribuables n'excède pas

quatre millions huit cent trente-trois mille, dont vingt-trois mille

seulement paient plus de 5oo l'r. , et entre eux tous 59,303^84 fr.

Or, nous n'avons pour tous les de'partemens
qu'environ dix-huit raille liligibles qui tous, payant
plus de looofr., font partie de ces vingt-trois

mille contribuables. II ne doit donc rester parmi
ceux-ci que cinq mille personnes povant de 5oo à

à looo fr. , et pour ne pas dt-pouiller les non-
éligjhles, je supposerai que ces cinq mile payent
chacun gqq fr. , ce qui fera ^,^(^5,000

à ôter du nombre (jui pave plus de 5oo fr.

Il restera pour les éllgibles 54,3o7,484 fr.

Quatre cent cinquante-sept mille personnes . suivant >I. le

duc de Gaete , paient de 5i à 5oo fr. : dans ce nombre doivent
se trouver, i°. soisante-huit mille électeurs non patentes, qui

paient de 3oo à looo Ir. ; i.*^. dix mille e'i>'cteurs qui font valoir

leur patente avec d'autres impôts . et que l'on pourroit supposer
ne pas payer 3oo fr. de contribution foncière:; mais j'e'carte tout
ce qui peut diminuer l'intérct de cette portion . et je prends
ensemble au même taux les soix.»nte-dix-huit mille.

Leur contrii)ution doit se composer :

1°. De ce que paient les cinq mille contribuables au-dessus
de 5oo fr. qui ne sont pas compris dans les dix-huit mille éli-

gibles , ci 4;99^'OOo ^^•

2°. De soixante-treize mille contributions de
3oo à 5oo fr. ,ct que je porte touies au maximum
de 5oo fr. , ci 36,5oo,ooofr.

Total de ce que paient les électeurs dans la con-
tribution foncière . , 4' )495>'2*^°

D'où il resulteroit, i*. que les éiigibles paient

un peu plus de 19 p. 0/0, ou à peu près i/5
2°. Que les électeurs non éligibles ne paient

qu'un peu moius de i5 p. 0/0, on environ i/'

3°. Que le total de la contribution foncière

est payé :

Par les éiif^ibles pour 7/35 i o-
Par les électeurs non éligibles pour. . 5/35 (

'

Par les contribuables non électeurs pour .... 23/35

35~

Ces résultats ne diffèrent donc des miens qu'en ce qu'ils

donnent à la classe des éllgibles, sur la classe des électeurs, un
avantai'c que j'avois cru appartenir à la deujcième sur la pre-
mière.



( 36o
)

Cel avantage se balance un peu par quatre mille cinq cents
électeurs qui ne paient 3oo francs qu'en patente , ce qui produit
au trésor i,33o.ooo francs. Mais . d'une pari , tela n'a pas dû
entrer dans les calculs relatifs à la contribution foncière; et de
l'autre il faut se rappeler (jue je n'ai pas déduit les patentes de
lo.ooo électeurs qui en joignent le produit à celui de l'impôt
foncier.

J'observe , au reste
, que je n'ai pas pri^fendu ici e'valuer l'itn-

porlance de cq qu'on a appelé la classe /noyenne , comparative-
rnent aux autres; car j'ignore tout-à-faif ce qu'on entend par

ces c'asses dont on n'indique p.is les limites. Classe moyenne,
nation nouvelle , fortunes modérées

,
je vois bien que l'on tient

tout cela à jjrand lionneur ; mais ^e voudrois savoir comment
cela se mesure aux impôts; etsi, parexemple,cet honneur com-
mence à 3oo francs, et <mit à i,ooo francs; si l'on est populace
au-dessous de 3oo francs , et féodal au-dessus de i,ooo francs. Je
reconmiande encore cette lacune à ceux qui soccuperont des
réformes qu'exige la loi des élections.

P. V. liRNOIST,

Membre de la Chambre des Députes.

Un moi sur le Mémoire de M. Tcrnaux aine ^ ayant pour
objet les subsistances de la oille de Paris

,
par l'établis-

sement d\ine compagnie de préi^oyance.

Si quelque optimiste de bon sens pouvoit encore révo-

quer en doule la confusion qui rèf;ne clans toutes les idées,

l'égarement qui entraîne tous les esprits, il suffiroit, je

ç;rois, pour dissiper sa chimère, <le lui faire lire le Mémoire
de M. ïernaux aine, sur les moyens d'assurer les subsis-

tances de la ville de Paris.

Demander au gouvernement de concéder à une com-
pagnie anonvmc le droit d'émettre pour 3o millions de

papier-monnaie; lui demander de résigner, en faveui" de

cette compagnie, son plus beau droit conmie son premier

devoir, celui d'assurer la subsistance de tousses sujets; de

cesser d'être pour eux une autorité de secours, de protec-

tion et de prévoyance j une source de vie qui tour à \.o\\r

s'épauche sur les régions frappées de stérilité, et qui , no

pouvant avoir d'autre intérêt que celui des infortunés qu|

soufflent, et qu'elle soulai^e, apparofl .^ux jours de cala-

mité comme la divinité bienfaisante dont elle est 1 image ^

proposer un pareil traité est bien demander, je crois »•

i'aliénaiion à son profit d'une portion de l'autorité s<nivt«

raine. > .
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Réclamer le privilège exclusif du monopole des grains,

le droit de les accaparer, sans distinction de temps, de

lieux et dVpoques, tant que leur prix n'aura pas atteint

celui où l'exportation est interdite, c'est-à-dire le prix que

l'autorité a fixé comme premier signal d'une diminutioa

dans ses ressources indigènes; ne s'obligera leslitupr ces

grains au commerce, que quand le prix s'en sera élevé au

taux des jours d alarme et de détresse, c'est bien deiiiander,

je pense, le droit légal d'affamer le royaume, de sou-

lever à volonté les flots de la mer des révolutions, et rem-
placer la corne d'abondance par les torches de la discorde.

Telles n'ont pas été, sans doute, les intentions de

M. Tcrnaux en rêvant son projet ; mais telles en seroient

pourtant les conséquences inévitables, si jamais il étoit

adopté.

Dans totite société établie, les innovations sont presque

toujours dangereuses. Nous en avons pour garant de

royales paroles qui devroient rendre les novateurs plus

circonspects, et leurs admirateurs moins enthousiastes.

Que demande M. Ternaux ? D'assurer les subsistances de

la ville de Paris P Son but est louable et patriotique; mais

M. Ternaux, membre du conseil-général du département

de la Seine, k la fois conseil municipal de Paris , ignoreroit-

il qu'il existe dans la capitale, sous la surveillance et la

direction du gouvernement, une administration municipale

chargée de l'approvisionnement? Cette ignorance n'est

pas présumable, surtout M. Ternaux ayant la bonté de
laire part au public, dans la petite notice qui précède son
TVlémoire, de toutes ses recherches sur la grande question
qui 1 occupe; recherches qui sont devenues un devoir

depuis qiûil u été appelé à siéger au conseil-général du
département de la ^,eine.

Il est donc permis de présumer que le résultat des
rôcherches de M. Tern.ius a été, pour lui, la convictiori

intime que l'approvisionnement seroit mieux garanti par
une compagnie opérant dans la vue de ses intérêts per-
sonnels, que par une administration municipale, agissant

dans l'uilérèt de tous; ne cherchant d'autre bénéfice q»ic

celui d'assurer le paiu du pauvre, de prévoir les besoins
du riche, et de préparer un abri contre les tempêtes
fjitur^^s. Si telle est, de bonne foi, la conviction à»
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M. Ternaiix, eî celle des preneurs de son pro;et, cVst

leur rendre un vrai service que de dissiper une aussi

grande erreur.

Notre législation actuelle , et le principe adopté de la

libre circulation des grains, permettent à tout particulier,

capitrdislf" » commerçant ou autre, sauf les règlemens de

police locaux, et le cas de coalition prévu par Tart. 4'9
du Code pénal, d'acheter des grains pour les revendre

comme toute autre denrée, de les emmagasiner, ce les

garder: enfin, de courir sur cette branche de commerce
toutes les chances de pertes et de bénéfices qui s'offrent

sur les autres. Celte liberté de commerce ne présente

iiucun inconvénient au gouvernement. L'intérêt des dé-

lenteurs des grains, les frais et les difficultés de conser-

vation de cette denrée, le garantissent des dangers d un
accaparement perfidement prolongé. ]Xéanmoins, comme
il sei'oit possible que l'inlempérie des saisons vint soudai-

nement rompre cet équilibre de sécurité, et que la cupi-

dité s'empressât d'explojicr ces désastres à son profit , il

est daine sage adminisiration de se réserver les moyens
de lui opposer une digue, de s'interposer entre la soui-

france des uns et l'r.vidité des autres, pour rétablir un
équilibre qui rende à chacun ia faculté de pourvoir .i si^s

besoins, sans nuire arbitrairement à aucun intérêt. (>os

inoveh*consislent dans la fornialion de greniers d'/i'non-

dance, toujours prèls à s'ouvrir aussitôt que l'insuffisance

des récoltes, ou d'autres causes fortuites, éltveni le prix

du premier alim.ent de la masse à un taux au-dissus de ses

facultés pécuniaires.

Acheter des grains lorsqu'ils sonJL à bas prix pour on

arrêter la dépréciation, et donner aux cultivateurs, par

cet écoulement de leurs produits, les moyens d'acquitter

leurs imptis, de remplir leurs obligations; reverser ces

i^rains dans le commerce avec discernement pour en mo-
dérer la hausse j les distribuer à propos sur les divers

points les plus souffrans pour niveler, autant que pos-

sible, les prix, voilà toute la science de l'approvisioime-

menl de réserve ; voilà ce que peut faire le gouvernement

dont la sollicitude est égale pour tous , dont les vues n'em-

brassent que des inléréis généraux ; voilà ce que ne fera

jamais une compagnie de spéculateurs, fût- elle même do-
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eorèe du nom imposant de Compagnie royale dassurance

et d 'appru i'ision n erneit t.

Cela es! si vrai, que M. Ternau.x se garde bien dans son

projet de prend: e un tel engagement. Il consent à acheter

les giains lorsqu'ils seront à vil prix j mais il ne s oblige à

les rendre à la consomnialion que lorsque ce prix aura

alleinl celui des jours de iamiae ; et encore ne s'oblige t il

qu'à les verser convertis en farine sur le carreau de la Halle

de Paris. Ainsi toulelit pbilantropie de M.Ternauxsebome
à garantir les habitans de la capitale qu'ils ne paieront

jamais le p tin plus cher que un franc les quatre livres
}

mais ils pourront le paver consiamment Çj5, 90. 85 cent,

sans que le goiivernement ait le droit et les moyens d'al-

léger leur misère, puisqu'il s'en sera volontairement ravi

la faculté; et, coreme il est évident que la Comp;i4nie ne

pourra se couvrir de ses frais énormes, de ses déchels,

et obtenir des bénéfices réels qu'en maintenant des prix

très-élevés, il ré.^ubera de toutes ces belles spécula-

tions une continuité de souffrance, une disette périodique

qui renouvellera le supplice de Tantale, pour le plus grand

avantage des actionnaires de la Compagnie.
Comment M. Ternaux , qui depuis (juatante ans a été

frappé (le Vinfluence prodigieuse gu exerce sur les manu-
factures le prix des grains ^ ignore-t-il que le peuple ou-
vrier de 1.1 cr.pitalc commence à souffrir aussitôt que le

pain s'élève seulement au prix de 80 ccntimrs les quatre

livres? Comment ignore-t-il l'influence prodigieuse qu'exer-

cenl les prix de la Halle de Paris sur ceux de tous les mar-

chés dans un rayon de plus de trente lieues? M. Ternaux

sait probablement tout cela; mais il sait encore mieux
calculer, et voilà le point le plus important pour assurer

les bénéfices dune entri^prise de commerce.
11 y auroit encore bien d'autres queslions à adresser à

M. Ternaux, bien d'autres réflexions à faire sur les cal-

culs qui servent de base à son projet, calculs tous à

peu près aussi justes que celui par lequel il établit que
soixante moulins suffisent pour moudre chaque jour la

consommation de la capitale ; lorsqu'il est prouvé au der-
nier garçon meunier que la pli;^ forte usine ne peut

moudre par jour que dix sacs du poids de 1^9 kilogrammes

chaque. Mais à quoi bon détailler plus longuement les

vices et les funestes conséquences d'une proposition entiè-



rement inadmissible , d'un Irailé que le gotiverneincnt ne
pourroit consentir sans le concours fies trois branches du
pouvoir législatif, et qui n'aura été qu'une rêverie de plus

au milieu de toutes celles qui caractérisent l'esprit du
siècle, et constatent le progrès des lumières.

Les calamités de la disette de 1817 ont dû éveiller toute

la sollicitude du gouvernement ; et c'est pour en diminuer
les désastres, comme pour en prévenir le retour, que
deux ordonnances du Roi ont institué à Paris un établis-

sement municipal de secours et de prévoyance, sous le

nom de conseil d'administration de la caisse syndicale des

boulangers et de l'approvisionnement de réserve. Cet éta-

blissement, qui doit toujours avoir dans ses magasins la

quantité de grains ou farines nécessaire à la consommation
de la capilale pendant trois mois, suffit pour assurer les

subsistances de la ville de Paris, et en modérer les prix

chaque fois qu'une hausse excessive menacera d'imposer

à la classe peu aisée des privations ou des sacrifices au-
dessus de ses facultés. 11 est donc aussi imprudent qu'inu-

tile de s'occuper do la création d'une institution déjà toute

établie : cest vouloir détruire pour reconstruire à son

profit. Il est vrai de dire que, du petit au grand, c'est le

système du jour.

Le gouvernement pourroit désirer, peut-être, que de

semblables établissemens se formassent sur plusieurs

points do la France. H est des moyens plus sûrs, pour
atteindre ce but, que de livrer le monopole du commerce
des grains à l'avidité d'une compagnie de spéculateurs.

Le premier de ces moyens est d'alléger les charges des

propriétaires, de lever les entraves qui arrêtent les progrès

de l'agriculture, en diminuant l'impôt foncier. Alors le

produit des terres augmentera en quantité de tous les ca-
pitaux employés à l'amélioration de la culture ; alors les

propriétaires et les fermiers
,
n'étant plus contraints de

endreà tout prix les fruits de leurs récoltes pour remplir

Jeurs obligations, placeront leurs bénéfices sur eux-

mêmes, en conservant leurs grains 5 et ainsi s'élèveront de

toutes parts des petits greniers d'abondance qui prévien-

dront jusqu'à la crainte même do la disette , et qui seront

plus efficaces au crédit public (|uc les petits grands-livres,

puisqu'ils donneront l'assurance au gouvernement de n'être

plus réduit à exporter 56 millions de numéraire pour

jROurrir le royaume. H. D.
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De rarrêt de la Cour roya/e de Paris , relatifaux
Suisses.

Quand la Jusfîce est muette, inactive, les amis d» l'ordre,

les honnêtes gens frémissent, et les pervers, les factieux

triomphent. Quand elle se 'ait entendre, quand elle se fait

sentir, les premiers bénissent sa protection, et les autres

s'en indignent.

Seroit-ce dans cette nature de choses qu'il faudroit

chercher la raison de cette colère si indécemment , si viru-

lemment exprimée contre des magistrats qui n'ont fait

qu'accomplir un devoir, en usant d'un droit; contre un
arrêt qui est en tout conforme aux lois existantes? Ou bien,

seroit-ce dans des erreurs multipliées sur le fait et sur la

législation? Préférons cette dernière idée. Toutefois,

combattons les erreurs.

Faudroit-il répondre d'abord à ces accusations calom-
nieuses lancées par un journal révolutionnaire contre la

Couf royale de Paris , (/ui est oenu aigrir tous les ressen-

timens^ Irriter toutes les passions ; contre son arrêt, qui res-

semble à la pomme lancée par la discorde ; contre ces juges

nommes pendant la réaction de i8 1 5 , e/ qui sont ennemis
du f^orioenienient représentatif?

Ces juges et leurs collègues sont amis de l'ordre, et le

sont, par conséquent, de toutes les institutions qui peu-
vent l'assurer. Ces magistrats unissent la bonté du cœur

,

la générosité des idées à la fermeté du caractère. Ils n'ont

cessé de chercher à adoucir, dans leurs décisions, des lois

que la nécessité avoif rendues rigoureuses. Us n'ont cessé

de faire revivre, dans l'applicalionde ceslois, des amcnde-
mens si violemment repoussés en i«Si5 , par des hommes
qui, depuis, ont si souvent changé de couleur et de robe?
(jC ne sont pas ces magistrats qui ont cédé à finfluence

,

aux séductions du pouvoir. Si , ce que je ne pense point,

et que je no sache pas, il en étoit qui fussent devenus
complaisans par bassesse, vexateurs

,
persécuteurs ou séides

par ambition....
,
plaignons-les , ils ne sont pas en paix avec

eux-ujêmes.

Faudroit-il répondre k celte autre accusation empruntée^

J'un personnage grave, contre cç ^lund nombre de magis"
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irais qui restent en arrière de nos institutions constitution-

nelles?

Plaise à Dieu, pour lui et pour nous, que ce ne soit

pas le parti même qu'il a voulu tlaiter par ces paroles in-

considérées, qui lui en demande compte un jour, ou qui

lui eu fasse porter la peine !

Les rnap;istrals altaqués sont au-dessus dos calomnies et

des injures, comme ils sont au-dessus des menaces. Oppo-
sons donc aux unes et aux autres, comme i!s le font eux-

mêmes, le silence du dédain , et rétablissons les iaiis dans

toute leur exactitude.

Si l'on en crojoit les criaillertes imprimées, Tarrêt delà

Cour royale de Paris seroit Teffet tantôt dune soif de

pouvoir de la part des magisirats, tantôt d'une influence

exercée sur eux par un ministre, pour renverser ou au

moins ébranler un ^'lutre ininisire, ce qui implique con-
tradiction, Taniôt ce seroit l'influence du premier prési-

dent , tantôt ce seroit celle du président des appels de

police correctionnelle , agissant pour le compte d'un mi-
nistre, son ami

,
qui auroit provoqué la délibération des

chambres réunies, ce qui ne peut encore se concilier. Sans

vouloir ôter ni donner de mérite à qui que ce soit, il faut

pourtant restiiuer à tout un corps ce qui lui appartient;

en d'autres termes, il faut prouver que ce corps n'a été

mû par d'autre influence que celle de la conscience et du
devoir.

La Cour royale ne savoit point, et n'étoit point obligée

à savoir si un ministre qui paroissoit aimer un autre mi-

nistre la veille, le délestoit le lendemain; si un ministre

voyoit avec jalousie brûler sur l'auiel d'un de ses collègues

l'encens qu'un certain parti brûloit naguères sur le sien,

et brûlera bientôt
,

peul-êli'e, sur un aulre. 11 n'est point

dans les attributions de la Cour royale de savoir si deux
ministres se prennent, se quilipnt, et se reprennent : ces

petites bouderies, ces petites tracasseries de ménage ne

doivent pas faire l'objel de sa sollicitude.

M. le garde-des-sceaux avoit repondu à la plainte des

Suisses, comme il l'avoit cru convenable: il avoit f.iit ce

qui étoil dans ses attributions. Soit que la Cour royale

connût, soil qu'elle ne couni\! pas la léponse du ministre,

elle n'en avoit |kis moins aussi ses attributions dans les-

quelles elle devoit strictement se renfermer; car je partage
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sincèrement, fermement cetie opinion : Qu'il en est des

curps judiciaires comme des citoyens ; q il ils exercent leur

indèpenddnre dans le cercle (ju'a IVacé la loi; ifunu-delà

c'est la icbelUon.

La Cour royale est-elle sortie du cercle tracé par la loi?

Voilà donc toute la question.

Un conseiller de la Cour (et non 31. Le premier prési-

denl , et non M. le président des appels) arrive un vendrt'^i

matin à Taudience de la chambre dont il étoit membre, h
Libéral et autres journaux de ce genre à la main. 11 lit à

ses colIèî;ues le passage relatif aux Suisses^ il exprime

avec la chaleur dame qui lui est propre, Tindianationdont

il est animé ; il propose une assemblée do la Cour. : cetle

proposition agréée est portée à une autre chambre qui*

siégeoit au même moment, et qui Taccueille de ifiémp.

Trois anciens vont le soir chez M. le premier président

lui communiquer le désir des deux chambres; le lende-

main samedi, après avoir pris l'avis d'une troisième

chambre, il les convoque toutes pour le lundi suivant,

et prévient M. le ^arde-des-sceaux de rassemblée et de

son motif. Le lundi, la Cour, toutes les chambres réunies,

et après une mûre délibération, évoque l'affaire des

Suisses à l'r-inanimilé moins deux, aux termes de l'art. :i35

du Code d'instruction criminelle, ainsi cqn'çu :

.

« Dans loutis les affaires, les Coiirs royales, tant qu'elles

» n'auront pas décidé s'il y a liou de prononcer la mise

» en accusation, pourront d'ujjice^ soit qu'il y ait ou non
» instruction commencée par les premiers juges , ordonner

» des poursuites , se faire apporter les pièces ^ informer ou
« faite injormer^ cl statuer ensuite ce qu'il appartiendra. »

Ainsi , ce n'est point le premier président , ce n'est pas le

président des appels , ce n'est pas la chambre des appels plus

qu'aucune autre chambre de la Cour, c'est la Cour tout

entière qui , sur la provocation d'un de ses membres, s'est

assemblée , et a évoqué l'affaire
;
qui s'est saisie de la pour-

suite d'un fait flagrant : ainsi la Cour n'a point franchi le

cercle ijui lui étoit tracépar la loi; ainsi elle a usé d'un

droit consacré par les dispositions formelles du Code;
ainsi elle n'a fait qu'user d'une arme que la loi donne à sa

vigilance d<ins l'intérêt de la sécurité de tous ; ainsi la

Cour n'est point en rébellion contro la loi ; ainsi ceux-là

seuls sont en rébellion contre ella q:;i la méconnoisient'.
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qui calomnienjt, qui injurient ses organes, qui menacent
et troublent la tranquillité publique par les impostures les

plus hardies, et les principes les plus désastreux.

ïj'instruction
,
qui est aussi attaquée, a eu lieu dans les

formes, et suivant les règles voulues par le Code d'ins-

truction criminelle. On trouve qu'elle a été faite trop vite :

suivant l'art. 23<S, le procureur-général doil faire son rap-

port dans les cinq jours de la remise que l'instructeur lui

fait des pièces. Ainsi la procédure, loin d'avoir eu l'acti-

rit^ de la passioii, n'a eu que celle du devoir, de la loi

même.
Mais, dit-on, les Suisses avoient eu la prudence de

ne point adresser leur plainte aux tribunaux. Les Suisses

ont voulu être conséquens avec eux-mêmes. D'après leurs

capitulations, ils sont jugés par les tribunaux et suivant les

lois de leur pays ^ les tribunaux trançais aiiroient donc dû
se déclarer incompélens sitr lu plainte , et il n y avoit donc
que le ministère public ou la {!!ourqui pussent poursuivre

d'office la punition des menaces , des injures dirigées

contre eux, non-seulement pour l'honneur de la justice

française, mais encore pour la plus parfaite exécution des

capitulations signées par le Roi.

Pourquoi donc tant de bruit ? Buonapartc avoit à la solde

de la France plusieurs régimens suisses. <Jue disoient
,
que

faisoionf alors ceux qui crient tant aujourd'hui? ils n'étoient

employés qu'aux actes de vexation, ils ne servoienl que la

tyrannie, ou plutôt ils fiiisoicnt mieux quelquefois : ils

faisoienl imprimer l'éloge de nos guerriers, et en même
temps celui de ces mêmes Suisses qui avoient partagé leurs

dangers et leur gloire. Ah! que nos guerriers généreux ne

se laissent point aller à de perfides insinuations contre des

soldais qu'ils ont vus braves avec eux et comme eux
;
qu'ils

sentent bion que, pour que leurs services soient honorés

pendant la paix, et que leurs armes soient triomphantes

4u dehors dans les temps de guerre, il faut que la justice

9t la légitimité, sa fille aînée ^ soient fortes au dedans!

F. Agier.
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Confession dun Royaliste.

Je me confesse au Roi, à la France et aux ministres

tout-puissans qui m'ont destilué. J'ai péché; je n'ai pas

siéo;é à la Convention nationale, et je nai consëqu°mment

pas le droit qu'invoquent les conventionnels rép;icides d'exci -

ter la commisération du gouvernement royal. Je suis né

noble, et me voyant dans une classe périodiquement et

semi-périodiqueinent injuriée par la Dline/ve, l fJommr

Gris , la Bibliothèque historique le Journal du Commerce

,

VIndépendant ^ voire le Moniteur^ et traité par eux

d'ullra , d'aristocrate , d'ennemi de la liberté: me rappe-

lant que des qualifications semblables , ont livré , il y a peu

d'années, mes parens et mes amis au tranchant de 1^,

guillotine, et redoutant que le même sort ne me soit

préparé par tant d'insul'es libérales : réfléchissant d'ail-

leurs qu'au siècle des lumières j'eusse mieux, /ait de naître

dans l'obscurité, je déclare ici, quoia-^e ma raison ait

peine à s'y soumettre, que si mon père éloit seigneur de
paroisse, c est ma faute, c'est ;na faute, c'e?t ma Irès-

grande fau!e. Je me souvier^s d'avoir mérité pour celte

même faute d'avoir mon cnàteau brûlé au commencement
de la révolution, et, d'avoir même été sur le p/iint

d'être mis à la lanterne; circonstance qui m'a été pénible-

ment rappelée lorsqu'on m'envoya un èleunoir pour
n'avoir pas su'fisamment admire le temps où j

avois failli

être pendu. Je parus, je quittai un pays où des lois de
proscript on rollettlve ne tardèrent pns à finpper tous ceux
de jnes pareils qui n'avoient pas pris le meiru^ parti (juc

moi. Le Hui qui nous gouverne s'étoit alors heureusemi^nt

soustrait aux périls que tenta vain^-menl de fuir son augus'e
Frère. Les Princes de la maison royale appel rent autour
d'eux les partisans de la monarchie, ie ronf-^sse avoir ubéi

\ cet appel; et cepenlani, lors même qu'il m'eûf été

permis de m'éloigner des lieux ou pour être incdrcere il

sufhsoit qu on fût .soupçonné d'êtrf. suspp.rt^ je ne de\oi.s

pas m'armer contre un pareil svsième, et je « onçois ;:ès-

bien que mes tons envers la (République française puissent

m'être ouvertement reprochés sous la monarihie le

Louis X\ IIL Aussi, très-satifait de voir que ce rep'oche

ne s'étende point encore au l^oi lui-mêi.ie, je me recon-

nois coupable et très-coupable d'une rébellion manifeste
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envers la République, une et indivisible, fondée le lO août

et le 2 septembre 1792,. Pour ce fait et pour bien d'aulres

,

on vendit, moi absent, mon bien et celui de mon frère

qui n'étoit pas sorti de chez lui où il avoit été mis en pri-

son ; ce qui me prouva que je n'avois pas perdu (;rand'—

chose à m'éloigner. J'errai long-temps dans les pays

étrangers, avec des milliers de mes compatriotes proscrits,

sans que les hommes dont l'éloquence et la sensibilité

s'exercent avec tant de succès à déplorer les maux de

l'exil, se soient jamais enquis si nous avions un Champ
d^Asile : c'e.st que la plupart de nous étions nobles, et que
nous rélions évidemment par notre foute, et par notie

très grande faute. Enfin , sans que nous y fussions pour
rien, la France s'aperçut un beau jour que de nos torts, il

et» étoit un qui pouvoit bien n être qu'une opinion très-

juste et très-raisonnable j c'est que noire pays ne pouvoit'

plusêtre eo'îvverné en république. Un empereur m'amnisir»

pour avoir eu raison en ce point. A la monarchie qu'avoit

enfantée la Répubî'riue succéda la monarchie léf^ilime que
ramena la cliute d- l'eptpire. Toute la Fiance reconnut

unanimement que l'on avoiî mal fait de ravir la couronne
aux descendans du bon et gra.'t'l Henri. On cria : /'/»'« ie

Roi! et, par une vieille habitude, je criai plus fort que

d'autres, ce qui fit un peu de scandale.. J'avoue même, et

c'est une chose que je me reprocherai éternellea.enf

,

j'avoue alors avoir ressenti quelques mouveniens d'orgueil

et de joie, à la vue d un événement qui justifiait ma \ie

entière j et qui sembloit me promettre un avenir plus heu-

reux.

Cependant la seule restiiulion qui venoit de s'opérer,

celle du Irone de France, fut biei.<6t contestée au 68^

successeur dellugues Capot. Je pensai que, quoiqu'on ne

m'eût pas rendu ma propriété, ce n'eloit point une raison

pour ne pas dciendre celle du Roi, et je fis à Gand un
çioyaç^e f^cntiniental. Je n'ionore pas que celte dernière

faute m'a fait perdre tout récemment un mince emploi,

où j'ai été remplace par un o(ii' icr qui s'est supérieure-

ment conduit à la bataille de J'f^altrloo. Je ne puis ce-
pendant m'a» cuser de ce délit, avant été déjà absous, par

un conseil de guen c, du crime de fidélité que j'avois alors

commis. Mais je marcuse de mourir de faim, pan e que

c'est ma faute et ma très-grande faute, lorsque le chemin
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des lienneurs et fie la fortune m'étoit si Lien tracé. C'est

pourquoi je supplie JMM. les ministres, directeurs-<^éné-

raux, conseillers d'Elat
,
préfets et autres, vivant f;rasse-

ment de leurs emplois, d'intercéder pour mol, afin que si

Vum'on et Vouhli qui doivent rendre la paix à ma pairie

sont à mou égard Vunion de tous les maux, et Voubli dô

tous les services ^ mes intentions soienj du moins à l'abri

des calomnies, ma pauvreté protégée contre les outrages,

et mon dévouement attesté par mes malheurs.

Ainsi soit-ii.

Paris , !e 19 mai i8ig.

Non seulement la /oi proposée sur la liberté de.

la presse est foihle et imj)arfaite , mais elle a pré-

senté un scandale dans romissioii de la religion ,

et le refus de la garantir' nonimément et expressé-

inent contre les outrages , les seuls (juelle puisse

craindre; les outrages commis par la voie des
écrits, des gravures , etc. etc. La proposition de
réparer celte omission déçoit cire faite ; et , le di-

rai-jo ? favois cru qiion auoit , à dessein , laissé

ce vide dans la loi
,
pour rendre plus solennel , et

faire mieux ressortir l'empressement , et de la

Chambre à le remplir, et des ministres à y con-
sentir, et relever ainsi Vorthodoxie de la Chanibre
et du ministère aux yeux de la France , alarmée
peut-être de voir tous les jours s'éloig/icr davan-
tage l'espoir d'un arrangement déHnilif avec l&

Chef de l'Eglise.

Je ne croyois pas
,
je l'avoue

,
qu'il s'élevât de

discussion sur ce point, et moins encore de ces dis-

cussions improvisées
,
philosophiques , religieuses

et presque théologiques , si déplacées dans une
assemblée de laïques qui doivent difendre la re-
ligion par leurs exemples plutôt que par leurs dis-

cours , et dans lesquelles les uns, par dissidence

de croyance , les autres par ignorance , tous san^s

éludes ou sans préparations suffisantes , risquent

24.
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de tomber dajis de graves erreursj et de nuire à la
cause quils l'eulenL dtjendre.

Je me suis trompé : au scandale de Fomission ,

s'estjoint celui de la discussion; au scandale de la

discussion, celui- du T'ejet ; et, après avoir com-
mencé par omettre la religion , le projet de loi a
fini par la refuser formellement.

Cette délibérationfera époque dans les annales
de nos malheurs et de nosfautes.
On y a tu le premier ministi'e de la justice, qui

avoit toujours été en France le premier défenseur

de la religion , en rejeter de la loi le nom auguste
,

comme superflu et dangereux.
Ainsi s'exprimoit M. de Bonalcl dans ses Ré-

flexions sur la séance du 17 avril, pendant que la

Chambre des Pairs discutoit à son tour les résul-

tats de celte séance mémo-rable. Semblable à la

lueur qui, au milieu des ténèbres, iuiliquc son
cbcmin au voyas^eur qui s'égare, de même la voix:

de l'homme de bien s'élevoit encore au bord de
l'abîme : une discussion serrée, claire

,
précise, je-

toit le plus grand jour sur la question qui s'agi-

toit, et des cardinaux et des évéques français

s'écrioient en même temps dans une déclaration

solennelle (1). (^ oyez le Journal des Débats du
\5 mai.)

On paroît craitidre que la répression de l'ou-

trage à la religion ne prépare un prétexte à Fin-

tolérance ; on établit une ridicule assimilation

entre les lois persécutrices de Domitien . et celle

(i) Nous nous serions fait un devoir de la rapporter en entier,

sî les journaux t|uolidiens ne i'avoienl dtiià fait ronooitre. Nous
avons vu avec peine que l'aiisence de la signature de iM. le car-

dinal de Beausîet et de M. l'évèque d'Iivreux ait tait dire à un
journal {l'JfittCf.cn(Jar:t), «jue ces deux prélats avoient eu la cou-

rageuse sagesse de ne point apposer leur signature à celte sin-

gulière protestation. Nous aimons à croire t|ue les prdats de
France ont tous le> mêmes dorirines, et nous oserions garantir

fjue M. le cardinal de Beausset et i\I. l'cvèque dlivreux n'ont

point autorise la singulière plirasc du journal que nous citons
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r/ui ne pejmettroit pas que la religion fût outragée.

Et c est rincrédulité qui ose parler cVintolérance ^

Vincrédulité qui , dans les courts momens où elle

a usurpé le pouvoir, a exercé la plus atroce des

persécutions, ylu moins les lois de Domitien et des

autres persécuteurs païens immoloicnt les chrétiens

un à un et d après des jugemens. Mais les impies

de nos jours massacroient en tas, noyoient en

niasse les ministres fidèles h la religion , et nous

n'avions
,
pour nous soustraire à leur rage, d'autre

moyen que de nous expatrier, et de leur aban-
donner tout ce que nous possédions . C est au nom
même de la tolérance

,
que nous réclamons contre

la plus intolérante et la plus sanguinaire des sectes,

la. legere répression que la religion ne soit pas

l'objet de ses outrages.

Il étoit permis , d'après cela, d'espérer encore

que la Chambre des Pairs verroit le mal où il lui

étoit donué d'apporter le remède. Elle a décidé

dans un sens qui nous afflige comme chrétiens
,

qui nous alarme comme royalistes
,
parce qu'une

expérience ci'uelle nous a appris que là ou l'ou-

trage à la religion est impuni , le trône clierclie

en vain un appui solide. La sagesse des hommes
ne suffît pas pour le bonheur des peuples, ou pour
mieux dire, elle n'est sagesse que lorsqu'elle prend
sa source dans ce qui est immuable et éternel

5

dans cette religion sainte qui ne varie point au
gré des passions humaines

,
qui ne peut ni changer

ni finir, qui fait respecterles Rois comme les images
de la Di\inité, et qui est aussi exigeante pour la-

fidélité , ([u'clle est impérative pour le paidon et

l'oubli des injures. Demander à la loi de proléger
la religion, de la défendre , c'étoit se soutenir, se

fortifier soi-même de tout le secours de cette mo-
rale divine , qui dit : Nefaites pas à autrui ce que

' vous ne voudriez pas quil vous fûtfait. Par quel

aveuglement les hommes qui parlent sans cesse
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d'union et tl oubli, repoussciit-ils du code de nos
lois le pi^ge le plus CL'vtaiu de la paix publique,
celle reîii^ion, qui coniîuande comme condition
d'un bonbeui" éternel , ce qu'il ne leur est donné
d'exiger que delà crainte des lois ou de la loiblesse

des âmes:' Tout est buiuaiu dans vos lois; tout est

célcsle dans la religion^ \ ous pouvez conimander
le silence ; là finit votre pouvoir^ Voulez-vous aller

plus loin? vous êtes obli-]^cs d'iuvoquerla relij^ion^

parce qu'il n'y a qu'elle q.uT parle à la conscience
j

et quand elle dit aux passiojis de s'éteindre, à la

cliarité de remplacer la bainc, à la victiuie de par-

donner au bourreau, c'est elle seule qui peut être

obéie- car die seule dit à rbomme : Il n'est pa«
d'abri qui puisse te sousti'aire aux yeux du Dieu
qui t'a créé. Les lois liumaines ont-elles un pareil

pouvoir? La rcvolulion répond pour moi.
Dans une discussion qui appeloit tous les senli-

jnens nobles et élevés, AI. le duc de Fitz-James

devoit être encore, s'il est possible, au-dessus de
son talent. Il est des noms (pii ne se mentent pa*
à eux-mcP-ies; fidèles et toujours fidèles, on les

trouve toujours quand il laut défendre leur Dieu
ou leur Roi. Jiiunblc soIJ'at de la re/i^ion , a dit

M. le duc de Filz-Jamcs
,
je marcherai

,
je com-

battrai terieà terre, content de relever les ari^nmens

que j'ai cru les pins sus£eiJlil>les d être rétorques,

laissant de côté tout ce qui m'a paru embrouiller la

quesdon au lieu de l l'daircir , et ne prcnanf pour
^uide que ce que je ç/ois cire la raison , le bon
seJis et la t'iritè.

11 a succespivepient reproduit toules les objec-

tions i'aitçs sur les prétendus inconvèniens qu'en-

traîneroit le mot religion; il les a réfutés avec

toute la simplicité d une forte logique j il a établi

que l'art. 5 de la loi garanlissoit toute allatpie

contre l'art. 5 de la Charte, qui consacre la liberté

dc5 cultes. On pouvait espérer, a-t-il dit, qui}



p'anquille derricie ce double bouclier , lu liberté

des cultes pouuoit désonnais se regarder comme
garantie de tout danger , et que rombrap^euse sus-

eevtibilité de la philosophie moderne elaigneroit

vermetire à l'humble religiofi de trouver dans la

loi qui la protège elle-même si ejjlcacemcnt . un
abri contre les attaques de Vincrêdulitè , et les

outra'j;es plus dajigereux encore de la licence cl

de l impiété.

Il a clémoiitvé le vicie cln mot morale publique ,

comme remplaçant celui de la relïo^ionj et Fesprit

religieux d'uti siècle où. l'orgueil de. l'homme lui

fait un devoir de nier ce que sa misère ne snuroit

comprendre , lui a fourni le développement des

plus tortes pensées.

Il a conclu à ce (juc les mots religion chrétienne

fussent insères daiis l'art. 8. M. le vicomte de
Montmorency et M. le duc de Doudcauville ont
parlé dans le même sens, avec force et logique,
ainsi que MM. de Saint-Roman et de Pressionv,

ancien évêque de Saint-Malo. M. le comte de Sèze
est venu, à son tour, appuyer l'amendement : celui

qui défendit son Hoi en 1793, ne pouvoit garder
le silence quand il s'agissoit de la religion de saint

Louis. L'amendement a été combattu par iNlM. de
Barente , Lemercier, IMontalivet, Cornet, et de
Lally-Tollendal. M. le garde-des-sceaux a renou-
velé , dans sa discussion , tout ce qu'il avoit déjà dit

à la Chambre des Déj utés. En face des prélats , vé-
nérable reste de l'ancienne Eglise de France; devant
M. le cardinal de Périgord , chargé d'ans, d'exil

et de vertus ; en face de ces nobles martyrs de
notre antique foi, M. lo garde-desF-sceaux a pré-
tendu prouver qu'il étoit inutile qaie le mot reli-

gion fût inséré dans nos lois. Bien différent dans
«es idées politiques de tous les liohaines politiques

connus, il s'est ouvert une carrière noavelli'.

Jvous la trouvons si étrango, si opposée à tous
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les principes reçus dans tous ]és gouvernemciis
antiques ou modernes, que nous ne pouvons
que dcplorer qu'un tel jjuLlicisle soit a la léle

delà justice. Chez les pavens, Cicéion disoit:

« fre/ni renient donc, que les citoyens soient

» pleiremeht convaincus que les dieux sont les

)) îua 1res et souverains de touie chose ; que tout

» se faitpar leur puissance cl sous leur bon plaisir, y

Et Clccron
,
je pense, étoit, sans faire tort à M. de

Sei're , tout aussi orand îioramo d Elat que lui. De
nos jours, le célèbre Burke , dans son immortel
ouvrage sur la révolution de France, disoit en
I 790 : Nous savoris, et qui mieux est, nous sentons
intérieurement que la jeli^ion est la base de la

société civile, et la source de tous les biens et de
toutes les consolations ; 7ious sommes tellement

convaincus de cette vérité en yingleterre
,
que tous

y rencontrerez quatie-vingt-dix-neuf personnes
sur cent qui préférei'oient la superstition à Fim-
piété , quoique la roidlle composée de toutes les

absurdités de fesprit humain , en s attachant à la

religion , eût pu lavoir détruite pendant le cours de
plusieurs siècles. La postérité a déjà placé M. Eurke
au premier rang des hommes politiques. Il étoit

protestant, et s'exprimoit ainsi sur le respect dû à

sa religion. Et nous, catholiques depuis Clovis;

nous qui comptons eu France vingt-huit millions

dbaliitans qui sui\ent la relicjion de saint Louis,
jeligion que la Charte consacre comme la religion

de l'Etat, nous verrons son nom rave de nos lois

,

et les outrages qui lui seront laits autorisés, s'il est

vrai q,ue la loi permet tout ce qu'elle ne défend
jjasj et, glace à la luttv soutenue par le chef de la

justice, une majorité de nelt voix aura fait dis-

paroître de notre code le nom de la religion du
J)ieu de nos pères! Certes, s'il étoit possible , sans

difîamer personne , d'avoir d'après cela une opi-
nion sur les majorités^ on pourroit ne pas trouver
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toutes leurs décisions aussi bonnes que M. de Serre.

jNous aimons à croire, au reste, que M. de Serre

peut cive tout aussi bien dans l'erreur sur l'esprit

religieux <le la France
,
qu'il l'a été sur l'esprit de

la Convention
,
quand il a dit que sa majorité étoit

sous les poignards. A cette tîpoque, M. de Serre

combattoit sous les drapeaiix d'un Condé; il

gagnoit la croix de Saint-Louis au prix de son

sang: émigré, il ignoroit ce qui se passoit en

France. jNous, qui ne l'avons jamais quittée; à

qui l'absence n'a donne aucune illusion, nous
])Ouvons lui diie qu'il n'y avoit , dans c^s temps
de douleur, d'autres poignards que les poignards

qu'agi toit la Convention elle-même : l'appel au
])euple, qu'elle rejeta, en est la plus forte preuve.

Aune époque moins malheureuse, M. de Serre

occupoit une place à Hambouig; ce n'est pas là

qu'il a pu apprendre le prix que le Français

attache à la religion.

Au reste, cette majorité de neuf voix, au mo-
ment où, de l'aveu de M. de Serre, le ministère

n'a créé soixante pairs que pour avoir une majo-
rité

,
prouve jusqu'à l'évidence l'opinion que nous

avons émise sur cette large mesure. L'événement
justifie déjà ce que nous avons dit sur l'indépen-

dance du caractère national 5 et si , dépositaire du
pouvoir, fort de toute la puissance qu'il donne,
un ministère qui crée soixante ])airs pour avoir

raison, n'a qu'une majorité de neuf voix dans la

première question à laquelle il attache un si haut
prix , on peut se demajider quelle seroit sa majo-
j ilé le jour où , sans pouvoir et déchu du rang où
l'a placé la bienveillance roy^'ile, il viendroit à

être accusé pour l^s mêmes mesures que l'intérêt

de sa constr\alion lui auroit dictées?

La discussion sur le règlement des budgets des

dernières arrées ne pouvoit manquer d'amener

des explications cujieuscs et des n'sultats impor-
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iiins. M. le commissaire ciu l\oi , Bcrengcr, à taché

îroxpîicpier la difTcrence , si frappante jiour le pu-
blic, enl)'c les calculs du ministre et ceux de la

commission, eu observant toutefois queles comptes
pouvoient être défectueux sans qu'on lût fondé à
en faire un reprocbe au ministre actuel qui les pré-

senloit. Ce système de défcrtse auroit eu plus de
poids peut-être si JM. le ministre s'étoit borné à

apjiorltr le travail des comptes, tel cpi'îl avoit été

préparé avapt son entrée au ministère, au lieu

d'avoir refait ce travail à sa manière. Parmi les

objets en controverse , un des plus sérieux est celui

des effets publics apparîenans au trésor, que la

commission veut employer au compte pour leur

valeur, et que le ministre ne veut compter pour
rien. ]M. Bérenger s'est borné à répondre assez,

sèchement quil y avoit sur ce point différence

d'opinion plutôt que de calcul. S'il étoit entré

dans l'explication des motifs de l'opinion du mi-
nistre, il eût par cola même jeté du jour sur la

question de savoir si la loi doit ordonner ou dé^

ftfudre la disposition des effets dont il s'agit ; et il

semble que le plus mauvais parti seroit de ne pas

]>rendre à cet égard ujic décision positive.

Aux arides détails de chiffres sur les comptes
des anciens exercices, a bientôt succédé un épi-

sode plnspropre àcapliver l'attention. JMM. Chau-
velin , Casimir Perrier, Ladite, Bignon ont vive-

ment reproché au u>iuistre des finances de l'année

dernière la négociation de l'eniprnnt de 24 mil-

lions, et Ac celui qni avoit été ouvert pour
i4)^t)0,ooofr. , et qui fut porté ù j4?9'-i<^;000 fr,

,

pour cadrer avec la répartition qui en avoit <'té

faite, l.a mémo attaque a porté sur l'opération des

reports de rente à l'époque de la baisse des ellVts

publics et de la crise de la Bourse de Paris. On
s'<\st plaint avec beaucoup d'amertume de ce que,

dans [c$ emprunts, les étrang(rs avoieat été pré-»
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fcrés aut capitalistes français, et tle ce que la

foible portion réservée à ceux-ci avolent été clis-

pcnst'c arLitroirement, et on a demandé la pulili-

cation de la liste des heureux préteurs lavorisés

dans une distribution faite trop à l'amiable. Ce
violent déb'.it petit donner à penser aux contri-

buables ta la ckar^^e desqut^ls se font tous ces em-
prunts, et ils pourroient être scandalisés de cette

querelle assez étrange. MlM. Pasquîer, Laine et

de Cazes, membres du précédeut ministère, sont

venus au secours de leur ancien collègue. Les
journaux quotidiens ont rendu compte des raisons

qu'ils ont oj)jX)5ées à leurs adversaires ; leurs

are^umens sur le fond même de l'attaque ont été à

peu près les mêmes. IMais , en outre, chacun d'eux

a défendu à sa manière riiouneur du ministère

auquel il avoit appartenu. M. Laine n'a pu sup-
orter qu'on altrijjuât à la dernière adtainistration

e fardeau qui pèse aujourd'hui sur la France. H
a porté la guerre sur le tenain ennemi, et rappelé

avec chaleur le siècle des cent-joiirs, à qui sont

dus les maux actuels. M. Pasquier a cherché à

coucili'.'r la bicnveillâacc, en rappelant les tra-

vaux du ministère dans les ti'ois deruicres aviiéesy

et les lois coiistittiûoniiellcs quiconvenoieiit le plus

au bonheur et à la sûreté de FEtat ; d'où il r(^ul-

teroit, d'après M. Pasquier, que le mérite de
l'ancien ministtre se trouveroit surtout dans les

lois d'élection et du recrutement.

]NL le comte de Cazes a parlé de la gloire et des

lauriers du feu maréchal Masséna, à Foccasion de
l'ancien ministre des finances inculpé, et qui étoit,

comme le prince d'Essling, une conquête de la

France sur rétra?iger.

La discussion générale s'étoit ainsi fort écartée de
son objet direct, le refoulement définitif des bxidgels

des trois années antérieures à 1818. Il a fallu y
revenir en délibérant sur les articles du projet de

r.
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loi et sur les amendemens de la commission. La
première question étoit celle de savoir si le règle-

ment de compte porteroit sur les recettes et les

déptnises, suivantle projet de la commission, ou
sur les tlê]icnses seulement, suivant le projet du
minisire. Une pareille r^uestion semLîoit bien

facile à l'ésoudre. Cependant les orateurs du gou-
vernement ont com^)attu avec beaucoup de persé-

vérance, et leurs discours ont souvent paru plus

propres à faire perdre de vue la question qu'à

l'éclaircir. Ils scmbloicnt vouloir tantôt ([ue la

Chambre décidât nettement qu'elle ne s'occupe-

roit que des dépenses , tantôt que les recettes

fussent renvoyées à la commission des voies et

moyens , et tantôt que les dépenses fussent réglées

d'abord, sauf à voir ensuite si on s'occuperoit des

recellcs , et quand et comment on s'enoccuperoit.

La CbamJjre ne s'est point égarée dans tous ces

détours; et, sur la proposition de son rapporteur,

elle a décidé, à la tin de la séance du i5, et à nue
très-grande majoiité, que les comptes seroient

réglés par recettes et dépenses ; décision néces-

saire pour la suite de la délibération, et qui, à

tous égards, sera d'une grande importance.

Dans la séance du i y la délibération a continué
,

et divers articles de la loi ont été adoptés , tels que
la commission les avoit désirés. MM. Bérenger

et de Barcnte, commissaires du Roi , ont inutile-

ment combattu l'avis de cette commission; elle

l'emporte sur tous les points ; ]NL le ministre des

finances a eu jusqu'ici peu de succès dans ses plans.

Depuis ])lu.sieurs jours on altendoit Je rapport

des pétitions sur le rappel dos régicides. Il a eu

lieu dans la séance du 17. Ce raj)]>ort a subi plu-

sieurs variations, cl s'il faut en croire les on dit les

plus accrédités, en voici les raisons: la commission
des pétitions est composée do neuf membres. Le
*)mai elle se trouva réunie ruuombredequatre, et
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elle résolut de proposer à laCliamLre Je renvoyer

les pétitions sur les Lannis au président du conseil

des ministres. M. Cauniartin lut nomnié rappor-

teur; son rapport devoit se faire d»ns la séance

du I 2. IViaisles membres qui n'avoient point assisté

à la délibération , ayant demandé une nouvelle

convocation , la commission, à une majorité de

six voix contre trois , décida qu'il seroit proposé

à la Chambre de passer à l'ordre du jour, et elle

nommaM. de Cotton rapporteur. Le 1 6, la commis-
sion s'assembla de nouveau 5 et d'après des commu-
nications individuelles qui lui auroicnt été faites

par le président du conseil des ministres , elle se

seroit détei'minée , à la majorité de cinq contre

quatre , à proposer à la Chambre le renvoi des pé-
titions à ce même pi'ésident du conseil ; en consé-

quence , M. Cauinartin auroit de nouveau été

nommé rapporteur. Tel étoit l'état des choses le

l'j au matin. Au moment de l'ouverture de la

séance, le bruit se répandit dans la salle qu'il y
avoitun changement dans l'bpinion de la commis-
sion , et que le ministère, convaincu et de la ré-

sistance qu'il alloit trouver dans la Chambre pour
faire prononcer le renvoi au président du conseil

,

etdela certitude que l'ordre du jour seroit adopté ,

avoit alors renoncé à ce qu'il avoit demandé, et

que ce seroit lui-même qui réclanieroit l'ordre An
joui', voyant bien que la Chambre le pronouceroit
quand même il s'y o])poseroif. 1! y eut en consé-
quence un nouveau changement dans la commis-
sion, et M. de Cotton pafut à la tribune. Sou
rapport étoit précis : ajirès avoir établi qu'il n'étoit

pas de la compétence de la Chambre de s'occuper

des pétitions tpii lui étoient soumises; après avoir

rapj)elé les droits qu'a le Roi à 1^ confiance de
tous, la clémence dont il a déjà donné, et dont
il ne cesse tous les jours de donner tant de ])reu ves :

la nécBSsité de fixer enfin les limites du droit de
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pèlîtion, sa conclusion fut du tleinander l'ordre
du jour. M. Caumnrliii demanda la psrolc en même
temps que MM. de La Bourdomiaye, de Villèle,

Ribard, Cornet-Dincourt et Magueval. Des voix
non^lîreusesrécl ;moient en même temps l'ordre du
jour, lors jueîNE. Caumarlin parut à la tribune. II

s annonça comme membre de la commission, et

s'inscrivant contre les conclusions du rapjîorteur.

Dans un discours cl ont quel quessophismes font tout

le fond , et quelques grands mots tout l'effet , il a

parlé de ccic-^oiies , (ïoutrages , àe patrie ; a vu
partout le mallieur, n'a jamais aperçu le crime, et

a conclu à ce que les pétitions fussent renvoyées

au président du conseil. -

M. de LaBourdonnayeselevoit pour répondre
,

lorsque M. le garde des sceaux obtint la parole

au nom du gouvernement. Dans un discours où
beaucoup de ]»riucipes vrais sont retrace's 5 où la

clémence du Roi a été noblement rappelée en

même temps que la dignité dvi pouvoir royal a été

maintenue , M. le garde des sceaux , oubliant que
les mêmes moyens avoient été employés pour sou-

tenir son opposition à la proposition de M. le

marquis Bai'tUélemv , a clairement exprimé l'in-

convenance des pétitions fabriquées au même lien,

et envovées à signer sur tant de points différens :

et en permettant l'espoir au repentir des individus

bannis par l'art. 1 de la loi du i a janvier liSi'i, il a

renouvelé lirrévocabiliié de la peine de ces régi-

cides
,
qui formoieut la majorité SAINK de la Con-

vention, Son lixcellence a conclu à ce que l'on

passât à l'ordre du icjur.

Le ministère s'est ainsi placé sur le terrain qui

apparlenoit au côté droit de la Chambre; terrain

que celui-ci étoit fermement résolu à défendre.
Lorsque M. le garde des sceaux descendit de la

tribune , les membres du coté gauche qui avoient

paru déterminés à soutenir M. Caumarlin , gar-
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dc'ieni le silence. M,, de laBourdonnave, qîii ha
rfianque pas à ses principes au jour du combat , se

levoitpour faire la profession de foi de tout bon
l'Oyalisle, lorscpie l'iimixense majorité de la Cbaui-

bre, satisfaite des principes émis sur la question

par M. de Serre, réclama vivement la clôlure de
la discussion. L'opposition fut peu de chose ; au-

cun membre du côté gauche ne demanda la parole

sur la clôture, ce qui eut été un moyen de sou-

tenir la discussion , et de se livrer à de nouveaux
développemens. La clôture fut, en conséquence,

prononcée , et, par suite , l'ordre du jour adopté r

une viiigtaiue de membres au plus se levèrent

contre. Tel devoitêtre, tel a dlé le résultat de cette

discussion. Toutes les fois que le ministère voudra
marcher d'après des principes vraiment monar-
chiques, ii sei*a toujours sûr de réussir avec des
Fraur.ais, et il verra combien est petit et misérable
en force, tout comme en moyens, le parti qu'il a

si souvent l'air de flatter et de craindre. Le mot
Roi est un mot magique pour la France. Elle aime
ce mot comme on aime celui de père dans la fa-

mille : avec le Roi, pour le R.oi , un ministère peut
beaucoup faire; il peut demander beaucoup de sa-

crifices; il obtiendra toutsanspcine, sans murmure;
mais il faut qu'il ne s'écarte jamais des véritables

principes de la monarchie , de cens: qui seuls peu-
vent donner le bonheur au peupb', en retour de
l'amour qu'il perle au monarque. Quand le minis-

tère en sera là, il pouria sourire de pitié au petit

nombre d'hommes qui ne seront pas de son avis.

En attendant, il faut qu'il renonce à les caresser,

et à repousser ceux dont la vie entière est une ga-

rantie de fidélité et d'amour; il faut qu'il renonce
aux éloges quotidiens des intrigiins (pii ont p<"rdu

leur pavs. Qu'il ne ics redoute pas plus (pi'iis no
«(nit redoutables , et (îu'il se inéiiedc; ces idéolotrues

qui ne font cas que d eux-mêmes, et (jui, renfer-

mant toul..^ 1.1 piilitique daixi 'eurs «l»7lraotions



métaphysiques , se croient un grand génie parce
qu'ils ont un grand orgueil, et de grands pliito-

soplies parce qu'ils sont grandement ob'-cui'.s.

Les pampklcts révolutionnaires continuent de

crier contje la Cour royale, les Suisses, les mis-

sions , etc. La séance du i 7 leur fournira vraisem-

blablement de longs et énergiques chapitres. Ce
qu'il y a de tranquillisant, c'est que toutes leurs

déclamations ne font rien ; l'amour du repos gagne

tout le monde , et rien ne répond aux gémissement

des presses jacobines. La Cour royale a soutenu

l'honneur et la diguité de la magistrature française
j

elle a appuyé sou existence de toute la noble indé-

pendance de ses attributions. Les bons Français

voient avec plaisir, autour du trône, ces loyaux et

fidèles Suisses, qui se naturalisèrent au 10 août,

et s'étonnent de l'impérieux verbiage des hommes
qui étoient muets quand Buonaparte payoit des

Mameloucks, et qui ne veulent pas aujourd'hui

que le Pioi de France ait autour de lui de vieux et

francs compagnons de l'ancienue gloire, toute

aussi nationale au moins que la nouvelle. Il est

vrai qu'ils se rappellent en même-temps que la

haine contre les Suisses date de loin, et que le

I a janvier i ^98, le président de la Convention , en

renonçant à Louis X\ Ison acte d'accusation, lui

it : Vous avez relenu auprès de vous les gardes

suisses. Les missionnaires, sur lesquels on appelle

la persécution, to :t en parlant sans cesse de tolé-

rance , vont partout calmer les haines, secourir

l'infortune , et porter la paix dans les familles que

les passions révolutionnaires avoieut divisées." Par-

tout où il y a eu des missions, le calme se réta-

blit , et les haines s'éteignent.

Rien ne transpire sur les décisions qui auroient

été prises dans les réunions des évéqucs 5 mais tout

porte à croire qu'il y a chez ces j^relals union de

principes, de sentimens et de disposition de con-

duite. On peut donc espérer que ces réunions tour-

neront au bien de la religion. Castelbaj.\c.

5
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LE CONSERVATEUR.

Sur le f'oyage au Levant, par M. le comte

de Forhiii (i).

LoRSOUEN i8oG nous entreprîmes le voyaj^e

d'outre-mer, Jérusalem éloit presque oubliée. Lu
siècle anti-religieux avoit perdu la nitinoire du
])erceau de la religion. Conim.e il n'y avoit pliis

de chevaliers, il sembîoit qu'il n'y avoit plus de
Palestine.

Le dernier voyageur dans le Levant, iM. le

comte de Volnev, qui avoit donné au public d'ex-

cellens renseignemens sur la Syrie, se bornoit à
des détails généraux sur le gouvernement de la

Judée. Il résultoit de ce concours de circonstances,

que Jérusalem, d'ailleurs si près de nous, parois-

soit être au bout du inonde : l'imaginalion se plai-

soit à semer des obstacles et des périls sur la route

de la cité sainte. JNous tentâmes l'aventure 5 et il

nous arriva ce qui arrive à quiconque marche sur'

l'objet de sa frayeur : le fantôme s évanouit, rsous

fîmes le tour de la Méditerranée presque sans dan-
gers et sans fatigues, retrouvant Sparte, passant à

Athènes, saluant Jérusalem, admirant Alexandrie,
signalant Carthage, et nous reposant du spectacle

de tant de ruines dans les ruines de l'xllhainbra.

JNous avons donc eu le très-petit mérite d'ouvrir la

carrière, etle trè^-grand plaisir <b' voir qu'elle a été

(i) Un vol. in-8° de 47" P''S''S » t'en imprimé, orne d'un
plan du Saint-Sc'pu!( re a Jûrusalem Pris : 7 fr. , et 8 Ir. 5o c.

parla poste. A Paris, chez Delaunay, libraire , Palais-l^oyal,

M° 243 ; et chez le Normant. et «j^uai Conti , 11° 5.

Tome III.— 35« Livraison. aS
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suivie. En effet , noire Itinéraire fut à peine puLli»-

.

qu'il servit de guide à une foule de voyageurs.

Kien ne le recommande au public que son exacti-

tude j c'est le livre de poste des ruines : nous x

indiquons scrupuleusement les cliemins, les JtaLi-

tacles et les stations de la gloire. Plus de quinze

cents Anglais ont visité Atliènes dans ces der-

nières années, et ladj Stanliope, fixée en Syrie .

renouvelle dans ce pavs des aventures, l'histoire

des princesses d'Anlioche et de Tripoli.

jNlais, de tous ces voyageurs, il n'en est point

dont il nous soit plus agréaLle de parler que de

ceux de notre patrie. M. le comte de Forbin ,

dans son f^oyage au Levant, réunit le double mé-
rite du peintre et de VccTi\a.i\i:V Lt picluva pocsis

semble avoir été dit pour lui. jNous pouvons
alTirmerque dessinés ouécrits, ses tableaux joignent

la fidélité à l'élégance, l'^ous avons vu quelfjues

lieux qu'il n a point visités, comme Sparte, Rhodes

et Carthage ; mais il a parcouru à son tour des
ruines crui ont échappé à nos observations, telles

que celles de Césarée , d'Ascalon et de Thèbes.

A cela prts notre course, quasi la même, a été

accomplie dans le même e?pace de temps. Plus

heureux que nous seiJement, M. le comte de
Forbin avoit un pinceau pour peindre ; et nous,
nous n'avions qu'un crayon : un Koi légitime Ini

a donné de grands vaiss^eaux pour le transporter

en haute mer; et nous, nous possédions à peine

la petite barque d'Horace pour raser la tei-re

,

Bircntis prœsidio scaphœ. INous sommes forcés

d'envier au voyageur jusqu'au château dont il

s'est <léfait pour subvenir aux frais de la rente:
quant à nous, on ayoit eu soin de ne nous laisser

à vendre que 7ios cxjuilh's de pèlerin.

IVI. le comte de Forbin s'embarqua à Toulon le

2r> août 1817, sur la division navale composée de
la frégate la Clcopdtre , de la corvette [Espérance,
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^

des ^aLaiTCS la Surveillante et rAcLîve. Il avoit

pour compagnon de voyage, M. l'abbé de Jaiison,

niissionnaire , M. Hu^^ot, arcliltecte, M. Prévost,

autem-^cs beaux Panoramas, et Tinfortuné M. Co-
chereau, peintre et neveu de M. Prévost. La flotte

se trouva le jour de la Saint-Louis à la vue de la

côte de Tunis. « M. l'abbé de Janson célébra la

)) messe sur le gaillard d'ari-iére. Vingt et un
» coups de canon et des cris de Kive lé Roi! sa-

» luèrent le rivage où saint Louis l'eudit à Dieu
w sa grande âme. Ce noble souvenir frap[ a tout

)) l'équipage. Quel rapproclienient en ellet ! quel

» spectacle que celui de ce désert qui lut jadis

w témoin du deuil des lis, et qui conserve aujour-

w d'hui les ruines de Cartilage (i)I »

Otez la religion de ce beau tableau
,
que restera-

t-11 ? Quelques ruiaes muettes , et la poussi^ère d'un
Roi.

Le 3o août, près la côte de Cérigo , mourut le

jeune Cocliereau, qui avoit entrepris le voyage.

plein de joie et d'ardeur {%). Dans les projets de la

vie on oublie trop lacilement cet accident de la

mort qui abrège tous les projets. C'est pourquoi
les hommes ont raisonnablejuent fixé la patrie

au lieu de ia naissance, et non pas a celui de la

mort, toujours incertain :

Lymessi do/nus alta , solo Laurente sepulcrum.

Les voyageurs débar(|uent àMilo, où M. Huyot
ciit le mallieur de se casser la jambe. M. le comte
de Forbiu , demeuré seul avec M. Prévost, se

hàla d'aller visiter Athènes»

Il iuut lire la description d'Athènes dflns le

Voyage. M. le comte de Forbin peint avec une
expression heureuse ces ouvrages de Périclès, que
nous avons noits-méme tant admirés. « Chacun

(«) Voyage dans le Lei'ant
,
pag. 5.

(2) lii.
, pas. 6.

a5.
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t> d'iceux , dit Flutarque, dès lors qu'il fut par-
» fait, sentoit déjà sou antique quanta la beauté

5

» et ncanmoius ,
quant à la grâce et vigueur , il

» semble jusques aujourd'hui qu'il vienne tout

» fraîchement d'êli-e fait et parlait, tant il v
» a ne sais quoi de florissante nouveauté, qui
}) empcciic que Finjnre du temps n'en empire la

>» vue, comme si cliacuu desdiîs ouvrages avoit

)) au dedans un esprit toujours rajeunissant, et

» une âme non jamais vieillissante qui les entre-

)) tînt en cette vigueur. »

Le voyageur rencontrai Alliènes notre ancien
hôte, Tvl. Fauvel, si digne de i'aire les honneurs
de la Grèce, jNous voyons aussi que l'archevêque

d'Athènes alloit marier son neveu à la sœur de
l'agent de France de Zéa. Cet agent est apparem-
raent le uls de ce pauvre M. Pengalî qui se mouroit
delà pierre lorsque nous passâmes dans sou île

,

et qui n en marioit pas moins xine des quatre de-

moiselles Peu gai i, lesquelles chautoient en grec;

^h ! vous dirai-je, maman, pour nous adoucir les

regrets delapatrie. Lefils deM.Penaali nous a écrit

depuis la restauration 5
il nous ayoït connu persé-

cute par Buon.tparte pour notre attachement à la

famille des Bourbons 5 il se figurolt que nous
devions être tout-puissant sous le Roi. INoiis lions

«ommesbien donné de garde de solliciter la faveur

qu'il nous demandoit au])rès des ministres de

S. jNI. : nous aurioiu craint de laii-e destihui- le

pauvre vice-consul, pour nous avoir jadi*} reçu,

par la volonté des dieux , dans la maison de
Simonide.
W. le comte deForbin nous apprend encore, au

sujet d'Athènes, que le docteur Avramioîli a écrit

eu grec une brochure contre nous. Est-ce qu il

y a des ministériels à Atiu'ues? S'ils sont pour
Périclès, nous passons de leur côté; mais s'ils

sont pour Hyperbolus ou pour Crilias, nous res-
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tons dans Topposition. P^ous ignorons ce que
nous avons lait au docteur Avramiotti : nous le

citous dans Vldinrairc avec toute sorte de consi-

dération. Se seroit-ii iàché, parce ([uc nous avons

dit qu'il senibloit un peu fatigué de notre visite?

Cela j)ouitant étoit tout simple : nous devions

être tiès-enuuyeux;. Nous sommes donc aujour-

dliui la fable et la risée d'Argos ? Nous tacherons

de nous en consoler, en songeant que depuis le

tem[^)S de Glvlcmucstre on a tenu Lien de mau-
vais propos dans cette ville.

Le voyageur se rembarque et poursuit sa course

vers le Bosphore. Il voit en |>assant le cap Sunîura,

où nous nous arrêtâmes, prêt i quitt(îr la Grèce.

Arrivé à Conslanliuople , il se rend chez l'ambas-

sadeur de Frauce. « Les nobles cfualités de M. de
» Piivière ni'étoient connues, dit-il 5 mais je dé-
» couvris en lui chaque jour de plus hantes vertus

» sous les iormes les plus franches et les plus
» aimables, i) Nous n'eûmes point le Ijonheur de
rencontrer ^L de Piivière à Constanliuople ; mais
nous y fumes reçus par M. le générai Sebasliaui

avec une hospitalité que nous nous sommes plu à

reconnoître , et que le changemeul des temps ne
peut ni ue doit nous faire oublier.

Nous avons beaucoup de descj'iptious de Cons-
tantinoj)le : il y en a peu qnoii puisse comparer,
pour l'originalité et la parfaite ressemblance , à

celle que l'on trouve darisle Nouveau f^oyci'i^s dit

Levant : nous ne pouvons résister au plaisir de
la transcrire.

« J'ai vu dans cette viile sino;ulièrc, dit le

)> voyageur, des palais d'nue admirable élégance,
» des fontaines enchantées, des rue" sales et

» élroIt(îs, des baraq'.ies hideuses et d'\s a)bves

» su|)erbes.. J'ai visité SandaJbez'^'^tnu, Culchiiar-

» bezestan, où se vendeut les f"o'i:rures. Pai'tout.

» le Turc me coudoyoit, le Juif se prodternoit
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» (levant moi, le Grec me souvioit, lAinit-nifi^

» vouloit me troraj)cr , ]vs chiens me pouisui-

)) voient, et les tourterelles venoient avec con-
)) fif^nce se poser sur mon épaule; jjartout enfin

« on dnnsoit et on mouroit autonv de nous. J'ai

)) entrevu les mosqnées les plus célèbres, leurs

>) parvis, leurs porliqvies de marl>res soulenns

3) par des forêts de colonnes , et rafraîchis par
» des eaux jaillissantes. Quelqnes nionnmens mys-
» térieux, restes de la ville de Constantin, noir-

5) cis, rongis par les incendies, sont cachés dans
» des maisons peintes, bariolées et souvent à

î) demi brûlées. Les figures, les costumes, les

» usages , offrent partoutlespectacb^ leplns pitto-

?) resquc^ le plus varié. C'est Tyr, c'est Bagdad,
3) c'est le grand marché de l'Orient (i). »

De Conslantinople, ]\I. le comte de Forbin
tlfs *end à Snivrne où il retrOHve INI. Huyot chez

les Pères de la Mission, « à qui, dit le voyageur,

» cet artiste doit incontestablement la vie. )) On
passe de Smyrne aux ruines d'Ephèse, dont la

description est un des plus beaux morceaux du
voyage.

« Je parvins, dit INl. de Forbin, avec assez de

» diflîculté, par une journée brûlatite, jus(pi'à

î) la vaste enceinte du temple de Diane. 1^'en-

î) semble paroît être de la grandeur du Louvre et

)) des Tuileries, en y comprenant le jardin . . .

»

)) A la vue de ces constructions gigantesques, il

)) est aisé de concevoir les dépens(\s (pi elles coû-

i) tèr.çnt à tous les peuples de la Grèce et de l'Asie.

» On rencontre , derrière le temple de Diane , un
)) nionunient circulaire orné de colonnes; Tin

» autre de fornn; carrée, et au milieu un enq>la-

•» cenKMit dont 1»^ pavé étoil de marbre. Lu éditice

- - — Il Il iMi ji m • -
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» Ces ruines composi-nt un £;iaii(l monticule cn-
« touré de plusieurs autres, tous formés des déLrîs

» portant la merveilleuse t^ipreinte du j^oût c.v-

)j (|uis des Grecs, à Tépot^ue brillante de leur

M puissance, de leur succès dans tous les genres.

V Quel sujet d'émotions ]dus profondes que
» celui de cette grande destruction ! Quelle ter-

» rible et singulière leçon que cette promenade
» d'une lieue où l'on marche sans cesse sur des

» décombres, où des matériaux d'une admirable
» lichesse couvrent des plaines, des montagnes

,

>» des vallées, n'offrant d'asile qu'aux loups et à

» de nombreux sangliers 1 La porte de la Persécu-
î) tion est un monument en marbre, construit des

» arracheniens et des restes d'édilices jiostérieurs;

)> elle me rappela les raonuniens romains ....
»

» Le dernier tremblement de terre a renversé
M cette porte qxii étoit si bien conservée lorsque
» je la dessinai. On marche pendant un quart de
» lieue sur un terrain couvert d'un épouvantable
)) chaos de pierres et de jnarbres amoncelés

,

/) empilés : frises, frontons, architraves , métopes,
» statues, tout ce qui charmoit autrefois les yeux
» par sa régularité et sa perfection, les effraie

M aujourd'hui j)ar la confusion de ses débris.

)) Je suivis un aqueduc qui réunit dans les

)) montagnes les eaux des sources les plus al)on-

)> dantes : il les amène encore j mais personne ne
)) va s'y désaltérer. Cette ii\ière, pOJlée »ur des

» mars élevés, rencontre enfin une brèche chargée

» de vignes sauvages : elle tombe alors en cascade,

» et sa nappe limpide se brise sur le dôme des

)) ruines et des bains turcs.

)/ Les siècles les plus reculés et les âges de bar-

w barie ont écrit leurs annales dans ce lieu dos

n regrets, des hautes rcfbixions . où. tout parle



( 39^

» si lîoLIement de la mort

» L'aspect çéncral d'Eplitsc me rappeloit celui

» des marais Poufius. A Theure où le soleil dtis-

')' GPudoit dans la mer, l'iiarmouie des liçucs, la

î) Tapeur chaude des lointains, le voile de celte

3) heure mystérieuse, formoient un rnsemLle
y> touchant et mélancolique, supérieur aux plus
5> beaux paysages de Claude Lorrain. Peut-éire
)) un jour, me disois-je , un homme des Florides
'» viendra-l-il visiter ainsi les ruines de ma patrie,

» et, comme dans Ephèse , ([uelques noms seuls

>' demi^ureront debout au milieu de ]a poussière
» des maihres et la ccudrr du crdre et de l'airain.
"» Je me rappellerai long-tem])S l'imjiression douce
y> et triste de cette soirée : les échos, caches dasis

>J des conduits profonds, répéloient alors les

3> moindres bruils: le frémissement du vent dans
'> les bruyères ressembloit à des clameurs sou-

'3' terraines 5
rimao^inatlon erovoit entendre ]cs

3' derniers sons de l'hymne des prêtres de Diane
,

)) ou les chants des premiers chrétiens autour de
» l'apôtre d'Ephcsc (i). »

D'Ephèse on arrive à Sainl-Jean-d'Acrc; on
suit le voyageur à Césaréc , à Jnfa, à Jérusalem,
à la Mer-?.Lirle, au Jourdain ; on revient avec lui

à Jafa; on raccomp;igne avec le j)lus \ii inléièt à

Ascalon et dans le désert qu'il traverse pour s(>

rendre à Damiette- on remonte le IN il avec lui

jusqu'au Caire, di- là justpi'à Thèbes où se tej-

mine sa course, comme arrêtée par de? monceaux
de ruines. L'Egypte ressenible à ses colosses : ren-

versée dans le sable, l'ceii du voyageur (jui n'au-

roitpu l'embrasfer tandis qu'elle étoit debout, en
mesure avec étonnement les proportions gigan-
tesques (i les éiiornies débris. On j-emarqui; i\n

(i) h'qya^a dans le Levant, pag. Gû et suiv.
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contraste singuliei' dans les monunicns égyptiens :

immenses en cleliors , en dedans leurs dimensions

sont resserrées. Dans ce vaste tombeau qui semhle

écraser ]a terre, dans cette haute pyramide qu'on

aperçoit à quinze lieues de distance, on ne peut
entrer qu'en se courbant. Tandis que sa masse

indestructible annonce extérieurement la gran-

deur et l'iminortaiité du génie, sa capacité inté-

rieure offre à peine la place d'un petit cercueil :

ainsi ce tombeau semble faire le partage exact des

deux natures de l'iiomnie.

C'est avec un cliarme parti cidier qu'en parcou-

rant les tableaux de M. le comte de Forbin, nous
reconnoissons dans ses personnages, nos anciens

Ilotes, CCS vertueux pères de Terre-Sainte, encore

])lus malheureux aujourd'hui qu ils ne l'éloient

lorsqu'ils nous reçurent dans toute la charité évan-

gélique. îSous avons revu, non sans attendrisse-

ment, le nom du père Clément Ferez et celui du
bon père RLunnoz au cœnv /iinpide c bianco j nous
nous sommes réjoui eu apprenant que M. Dro-
vetli occupe une place auprès du Pacha d'Egypte

5

mais puisqu'il devoit adopter une patrie étrangère,

nous aurioiis mieux aimé que celle qu'il a si hono-
j-ableracnt servie , l'eût reconnu pour son enfant,

lloiîière c'tf)ilbien heureux. Lui donuoit-on Thos-

pitalilé? il metioit le nom de son hôte dans ses

ouvrages , et voilà son hôte inimortcl : nons autres

obscuis vovageurs nous ne pouvons pay^r les soins

tju on a p,ris de nous que par ime stérile recon-
noissance.

JSons sommes obligé d'abrés:er les citations de
l'ouvrage de M. le co;rite de Forbin ,

parce qu'il

l'aud roit trop citer; mais nous recemmandons parti- •

culièi-emenî aux h'cleuvs les descriptions d'Ascalon

el de C+'sarée, de ces d-rux vilif.s encore debout,
mais sans lialiitans, telles q:.ie le prophète nous
représente Jérusalem assise dans la solitude , ou le
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])Oit de Tyr, liallii par une mer sans vaisseaux.

On lira avec plaisir la tonchanle histoire d'Ismayl
et de JMaryam. Parmi les dessins il faut remarquer
celui de la mosquée d'El-Haram, et une vue de
Jérusalem prise de la vallée de Josapliat. En véri-

table peintre , M. le comte de Forbin a saisi le

montent d'un orage , et c'est à la lueur de la foudre

qu'il nous montre la cité des miracles. Il nous par-

donnera de rappeler quelques lignes de VItiné-
raire qui nous serviront à décrire son tableau :

« L'aspect de la vallée de Josaphat est désolé :

i> le côté occidental est une haute falaise de craie

1) qui soutient les murs gothiques de la ville, au-
» dessus desquels on aperçoit Jérusalem; le côté

» oriental est formé par le mont des Oliviers et

)) par la montagne du Scandale
» J>es pierres du cimetière des Juifs se montrent
» comme un amas de débris au pied de la mon-
» tagne A la tristesse de Jéru-

» salem dont il ne s'élève aucune fumée, dont il

» ne sort aucun bruit ; à la solitude des mon~
)) tagnes où Ton n'aperçoit pas un être vivant

\

)) au dés0)dre de toutes ces tombes fracassées

,

)) brisées , demi-ouvertes , on diroit que la trom-
» pette du jugement s'est déjà ftiit entendre, et

» que les morts vont se lever dans la vallée de
» Josaphat. ))

On ne sauroit trop louer le voyageur d'avoir

porté dans la Terre-Sainte des sentimens graves:

avec un esprit de doute et de moquerie il n'au-

roit rien vu, et il auroit tout défigui-é. Nous
admirons le grand vovage d'Egypte ; nous rendons
hommage aux geixs de lettres et aux artistes qui l'ont

exécuté; mais nous .souffrons quand nous vovons
commenter les livres de Moïse avec une assurance

qui fait de la j)eine, pour p(îu qu'on ait quelques

coiinoissances des langues originales. Expliquer la

<;olonne de nuée et de fou ipii condiiisoit Ici H«-
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Îjitux dans le Désert, par un rtchaud cylindrique

(/ans leqiic-! on entretient un feu vif et brillant, en

y hrulant des morceaux ir'es-secs de sapin, n'est-ce

pas une imagination nn peu trop pliilosopliique?

J.'auteur a-t-il trouve Thistoire de ce réchaud dans

qucique anticpie manuscrit arraché au tombeau
d'Orsvmandué? Non : il s'appuie de l'autorité du
XXIY« numi-ro d'un journal intitulé le CouiTier

de lEtirpte , imprimé au Caire où Buonaparte

avoit établi la liberté de la presse pour les Arabes.

On nous permettra de nous en tenir à la version

du Pcntateuque. Le texte ne dit point du tout un
réchaud, mais une nuée : nous ne voulons pas

citer de l'hébreu. Les Septante et la Yulgate

traduisent exactement.
Heureusement il s'en faut beaucoup que tous

les Mémoires du magnifique Voyage d Egypte,
soient écrits dans le même esprit, témoin ce pas-

sage où M. de Pioziére, ingénieur en chef au
corps royal des mines, parle de l'expédition de
saint Louis. « Alors, dit- il , la religion sincère,

j> la loi chrétienne touchante et sublime dans les.

» grandes âmes , la brillante chevalerie ignorante

)) et naïve, craignant le blâme plus que la mort,
» pleine de nobles sentimens et d'illusions magua-
-)) nimes, guidoient, loin de l<;nr pays , les enlans

)) de la France. » ^ oilà qui est beau, très-beau.

Quand on aspire à 1 immortalité , c'est une grande
avance que d'éti'e chrétien.

L'ouvrage de ÏM. le comte de Forbia achèvera

de prouver qu'on p<^ut faire aujourd'hui pronijite-

ment et facilement, ce qui demandoit autrefois

beaucoup de temps et de fatigues. Un voyageur
qui noliseroit un vaisseau à .\L'»rs«ille , et qui par-

tiroit par les grands vents de l'équinoxe du prin-

tem]>s, pourroit jeter l'ancre à Jal'a le vingtième
joui- après son départ, et peut-être même [)lut6t 5

îe vingt-uaièma il seroit à Jérusalem j mcltoçis.



( 39^ )

hm't jours pour voir les lieux soints. le Jourdaia

et la ]Mcr-r\iorle, six semaines ou JeuK mois ] our
ie retour : ce voyageur seruit doue revenu dans sa

famille avant qu'on eût eu le temps de s'api rcevoir

de son absence. Qui n'a trois niois <à sa di.'^position ?

ïl ne seroil pas plus long de se rendre chaque année
à Alliènes, à Tlièbes, à Jérusalem, que d'aller

passer Tété de châteaux en ehàteaus aux environs

de Paris : on se délasseroit des jardins anglais

dans le potager d'AIcinoiis.

Les Français peuvent tirer un autre profit de
leurs voyages; ils peuvent se convaincre en par-
courant le monde, qu'il n'y a rieu de plus beau et

de plus illustre que leur patrie. Ils ne sauroient
laire un pas dans l'Orient sans retrouver partout
les immortels souvenirs de leur race, depuis ces

chevaliers qui régnèrent à Constantiuo[)le
, à

Sparte, à Anlioche , à Ptolémaïs, qui combattirent
à Ascalon et à Carthage, jus([iî'à ces quarante mille

voyageurs armés qui vainquirent aux Pyramides,
et battirent des mains aux ruines de Thèbes. Celle
armée dont l'Arabe du Désert raconte encore les

hauts fails, vengea les chevaliers de la INiassoure ;

Biais elle ne releva point à Jérusalem les deux
sentinelles fi-aueaises qui gardent si fidèlement

bî Saint -Sépulcre : Godeiroy de Bouillon et

Baudouin son irère.

I\}. le comte de Foi'bîu se montre partout bon
Français , et il doit quelques unes de st^s plus belles

pages aux iusi^iialions ])uisées dans 1 amour de
son pays. Le poète de Smvvne prouu t des succès

à ceux qui combattent îffpt Trarpr/ç
,
pour la patrie.

Le Vicomte DE ClIATEALBRL^ND.

Sur la scafice du i r mai i 8^ f).

Les troupes de Catherine de jMédicis avoieut
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repris une bicoque 5 (jiielqjies jours aprè^ le Roi

<.le xSavarre leur repiit i\m ville. « C'est cliuJi

« pour cliou , dit la Reîiif'-?>lère. Oui, répondit
)) le Béarnais 5 mais le mien est mieux pommé. »

(^Journal de rEtoile). Ai]i>;i les jacobins se sont

réjouis de la journée du 17 avril; leur joie fut

coui'te. La journée du ly m;ii a tourné à leur con-

lusion^ cela devoit être, et la monarcliie a Stagné

la bataille conti-e la trinlc alliance du régicide , de

la révolution et du svstème ministériel (j^ coalisés.

Dans cette occasion méniorabîe, la Chambre (\cs

Députés a présenté la véritable image de îa France :

rarmée révolutionnaire et l'armée rovnle étoient

en présence. Il a été prrmis au sentiment presque
général, au sentiment juonarcliique ^ de faire ex-
plosion : les ennemis du Pvoi et de la légitimité, les

iedérés, les jacobins , ont été vus et compte's
;
pro-

portion gardée, leur nombre seroit égal en France,

ie jour du combat, à ce qu'il étoit dans l'asscmLlée,

Il s'étoit donc étrangeraciit compromis ce ministre

qui a osé, la veille dii ijmai, tendre un piégc

au respect el à la soumission des membres de la

commission, en abusant du nom du Roi j ce mi-
nistre, qui n'a pas craint de dire que 1 intention

ro\ aie étoit que les pélilions du rappel des bannis

fussent renvovées au président du conseil dca mi-
nistres 5 ce ministre qui

,
parce qu'il avoit dit que

lagitation niarchoit , veut que l'agitation marche,
puisqu il a fait tout ce qui éloit en lui pour évo-

quer à son aide les agitateurs à brevet, les régi-

cides, les bannis
j
puisqu il a fait tout ce qui étoit

en lui pour évoquer leur cause à son tribujial.

Que demandoient ces pétitions? Le rappel des

régicides.

»^uoi (juil en soit, quel changement s'd)!t de

(i) Nous avions devine le déploraLle ;irlicie à>i JUoiutew àa
24 ni.ii , (jui noii> apprend <|ue ]\1. U- t;ai-de des sct jux ne > ë-

toil e'carlé que pour un moment du .-,}>lejiie niiaistcriel.
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scène , de rôle , de langage ! le ministère
,
qui

I^e 17 avrii proclanioit eu public du haut de la tri-

bune législative que la religion na rien de com-
mun avec la morale, etnest pas ma/iie soiis-eitten-

due dans nos lois,'le ministère, qui a été couduit
par cet aveu ii l apologie de toutes les majorités,

même de celle quijil tomber la tête de son lioi : le

ministère a été ioicé de dire j le i 7 mai, que le Jîoi

nepourroit sans compromettresa dignité, le repos de
la France et de FEurope, sonjfi'ir qu'il fut pro\'oqué

vu acte solennel qui rendit 11 la patrie les assassins

de son frère, les assassins de son prédécesseur, les

meurtriers du Juste couronné ; il a été forcé de dire

que toutes ces pétitions, calquées sur le même mo-
delé

,
paroisseut sortir de la même source; il a été

forcé de dire que des individus inconnus peuvent

être mis en mouvement par une poignée de fncti^ix

cachés , etjeter ainsi le trouble et le. scandale im-
punément dans la CJiambre , cl par suite dans tout

le roYciunie , il a été forcé de dire c^xxg des que la

révolution a attaqué la royauté , elle est devenue
criminelle; il a été forcé de diie que ttos malheurs
nous ont appris' que la royauté est insépajable de
la liberté publique et de l'existence de la patrie

,

et quoi2 /le peut attaquer finie sajis l'autre; il a été

forcé de dire que de telles 'vérités étoietit incontes-

tablement évidentes pour tous les Français, pour
tous ceux qui comprennent quil n^y a point de
salut

,
point de liberté sans les JBourhons, et que si

la Charte est nécessaire à la dynastie , la dy/iastia

n'est pas moins nécessaire à la Charte.

Le miaistère a dit tout ce qu'il lalloit pour
attester que la monavcliic ouvroit les yeu\ sur ses

dangers, sur ses eiiuemis ^ *{ue la monarchie ne
\ouloit pas subir le joug de la révolution. Le mi-
nistère a accusé les jacobins en lace : il a reconnu
la fausseté , l'ineptie ou la perfidie de ce système

qui conseille depuis lanl de mois de caresser les



( 399 )

irréconciliaLles ennemis de la monarchie et dé

l'ordre social ; le ministère, enfin, a donné aut
défenseurs inébranlables de la religion, de la mo-
narchie ^ de la Chaitc et de la légitimité, la récom-

pense due à leurs principes, à leur constance, à

leurs efforts , à leur silence 5 le ministère n'a pu
combattre avec avantage et terrasser avec facilité

jios commiius einieniis , t^u^en renonçant pour ce

jour -là à son alliance avec eux j le ministère,

an un mot, n'a triomphé c[u'en prenant le langage et

en proclamant les principes des F'rançais fidèles et

dévoués, que les factieux appellenl le parti tou-

jours ^vaincu , et qui se dit toujours i^aiiiqueur.

La trompette de la faction a déclaré qu'iV étoit

important de mettre la France à inénic de porter

un jugement sur la séance du 1^ mai; au on ne
s'attendoit pas au discours du ministère ; qu'une

autre ass'uran<:e avoit été donnée. (Le Consti

tutionnel , des 18 et n^ mai 1819.) Qu'importe à

la France que la faction se plaigne ou nond'unmî-
nistère transfuge : son crime est son alliance avec

elle 5 les plaintes de la faction ne sont que des

ijreuves de plus de la complicité. Mais ce qu'il est

30n d'apprendre à la France , c'est que la faction

a son\arron, qui ne désespère pas de la répu-
blique 5 ce qu'il est bon de retenir, ce sont ces pa-
roles : (( jNous sommes peu nombreux , mais, dans
)) deux ans, nous lious féliciterons de nous être

» levés (conti'e l'ordre du jour). » iVIais ce qui
est important, pour employer les mêmes paroles à

de meilleures lins, et dans déplus nobles inten-

tions 5 ce qui est surtout important , c'est de
mettre la France à même de porter un jugement
sur la cause première , sur la çavise unique qui
a forcé le ministère de rompre le pacte d'al-

liance , de manquer aux assurances données
;
qui

a forcé , cn^in
, le ministère de souffrir que ses

fédérés eussent le droit de lui reprocher sa mau-
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Taise foi. Factieux , notre Eoi , notre prre et

votre maître, a parlé : son ministèrelui a obéi
; le

niinislère vous a livrés. \ oilà la cause pre-

mière , la cause unique des contradictions, des

inconséquences, delà trahison, delà désertion

que la faction repi'oclie au ministère aujourd'iiui ;

factieux:, le Roi a parlé. La France, hier si alar-

mée de tant de pronostics sinistres, la France , au-

jourd hui devenue confiante , ne demandera plus

avec étonnement comment s'est opéré le prodige

qui lui a révélé le secret de sa force et celui de la

loiblesse de ses ennemis. Toute la force factice des

comuiuns ennemis de la France et du Roi n'avoit

pas d'autre appui que Tappui coupable qu'un seul

mot leur a retiré. L'appui des ennemis de laFrauc(!

et du Roi n'est point hors des ministères. Aiit0]ité

magique dune rovale parole! ascendant admirable

du nom sacré du Roi sur ses fidèles et dévoués

sujets ! Si notre auguste Monarque avoit un seul

jour douté du sa toute-puissance, dans la séance

du 17 mai lamour et la confiance unanimes àcs

vrais Français pour leur Roi et sa dynastie , l'ex-

plosion universelle de lattachemcnt à la mo-
narchie et à la légitimité, auroient snfii pour
apprendre que le Roi peut tout en France, tuules

les fois que la France saura, de lui ce qu'il veut

d'elle d'utile, de juste^ de salutaire, d(; glorieux;

et pour elle et pour lui. La vérité impérissable, la

véritc nationale, la vérité monarchique que la

journée du ly mai a proclamée pour le salut de la

France et celui de l'Europe, c'est que la faction

révolutionnaire n'est lien en France par elle-même

et n'v sera jamais rien sans 1 appui d'un minislève

son allié Impiété, ambition, crgueii , cupidité,

dépravation, qu'impoite pprquel point deconlact

tous lès soi-disant constitutionnels, les soi-disant

libéraux, les soi-disant doctrinaires sont fédérés

de la révolution? ils lui appartieujient, et comme
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çile , ils sont les ennemis de la monarciiie légitime.

La journée du 17 mai a signalé jîourlcur confusion

toute la démence et toute la foiblesse des factieux
;

mais elle a laissé à la monarchie une leçon dans un
souvenir. Par l'oi-dre du prince que les Grecs appe-

loient le grand Roi, un olFicier de son palais étoit

chargé de lui dire tous les malins : « Seigneur,
souvenez-vous des Athéniens. » Chaque jour

la France entière, pour son saint et celui du
trône, crie à notre auguste monai-que : « Sire,

Souvenez-vous des jacobins. »

SalaberrYj membre de Ici Chambre
des Députés.

D'une ïii/inenceparticuiibre dans le Gouvernement

.

Depuis quatre ans tout a été variable dans le

gouvernement, les principes comme les hommes
j

et, soit que les faux systèmes usent les individus ,

comiiie ils usent les peuples , un seul parmi tous

leS ministres a conduit les affaires, ou plutôt a été

entraîné par elles depuis 1810 jusqu'à l'époque

actuelle. Plus fort que la révolution, est-ce lui

qui l'a guidée, ou, plus adroit «jue ses collègues,

n'a-t-il su que rester deboixt sur ce char rapide

dpnt ses mains n'ont pu tenir les rênes? Il est hors

de doute que la révolution qui , bien définie, n'est

que la réunion de la plupart des intérêts contraires

à la légitimité, n'a été conduite par personne
depuis quatre ans, car alors elle auroit un chef,

et les révolutions accompln^s peuvent seules en
choisir un ;

mais tout nous prouve, au conti-aire,

que la révolution ne s'est relevée depuis 181J
qu'en s'appuyant sur un ministre influent, auquel
elle n'a pas même donné son secret , et qui croyoit

se servir d'elle quand 11 n'en étoit que l'instru-

ment. Jetons un conp d'œil rapide sur les quatre

Tome III.— 35* Liybaison, a6
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dernières années , et cette vérité va devenir frap-

pante.

Quand le dernier des ministres de la police

nafjiiit an pouvoir (car on ne peut pas dire qu'il

y arriva), il se trouvoit dans la position la plus
lieureuse de toutes pour un homme d'Etat : sans

réputation à soutenir, sans antécédent à démentir;
car je ne suppose pas que la conscience d'un mi-
nistre du Roi piit être fort embarrassée d'un em-
ploi suLalterne rempli par lui quelques années
près de la famille de l'usurpateur. Cet heureux
ministre , improvisé par les circonstances et dis-

pensé de tout noviciat politique, étoit donc en-
core maître de lui avant de l'être des affaires. La
Chambre de i8ij étoit aloi's assemblée : cette

Chambre, fille de l'opinion rovaliste de la France
1fidèle,représentoit auprès du trône tous les intérêts

d'une société ébranlée qu'il falloit raH'çrmir; d'une
patrie envahie qu'il failoit rendre à elle-même, en
l'arrachant à ses ennemis domestiques comme à

l'étranger dont les drapeaux flottoient alors sur

ses remparts.

Avec l'amour de son pays* et plus d'instruction

politique , le nouveau ministre eût senti qu'il

devoit prendre l'opinion royaliste dans la Chambi'o
de 18165 qne, pour diriger celte Chambre, iifalloil

se mettre à sa tête ; et, s'il le tentoit en vain
,

tonîber plutôt devant elle que de la briser. Mais
rien de tout cela ne s'apprend à une certaine

école : des triomphes personnels, du despotisme

et de la démagogie, tous denx <à la fois, et sou-«

vent l'un par l'antre , voilà tout ce que cette école

Qjiseigne. Le ministre de la police oublia bientôt

que la royauté attendoit encore les lois fondamen-
tales qui doivent servir de complémcntà laChartej

que ces lois, qui, dans l'intérêt de nos libertés
,

doivent êti'e la plupart exemptes de principes de
démocratie, ne pourroient être votées que par des
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<îcputés mbnarcliîques : il vint se iieurtei* coiitve la

Chambre de i8i5, de tout son poids d'abord,

cîlle ne fut pas ébranlée ; de tout le poids de l'au-

torité royale ensuite, elle succomba.

La Chambre fut dissoute. Pendant cette crise,

l'attilude du ministre avoit été singulière : sollici-

tant des lois d'exception à la tribune, accusant

t'nsuite l'esagératlon de ceux qui les votoicnt, il

cherchoît déjà une sorte de popularité dans le

parti qu'il lui falloit combattre. INéanmoins, tant

«jue dura la majorité de i8i5, sa surveillance

obtint plus d'un gôge pour la royauté ,plus d'une

mesure contre la révolution, que ni l'une ni l'autre

n'ont oublié.

Maîtresse du champ de bataille par l'ordon-

nance du 5 septembre, la faction épura d'abord
la famille ministérielle 5 M. Dubouchage suivit

l'ancien ministre de l'intérieur, qui étoit tombé.
L'ambitieuse coterie qui poussoit le ministère

,

acheva de l'enivrer par la folle espérance de créer

une opinion à son usage , des fonctionnaires pour
son autorité, des administrés pour son adminis-
tration, une France, en un mot, faite exprès

pour lui.

La puissance ministérielle réalisa cette utopie
peudant une session, non sans une forte opposition

du côté droit. C'est alors que la France, régentée
par les bureaux de la police, reçut ces deux lois

d'élection et de recrutement qui <à elles seuli's

tueroient la monarchie , et qui , votées par les in-
dcpcndans comme par les amis du ministère , sont
tous les jours de plu.', en plus un sujet de triomphe
pour les uns , de regi*et poin* les autres. On ne s'en

tint pas là : ce qu'on pardonne le moins à ses ad-
versaires, c'est ce qu'on leur a fait souffrir. J^e

niinistre de la police, trop étonné do sa nouvelle
puissance pour supporter la contradiction, fit le

premier à la tribune un appel à des passion*

a6.
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exlrêiaês, et renforça son éloquence des sentiraens

liaineUs d'un parti qui n'étoit pas encore le sien.

Les effets dévoient suivre les paroles : outragés

à la tribune, les royalistes furent bientôt poursui-
vis dans toutes les places • un conseiller d'Etat qui
apportoit à la Chambre cette supériorité de talent

et de lumières qui le rendoit pi"écieux au conseil ^

en fut écarté par les ministres. La mesure devint
générale. Le ministère oublioit;, dans cette cir-

constance, qu'une lettre de destitution signée

ISortk , remise à Fox dans la Chambre des Com-
munes, avoit jeté pour toujours ce redoutable
adversaire dans les rangs de l'opposition. INLiis

qu'importoit au ministère 1 il vouloit briser plutôt

que de conserver. A mesure qu il détruisoit autour
de lui, il disoit hautement qu'il falloit entln que
\c goin'eruementfût libre dans sa marche, sans

s'apercevoir qu'elle étoit rétrograde, et qu'au lieu

de remonter le torrent, il s'v laissoit entraîner.

Pourquoi m'arrèterai-je au développement d'uu

système jugé par la France dès l'ordonnance du
5 septembre ? Tout est sorti , tout sortira de cet

acte fécond. Celte mesui*e, conseillée par des pas-

sions personnelles à la politique, jetoit nécessai-

rement dans l'opposition les iiommes et les opi-

nions* monarchiques , ces mêmes hommes, ces

mêmes opinions qui
,
pour le salut de la France

,

s'étoient relevés, au milieu des orages, plus forts,

plus unanimes que jamais! En s imposant la né-

cessité de la combattre, le ministère ne conservoit

pas le choix, de ses auxiliaires , et bieniôt nous

avons vu à ses côtés , dirigeant ses coups, désignant

ses victimes, les mêmes individus qui quelques

mois auparavant proscri^ oient les serviteurs du
Roi, et mendioient , avecles moyens de la terreur,

de lâches adhésions au renvoi cuts Bourbons.
Dans ce systèuie, la révolution redevenue puis-

sance devoit exiger du ministre qu'elle aervoit au-
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tant de gages qu'il en avoit donné à la roTautc.

Aussi, à peine d'oLscuvs conspirateurs, des llan-

dons et des Plaigniers , ont-ils été sacrifiés à la

vindicte publique, que les cachots si loni^-lemps

connus de la fidélité , se rouvrent pour elle: elle

y entre avec résignation , étonnée seulement à

l'aspect du drapeaux blanc qwi s'offre encore à ses

yeux 5 et, quand la justice a prouvé qu'il n'y avoit

pas de crime, la fidélité voit cesser sa captivité,

mais non commencer son innocence , car la France

n'a jamais soupçonné que le ministère. Toute
.

persécution est funeste en elle-même , mais surtoiit

par la nécessité où elle met de persécuter entore.

Le ministre de la police s'étoit tjop avancé pour
revenir sur ses pas : des élections démngogiques ,

résultat nécessaire d'un faux système, marquoient
le terme de son influence. Le premier ministre

,

alors cliargé des intérêts de la Fi'ance près de
l'Europe entière, ouvre les yeux : il tomlje pour
les avoir ouverts ; la faction lereuousse du moment
où il a dérobé son secret. Le ministre de la police

,

qui a paru chanceler un instant, rcparoît sur les

débris d'un ministère écroulé ; la rapidité du coup
de théâtre étourdit un instant les spectateurs : ceux
qui sont en mesure triomphent, ceux qui se sont

compromis n'applaudissent pas encore, ceux qui

lî'ont été qu'étonnés sont déjà aux pieds du mi-r

nistre , vainqueur de ses rivaux , héritier de ses

collègues. Ce premier obstacle siu'monlé , un auti-e

plus grave se présente dans la Chambre des Pairs:

la révolution qui a marché depuis, quatre ans est

au momeut de se briser contre la monarchie qui
l'attend daus ses derniers relrancliemens. La fac-r

lion cette fois ne s'intimide plus : elle tourne avec
confisncc ses regards vers le cabinet du mlnistrf;

influent, c'estde là que partiront les coups d'Etat.

Le même ministre fjui a obtenu la dissoiulion de
la. Chcimbrc des Députés, qui a survécu à onze
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ministres
,
qui a écarté des affaires le duc de Riche-

lieu, qui a fait rentrer, par une ordonnance, des

régicides bannis par le concours dts trois pou-
voirs, ne respectera pas davantage la pairie^ et,

plutôt que de laisser modifier une mauvaise loi, il

brisera par soixante nouveaux pairs une de ces

majorités qui ne se forment cprune fois pour le

salut des empires, et qu'un ministre loyal s'efïbr-

ceroit de créer si elle n'cxistoit pas. C'est dévorer
l'avenir, c'est se jouer de toutes les libertés publi-

ques, de toutes les supériorités sociales: n'importe
j

comme on n'a q^uère puni jusqu'ici que rattache-
ment à ses devoirs, il ne faut qu'oser pour réussir.

Le ministre frappe le coup sans hésiter, et distri-

bue des pairies à ses partisans, comme des dé-
pouilles après la victoire. Et cjue ce ministre ne
prétende pas se couvrir ici du manteau de l'auto-

rité royale : les ministres sont responsables de tous

les actes du gouvernement; sans ce point fonda-
mentaJ

,
plus de constitution

,
plus de garanties. La

majesté royale , toujours infaillible , et devant qui
tout fléchit, doit laisser ses agens dans la sphère
orageuse où les place le gouvernement représen-
tatif • ils ne peiivcnt s'y maintenir qu'avec des

taiens et de la lovante. Youdroit-on ne nous
accorder en France que du despotisme avec des

formes démocratique? On n'y réussira point. Ce
n'est pas nous qui avons démoli l'antique éditlce

de la monarchie de nos pères 5 mais de «es ruines

nous ferons sortir au moins la liberté qui console,

et non la servitude qui aviliroit jusqu'au malheur.
Le ministre influent dont je viens de rappeler

quelques actes m'est aussi éti'anger que \itellius

et Galba pouvoient l'être à Tacite. Seulement,
dans la t;ituation crili([ue où se trouve mon pays ,

je m'étonne que l'hisluire des intérêts d'un seul

homme soit l'histoire de ces quatre dernièreé an-

nées. On dit que son anioui'-nroprc blesse eu iSiS
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Ta jeté dans cette faussse direction : quand ou a

la royauté dans le cœur, la répudic-l-on si faci-

lement? pourrai-je demander. Quoi qu'il en soit,

s'il en est encore temps, que ce ministre considère

qu'il est fâcheux d'avoir eu un grand crédit quand
1 Etat n'est pas sauvé; d'avoir été puissant quand
le mal s'est fait. La France est aujourd'hui plus

attentive, plus équitable que jamais : un ministre

ne gi-andit pas à ses yeux par la dextérité qu il

déploie; les litres cpi'il acquiert, les alliances

qu il contracte. Les fortunes précoces, les accrois-

semens rapides éveillent au contraire la défiance

de la patrie : elle ne croit pas son avenir assuré,

parce qu'au lieu de conspirer par les hommes,
on établit des lois qui peuvent tout perdre

;
quand

elle voit frapper, sous un gouvernement repré-

sentatif, un de ces coups d'Etat qui auroient

effrayé un favori dans une monarchie absolue,

elle se plaint d'inspirer tant de mépris; et, si tel

est sou sort qu'elle doive se résigner à roffense , sa

douleur prouve assez du moins qu'elle la sentie.

Quelques Réflexions sur de prétendus i'oeux émis
en iSi'j et iSiS, par les conseils -généraux, au
sujet du Cadastre.

On a fait mettre dans les journaux da 1 1 décembre
dernier, entr'aulres dans la Guérite de Fiance et la ()uo~

iidienne (i), lorsqu'ils ont rendu coniple de l'analyse des

procès-verbaux des conseils -généraux, que de tout côte

on demande quil sali pris des ines'ures pour art:é/érâr

l''ai:hèi>emejil du Cadastre ; vu seul dèpartcnieu!^ celui des

Ilaiilcs-Pyrcuées ^ en demande la supptession.

J'avoue que, fraîclirment imbu du rapport de M. \^

ecfininissairc royal du Cadastre, fait en 1617, sur noire

(i) La similitude des expressions dans ces deux journaus
ficmbjc aunoncci- ([ut cet article est scnii-ofticiel.
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situation cadastrale, et de la susdite analyse faite en i8i8t
ajant en outre recueilli les opinions de plusieurs publi—
cistes, écrivains et orateurs célèbres ou distingués qui ont
écrit ou parlé sur le Cadastre , et qui tous le rejettent ou
le critiquent amèrement , notamment celai qu'on nous
essaie depuis quinze ansj j'avoue, cis-je, que ma surprise

est extrême lorsque j entends dire que , de tout coté , on
demande Vaccélération et Vachèvement de ce Cadastre,

Au reste, je vais mettre le public à même de juger quel

degré do vérité, de contradiction ou de mensonge, il y 4
dans celte assertion des journaux.

Ce sont les propres chiffres et expressions, soit du rfl/9-

port , s ""it de Vanalye
,
que je lui mels sons les yeux.

C'est donc d'abord M. l-j commssaire qui écrit :

Résumé des ooîes des conseils-généraux sur le Cadastre
j

en 1817.

Conseils genéroux satisfaits du parcellaire (i). . . 24
Conseils généraux qui en demandent la conti-

nuation 6
CoHsei's généraux qui proposent des modifica-

tions aux règlemens 3
Ct.nsei's généraux qui se plaignent des évalua-

tions trop fortes 5
Conseils généraux q:n n'ont pris aucune détibà—

ration, ET QUI DOIVENT ÊTRE REGARDES COMME
AYANT DONNÉ lECR ASSENTIMENT IS

Total pour ie parcellaire 5ô ci. . 5^;

Conseils généraux restés neutres 4
Conseils généraux qui sont pour Je Cadaitrc.

par masse de culture i4
Qui ont voté contre 1

1

29 ci. . 2{)

8S

(i) Simple nom que donne M. le commisbaire à son Cadnsfri",

et que j'appelle le Cadustrc français , le seul que j'aie alfa<jîi«

à cause de sa contexlure colossale et au-dessus de lorce Im-
tinine. .Te n'ai pas prétendu fiire le prores, dans la uécessiLé

«l'une imposition foncière , à d'autres modes de répartition (jui

peuvent être aussi des Cadastres; dénomination qui, d..iis sa

véritable acception, appartient ég;»le:nenl à de simples registres

communaux, comme noa seclioriâ, nos matrices, lic
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D'après ce tableau, copié fidèlement, peut-être pourFoît-

on compter trente conseils-généraux qui demandent, en

1817, la continualion du parcellaire; peut-être aussi

plusieurs d'entr'eux varieroienl-lls dans leur opinion si on

leur laissait entrevoir d autres moyens de répartition. Mais

non : «elui dont il est question les fait rentrer^ à mesure

qu'il en arrioe^ dans des milliers de projets dont sont

remplis les nombreux cartons du ministère des finances.

C'est ainsi que M. le commissaire, paf;. 29 de sa Réponse,

m'annonce le sort de celui que j'ai proposé à la suite de la

Vérité! sur le Cadastre Français ( i).

Si les plaintes dos quatorzeconsri!s-g;énérauxqui suivent,

relatives aux règlemens et aux évaluations qui en sont le ré-

sultat, sont fondées, on doit rep;arder leur opinion comme
totalement opposée ù\\ parrellai'e ^

puisque ce colosse

parcellaire qui, au bout de cinquante ans, se trouvera

peut-être composé de deux cents millions de parcelles

solidaires, quant à l'arpentage et aux évaluations, doit

crouler dès qu'on en dérange la plus petite parcelle.

A l'égard des douze conseils généraux qui viennent

après, c'est au lecteur d'apprécier la manière dont on
irUerprète ici leur silence : toutefois

,
je m'inscris en faux

contre cette façon de compter, jusqu'à ce qu'oa fasse une
loi du proverbe, qui ne dit moi consent ; mais je ne pense

pas que, sur la proposition de M. le commissaire, per-

sonne la lui accorde. Je ne sais pourquoi il n'a pas mis au
rang des douze conseils-généraux restés muets, les quatre

restés neutres : dans ce cas, c'étoit bien la même chose
j

sa majorité de cinquante six en eût été grossie d'autant.

Telle est donc la situation cadastrale où l'on nous a mis

en 1817 ; c'est-à-dire que cinquante- six conseils g/^néraux

sont pour le parcellaire
,
que quatre restent neutres , et

qtic vingt-cinq se sont prononcés contre : je compte dans

reux-ci ceux oui demandent le Cadastre par masse de
culture, puisqu'il n'y a rien de plus opposé à des parcelles

que des masses. Vojons quelle est celle où l'on nous met

(i) Se trouve chez Le Normant *, ainsi que \a RépU-que dti

Dic'nie auteur à la liéponsc de M. le ccmmùsciire royal.

• Brocli. in-8* avec tableaux et carte li;liographiee
,
prix : 3 fr. , et 3 fr. 5o c
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en i3i8, d'après Taftaljse des procès-verbaux des conseils-
généraux.

Tous les conseils-généraux , saiifvn^ demandent qu*il

soit pris des mesures pour rachèoement du Cndasire
français! je ne pouvois y croire sans y voir, moi, sur-
tout, membre d'un conseil-o;énéral qui n'a cessé de le

rejeler, et qui n'est pas celui des Hautes-Pyrénées. J'ai

donc dû prendre cette analyse et l'analyser à mon tour.

J'ai vu d'abord que vingt - huit-ou vino;t- neuf conseils-

généraux n'ont pas prononcé le mot Cadastre^ pas même le

mot de parcellaire. Ils n'ont donc pu en demander l'achè-

vement; mais alors comment expliquer le nombre quatre-
vingt-quatre que je voyois au bas de l'addition ? Heureu-
sement que je me suis rappelé la règle de l'année précé-
dente , au moyen de laquelle le silence s'entend.

Cependant j'allois passer condamnation sur les voeux do«

cmquante-cinq autres, lorsqu'en y regardant de plus près,

j'ai vu qu'il n'y en avoit guère que dix-huit de l'assenti-

ment desquels on put réellement s'autoriser; le reste

demande tant de changemens aux règleraens , se plaint

tellement du mode d'expertise , ou se prononce si forte-

ment pour qoe l'on recommence toutes les opératioii.-;,

que je ne puis accorder que leurs vœux, ensemble ou sé-

Î>arément, soient aucunement favorables au Cadastre , dont
e but est plutôt de trouver des revenus qu'une base égale

de répartition. Vouloir cadastrer, dans les villes, des étages

ou des locations fugitives, et ^ dans les cantpagne*, l'in-

dustrie, des essais, des sueurs et jusqu'au caprice , voilà

le fond des choses de ce système.

Cependant , examinons , dans Vanalyse même ^ quelle

est la nature des vœux exprimés à cet égard par une partie

des conseils- généraux.

Par exemple : peut - on regarder comme favorables au

cadastre dont il est question
,

Le VŒU du conseil-général de la Côle-d'Or, qui de-

mande qu'o/i prenne pour refile des évaluations le prix des

baux ? Accéder à ce vœu, c'est détruire la principale base

de ce système , les tarifs prooisoires et (léfinitifs formés

par les seuls experts du cadastre
,
gens à huit francs pkr '

jour au maximum (i')
;

(i) C'est bon marché assurément, pour toutes les conditions
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Celui des conseils-généraux de la Charente , des Deux-

Sèvres et de l'Yonne
,
qui veulent que les terrains soient

estimés d'après leur valeur intrinsèifiie , et non daprès leur

culture ? Ceci renverse encore de fond en comble ce sys-

tème inquisilorial
;

Celui de la Meuse, qui réclame contre le mode des

mutations comme trop compliqué , trop dispendieux et int-

praticable? En effet, rien de plus absurde que ce mode;
il est la conséquence du principe. Les cadastreurs n'en

ont pu trouver d'auiresj: sans lui, encore, ils ne pour-

roient jamais sortir d une commune
;

Celui du Loiretet de Vauclusc
,
qui demandent que les

communes nomment aussi leurs experts pour procéder atfec

ceux du Cadastre aux opérations ? Alors ce seroit établir

dans chaque commune une contradiction que le Cadastre

français ne souffre pas, et en effet ceci seroit un obsfacle

invincible à la concordance de quarante mille communes
entre elles, concordance déjà moralement et physique-

ment à jamais à peu près impossible ;

Celui de Tarn et Garonne, qui demande que
,
pour ré-

gulariser feiperti^c entre les départemens , trois membres
des conseils-généraux soient admis Juns ta réunion des

directeurs? Ce seroit encore établir une même contradic-

el qualités exi};ées d'eux, qui sont relles-ci : connaissance parfaite

des localàés , iT n'èire ni propriétaire ni domicif ié dans le
CANTON : grand desiiitercssr/nent, i//iparlicitile, grandejustesse d'es-

prit
,
principes intègres , coincii'nce , sagacité , etc. , et ci'la doit m;

trouver réuni iiou-seuleinent dans un expert, mais daus vingt

mille pendant 5o ans ! Serions-nous, par hasard, un peuple
d'anges? Le Ueciieil niétliodii|ue ajoute que ce qui, dans te

Cadastre français , appartieyit à lu géométrie , ejt ce nu ily a de
moins important, de moins délicat et d-i moins difficile , et qne pur
conséquent le choix des experts e^t Uicnptns important qne celui des
géomètres. Ces aveux sont précieux; ils nous lont pressentir
quelle prodigieuse économie on pourroit faire, puisque, les

journées des experts à six ou huitj'rancs, leurs opérations ne
doivent entrer, par aperçu, que pour un i5'"* à peine dans la

dépense totale. J'ai dénjontré ailleurs qne, dans la vue seule

de savoir quel est le véritable revenu d'un terrain. Tarpenlnge
de rigueur géométrique n'éloit pas ne'iessaire. Kn effet, on peut
avoir aussi hii-u mille érus de rente eu trente arpens qu'en
•trois cents, qu'en six rciits; et la cliaine du géomètre aura beau
avoir traversé dix fois ce terrain, le fermier, par cette seule

wison, u'èii paiera pas uu sol de plus ni de moins au proj^^ictairc.
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tion 3ans tin éfage plus élevé , et détruire rarbitrare qn»
le Cadastre français a été obligé de réserver partout à ses

agens , et sans lequel, à la vérité , il ne peut
,
par sa nature

y.

faire un pas ;

Cell'I du Cher, qui demande que les éoaluations prO"
poriionnelles soient confiées a des commissaires choisis

parmi les propiiétaires F Ce vœu anéantit encore le sys-^

tème d'expertise du cadastre qui est son premier ressort
5

Celui de TAisne, qui dit qn il est démontré que la

péréquation pur le Cadastre repose sur des hases çitieuses ?

Celui du Doubs, qui dit que des irrégulan'Iés nombreuses

se sont glissées dans le classement et les évaluations des

terres cadastrées ? Mais, si ces irrégularités nombreuses
tiennent à un faux S3»slème , il faut donc y renoncer

;

Celui de l'Isère, qui rejette le système de classification

du Cadastre actuel? C'est rejeter ce Cadastre lui-même
;

Celui de la Lozère, qui dit que les résultats du cadastre

sont fautifs et erronés , et que les opérations sont en général

malfaites ?

Celui du Finistère, qui dit que de tous points s'élèvent

des réclamations contre f expertise ?

Celui du Bas-Rhin , qui demande une révision des règle-

mens relatifs au mode d'évaluations cadastrales ?

Celui de la Loire, à qui les opérations du Cadastre

paraissent iirégulières ^ et qui demande que le classement

et les évaluations soient confiés à des habitans probes et

in tellIgens ?

Celui des Basses-Pyrénées, qui pense que le Cadastre^

parcellaire ne présente qu'une voie très - imparfaite pour

arri\>er à une juste és>aluation des propriétés ?

Celui de Maine et Loire
,
qui réclame contre les erreurs

dejpeitise ^ et même d^arpentage (1) ?

Celui de Saône et Loire, qui df mande que les estima-

tions cadastrales ne soient confiées quà des propriétaires,

choisis comme les répartiteurs ?

Celui delà Seine-Inférieure, qui voudroit qu'on assi-

(i) Le corps si inslruit tles ingeiiicurs-geograplies vient <1^.

démontrer q'.ic le Cndaslre français, sous le point de vue ce o-.

métrique, est mal organisé, mat dingé cl mal exccutc. ( Orprr

thure ia-8", iiiipriint'i; chez Dubrai.)
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rfrilàt hs opérations de Varpentage et du classement aitv

ufjémtions parliciiUères ?

Il n'est pas un de ces derniers vœux qui , si on y obtem-
poroit , ne renversât tout cet écKafaudage de cadastre conçu
dans les cabinets de Paris, exécuté peut-être en miniature

dans des bureaux voisins , loin des propriétés, en l'absence

d'aucun praticien , et surtout dans l'ignorance profonde

d» ce que c'est que l'expertise.

Enfin, le VŒU du conseil- général de la Haute-Loire,

qui dit que le but des opérations cadastrales est manqué y

(jue le classement est vicieux^ et que des opérations dirigées

par un cspiit d'opiniâtreté et d^exagération exigent une

Tcçision générale ?

Si ce dernier conseil - général n'est pas un composé de

fous (à tour risque je m'y rallie j, et que l'expérience lui

ait déjà donné raison, il faudra bien, tôt ou tard, tout

refaire, et si on refait avec les mjêmes règlemens, et avec

le même système de centralisation, les mênïes résultais

seront sans contredit le fruit des mêmes efforts, et l'on

aura perdu quinze ans et quarante-cinq millions pour les

reperdre encore.

Ainsi l'on peut dire que lu très-grande majorité des

conseils- généraux, bien loin d'être favorable au Cadastre

français, l'eût rejeté si on lui en eût laissé la faculté, c'est-

à dire si on lui eût explicitement posé la question^ mais,

bien loin de là, on sest toujours obstiné à la lui refuser,

et M. le commissaire royal me l'apprend lui-même dans

un moment, non pas de confiance, mais d'envie de me
donner une leçon. Il me dit

,
page 1 6 de sa Réponse : « Il

» n'est pas permis à un membre d'un conseil-général

» d'ignorer que la question du Cadasue n'a jamais été posée
» aux conseils-généraux; on ne leur a jamais fait aucune
»> provocation à ce sujet. » Et pourquoi n'a-t-on jamais

posé une question dd cette importance aux conseils-géné-

raux, les représentans immédiats de tous les propriétiircs ?

C'est qu'onvouLoil faire envisager le Cadastre actuel couime
une institution déjà établie sur laquelle il n'y avoit plus à

délibérer ; c'est quon craignoit de mettre à découvert ses

vices d'exécution et l'illégalité de son code
,
qui n'est qu'un

composé de circulaires de M. le commissaire ou du mi-
nistre, ak di» quslques inslructiims ^ oayrage de bureaux

j
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c'est qu'on ne vouloit pas laisser voîr i.'inutlllté d'une
administration chère ,

qui sVnracinoit tous les jours, et qui,

«lujourd hui, marche à l'égal de nos plus grandes et impor-
tantes administrations: c'est qu'enfin cette administration

vouloit se rendre absolument nécessaire, et ainsi ne laisser

t^n\re\o\r quo son sysième comrjie seul remède [i) au malaise

«iont, à ce sujet, tout le monde se plaint, et si clairement

exprimé dans les circulaires du ministre de lintérieur, des

la et i5 juillet i8 17.

« Ces vœux des consei's-^énéraux , dit le ministre,

» mon.l paru justes j empressé d'y satisfaire, je vous ati-

}> torise, M. le préfet, à déclarer que toutes les évaluaiions

» d après lesquelles ont été rédlf];és les rôles cadastraux,

y> avant 1817, ne seront considérées que comme provi-

» soires. >» La circulaire du i5 juillet permet de revenir

même sur l'arpentage , sous le nom d'erreur de conte-

nance {2).

Le ministre de rintêrieur, alors M. Laine, a témoigné
dans cette mesure, sans doute, son amour pour la justice

et la vérité ; mais il ignorolt que la première loi du cadastre

est l'immutabilité, c'est-à-dire qu'une vigne, qu'un
verger, qu'one lande , etc., seront, tant que le monde sera

monde, une vigne, un verger, une lande, etc., et que sa

première condition pour pouvoir faire un pas en avant est

de n'en jamais faire en arrière. Aussi ses circulaires ont-

elles été sans effet
,
puisque nous venons de voir les ré-

clamations des conseils-généraux se reproduire en iSiH
plus vivement encore qu'en 1817.

Cunclusion.

Ainsi, quand, en 1S17, vingt-cinq conseils -généraux

(i) Voveî les journaux déjà cites.

(2) Depuis 1804 jusqu'en 1817, à trois millions par an, la

France a dii payer 42 millions pour le Cadastre. A cette der-

nière époque, il ne se Irouvoit que six mille communes d'entiè-

rement cadastrées , et les quatrewin^t-cinq déparlemens se com^
posent de trente-neuf mille deux cent cinquante communes , non

compris la Corse. (Pages 8 et i5de la Pvëponse précitée.) Cal-

c\iiez, lecteur, combien il faudra encore d'années et de millions

pour achever cette œuvre, même avec l'iniperfeclion qui l'ar-

compagnc , imperfection dont le ministre . dans ses deux lettres,

lait un ayru si puj^lic.
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rejcitent le Cadastre parcellaire, quatorze se plaignent de»

règlemens et des évaluations, et seize gardent le silence;

et quand, en 1818, vingt-huit n'en ont pas parlé, vingt

ou vingt-cinq en portent les plaintes les plus hostiles, on
fait dire par les journaux qu'à l'exception d'un seul dépar-

tement^ on demande de tout eâté l'accélération ci rachèi.'e-

ment du Cadastre.

Ainsi encore, quand une question n'a jamais été posée,

on ne craint pas de faire parler le silence, de faire taire

des réclamations, et décomptera volonté des votes pour se

former une majorité ou une presque unanimité , afin d'aller

ensuite en arguer, soit à la tribune en 181 7, soit vis-

à-vis du public, en ii"5i8, par le moyen des journaux.

Pour capter un moment notre attention , avant de forger

des réponses^ laissez-nous croiie au moins que vous avez

fait des questions.

A. DU Petit-ThouARS, Membre du Conseil-

général du département d'Indre et Loire.

Les Moustaches et la Minerve.

J'appelle jnoustaclies les hommjes qui viennent
de servir la France en braves soldats, qui n'ont
pas toujours a])profondi pour quelles raisons ils

levoient le bras et frappoient vigoureusement

j

mais qui partout ont montré de la vaillance et du
coui'age, et qui , sous ce rapport, ont très-certai-

nement illustré leur pavsqui doit en être recon-
noissant, parce que des soldats ne sont pas faits

pour délibérer, mais pour frapper.

Comme au milieu de tous les ridicules de la

révolution l'odeur de la poudre à canon s'est tirée

victorieusement d'affaire, il arrive que les révolu-
tionnaires, qui viennent de sortir les marrons du
feu, grâce à la patte du cliat, font en outre leurs
efforts pour se faufiler et se mettre à l'abri des
souvenirs derrière les rangs de nos braves soldats.

AuSii, toutes, les fois qu'on leur dit leur fait, et
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qil'on JcS appelle par leurs noms , ils parlent Je
gloire nationale; ils en appellent à nos guerriers,
et font plongeon derrière l'armée de la Loire

,
qui

cultive aujourd'hui ses champs, et ne pense guère
à la défense de l'honneur de nos philosophes à la

moderne.
Pour prouver cette assertion laissons parler, dans

la LIV'' livraison de la Minerve , M. le philosophe
A , que je crois pouvoir qualifier d'ancien
maître des cérémonies de Buonaparte : a La domi-
» nation, nouvelle Armide, avoit tendu ses pièges

» à nos guerriers; pour les asservir, elle avoit

» emprunté les traits et les nobles séductions de
» la gloire. ]N os modernes Renaud oublièrent un
» moment la patrie pour des cordons et pour des

j) titres; Témulation d'une brillante servitude

» avoit enflammé tous les rangs... Ah ! que celte

» erreur s'est subitement dissipée ! Une âme, une
» âme française ne cessoit pas d'enflammer tous

» ces corps héroïques. La Charte est pour eux le

» bouclier magique devant lequel tuicnt pour
y> jamais les illusions et les fantômes , etc. etc. »

Voilà de l'éloquence de la Minerve , voilà de ce

pompeux aimable, de ces expressions sonores, qui

font sa fortune littéraire et philosophique , et dont
nous allons apprécier les absurdités , avant d'eu

faire remarquer la niaiserie. Comment M. A
^

c'est vous, c'est un serviteur de Buonaparte, qui
reprochez à nos guerriers l'émulation d'une bril-

laiite servitude? Aiais ces braves gens ne se sont

)^amais considérés comme des valets de Buonaparte,

tel que vous l'étiez. Vous vous troni]H;z, i\i. i\ ,

il n'y a pas de servitude sur les champs de bataijie;

il n'y en a que dans les antichambjcs où vous

faisiez votre service subalterm d'aide des cérémo-
nies, et où, comme Sosie, vous preniez courage

pour nos gens qui se haltoient. Eh! M. A
,

vous qui faites le royaliste constitutionnel; nous
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•avons eu tant de malheurs, laissez-nous ce qufi

jious pouvons avoir de frloiie, et daignez imputer
ce qui nous en reste à la générosité française, et

non à l'humiliation d'une déplorable servitude.

Vous vous dites défenseur de la Charte et des

droits de la nation, Monsieur de la Mineî\'e

;

mais, je vous le demande, êtes-vous bien sur

d'avoir lu la Charte? vous qui la comparez à ce

miroir magique du Tasse, qui détruit les prestiges

et les illusions; vous qui rêvez qu'elle anéantit les

titres et les cordons , tandis qu'elle maintient
expressément les titres et la Légion-d'Honneur.
Sachez, jNI. A

,
que si les titres peuvent éti'e

contraires à ce que vous nous donnez pour la

liberté, du moins ils ne sont pas contraires aux
boulets de canon. Il me semble au reste fort na-
turel qu'un libéral des antichambres de Buona-
parte méprise des récompenses nationales que
personne ne pense à lui décerner j mais que d$
"vieux soldats, couverts de cicatrices, renoncent^
leurs recours envers la patrie

,
pour rendre hom-

mage à la beauté des rêveries que vous nous dé-
bitez , cela n'arrivera que lorsque nous posséderons
la Cliarte de nouvelle fabrique , dont la Miner\^e ,

en son cerveau des cent-jours , repaît d'avance
son imagination délirante.

C'est une affliction bien étrange que cette ma-
ladie d'esprit qu'éprouvent les philosophes de la

Minerve, d'imaginer que pour eux, qui n'ont

jamais fait que valeter autour de Buouaparte ou
des valets de Buonaparte , les bons guerriers qui

plus ou moins ont-fait leur réputalio.u ou leur for-

tune militaire, consentiront a s'assimiler à de très-

médiocres prosateurs qui n'ont jamais
,
par eux-

mêmes, pu prétendre à l'honneur d'une lecture

attentive, et qui ne se sont fait remarquer que
par leurs plagiats effrontés, par la musique de

quelques bons auteurs, et par la hardiesse de leurs

écrits diffamatoires. jN on, mes chers philosophes

,

Tome III. — 35« Livraisos. ay
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les militaires français veulent jouir de la Cliartv

telle qu'elle est, des récompenses légitimes que
leur patrie doit à leur vdleurj enfin, de leur no-
blesse, parce que leur métier les ennoblit aux.

yeux des gens de cœur, et que la Charte n'a l'ait

que parler en leui's noms.
Cependant , Messieurs de la jUinerue témoigueiat

une envie démesurée de se confondre avec eux.

Ils ont Tair de croire que leurs intérêts sont les

mêmes; ils se flattent de les entraîner au jacobi-

nisme, parce qu'ils ontscrviBuonapar te; ce qui n'est

assurément pas du tout la même chose que l'anar-

chie. Aussi je pense que nos philosophes porteront

difficilement d'honorables guerriers à celte union
intime dont ils cherche nt à se renforcer. Qu'ils

flattent l'ancienne armée pour en tirer |>arti
,,

pour se gonfler et se faire craindre, c'est fort bieii

lait, si cela sourit à leur vanité
5 mais personne

n'en sera dupe, et pour cela ne les croira formi-
dables! J'ai la conviction intime que leur aj^pel

sera sans succès; que très-peu de militaires, niême
ayant fait les vingt-cinq campagnes de la révolu-

tion, reprendront les armes pour la gloire du
philosophe aide des cérémonies de Buonaparte,

et que fort peu de ces guerriers se soucieront d'être

assimilés à cette orgueilleuse valetaille qui se pré-

sente efl'rontément aux peuples comme les soutiens

de leur liberté.

Je fais une dernière remarque sur la maladresse

des louanges que la Mincrwe donne à l'armée.

M. A la traite sans ccrcmouie , à ce qu'il me
paroît, et cependant il lui scroit plus facile qu'à

tout autre de la traiter autrement. Je vois, en
relisant les phrasc^s déjà citées, que nos modernes
Renaud oublièrent la patrie pour Jc^ c/'o/^r/JNuIlc-

ment, Monsieur l'aide des cérémonies! ils ont
gagné des croix en bravant la mort, ce qui n'est

pas la même chose ; mais vOus n'y regardez pas cl'e

si près. L'émulation d'une hrillante sen'ilude iivôit

etillamuié tous les ramrs. M. A a \oulu dire
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toJis les aides fies cércmonies , et je ne prétends

pas le lui disputer; mais un lait tré.s-constant

,

c'est qu'il exisloit dans l'armée beaucoup d un
honneur, qui peut-être n'étoit pas eniploé de la

manière la plus utile à la France, mais qui n'en

étoit pas moins honorable pour les individus qui

la composoient, et qui s'estimoient en général

beaucoup trop pour se glorifier de la brillante

servitude dont la fierté républicaine de l'aide dea

cérémonies libéral se seroit accommodée jadis de
la manière la plus resjiectueusej et très-probable-

iuent la plus servile.

Il ne convient donc point à un philosophe du
' quartier Saint-Jacques de prétendre à faire cause

commune avec les officiers de nos armées. Ce n'est

.pas là que se. trouve l'égalité ; car l'homme qui

long-temps a commandé les autres, a pi'is l'habi-

tude d une autorité qui le place au-dessus de la

classe dont il peut être sorti. Oe qui constate, au
retour de ses campagnes, l'existence nouvelle
qu'il vient d'acquérir dans la société, c'c«t la con-
sidération qu'il obtient de sa famille ou des arti-

sans qui se trouvoient jadis .<îes égaux j et la supé-
riorité de fait reste acquise, tant pai- la conviction

£le celui qui s'élève, que par l'assentiment de
ceux qui se trouvent surpassés. Il seroit donc bien
étonnant que nos guerriers voulussent confondre

leurs lauriers bien acquis avec les plagiats frau-

duleux de nos régénérateurs modernrs , et qu'ils

se contentassent d'une gloire de communauté, l.a

nation française ne peut pas s'v tromper, et jamais,

jusqu'à ce joiu', elle n'a pris pour des champs de

bataille et de gloire les antichambres de Buona-
parte, ni les corridors obscurs de ia police gé-

ne'rale,

jN 'invoquez donc point le dieu des batalbes,

ssensibles poétriaux 5 n'insulte/, plus, par une
fausse application de vos lâches flatteries, dts

hommes qui n'ont rien de commun avec vos ac-

tions
,
qui, par leur bravoure, ont honoré leur

37.
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jîaySj tandis cpie par vos adulallons mercenaires

vous poussiez votre tvran à consommer l'esclavage

de toutes les nations et de la vôtre, pitovables

philosophes!... Au reste, faites-nous oublier vos

méiaits , revenez à vous-mêmes , rentrez dans votre

splière gracieuse, soyez aiiuables, laites de petits

vers pour Chloé, chaaloz Adèle, et laissez-nous

on paix. C... Matheus.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Exirailde rOpinîun deM. Cornei-Dinroiift sur les dépenses

de 18 1 g ,
prononcée dans la séance du 2G mai.

Intiniemenl convaincu de !a nécessité de diminuer le fardeau

des contributions, e'galemeiit convaincu de l'insuffisance des

îconooiies proposées par la Ccmiiiission
,
qui, je pense, nous

verra avec plaisir achever et coinp!éttr son ouvrage, je voterai

en laveur de toutes les autres diminutions raisonnables qui se-

ront proposées sur les dépenses.
]Mais je ne regarderai p;is comme des diminutions raisonnables

plusieurs des réforii;es proposées hier par un de nos collègue»

ijui . possédé de la passion de 1 éconi:niie, que lui inspiie sans

doute !a passion du bien public, et frappant sans distinction sur

«ont ce qu'il a rencontré sur son pas.-.agn, n'a épargné, ni les

régimens siiisses qui sont au service du Roi de France, ni ces

hommes aposlojiques qui, enrôlés au service du Roi des rois,

vont, au nom d"un Dieu de paix, évangéliscr les peuples.

Messieurs, les régimens suisses, formant une force de près

de douze mille hommes, coûtent, dit-on, environ 600,000 fi ilc

plus nue ne coùteroit un éi;al nombre de troupes Iraiiçaises.

^lais fl'aJjord >i ces douze mille hommes u'éf oient pas au service

de France, il fa\idroit se pi ocurer immi'diatemeiit , en leoi-

place, douze autr.-'s mille hommes, par voie de recrutement
forcé, et chaque année le nombre d'hommes néicisaire pour
tenir au complet ces nouveaux corps, et pour remplacer les

soldats dont le temps seroit expiré. S'il en résultoit uce petite

économie pour l'tlat, il en résuiteroil la ruine d une quantité

tie membres de l'Etat, qui se. trouveroicnt obligés de racheter leurs

en ans à grands Irais. AL! Rlcssieurs . nous ne verrous pas se

joindre aux pélitionnalrts qui demandent le renvoi des Suisses,

ces veuves et ces mires éploréts <]ui \ous conjurent |ouri>v; le-

nienl île ne pas tnlivci à leur misère un (ils aîné, leur seul

."ippui . le stui soiiti» !i de la lautille , et <)ui font pai 1er Ictu-s ma-
lernellts douleurs dans des pétitions , auxquelles vous ètesforcôs

de répondre par un mevoraMe crdrj du jour!
Et Cftte alliance intime avec la Suisse, qui résulte des capi-

tulations, alliance à laquelle d autres puissances seroient fort

empresiées de succédci , ne mcrilc-l-elie donc aucimc cvn.^d'j-
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Bfltion? Des milllaires in^truils, et notnmment M. fe romlè
Mathieu Durons , adri'ouent tous les revers au Directorre à la

rupture de l'alliance avec la Suisse et à la violation de son ttrri-

toire. Enfin, en pnriant des avant;if^es (|u assure à la France
l'alli*nce de la Suisse, M. le comte Mathieu Dumas s'exprime

ainsi :

« Quelle fidélité e'prouve'e que celie qui a\oH permis de
« laisser toute une frontière sans défense, ou plutôt qui la fai-

te soit considérer comme mieuv défendue par l'inallérabie ncu-
» tralité de ces loyaux alliés, qu'el'e neùt pu l'être par une
» triple ligne de places fortes! »

Messieurs, mettez en balance l'excédant de dépenses de

6oo.ooofr. que nous coûtent annueUenrHint les régimens suisses,

avec la constru-.tion indispensable de cette triple ligne de places

fortes, et l'entretien des troupes nouvelles qu'il faiidroit lever

encore pour les garder; et si ce dernier système de défense vous

paroit plus expédient, liàtez-vous d'ouvrir encore et le c^raud-

livre et de nouveaux emprunts . afin de vous procurer deux on
trois cents millions pour les premiers frais.

Mais si l'alliance intime de la Suisse présente à la France des

avantages inappréciables , quels peuvent donc èlre les motifs des

attaques perpétuelles contre ces braves étrangers qui ont tant

de fois scellé de leur sang leurs lettres de naturalisation? "S ou—
droit-on leur faire expier l'héroïque fidélité du lo août i;"92?

Quel contraste . ÎNIessieurs ! La Suisse républicaine décerne
des récompenses

, consacre des monumens publics aux généreux
défenseurs de la monarchie franijaise ; et la France monarchi-
que, gouvernée par l'augusie frère de Louis XVI, provoqucroit
leur expu!^ion ! ÎSon , Messieurs , il n'en sera pas ainsi : cette

ehétive et déplorable éconon,ie seroitpourla France une source
de dépenses énormes . et un opprobre îreffaçable.

Que dirai— je aussi de ces î\lissionnaires qui, ne prêchant
que la charité, la paix, le pardon dfs injures, l'amour du mo-
narque , et la soumission aux lois . honorés des bienfaits parti-

culiers et de la protection spéciale du Koi lui-même , sont

poursuivis néanmoins avec un acharnement dont on ne trou—
vcroil d'exemple que sous le règne de quelques empereurs
païens , et peut-être encore sous le règne du comité de salut

public ?
Où sont \cs curéf qui jamais aient accusé ces Missionnaire*

de leur avoir enlet-'é la confiance de leurs f-aroissicns? Ah ! tant

d'éj,liscs, veuves de leurs pasteurs; tant de desservans, .iffoiblis

par 1 agc , par l'exil, par les infirmités, rendent grâces aux
Missions qui , ne pouvant multiplier ou rajeunir les prêtres,

multiplient du moins les bienfaits du saceraoce !

Réjouissons- nous , Messieurs, de ce que, dans la séance

d'hier, un orateur, trompé, j'aime à le croire, pôr de> rap-
ports infidèles, a fourni à la (>hambre l'occasion de maIlife^ler

d'une manière non équivoque son respect pour la foi (le nos
pères ; réjouissons-nous aussi de la dé:» reuce avec h.quelle cet

orateur lui-même s'est empressé de se rendre au vœu de la

Chambre . en effaçant de son discours des paroles peu réflé-'

chies , et qne son cœur dcsavouolt sans dou4c.
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Et vous, milice sainte e"l révére'e . poursuivez le cout-s tie vos

p?<ifiques_^conquètes ! continuez à fcire connoilre ce Dieu de

pa X et d"amoLii- qui n'est blasphème' que par ceux qui ne le

c nudisjcnt pas ! continuez à faire bénir le nom du nu narque
dont la généreuse t. rote» tinn et es pieuses largesses encouragent
chaque jour vos travaux apostoliques ! dites aux fidèles qui se

pressent autour de vou» pour entt-ndre la parole de vérité'
,

diles-leur qu'aujourd'hui , en ce moment même . ce temple

auguste . ou repose la dépouille mortelle des Rois ses ancêtres,

s'ouvre par ?es ordres, pour recueillir, avec une pompe reli-

gieuse et royale, les cendres des mar!\rs. de ces martyrs <iui

furent aussi des Mission naïfes ! que voire zèle , enfin, anfiné

jar leurs exemples, fortifié par son np ni , contribue à rendre

a France de plus en plus royaliste et (hrélienne !

CoRNEl-DlNCOURT.
l

Paris , !e 27 mai 1819.

Le ministre des finances continue à remplir à la

CliamLre une tâclie d'iTicile, celle de soutenir un
svstèaie qai reçoit chaque jour de nouveaux écliecs.

T0U.5 les anitndeniens de la co.T;mission sont suc-

cessivement ad. pies, et les commissaires qni sou-

tiennent le projet, partagent dans la dijjcussîon lo

désappointement du ministre. Dans la séance du
23, iNJM. Bérengeretle comte Beugnot ont vnleurs

amendeniens sur l'art, 5 accueillis par la question

préalable, et la rédaction de la commission a été

adoptée à une grande majorité. L^article 16 appe-
loit la discussion de la Chambre sur la nomination
d'une commission spéciale pour procéder sans re-

tarfl à la vérification tIe \ ancien passifdca caisses

duTiésor, estimée originairement, y compris celui

delà Caisse d'amortissement au i*^^' avril ibi4j '^

Éi3 millions. M. deChauvelin avoit proposé deux
âriiend'etiiens pour cet article, tendans à. ce que
cette commission agît en pr<sence dun pair de
France et de deux députés choisis par le Roi, sur

deux listesprésentées par les Chambres. ]M. le mi-
nistre des affaires étrangères a demandé le ix^jct,

et de l'amendertient de M. de Chauvelin et de la

proposition de la commission, M. Hoy, qui dans
toute cette discussion a montré une grande facilité

de tribune et une parfaite connoissance du système
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qu'il soutenoit , a persislé à demander le maintien

de l'article, en proposant de supprimer les mots
commission spéciale. M. de Yillèle a établi d'une

manière claire et précise la nécessité de connoître

notre état de situation à l'époque de la première

restauration, et l'impossibilité que d'ici à Tannée

prochaine, c'est-à-dire en 1S20 , le ministre n'ait

pas le temps d'établir l'état du passif des caisses en

1814. ^i- ^^ ministre des (inauces est monté à la

tribune pour déclarer qu'en i8i4, à son entrée

au ministère , il avoit demandé à chaqiie ministère

ce qu'il devoit, et qu'aucun ne le savoit; qu'aloi'S

il avoit engagé chaque ministère à supprimer la

quotité de la dette, s'il ne pouvoit la livcr
;
que

son compte de gestion actuel étoit un enfant nou-

veau-né, et que si cet enfant étoit un peu grandi,

lui ministre, loin d'êti'e dans l'embarras, sauroit

H quoi s'en tenir
j
que, du reste, il n'y avoit que

M. le rapporteur au monde, capable d'exécuter

l'article qu'il avoit imaginé. INI. de Chauvelin est

remonté à la tribune pour soutenir l'avis de la

commission ; et, sur de nouvelles observations de

M. de \ illèlc, qui, ainsi que ÎNI. Pioy, a clairement

démontré la possibilité d'exécuter l'article pro-

posé, la Chambre^ sans laisser à l'enfant nouveau-

né le temps de grandir, a écarté les difficultés pré-

sentées contre l'article, et l'a adopté, en rejetant

ramcndement de IM. de Chauvelin. Dans la séance

du 241a discussion a continué, et^ après plusieurs

oppositions de MM. Courvoisier, Pasquier, Froc
d<; JaBoulayc, et divers amendemcns j>roposés par

MM. Casimir Teirier et Benjamin Constant, la

Chambre a puremeutet simplement adopté le pro-

jet de loi , tel qu'il avoit été amendé parla com-
mission, à une majorité de 182 voix contre 1 1.

Dans la séaiice du ij , la discussion s est ouverte
.sur le budget des dépenses de 181 9. M. Laine de
Yiljévéquc a parlé le j)remier, et a présenté des

considérations générales sur les avantages com-
merciaux que la France a le drait de réclamer.
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M. Roict .1 examiné en détail toutes les dépenses

de^ differeiis ministères : il a demandé plusieurs

économies ; elles se trouvent presque toutes dans

un discours sur les finances
,
prononcé il y a deux

ans par M- de Villèle. Si M. Rodet s'en étoit tenu

à suivre son modèle, on n'a'a'oit pas vu, à propos

de budget, llionorable membre se livrer à des

développemens sur Vinconséquence des Missions

et SUT' leur scandale. Il s'est étonné qu'une somme
de 1 3,000 fr. fût accordée aux Missions de la rue

du Bac, de Saint-Lazare et du Saint-Esprit
5

quon -protégeât ces ^fissions, gui , sous prétexte de

la religion et des mœurs, réchauffent lejatiaiisme

et prêchent ouvertement la rébellion et le mépris

des lois (1). L'orateur n'a pas été Jieiireux dans

cette virulente apostrophe j elle a été accueillie

avec une improbation remarquable. De violens

murmures se sont fait entendre , et nous nous

étonnerons que loi'sque les journaux sont tous

les jours remplis des dons particuliers que le Roi

fait aux Missions, les ministres du Roi soient res-

tés dans le silence, et aient laissé outrager ainsi

l'objet du respect et de la ebarité du Monarque.
C'est ici le cas de remarquer combien les mi-

nistres, qui emploient toujours le nom du Roi

quand ils veulent obtenir (quelque chose des

Chambres, s'en servent peu lorsque ce nom au-

guste viendroit à l'appui des saines doctrines.

Ignorent-ils donc l'effet qu'il pourroit produire,

tout comme ils ont prouvé le peu de connoissances

qu'ils avoient du gouvernement représentatif,

lorsque , sur la simple demande d'un membre de la

Chambre, le ministre des relations extérieures

donna l'autre jour à la tribune la connoissance

d'un traité? ÎVe savent-ils donc pas qu'en Angle-
terre , les ministres ne se permellroient pas de

communiquer un traité , s'ils ii'avoient auparavant

pris les ordres du Roi ? M. Rodet a conclu aussi au

(i) Quotidienne du 26 mal.
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renvoi des Suisses pour l'année prochaine, I.a reli-

gion ofFiaiit le scandale d'un côté, la fidélité, liniiti-

litéderaiitre : tel estlerésnltatdudiscoursderors-

tèur, qui a consenti , du reste, à retrancher de l'im-

pression ce qui déplai^oit à la Chambre. la France

saura néanmoins, par les journaux, queM.Rodet
ne veut ni Missions ni Suisses. jNous ne pensons

pas que cela fasse vm grand c'iangcment dans le

cours des choses, et nous nous contenterons de

rappeler à M. Rodet que les Suisses vt-rsèrent leur

sang au lo août pour Louis X\ I , frère de

Louis XVIII, aujourd'hui régnant; qu'ils furent

mitraillés pour lui , et que de temps imméniorial

ils furent les compagnons de notre gloire. Quant
au scandale des Missions, nous lui répondrons
par ces paroles du ÎSiissionnaire d'Avignon

,
qui

disoit en avril dernier : Dieu ne pardonne point à

ceux qui fie paidoujtent pas j il a pardonné à ses

bourreau.T, il vous a tracé vos devoirs : c'est à ce

prix quil met ses miséricordes . Plus de haine
parmi tous ; que tout soit immolé sur cet autel de
l'amour ; plus de divisions

,
plus d'intérêts, plus

de partis
,
plus de jalousies : il n'est plus qu'un

seul parti, celui de Jésus-Christ.... Telles sont les

paroles dos Missionnaires; c'est ainsi que partout

ils causent du scandale, ^rêchcniXcfanatisme , Vin-

tolérance et la rébellion. Quoi qu'on dise sur la reli-

gion,le Lesoin d'une éducation religieuse et morale
se faitchaque jour sentir davantage : aussi partout

les Frères de la Doctrine chrétienne voient se mul-
tiplier leurs étaLlissemens. On nous écrit de Ver-
sai'les que, le i4 de ce mois, au moment où le

«:onseil municipal se réunissoit pour procéder aux
opéraliojis de la session annuelle, M. le maire lui

proposa une somme de 1,200 fr. , olferte par um
anonyme

,
pour \qs frais d'iin établissement d'école

d'enseignement mutuel, et l'invita en même temjts,

])ar oidre, dit-on, de s'occuper des moyens de
porter au budget la somme nécessaire pour l'excé-

dant de la dépense qu il enlraîncroil, La propb-
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siliou mise en délibération, le conseil municipal
a rejeté, aune très-grande majorité, rétablisse-

ment d'nne école d'enseignement mutuel dans la

ville de Versailles, etadestiné dans la même séance

une somme de i,6oo francs à létabiissement d'une
troisième classe de garçons pour l'école cbrétienne

établie sur la paroisse de JNotrc-Dame. La ville

possède depuis long-temps six établissemens de ce

genre tant pour les filles que pour les garçons, et

elle est à même d'en apprécier les heureux résul-

tats.

Orléans a été, il v a peu de jours, le témoin
d'un .spectacle à la lois religieux et national : on y
a célébré l'héroïne qui fit couronner Charles \ II.

Le plus entraînant de nos apôtres, M. l'abbé Frays-
sinous , aAoit été v prêcher le jianêgyrique de la

fille chrétienne. jNous regrettons de ne pas avoir à

notre disposition son admirable discours ; nous
en aurions donné des fragmens , ce qui auroit

mieux valu que tout éloge; mais aussi modeste
que sublime, le prêtre se refuse à ce qui peut
donner -une apparence mondaine à ses paroles

toutes divines. La vie de Jeanne d'Arc, sa mira-
culeuse et douloureuse destinée ont fait les deux
diAisions de son discours. TJne foule immense,
venue de tous cotés, assistoit à cette solennité re-

ligieuse; la vilieétoitpavoise'ede drapeaux blancsj.

toutes les autorités, la garde nationale, les citoyens

de tout âge, de tout sexe, remplissoient le temple
>

et l'aliêgrc sse des habitans en se l'appelaut le noble
et grand courage de leurs pères , leur pieté simple

et louchante, cette foule prosternée au pied des

autels, le pontife reportant vers le ciel lliéroïsme

de la jeune guerrière, ses succès et ses infortunes,

tout étoit dans cette journée la véritable fête d'un
Français. Llle s'est terminée aux cris mille ibis

répètes de / /ve /e Jîoi.' rsous répêteions avec les

bons Orléanais f'ive le Jioi! v^ive cette famille
que Dieu plaça sur le trône pour le bonheur de la

France ! T.lle vest revenue uialgré les révolutions;
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«t la Providence qui envoya de Domveiny la fille

miraculeuse, pi'éservera au.vsi le troue des Bour-
bous contre toute atteinte nouvelle.

Avant de quitter Orléans, et à la demande de

ses liaLitans, M. l'abbé Frayssinous a prononcé
un discours sur les missions, qui avoit déjà pro-

duit uïi fi^rand effet à Paris il y a quelque temps :

Timpressioir n"a pas été moins vive à Orléans,

et la piété des liabilans a produit uue quête

de 6,000 francs pour ces mêmes missions dont les

chrétiens sont jaloux d assurer le succès.

M. de Lastours, député du Tarn, vient de
publier des observations sur les movrns à prendre
pour préserver la France de la disette, en as-

surant en même temps aux propriétaires la

libre ciiculàtion des grains. Par ics ressources

qu'il indique , la France n'aurort plus de disette

à redouter , et les propriétaires ne seroicnt

pas assujétis à cette vaiiation du prix des
oTains qui, dans les provinces céi'éales suilout

,

influe d une manière si iàclieuse sur leurs fortunes.

Louvrage de M. de Lastours a eiigé beaucoup
de travaux, beaucoup do recherches. Il est écrit

evec une grande clarté , et uous paroît mériter
l'attention du gouvernement et de tous les pro-
priétaires. Ses movens sont simples, précis, et.

si ce qui est simple et naturel étoit à la mode, on
pourroit attendre un bieu réel du travail auquel
l'a porté l'amour dé son pays.

Le JMoniteiir du iq donne un arlicie sur la

séance du 175 il n'est point coutcnu dans la partie

officielle : toutefois, à son tou dogmatique, posi-

tif, on pourroityreconnoitre les plumes qui expli-

quent habituellement les intentions du ministère*

ÎSous nous tairions sur cette triste produclion ré-

futée dans ]>iusieurs journaux, si uous ne regai-

dions pas tomme un devoii* de la réfuter aussi.

Les f)a/ fis, dit cet article, eçcp/oifent et (((-//atzuertf,

chacun à sa gin se ^ la séance mù a eu lieu à la

Chambre des Dépuics le 17 n^cti dernier, <t le dis-
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cours de 31. le garde des sceaux. Lef mis s'en ap-^

p/audissent cotnwe d'un retour vers les opinions et

les hommes quils appellent monarchiques ; les

autres s'en irritent comme d'une violation de la

Charte : à cette occasion , ils déclament contre le

ministre qui a parlé , etc., etc. Il est évident que
ceci ne rej^arde pas le Conservateur; car il n'a

ni loué ni bîâmé sur cette question M. le ç^arde

des sceaxix. 11 a fait sa part à ce qu'il v avoit de
bien dans son discours; mais il nepouvoit s'éton-

ner que le chef de la jijstice voulAt défendre une
le:, ni que rhomnieduRoi voplût soutenir le pou-
voir royal : tout cela est dans l'ordre, et M. le

garde des sceaux n'a fait que son devoir. Si , dans
cette circonstance, les journauxjacobinsont rejeté

loin d'eux l'encens qu'ils olTroient périodiquement
depuis quelque temps à jM. de Serre, s'ils l'ont

blâmé au lieu de le louer, c'est une affaire qui ne
regarde point les rovalistes; il n'v avoit pour enx
là-dedans rien à exploiter ni à dénaturer. L'idée

d un retour vers les hommes moïiarchiques n'a

nullement influé sur ce c[u'a dit le Conservateur,
qui ne pouvoit rien conclure d'un discoiii'S, et qui
ne pouvoit pas s applaudir de quelques mots, l^cs

royalistes ne sont plus assez coulians aujourd'hui

pour se contenter de phrases : il leur faut une ga-

rantie de principes par des faits v\ par des actes.

Que le minislère ait des principes monarchiques,
qu'il les maiuticune contre les fausses doctinnes

qui ont perdu la France : peu importent au Conser-
vateur les hommes dont se rapprochcroit alors le

ministère. Tout cela étoit aisé à prévoir, ajoute

l'article; tout cela a été prévu saiis doute ; et ceux
qui Font prévu ont trl's-bien fait de ïi'en tenir

compte. C'est le premier devoir du gouvernement
de ne subir le joug d'aucuneJaction , de défier au
besoin leurs invectives ou leurs éloges, et de ne ja-
mais se laisser imposer par elles les actes même
{jui pourroient entrer dans ses desseins.

ÏNoiis sommes Icut-à-fiiil ici dej'a\i<de rarlicle;
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que le gouvememeut se mette au-dessus des in-

vectives ou des éloges des révolutionnaires (car

nous ne connoissons en France que cette faction),

il se placera dans la ligne qui doit être la sienne.

Qu'il eût prévu ou qu'il n'eût pas prévu le résultat

de la séance du 17, peu importe : la séance a été

ce qu'elle devoit être avec des Français; mais,

dans cette occasion, le ministère, loin de montier

de la prévoyance, a prouvé au contraire qu'il

connoissoit peu le caractère national j car , comme
nous Favons déjà dit, il paroît que ce n'est que
lorsqu'il a été convaincu, le 17 au matin , de
l'inutilité des communications individuelles, laites

par jNI. le président du conseil à dilTérens membres
de la commission des pétitions, pour obtenir que
ces mêmes pétitions lui fussent renvoyées, qu'il

s'est déterminé à demander lui-même l'ordre du
jour, et à venir ainsi se placer sur le terrain qui
appartenoit à tous les royalistes de la Chambre;
terrain que ceux-ci étoient déteiminés à défendre.

L'article que nous discutons, long et diffus, pré-
sente ce vague et cette obscurité' qui caractérisent à

f»eu
près toutes les productions de la même plume

;

es contradictions y fourmillent^ La question étoit

le rappel des evilés et des bannis , et l'article dit

qu'iV s agissait de savoir si le gouvernement du Roi
conserverait son libre arbitre et sa dignité , ou si

resprit defaction lui iniyoseraitforcément et contre,

toute convenance la nécessité diuiQ concessiofi.

C'étoit donc l'esprit de faction qui demandoitle
retour des exilc^s et des bannis? mais alors comment
concilier cette phrase avec celle qui dit plus bas;
^t quon ne dise pas que nous traitons ici defactieux
quicoiinue désire le rappel des exiles et même la

grâce des bannis? A coup sûr, dit le même article,

il n'est pas dans le vœu des bons citoyens, que ce

retour soit pour une faction un sujet de triomphe
,

ni quelle puisse s'en prévaloir comme cVun succcs

dont elle sauroit trop faire son projii. Or, c'est ce

qui n'eût pas manqué d'arriver si la Cliamhre a;oit
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pris une autre délihération ; car les choses étoieni

évidemment engagées de m,aniere à produire iné-

i>Ltah!ement ce résullat. Donc, si la délibération

de la Chambre eût été autre, elle auroit eu pour
résultat de donner un sujet de triomphe à une
faction. INIais alors où en serions-nous si la com-
mission avoit cédé aux démarches individuelles de

M. le président du conseil ? Oii en serions-nous si

la Chaiiibre avoit prononcé le renvoi des pétitions

à ce même président du conseil? Que demandoient
cependant ceux qui ont appuyé les pétitions? Pas

autre chose; et si l'ordre du joui-, adopté par la

Chambre, étoit le seul moyen pour c^u un ù fac-
tion n'eût pas un sujet de triomphe

,
pourquoi les

démarches individuelles du président du conseil
,

pour obtenir un autre résultat? Pourquoi le mi-
nistère ne s'est-il déterminé à soutenir Tordre du
jour que lorsqu'il a vu la Chambre résolue à le

prononcer? 31ais si le gouvernement du Moi n'a

pas^'oulu se laisser vaincT-e au profit d'unefaction

,

ajoute encore l'article, i/ ?i'entend pas non plus

tjn'une autre faction se puisse approprier et consi-

dérer comme sien un triomphe qu'il n'a remporté
<jue dans l'intérêt de la France et de la monarchiç
constitutionnelle. Ici nous répondrons que si ce

sont les royalistes qui sont désignés par cqs mots
une autre faction , nous concevons difficilement

qu'on puisse traiter de factieux Icô homines qui

ont sacrifié leurs fortunes pour le Roi , et versé

leur sang pour lui. S'il n'y avoit pas ajjsurdité

dans l'épithète , il y auroit aussi par trop .d'inso-

lence. Du reste l'exécution d'une loi n'est pas un
triomphe pour les royalistes : ce qui constitue

l'ordre ne peut être un triomphe pour les hon-
nêtes gens, que dans les temps de révolution; et.

Dieu merci, nous n'en sommes, ni n'en viendrons

plus là. Si à l'exécution de la loi dont il s'agit est

attach(' le malheur de quebjues grands criminels ,

cette loi ne fut nullement demandée dans un mo-
tif d'intérêt personnel ; elle fut réclamée comme
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un acte expiatoire potu-la mort tlu juste^ et cotume
garantie du repos de Ja France. Les royalistes ont

prouvé, par leur résignation et par leurs sacrilice.s^

qu'il n'y avoit chez eux ni souvenirs person els,

ni haines contre leurs ennemis. Quand leur cause

seule a été en jeu, on a vu que l'inlo-rtune des

oppresseurs n'étoit pas un tiiomphe pour les

victimes; elles ne l'ont jamais recherché.

L'article parle aussi de /a dèplorahic rtaction

qui a suivi le 20 mars. ÎSous concevons diffici-

lement que M. de Gazes ne s'élève pas contre cette

prétendue réaction : resté seul des ministv<^s qi^

le fussent alors, ajant demandé aux Chambres
toutes les lois répi'essives, ayant été chargé dg
toutes les mesures de sûreté que ces mêmes lois

autorîsoient, s'il y a eu réaction légale, ce que
^lous ne pensons pas, c'est lui qui l'a laite; c'est à

lui seul de répondre.
INous ne nous étendront pas davantage sur

un article tellement contradictoire, tellement

médiocre en tout, qu'il suffira à tout esprit

droit d'un peu de sens et de réflexion pour
l'apprécier à sa juste valeur ;

nous dirons seule-

ment
,
pour rétablir la question telle cju'elle est

réellement, qu'il y a deu< sortes d'exilés : -ceux

qui le sont en vertu d'une ordonnance royale, et

ceux-là n'ont besoin ([ue de la clémence du Koi
]jO!ur revenir en France; la loi du 12 janvier ne
les regarde point. JNoiis réj^éterons encore que la

Chambre de 181 5 se déclara incompétente à leur

égard : le Roi a pronoiu:é sur eux, le Roi est le

maître de leur faii'c grâce; c'est à lui seul et non
aux Chanibi'cs qu'ils doivent s'adresser. Quant
aux régicides, ils sont frappés par une loi, et

pour qu'ils puissent rentrer, ii faut un acte légis-

latif qui les rappelle. Le droit de faire grâce ne
porte cjuesurles jugemens; mais, pour qu'une loi

cesse d'avoir son eflet, il faut le concours des trois

|jouvoirs qui ont lait la loi^ et qui seuls peuvent
la modilier ou la révoquer. Voilà l'éiat vxai.de la
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question , tel que l'article cité anroit pu la pré-
senter clairemeut et sans détours.

On nous adresse la lettre ci-jointe, que nous
nous faisons un devoir de transcrire.

A ÎSI. T/ÉDITEUR DU CONSERVATEUR.

Monsieur,

Lorsque la Clmmbre de i8i5 prononça le bannissement des
régicides, un cri ge'ne'ral d'approl-ation se fit entendre pour
sanctionner cette loi ijui seule pouvoit réhabiliter la Fianct. De
tous les points du royaume arriveront des adresses d'assenli-

nient et de félicitations. Celle de ia ville de Seinur, qui fut

reçue du Roi avtc une bonté' particulière, e'toit conçue en ces
termes ;

« SiRE, depuis vingt-trois ans la France ge'mît sous le poids
» d'une odieuse imputatior.

» On lui reproche le p!us grand de^ crimes qu'ait enfanté la

» révolution.
» Si Votre Majesté l'eût crue coupable, elle n'eût point

X voulu revoir une terre maudite.
>» La France vient de pi-oclamer son innocence par le cri de

» ses représenlans; elle rejette de son sein les monstres cou-
>» verts du sang de notre saint Roi.

>» SiRE, la ville de Semur unit sa voix à la vois de la France
» réhabilitée, pour offrii- à VoTa£ RIaJESTÉ l'hommage de son
» respect et de sa douleur. »

Aujourd'hui , ÎNlonsieur, de telles adresses ne sont plus per-
mises , et tandis que des tioiinnes turbulens s'attroupent impu-
nément pour labriquer et colpoiter des pétitions révolution-

naires, les conseils des villes n'ont pas le droit de se réunir,

pour offrir en commun l'expression de leur amour et de leur

fidélité ; mais l'adresse de la ville de Semur s'app ique d'elle-

même à la circonstance préseule. La noble unanimité du 17 mai
1819 rappelle rimmorielle séance du 6 janvier 1816, et ce

que nous pouvions dire alors, on est sûr que nous le pensons
aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être, ^Monsieur , etc.

MONTBEILLARD,
3Iuive de la wilte de Siinur ( Cdte-d'Or).

19 laal 181g.

M. C.

Londres piltoresque ,
pnr M. Quatremère de Roijsy. In-iS

imprime par M. IJidot l'aii.é. Prix : i fr. 5o c, et 1 îr. 78 c
par ia poste. A Paris, chez Keuouard, libraire , rue Saiut-

André-i. es-Arcs; et chez le Normant, rue de Seine, n" 8, et

quR.t de Conti, u" 5.
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LE CO^^SERVATKUR.

AVIS.

Les Personnes dont la Souscriplion finit

avec le tome troisième (3g" i-ivj'nisoii) , et qui

sont dans Vintention de souscrire pour le

quatrième volume, sont invitées à vouloir bien

Jaire parveiùr leur renouvellement dans le

courant de juin , si elles veulent éviter tout

retard dans Vcnvoi de leurs Livraisons.

Les Souscripteurs des départemens sont
aussi priés

,
pour prévenir toute erreur,

d'écrire leurs noms et leurs adres'^es bien li-

siblement , et surtout de ne pas oublier^ comms
cela est arrivé plusieurs fois-, d'indiquer le lieu

de poste par lequel ils sont servis.

On ne peut souscrire que du commencement
d un volume.

I^a première Livraison du quatrième volume
paroitra dans les premiersjours dejuillet.

Lf prix du qualriitme volume est de ^l^fr-

poni la souscription.

Les Litres et l argent dnivcfif être adressés

,

franr di* port , a J/. Le Normant., fils. Editeur

du Conservai eur, rue de Seine, n°^y F. S. G,

DU COrsSEKVATEUR.

î ES trois proiel'' (le loi srr la liberté delà presse

ont passé aux Ciiambri s. D( iix ont re«;T! la sanction

rovale^ et au moment o: no«s ccrivrns cet ai licie,

le troisième est peut- être sanctionné. Il a para
nécessaire de lirter la publicalioa de cette

ToMEllI.— 36' i-iVRAisoN. a8
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XXX\l' Livraison du Conservateur, pour faire

cesser les bruils divers relatifs à cet ouvrage.

Le Conseruateur ne changera rien à sa forme
;

il restera sous la nouvelle législation tel qu'il éloit

sous rancienne. Il fournira son cautionnement
comme ouvrage semi -périodique 5 il a acheté les

cinq mille livres de rente exigées par la loi.

]\L le linron Trouvé, homme distingué par son
caractère , sa belle conduite pendant les cent-

jours, par ses talens administratifs et littéraires,

va devenir l'Editeur responsable du Conservateur.
Toutes l(\s personnes qui se sont fait un devoir de
soutenir le Conservateur, continueront à parler à

celte tribune publique des royalistes. Elles aiment
trop leur pays pour ne pas achever le bien qu'elles

ont si heureusement commencé 5 elles ne cesseront

de faire le sacrifice de leur repos, que quand ce

sacritice ne sera plus nécessaire. Vivement tou-
chées de l'empressement honoi'able avec lequel la

saine opinion delà France a répondu à leur appel,

elles n'abandonneront point cette opinion, et

seront toujours prêtes à défendre la religion, le

trône et les libertés publiques.

Loin donc de se dissoudre et de se démeaibrer,

couime ou s'étoit plu à le dire, le Conservateur

s'organise et prend une nouvelle stabilité. INous

avons quelquefois parlé du bien »[u'il a fait, nous
devons en parler encore, atiu de iuontrer quelle

sei'a maini ruant sa tâche au milieu des journaux
devenus libres.

Qu'on veuille bien se rappeler l'époque où le

Conservateur a parul'année dernière : les journaux

royalistes étoient opprimés par la censure 5 les

journaux d'une opinion opposée, et soumis pour-

tant à cette même censure, jouissoient de la j)lus

grande liberté. Les principes religieux, les prin-

ci])es moiaux, les choses et les hommes monar-
chiques étyient journellement attaqués. Aucune
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réfutation n'étoit possible, ou du inuins la cen-

sure xuettoit de telles restrictions à la. réponse,

qu'il éloit aussi expédient de se taire. D'une autre

part, des feuilles setni -périodiques , affranchies de
tous les jougs, répandoient tous les poisons. Il y
avoit de ces feuilles pour toutes les classes de la

société, pour tous les genres de calomnie : elles

faisoient à la France le mal même que la Corres-

pomlance privée faisoit à l'Europe. On avoit \9.

foiblesse d'en avoir peur : les niais admiroient,

les poltrons trembloient, les médians se réjouis-

soient ; une poignée d'iiommes se disoit un parti

,

prétendoit représenter l'opinion de ki France 5 et,

chose déplorable, on sollicitrùt l'alliance de ces

hommes.
Ce fut au milieu de cette crise que se forma l'as-

sociation à.\x Conservateur. Ceux qui en conçurent
l'idée croient avoir bien mérité de leur pays. Ils

ont fait voir qu'avec de la constance et de la fer-

meté j on peut
,
par les pi us petits moyens , obtenir

de grands résultats. Les ennemis même sont obli-

gés de reconnoître nos succès et les chanaemens
heureux opérés par le Conservateur. Les journaux
jacobins déclinent; nous les avons chassés de
poste en poste. Le courage est revenu aux honnêtes
gens ; au dehors nous avons porté un coup mortel

à la Correspondance privée, et le Conservateur,

traduit en toutes langues , lu eu tout pays , réim-
primé en Suisse, a servi à détromper l'Europe

comme à éclairer la France.

Enfin il a produit un dernier bien : il a forcé la

main aux ministres sur la liberté de la presse.

Lorsque ceux-ci ont vu qu'ils ne pouvoient plus

enchaîner l'opinion royaliste; que d'autres feuilles

s établissoienl à l'ombre du Conservateur, ils ont

abandonné la censure.

jNous n'avons jamais varié sur la nécessilé d'éta-

blir la liberté delà presse» Ceux des royalistes qui,

a8.
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par les motifs les plus" rcspeclablcS; craîgnoient

î'usajre de ct-tte liberté, sont-iîs convaincus au-

jourd'hui que leur frayeur éloit sans fondement?
INous ne cessions de leur dire que la censure étoil

la licence pour nue opinion et la servitude pour
une autre

5
qu'elle donnoit le moven del'altaque

et rcfusoit celui de la défense. ^ oient-ils mainte-

nant la vérÎLé dé cette assertion? Les journaux
jacobins sont-i!s plus violens-, plus mauvais, plus

impies, plus anîi-monarcliiques qu'ils ne réloicnt

sous la censure? Pas davantage : au contraire, ils

semblent même plus modérés ; et quel essor n'ont

point pris les journaux royalistes! Auroit-on
,

sous la tyrannie de la police, repoussé 1 éloge de
la Convention fait à ]a tribune par M . le garde des

sceaux? aui-oit-on répondu sur-le-cliamp au misé-

rable article du jMoniteur P auroit-on relevé jour

par jour les fautes ouïes turpitudes publiques?

Et voyez comme les ministres Oïit été réduits à

l'instant même à leur propre foi'ce , comme on
a connu sur-le-champ la mesure de leur pouvoir.

Il ne leur reste que deux journaux, le Moniteur
et le Journal de Paris : tout le reste est contre

eux; car les feuilles jacobines qui leur sourient

quand ils font l'éloge de la Convention , qui les

gourmandent qtiandils frappent les régicides, sont

leurs ennerraes autant cl plus que les feuilles roya-

listes.

Il est évident que le Conservateur , au miliru

de l'indépendance des journaux quotidiens, a

changé de position. Il cesse d'être soldat; mais,

sans s'ériger en chef, il ne doute point que l'opi-

nion royaliste ne lui accoi-de cette attention (ju'il

a méritée par son dévouement dans un temps cii-

tique; il a droit encore à cette attention . par la

position plus indépendante des hommes qui l'ont

établi, et qui vont le soutenir. Ces hommes ont

accepté l'honneur de 1 inimitié que les ministre*
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leur ontsigratuilement etsilibéralement accordée,

et ils sont à l'abri de toute séduction comme de

toute crainte. Le Conservulcur veillera donc sur la

bonne directron des opinions royalistes, et les

empêchera de s'ép^arer dans leurs succès, comme
il les a ranimées dans leivrs revers..

Jusqu'ici les journaux royalistes marcbent dans

une excellente direction 5 ils se montrent amis du
Roi, amis de la Charte. L'Europe va voir enfin

où sont les vrais constitutionnels , les hommes qui

veulent réellement la monarchie sans oppression
,

la liberté sans licence.

Le Journal des Dthats ,
jadis le plus entravé

par la censure, a repris ses bonnes doctrines et sa

supériorité 5 /rt Quoticuetiiie
,
qui a lutté si coura-

geusement contre cette niém« censure , redouble
de zèle et de talens; la Gazette do Fravce ^

revenue frr.nciiement au royalisme, s'est lait re-

marquer dernièrtiuï^ut j)ar des articles aussi bien
pensésque bien écrits ; îcbrave et brillant Z?/a/^'ertit

Blanc continue dt' se baUre aux, avant-postes 5 la

BibUoth'cquc lioyahste lépond victorieusement à

la BihliotJv que JUsiorique , et garde le trésor des

Chartes révolutionnaires. Nous e:-pérons que la

Bihiiotheque Be/igieuse , VOtcicfe Français , le

Panache Blanc , se soutiendront à Paris ,^ et que
la Bûche d^Aquitaine , à Bord( aux , le Provincial

,

à ÎSîmes, r jlnii du Boi, à Toulouse, et plusieurs

aulies, continueront à maintenir la bonne opi-
nion dés provinces. Au reste, si le cautionnement
faisoit dispaioître quelques feuilles royalistes , il

est probable qu'il nous débarrasseroit de quelc[ues

journaux jacobins. Quant aux l'eTiilles ministé-

ïielleô, comme elles sont réduites à deux, il ne
sera pas difficile à qui de droit, dé les soutenir ;

mais elles n^obliendront pas plus de faveur que
les minisUxîa n'obtiennent de succès, Z.



(438)

JiépoiTse aux quatre Concordats de M. de Pradi

,

ancien archeuégue de 3fafi?ics
,
par M. l abhc

Clause! de Montais
,
prédicateur ordinaire du

Roi(i).

I] plut à M. de Pradt de publier, il y a quelques
mois , trois gros volumes de déclamations contre

le Saint-Siège, le pape, les cardiuaux^le clergé de

France . les concordats , et de mêler à ces homé-
lies libérales, l'apologie de la conduite de Buo-
naparte envers Pie \n, la satire de l'ordre poli-

tique et ecclésiasticjue ancien , l'éloge du protes-

tantisme, de la philosophie et de la révolution;

et, ce qui est très-édiiîant dans un archevêque ,

l'apothéose de J.-J. Rousseau. Rien de tout cela

n'étonna de la part de ]M. de Pradt, Il n'atteignit

même pas la renommée à laquelle il aspiroit : le

scandale ne fut qtie médiocre.
Toutefois un ouvrage tel que le sien ne devoit

pas rester sans réponse. Le rang que M. de Pradt

cvccupe dans lEglise, et niùme sa réputation

d'homme d'esprit, exigeoient que le clergé com-
battît ses erreurs; il falloit, en un mot, défendre

la raison contre le philosophe, et la religion contre

larchevéque. M. l'abbé Clausel s'est charge de

cette tâche, et l'a remplie avec toutle talent qu'on

lui connoît. INous n'entrcprendi'ons pas d'analyser

sa jRcponse , elle y perdrolt trop. Il a surmonté
très-heureusement la plus grande difficulté de son

sujet : ce n etoit pas dy lepandre de 1 intérêt,

chose facile à M. 1 abbé Clausel , mais de réduire

la discussion à quelques points précis, et de mettre

de l'ordre dan.s la réfutation d'un ouvrage où il

rèffne, d'un bout à l'autre, une extrême confusion

(i) Un vol. in-8°. Prix ; ?> fr., et 3 fr. 78 c. par la poste. Chez
Egron , et lie Normanf.
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trklécs : « M. de Pradt, aigri, ce semble, par
» des oublis dont il croit avoir à se plaindre , a

» laissé coiivir sa plume au ^vé d'une imagination

» très-vive, et ([ne cet aii;uiJon secret de mécou-
1) lentement et tranimosité rendoit encore moins
» capable de frein et de métbode. Les accusations

» indirectes^ les questions incidentes, les attaques

)) personnelles multipliées à l'infini, se croisent, se

» pressent, se heurtent dans ses trois p^ros volumes.

>j II en iauilroit quarante pour le suivre pied à

» pied,- et le léfuter? d'une manière détaillée et

» légulière. Il iaut remarquer de plus, 'que Tau-
» teur épiant, vraisemblablement depuis long-
» temps, l'occasion de mettre en lumière divers

» petits écrits qui languissoicnt daiis son porte-
» feuille , les a enchâssés comme il a pu dans ses

)) QiKitre Concordais , bien qu'ils lussent là abso-

» lumenthors d'oeuvre.... Cet entassement de tout

» ce f[ui est venu dans l'esprit de M. de Pradt, de
» tout ce crue son humeur lui a sugfféé, de tout
!) ce que ses économies littéraires ont misa sa dis-

:) position , éblouit d'abord tout homme qui veut
jj le réfuter, partage, confond ses idées , et le met
w dans un véritable embarras. Mais, en v réflé-

» chissant, on a vu qu'il étoit aisé de détacher
)> deux ou trois principes qui sont, au fond , tout
» ce qu ii y a de sérieux dans son livre, d'en mon-
» trer le foible évident, et, quant au reste, d'em-
» ployer quelque méthode expédilive etgénérale,
» propre à réduire à leur juste valeur cette foule

» de récits aventurés, de contre-vériiés cho-
» (juanles, de jugemens risiblcs, de paradoxes,
!) de sarcasmes qui débordent de toutes parts dans
» l'ouvrage du prélat. C'est le parti auquel nous
» nous sommes arrêtés (i). »

M. de Pradt remue des sujets sans nombi'e : je

(i) Jîèponse aux Quatre Conoordats
, p. i.
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dis qu'il les remue, et non qu'il les traite; il de'-

cide , tranche avec une confiance liaulaine, et

accablant de son mépris /es petits bous hommes
qui demandent de l'exactitude dans les faits, tLe

la lo£;ique dans les raisonnentens , il s^^mb^o per-

suade que la .suffisance p'ul tenir lieu ntii seule-

inent de ces légers avanlagcs , mais de pravité, de
goût , de politesse et de dccenc e 5 et i! faut avouer
qu'en admettant ce genre de compensation, M. de
Pradl ne laisse rien à dê'=;irêr aux plus cxigeans.

Entre autres questions importantes, il examine
ce que doit être la relipion d'us l'Etat, et sou
opinion est qu'il convient àc l'eu srparer enlièrè-

mcnt. Il vou(.lroit que la société, di\o;"r.anl avec

tous les cultes, bannît Dieu de ses lois et de ses

insfituti ns , et mît l'ordre tout entier sous la pro-

têt tioii del'rt théisaic. Il ne voit pas que pour affran-

cliirles opinions particulières , il propose d'abolir

les croyances xiuiversellcs ; -^ue l'irréligion des-

cendioil bien ôt du gouvernement dans la famille,

cl qu'il V a contradiction à adorer Dieu comuie
simple indi\idu , et r. le nier comme meiîibre de

1 Etat. Il ne voit pas que le ch ngement cpi'il ap-
pelle de ses vccux, seroit la destruction légale au
fondement des droits et d.-^s devoirs. Il ne \ oit pas

enfin c[u'il conseille de dissoudre la société; car

la société civile ne subsiste que parce qu'elle est

,

avant tout, société religieuse , et voilà pourquoi
nous retrouvons, depuis l'origine du monde,
une religion publique chez tous les peuples.

La religiou n'est pas seulement nécessaii'e à ia

société, elle est la société même, et jamais on
ne parviendra à rassembler en corps de nation

des hommes «[ni n'aient pas des croyances com-
munes d'oà dévivent des devoirs communs. Ils

pourront bioi sans dttut'î occuper le même terri-

toire, comme des armées enuemiesle même champ
de bataille 3 ils pounout bien être rapprochés.
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mais ils ne seront point unis : car il n'v a de.Yéri-

table union ou de société qu'entreles intelligences.

Un évê(|ue devroit savoir cela , surtout s'il se pic^ne

de philosophie ; il devroit savoir que les intéiêts

et les opinions, qui ne sont que les intérêls parti-

culiers del'espi'it, divisent^ que la force contraint

et provoque la résistance, et que voilà pourtant

tout ce qui reste quand on a ôlé la religion; que
dès lors la société périt néccssairenacnt

,
parce

qu'elle manque de la première condition de son
existence

;
parce que la famille , en supposant une

religion domestique, ne peut long-temps co'u-

muniquer sa vie propre au gouvernement établi

pour la conserver, et qu'un gouvernement athée,

d'ailleurs , ne tardera pas à former un peuple qui

lui ressemble. Etranc^e contraste! Lorsque de
grandes calamités foreoient les païens d'abandon-
ner la terre natale, pour aller au loin clie'cher

une autre patrie et fonder une nouvelle société,

ils emoortoient avec eux leurs dieux, et ne s'arrê-

toicnt que là oii ils pouvoient élever un autel. Et
Jious aussi nous avons éprouvé de m.émor;«bles dé-

sastres : exilés de l'ordre, seule patrie des êtres

intelligens, nous le clierchons au hasard, et on
ose nous dire, à nous peuple chrétien, que nous
ne le retrouverons qu'en chassant Dieu de l'Etat,

et en brisant ses autels !

M. de Pradt s'autorise de l'exemple des Etats-

Unis. l^^AMtcuv- de la. Jiépoiise , dans un chapitre

extrêmement curieux, prouve que M. de Pradt se

trompe sur les faits, selon sa coutume
;
que a ce

)) qu'il avance par rapport à l'état des choses dans

» cette contrée est faux en grande partie, et que
» ce qu'il y a de vrai est tout en faveur des prin-

» cipes opposés à ceux qu'il soutient (i). Cela ne
pouvoitétre autrement. S'il existoit un pays où il

». .1 , I I <

(l) 7ic'j)0!:sc, p. 5l.
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u'v evit pas de religion publique, c'est que les

liommcs
, y vi\ant sous le gouvernement de la

famille, ïie seroient pas encore parvenus à l'état

public de société; et Ton peut assurer qu'ils n'y

parviendroicnt jamais, tant que la religion de-
meure oit puremt nt domestique. Ils auroient des

foyers, mais point de patrie : c'est le temple qui

constiUie la cité.

M. l'archevêque de Malines e;st ennemi juré dos

concordats : on le conçoit ; ils lui ont porté mal-
heur. iNIais que lui a fait le clergé pour ir.ériterses

•sarcasmes? que lui ont fait ces missionnaires qui

,

sans pouvoir espérer en ce monde d'autre récom-
pense que la persécution, se dévouent à tant de

fatigues et de travaux pour annoncer aux hommes
la paix? Trouve-t-il qu'il y ait en France trop de

foi? Craint-il que Timpiété ne conserve point asse?,

de disciples? Est-ce de ses intérêts (|u'il s'in-

quiète? Il ne veut pas qu'on s'alaruie quand les

prêtres manquent partout
,
quand il n'existe pas

la moitié des écoles nécessaires pour en former de
nouveaux, quand à peine reslc-t-il une trentaine

d'évèques , et qu'au mépris d'un traité solennel ie-

ment conclu, on prolonge avec art la vacance des

sièges et l'anxiété des catholiques? Ce sont là des

faits publics : M . de Pradt ne les niera pas. A i'en-

tendre , cependant, on se plaint sans motifs
j

l'Eglise est plus florissante qu'on n'affecte de le

diie. Il contemple froideurent les ruines de cet

édifice sacré, et juge qu'où pourroit encore en
ôler quelques pierres.

Avec lui, c'est toujours la religion catholique

qui a tort; elle eut tort contre Luther, elle eut
tort contre Jansenius, elle eut tort contre Rous-
seau , Voltaire, Helvetius , et leurs sectateurs, et

plus lard entin contre la Constituante, et je c;ois

aussi contre la Cou\cntion. Il est vrai que, selon

lui , la royauté, la noliiesse et la monarchie tout
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entièrp nul eu tort également contie la révolution,

comme Pie VII a eu tort contre BuOnaparte. M. de

Pradt ne pardonne à aucunes victimes.

Il ne pardonne pas davantage aux talens dont
l'éclat rejaillit sur la relig^ion. M. de C4iateau-

hriand a point, dans un stvle plein de charme,
les beautés et les bienfaits de cette religion tant

calomniée : son ouvrage qui n'avoit point de mo-
dèle , et qui n'a pas à redouter les imitateurs,

réprime les sarcas nés de l'impiété, la désarme du
mépris, et ne lui laisse que sa haine. Ceux qui ne

connoissoient le christianisme que par les facéties

de Voltaire et les déclamations de Diderot,

s'étonnent en le voyant paroître sous des traits si

différons, et admirent du moinss'ils ne croientpas

encore. C'en est trop, il faut que M. de Pradt pour-
suive de ses outrages l'écrivain dont le génie a

opère ce prodige : mais ils ne sauroient l'atteindre
j

ii est déjà trop loin dans la gloire.

Après la persécution révolutionnaire , un ora-

teur éminent attaque sur les débris de la société ,

les doctrines qui la renversèrent, et sa courageuse

éloquence contribue au retour de l'ordre : ni les

sulfVages de la France entière, ni le caractère épis-

copal mémo ne peuvent le garantir des insultes

de M. de Pi ad t.

Un autre orateur enfin semble être suscité par la

Providence pour confondre l'incrédulité en lui

ôtanl tout moyen de se refuser à l'évidence des

preuves delà religion : grave, précis, nerveux, il

excelle dans le genre ([ii il a créé 5 l'erreur se débat
vainement danslesliens dont l'enchaîne sa puis-

sante logique. On peut_, après l'avoir entendu,
n'êli'C pas j)ersuadé , il est presque impossible

qu'on no sait pas convaincu; et, à l'impression

qu'il produit, on diroit qu'il montre à siS audi-

teurs la vérité toute vivaîite. Avec tant de droits

à l'estime publique, il étoit bien difiicile que
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jSI. l'abLé Fravssiuous échappât aux injures de
pli. de Pradt. INous le félicitons d'avoir obtenu
les dédains de cet archevêque; c'est tout ce qui

manquoit à sa haute réputation.

!M. i'aLhé Clanscl ajoute encore à la sienne par
l'écrit plein de force et de recherches importantes
qu'il vient de pi.;Lîier en réponse aux Quatre Con~
cordais. Le livre de M. de Pradt passera , s'il n'est

déjà passé ; et peut-être vieudra-t-il un temps où
l'auteur lui-même, désabusé des illusions qui
l'égareut, bénira l'heureux oubli où s'ensevelissent

ses productions. On finit tôt ou tard par se lasser

du scandale, quand on le donne sans fruit pour
soi-même , et avec beaucoup d'ennui povir les

autres. Que INI. 1 abbé Clausel nous donne souvent
des ouvrages tels que sa HépoTise, jamais nous ne
nous lasserons de les lire.

L'abbé F. De La Mejj>ais.

£ssaî historique sur les Etats-Gènéi aux de la province

de Langueduc , et Descriplion générale et statistique du
département de l'Aude i^i); par M. le baron Ttouoé

^

ancien préfet de l Aude.

(1er Article.)

Nous ne nons occuperons, dans cet article, que du
premier volume , cVsl-à-dire de VEssai liistorique sur les

Klals Généraux de lu pro^nnce de Languedoc. Cet ouvrage

fst desiiné, comme l'auteur l'annonce dans son inlro-

dutliou, à faire v< apprécier un corps vraiment célèbre ,

j> qui, dans les temps où la science du c;ouYernement

» étoit enveloppée de la plus profonde obscurité , sembla

1. de\iner tous les secrets de l'économie publique; qui

» sut à la l'ois unir le respect et le dévouement pour ses

» rois, à la \if;ilanre pour l'intérêt des peuples , à la fer-

» mêlé pour le maintien de ses libertés et de ses usages;

(i) Deux vol. 111-4°, a^cf plancbes. Prix : So fr.

A Paris, ebvi Firuiiu DiUut, et chez le r^ormad



» à qui nul sacrifice ne coûtoil, du momont qu il éloït

» commandé par la sûr( ti- do l'Elat, par la gloire du sou-

» verain, par llionneur nalionai: qui enfin a couvert un

n pays immense de monumens dic;nes des plus beaux

n règnes, lanf par l'influence qu'ont eue ces Imvaux sur

^> la fertilité du sol, sur les progrès de l'agriculture, de

» l'industrie et du commerce, sur la civilisation et la

» prospérité des habitans, qiie par la magnificence éclai-

y> rée dont ils serviront à janiais de leçons et de rriodèles.»

M. Trouvé a divisé son ouvrage en deux parties : dans

la première , il retrace les faits principaux par lesquels

l'histoire des Etats de Languedoc se rattache à l'histoire

générale de France; dans la seconde, il développe les

principes de la consiitution de ces Etats , la forme de leuî's

assemblées, les résultats de leur aJminislration.

Sans discuter si l'auteur est fondé à faire remonter

l'origine des Etats jusqu'à ces réunioT>s de notables qui

pxistoient, sous le nom de concentus ^ avant même que la

Gaule 'Narbonnaise fût soumise à la domination des Ro-
mains, nous remarquerons que, d'après des ordonnance?

rendues par saint Louis, en 12S4, et d après des procès-

verbaux des années i2fi(), 1271 et i?'74^ l^'s assemblées

des Etats de Languedoc éloient plus anciennes que les

trois Etats du royaume, puisque le tiers-état n'a été

appelé aux assemblées <les Etats de la nation que vers le

commencement du XIV" siècle. Il faut encore observer

quelque différence d'origine entre les communes de Lan-
guedoc et celles de France. La plupart de ces dernières

furent établies par l'autorité de nos Rois, indépendam-

ment des seigneurs qui avoient le domaine des villes ;

au lieu que les bourgeoisies et les communes des villes de

la province de Languedoc furent instituées par leurs sei-

gneurs immédiats.

Les ordonnances de saint Louis sont le monument le

plus ancien qui constate que le tiers-état ait été nommé-
ment appelé dans les assemblées de Languedoc; citons, à

ce sujet, le commencement du chapitre IV :

«< On aime à retrouver dans les fastes du T.anguedoc,
n parmi les législateurs de cette province, le *aint Roi qui

»> fut un des plus grands monarques de la France, qui

» s éleva au-desius de son siècle par ses talens, non noins
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>. que par ses vertus ; mérita d'être pi is pour arbitre par

» les princes ses contemporains et ses rivaux, et n'hësila

j) jamais à fair*^ céder les intérêls de sa couronne aux
» principes de l'honneur et de lëquitt.»^ supérieur à la

)i mauvaise autant qu'à la bonne fortune ; modèle des guer-

n riers et des souverains ; respecté et admiré de ses enne-

» mis même; dit;ne objet de la vénération et du culte de

» la postérité, et dont la gloire comme le bienfait est

» d'avoir donné à la monari hia française cette auguste

n famille de Bourbon
,
qui fournit tant de g-ands rois à

» l'histoire et un martvr à TEglise chrétienne. «

Aucune de nos provinces ne fil éclater plus de patrio-

tisme que le Lano;uedor, daisles malheurs qui acciiblèrent

le rovaumej mais aussi, aucune assemblée ne s'éleva avec

plus de force , soit contre la tyranni'^ des ducs d'Anjou et

de Berri, soit lontre les vexations des autres gouverneurs

de ces contrées. ÏA ce qui prouve que les représentations

des Etats furent toujours dictées, par le sentiment de la

justice, et par lintéréi drs peuples, c est qu'elles étoient

presque toujours accueillies par nos rois. Charles VIII et

François I"^ se montrcr«nt surtout favorables à ces récla-

mations; les lettres données par ce dernier prince, en

1622, étoient communément appelées la grande Charte

du pays de Languedoc.

Nous ne nous an éperons pas sur les détails que M.Trouvé
donne de la part active cjuc les Etats prirent aux troubles

dont la France,»! en particulier celte province, furent si

long-temps le théâtre.

« Lorsque Tacite, au premier livre de ses Histoires,

» annonce que l'ouvrage qu'il entreprend va présenter des

)) évènemens extraordinaires, des combats atroces, des

» séditions cruelles, une p^ix sanguinaire, des princes

» égorgés, des guerres civiles et étrangères, lllalie désolée

j) par des désastres nouveaux , les saints mystères profanés,

n la capitale souillée par les barbaries les plus révoltantes
,

» il semble que ce grand peintre ait préparé les couleurs

» qui appartiennent à nos dissensions religieuses depuis

j» Charles IX jusqu'à Henri IV. Si cette époque est una

Il des plus malheureuses de nos annah's, elle est peut-être

n une de celles qui offrent le plus d'intérêt par la gran-

I) deur des faits, et par la physionomie des personnages.,.
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M Ce ne fut pas une médiocrR illustration pour là uro-
>» vince

,
que celte succession dhommes célèbres , du nom

» de Moiituiorenci
,
qui la go\ivornërent sans inierruplion

» pendant plus d un sièrie, depuis i525 jusqu'en \iV.-\-j.. »

La rébellion, le ju^emetil et l'exécution du dornier de

ces {!;ouverneurs répandent ce même intérêt sur les cha-

pitres XVI et XVII de l'Essai historique. Mais rien n'est

plus remârquabl'» que la conduile des Etats pendant le

règne de Louis XUI, ou plutôt du cardinal de Kiclielieu.

On admire le courage, dont ils deviennent momentané-
ment les victimes , et qui pourtant n'est inspiré ni par l'es-

prit de révolte ni par I insoumission. « Chargés du dépôt
M et de la conservation des libertés de la province, ils

» s'étoient fait un devoir de les défendre; mais ce devoir,

I) ils l'avoit-nl rempli avec tout le respect qu'exige la

» majeslc royale , avec toute la modestie et la douleur
» qu'éprouvent des sujets fidèles, lorsqu'ils croient ne

» pouvoir déférer aux volontés du souverain. Dès que le

» cardinal de Richelieu s'étoit rendu l'organe du roi
,

» tout obstacle, tout relard devenoit un crime : soit sys-

» lème politique, soit jalousie contre le gouverneur,
>» Richelieu avoit parlé, il ialloit obéir ou cesser d'être.

*> Sous le prétexte de venger l'autorité suprême, les Etats

»> de Languedoc furent sacrifiés à l'amour-propre et au
» despotisme d'un ministre. Ils tombèrent avec dignité

3

» ils se relevèrent avec honneur. ><

Quatre chapitres sont consacrés à l'histoire des Etats

pendant le règne de Louis XIV. « Rien nemanqttoit, dit

» l'auteur, à la gloire de ce prince : il avoit donné la paix

» à l'Europe ; la renommée publioil partout l'éclat de ses

n triomphas, la grandeur de ses entreprises, la magnifi-

» cence de ses édifices, l'élégance tle ses fêtes et la poli—

• tesse de sa cour. De nobles encouragemens faisoient

»> naître autour de lui les chefs-d'œuvre de la littérature

» et des arts ; Paris étoit devenu le séjour des sciences et

»> du goût : d'immortels écrivains avoienf épuré, ennobli,

» fixé la langue j la chaire avoit créé un genre d'élo—

» quencP inconnu des anciens ; les oracles de la magis—
» trature perfeclionnoient la législation 3 la marine fran-

»» çaise rivalisnit avec celles de lAngleterre et de la lioI~

» lande ; le plus beau mon.unient de navigation arlificielle
,
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>» en joignant la Méditerranée à l'Océan, assuroit au corn'

»> merre des communirations non moins sûres que faciles

j) et avantageuses. Respecte des étrangers, admiré de sps

M sujets, le petit-fils d Henri iV étoil l'objet d uu eiithou-

» siasme universel. »

Parmi les lettres de ce grand Roi qui n'étoienl pas con-
nues, el que It^s recherches de M, Trouvé lui ont procurées,

en voici une qui montre avec quelle grâce Louis XkV
savnii pajer les services : elle est adressée au cardinal de

ïionzi , arclievéque de Narbnnne, et, en cette qualité,

président-né des Etats de Languedoc :

« Mon cousin, j'ai été très aise devoir, par votre Vil re
,

» les bénédictions que m'attire la remise que j'ai faite à la

i> province de Languedoc sur le don gra'uil de celle

» année
5

je ne doute pas du centuple que vous m'en
j» augurez, rien ne me paroissani impossible au zèlo de

ï) ces peuples, el même lorsqti ils sont animés de \olre

» pre.scrice et de voire exemple : aussi
,

j'ai pour eux toute

5) 1 affection qu'ils peuvent désirer; et, à votre égard, je

f suis si content de vos services , que si votre iélioité dé-

3» pend de cette satisfaction, comme vous me l'écrivez, il

» n y a persotme dans mon royaume qui soit plus hejT-

» reux que vous. »

L'antice 1700 fut encore une époque honorable el fu-

neste pour les Etals de Languedoc. La cour leur faisoit

des demandes contraires aux dioits et aux privilèges de la

province^ ils firent des obser\ations, et adressèrent au Roi

des remontrances fondées sur les ti res les plus anciens et

les plus légitimes, présentées sous la forme la plus res-

pectueuse, et par urte deputation atissi recommandable

que distinguée. Mais J^ouis XV' éloit jaloux de son a»ilo-

rité, il la crojoit méconnue, il se monira sévère- el, par

une circonslanie remarquable , ce fut le maréchal de Rii he-

lieu, gouverneur de la province, qui fut chargé de notifier

aux Etats leur suspension. Ede dura deux ans; les Etats

furent rétablis en i j5;^. Tous les liens d'un aitîuhemcnt

el d'une confiance réciproque se resserrèrent, et ces sen-
limens n'éprouvèrent plus d'altération lis avoieni acquis

un nouveau degré d énergie sous le règne sui\ant, et au

moment où la évolution vint menacer le trône antique de
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Clovis. On ne contestera pas la vérité du portrait par*

lequel commence le chapitre XXV :

« De tous les Kots qui ont gouverné la France, aucun
» ne monla sur le trône avec des inttmtions plus pures et

»> plus constamment bienfaisantes que Louis XVI 3 aucun
»» n'y porta plus de défiance de soi-même, et cependant

» un jugement plus droit , une instruction plus solide et

>> mieux dirif^ée vers le bonheur de ses sujets ; aucun ne
M se montra plus di|^ne, par ses vertu-- personnelles, d'oc-

* cuper la place du saint Roi qui fut le chef de celte

» antique et auguste famille. Après un des plus longs

» règnes de la monarchie, Louis XV avoit laissé l'Etat

>• écrasé sous le poids des impôts et des emprunts accu—
» mules par la guerre

,
par la dissipation

,
par des prodi-

» galilés sans mesiu'e. Pvamener Tordre dans les finances,

» acquitter religieusement, et chercher à éteindre la dette

»> publique 5 appeler au ministère et au conseil des hommes
w que designoit leur capacité ou leur renommée ; abolir

» la corvée , la servitude , la torture • au milieu des f mbar-
» ras du trésor, trouver, dans léconomie et dans ses

» propres privations, de quoi soulager tous les genres

i> d'infortune, tels fuient les premiers actes , les soins

» assidus d'un jeune Souverain qui ne désiroit que la féli—

» cité de ses peuples, qui n'ambitionnoil d'autre récom-
» pense que leur amour. L'horineur de nos armes rétabli

» en peu d années, la marine recréée et rendue forrai—

)) dable, et surtout victorieuse 5 la France sortie avec
n gtoirc d'une lutte opiniâtre et sanglante j -ine paix aussi

» avantageuse qu'avoit été hurniliani le traite conclu vingt

» ans auparavant, tout sembloit réaliser les espérances

» d un repos durable et d'une prospérité croissante.

» Quelle prévoyance humaine auroit osé présager alors

» par quelle horrible catastrophe ces espérances seroient

» détruites ^'"dans quel épouvantable abune ie trône de
» saint Louis et d'Henri IV se verrot momentanément
I» englouti; par quel miracle la Providence ramèneroit

» deuK fuis le Roi légitime du sein de linforlune et de
» l'-exil Y »

Louis XVI n'invoqua jamais en vain le patriotisme , le

dévouement et la générosité des Etats de Languedoc. L'ex-

pression de ces sentlinens anime tous levirs actes, toutes

Tous III,— 36e LlV£AlSON. 30
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leurs dépufallons, tous leurs discours. On en tronve dej

preuves éclatantes et dans les délibérations qui prêlenl au
Roi !e crédit de la provincej^et dans ces harangues pro-

noncées en I ySG devant tous les Princes, et qui seront

toujours regardées comme des modèles de goût, coiiiine le

témoignage de Topinion publique ; et dans celte belle

réponse adressée, la même année, aux connnissaires du
roi, par le président des Etats; et dans la lettre écrite au

roi, le 3o janyier 1789, par laquelle tous les membres des

deux ordres du clergé et de la noblesse, présens aux Liais,

déposent aux pieds du monarque le vœu qu'ils ont formé

de contribuer aux impositions de la province, tant rojales

^ue locales, sans aucup.e différence dans la quotité de

l'imposition porportionnellt' des biens nobles, ecclésias-

tiques et laïijues, avec la quotité de l'imposition propor-
tionnelle des biens ruraux. (( Jusqu'au dernier moment de
j> leur existence, les Etals de Eangucdoc ne démentent

i> point leur conduite passée; et niles calculs de l'égo'iVme,

» ni le ressentiment de l'honneur blessé , ni Topiniàtreté

> de l'esprit d'opposition n'arrêtent leurs mouvcmens gé-

M néreux, lorsqu'il s'agit de sacrifices dictés parla justice et

» la raison, inspirés par l'amour du prince et de la patrie.

» Ainsi, ajoute l'auteur, finissent, en conservant toute

5> leur gloire , les Etats de la province de Languedoc
;

» ainsi s'écroule ce majestueux édifice , dont la fonda—

w lion a devancé de plusieurs siècles celle de notre mo-
M narchie, et dont les débris attesteront toujours la gran-

j) deur et l'utilité d'un tel monument, non moins que la

» sagacité, lénergique et sage vigilance de ses auteurs et

» de ses gardiens. »

La seconde partie de l'ouvrage n'est pas moins impor-

tante que la première : elle fait connoilre la constitution

politique du Languedoc.

L'administration de la province, radminisiratlon des

diocèses, comme celle des municipalités, étoit territorialej

elle doit essentiellement fondée sur la propriété, sur la

réalité des tailles, et sur la solidarité.

Chaque cité ou municipalité formoit une association

,

«ne corporation des propriétaires foncieis et taillables dam
l'enceinte du territoire de la commuHauté , sans aucun»

distinction des trois ordres.
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Le conseil ordinaire de chaque communaulé se renou-
veloit par lui-même, jamais en totalité, mais pour une
moilié seulement, tous les deux ans.

Les consuls étoieni les chefs de la cité ou municipalilé.

Le ferritoire entier de la province étoit divisé en deux
mille huit cent communautés ou municipalités : chacune

d'elles avoit son cadastre pariiculier, dans lequel tous les

fonds de terre éfoient inscrits et designés avec le nom dU
possesseur. La réunion des cadastres de toutes les com-
munaulés offroil la totalité des fonds laillables de la pro-
vince. Tous les fonds taillables étoient solidaires.

Ainsi la propriété du sol et la taillabilité étoient les

qualités essentielles des représcntans des comnninautés
dans l'assemblée générale de la province , comme dans

celle des diocèses, comme dans celle des municipalités.

Nulle part on n'avoit mieux senti combien l'intérêt privé

des propriétaires du sol se lie à la conservation et à la sla-

bililé des empires; nulle part on n'avoit mieux su mettre

en pratique cette doctrine vraiinenf tutélaire.

Vingt-trois prélats, dont trois archevêques ^ vingt évê-

quesj vingt-trois barons; les députés des villes épiscopales

de la province, ceux des vingt-trois diocèses, les syndics

de quelques-uns de ces diocèses, composoient Rassemblée
des Etals-Généraux de Languedoc.

La province avoit ses officiers
,
qui étoient trois syndics-

généraux , deux secrétaires-greffiers et un trésorier, appelé

trésorier de la bourse.

Tous les deniers de la province étoient, à quelques

exceptions près, versés dans la caisse du trésorier.

Les Etats s'assembloient sur une convocation du roi. La
duré^ de la session éloit fixée à quarante jours. L'assem-

blée se divisoit en onze commissions, dans chacuae des-

quelles le liers-élat avoit autant de représcntans que leg

deux ordres réunis.

hidépendamment des Etats-Généraux de la province, il

y avoit encore en Languedoc des Etats particuliers , qu'on

nommoit assemblées diocésaines, ou assiettes. Ce nom
A'assiette leur venoit du mol asseoir, parce qu'ony asseyoit

les impositions sur les communautés.

On entendoit par municipalité diocésaine, ou simple-

ment par diocèse, l'union économique de. plusieurs muni-

=»9-
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cipaliliés locales. La principale atlribution de ces assem^

blées parliculit'res étoit de départir les impositions sur

les diverses communautés dont chaque diocèse étoit com-
posé.

Aucune imposition ne devoit être levée dans la province,

qu'avec le consentement des Ktats, et en vertu des lettres

patentes du roi ou des arrêts de son conseil.

Les ouvrages publics formoient une partie essentielle

de l'administration des Etats.

La province, en général, se chargeolt des dépenses rela-"

lives au.K réparations des principales routes, qui furent

appelées de première classe
3

Les sénécliaussées en corps supportoient la dépense des

routes moins considérables , rangées dans une seconde

classe
;

Chaque diocèse en particulier, celle des réparations des

chemins du troisième ordre;

Et chaque communauté , ce qui regardoit les chemins

moins iitiportans et ne servant guère qu'à son usage.

Des directeurs et des inspecteurs surveilloient les Ira-

vaux publics, et c'est à cette surveillance continuelle,

c'est à l'attention constante des Etats
,
que la province

de Languedoc fut redevable de ces routes magnifiques

qui la traversent dans tous les sens, de ces superbes

constructions qui en font l'ornement et la richesse; c'est

peut-être à l'émulation produite parmi les propriétaires

du canal par un exemple si digne d'être imilé, que ce

pays dut encore l'entretien et la perfection du plus beau
monument qui ait contribué à sa prospérité.

M. Trouvé consacre soixante pages à l'histoire de cet

admirable canal de communication des deux mers.

« Pour réussir, dit-il, il fallut le concours de plusieurs

» circonstances: un homme de génie, doué a un jugement

M solide, d'un ins'inct rare, d'une constance à toute

» épreuve
,
qui ne fût rebuté ni par les difficultés de

» l'entreprise, ni par les préjugés de l'ignorance , ni par

N les a taques de l'envie et de la malignité; un minisire

» capable d embrasser toutes les parties de la plus vaste

» administration, de saisir avec rapidité, d'exécuter avec

» persévérance, d'étendre à la fois ses regards vivihani

w sur le commerce et l'industrie, sur lestalens et sur les
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» aris ; un souverain que réiévalion de son caraciere porlàî

H à adopter toutes les mesures qui présentoient de la no-
M hlesse et de la grandeur, et qui pouvoient contribuer

» à rillustration de son rogne i des Etats qui, bien que
}> retenus d abord par la crainte d enf;ager la province dans
)' dos tentatives hasardeuses, et des sacrifices inutiles,

j> fussent disposés ensuite à signaler leur munificence et

« leur libéralité, dès que l'ulilité publique leur devenoit

» évidente, n

L'aut' ur a joint à cet intéressant chapitre une carte

synoptique pour les. déiails relatifs aux différentes lon-

gueurs de la ligne navigable , aux ouvrages d'art, aux pro-
tluits et à la dépense des eaux, aux frais, de transport , et

aux revenus de ce beau monument. Cette carte ,
qu'il

c/oit aux talens et à l'ainilié de INIM. Clausade, ingénieur

en chef, et l'Espinasse, aine, ingénieur ordinaire du canal

des deu\ mers, offre un résumé parfait de tout son travail.

J)es autres chapitres de la seconde parlie, les uns rap-

pellent à la reco-nnoisi-arice publique les enrouragemens
que les Etats prodiguoient aux sciences et aux arts, à

l'agriculture, au commerce, aux manufactures, aux dé-
couvertes, et aux expériences de l'industrie , ainsi qu'aux
recherches dont l'objet éioit d enrichir Thisloire naturelle;

les deux derniers contiennent le tableau des impositions,

dfs dépenses et des revenus de la province de Languedoc»
( La suite jjicessammenl.)

Sur un yjr/icle de la Ga^^tte de France,
(lu nicrcfcdi if) mai.

Kien n'est plus fondé que la réclamation de M. Ribard^
d'éputé de la Seine-Inlérieure , contre l'oubli de son nom
dans la liste des hommes monarchiques qui se préparoient
.i appuyer l'ordre du jour sur la pétition relative au rappel

des bannis.

M. Kibard a prononcé dans cette session plusieurs dis-

cours qui annoncent dans ce défenseur de la bonne cause

un noble courage, un talent distingué, les plus exccllens

principes, et qui font regretter que dans celte cirronslunce

il n'ait pu être eiilendu.
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Mais sa plainte ne doit pas avoir été inutilement élevée :

elle offre en effet une occasion bien naturelle de porter

la lumière sur ce qu'on a trop long-temps enveloppé

d'obscuriîé.

Puisqu'en dépit de toutes les intrigues, il est des ques-

tions sur lesquelles hi Chamhre prcs(]u entière est du côté

droit; puisque ces questions sont précisément les plus iin-

portanles, et celles sur lesquelles l'opinion du côté droit a

été le plus conslammetit, te plus fortement prononcée,
seroit-il indiscret d'exprimer le désir qu'on voulut bien

indiquer à quelques signes palpables quelles sont celles où
la Chambre ne peut pas voter avec lui : c'est-à-dire

faire connoîlre avec franchise, mais avec exactitude, celles

qui ont porté une partie de la Chambre à n'être pas tou-

jours d'accord avec le côlé droit î*

11 est probable que cet csamen , entrepris de bonne foi

,

donneroit lieu à d'utiles explications. U ne feroit pas jus-

lice^ car elle est depuis long-temps faite, du reproche

qu'à défaut de bonnes raisons on avoit l'ait aux royalistes

de n'être mus dans leur opposition que par la soif du pou-
voir et des places; ni de l'accusalion plus lâche et plus

absurde encore, d'un retour à la féodalité, à la servitude

de la glèbe, à l'inquisition, à l'armulation des ventes na-
tionales; en »n mot, de ce dcgoùlant amas d'impostures

auxquelles croient moins que personne ceux qui les mellenl

en avant avec le plus d'impudence.

Mais la question bien éclaircle, on seroit surpris de voir

à quelles misérables différences, à quels ténébreux intérêts

a tenu la dissension la phis funcsle et la plus prolongée.

Il ne s agiroil que de consulter la raison par laquelle les

hommes peuvent être rapprochés, et l'évidence par laquelle

ils peuvent être convaincus. Ajoutons que, d après le

«:hemin qu on a fait, et la position dans laquellf en se

trouve aujourd'hui, la lâche est devenue bien plus facile,

parce que l'évidence et la raison se trouvent sur un champ
beaucoup plus libre. H faudroit donc rechercher impar-

tialement si le côté droit a réellement prévu, et s'il a eu

. t<irt de vouloir prévenir tout ce qui se développe succes-

sivement sous nos yeux ; si ce qu'il a combattu est ce qui

«DUS a conduits à ce développement funeste.

A-t-il eu lort de vouloir que la révolution, ou, pour
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suivre ridée de quelques journaux, l'esprit de spoliation

et de boulevorsemenl qu'ils distinguent de Tespril révolu-

tionnaire, fût arrêté par la restauration , et que le svstème

atroce qui avoil ravao;é la France opprimée ou séduite,

cessai d'agir sur la France régénérée par le retour de son
Roi?
En regardant avec lui et par amour pour lui comme un

sacrifice nécessaire à la tranquillité publique le maintien,

la légalisation des injiistices consommées, a-t-il eu tort de

vouloir que le d'Jsordre et la violation des propriétés dispa-

nissenl sous le règne de la justice ?

Que sous celui du Roi trcs-chrélien, la religion que sa

Charte a proclamée religion de l'Etat, reprit sa première
iniluence: que pour cela elle fût efficacement protégée,

€t que ce titre qu''on lui rendoit ne se bornât pas , comme
I^ont voulu l'indifférence et la licence des opinions, à la

rendre le point de mire de tout le fanatisme de Tintolé-

rance pliilosopîiiste ?

t^u'a force de vaines subtilités on n'entreprît pas de dis-

puter à son clergé, comme si, pour l'avoir mutilé, on
l'avoit empêché d'être le même , les tristes débris d'un

patrimoine qui, à travers ses affectations particulières,

avoit conservé, par une consécration générale, une desti-

nation essentielle que rien n'empêchoit de r^plir i*

A-t-il eu tort de vouloir qu'en respectant les intérêts

matériels de la révolution pour le repos dos familles, on ne

laissât pas créer pour le tourment de la société tout entière

ce système monstrueux des intérêts moraux
,
qui n'est autre

chose, quoiqu'on ne l'avoue pas, que Taclion prolongée

des doctrinf^s qui ont tout renversé , et la conservation

dans les places des mêmes hommes qui avoient exploité la

France à leur profit, ou l'avoient sacrifiée au profit d'un

autre ?

A-l-il eu tort de vouloir que la Charte, gage sacré de

l'alliance uu passé avec le présent, en faveur de l avenir,

ne fût pas pour certains hommes un vain simulacre, objet,

d'un culte dérisoire à l'aide duquel ils pussent s'en jouer k

leur bon plaisir en compromettant la stabilité du gouver-

nement et la prérogative royale, à laquelle le Koi est dans

l'heureuse impuissance de renoncer?

A t il eu toii lorsqu'il s'ait opposé à ce que la doctrine
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Ju gonvernement Je fait fut publiquement professée ; a- ce
qu'on Tencourageàl par de lâches concessions, par la con-

fiance presqu'exclusive accordée à ceux qui l'avoientem-

brassée, à ceux-là même qui, couverts du plus généreux

oubli, avoient déserté de nouveau la cause rovaie pour
alli.'r s'armer contre elle de ses propres bienfait- :'

A-l-il eu tort de 'ourlroyer par de victorieuses raisons

qu'on n'a pas même effleurées; de signaler par nue pré-

voyance trop promptement justifiée une loi d'oleetions sub-

versive de la monarchie et du gouvernement représentatif ?

Et lorsqu'au moment où l'évidence de ses vices, r\ l'expé-

rience de ses dangers fixoieut fous les bons esprits sur ce

fpa'onavoil à en redouter encore , a-t-il eu tort de com-
battre de tout son pouvoir les efforts se «ndaleux déployés

pour la maintenir, et de s indigner des honte\Jses négnria-

lions par lesquelles on est à tout prix parvenu à empêcher
«ne reforme dont intérieurement on ne se dissimule pas la»

nécessité ?

A-t-il eu tort de déplorer l'aveuglement d'un ministère

acharné contre tout ce qui ne se prosterne pas devant lui

,

et se mettant lui même aux pieds de la faction qu'il redoute,

après l'aToir inutilement bravée et combattue^ risquant

avec elle, pour quelques instansde pouvoir, le salut de la

France entière ; cimentant par une révoltante adhésion aux
plus pernicieuses doctrines, un parle déshonorant dont on
le voit déjà tenter de se dégager, lorsque, peul-êlre, il en
a rendu les effets irréparables'!*

Si on parvient à prouver que le système rovalisie est

répréliensiblc , anti-monarchiqiie, coniraireà 1» Charte et

à l'intérêt public, il faudra convenir qu'on a bien fait de

n être [tas du ro.'ê divit.

Mais si chique bataille perdue par lui l'a été aux dépens
de la monarchie, au profit de ses implacables ennemis, il

restera démontré (|ue ceux qui se p<:irtent à présent du côté-

droit pour réparer le mal qu'il vouloit empêcher, tandis

qu'ils concouroient aveuglément à son triomphe, ont eu
grand lort de former un parti à côté du royalisme, lors-

qu'il falloit^ au conîraire, que le rojalisme tout entier

toiiibattit le parti qui conspirera élernellemenl sa ruine.

S'cnsin'til de laque noire position soit désespéri'c? qu'il

faiDe que Us deux opinions restent ennemies, ou qu'elles
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ne se rapproclienf que àe loin à loin? que les préven-

tions persévèrent, que des souvenirs amers se ravivent

pour contrarier la tendance naturelle vers l'oubli, et le

refour à des principes communs sur lequel I amour propre

peut hésiter enron^, mais que la lo\auté appelle, et qiie le

vœu public encourage ?

On sest trouvé divisé parce qu'on a dédain;né de s'en-

tendre, parce qu'il importoit à de certains hommes que

Ton ne s'entendit pas : il suffiroit aujourd'hui de s entendre

pour qu'on parvint à se rapprocher.

Depuis si lonejtemps le royalisme étoit voué à la haine

et à Ici proscription j les préjugés en ce £;enre avoient été

propagés avec tant de suite et de fureur, qu'ils ont sur-
vécu à la révolution qui les avoil créés, et que, sans 1©

vouloir, on est resié injuste lorsque la restauration re—

plaçoil la jiislice à l'ordre du jour.

lin voyant rcparoitre les rovalistes autour du trône légi-

time, l'ambilion déconcertci- qui en assiég^oit les avenues,

les a signalés comme les adversaires de l'ordre nouveau

,

]>ar cela seul qu'il n éloit pas l'ancien , et qu'il devoit leur

déplaire. Les protestations les plus formelles ont été tra-

vesties: lorsqu'on n a pu contester l'évidence, on a calom-

nié les intentions; et beaucoup d'hommes de bonne foî

n'ont pas vu que lintrigue diviseroit sans cesse, parce

qu'elle vouloit régner toujours.

il est temps qu'elle soif déjouée
, puisqu'il est reconnu

qu on peut voter avec le coté droit : il ne s'agit plus que
d examiner si on n'auroit pas pu , si surtout on ne pourroit

pas marcher pliis souvent , plus cordialement avec lui. Ses

principes sont à présent bien conniis : ils permettent de voir

(|ue di-s nuances légères ne peuvent diviser des hommes
fiiits pour s'estimer mutueliemeiU , et qui , tendant au fond
viTs un même but , ne doivent avoir qu'une même volonté.

Que la vue du danger commun rallie tous les vrais

Français : non ceux qui , fauteurs de toutes les doctrines ,

usurpent un titre que l'histoire leor contestera dans les

pages qu'elle prépare ; mais ce nombre imm.ense d'hummes
pn.bes et éclairés, qui compte à sa tête des caractère;

éprouvés , incapables de se prostituer à la faveur et de tran-

siger avec la coi-.science.

C'est à ci'ux-là qu'il appartient de combattre une fac-
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fîon quî s'étonne elle-minie de. loutce qu'elle obtient, et

qui recueille avec une joie insultante les fruits de Tordon-

iiance du S septembre; ordonnance faille! à Tombre de.

laquelle la vengeance, qui ne raisonne jamais, a tant fait

pour dénaturer ro[iinion publique, metlre eu jeu toutes

les passions, alarmer tous les intérêts, briser violemment

toutes les résistances, et nous entraîner ainsi sur le bord

de 1 abime.

Enfin, c est à ceux là qu'il .ipparlient de rassurer le

peuple sur les craintes par lesquelles on tente de rap;iter;

de l'éclairer sur ses devoirs , de le défendre dans ses intérêts.

C'est à eux, qu'est réservé Phonueur de présenter au

I\oi la vérilc lout entière, et de seconder ses vues paier-'

uelles en l'aidant à nous rendre tous heureux.

Anniversaire de la Déliorancs d'Orléans par Jeanne d'Arr^

le 8 mai 14:29. — Translation des Reliques de saint

Denis et de ses compagnons , martyrs , le ab mai 1819.

Ce n'est pas une des suites les moins déplorables de

notre malheureuse révoîulion, que l'ifjiiorance de la géné-

ration présente sur les titres de gloire de ses aïeux. Elle

sait peut-être des choses que nos pères ne savoient pas j

m-iis ces souvenirs glorieux de notre histoire, mais ces

traditions d'honneur national que les pères léguoient à

leurs erifans comme d s vertus de famille , elle les ignore
j

et oià les auroit-elle appris? Violemment séparée de la

génération qui précéda, elle fut jetée, pour ainsi dire,

dan le monde sans a[ipui sur le passé; le présent tout seul

lui donna son esprit novateur, et les le^^ons lui manquent
pour l'avenir.

C'est donc une chose salutaire pour la régénération des

mœurs publiques, que de retracer à notre mémoire quel-

ques uns des faits mémorables qui illustrèrent pendant

3uatorz.e siècles la tnonarchie deClovis, de Charlemagne,

e saint Louis et de Louis XIV, noms imposans dont le

siècle des lumières n'effarera point l eclal. i^iais rappelons

surtout , en dépit de l'impiété, ces époques funeuses o\i

la main de Dieu se montra plus visiblement sur la France,

«t donna à quelques génies supérieurs de sauver l'iital prêt
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Ji périr; car, comme les autres biens, la gloire vient cîc

Dieu. Et quoi de plus propre à ranimer dans nos cœurs

tous ces vieux senlimens d'honneur français, que le spec-

tacle de ces cérémonit's saintes où la religion consacre nos

antiques souvenirs, et leur attache, en quelque sorte, son

caractère de perpétuité.

11 V a peu de jours encore (et est-il en France beau-

coup de gens qui le sachent ?
'

; il y a peu de jours que la

ville d'Orléans célébroit le glorieux anniversaire de la

délivrance de la patrie par les mains d'une jeune fille ani-

mée de 1 Esprit de Dieu. En orateur chrétien, dont le

mà!c talent rappelle encore le grand siècle , racontoit le

triomphe de l'humble et obscure villageoise qui reçut d'en

haut la force, le courage et la vicloire, et qui, blessée en

combattant, s'écrioit avec un noble enthousiasme : « Ce
Ti est pus du sang qui coule de mu plaie , cesl de la gloire. >»

Mot .sublime, mot vraiment français.

Que ne m'est il donné de faire passer dans l'âme du
lecteur l'impression profonde que nous fit éprouver l'im-

posant spectacle de cette pompe tout à la t'ois religieuse

et militaire, où toutes les auturilés, les corps de magis-

trature, la garnison, le clergé, tout pleins des glorieux

souvenirs que l'orateur veriûit de célébrer, iraversoient

une population entière, et venoient entonner des actions

de grâces au Très-Haut sur le lieu même où l'intrépide

héroïne arracha les couleurs de l'étranger et replanta le

drapeau de la France.

A la vue de ces solennités que chaque année voit re-

raîlre, le peuple apprend à bénir l'auteur de ses prospa-

rilés : il est bon pour la morale publique qu'il s'accou-

turae à la recoTinoissance , et que parfois il élève ses

mains suppliantes vers celui qui fonde et détruit les em-
pires

,
qui glorifie les nations religieuses, et jette l'op-

probre sur les peuples ingrats.

Mais déjà une autre solennité réclamoit dans l'antique

basilique df Saint-Denis nos bénédictions et nos aciions

de grâces. Et n'est-ce pas encore parler de gloire natio-

nale que de rappeler et le triomplîc de la foi dans la (iau'e

et ces palmes et ces couronnes du martyre que les apo'.res

de la Fr.juce obtinrent au prix de leur sang ? Noble dévoue-
ment, héroïsme sacré, qui préparc la fondation de la
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jnonarchie, el jcti nvor la parole de Drni les promièrri;

seiTipncesde cptl>'' civilisation et de ces lumières que vantent

l'indiffèrent et l'impie, en meconnoifsant on blnsjiliëmant

leur aiileut;.

Les Reliques de saint Denis et de ses compagnons , reli-

peusement conservées dins l'abbaye pendant seize siècles,

furent, menacées par le vandalisme révolntionnaire : un
re!ij;ienx les déroba atjx mains sacriléo;es qui profanoient

les ossemens des saints comme la cendre des rois. Don
^^'crneuil, dernier prieur de Sdini-Denis, et en celte qua-
lité vicaire-^énéra! perpétuel de rarclievèque de Pans ^

assisté de trois bénédictins et de quelques autres per-

sonnes, retira de leurs châsses , enveloppa séparément les.

restes des trois martyrs, et les cacha dans la tombe d un

mome obscur, avec un procès verbal constatant b-f^alemenf.

leur identité. Kn i''(|B, lorsque dis jours plus trancpidlcs

permirent aux fidèles d adorer Dieii dans ses temples , ces

précieux objets furent retirés, et rendus au culte dans

j'éplise paroissiale de Saint-Denis.

Quand toute chose reprend sa place , les saints protcc-

ieurs do la France dévoient retrouver leurs autels : la-

piété du Roi vient de les restituer h leur antique demeure,

i'n vertu des ordres de Sa Majesté, iM^^ l'évoque de

Samosate, délégué par M^'^ le cardinal , t;rand-aumônier,.

primicier d^i chapitre, et un de MlM. les f'.rands-vicaires

de Paris, se sont rendus à Saint-Denis, pour extraire ces.

reliques de leurs anciens reliquaires , et les déposer dans

des chà>.>°s précieuses , don de la munificence royale (^i)^

Le lendemain, une auguste cérémonie éloit ordunnée pour

leur translation solennelle. Le temps qui ne permit pas

les pompes extérieures, donna lieu aux h. bilans de Saint-

(i) Quclqicifi-acjtnens des relique."; ont été Inissr's à la parois.se

de Saint-Denis; il a éU- f:iit (\n\\ à légilie mc'tropolifaine de

l'aris. d'un os du br.is du saint apôtre.

Sur la rli.î.sse de saint Déni.'; a ele gravc'e l'anfienne inscrip-

iîon : f/ic s/luin est cmvits befdissimi inarlyris Dionysii archi:"

ifi.fcnjn'. Sur les nulre.s, les mêmes mots, s.iuf le nom et le lilre

dei deux iTj.arfyrs : et à la suite . sur chacune des châsses ont cir

3Joiil<'es ces pnri'ies : Pielate ri nmnificentii c'iritlianissinii ivf^is,

Ji.iidr)v'ic.i dccinii nclcivi^ hdc in caosà reyosilum , atqite in pri.\t'Jt'^

^m>:Lua.riis reslùutum.
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icule qu'ils allendoionî, ils sûliititèrenl du moins, et ob-
liarent l'honneur de se charp^er eux mêmes du fardt-au

sairé. Les trois châsses furent ainsi portées dans celle même
église, bàlie par Tabbé Siiger, el qui sert encore de cha-

pelle intérieure à la maison royale : c'est là qua com-
mencé la cérémonie de la translation, la troisième depuis

celle que lit le loi Da^^obert en l'an 629.

Nous lisons dans Felibien, qu'il s'en fit une seconde en
Ii44» par les soins du roi Louis-le Jeune. « JNombrod'ar-

» chevëques et cvëques y turent invités. On alla proces-

» sionnellement au lieu de l'ancienne sépulture di s saints

« Martyrs. Là, le roi el ceux qui l'accompa^nuient se

j> prosternèrent
;
plusieurs évèques s'avancèrent pour tirer

M les châsses du lombeaii, el se les donnant de main en
n main, le roi qui étoit au milieu d'eux, lecut la cJiàsse

>• de saint Denis. Les évêques et les principaux sei;:;neur3

» chargèrent sur leurs épaules, les autres reliques, et

•> tous s'avancèrent à travers les cloitres pendant qu'on
» chantoit des hymnes en l'honneur des saints Martyrs. »

La pompe de la ciTémonie nouvelle a eu aussi son

caractère imposant. Quel spectacle
,
que cette lonoue suite

de prêtres et de pontifes, rentrant dans le temple, eu

chantant le cantique d'action de grâces; et les e\C(]ues,

les diacres et les prêtres choisis pour porter le précieux

fardeau, et ces (leurs jetées sur le passage des Saints, et le

peuple prosterné, et les couronnes et les palmes, symboles

du martyre, portées par les jeunes lévites, et les fleurs de

lys de la bannière du chapitre, dont la nouveauté atteste

encore des ruines! A la vue de l'étendard sacré, des sou-

venirs de gloire se sont pressés dans nos cœurs. Nous
avons cru voir cette antique orillamme, qui guidoit ijos

pères dans les combats, qui assistoit à toutes les victoires
,

el que s'honorèrent de porter les sires cte Chevreuse, d'Au-
mont , de la TrémoiUe et de l'isle-Adam. 11 nous semblolt

entendre encore le Moiiljoye-Sainl Dtnis, noble tri de

guerre, aubruitduquelC!ovisga;^noit desbatailles, lis vivent

en nous, tous ces sentimens des cœurs français : nous
aimons cette vieille alliance de la piété et de la valeur;

nous perisons que c'étoit une grande idée, que ce drapeau

placé sous la sauve-garde de la religion, »t que la victoir*

lui reslituoit toujours plus glorieux.
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Mais d'anlivs sentimens ont succëdé. XjPs fidèles ont vu

commencer les saints mystères : les prières du pasteur se

sont mêlées à celles du troupeau; des chants sacrés ont

calmé notre émotion ; bientôt tout se tait; la chaire de

vérité va faire entendre les oracles.

Autour du sanctuaire merveilleusement disposé pour
les pompes religieuses , se ranfi;enl en amphithéàlrc , eî avec

une grave conienance, l'évêque célfbrant et le nombreux
clerpé qui l'assiste. Plus bas prennent plate les membres
du chapitre, les jeunes prêtres, pierres d attente du sanc-

tuaire, les anciens évêqucs et les nouveaux, après les-

quels soupirent tant d'églises en deuil Au milieu d'eux,

et comme appuyé svir cet imposant cortège, paraît ce vé-

nérable pontife que la pourpre romaine honore moins que
ses vertus. C'est bien de lui qu'on peut dire qu'il est comme
cette colonne majestueuse d'un temple en ruine, et qui

reste debout, pour servir de modèle et attester la splen-

deur de rédifice. Enfin, un des chefs de l'épiscopat
,

IM^'' l'archevêque de Vienne, désigné par Sa Majesté poiir

célébrer cette journée solennelle
,
paroit dans la chaire

sacrée. C'est aux évêques conservateurs des saines doctrines

qu'il appartient surtout de fulminer contre l'impiélé. L'ora-

teur n'a que trop bien prouvé que jamais peut-être la

France n'eut plus besoin des prédicateurs et des lumières

de la foi. Mais il faudroit citer tout le discours pour faire

apprécier avec quelle vigueur l'auguste prélat a ébranle
,

jusque dans leurs temples , ces nouvelles idoles de la to-

lérance, du matérialisme, de Topinion, de l'indilfcrence,

et comment ensuite il a montré Je triomphe de 1 éternelle

vérité qui de.meure debout sur les débris de leurs autels

renversés. I..e discours s'est terminé par une noble invo-

cation. Le Roi, la pairie, TLglise gallicane, ces mission-

naires même, qu'on se repentiroil trop tard d avoir repous-

sés, tout a été déposé aux pieds du Très-Haut.

Après le discours les saints mystères se sont achevés. Dff

pieux fidèles , des hommes qui ne rougissent point d'être

chrétiens se sont approchés de la table sainte, et ont prié

pour la France sur le tombeau de ses protecteurs.

Telle a été cette cérémonie dont nous sommes heureux

d'avoir été les témoins. Une tristr pensée est venue troubler

notre joie. Nous clierchions au milieu des visillards eti
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même don Vemcuil , curé de la paroisse de Saint-Denî»

depuis la desiruction de son abbaye, etqui veilloit toujours

sur le sacré dépôt. A. la formation du chapitre royal, Sa
Majesté dais;na le nom;iier digtiilaire

,
gardien c!e> tombeaux

des roisj foncliondoni étoit digue celui qwi sauva la dé-.

pouille mortelle des Saints! Sinf!;u!ière deslinredes choses

d'ici bas! don Verneuilapassé dans une autre vie, quelq\icss

jours avant la cérémonie, après laquelle il soupiroil depui»

si Ion» - temps.

Mais que dire maintenant des insultes de l'impiété '^ Les

esprits forts ont ri, et riront encore des hommages pro-

dio;ués à des reliques. Mais ont ils donc oublié les pompes
impures de la révolution i* Qii'ils nous laissent nos solen-

nités , nos cantiques : nous leur laissons la fête de la déesse

Raison , et Tapothéose de Marat. Finissons par une pen-
sée plus consolante. Nous avons vu cette église de Saint-

Denis en ruine, déserte j la pluie tomboit sur ces tombeaux
qui même navoient plus leur poussière : eh bien! Téglisa

s est relevée sur ses antiques bases. Nous avons vu les osse-

mensdes rois profanés, disperses, et l'herbe croître sur

leurs cendres. La piélé d'un (ils de Saint- Louis h s a ramené*
dans leur sépulcre. Maintenant les saints patrons de la

France remontent aussi sur leurs autels. Ah! si la monar-
chie est née avec l'antique basilique; si elles ont ensemble

traversé les siècles, si elles sont tombée-s ensemble, le

Dieu qui les prolé<:;ea voudroit-il recommencer pour nous

le cours de ses bénédictions?

C. D.

JMÉLA^GES.

Le Constitutionnel affirme ^ à tort ou à raison, mais avec

tine joie singulière, que, très-peu de temps avant l'ordre

du jour prononcé par la Chambre des Députés sur la scan-

daleuse pétition en faveur desrégicides bannis ,1a Chambre
des Pairs avoit, sur le rapport de M. le duc do Saint-

Aignan, renvoyé au président du conseil des ministres
,

une pétition de la ville de Morillon, tendant à demander
ce même rappel. Qu'est-ce que cela prouveroit, si cela

étoit vraii* La mal adresse du Constitutiunnel
^
qui nous

«ionne airtsi lui-même la certitude de certaines ialealioris
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tîéjou^es et qui confirme ainsi la jusicsse de l'opinion sur

l'ordonnance du 5 mars.

Ce même journal s'indi^jne de ce qu'on donne le

nom de fat lieux à des hommes qui ne veulent pas de sup"

plice sans jv^eineni. Elranr!;e audace! quand ces hommes
n'ont pas craint d assassiner sans jugement, puisqu ils ne

pouvoi^nt être à la fois accusateurs et ]u^es de leur maître.

ISousne sommes point, ajoute le rédacteur, les défen-

seurs des vulaiis (c'est régicides quil doit dire), xnitxs les

défenseurs de la Charte qui a déclaré que toutes rerherr.hes

des upiiiiuns et des oofes émis j'uscfu^à la restuuialion éloîl

interdite. Oui, jusqu'à la restauration et la concession de

la Charte ; mais quand la restauration a été attaquée , et la

Charte méconnue , doit - elle conserver quelque effet en
faveur de ceux qui l'ont violée? C'est pousser trop loin la

dérision.

— Après de touchantes lamentations sur ce qu'il ne se

trouve aucun membre du coté gauche dans la nouvelle

commission di^s pélilions qui vient detre nommée, et

nous avoir assuré qu afin d'obtenir ce triomphe on a vu
plus d intrigues que pour une élection de Pans , le Cons-
tilulionnel se.xplique d'une manière très-curieuse sur la

situation de la Chambre des Députés :

« Elle se divise, nous dit-il , en cincj sections différentes,

indépendamment des nuances d'opinion qui la subdivisent

encore. A droite sont les députés qui persistent à regarder

l'ordonnance du 5 septembre comme un maiheur, ol celle

du .1 mars comme une calamité. On les a appelés tour a tour

les ultra., les hommes monarchiques, les immobiles, et en
dernier lieu les muets ; mais, depuis quelques jours, ils ont

retrouvé la parole. Au centre sont deux partis ministériels,

celui de Taiicien ministère et celui du nouveau : le pre-
mier, parmi lesquels se trouvent MM. Laine, Pasquier^

Bellart , Koy, se compose d'un grand nombre de proru-

reursou avocats généraux et autres lonctionnaires publics,

qui semblent croire que leurs anciens patrons ne sont pas

sans espérance de ressaisir le pouvoir. Ces ci-devani mi-

nistériels, qui le sont encore tant soit peu par position,

siègent dans la partie du centre qui avoisine le coté droit ^

ils votent très-souvent" avec lui.

H Les députes qui tiennent au ministère actuel occu-

pent la partie du centre qui se rapproche de la gauche,
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et le banc dit des doctrinaires. Ceux-ci sont pou nombreux ^

mais ils ont de lintluence depuis que M. de Serre est

ministre. Un député qui siège avec eux disoit plaisamment
que tout leur parti tiendroit sur un canapé. A Textrême
gauche se trouvent bs députés indépendans; ils tfetoient

que quinze Tanné.' dernière , et ils sont maintenant qua-
rante. Ils n'ont d'en£;af;emens pris i^u'axec leurs commetluns
et ai>ec leurs ronscî^enccs.

» 11 arrive parfois que rexfrême oanclie vole avec l'ex-

trême droite contre les deux partis ministériels, tandis que
dans d'autres questions le centre de gauche vote avec les

indépendans . et le centre de droite avec les hommes
monarchiques, n

Nous ne déciderons pas si tout cela n'est qu'un rêve ou
une réalité, mais nous affirmerons qu'il y a quelque vérité

dans ce qui suit, et l'on doit saisir la vérité, de quelqu»
source qu'elle émane.

« il résulte, continue le Cnnstilutionnel ^ de celte sin-

gulière disposition de la Chambre des Députés, qu'il n'y a

jamais de majorité fixe, qu'elle échappe au ministère lors-

qu'il s'en croit le plus sur, et qu'il l'obtient lorsqu'il y
compte le moins. »

Les fidèles amis du Vxo'i n'ont jamais dit autre chose :

il faut un caractère prononcé pour gouverner ; mais , dans

une monarchie, c'est le royalisme seul qui doit être la

base de ce caractère prononcé.

— Quand, sous le règne d'un Bourbon , d'un fils de

saint Louis et d'un Roi très-chrétien , on voit chaque

jour accumuler les injures, les insultes et les accusations

les plus calomnieuses contre les missions et les mission-

naires, on ne peut rien opposer de mieux à tant de voci-

férations, que les nobles et touchantes expressions que les

journaux do Buonaparte ne craignoient pas, en i8i3,

d emprunter à un de nos grands écrivains sur ce même sujet.

« Qu'un homme, à la vue de tout un peuple , sous les

yeux de ses parens et de ses amis, s'expose à la mort pour

sa patrie, qui! échange quelques jours de vie pour des

siècles de gloire, il illustre sa famille et l'élève aux

richesses et aux honneurs j mais le missiannaiie dont la

vig se con.sume sans applaudissemens, sans avantage pour

ToMK lU.— 36= Livra lïTtK, 3o
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les siens, qui vit obscur, méprisé, traité de fou, d'ab-

surde, de fanatique - et tout cela, dans l'unique espoir de

nous conduire à un bonheur éternel de quel nom
faut'il appeler ce sacrifice? »

Assurément, ajoute le rédacteur impérial, l'enthou-

siasme divin qui anime les missionnaires, commande l'ad-

miration et le respect! Pourroit-on ne pas éprouver ces

sentimens , lorsqu'on voit ces véritables apôtres de l'Evan-

gile, renonçant en quelque sorte à leurs amis, à leurs

parens , à leurs affections, s'exposer aux privations les

plus rudes pour annoncer la parole de Dieu? il n'y a que

la religion chrétienne qui puisse déterminer cette impul-

sion sublime. Est-il un esprit droit, un homme raison-

nable , et dont le suffrage ne soit pas à dédaigner, qui

puisse mépriser des missionnaires?

La censure, alors, permettoit qu'on rendit cette écla-

tante justice aux vertus. Déplorons la liberté qui leur pro-

digue des outrages.

—- On trouve ces prédictions singulières dans Malhiea
Laensberg

,
pour le mois de mal 1H19 :

« Le caquetage des femmes politiques n'engendre que
j) l'ennui ou des querelles. »

On ne sauroit mieux désigner une pitoyable comédie en
trois actes , devenue moins mauvaise de deux actes sup-

primés.

« Un grand, honoré de la confiance de son souverain,

» essuiera des injures si peu méritées que tous les gens

» de bien s'en indigneront. «

AvaiU certain article du Moniteur qui a l'air de retenir

en donnant^ on auroltà peu près compris l'astrologue.

— On ne doit plus s'étonner de voir déplover tant

d'audace aux libéraux. Le courage est facile à ceux que la

mort ne sauroit atteindre, et qui sont assurés de survivre

h la peine capitale. 11 paroît que c'est le privilège de ces

Messieurs , et ili sont braves comme des immortels. On
jugera de leur si^curité par l'article suivant du Libéral^

ci-devant VHomme. Gris , n° G.

11 annonce qu il a reçu une assignation à compatxiir

pour se voir condamner, 1° à la peine de mott, en vertu

des articles 3o5 et ooG du Code pénal j et 2° à lempri-

sonncment et à l'amende.

11 nous semble que, pour tout autre qu'un libéral, la
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première peine rendroit la seconde impossible. Ce qui la

rend plus impossible encore, c'est que l'arlicle ioS ne

peul soumettre un prévenu, dans le cas le plus extrême
^

qu'aux travaux forcés à iemps, et 1 article 3o6 qu'à un
emprisonnement de deux ans au moins, et de cinq ans au

plus, et à une amende de cent francs à six cents francs.

Mais le Libéral qui veut absolument se placer en face

de la mort pour la braver, nous assure qu'en dépit de sa

condamnation, il continuera de paroître et de se montrer

bon Français, dùt-il êire,

D'après l'arrêt rendu

,

Pendu!

On a beaucoup parlé des immobiles et des f;iroueites ;

îl faut classer ce libéral parmi les incorrigibles. Ecrire et

parler après avoir été pendu, est sans doute un vrai pro-
dige ; mais continuer à écrire comme le libéral ^ et rester

bon Français, est un miracle plus étonnant encore.

— On assure que les hommes de talent qui travaillent à

la Mineroe se retirent , et qu'il n'y restera plus que M. J.

et M. A. ; mais heureusement que M. Dirat, un des anciens

rédacteurs du Nain Jaune revient, et il pourra se joindre

à M. A. et à M. J. pour répondre de la Mineroe ^ mais non
pas pour la cautionner.

—Tous les journaux indépendans^ libéraum^ constitu/ion^

nels^ reviennent sans cesse sur la plainte portée par quelque»

habilans du d parlement de l'Isère contre M. le vicomte

Donadieu : on s'étonne de ce que les défenseurs des ])rin—

cipes n'ont pas encore imaginé de nous révéler fout ce qui

peut jeter le plus d'intérêt sur la noble cause qu'ils em-
brassent. Nous serons assez généreux pour venir nous-
mêmes à leur secours. Nous dirons qu'on a oublié ce qu'il

J avoil de plus touchant à rapporter en favenr de ces mal-
heureuses veuves des condamnés; c'i'Sl-à dire que presque

toutes ces femmes éplorées qui songent aussi lard à venger

la mort de leurs époux, en ont pris de nouveaux ; quelles

ont depuis long-temps charmé leurs douleurs dan'? les

banquets d'une seconde noce , et qu'elles ont quitté leurs

vêlemens de deuil pour des habits de fêtes! Leurs plaintes

prouvent ce fait, puisqu'on les y voit autorisées par leurs

seconds mai'ts à donner aux premiers des témoignages

3o.



( iCrS )

â'atnotir et âe fiJtlité , et à poursuivre lous ceux qui les

avoient réduites à un cruel veuvage.

— îl y a plus d'un an que M. le marquis de Favras ,

fils de l'infortuné marquis de ce nom, a perdu son emploi

de chef de bataillon de la Légion du Loiret. 11 est vrai

qu'en iSi4 la police faisoit une pensioQ à la sœur de

Koberspierre.

— Madame la comtesse de Gazes est Tieureusement

accouchée d'un garçon j la mère et l'enfant se portent

bien.

Ât tihiprima
,
puer , niillo mu/mscula r:nltUi

Errantes hederas passim ciim- baccare lellus

JWLvtaque ridenti cclocetsiafundei acaiitho :

ISECROLOGIE.

î.a mort vient encore de frapper un des plus anciens et

fidèles serviteurs de la monarchie, M. de Larentin, chan-
celier honoraire de France et grand-officiér commandeur
de l'Ordre du Saint-Esprit. La réputation que sa pro-
bité et ses talens lui avoient justement acquise dans

los fonctions d'avocat-général au Parlement de Paris et de

premier président de la Gourdes Aides, le porta à la place

de garde des sceaux, à laquelle il fut nommé le aq sep-

tembre 178^. En celte qualité il assista à l'ouverture de la

seconde Assemblée des Notables, et à celle des Etats-

Généraux. Les discours qu'il prononça dans ces occasions

solennelles sont ceux d'un homme de bien pénétré de se«

devoirs et du désir de prévenir les maux qui bientôt alloient

frapper la France. Persécute par la faction qui vouloit s'em-

parer du pouvoir, il fil au désir de la paix le sacrifice de sa

place, et doima sa démission. Les persécutions conti-

nuèrent, et il fut bientôt forcé de sortir de France, où il

n'ast rentré qu'en iH 14. Ses amis le regrettent, sa famille 1»
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pleure, et la magistrature perd en lui un de ses plus

dignes ornemens.

Le Conservaleur, qui ne compte pas encore un an

d'existence , a élé déjà plus d'une fois appelé à s'acquitter

du triste devoir qu'il remplit aujourd'hui.

Les journaux ont annoncé la mort prématurée de

madame la comtesse Jules de Polignac. Quel sinn;ulier

malheur s'attache donc à ce bf-aunom qui rappelle ce que

la fidélité a de plus louchant et de plus héroïque ? Madame
la comtesse de Polignac étoit belle

,
jeune et riche. An^

glaise de naissance, elle avoit uni son sort à un noble et

généreux Français ; mais cette plante étrangère n'a pu
vivre sur notre sol. Bossuet auroit appliqué à madame la

comtesse de Polignacla touchante image dont il s'est servi

pour madame Henriette : Elle a séché comme l'herbe des

champs.

Paris, le i" juin 1819.

Un fait resté Invincililemciit démontré d'après

les débats cjui vif^nncntd'avoirlieu danslaCliambre
des Députés, c'est que le ministère actuel est le

plus foible de tons les ministères qui ont paru de-
puis la restauration. Des hommes d'Etat, qui ont
prisleur parti sur iiu système, quelque funeste qu'il

soit, peuvent encore se soutenir s'ils ont du talent;

ils perdent leur pays, il est vrai, mais sans se

perdre eux-mêmes. Illeur reste, au milieu de&cala-
mités publiques, la réputation d'esprits dange-
reux et cependant habiles : mais quand on joint à
des doctrines périlleuses une insuffisance recon-
nue, on est iugé et jugé sans retour.

La session a tout éclairci : un ou deux des mi-
nistres seulement peuvent paroître à la tribune

,

bien qu'ils s'y montrent assez conunuusj les autres,

jusqu'ici, ont été muets, et leurs discours écrits

sont encore au-dessous de leur silence. Néan-
moius, dans un gouvernement représentatif, l'art
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de Cicéron est inclîspensable : le talent de l'ora-

teur est surtout d'une nécessité absolue pour cer-

tain ministre , tel par exemple que celui des

finances. Quel rôle M. le baron Louis a-t-il joué

dans la discussion du budget ? Peloté par les deux
oppositions de droite et de gauche, écrasé par la

commission qui mettoit en pièces son système, il

étoil là comme un accusé assis sur la sellette, ne
pouvant dire un mot pour sa défense, ou n'ayant

prononcé, avec une grande émotion, qu'un dis-

cours qui a fait rire rassemblcc. Foiblement sou-

tenu par MM. les commissaires du Roi, il s'est

retiré avec un budget rogné , des comptes rigou-
reusement arréte's pour le présent, plus rigoureu-

ment exigés pour l'avenir, et, ce qui est pis encore,

avec une réputation d'iiabilcté perdue.

INous avions toujours pensé que M. le baron Louis
entendoit assez bien les mouvemens de la Bourse,
mais qu'il ne comprenoit rien aux finances d'un
grand Etat, dont les richesses sont territoriales,

et le gouvernement libre. Il avoit peut-être cru
qu'il en seroit comme en i8i4 •' il avoit trouvé

alors une Chambre des Députés , estimable sans

doute , mais que les arrangemens de l'empire

avoient rendue étrangère aux discussions poli-

tiques. Cinq années d'une éducation constitution-

nelle, pour un peuple aussi intelligent que les

Français, changent bien les choses. Des hommes
de talent dans tous les genres se sont formés ; la

nature des institutions s est développée. Il a fallu

être clair; les tons impérieux se sont trouvés hors

de saison. Buonaparle, avec sa Chambre muette,
interprétoit en sa faveur le proverbe : Qui ne dit

mot consent, et il obtcnoit ainsi son budget>
Aujourd'hui ce sont les députés qui parlent, et

le ministre qui se tait. Comme il n'a dit mot , ou
peu de cliosc, il a consenti à l'arrêt de la Chambre
qui a travaillé sa loi financière, et à la sentence

du public.
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Jonné , de son côté, un singulier spectacle.

Quelques membres de la Chambre des Députe's

lui ont demandé la communication d'un traité de
paix, et aussitôt, avec une obligeance parfaite, il

a communiqué le traité. Les Chambres ont sans

doute le droit de demander des pièces officielles
;

mais quand ces pièces sont des actes de l'autorité

ro yalt^ , des actes directement e'manés des préro-

gatives de la couronne , aucun ministre ne peut
les fournir sans avoir pris auparavant les ordres

du Roi : le silence de la grande majorité de la

Chambre auroit du avertir M, le ministre. Ce n'est

pas une chose indifférente qu'un traité de paix. Si

dans le traité communiqué il s'étoit trouvé des

clauses secrètes , elles auroient été lues à haute et

intelligible voix? Voilà comme on entend le gou-
vernement représentatif : tantôt on vient vous
dire , à propos d'une loi , d'une proposition de
loi, d un amendement, d'une pétition, le Roi
veut telle chose, il ne veut pas telle chose, il ne
consentira jamais , et alors on emploie le nom
de S. INI. de la manière la plus inconstitutionnelle

pour détruire la liberté des suffrages ; tantôt ou
compromet la dignité de la couronne en obtem-
pérant à des demandes intempestives. Résistant

aux Chambres, leur obéissant, passant de la jac-

tance à la foiblesse, de la foibles^e à la jactance,

cherchant partout une majorité qui leur échappe,
prêts à clore une session qui les a perdus, pour
entrer dans les transes des élections nouvelles:

voilà les ministres (i).

vSi M. le baron Louis est tombé parle silence,

M. le garde des sceaux a trébuché par la parole.

Lorsqu'il lit l'éloge de la Convention , et qu'en-

(i) On recommence à parler de l'ancien projet Je garder la

Chambre actuelle pendant cinq ans. Il n'y a pas de rêve incons-
titutionnel qui n'entre dans quelques cerveaux.
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suite il cria contre les régicides, le Conservateiiv

ne se mépi'it point sur le second mouvement. On
vint le soir nous raconter le fameux jamais , et

nous dîines : « Attendez , et vous verrez, m ISous

étions surs que les liommes qui nous gouvernent

seroient vite effrayés d'avoir parlé comme l'opi-

nion monarcliique
,

qu'ils rougiroient des éloges

des feuilles royalistes, et s'épouvanteroicnt des

menaces des journaux jacoLins. L'ancien adage

nainistériel est : a Alliance avec les jacobins le plus

» tard possible, avec les voy-Aisies.̂ jamais ^ » et ce

jamais est plus sûr que \ejamais prononcé contre

les régicides.

Ce que nous avions prévu n'a pas manqué d'ar-

river. Le IXIouiteur s'esthàtéd'expliquerles paroles

du garde des sceaux j il a voulu nous prouver qu'on

avoit mal compris M. le ministre de la justice.

Eli bon Dieul que te Moniteur se rassure! INous

croyons M. de Serre plus conséquent; il n'avoit

pas fait l'éloge de la Convention pour décrier en-
suite les régicides. S'il a parlé contre eux, c'est

sans y penser : en admirant son discours , nous
n'avons jamais soupçonné son intention.

Nous avions dit encore ( et nous avons de? té-

moins de nos paroles) que l'attaque deM. le garde
des sceaux contre les conventionnels auroit pour
résuliat immédiat le rappel de ([uelques uns des

plus fameux exilés, 11 y a long-temps que nous
sommes prophètes , et en vérité il n'y a pas à cela

grand mérite : les profonds génies qui nous con-
duisent sont facHes à deviner. Is os prédictions sont
encore accomplies : les journaux annoncent le

retour de MM. Soult, Pire, Dirat, Real et Pomme-
reul. Ilsn'étoieut Irappcsquepar l'ordonnance du
24 septembre i8iJ;ils ne sont point régicides.

Mais bientôt on nous a informés qu'en vertu
d'une décision prise dans le conseil des ministres,

les ex-convcnliounels Fouclier (du Cher), Es-
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cliassériaux, Thaband et Lemaillaud, compris

comme régicides, dans les dispositions de la loi du
12 janvier 1816, ont obtenu un sursis indéfini ii

cette loi, et ont été autoiisés à rentier en France.

Pourquoi des exceptions? Pourquoi traiter mieux

INI. Fouclier ( du Cher), que M. Fouclié de

INantes ?

INous autres royalistes, on ne nous a pas

gâtes par la cle'mence : assassinés et dépouillés

sous les gouvernemens usurpateurs, on nous a

destitués et calomniés sous le gouvernement
légitime ;

mais nous a]>plaudirons toujours à la

iniséricoi'dc, quels que soient les hommes dont elle

finisse les malheurs. Toutefois, ces sentimens
d'une bienvcillauce toute chi'élienne ne nous em-
pêcheront pas de dire aux ministres qu'ils sont cou-
pables, s'ils ont rappelé, sans une mesure législative

,

des individus frappés par une loi. Nous pensons
que ce fait , s'il étoit prouvé, pourroit seul donner
lieu à un acte d'accusation à la Cliambrc des Dé-
putés. La Charte dit qu'un ministre ne peut être

poursuivi que pour concussion ou trahison 5 mais
,

en bonne logique , un ministre trahit son pavs
toutes les fois qu'il viole une loi capitale, et qu'il

travaille ainsi au renversement de la constitution.

En supposant que l'acte d'accusation fut rejeté, ce

précédent resterolt du moins comme jurispru-

dence. Un député fit une remarque semblable à

propos du traité communiqué par M. le minisire
des affaires étrangères.

Quoi! M. le garde des sceaux auroit prononcé
le ï?Lme\w jamais contre les ré^^icides , et lui , ou
Itin de ses collègues, auroit aujourdhui contre-
signé une ordonnance pour le rappel des régi-
cides ! Quoi ! on se seroit ainsi moqué de la

Chambre des Députés! on l'auroit entraînée, par
un mouvement qui fait tant d'honneur à celte

Chambre, et puis on sembleroit braver son opi-
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a soi-même excités! Tout accoutumés que l'on

soit aux inconséquences et aux fougues ministé-
l'ielles, ou se demande qui a pu produire un chan-
gement si subit. ]S 'en trouveroit-on point la cause

dans ces paroles mystérieuses de M. Bignon :

« Indépendamment de toutes les considérations

» que j'ai eu Thonncur de vous présenter, Mes-
)) sieurs, il existe encore en faveur des proscrits

» un argument particulier, fondé sur un fait dont
•)) très-peu de personnes ont eu connoissance, un
)) argument qu'une déplorable fatalité m'a seule

» empêché de produire en une grande et fatale

» conjoncture j un argument terrible, que je

)) crains de faire retentir du haut de cette tribune

,

» et que je crois bien plutôt devoir taire, dans
» l'intérêt du ffouveruement. Je m'arrête : le trait

» une lois lance ne revient point en arrière. Je
» m'abstiens d'emplover aujourd'hui une arme si

» dangereuse; et je n'en ferai usage plus tard,

» qu'autant que l'invincible obstination du miuis-
» tère m'en prescriroitle rigoureux devoir. J'aime
» à penser qu'il appre'ciera le silence que je m'im-
» pose en ce moment j et je me féliciterai de ma
» réserve, si elle tourne à l'avantage de nos iufor-

» tunés compatriotes (i). »

On prétend donc cpi'il existe un secret? Ce
secret quel est- il? Est-ce un pacte? A-t-on promis
quelque chose? Auroit-on accordé secrètement à

l'un ce qu'on refuse publiquement à l'auli'c ?

Quel est cet argument tcjribie cjxi ou craint défaire

retentir du haut de la tiibune ,
qu'on croit devoir

taire dans l'intérêt du gouvernement? Effrayantes

paroles! M. Biguon espèi'e que le ministère appré-

ciera son silence, et il se félicitera si ce silence

(i) Opinion deM.Bignon sur les pétitions tendantes à de-

nander à S. M. le rappel des bannis.
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tourne à l"avantage de nos irforiunéscompairîotes

.

Celte opinion est publiée, et des régicides sont

rappelés. Que penser de cette coïncidence singji-

lièro ? Il est étonnant, ti'ès-étonnant sans doute,

que MM. les ministres ne soient pas montés à

la tribune de la Chambre des Députés ,
qu'ils

n'aient pas renvoyé à M. Bignon sa superbe merci.

L'honneur ne s'arrange point des réticences 5 il ne
reut point qu'on lui fasse grâce 5 il se présente le

sein nu, et il dit à celui qui feint de détourner

le poignard : Frappez.

Puisque les ministres n'ont pas sommé ^I. Bi-

gnon de s'expliquer, il leur reste la voie légale.

De deux choses l'une : ou INI. Bignon avance un
fait mystérieux qui n'estpas vraij ou il ditla vérité.

S'il avance un fait mystérieux qui n'est pas vrai,

les ministres se doivent à eux-mêmes de traduire

M. Bignon en justice, et de le forcer de s'expli-

quer. Le discours n'a pas été prononcé à la Chambre
des Députés , et par la nouvelle loi, ce discours

reste passible des tribunaux.

Si M. Bignon a dit la vérité , et que les ministres

n'osent l'appeler en réparation, ils sont donc pour
quelque chose dans cet argument terrible quon
craint de faire retentir du haut de la ti'ibune 9

JXe craignent-ils pas qu'en se refusant à la preuve
qui résulteroitd'un jugement, on ne les soupçonne
coupables? Alors il importe à la France de sonder
ce secret, de connoître cette arme dangereuse
dont la modération du député l'a seule empêché
de faire usage.

Laissons les mystères; l'avenir les dé^^ilera.

Prenons les affaires dans ce qu'elles ont de clair

et de net.

S'il faut en croire les journaux, on a rappelé
des ex- conventionnels compris, comme tégi-

cides, dans les disposition* ^e la loi du 12 jan-

vier 1816.
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toient pas des régicides, nous demanderons
(comme nous l'avons déjà demandé dans une
autre Livraison du Conservateur^ pourquoi on
leur a appliqué la loi, pourquoi on leur a fait

' supporter pendant trois années un bannissement
arbitraire? Dans ce cas, le sursis indifini qu on
leur accorderoit aujourd'liui seroit une nouvelle

injustice. On délivre l'accusé reconnu innocent

du crime pour lequel on l'a jugé ; on ne sursoit

pas à une peine qu'il n'a pas encourue. Soutenir

d'un côté que les ex - conventionnels rappelas

n'étoient pas compris dans les dispositions de la

loi du 12 janvier 1816, et de l'autre côté leur

accorder un sursis , cela implique contradiction.

On est donc forcé d'admettre, pour être consé-

quent, qu'ils étoient compris dans la loi. Dans ce

cas, les ministres poui'roient-ils les faire rentr'^r

par une ordonnance ? Non : ils l'ont si bien senti

,

qu'ils ont recours au subterfuge du sursis in-

défini , sursis que le Journal des Débats appelle

si justement une misérable cavillation indigne
de la gravité ministérielle. Abordons la question

légale.

On a très-bien expliqué, dans la dernière Li-
vraison du Couservateur, que le droit de grâce
s'étend aux homnies condamnés par un jugement
des tribunaux , mais ne peut pas s'étendre aux
bommes atteints par une loi : la raison en est évi-

dente.

La couronne étant un des trois pouvoirs légis-

latifs, il en résulte qu'elle a participé à la confec-
tion de la loi. Or, après avoir consenti par la loi

au cliàtiment des régicides, après avoir participé

à leur jugement, elle ne peut pas leur appliquer

son droit de grâce
,
puisque ce seroit dii*e le con-

traire de ce qu'elle a dit, juger autrement qu'elle

a jugé : voilà le principe. Et où en serions-nous ,
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en.efTet, si une ordonnance pouvoit détruire une
loi ? Que deviendroient la Charte , nos libertés

,

l'état social? Nous irions tomber dans le despo-
tisme, ou nous perdre dans l'anarchie. A-t-oa
bien pensé à ce qui poui'roit, à ce qui devroit

arriver, si l'on rappeloit
,
par une ordonnance,

leshommes atteints par la loi du 12 janvier? Cette

loi dit que ceux des bannis qui rentreront en
France seront déportés. Eh bien! si les procu-
reurs-généraux: laisoient leur devoir, ils poursui-

vroient à l'instant, malgré Tordonnance du sursis,

le banni rentré sur la ])érilleuse parole du mi-
nistre. Il seroit impossible que les tribunaux né'

le condamnassent pas; car la loi est formelle, et'

ils ne pourroient connoître de l'ordonnance.

Alors , il est vrai , le banni condamné à la dépor-
tation rentreroit dans la sphère de la miséricorde

royale : la couronne pourroit lui faire grâce de la

déportation; mais elle ne poui'roit le soustraii-e à

la loi, et il seroit obligé d'aller reprendre son ban.

Voilà pourtant dans quelle position les ministres

se placent, tant ils paroissentpeu comprendre les

affaires humaines , tant ils ont eu l'air d ignorer
les premiers principes des lois !

Faut-il chercher les raisons de cette mesure ,'

en cas qu'elle ait été prise réellement , dans
l'humeur ministérielle ? Celte humeur a joué un
^rand rôle dans nos derniei"S événemens. Mes-
sieui's les ro^'^alistes, vous vous réjouissiez d'avoir

entendulesministres deLouisXVIII parler contre
les assassins de Louis XVI. Ah! factieux que vous
êtes! vite un contre-poids à votre insolente joie ,

vite un mouvement de bascule, c'est le grand art

de gouverner, jadis inventé par le directoire.

Vous paierez cher le jamais de M. le garde des

sceaux : il vous en coxitera des destitutions , des

persécutions nouvelles, et pour vous apprendre
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à parler ou va faire rentrer les meurtrîrers cle

Louis XVI.
Pauvres ministres ! ce ne sont pas les royalistes

dont vous vous jouez en agissant de la sorte, c'est

de vous-mêmes, c'est de la monarchie dont vous
ébranlez les bases : vous achevez de vous perdre.

Qu'est-ce que des hommes qui tantôt repoussent

de nos lois le nom de la religion, tantôt font l'é-

loge de la Convention d'exécrable mémoire, puis

maudissent les régicides, et parlent de l'assasinat du
juste couronné , laissent ensuite des journaux mi-
nistériels faire amende honorable ou déshonorabje
pour ces dernières paroles , et finissent par rappe-

ler ces mêmes régicides qu'ils avoient à jamais
condamnés : tout cela dans l'espace de quelques

jours ! Et qui pensent-ils satisfaire par uu~e varia-

tion aussi déplorable? Croient-ils que la révolu-

tion leur pardonne le îamauxjamais ? En vain ils

feroient rentrer le dernier des ex-conventionnels
;

en vain ils sacrifieroienl le dernier des i ovalisles :

l'expiation seroit insuffisante. Si les ministres vou-

loient emprunter l'appui du parti révolutionnaire,

ils ont perdu désormais cet appui. Ils repoussent

d'un autre côté l'assistance des royalistes : l'in-

conséquence et la foiblesse ne sauroient aller plus

loin.

Le monde civilisé avoit vu, avec la satisfaction

que donne toujours la justice, le bannissement
des régicides relaps. La peine d'ailleurs é.toit peu
proportionnée à l'ofFense. Aller vivre dans lespavs

voisins, eu emportant sa fortune, n'est pas un si

grand châtiment, lorsqu'on a commis un si grand
crime. Quand la lidélité a langui vingt ans dans la

terre étrangère; quand le Koi lui-même a connu
les chagrins de l'exil, les régicides qui ont été

prendi'c sa place , pensent-ils exciter une commi-
sération qu'ils n'accordoient pas au petit-fils de

saint Louis, à la double majesté de l'innocence
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et du manieur? Ces hommes qui ont émis Uii

vote horrible, ces hommes qui, au moment du
procès de Louis XVI, ont prononcé des discours

<jui font frémir, ces mêmes hommes n'ont-ils pas,

pendant les ceut-jours , signé l'acte additionnel

,

et conséquemment signé le bannissement perpé-

tuel de Louis XVIÏI, comme ils avoient décrété

la mort de Louis XVI? IN'ont-ils pas juré foi et

hommage à l'usurpateur qui a voit remis en vigueur
les lois contre les émigrés

5 lois en vertu desquelles

on auroit pu verser le sang de notre Roi, de nos
Pl-inces , et tramer MADAME à l'échafaud de son

Eére et de sa mère! Quand il n'existera ])lus en
"rance un seul honnête homme misérable

5
quHjid

on se sera bien assuré qu'aucun Veudéen blessé

avant ou pendant les cent-jours, ne mancjuc des

[)remières nécessités de la vie
,
qu'aucun soldat de

l'armée de Coudé ne tend la niaiu , comme Béli-

saire ; alors on pourra appliquer aux régicides re-

laps ce qui restera de surabondant dans la charité.

Mais tant que l'on n'aura pas essuyé les pleurs du
dernier royaliste, la pitié pour les hommes qui

ont assassiné Louis XVI et proscrit Louis XVIII,
sera un outrage à l'infortune, une insulte à la

vertu. Que feroit-on aujourd'hui en rappelant les

anciens régicides) dont le cœur a été réchauffé

par la trahison des cent-jours? On déclareroit

implicitement à l'Europe, que juger un monarque
est une action comme une autre ^ nue action indif-

férente en soi, susceptible d'interprétations di-

verses 5 on reconnoîtroit par cela même le prin-

cipe de la souveraineté du peuple; l'on prépare-
roit la chute des Rois.

Convenons que ce seroit payer un peu clier la

réconciliation de nos ministres et de la révolution,

si cette réconciliation éloit possible j mais c'est en
vain que les ministres la tenteit)ient. Les fauteurs

des cent-jours n'ignorent pas ce que l'autorité

ministérielle a fait jadis contre eux. Four peu que
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l'on îious pousse, nous publierons ieà' fameuses
lettres que certaines personnes écrivoient pour
le bannissement des régicides, pour diminuer
les exceptions prononcées par l'article 5 de la

loi d'amnistie, en invitant à piescrue des pow-
suites avant la promulgalion de la loi, à agir d'of-

jicc , à coviniencer des instructions . On voit que
nous connoissons aussi des secrets, et quels secrets !

Sied-il bien aujourd'hui aux auteurs de ces lettres

impitoyables de s'attendrir sur les rég^icides, de'

rejeter les mesures de rigueur sur la Chambre
de i8i5?

, ,

Détournons les yeux de ce spectacle al|ligeant;

portons nos regards, en Unissant cet article, sur

une scène consolante : contemplons les ro\ alislcs.

Que leur position est belle 1 Spectateurs de ces

débats auxquels ils sont si heureusement étrangers,

ils voient leurs ennemis se disputer entre eux, se

faire des reproches mutuels, se réunir, se diviser,

pour se réunir encore , et pour ne jamais s'en-

tendre. Tandis que tout s'agite , les royalistes

invariables dans leurs principes, fidèles à Dieu,
lidéies au Roi, poursuivent tranquillement leur,

noble carrière. Le présent est forcé de leuy accor-

der son estiine 5 l'avenir ne leur refusei'a pas

quelque gloire. Si plusieurs dVutr'cux n'ont au-
jourd'hui d'aiitrc champ d'asile que leur cons-

cience, c'est un abri sûr qii'ancune révolution

ne peut leur enlever. ÎNlais eniin des jours plus

sereins se lèveront pour eux j leur constance sera

couronnée. Déjà leur opinion fait de toute part

des conquêtes : on commence à reconnoîtreque là

se trouvent les talens, là où se rencontre la

probité. Encore quelque temps, et l'on ne cher-

chera plus les sauveurs de la France dans les!

restes impurs de la Convention, dans les anciens

agens de la police ; on n'opposera plus aux hommes!
de vertu et de liberté, les échappés de nos criiuesj

et d« nos servitUiM s. Le Cojvsijrvatjîur.
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LE CONSERVATEUR.

Considérations politiques

.

On ne peut s'empeclier de remarquer, en par-

courant le budget de cette année, fjuela guerre y
est compi'ise pour i84 millions, et la justice seu-

lement pour l'j.

Si c'est beaucoup pour la guerre , c'est assuré-

ment bien peu pour la justice, et encore les mau-
vais plai.saus diront peut-être qu'on nous en donne
pour ni-tre argent^ et certes, après tout ce que le

ministre de la justice lui-même nous a révélé à la

tribune, des iniquités du jury, de celte institution

svhlime
,
que la philosophie a mise au rang de shs

plus grands bieujaits, et même dans la séance du
26 avril, du peu d'iiidépendance réelle des magis-
trats, et de leur opposition aux nouvelles institu-

tions, il est permis de croire que cette dépense,
toute imperceptible qu'elle est dans l'irnuK usité

de nos charges publiques, esf encore assez inutile.

Les seuls frais de négociations du Trésor rojaî,

c'est-à-dire des intérêts de quelques avances, ou
de l'épargne des frais de transport de l'argc^nt mon-
nové dans les provinces, se sont élevés plus haut
que le budget du ministère de la justice; ce qui
peut donner à la fois une idée de l'énormitê de
notre établissement fiscal et de l'exiguité de notre

établissement judiciaire.

Non seulement la justice, en France, ne coûte

que du 1 1 ou i 2^ de ce que coûte l'état militaire,

mais encore, quand on y joindroit les déjjenses

des cultes, de 1 instiucùon pubiiqu'^ et de bienfai~

sanc^, on trouveroit que la partie (ju'on peut

api e.er morale de notre budget^- équivaut à peine

ToMK III. — 37e Livraison. 3i



( 482 )

à la moitié de ce que coûte le seul article de la

guerre dans le budget matériel; rapprochement^
Lien ]iropre à nous l'aire admirer l'esprit du siècle

et le progrès des lumières.

J'aurois cru, je l'avoue , avoir plutôt tout pacifié

en France pour le présent , et mieux assuré l'ave-

nir avec des proportions différentes entre la guerre

et la justice; c'est-à-dire, entre la force morale et

la force physique. On n'édifiera jamais rien en
France que sur cettcLase. L'homme oppose la force

à la force; il n'a rien à opposer à la justice (i).

La dépense relative à la guerre iroit plus loin ,

si Ton y faisoit entrer tout ce que coûte indivi-

duellement aux familles le recrutement forcé ,

tandis, au contraire, que la justice rend beaucoup
à TEtat, par les droits qu'il prélève sur les actes

judiciaires.

Cependant, si la justice étolt aussi largement

traitée que la guerre, et qu'elle fût eu proportion

raisonnable et nécessaire avec la population de
la France, son étendue, ses besoins, en un mot,
et ses intérêts, j'ose affirmer que la nation ne pour-
roit en supporter la dépense, obligée qu'elle est de
pourvoir à tant d'autres services publics; et c'est

ici qu'il faut admirer la sagesse et la perfection de
nos anciennes institutions.

Autrefois la justice étoit rendue par les citoyens

les ])his riches, c[ui même achetoicnt de l'Etat

l'honneur de le servir dans les fonctions de la ma-

(i) Si, en i8i4> on eiit compris qu'il falloit laisser reposer en
France l'humeur guerrière si long-lenips et si cruellement

exaspe're'e
,
qu'on eût fait un puissant établissement judiciaire,

nn fort élablissement religieux, et pour le moment re'duit ta

force militaire, nous n'aurions pas. il est vrai . de recrutement
forcé, et mènvc, nous serions privés des droits réunis j mais le

20 mars n'eût pas eu lieu ; nos frontières n'auroient pas élê

confiées à la garde de l'étranger, nous n'aurions pas payé un
milliard de contribution . et nous serions aujourd'hui plusriches,

plu> foris
,
plus unis, plus tranquilles, et par conséquent mieux

défendus contre L'étranger.
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gistrature, et le capital qu'ils lui avoient primiti-

vement donné avoit en entier tourné à son profit.

Aujourd'hui elle est aux mains, sinon des plus
pauvres, au moins de ceux qui ont, en général,

besoin, pour vivre, des app(jiuteraens qu'ils en
retirent, et l'Etat paie au juge sa journée comme
à tout autre fournisseur.

Il en étoit a peu près de même pour le service

miililaire. Si le juge achetoit son office de son ca-

pital, l'officier de guerre servoit, dit Montesquieu,
avec le capital de son bien, et en temps de paix

,

beaucoup plus aux dépens de son revenu qu'avec

ses modiques appointemens.

La guerre, et même le service en temps de J)aix,

étoient alors ruineux pour le particulier, ce qui

tendoit à rendre les guerres et moins longues et

moins opiniâtres , tandis que le service moins pro-

longé onvroit aux jeunes gens plus de chances
d'avancement. Aujourd'hui que la guerre a été si

long-temps etsi grandementprofitablo, sinonpour
la France, au moins pour beaucoup de nailitaires,

il s'est formé une population affamée de guerre,

qui ne voit de prééminence que celle des armes,
et de gloire que la conquête.

En même temps que nos nouvelles institutions

ont donné une nouvelle direction à notre esprit

militaire, elles ont ouvert aux familles opulentes

ou les plus considérées par leur ancienneté j une
carrière politique plus élevée et moins périlleuse

que celle des armes , la pairie, qui, les associant au
pouvoir, même héréditaire , les rapproche de la

royauté, et laisse entre elles et les autres familles

un intervalle incommensurable en politique , et

que déguise mal, même en Angleterre, la fami-

liarité ou ia popularité des manières. D'un côté,

cette prodigieuse inégalité ; de l'autre, cette éga-

lité rigoureuse que les lois militaires établissent

entre les jeunes gens qui commencent la carrière

3i.
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des armes, ne disposeront pas du tout à y entrer

les enfans des familles honorées delà pairie , et ces

familles historiques, comme les appelle M^ie de

Staël, se contenteront à l'avenir de la gloire mo-
deste consignée dans les procès-verbaux des séances"

de la Chambre, et oublieront leur histoire ou
chercheront à la faire oublier.

Mais partout, et particulièrement en France,

le peupl<?, laissé à lui-même, se gouvernoit par

l'exemple des classes supérieures
5 et lorsque le vil-

lageois voyoit les enfans du plus grand proprié-

taire de sa commune, même le (ils aîné aller se

faire tuer ou estropier à la guerre
,
quoiqu'il pût

chez lui vivre commodément, et même sans tra-

vailler, il en concevoit une plus haute estime pour
le métier des armes, et s'enrôloit volontairement.

Le peuple, et niême ceux qui ne sont pas peuple
,

n'embrasseront donc plus la profession des armes

que par la nécessité d'obéir ou celle de vivre, et

c'est cette nouvelle disposition des esprits qui nous

a conduits au recrutement forcé, donné au peuple

comme les pi'émices de la liberté, et à l'Etat comme
son unique moyen de défense. jNous aurons donc
des armées inquiètes et toujours disposées au mé-
contentement qui résulte de la contrainte , des

armées dont le sei'vice, tout entier aux frais de
l'Etat, sera accablant pour les pro])riétaircs 5 des

armées dangereuses pour les voisins, parce qu'elles

feront la guerre dans l'espoir d'en profiter; et

comme une spéculation de iortune. Les répu-

bliques qui ne sont que commerçantes, comme
étoitla Hollande, payoient largemcut leurs trou-

f)es;
m^s si elles leur donuoient de l'argent, elles

eur refusoient de la considération, et les tenoiout

dans un rang inférieur, pour leur ôter la tenîalioii

de monter au premier. Aussi les armées de la Hol-
lande ont-elles toujours été à peu près aussi inu-

tiles à l'attaque qu'à la défense, et ne lui servoient
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qne dans ses colonies contre des peuples barLares.

L'Angleterre elle-même, à demi monarcliique

,

estimoit bien moins l'armée de la monarchie ou
les troupes de terre fj^ue la marine

, qui est pro-
prement l'arme des républiques ;. et jusqu'aux

Cfuerres de la révolution, qui, en nous jetant dans
la démocratie, a renforcé en Angletei're le sys-

tème monarchique, les troupes anglaises avoient

bien mieux servi contre les Indiens que contre les

puissances européennes.

Au reste, quelle que fût la dépense ou même le

luxe de rétablissement militaire dans ces deux
Etats, les frais en étoientbien moins on éi*eux qu'ils

ne le seroieut en France
,
parce qu'en Angleterre

et en Hollande il y avoit beaucoup d'impôts indi-

rects et très-peu d'impôt foncier. L'accroissement

de l'impôt indirect est richesse, puisque, volontai-

rement payé par les consommateurs ou parle com-
merce, l'accroissement des droits (L'accise et de
douanes prouve qu'il y a plus de consommation,
et qu'il se fait plus d'affaires commerciales, au lieu

que l'accroissement ou l'énormité de l'impôt fon-
cier, tel qu'il est en France, ne prouvent que les

besoins du gouvernement, et ne produisent que
la misère des contribuables,

La nature veut que la France soit monarchie, et

les passions veulent en faire une république. La
monarchie voudra des armées seulement pour sa

défense : la république en vaudra aussi , mais pour
les jeter au dehors, parce qu'elle les craindra au
dedans, et qu'il n'y a pas d'armée plus à craindre
pour le gouvernement que celle qu'il craint lui-

même. Le chef-d'œuvre de nos monarchies avoit

été de faire des armées qui savoient supporter la

paix, et nen étoient pas moins braves à la guerre^
Les armées de la république , bonnes pour la

guerre, sauront difficilement s'accommoder de la;

paix.
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Ceux qui ont ôté gu Roi l'absolue et entière

cpmposiliou de l'année, aiiroient dû réfléchir que
les re'publiques n'ont jamais péri que par des

arme'es républicaines. Quand ]l\s chefs ne sont pas

des princes, ils sont tentés de le devenir. Il faut

donc, pour l'intérêt de l'Etat elde sa constitution,

placer les princes du sang à la tête de l'armée.

JjCs Anglais nous donnent, sur la composition et

la direction de l'armée de terre qu'ils ont exclu-

sivement confiée au roi , des le«;ons de sagesse que
nous aurions dii imiter.

vS'il Y avoit un peu plus de connoissances poli-

tiques en Europe, et surtout dans les militaires,

on seroil convaincu, par des expériences l'écentes

,

que les grandes armées ont été partout inutiles

à la défense extérieure des Etats, et trop souvent

funestes à leur tranquillité intérieure, et qu'elles

la menacent bien plus qu'elles ne l'afTerraissent.

Quelqu'autre force que la force des armes, si sou-

vent malheureuses, avoit loujoui's défendu la

France , maintenu rintéginté de son territoire,

souvent même l'avoit agrandi. Dans la supériorité

de la France, cette supériorité qui avoit fait sa

principale force au dedans et sa dignité au dehors,

il entroit bien plus de moial cj[ue de matériel.

Cette force étoit la force de la natui-e même qni

avoit, à l'aide du temps, .son premier ministre,

étal)ii et ordonné ses institutions dans un parfait

équilibre; elle résultoit surtout delà place qu'y

occnpoit la >nagislrature, jnemier corps de l'ad-

niiiiistratioiî où l'armée n'étoit que le second; la

magistrature qui avoit toujours été la sagesse des

Rois même les plus sages, et la ibrce des R(jis

niêmt' les plus forts. Ce développ»'menl est lout-

à-lait naturel à l'âge avancé de la société qui

s'étend à sa naissance par les armes, et s'aftérniit

plus tard par la justice. Ainsi l'enfant, après avoir

développé ses forces physiques, devenu l|ommu
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se prouverne, et gouverne les autres par son

intelligence et sa raison. La force moinjc àv ]a

France , au dedans , avoit fait sa considcralîdn au

delioi's, et avoit été comme le ciment qui avoit

indissolublement uni au corps de l'Etat les parties

même les plus récemment ajoutées, et donne à

tous les points de sa vaste circonférence la force

du coi'ps entier.

Mais le premier moven de sa force morale
,

je

dirois presque le premier organe, étoitle pouvoir

royal dont rindépendance assuroit la véritable

liberté des peuples
5 car il x\y a de société libre

que celle dont le pouvoir est indépendant, et la

France étoit sous ce rapyjort la société la plus

libre et nrême la seule libre de l'Europe, et par
conséquent la pi us forte, non de force d'agression

,

mais de force de stabilité. Il est bon d'apprendie

aux partisans des constitutions populaires, qti'il

n'v a pas d'Etats plus mal défendus contre les iiivc»-

sions et les partages, que ceux où le peuple est

souverain. Comme la souveraineté est p'artout, et

tpi'elle n'est nulle part, elle n'est projjriélé entre

les mains de personne, et on ne dépouille réelle-

ment personne eu envahissant tout ou partie de
TEtat. Un pays possédé à titre de souveraineté par
le peuple est dans le cas d'un riclie patrimoine
tombé entre les mains de piipilîes qui n'auroient

pas de tuteur, et sur lesquels les voisins usurpent
de tous côtés : la maison jjrivée es: hiibitée

; mais la

maison publique ou 1 État est déserte, et l'on y
entre comme dans un lieu abandonné. Conune-il
il n'y a dans ces Etats que des familles privées et

non une famille jiiiblique, à qui l'Etai appartienne
dans ce sens qu'elle ne s'ajtpartit^îît plus à eiie-

nième et appartient tout entière à rî'.tat, ci cjuc

l'invasion et même le partagti des proviiicca,,

laissent chez les nations chrétiennes, à tontes le»^

l'araiiles privées, leurs droits et Icuis propriétés'^
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ces familles sont sans intérêt direct et domestique
à la défense de l'Elat. Il n'en éloit pas ainsi chez
les peuples anciens, où le droit de guerre, que la

xeiigion c'irétienne a aboli, permettoit au vain-

queur doter aux vaincus « biens, femmes, enfans,
)) ter:;p!es et sépulture même, m dit "Montesquieu^
et de là ce% défenses désespérées des peuples de
l'antiquité, dont nos pliilosopiies ont voulu faire

honneur à l'amour de ia patrie, et qui avoit pour
principe unique l'amour de la famille et lis désir

naturel à l'iiomme de sa conservation. Ce qui le

prouve , est que ce même sentiment ne s'est montré
chez les modernes au même degré d'exaltation,

que lorsque le conquérant a voulu ravir aux
peuples la prei^ière de leu s propriétés même do-
3ne,<^ti jues, larrligion, ou que du moins les peuples
ont pu le crainlre.

Disons-Io donc, il n'v a aujourd'hui et dans le

droit modcine des nations, et avec les idées de
justice et de propriété , affermies par une longue
civilisation

,
que la légitimité de succession d'une

famille régnante
,
qui déiende efficacement un

rtat contre l'envahissement et le partage; ce qui

n'exclut pas une rcgularisation de frontières que
la ualure, dans des vues de paix, amène peu à peu
entre des Etats limitrophes. C'est la souveraineté

d'J peuple et l'absence d'une succession héréditaire

Ac ois
,
qui ont perdu la Pologne 5 elle a perdu sou

in lépeiidance ou plutôt sjn individualité, pour
séire obîiuée à reti^nir, dans un temps, une cons-

tiiu'ioii (£ui ne convenait qi'à une autre époque.

1 orstpi'eiie étoit entourée de voisins barbares, et

cxp )séc à des incursions fré luentes et subites , il

falioil à sa république un dictateur perpétuel, ou
plutôt un général, que les chances de 1 hérédité

pouvoifut ne pas toujours lui donner. Alors l'en-

lance , la minorité , !a ioiblesse physique et morale

d'uu souverain peu guerrier auroient pu compro-
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mettre sa sûreté 5 mais depuis que ses voisins

s'étoieut éloignés, affoiblis ou civilisés, il n'y avoit

plus qu'une i'amille régnante qui pût la défendre.

En un mot, elle avoit eu besoin d'un général per-
pétuel contre les Tartares et les Borusses ; il lui

eût fallu un roi qui ne mourûtpas , c'est-à-dire une
Camille rovale contre les Pvusses et les Prussiens.

La force plivsique ne manquoitpas au peuple polo-

nais; il lui a manqué la force morale de la ro vanté

héréditaire ^ cette force
,
qui a conservé e toujours

agrandi le Piémont entre deux grandes puissances^

et qui conserve encore à la Navarre l'indépendance

de son litre et la dignité' d'un royaume, même à
côté du royaume de France.

Celtes, la France a fait une grande et dernière

expérience de la force que lui donnnit sa famille

roy.-'le, même exilée, et pendant si long-temps
abandonnée. C'est à elle (pie nous dnons l'inté-

grité de notre territoire envahi par les plus nom-
breuses et les pi us fortes armées qu'ait vues le monde
depuis l'origine des sociétés. Elles n'auroient res-

pecté ni la souveraineté du peuple ni la domina-
tion de Biionaparte; et leurs justes ress^ntimens

se sont apaisés à la grande pensée de cette succes-

sion légitime de tant de rois, leurs égaux, leurs

alliés, leurs amis, et de cette famille royale, l'aînée'

ou la contemporaine de toutes les autres. C'est là

le boulevard de la France, et son pal/adiuni . Ceux
qui portent attente au respect et à l'amour qui lui

sont dus veule*jt livrer à l'ennemi une des portes

de la place ; et s'il y^ avoit en Europe , ce que je ne
i;rois pas, uue puissance qui eût formé des desseins

contre la France et l'intégrité de son territoire
>

elle ne pourroit, dans son habile prévoyance,
rien inspirer de plus utile à ses desseins ambitieux.

'( Tout pouvoir divisé en lui-même sera détruit, »

a dit le grand Livre en morale, qui, dans cette

maxime comme dans Lien d'autres, est encore le



grand Livre en politique, et dans tout Etat démo-
cratique ou seulement niêlc dans sa constitution

de démocratie, de ce principe qui ne doit se trou-

ver que dans Tadministration, le pouvoir est divisé

en. lui-même , et de là, la foiblesse de toutes les

républiques modernes, réduites à se défendre j ce

qui arrive tôt ou tard, même à celles qui ont montré
le plus de force pour attaquer.

L'exagération de la force militaire est aujour-
d'hui la grande plaie de l'Europe , et jamais cepen-
dant les souverains n'annoncèrent des dispositions

plus pacifiques. Ce ne sont pas ^aujourd'hui les

rois qui veulent guerroyer, ce sont les peuples.
Ce ne sont plus les peuples qu'il faut défendre
contre l'ambition des rois, ce sont les rois qu'il

faut défendre contre les factions qui veulent sou-
lever les passions des peuples , ou pour parler plus

juste, ce sont les peuples qu'il Itïut défendre 'd'eux-
mêmes danslapersonne de leui'srois. Depuis qu'on
les a proclamés souverains, ils doivent regarder

tout auti'e souverain comme un usurpateur. Aussi

il a fallu partout créer, ou doubler les gardes

royales , et ces gardes royales , du moins en France

,

sont l'objet d'une haine désespérée, et dans ce

qu'elles ont de plus cher et de plus sacré, leur

ndélité, et dans ce qu'elles ont de plus honorable
pour notre nation, son antique fraternité d'armes

avec ce peuple si estimé pour &es vertus , notre

plus fidèle et plus ancien allié , et Cfui a versé tant

de sang pour notre défense.
'

La France veut la paix 5 elle en a besoin, et un
parti en France épouvante lEurope de ses doc-
trines, et provoque la guerre par ses menaces. Si

quelques journaux avertissent les ministres, ou
même leur font la gueri'^ (ce qui est toujours

«ans danger pour l'Etat, et souvent sans consé-

quence pour le ministère ), d'autres, en plus grand

nombre , font la guerre à la société. Ils réchauffent
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ont été l'application, sans se douter que les erreurs

ne sont plus que des sottises, lorsque l'expérience

enafait connoîtrelc danger. L'opinion que la terre

étoituneécornurede je ne sais quelle planète, pou-
voit n'être qu'une erreur lorsqu'elle fut avancée

;

aujourd'hui elle seroit de plus une ahsurdité , et

l'on peut dire la même chose de toutes le.'; doctrines

religieuses et politiques du dernier siècle qu'on

renouvelle aujourd'hui , et qu'il est en vérité hon-
teux, à des hommes d'esprit de soutenir.

Qu'on daigne réfléchir une fois à ce qui a été

dit si souvent : une nation dont toute l'Europe
parle la langue, est responsable à toutes de tout ce

qu'ellelaisse écrire et publier 5 elle est responsable

de ses doctrines et même de ses lois, qui sont des

doctrines autorisées,- et c'est pour elle le comble
de l'honneur, et pour les autres le comble du
danger, qu'elle ne puisse rien dire ou rien faire

qui ne soit exemple ou scandale.

Buonaparte nous auroit laissé un juste sujet de
guerre , s'il étoit possible et prudent de la faire,

dans la vente qu'il fit aux Américains de la Loui-
.siane, possession précieuse, non pour ce que nous
pouvions en tirer des productions du sol, mais
j)Our ce qu'elle pouvoit recevoir d'hommes, et les

occuper. Une politique habile et prévoyante evît

même dû
, pour le repos de l'Europe, laisser à la

France le Canada ^ et cette n.oin>elle France auroit

maintenu le juste équilibre de l'ancienne avec ses

voisins. Une puissance peut, parle résultat d'une
guerre malheureuse, céder des provinces ou en
échanger par convenance; mais elle n'en aliène

pas pour de l'argent, et je me suis toujours étonné
que des Français aient pu regretter l'homme qui

,

après avoir sacrifié notre marine sur les côtes

d'Egypte, et nos plus belles armées dans les glaces

de la Kussie , a vendu la Louisiane , et même à vil
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prix. En réfléchissant à ses expéditions même [c5

plus brillantes 5 en observant qu'en deinier re'-

sultat, après nous avoir épuisés d'hommes et d'ar-

gent, elles ont toutes , absolument toutes , tourné

à notre ruine et à l'avantage de nos voisins, on ne
peut se défendre de lui soupçonner une liaiire

secrète et profonde du nom français, sucée avec

le lait, et fortifiée par des ressentimens nationaux

et peut-être paternels , et on comprend plus faci-

lement qu'un membre de la Cliambrc des Com-
munes d'A]ig]e{erre rit dit en plein parlement que
les Anglais devroient lui décerner une statue d'or

comme à l'homme qui avoit le mieux nrérité de

leur pays. Buonapartc , en compensation de notre

capitale envahie, de quelques parties de notre an-

cienne frontière cédées à nos voisins, et d énormes-

contributions qu'il a fallu payerpour la libération

de notre territoire, a laissé une soif inextinguible

de guerre dans quelques esprits qui y voient

des chances favorables à des projets désespérés;

soit que des succès rendissent encore une fois ini

homme entreprenant maître de l'armée, soit que
des revei's fournissent un moyen d'indisposer Tar-

mée contre le gouvernement. D'autres enfin, plus

innocemment peut-être, verroient dans la guerre

une occasion d'occuper des courages oisifs et raé-

contens, et comparent peut-être , sous ce rapport,

cette expédition à quelques autres du même genre

qu'ils prouvent dans notre hisloii^e, sans faire

attention à laulifférence des temps et des esprits,

et qu'il s agit bien moins aujourd liui de calmer

des homnn'3
,
que de calmer, si je peux le dire,

les doctrines qui les agileni, et que d'obscurs lit-

térateurs pèsent sur la France beaucoup plus que
de braves soldats.

Le parti qui, a]>rès avoir secrètement creusé

une mine sous lEurope, impatient d'v mettre le

feu, pousse ù la guerre, n'ignore pas les progrès
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île ces doctrines en Allemagne , et surtout dans

l'Allemagne septentrionale. Il sait qu'il ne scroit

pas difficile d'y souleverles peuples au cri de haine

à la France; mais il sait aussi qu'il y trouveroit,

dans toute leur énergie, les mêmes passions qui,

dans les premières années de la révolution, ont

Louleversé la France, et qui s'y sont amorties. Il

sait que les souverains , maîtres de donner l'im-

pulsion , ne le seroient plus de la direction , et

que CCS mêmes passions se tourneroient contre les

gouverncmens devenus, inalgré les vertus et les

hautes qualités de leurs chels, odieux à des peuples

imhusdeleursouverainetêprétcndue. Ils le savent,

et cette conflagration généi'ale à laquelle un homme
humain ne pense pas sans frémir, même lorsqu'il

ne pourroit en être atteint, est précisément ce

qui les tente. Elle oîTriroit tant de moyens de satis-

faire les haines, les cupidités, les jalousies qui les

dévorent ! Ils sourient à l'a pensée de ce vaste dé-
sordre , comme une troupe embusquée, à la vue
d'un'riche convoi foiblement escorté ; et le moyeu
de résister à celte image séduisante qui leur montre
la religion anéantie, les trônes renversés, la no-
blesse exterminée, la propriété envahie, la société

<.*nfin démolie jusqu'en ses vieux londemens,et
sur ce sol vide de toutes constructions , s'élevant

des doctrines , des fortunes , des gouverncmens

,

des hommes tout nouveaux, et un nouveau Dieu
pour un nouvel univers 1 Ce sont là les espérances

ou les illusions de Vilhunini.snie et de ses diverses

branches, en France, en Italie, en Angleterre,

en Allemagne. Ce sont là les prétendues lumières

qui ne pouvoient naître qu'au sein de§ plus épaisses

ténèbres de l'entendement et de la ]dus profonde
corruption du cœur. Seroit-il vrai que des hommes
d'Etat, en Europe, en auroient autrefois favorisé

\ts progrès, et partagé les doctrines? Seroit-il vrai

qu'ils ne connussent pas encore toute l'éteudue
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et toute la s^ravilé du mal , trompés pai' des sutal-»

ternes, iuitiés sans doute eux-mêmes à ces horribles

mystères? Qu'on v premie garde, la force et les

moyens extérieurs des gouveruemens ne peuvent
rien contre les sociétés secrètes. C'est aussi une
religion d'autant plus dangereuse

, qu'elle ne de-
mande pas , celle-là, de tolérance, et n'en accorde

pas
5
que l'obscurité dont elle s'enveloppe est son

culte , et que ses pratiques sont des mystères comme
ses doctrines. Cette religion de l'enfer a aussi son
sacrifice, son sanglant sacrifice, et tout à l'beure

l'Europe y a assisté. La religion du Ciel et la reli-

gion qui oblige à l'aveu même de ses pensées cri-

minelles 5
la religion, qui sonde les profondeurs de

l'esprit <'t du cœur, peut seule désormais fei*mer

un abîme qui menace d engloutir l'Europe ; et

c'est, qu'on n'en doute pas , à la crainte des révé-

lations au elle reçoit ou quelle commande ,- qu'il

faut attribuer le déchaînement dont elle est l'objet

,

et le projet opiniâtrement suivi d'v substituer des

doclrirics qui ne règlent dans Ihomme que le

maintien, et sur tout le reste, l'abandonnent à

SCS propres inspirations, et bientôt par conséquent
aux iu.'-pir.Tlions des visionnaires, ou à la fourberie

des imposteurs.

De BonAld.

Des Destitutions en masse.

Lors de sou apparition au ministère, M. Roy
parut frappé de l'abus des destitutions. Le pre-

mier soin de ce minisire des finances, dont l'ad-

ministration ne se comptera pas par année
,
par

mois, ou par jour, mais par heure, fut de rassurer

les agens dépendans de son autorité : il leur an-
nonra qu ils ne perdroient sa confiance que s'ils

s'en rendoient indignes par leur mauvaise con-
duite, ou leur négligence, dans les fonctions qu'ils
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exerroient. Une démarche si sage et si loyale fut

apprécle'e des amis de Tordre^ et porta un instant

le découragement parmi la troupe des intrigaus

qui assiègent les portes des ministères , et n'exer-

cent d'autre profession que de faire vaquer des

places pour eux et leur* amis.

Le ministère actuel , tout en faisant déclamer
contre la terreur de 1 81 5 les journaux soumis à sa

tyrannîque influence, ne se montre pas disposé à

respecter le droit acquis à tout homme rrui pos-

sède un emploi public , de le conserver tant qu'il

le remplit avec capacité, honneur et probité. Il

faut remonter aux gouvernemens éphémères qui

ont pesé sur la France dans les jours les plus fa^

nestes de notre révolution, pour retrouver des

exemples de destitutions prononcées en masse
,

sans discussion des motifs, sans causes indiquées

aux individus même qui sont condamnés. Dt-""

toutes parts les préfets tombent, les soas-préfels

disparoissent , les maires chancellent. Il semble
que la France entière doive être simultanément
administrée par des hommes nouveaux , la plupart

tenus en réserve dans les mains de la police géné-
rale , sans propiiétés foncières, souvent étrangei'S

aux affaires, mais que de rares qualités, subite-

ment révélées , appellent à l'honneur de régéuéx'er

leur patrie.

Que (le fois n'a-t-on pas dit à la tribune de la

Convention : N^espérez rien pour la liberté , ta?} t qnç

les vrais patriotes n^occuperontpas toutes lesplaces

de la république. Lorsqu'alors on avoit prononcé :

cet homme n'est pas à la hauteur des circonstances,

il étoit éiarté, ensuite persécuté. Les subalternes

auxquels sont délaissés tous les détails du ministère

de Tintérieur , répètent complaisainment cet

anathènie politique, et se croient des homn.es

d'Etat, parce qu'ils ont parlé comme on parloit

en 1793.
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gaffner à tous ces bouleversemens.

Les délateurs, encouragés parle succès, s'enor-

gueillissent des \icloires qu'ils ont remportées.

Leurtâclie est facile : l'un, tixé dans une province

avec le titre ostensible d'un emploi
,
qui sert à

couvrir sa véritable mission , écrit à Paris qu'il a

été tenu des piopo» contre un ministre dans le

salon du préfet ; l'autre mande, en toute hâte
,
que

le sous-préfet n'est pas attaché au gouvernement
constitutionnel, parce qu'il fréquente les églises,

et que le maire est ultra, ce qui est si évident,

qu'il ne fait rien pour l'enseignement mutuel. De
rapports semblables se compose , dans les btireaux

du personnel de chaque ministtre, une statistique

individuelle aussi étendue, mais certainement

moins véi'idicjue, que celle dont le duc de Rovigo
y^commandoitannuellementle travail méthodique
à tous les préfets.

On ne craint pas d'assurer que, si ce système se

poursuit encore quelque temps , il n'y aura plus

d'administration publique. Aucun agent du gou-
vernement ne sera plus à même d'acquérir la con-

noissance des localités dans lesquelles il exerce

une portion d'autorité. Les modifications résultant

des usages, des habitudes j les intérêts propres à

chaque contrée ne seront pas consultes dans l'ap-

plication des mesures générales : on les exécutera

telles que les ordonnent les commis de Paris et

les rédacteurs de première classe , qui connoissent

tous les départemens sans sortir de leur bureau.
Aucune amélioration ne pourra se réaliser : la

lutte d'amour-propre et de savoir-faire, qui ne
manque pas de s'établir entre un successeur et un
prédécesseur, s'oppose à ce que tout projet com-
mencé soit conduit jusqu'à son entière exécution.

Le nouveau venu voudra créer, produire ses plans

,

et croiroit au-dessous de sa capacité de se borner
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à continuer ce qu'il a trouvé ébauclic. Delà un
vaijfue, une incerlitude affligeante qui se fait sur-

tout seiitir (l'une niauièrc palpable dans les tra-

vaux pnhîics. il étoit question d'ouvrir une route

nécessaire, adirés laquelle on soupire depuis dix

ans. Le jjrélet
,
pour concilier les prétentions

obstinées des proinùétaires qui vouloient tous que
la route passât devant leur château, leur ferme,

leur moulin ou leur bois, s'étoit presque assujéti

aux circuits et aux formes diplomatiques. Il peut
enfin s'applaudir du résultat de ses soins, mais sa

joie est de courte durée. Le Monilenr lui apprend
le nom de sou successeur \ -et quinze jours après,

le ministre a l'honneur de le prévenir que le Moi a.

jugé à propos
,
pour le hien de son service, de le

reinvlacer. L'utilité de la route est remise en
question. Le débutant, à peine installé, prend le

parti prudent de renvoyer à une autre année des

discussions importunes qu'il pourra bien aussi

léguer à son successeur.

Si nous descendons dans des observations moins
générales , nous verrons une foule de proprié-
taires mécontens de ne pouvoir obtenir, depuis
plusieurs années, la conclusion d'affaires impor-
tantes. Ils conviennent souvent que des lenteurs

si prolongées tiennent aux fréqvieutes mutations
des administi'aleurs. C'est ainsi, par exemple,
que la concession d'iju dessèchement de marais

veut être indélînitn.ent retardée. Ictle nature
d'affaires, assez compliquée par les formes, et par
les intérêts qu'il faut concilier, piésente cepen-
dant de si grands avantages pour l'Etat et les par-

ticuliers, qu'il est afiligeant de penser que le gou-
vernement suscite les obstacles au lieu de les

aplanir.

Il n'est pas rare qu'après s'être donné la peine
d'expliquer une affaire à quatre préfets successi-

vement, il faille encore tenter de la faire com-
ToME m — 37" LiYRAjsoy, 3a
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prendre au cinquième qui vient tl'êlre mis en

scène. On voit frcquemnioit présenter une troi-

sième ou une ([uatritme pétition pour un emploi
sollicité avec des litres fondés, et qui étoit peut-

être au moment d'être accordé. Les administra-

teurs destitués ne sont pas seuls de mauvaise liu-

meur; le public souffre et se croit en droit de
demander compte au miuistère de ses caprices .

de Tassurauce avec laquelle on Tompromet l'au-

toritc du Pvoi , en dépouillant en son nom des

hommes estimés et considérés.

Tout en respectant le principe de la révocation

à volonté des agens administratifs, il est impossible

de nier que Tabus n'en soit un des attributs du
desi)0tisme le plus absolu. Le gouvernement impé-
liai iui-merae, qui ne s est jamais impose une grande
gêne lorsqu'il n'étoit question que de ménager des

individus pris isolément, s'est cependant conformé
à des refiles d'équité que maintenant nous récla-

mons vainement. On ne lévoquoit pas alors in-

considérément les agens du pouvoir; ils étoient

coupables, ou du moins accusés de quelque fait

sur lequel ils étoient admis à se justifier. Souvent
tjn se donnoit la peine de trouver quelque cora-

;|)ensatioii à offrir, quelque adoucissement à mé-
nager. Ces précautions timides ont été reléguées

parmi ces >ieilles loutuies des vieux gouvern-e-

jnens, dont la gothique tradition doit céder aux
progrès des lumières. La seule volonté ministé-

rielle fait la loi. On se joue de l'existence politique

des individus, avec la même indifférence que les

despotes d'Orient prononcent la mort du moindre
de ïeuis esclaves.

Ce n'est pas ainsi qu'on en agissoit anciennement.

Plusieurs lois nous retrouvons, dans le^ instructions

et les conseils qu'un roi laissoit à son successeur la

recommandation de maintenir dans leur emploi

ceux qui ne démériferoient pas. Les divers auteurs
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nérale cette stabilité
,

qii'ils regardent comme né-
cessaire au bon gouvernement d'un Etat. L^intérêt

du prince s'accorde , sur ce point, avec le vœu de
son cœur, qu'il est si doux et si rare de pouvoir
suivre dans ces hautes combinaisons , où l'utilité

générale doit dominer tontes les affections. Dé-
truire sans causes fortes et déterminantes l'aisance

et le bien-être d'une famille , en ôtant à son chef

un emploi nécessaire à son existence, c'est une
action contraire à la justice et à l'humanité La
réprimande doitprécéder, du moins, le châtiment,

et il est du dévoir des ministres d'essayer de diri-

ger leurs subordonnés avant de les destituer. Si

par là leur tâche seroit plus difficile , leurs talens

paroîtroient mieux qu-e dans ces coups d'autorité

auxquels préside une violence aveugle.

îsous ne craindrons pas d'en appeler à la conscience
mcraedc ces arbitres du sort detoutliomrae qui con-
sacre au service de l'Ftat son temps et ses talens,

Seroit-il en leur pouvoir de justifierpar des motifs

solides , admiss'bles pour tout esprilraisonnable,

l'espèce de proscription à laquelle ils ont condamné
tant de citoyens estimables? Je veux bien convenir
que quelques déplaceniens n'ont pas été lout-à-

fait hasardés 5 mais ce n'est pas , il s'en faut , le

plus grand nombre. Si l'on met en balance la ca-

pacité, les talens, les qualités morales des nou-
veaxix titulaires, et que l'on établisse une com-
Ï)araison exacte entre eux et leurs prédécesseurs

,

'avanXage ne restera pas aux créatures du minis-
tère.

Où s'arrêtera cette intolérance politique qui
prétend lire jusqu'au fond du cœur de chaque
fonctionnaire public? Ce n'est plus sur les arles

de leur administration qu'ils sont jugés, sur leurs

démarches, leurs paroles : on les condamne d'après

Its opinions qu'on leur suppose- d'après la pvc-



( 5oo
)

somption cVune foi suspecle dans l'infaillîbîlité

<lu ministère. Une inquisitionpoliliquo ,plnsper-
lide dans ses manœuvres que rinquisitiou reli-

gieuse, tant reprocliée aux siècles d'ignorance
,

s'est organisée sur tous les points du royaume. Le
rainistère poursuit sa brillante carrière, en des-
tituant ceux qu'il croit ses ennemis; et, vsans cesse

occupé de briser des majorités , ainsi qu'il l'a fait

dans la Chambre des Pairs , il pense prolonger son
règije en donnant tous les emplois à des hommes
asservis. Mais c'est le dernier efibrt d'une domi-
nation chancelante, d'une puissance frappée de
ïéproLalion par lopinion publique, et cjui s'ima-

gine follement, en prodiguant les dignités et les

laveurs , en ouvrant ses trésors au moment le plus
pressant du danger , s'attacher des partisans , et

trouver son salut dans leur active reconnoissance.

X.

A M. T.EDITEUU DU CONSERVATEUR.

Casteloau (Gard), 26 mai 181g.

Monsieur

,

J'habite la Gardoncnque , terre classique du protestan-

lisme, et je suis prolestant. J'avois lu dans les journaux

le discours de M, de Saint-Aulaire
,
prononcé eu comité

secret : je l'atlribuois à un mouvement trop irréfléchi pour

être ju;^é à la rif;ueur, et je ne pensois pas que , ce premier

mouvement ralmé , M. de Saint-Aulaire voulût y donner

suite 5 il sait aussi bien que moi que les récriminations

sont la plus foiblc des défenses , et que les vices qu'il

suppose aux élections de 181 5, ne préjugcroient rien

s\ir la léf^alitc de celles de 1818.

Cependant, des exemplaires de ce discours portant

le nom de l'iniprimour de la Chambre des Députés, ont

été envoyés en profusion dans notre contrée, et malgré

les soins do quelques administrateurs pruderis
,
pour

étourfer ce nouveau brandon de discorde, il en passer»
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toujours assez d'exemplaires pour produire l'effet fjn'on

se propose, et pour exiger, par cortséquent , une explica-

tion loyale.

Lors de son séjour à Nismes, M. de Saint-Âulaire n'a-,

voit qu'un pas à faire pour consulter les pièces les plus

authentiques. C'est là, plutôt qne dans les mensonges de,

ceux qui IV-nt obsédé, qu'il auroit trouvé la preuve que
jamais collège électoral ne fat plus complet que celui de

i8i5j il V auroit vu sUr les listes des votans les noms des

protesfans les plus maïquans de ia viile delNisines : nobles,

bourgeois, négocians, admirn'strateurs des ceht-jours,

ministres du culte ^ membres du consistoire, etc. ; il y au-

roit vii les nuarti^es d'opinions poliliqiies aussi conî'ondijes

<juc celles des opinions religieuses ; et, avec lapins légère

connoissance du temps passé,' il auroit eu le plaisir à y
reconnoitre des gens d'honneur et des girouettes de tous

les cultes et de toutes les époques. Tout le monde vota en

sûreté^ et chacun de nous savoit bien que les classes de la

société d'où sorfoient les électeurs d'alors, étoient trop

étrangères à c»llès d'où sorloient de vils assassins, pour
avoir à craindre leur fureur. Car c'est une vérité immuable,
que les auteurs des assassinats d'alors, qui fournissent un
texte si vaste aux agitateurs d'aujourd'hui, étoient des

liommes de la lie du peuple, qui, trop fidèles aux funestes

maximes des gens de leur classe , regardoient comme Itî

plus incoiUeslable de leurs droits, les vengeances indivi-

duelles qu'ils exerçoient sur leurs pareils , à raison des

excès dont ceux-ci s'étoient rendus coupables envers eux
dans les cent-jours. Si dans les cent-jours on n'eût persé-

cuté que des nobles ou des prêtres, on n'auroit pas eu de
réaction.

Je connois peu les électeurs étrangers à la ville de

!Nismes; mais s'il est vrai que ceux qui l'habitent et qui

y sont connus, n'ont pas cru qu'il y eut du danger à se

rendre à leur devoir, je conçois difficilement les craintes

que M. de Saint- Aulairc suppose aux protestans des (^c--

vennes. Ceux qui voulurent voter vinrent en pays anii

jusqu'aux portes de Nismes, et une fois la, ils trouvèrent

encore une sauve- garde de plus que les électeurs de la

ville, celle de l'incognito. *

Des craintes bien plus réelles furent celL's des électeurs
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catholiques âcs cantons de Barjac, Saint-Ambroise, GÂ-
nolhac, Alais et Saint Martin, qui, pour se trouver le 22
août à Pouverture du collège, avoient à traverser dans sa

plus grande longueur la contrée delà Gardoneiique , oh
î'ermenloit l'insurrection qui éclata le 2./,. La plupart res-

tèrent riiez eiix , et si le respectable abbé Dégrigny fût

imité leur prudence, nous n'aurions pas <i déplorer sa fin

tragique.

Joignez à ces messieurs, dont l'exemple de l'abbé Dé-
f;rignj ne justifie que trop la tiédeur, quelques électeurs

qui n étoient pas encore revenus du champ-de-mai
5

quelques autres, qu un reste de vergogne empêcha de ve-
nir signer une adresse au Roi de la même main qui naguère
vcnoit de signer son exil; ajoutez ceux qu éloignoil , non
la crainte des fureurs populaires, dont encore ujie fois

ils savoient bien que les gens de leur classe n'étoient pas

l'objet , mais bien plutôt celle des poursuites légales dont

leur conscience se senfoit passible, et dont elle n'a été

déchargée qu'à la publication de la loi d amnistie^ ajoutez

encore, les vieillards, les infirmes, les affairés ; ceux qui

abandonnent la partie quand ils ne se sentent pas en majo-
rité ; et enfin, la classe toujours si nombreuse des indiffé-

rens
,
qui n'ont pas pu même êlre remués en i8nS, par

l'offre que leur faisoit l'autorité de les défrayer de leur

séjour à Nismes, et vous aurez la liste complète des élec-

teurs de toutes les sectes qui nous manquoient en i<5i5.

Cette liste sera très-courte, je le répète, et il no tient

qu'à M. de Saint-Aulaire de s'en assurer, comme je l'y

invile 3 il en sera lui-même étonné en considérant le

nombre des catégories dont elle se compose.

Je ne parlerai pas des élections de 1816, puîsqu'à l'im-

pression, M. de Saint-Aulaiie a supprimé celte partie de

son discours. Quant aux agitations qu'il suppose t^n niiS,

j'atteste ici tout le monde , si on a vu d'autre mouvement
«jue celui assez bruyant, à la vérité, de trois ou quatre

cents électeurs en rarmogiiule
^
qui, précédés d'un grand

liomme, en grand costume, tiaversèrent la ville au pas de

charge ,
pour aller se faire haranguer sous le balcon d une

auberge , le tout assaisonné des clameurs d'usage. J'enfen-

dois ('ire autour de moi que celle parade étoit du gerue

anjjlais^ j'ai demandé des rcnseigncmens à iM. Hunl et
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à sir Francis Burdett ; en attendant leur réponse, je dois

confesser que, depuis les promenades du bonnet rous;(î et

de la déesse raison^ je n'avois rien vu d'aussi édifiant.

M. de Saint-Aulaire convient de l'induence do l'auto-

rité sur les élections de 1818. Je le remercie au nom
de tons mes concitoyens; cette excuse peut seule les rele-

ver de l'inconvenance d'avo-ir choisi un étranger pour les

représenter. Que celle influence ait été légitime comme
l'assure encore M. de Saint-Aulaire, c'est un point sur le-

quel il me permettra de biaiser un peu. Ici, j'ai pour mot

l'aveu tacite d'un de ses collègues, auquel j'ai toujours

reconnu un certain fond de franchise : en en causant avec

lui, je vis son front se colorer de l'incarnat de la pudeur,

et c'est avec plaisir que j'observois cet heureux symptôme
dans un ancien ami; les gens d honneur ne désospéreror\l

jamais d'un homme qui sait rougir.

Agréez, Monsieur, etjC.

H. de CaSTELNAU,

Capitaine de fre'gafe, chevalier de Saint-Louii..

Lettre adressée à M.. \v. ConsrrvalPur , par. «/&

habitant de la ville de Homoraiilin

.

Monsieur le Conservalcju'

^

TSotrc petite \ille est, comm.e t-oui«s celles dé là

France, partagée dans ses opinions politiques.

Un seul sentiment nous unissort en i8i4: Le re-

tour du Monarfpielégilinie avoitfixé notre anionr
et nos espérances 5 mais depuis, fes dcsiilutions ,

les pamphlets de toutes les couleurs, les succès

des révolutionnaires et les disgrâces des royalistes

ont ramené eliez nous Tes dissentimerfes. et multi-
liplié les (j[uerelles. Le lîLérairsîiie triomphoit
lorsque vous avez paru, et voli-e apparition a va-

n>€né beaucoup de geivî du bon coté, Nous ne-

disputons plus que sur le budget. On est à peix
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près d'accord sur les lalens'des ministres : c'est

vous , M. le Conservateur, qui avez là^é notre opi-

nion sur ces INîessieurs. Ce point d'unanimité sem-

bloit en amener i)' aucoup d'autres : une espèce de

trêve éloit consentie. Les conversations se dépouil-

loient peu à peu de leur aigreur accoutumée,

L^ardeur rayaliste étoit tempérée 5 les libéraux

laisoient de petites concessions. II étoit devenu

possible de dîner paisiblement enseijible, lorsque

ié discours de M. Bignon est venu rallumer H
guerre dans toutes les maisons de Romorautin.

Je me trompe, M. le Conservateur, en disant

le discours i ce sont seulement les douze dernièi'es

lignes de ce discours qui ont produit tout le mal.

Quelques Homorantinois ont blâmé l'accent

mystérieux de l'orateur. Le secret dans lequel il

s'est renfermé a contrarié particulièrement nos

dames; puis on s'est récrie' sur le silence des mi-
nistres. Ce que les uns ont nommé prudence , les

autres l'ont appelé immobilité. Ce n'est pointavec

<les réticences semblables que l'on s'exprime , di-

soieut ceux-ci. On ne doit pas toujours tout dire,

répondoient ceux-là. ]\L Bignon peut se flatter

d'avoir jeté la uoniine de discorde au milieu de

Komoranlin.
Une observation sur laquelle on s'est géucrale-

luenl accorde , est celle-ci :

Si le fait mystérieux concerne le meurti'e de

Louis XVï ( et c'est l'opinion la plus générale à

I^omoraulin) , la révélation qu'on attend de

M. Bignon est d'autant plus indispensable, qu'elle

scrviroit à dégager la nation iraneaise du reproche

de participation à ce régicide
,
qu'un ministre a

cru devoir piibliqucmentiui faire, en déclai-ant

que la majorité vertueuse de la Convention avoit

nié subjuguée par les poignards de la niullitude, et

que c'ôtoit sous ces mêmes poignards fjue la Con-
vention avoit délibtré.
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On a nié cette assertion dans le temps. Nos plu«

fiers raisonneurs ont démontré que les poignards

avoîent été fournis pai- la Convention elle-mênie;

que les furieux, amoncelés dans les tribunes de
la Convention , étoient les frères et amis des con~

ventiomiels qui les irritoient tous les soirs dans les

clul)s, et les cnivroient toutes les nuits dans les

cal»arets
;
qrie céLté liîdeuse canaille , loin de rer

présenter] a iVation, en étoit au contraire répudiée

et regardée avec horreur
5
que l'universalité de la

capitale avoit partagé l'cirroi et la douleur qui

couvroient alors toute la France , et qu'il falloit

ou avoir été bien aveugle , ou avoir vécu loin de

ce théâtre de mallieurs et de crimes, pour avoir

wne opinion semblable à celle qu'avoit émise

M. le ministre du Roi.

Ce n'est donc plus aujourd'hui /« multitude ^ ce

ne sont plus les poisonards lèves , ce n'est plus par

conséquent le peuple fraji fais qui a iiiflaé la ma-
jorité vertueuse de la Convention. Elle a subi une
autre influence; elle a été siibjuguée par un autre

pouvoir ] elle a cédé à tout autre entraînement.

Quelle a été cette faculté entraînante? de quel

point est-elle partie? qui Tamise en jeu? par quels

signes s'est-ellc manifestée ? est-r-ce de l'or qu'on a

prodigué? L'impulsion est-elle venue du dehors

ou du dedans? qui a commandé, qui a conseillé ,

quelle force inconnue a dirigé la mort du juste ?

Au nom de quel intérêt a-t-on entamé cette séduc-

tion ? quelles traces a-t-elle laissées ? se sont-elles^

conservées, ces traces, jusqu'à ce jour? où les

retrouvera-t-on ? sont-elles à la disposition du
révélateur? La sollicitude publique obtiendra-

t-elle ou non une satisfaction complète?
Telles sont les questions que l'on rencontre à

chaque pas dans la ville de Romf«rantin. Vous
concevez , ]M. le Conservateur, que chacun n'y

peut répondre que par des conjectures, et que ces
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conjectures sont calculées sur l'intérêt des opi-

nions du répondant 5 en sorte qu'à la fin de chaque
journée, et d'après une multitude de solutions

hasardeuses, les doctrines deviennent plus obs-
cures , et les esprits plus troublés qu'auyjaravant.

Qui nous aidera à sortir de ce chaos? On nous
a dit que M. Bignon est déterminé à ne répondre
à aucune interpellation officielle ou officieuse de
ses collègues

5
que c'est aux ministres seuls qu'il

veut avoir affaire
;
que ce n'est pas même à leurs

sommations qu'il se rendra
j
que le terme de son

silence dépend du terme de leur obstination , et

qu'il se tiendra renfermé soigneusement daus le

eercle qu'il a tracé. Il a également annoncé qu'il

ne feroit usage de son argument terrible qu'autant
(^uel'inuincihleobstinatioJi du mimstèrelui en pres-

crira le rig<^ureux devoir ; et encore ne sortira-t-il

de la réserve qu'il s est imposée
,
que pour Tavan-

tage de ses infortunés compatriotes (les baunis).

Pensez-vous, M. le Conservateur, que ce soit

le cas d'adresser une supplique au collège des mi-
nistres, laquelle auroitpour objet de les inviter à
renoncer au système d'obstination reproché , si

toutefois ce système est coupable? Notre raodèl«e

de pétition est prêt
5 si vous en approuvez l'envol,

la pétition sera partie le lendemain de la réponse

dont vous nous aurez honorés.

En voici les phrases principales :

« Quelque sublimes que soient vos pensées .

quelque lumineux que puissent être vos aperçus
,

vous ne dédaignerez pas , Messieurs , la demande
que nous osons vous faire , non plus que les ob-
servations que nous leur avons données pour aji-

pui. La France tout entière ne peut être contenue

dans vos têtes ministérielles, quelle qu'en soit la

capacité. L'opinion publique, au-dessus de la-

quelle vous feignez de vous placer, exerce son

«mpirc d'une manière irrésistible, quoi qxi'eu
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puissent dire vos Excellences. Elle eût invite l'un

de vous à s'arrêtei' devant certaine interjieJlation
,

aulieu de s'être jeté dansles hasards d'une réponse

plus qu'indiscrète; elle luieîit défendu d'effectuer

au bout de quatre jours, ce que, suivant lui-

même, le gouvernement s'étoit interdit /wj//' y«-

niais ; elle lui eût conseillé de respecter cl avantagée

une déclaration solennelle, applaudie de toute la

France, et retentissante , encore en ce moinr;nt,

d un bout du continent à l'autre.

» Aujourd'hui les intérêLs politiques viennent de

prendre un nouvel aspect : urie rivclalioii terrible,

semblable à répée de Damoclès , menace toutes

les têtes, sans distinction d(; rang, de sexe, ni

d'âge. L'attention publique doute si ce qu'elle a

entendu est une supposition ou une vérité.

)) De la supposition résultera une calomnie;

de la vérité un coupable. S'il y a calomnie, il lant

confondre le calomniateur ; s'il y a un coupable,
il faut que le coupable soit connu.

)) Vous saurez tout, nous a dit M. Bignon, à
moins que lohsliiiation des ministres ne prenne
un terme , et consente à être luiincne.

» Comme votre obstination , loin de nous avoir

paru invincible , ne nous est pas absolument dé-
montrée; que vous seuls savez ou devez savoir sur

quoi porte ce reproche; que si elle est la suite

d'une erreur, vous vous empr sserez d y renoncer;

que si elle est la conséquence d'une sage détermi-

nation, aucune considération, aucune menace ne
peut vous amènera l'abrindonncr, il résulte que
la résolution annoncée y?Y 1S\. Bignon , ou la cun-
tinuité du silène dans iequel, jusqu'à présent, il te

maintient, ne dcpej^denlabsolumei.tque de vous.

» Kien n est à négliger sans doiite pour con-
noîîrc un coupable; mais, pour nriivcr à cette con-

noissance ,4iui n'est obligé à se reudre coupable
lui-même.
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)) Votre position est difficile. M. Bignon vous
a rendu un assez mauvais service; mais il faut

espérer que vous sortirez de la difficulté eu geus

d'esprit.

)) Toutefois , si l'annonce fastueuse d'uji trait

quit unefois lancé , ne retournera point eri arrière,

aune arme dangereuse qui est prèle à frapper

,

n'est ç^xiune mystification , alors nous calcuicroiis

quelle espèce de reconnoissance sera due au mysti-

ficateur.

» Dans tous les cas, chacun de nous verra clair

au milieu de ses intérêts.

)) Nous vous adjurons en conséquence, INIM.les

ministres, de prendre sur-le-champ des mesures
efficaces pour que la France ait raison pleine et'

suffisante d'une semblable provocation.

» Vos devoirs vous le commandent; la patrie

vous y invite, et M. Bignon vous attend.

» Nous avons l'honneur d'être, etc. de vos

Excellences, les très-humbles et très-obéissans

serviteurs. »

{^Suivent les signatures des habitans da
Moniorantin .

)

MELANGES.

On n'auroit qu'une foiblc idée de l'audace, des

projets et des espérances de certaines gens si l'on

ne connoissoitpasce quelaBib/iothèque historique

a publié dans le sixième cahier de son septième

volume.
(( Quand un Jionmie qui n'étoit rien hier, et

)) qui peut-être ne sera rien demain , contrefait la

» voix du destin et prononce des arrêts qu'il vou-
w droit faire croire irrévocables , on ne peut s'em-

» pêcher défaire de tristes réflexions sur l'organisa-
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>» tiouliumaine. Après avoir épuise contre quelque^

» infortunés (des régicides) tout ce que la bassesse-

» en délire peut inspirer de plus lâche et de plus

» odieux, les journaux ministériels ont tout à coup
:) changé. Ils ont paru s'adoucir, et nous ont fait

» entendre qu'il ne ialloit pas regarder comme ir-

» révocable i'arrét prononcé par M. le garde des

» sceaux. Pauvres gens! qui s'imaginent que nous
» avons besoin d'être rassurés sur le sens d'un,

w mot dont ils supposeitl que nous avons été ef-

)) frayés. Ils se trompent grossièrement. Ce mot
» ne nous a pas insjiiré la moindre crainte sur le

)) sort de nos compatriotes malheureux : ce qui est

» inique et illégal ne peut durer. La nation ne
li voudra pas qu'on la déshonore tout exprès pour
» ne pas faire mentir un ministère

5 c'est lui qui
» doit craindre qu'on n'oublie pas son dernier

» discours , et que ce terrible mot. jamais, écrit à

)) côté de son nom , ne renferme à lui seul toute

)) l'histoire de son ministère et l'arrêt de la pos-
-» têrité. »

Voilà assurément le ton d'un homme bien sûr

de son fait.

— Ce n'est pas nouvellement que les projets de
rappel et que tous les plans qu'on voit se

déployer et s'exécuter, sont concerlés et arrêtés.

Qu'importe qu'un homme dangereux soit écarté,

si l'esprit qui l'animoit lui survit, et si l'héritier

de son pouvoir se trouve à peu près dans la même
catégorie? La vérité de cette assertion se manifeste

dans une note remise au ministre de la police le

25 juillet i8i5. Elle est singulièrement curieuse.

Elle conseille, elle annonce tout ce que l'on voit

pratiquer aujourd'hui : un journal qui se dit in-

dépendant vient de publier cette note. Ces libé-

raux sont quelquefois bien indiscrets !

(( L'exil de Carnot vous fait un mal horrible.

» C'est une attaque à votre honneur, parce qu'il
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)) Beaucoup de patriotes sout proscrits. Il faut

5) qu^on sache que si vous ne pouvez défendre tout
» îe monde , vous savez protéger les hommes qui
» ont du mérite et qui ont, avec nous, ti'aversé la

» réi'ohffio:

.

)) Vous allez vous trouver isolé, abandonné par
» le parti nadoral , en butte aux haines de Vautrs
» parti. \ous allez vous trouver sans appui.

)) Ouvrez les veux sur voire situation. Sauvez
5) le Roi , en Vobliiicant à placer des hommes qui
)) vous donnent de la force , et qui sachent yai're

» les ajfaires.

» Faites nommer des patriotes à des pvéff ctures;
» exigez des choix et des choses qui corrigent le"

» mal. Il faut que vous placiez autant de patriotes

» que vous vous êtes cru obligé d'en proscrii'e.

» Pourquoi ne donneriez-vous pas à Davoustct
» autres, le conseil d'envoyer dans la \ endée le

M matériel de l'armée si l'armée est dissoute? cest

» fiotre tiernière ressource. Conservez -la pour
V venger un jour la France.

M Soyez homme d'Etat, et saiwez ce qu'il est de
» notre honneur et de notre intérêt de sauver. »

Ne croiroit-on pas lire les instructions que
donne , en partant , un maître à son élève ?

— La pitié qu'inspirent les infortunes régicides,

qui cependant furent long-temps sans pitié
, prend

tous les tons pour les détendre. Un homme d'Etat

vient de se déguiser en Aristophane, afin de nous
apprendre avec combien de légèreté se font les

listes de proscription. M. le comte de T»

croit avoir démontré la vérité de ce reproche dans

nue espèce de comédie, ou plutôt dans une suite

de scènes prétendues historiques, qui paroît sous

le titre du Marvin lli.r de Sciint-Enstaclie.

C'est ime anecdote tirée de l'ilisloire d'Isabelle
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Dauphin son fils.

La scène est au Louvre, en i4i4 • ^^ nombre
de i4 est remarquable . Il est question d'ôter la

régence à la Reine, et d'amener au Louvre le Boi
qu'on retient pendant son infirmité à l'hôtel de
Saint-Paul, Il faut, pour le succès de cette entre-

Î>rise, déterminer un maître Za77iire à faire sonner
e tocsin à minuit. Le peuple doit se soulever à ce

signal. Tout est convenu; mais la Reine, avertie

du complot, vient surprendre son fils au moment
de l'exécution. Le prince n'a que le temps de
contrefaire le malade , et de se mettre, tout armé ,

dans son lit. La Reine, grâce à cette ruse, est

arrêtée quelques momens dans une pièce voisine
j

c'est là qu'avec infiniment de vraisemblance

,

elle tient une espèce de conseil , et qu'on lui

rend compte des arrestations qu'elle a ordonnées.

Voici la scène où l'auteur a cru présenter les allu-

sions les plus heureuses.

Le sire de Bois-Bourdon , favori de la R.eine ,

commence par lui donner lectui'e de la liste des

proscrits.

Les noms des sires de Brimeu, de Moï, de
Montauban, deCroï, de Bar, de la Rivière, de
Marcoignet, etc. , n'amènent aucune réflexion.

Est-ce tout? dit la Reine.— Bois-Bouidon. Voici
encore trois noms. — La Heine. Voyons. — Bois-
Bourdon. Hasler. — La Reine. Fort bien.— Bois-
Bourdon. La Morlière. — La Beine. Et pourquoi
La Morlière , un vieillard ?

—

Bois-Bourdon. Ah!
ÎNIadame, il est encore capable d'une mauvaise
action. —Za Beifie. Passons.

—

Bois - Bourdon.
Le Millau.

—

La Beitie. Quoi 1 Le INlillau , un
enfant ? — Bois-Bourdon. Il est déjà capable d'un
mauvais conseil.— La Reine. Maisleducd'Orléans
n'a qu'à s'en louer. — Bois-Bourdon. ( à part) Et
moi je n'ai qu'à m'en plaindre, (haut) Si tous
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l'ordonnez, je vais le ray^r. — La Reine. Je ne
conçois pas qu'il se trouve là, non plus que Xa

Morlière
;

je ne les ai pas nomnics...... -^^oû-
Bourdon. \ oici la raison : Jacqueville , à qui vous
avez désigné treize noms, en a oublié deux ^ et

voulant à toute force avoir son compte , je i'^i

complète' pour le satisfaire , et , à dire vrai , assez

au hasaicî.

La Reine. Ah! c'est une raison ; et, pour qu'il

n'ait pas de regret à son zèle, je passe ces deux
noms 5 mais ce n'est pas mon compte, je lui accorde
quatre emprisonnemens de plus

;
mais il faut

qu'il replace dans la liste les deux noms qui me
manquent.

Cette scène, dit le journaliste qui en rend
compte, est effrayante de vérité. jN 'est-ce pas ainsi,

ajoute^t-il, que sont fabriquées les listes de pros-

cription depuis trente années ^.

En ne faisant aucune exception, il va plus loin

que l'auteur de cette rapsodie ; ce dernier a du
moins la pudeur de fixer l'époque de ce rappro-
chement aux proscriptions du i8 friulidor, et

pour nous prouver qu'une responsàLiiité a^^ez

bévère pesoit alors sur les favoris comuie sur les

ministres, il nous raconte que le sii'e de Bois-

Bourdon fut jeté en l'eau dans un sac, avec cette

iiiscription : Laissez passer la justice du Roi.
— Le. Journal de Paris nous raconte qu'avant

itSq le nombre des enfans trouvés étoit, année

commune, de 6100 , et que depuis la révolution il

n'est plus que de 4500- H prétend que ce caîcul

doit imposer silence à ceux qui parlent de la dé-

pravation du siècle, et qui expriment des regi-ets

surle temps passé. ÎSous souhaitons (jue le jouj'nai

ne se trompe point. Mais quand on se rappelle

toute la faveur que Ton accordoit nus. /llles-nir./ es,

et sur le théâtre et dans le monde ,^on a lieu de

croire aussi qae ce n'est pas la dépravation <{ui a
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diminué, mais la pudeur. On n'a plus besoin

de riiospice pour cacher sa honte, lorsqu'on faire

trophée est presqu'un usaf^e , une mode et un
houimajye aux lumières du siècle.

— Une pélition très-moral»;, contre la folie du
suicide, a élé présentée à la Chambre des Députés,

et le rapporteur a demandé qu'elle lût renvoyée
au ministre de la justice. Celte proposition a été

accueillie avec la faveur que réclament les bons
principes. Ce succès, cet esprit de sagesse et de
religion ont été proclamés par tous les journaux.

Le CoiistUiUionncl est le seul qui annonce que
cette pélition a été repousséc par l'ordre du jour.

Cette assertion mensongère est toujours un moment
de plaisir ménagé à la philosophie.

— UIndividu Lonibé du trône, dit INI. de Keratrv,

par le seulfait de sa chute , jette les siens dans un
bannissement indéfini. Celte assertion est de tout©

fausseté pour Vindividu et pour les siens, quoi qu'en
disent.les signataires de l'acte additionnel. L'his-

toire de tous les peuples pemet, pour leur bon-
heur, de croire aux revenans de celte espèce,

quand l'individu est un Roi légitime.

— Voici un porlrait assez siiigtdier d'une assem-

blée représentative. jNous laissons à d'autres la

faculté d'avouer s'il est ressemblant:

« Je ne connois rien de plus nécessaire, mais
» aussi rien de plus dangereux qu'une assemblée

» représentative. Un corps délibérant est une
)) force indépendante de la volonlé de chacun de
» ses membres, et qui, par là même, exprime
» souvent comnae volonté collective ce qui n'est

» la volonté de personne. La foiblesse y devient

» violence, la pusillanimité y devient fureur.

» J'ai connu plus d'une assemblée dont la majorité

)) se composoit d'hommes pusillanimes qui , rou-
)) gissant de i'étre, se révoltoient de se voir con-

» traints à manifester leur pusillanimité. Il s'en

Tome III.— S;» Livb^isom. 33
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» siiîvoit qu'ils se rtiontroient quelquefois férocej

» pour faire oublier, dans le tumulte, qu'ils

» éloient serviles, et s'ag^itoient comme des fac-

» tieux, en votant comme des esclaves.

» De telles assemblées, qui ne rampent aux
» pieds d'un maître que parce qu'elles ont peur,
» se retournent volontiers contre ce maître quand
y) le vent de la peur vient d'un autre côté. Elles

» sont aussi disposées à tout détruire qu'à tout

« sancl onner. n

INous ignorons quel peintre expert ou novice a
tracé ce tableau hideux 5 s'il est fait d'imagination,
s'il est offert pour excuser ou épouvanter. Tout
ce que nous pouvons dire, c'est que ceux qui le

produisent eu public sont des connoisseurs. Il

est exposé dans la 3îwen^e (68" lixraison
, p. 3.)— La Quotidienne demande gaiement si c'est

M. Bignon qui s'est ai'rangé avec les ministres,

ou si ce sont les ministres qui se sont arrangés

avec M. Bignon. Cela ne prouve pas toutefois que
les deux partis se soient arrangés avec le public.
— Un nouveau collaborateur vient appuyer le

Constitutionnel. Il signe ses petits articles d'un
grand E. Seroit-il vrai, comme on l'a dit, que
certains ministres eussent pris deux mille abonne-
mens à ce journal? Voici un échantillon de sa

reconnoissance :

Avoir les principes contraires, qui règlent la

marche du gouvernement , « on se demande : y a-

» t-il donc deux génies qui président à l'adminis-

» tration publi(ju(î ? Jo serois plutôt tenté de
« croii'e qu'il n'y eu a aucun.

» On croit depuis long-temps que notre langue
» est formée ; tous les jours nous nous apercevons

5) du contraire. On n'est pas même d'accord sur le

» sens des mots les plus clairs 5 ils ne signifient

y) pas dans les lois ce qu'ils signifient dans les

)) dictionnaires. Ainsi, réprimer veut dire prc-

» venir ; feuille périodique veut direfeuille parois-
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î) sant à des époques irrégidihres ; et voilà que
» jamais devient synonyme de bientôt. On fait

» des coups d'Etat sur le diclionuaire, comme
V on en a tait sur l'Institut. »

Paris, le lo juin iSig-

La disgrâce de M. de Serre
,
qui ^ il y a trois

semailles , eût agité toute la France, neproduiroit

aujourd'hui guère plus de sensation que ta retraite

de M. Pasquier. Voilà ce que liront les abonnés
de fa Minerve dans sa dernière Livraison. Grand
exemple du peu de durée de la faveur des hommes'.
Sic transit gloriu /7zzi'i<ii. Cependant il y a peu de
jours que /«iï/me/velouoit périodiquement M. de
Serre; naguère encore elle le trouvoit le ministre

par excellence. D'où vient donc cette épouvantable
chute dans ropinion de la Minerve? Qu'a donc
fait M. le garde des sceaux? A-t-il accordé une
place , une pension à quelque bon Vendéen ?

Quelqu'un de ses anciens camarades de Tarmée de
Condé lui doit-il de ne pas être en proie aux hor-

reux's de la misère et du besoin? ÎSous ne le pen-
sons pas : un tel crime sans doute seroit signalé

s'il existoit. Qu'a donc fait encore une fois M. de
Serre? Hélas! il aprononcé un mot, un seul mot,
et dans une intention bien innocente sans doute

j

car de prompts effets en ont détruit toutes les

conséquences. 11 aprononcé unjamais quivouloit
dire tout à l'heure, DEMAIN; et le voilà réduit à

ne plus voir son éloge dans les pages de la Mi-
nerve. Il nous semble qu'il y a ici une grande in-

justice. La rentrée des régicides, au mépris de la

loi qui les bannit, devroit être pour les hommes
qui désirent leur retour un gage des intentions

du ministère qui ose , dans un gouvernement re-

présentatif, conti-esigner une semblable ordon-

35.
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fiance. jNous disons qui oso

,
parce que si, sous

prétvxte de Jonner de l'extension à l'autorité

royale, un ministère croit pouvoir détruire par
une simple ordonnance les cffet.s d'une loi , il

n'existe plus dès lors de responsaL lîté ministé-

rielle
5
que si la r'sponsal>ililé ministérielle cesse

d'exisler, la Charte se trouve ntla ;uée dans la

garantie la plus précieuse c[u'elle donne au peuple,

et que, dès ce moment, il n'est plus rien cjui puisse

nous préserver de l'arbitraire et du despotisme :

or ce n'est point là ce qui constitue la force des
gouvernemens. C'est parce que nous avons aussi

irancliement adopté les principes de la Charte
qu'elle nous a été volontairement octrovée par

le Roi; c'est parce que nous désirons la con-
server, autant qu'elle nous a été donnée comme
un g»ge de l'amour du Roi pour la France

,
que

nous ne cesserons de nous appuyer des garanties

que nous v trouvons
;
que nous ne cesserons d en

réclamer Tentièrc exécution , et que toutes les fois

qu'un ministère se pernieltra des actes qui seront

en opposition avec elle, nous les signalerons à

l'opinion publique. Les droits consacrés par la

Charte sont aujourd'hui lé seul intermédiaire qui

existe entre le jMonarque et son peuple. En les

faisant valoir, nous croyons remplir les devoirs

de sujets loyaux et fidèles, autant que nous
croyons servir à la fois le Roi et la France : rien

ne nous fera dévier de cette ligne.

Le nrinlslère devroit être éclairé sur le danger
de son système, si toutefois il a un système, par

la position dans laquelle il se trouve : dépositaire

du pouvoir royal , il agit au nom du Roi , et Ton
counoît la magie de ce nom sur la France. 11 a à

sa disposition \cs places et les faveurs. Où est sa

force, et quel est son parti? Admonété, rabroué

sans cesse par les révolutionnaires qui lui deman-
dent concessions sur concessions, et (^ui ne l'ap-

puient jamais qu'au prix d une concession uou-
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veîlc, il a éloigné de lui tous les liommes conntTS

par leur dévouement et leuj" fidélité à l'anlorité

royale. Seul entre ces deux opinions bien pronon-
cées, réduit à inventer chaque jour quelque nou-
veau mouvement de bascule pour cbercber un
équilibre qu'il ne tronve pas , contrarié dans tous

ses actes , baltu dans tous ses projets de loi, i! 'le-

vroit tro'iver lui-même sa position déplorable,

à moins que ce c[ui constitue à ses veux une bonne
position ministérielle ne soit la cerlitude de ne
plaire à personne.

La liberté des journaux devoît être encore pour
lui une leçon sans réplique. Du moment où, rendus
à enx-mêmes , ils ont pu s'exjjrimer sans l'inter-

médiaire de la censure, on a vu /a Quotidienne
,

le Journal des Débats , la Gazette de France^
soutenir, avec autant delo^^ique que de franchise,

\*is vrais principes de 1;» monarchie. Chaque jour

ils fournissent leur carrière en braves et lovaux
défenseurs de l'autorité royale cl de la véritable

liberté que le Roi nous a accordée. Les journaux

révolutionnaires ont suivi leur ligne accoutumée; ils

n'ont été ni plus ni moins virulens qu'ilsnel'étoient

avec la censure, et le ministère s'est trouvé seul, sans

autre appui que le Moniteur et le Journalde Paris.

Ces deux athlètes , dont l'un est peu lu , et l'autre

peu lisible, soutiendront-ils le ministère contre

Lopinion générale? Nous ne le pensons pas. Dans
un gouvernement représentatif, un ministère

peut également s'étayer sur des hommes qui ont

une grande existence, un nom recommandable

,

ou des talens reconnus. Ici nous voyons des

hommes à grande existence et les noms les plus

respectables signalant ouvertement et sans crainte

les fautes du ministère; nous voyons des talens les

plus reconnus dans toutes les opinions démontrer
avec force les eiueurs de son système, et il ne
répond et ne peut répondre que par des articles

dont l'esprit et le style sont aussi médiocres que
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le nom des rédacteurs en est inconnu. II n'a pour
raisons que des sophismes , pour soutiens que
ceux qu'il paie j et ses détenseurs sentent si bien
eux-mêmes le désavantage de leur position, qu'il

n'en est pas un qui n'ait la pudeur de ne point ap-
poser son nom au Las des doctrines qu'il lui est

commandé de soutenir. A otlà où en est le minis-
tère : voilà ses moyens de défense contre l'opinion

qui cliaque jour se prononce davantage.

Que voulez-vous qu'il fasse? nous dira-t-on.

La réponse est facile : qu'il change de srstèmc
,

pour avoir avec lui les hommes qui veulent le

repos et la prospérité de la France, et avec les^

quels seuls il peut l'obtenir, ou bien qu'il quitte

la place. Dans cette dernière hypothèse, s'iln'em-

portoit les regrets de personne , il auroit du moins
la certitude qu'on lui rendroit ia justice de croire

qu'il étoit dans Terreur de. bonne foi , et qu'il a su

faire un sacriiice personnel aux intérêts de son
pays.

La discussion sur les finances a continué de
prouver que le ministère n'a pas de majorité réelle

dans la Chambre. M. Louis voit tout son ])]an

successivement ébréché par l'admission des ann- n-

demens proposés par la commission, et le budget
de chaque ministère se ressent chaque jour dv lu

défaveur attachée au budget du ministre des

finances: i5o,ooo fr. ont été refusés à M. Des-
soles, detix millions à M. de Cazes , et huit mil-

lions au ministre de la guerre. On a remarqué,
dans la discussion relative aux travaux d'entretien

des routes, que M. Ravez a été obligé de lire l'ar-

tiile de la Charte qui dit nue les ministres seront

entendus quand ils le demanderont, pour que
l\j. le comte de Cazis ])iit se fa.re entendre par la

Chambre qui exprimoit une intention toute con-
traire 5 et dans la discussion qui y avoit donné lieu,

le ministère, sur 210 votans, n'a eu que 9 voix de
majorité. Il n'eu avoit pas eu davantage à la
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Chambre des Pairs, lorsqu'il avoit été question

d'empêcher que le mot religion ne fût inséré dans

une loi. Si les choses vont toujours ainsi, on ne

pourra pas i-eprocner au ministère d'exiger trop de

i'opiniou des Chambres : il se couLente de peu.

La discussion sur le budget du ministère de la

guerre a fourni à M. de la Bourdonuaye le texte

d'un discours remarquable, et aux ministres le

sujet d'une violente sortie conire cet honorable

député. Cependant les ministres, clans toute discus-

sion, devroient répondre aux principes émis, et

non supposer ou faire des applications de ces prin-

cipes à un prétendu esprit de parti. De cette

ruanière, le^s questions s'éclairciroient plus faci-

lement ; on s'entendroit beaucoup mieux.
M. le garde des sceaux, en répondant à ?»I. de

la Bourdonnaye, a dit : u Tout sembloit pro-
» mettre à cette session une fin aussi paisible que
» le commencement eu avoit été orageux. Surpris

» d'abord d'un silence auquel on s'étoit peu at-

» tendu, on en ctoitvenuà le regarder comme un
)) passage à celte modération ([ui est plus que
)) jamais le besoin des peuples, et en tout temps
» le devoir de ceux qui participent au gouverne-
» ment. G'étoit déjà un progrès iinmense , et les

» attaques violentes, les scandales de l'esprit de
» parti, relégués dans quelques feuilles publiques,
» ne compromettoient plus la dignité de cette

» tribune. Le calme dont nous nous félicitions

)) tous a été troublé par le discours de l'orateur

» que vous avez entendu dans la séance précé-
» dente. »

].e calme produit par celte modération espérée

a donc été trouldé par le discours de M. de la

Bourdonnaye ? Les attaques anoleiites, le scandala

de resprit de parti , re/cgiics dans quelquesfeuilles

publiques , ont donc compromis de nouveau la

dignité delà tribune? Ces conséquences, qui nous
paroisscnt dériver tout naturellement des paroles
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de M, le p-arde des sceaux, nous fourniront
quelques réfl^-xion.s.

îNousne prétendons nullement soutenfrAJ. de
la Bourdonnaye, encore moins le défendre : cet

honorable député n'a Le.«oin d'aucun appui
;

ses principes sont aussi connus que ceux de
M. de Serre, et sa réponse à ce dernier porte le

double caractère delà fermeté et de la modération.
Jl a inlerpellé !M. le i^arde des sceaux sur une
expression que ce dernier auroit citée comme
étant dans son discours; M. le garde des sceaux
a cru devoir e^arder le silence, et M. de la

Bourdonnave a alors rétabli les choses telh s

qu'elles étoient. Je ne viens point dt-fendre le dis-

cours que fui prononcé hier, a-t-il dit : si mon
discours est fonde sur de bonnes raisons , il se dé-

fendra de lui-même ; s'il ne Fest pas , il sera jugé.

Mais je viens nier ce quon ni a imputé. Cette

ré])Onse calme et mesurée avoit toute la dio^nité

qui convient à Thomme q'ii esta la tribune, et à la

Chambre à laquelle il parle. J_e meilleur souhait

que nous puissions faire à des minisires , c'est

qu'ils n'v parlent jamais autrement. A cet égard,

si le devoir des ministres est le même personn;!-

lement que celui drs députés, il est bien autre-

ment impérieux pour eux à l'égard de la Cliambre
,

qui, par la Charte, est un des pouvoirs du gou-
vernement, tandis que les jninistres ne sont, à la

Chambre, que les agi-ns d'un pouvoir. Ce qui
seroit donc inconvenant enli-e collègues devien-
droit irrespectueux d;ins la bouche d'un ministre,

parce qu'en parlant a la Cliambre il s'adresse à un
corps bien au-dessUs de lui ; à un corps lyai a le

pouvoir de l'accuser, et qu'il est tenu de respecter

comme tout Français.

D'après ces principes inhérens à notre forme
de gouvernement, nous nous étonnerons (ju'uu

ministre se croie permis de signaler un esprit de
parti dans le discours dun député, et nous nous
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affligei'ons que, dans l'intérêt de sa dignité, la

Chambre ne fasse pas apercevoir le ministre de la

fausse position dans laquelle il se place. Quant au
silence remarqué par M. de Serre, eu rappli([uanl

à M. de la Bourdonna ve, la remarque étoit peu
juste 5 car, ainsi que plusieurs autres membres du
côté droit, il avoit déjà parlé dans la question de
finances. Quant au silence du côté droit dans cer-

taines questions, nous Tavions, à ce qu'il nous
semble, motivé assez clairement dans le Conserva-
leur, et nous laissons à ceux qui nous lisent le soin

de juger si les louanges de M. de Serre sont au
nombre de celles dont le côlé droit aimeroit à se

féliciter.

M. de Serre ne nous a paru heureux ni en méta-
phores, ni en comparaisons. Il importe, a-t-il dit,

que rart de FEurope cesse lïétre hanclé contre la

France. Cette figure fera certainement époque
dans riiistoire de réloquence ministérielle.

Quant aux com.paraison^ tirées d'FIenri IV et de
la guerre civile de la minorité de Louis XIV,
nous répondrons à M. de Serre, que l'histoire ne
dit pas qu'Henri IV eût éprouvé un 20 mars, et

que ^lorsque la régente combattoit contre les fac-

tieux , ni Louis XIIÏ, ni Louis XIV n'avoient été

obligés d'abandonner leur royaume parla trahison

de ces mêmes factieux. Quand on veut citer l'his-

toire comme principe d'une mesure prise ou à

prendre, faut-il au moins qu'il y ait parité de
position, et que les conséquences soient naturelles.

Nous aimons à croire c\\\q l'armée française est

digne du Pioi qu'elle doit défendre, et des couleurs

qu'elle porte. A cet égard notre confiance est

toute autre que celle qxie nous portons auï me-
sures ministérielles 5 mais toutefois nous deman-
derons d'où vient c|ue l'on destitue journellement

des ofïiciers qui ont donné des preuves de fidélité

î'w Roi? D'où vient le silence qu'on garde sur ces

destitutions? Le ministre de la guerre a envoyé à



( 022 )

chaque dépu'talion la liste nommalive des officiers

à demi-solde qii il vient de placer; comment d"y

a-t-il pas joint la liste de ceux qu'il a destitués?

La comparaison des uns et des autres, ainsi à la

portée de tout le monde, eitt éclairé sur la con-
duite du ministère : elle l'eiit mivse au grand jour,

et il auroit pu alors réclamer cette conilance à

laquelle son silence ne peut lui donner aucun
droit. Nous demanderons pourquoi , lorsque les

ministi'es parlent sans cesse du besoin du calme et

du repos, rien de ce qui dépend d'eux: n'est ni

stable, ni assuré? Pourquoi, tant au civil qu'au
militaire, depuis le colonel jusqu'au sous-lieute-

nant, eom.me depuis le préfet jusques au maire
du plus petit village

,
personne n est sûr d être

demain àla place où il est aujourd'hui ? Pourquoi

,

lorsque vous avez par-devant vous une vie sans

reproche, un cœur sans parjure, rien ne vous
met à l'abri d'une destitution aussi dépourvue de
motifs valables

,
qu'elle l'est même des ibrmes de

la plus simple politesse? jNous demanderons pour-
quoi cette union ministérielle pour renvoyer ce

qui fut fidèle et sans tache? Pourquoi cet oubli

luinistcriel des services rendus au Koi, et ce bicii-

veiilant souvenir pour les hommes qui rappellent

une autre conduite, et qui la font bardimeuï valoir

aujourd'hui sous les ministres d'un Bouibon,
comme un droit positif à la confiance ou aux fa-

veurs? Véritable privilège de la félonie sur la

loyauté, qui ne peut qu'avoir les plus déplorables

résultats, et qui, fût-il sans danger pour Favcjiij-,

auroit toujours du moins tout le hideux d uu
grand scandale. Pourquoi, lorsqu'on répète sans

cesse qu'on ne veut plus de révolution, s'éloigner

de tout ce qui la combattit au prix de sou sang,

et se rapprocher de tout ce qui la cimenta ?

Quand le minislère nous aura expliqué cetle

énigme, et qu'il aura fourni une solution plau-

s.'ble, il aura droit à rcciaiiicr la conjQauce : iu.<;que-



( Ô23 )

là il aura contre lui le bon sens et la raison.

M. Benjamin Constant est monte à la tribune

ftour s'opposer à l'impression du discours de M. de
a Bourdonnaye. Je ni oppose j a-t-il dit, au nom
de la France; vn.s.\i\diise locution, usée et fausse

dans son application. Si M. Benjamin Constant a

cru que comme député il parloit au nom de la

France , M . de la Bourdonnaye
,
qui est également

député, pouvoit répondre aussi qu'il parloit au
même litre. La phrase de M". Bejijamin Constant
n'éloit donc qu'une tournure oratoire, qui n'éloit

pas neuve, car nous l'avons entendue à toutes les

époques Je ]a>révolution , à des époques dont assu-

rément iM. Benjamin Constant seroit bien fâché

que Sun expression rappellàt le souvenir. Il faut

conclure de cela que M. Benjamin Constant par-

loit en son nom tout seul, et c'étoil déjà bien
assez.

M. Benjamin Constant s'est ensuite opposé à

l'impression , au nom du respect dû à une loi

rendue. Mais est-ce que tous les jours il n'arrive

pas qu'on signale à la tribune les inconvéniens que
l'on croit trouver dans tme loi ? Et , sans parler de
ce qui a été dit (depuis qu'elles ont été rendues)
sur les lois des cours prevotales , des cns séditieux

^

de la presse, etc. par d'honorables membres qui

partagent les opinions de JM. Bcninmin Constant,
que demandoient

,
que voviloient donc ceux qui

naguère réclamoient le retour des régicides ?

ÎS'étoil-ce pas là le rapport d'une loi rendue ? Lç
respect dcvoit donc interdire toute réclamation.

Quant à nous, nous croyons que le respect dû à

une loi consiste dans une entière soumission à ce

qu'elle commande j mais nous croA'ons aussi que,
sans manquer à ce respect, tout homme , et par-
ticulièrement les hommes appelés à la confection

des lois, non seulement peuvent, mais doivent
signaler à l'attention du gouvernement les vices

de ces lois, lorsqu'ils croient eu découvrir, et que
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celui-là e5t toujours un Lon citoyfn
,
qui use de ce

tlroit dansTinlévét de son pavs. S'il se trompe dans
son opinion , celle des Chambres l'en avertit , et

son mérite est d'autant plus grand, qu'il peut avoir

quelquefois la douleur de voir ses intentions mé-
connues et censurées avec aigreur.

]VI. le comte Grenier (membre du gouvernement
provisoire dans les cent-jours) a'est attaché à réfu-

ter le discours de M. de la Bourdonnaye : inter-

rompu à différentes reprises, il a parlé de la Note
secrète ; il a demandé « si ce n'étoit pas là que les

» vues économiques de M . de la Bourdonnaye ])re-

5> noient leur source, et tout ce qt'ife'J'ai jîu saisir

» de son discours, a-t-il dit, me paroît se réduire
•» à vouloir que la France, humble et soumise,
» soit à chaque instant dans l'humiliante nécessité

» de s'offrir en holocauste à la convenance ou aux
» caprices de la première puissance armée qui se

J) présentera sur ses frontières. »

Les intentions de ]N[ de la Bourdonna3'^e nous
paroissent bien plutôt méconnues que ses argu-
mens no nous semblent repoussés ; et ce genre de
discussion facile avoit peu de poids en l'appliquant

à M. de la Bourdonnaye qui, pas plus qu^aucun de
ceux qui pensent comme lui, n'a jamais été cause

que la France fût envahie. Ses pareils et lui ne
iurent pas la cause du 20 mars 5 ils n'ont point dé-
fendu cette cause à main armée, et sans cette fatale

époque, nous n'en serions pas aujourd'hui à gémir
surl<; passé et à redouter l'avenir.

M. le garde des sceaux est monté à la tribune
pour appuyer l'impression du discours de M. le

comte Gi'enier, qui avoit été contestée. Ilareparlé

i\es Notes secrètes, et a dit que depuis qu'il siégeoit

àlaC'ihambre, il avoit entendu mainte opinio)i qui

ressemhloit beaucoup à ces Notes.

Il V a dans celte JNole secrète quelque chose qui

nous a toujours beaucoup étonné : c'est de l'avoir

vu imjtrimer; suppriujcr deux jours après par la
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police, et de ne pas avoir vu poursuivre l'impri-

nicur. Or, de deux choses l'une ; ou celte INole

étoit eoudaïuiiaLle, et alors la police, en la Taisant

saisir, devoit poursuivre riaiprinieur ; ou Lien, si

elle ne faisoit que démontrer las mauvaises inten-

tions des hommes auxquels ou se plaît à l'attribuer,

et leur monstrueux désir de vendre leur patrie a

l'étranger, cette absurdité avoit si pende danger et

tournoit d'une manière tellement désavantageuse

contre ses auteurs, que nous ne concevons pas

qu'on en ait arrêté la publication. Cependant ou
la fait. On tonne sans cesse contre cette Note ^ le

mot en est devenu une espèce cVargot , comme
celui de dîuie et de féodalité, et on garde le si-

lence sur cette Correspondance privée , vkritable

Note secrète de tous les jours, qui flétrit sans

cesse , aux yeux de l'Europe , ce que la France a

de plus respectable : pas un ministre ne demandé
d'où vient ce recueil de calomnies, à qui appar-

tient cet amas de mensonges
5 on ne recherche

point quel est l'iiomme assez vil pour poursuivre
,

sous le voile de l'anonyme, ce système de dilia-

mation envers la France et de turpitude envers

des Français? Un discours menaçant pèse, depuis

plusieurs jours, sur le gouvernement : JM. Bignou
a , dit-il , « en favevir des proscrits un argument
M terrible ,

qu'il craint de faire retentir du haut
)) de la tribune, et qu il croit bien piutôt devoir

)) tairejclansl'intérét du gouvernement; argument
» qu'une déplorable fataiité l'a seule empêché de

» produire en une grande et fatale conjoncture. »

Toutes les oj.inions se sont hautement exprimées;

la France attend 1 explication de ces mystérieuses

et sombres paiolcs; elle ia demande aux ministres,

et les ministres se taisent! ils parlent delà Note
secrète/.. M. Bignon aijne à penser que le minis-

tère appréciera son silence. Mais quel est donc ce

secret qui demande à élie tu dans l'intércL du,

gouvernement;' Quel est ce silence que les mi-
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ûîstres doivent apprécier? Ici la question est tont-

à-fait étrangère aux royalistes: ils n'ont aucun si-

lence à demander, aucun secret à redouter ; mais
fis s étonnent, avec toute la France, que la menace
de M. Bignon ait été suivie du rappel de quatre

régicides 5 ils s'étonnent que le ministère courLe
sou front sous cette singulière menace, et que,
dans l intérêt du gouvernement et de la France,
il ne provoque pas franchement à la tribune une
explication que chaque jour rend de plus en plus

indispensable. S'il ne le fait pas, et qu'accoutumé
à de fausse* mesures il se fasse illusion sur le dan-
ger de celle-ci , le ministère doit se résoudre à

supporter les interprétations du silence qu'il gar-

dera, comme il supporte la menace de M. Bignon.

M. le ministre de l'intérieur est aussi monté à

la tribune, pour essaver de répondre à M. de la

Bourdonnave , dont M. Grenier, a-t-il dit, avoit

exagéré les paroles. En rappelant les principes de
M. le gardé des sceaux, il a , de plus que lui, dit

qu'il « falloit être juste, et qu'il lalloit croire aux
)) explications données par ]\i. de la Bourdonnave,
)) parce que cela étoit convenable et surtout poli.»

Cette phrase, tout-à-fait simple, et qui contraste

avec les métaphores de M. de Serre, nous fait es-

pérer que le ministère deviendra un en urbanilé

,

comme il est un en politique : ce sera toujours

quelque chose de gagné.

]M. Laine, qui a vu avec peine que la demande
de certaines économies pût être interprétée comme
un désir d empêcher l'organisation de l'armée , est

monté à la tribune.

(c Je nie proposois , a-t-il dit, de donner, sur

y> le budget du ministère de la guerre, un vote

» silencieux; mais une phrase, échappée sans doute
» au général , dont le discours a causé quelque
1) débat, m'oblige à voter tout haut. Il a dit que
M ceux qui proposoieut des réductions voidoicnt

M empêcher l'organisation de l'armée. Déjà hier



( 5;^7 )

y> une autre borclie militaire avoit jelé tîes doutes

» surle patriotisme de ceux qui demandoitnt des

» dimiuulious. Cependant un ancien général, qui

)) a parlé avant celui dont j'ai remarqué la phrssf,

» a proposé beaucoup de mollis de réduction, sans

» en tirer de con' équences ; son discours ponrroit

» même nous mettre sur la voie de considérer quel

» peut être reflet d'une trop grande armée sur la

» liberté intérieure, si ces choses n'étoient élran-

» gères à la question actuelle. Je ne présume pas

» que les paroles de deux militaires soient pour
w l'avenir d'un sinistre augure

;
mais un lioraraç

» civil croit devoir leur déclarer qu'on peut vou-
» loir l'organisation de l'armée, avoir du patrio-

» tismc, et demander quelque réduction. J'appuie

.} l'amendement de JM. Delessert. »

M. deBouald , dans un discours dont l'esprit et

la logique ont vivement frappé toute l'assemblée,

et dont nous regrettons quele défaut d'espace nous
prive de donner une analvi>e (discours que nous
engageons nos lecteurs àlire en entier), a votépoiir

les réductions, tout en établissant qu'aucun député
ne vouloit affoiblir la France

;
que, quant à lui, il

vouloit, au contraire , la fortifier par l'aisance des

peuples, par leur contentement, en rétablissant

l'ordre, la i-eligion et les mœurs publiques. « Je
« ne m'oppose pas du tout , a-t-il ajouté , à ce que
)) la France ait un jour une armée pi us nombreuse;
)) mais j'en crois ,pour le moment, la proposition

» prématurée; je le crois sur l'état de l'Europe, qui
» n'est pas à la guerre, et jamais peut-être on n a

)) dû compter sur une plus longue paix. Veillons

1) seulement à ce que nos doctrines n'épouvantent
» pas l'Europe , et que nos théâtres n'insultent pas

» les étrangers. »

Le résultat de cette discussion a été, comme nous
l'avons déjà dit, une réduction de 8 millions sur

le budget du ministère de la guerre.

La discussion s'est ensuite établie sur ie budgv':t
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du ministre de la marine ,
qui , en obtenant tout ce

qu'il demande , se trouvera privilégié entre ses

collègues.

La Mineî've, dans sa dernière Livraison, engage
tous les électeurs à se tenir prêts, et à s'entendre;

carie jour des élections s'approche. Nous, nous
engagerons les députés k poursuivre avec zèle le

cours de leurs travaux
5
à s'assurer, par leur assi-

duité, des avantages ou des incoiivéniens des

projets de loi qui pourroient leur être présentés;

à se tenir prêts pour la possibilité d'une session

prochaine , et à garantir ainsi à la France, que si

quelque idée peu constitutionnelle pouvoit trouver

un organe, ses députés seroient là pour main-
tenir l'intégrité de la Charte qu'ils ont jurée. Ceci
seroit dans le cas oii se véritleroicnt certains on
dit, qulportent que, loin de faire de nouvelles élec-

tions, le ministère seroit tenté de maintenir la

Chambre actuelle pendant cinq ans. Nous aimons
à croire qu'un tel projet ne sera pas pi'ésenté , et

quele ministère se livrera franchement aux chauces
de la loi dont il a si chaudement défendu le mé-
rite ; mais des on dit , l'épétés à différentes reprises

,

nous paroisseut toutefois mériter quelque atten-

tion, lorsqu'ils s'appliquent à un miuistère qui, par

une nomination de soixante pairs, a démontré
qu'il n'éloit arrêté par rien pour avoir raison, et

qui, par le retour des hommes du 21 janvier,

prouve qu'il croit son pouvoir au-dessus de celui

àiis lois. M. C.

Histoire de lu NiMi^ation intérieure , et particulièrement de

celle d'Angleterre, jiis(|u'en i8o3 , traduite de l'ouvrage anglais

«le Philipps, par M. J- (>ordier. ingénieur en chef dts ponts et

chaussées. Un vol. in-S" de 4?? pages. Prix : 10 fr. A Paris,

cliez Firuiin Didot, rue Jarob, n0 24; Gœury, quai des Augus-

tins, n" 4^ ; Delaunay, au Palais-Royal; et chez le Normant.

— On vient de mettre en vente, chez Louvard, lihraire, rue

du Bac, x\° rS, et chez Delaunay, Pélicier, Dentu et Petit,

au P (lais-Royal . une brochure intitulée : l/ii mot sur les Em-
ployèsi ;vec cette épigraphe: «Echappés à peine au budget
>> d'une année ; ils en .sont à dire : Vivrons-nous le budget pro-

" chaiu? » Prix , 3o r.
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LE CONSERVATEUR.

AVIS.

Les Personnes dont la Souscription finit

avec le tome tj^oisième (Sg" Livraison) , et qui

sont dans l'intention de souscrire pour le

quatrième volume, sont invitées à vouloir bieiz

faire parvenir leur renouvellement dans le

courant de juin , si elles veulent éviter tout

retard da?is l'envoi de leurs Livraisons.

Les Souscripteurs des dépariemens sont

aussi priés ^ pour prévenir toute erreur

)

d'écrire leurs iioms et leurs adresses bien li-

siblement , et surtout de ne pas oublier, comme
cela est arrii'éplusieurs fois , d'indiqicerle lieu

de poste par lequel ils sont servis.

On ne peut souscrire que du commencement
dun volume.

La première Livraison du quatrième volume
paroitra dans les premiersJouis dejuillet.

Le prix du quatrième volume est de ^l\ fr.
pour la souscription.

Les lettres et largent doiveiit être adressés ,

franc de p^jrt , à M. Le Normant, fus., Editeur

du Conservateur, rue de Seine ^ ?i°8, F, S. G:

Note de ÏLdiLeur responsable.

En me chargeant de la responsabilité du Conser"

valeur, j'ai dîi. ni'attendi'e à des attaques person-

7ie]les. Je n'ai pas eu toujours les opinions que je

professe aujourd'hui. J3etrompé par l'expérier.ce,

je renouvelle avec fVaucliise et sans détour l'aveu

Tome III. — 38^ Liyraisoit. 34
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<les illusions et des cireurs de ma jeunesse j mais
je n'ai jamais trahi personne, i'réicl depuis i8o3,

j'ai ser\i Buonapaile (uscju'à sa première aLdica-

tion, et lorsque, le ao avril i8i4> je proclamai^

dans le clicl-lieu du déparlement de TxVude, le

gouveiin^ment royal et légitime, j'osai dire : « Le
» plus s'ir garant de la iidéiilé qu'on promet, c'est

M le dernier t<'moignage de la iidéiilé qu'on a

» gardée. » Malheureusement p.Qur la France, le

20 mars 1810 ne vint que trop tôt confirmer la

siijcérilé de mes paroles 3 je restai fidèle au Roi, à

l'honneur, à mon serment. Ceux qui voudroient

nie mettre en contradiction avec moi-même,
peuventl prouver sans doute qu'avant la restaura-

tion ils ont été constamment plus éclairés et plus

sages que moi; que, depuis la restauration , i!s

n'ont pas montre moins de dé\ouement et de

lo\aule. Quant à ceux qui n'ont jamais failli,

j'espère en leur indulgence, et je crois avoir des

droits à leur estime. Je m'honore surtout de la

confiance que m'accordent des hommes dont je

resjjecte le caractère, et dont
j
admire le courage

et ies talens. Eu voulant bien m'associer à leurs

travaux, ils prouvent combien est peu fondé le

i-eproche d'intolérance politique que la calomnie
leur adresse. Troi Vt:.

Sur la PiiLssaiici' spirituelle.

Un des dogmes principaux de la catholicité est

r[^\}v Jésus-Chrisla fondé l'Fglise catliolKfue. C'est

cette Eglise que, dans plusieurs occasions, il a

appelé tantôt le royaume de Dieu, tantôt son
royaume.

Il a formellement déclaré que sonrovanme n'est

pas de ce monde, c'est-à-dire qu'il est purement
spirituel. Et nous aussi , ses ministres, a sa suite,
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r-t cVaprès ses ordres , nous professons hautement,

nous publions que le royaume de Jésus-Christ,

^ue son Eglise, telle qu'il l'a fondée, est entière-

ment distincte et séparée de ce monde, des affaires

de ce monde, de tout l'ordre temporel de ce

laonde; elle en diffère essentiellement par sa na-

ture, par son objet, par ses moyens.
Elle en diffère par sa nature, qui est entière-

ment spirituelle.

Elle en diffère par son objet, qui est unique-
ment de conduire les hommes à la félicité de
l'autre vie.

Elle en diffère ])ar ses moyens. Ceux que l'Eglise

emploie pour atteindre sa dcsiiuation, sont : la

fixation des dogmes, l'enseignement delà morale,
l'administration des sacremens, la pratique du
culte, la soumission aux pasteurs uniquement
dans l'ordre religieux, rapj)lication des peines,
qui ne peuvent élre que spirituelles.

Tovit cela n'affecte en rien la société civile,

n'altère en rien l'aiitorité des souverains, ne dé-
tourne aucun citoyen de ses devoirs envers la pa-

trie, ne déplace, ne dérange aucune partie de
l'ordre social. Telle étoit lEglise dans les pre-
miers siècles, sous des souverains païens, et ôou-
vent persécuteurs. Telle elle est essentielld^ment

sous les princes catholiques qui la comblent de
leurs faveurs.

En même temps que nous reconnoissons
,
que

nous proclamons l'indépendance entière, absolue,

où est la puissance temporelle vis-à-A is de l'Eglise,

nous déclarons et nous enseignons: i". que l'Eglise

a reçu de son divin Fondateur, pour se régir, une
puissance véritable, mais purement spiiùtuelle •

i" . que cette puissance de 1 Eglise est absolument
indépendante de la puissance temporelle des sou-
verains de la terre.

En premier lieu, l'existence d'une puissance

j^.
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qui régisse çst la conséquence immédiate de l'exis-

tence même de FEglise. Jésus-Christ, en la fon-

dant, eu a fait une société. Or, il est nécessaire à

toute société qu'il y ait une autorité qui la gou-
verne. Le divin INIaître seroit-il le seul législateur

qui eût abandonné la société qu'il établissoit, et

les biens spirituels qu'il lui confioit, aux volontés

particulières et aux caprices de tous ceux dont
elle seroit composée ?

En second lieu, que cette puissance toute spi-

rituelle qui régit l'Eglise , soit dans une entière

indépendance de la puissance temporelle
, par la-

quelle les souverains de la terre régissent leurs

Etats j c'est ce que démontrent d'abord la nature

et la nécessité de la cliose, ensuite une multitude
d'autorités de tous genres.

En soumettant la puissance spirituelle de l'Eglise

à la puissance temporelle, on l'anéantit. Un pou-
voir subordonné, dépendant, qui ne peut s'exeixer

que selon le bon plaisir d'un autre, n'est pas un
pouvoir.

Si la puissance spirituelle est assujétie à la puis-

sance temporelle, de ce moment je trouve établie,

dans toute la catholicité, la suprématie spirituelle

des souverains, telle qu'elle existe en Angleterre

et en Russie
,
qui ont abandonné la foi catholique.

Il est évident que ce seroit de même l'abjurer.

Selon la parole qui ne passera jamais, l'Eglise

doit s'étendre dans toutes les nations, et se per-

pétuer jusqu'à la consommation des siècles. Si sa

puissance spirituelle étoit soumise à Intemporelle,

il y auroit, sur les divers objets que lui a confiés

son divin auteur, autant de diversités qu'il y a

eu, qu'il va, qu'il y aura, de divers gouverne-
mens politiques ; autant de législations, autant de
jugemcns doctrinaux , autant de préceptes de

moi'ale, autant de règles sur les sacremens et sur

les rit? sacrés. Que devient dans ce système le
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dogme fondamental et essentiel de l'unité de
l'Eglise ? que devient l'Eglise ?

Ce n'est pas seulement parmi les peuples soumis •

à l'Eglise, qu'elle a dû s'étendre et se perpétuer.

Elle doit, d'après l'oracle sacré, subsister sous

Tempire des princes infidèles et même persécu-

teurs. Veut-on que la sagesse éternelle ait assu-

jéti le gouvernement de l'Eglise à des souverains

qui travailleroient à détruire l'Eglise ?

De ces raisonnemens conclu ans qui établissent

l'indépendance delà puissance spirituelle, passons

aux nombreuses et imposantes autorités qui con-
firment cette essentielle vérité. Elle a été de tout
temps la doctrine, non seulement de l'Eglise,

mais aussi de tous les Etats catholiques ; non seu-
lement des pontifes romains et des docteurs de
l'Eglise , mais aussi des souverains , tant de l'em-
pire romain que de la France, des magistrats et

des docteurs gallicans. Je n'ai pas la prétention
de rapporter tous les nombreux témoignages de
tout genre

,
qui attestent cette vérité conserva-

trice de la foi catliolique. Je me bornerai à quelques
uns des principaux. Je ne rapporterai pas même
les textes en entier. Je me contenterai de les indi-

quer, de manière qu'il sera facile de les vérifier (i).

(0 SOUVERAINS PONTIFES.
FÉLIX III , £pist. IX ad Zenonem ^ug.
S. Gelasius I, Epist. FUI ad Anastasium Âug. Ge decref,

tomme l'observe Marcel, inséré dans les Capitulaires,est Jevenu
loi de l'Etal.

S. Sywmachus, Epist. VI ad Anastasium Aug.
NicOLAUS I, Epist. VIII ad Michaelem Aug.

PERES DE L'ÉGLISE.
OsiDS . Epist. ad Constantium Aug. apud S. Athanasium iii

Epist. ad solitarios.

S. Athanasios , edd. Epist.

S. Gregoriits Naz., Epist XVII.
S. Ambkosius, concio contra Aurentium.
— Iden> , Epist. XXI ad Valentiniaimm Aug.
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Cette axitorité spirituelle, émanée du trône de
Dieu , comme l'est la puissance temporelle, celte

autorité indé|)cnflante de la puissance temporelle,

comme lapiiissance temporelle l'est de l'antorilé

.«[^irituelle, Jésus-Christ, en la fondant, l'a con-
férée au collège apostolique, c'est-à-dire à saint

Pierre et à ses apôtres ^ et après eux , à leurs

successenrs le Pape et les évèques. D'après

l'ordre divin, le Pnpe est le chef suprême de la

puissance .«pirituelle , les évêques en sont les

cheis secondaires : le gouvernciiient de l'Eglise

S. JoAN>'ES Dat.IASC, De Ima^inibus Oral. I.— Idem . Orot. II.

^MiLiANUi CysIcensis, apiid Bavoniiun ,. an 8i4- n" X.

S. Theodoeus Stredejssis , apnd Baixinùiiti , an 8^14» ""' ^'^

et xxt.

Faci'NDUS Hermianet^sis, pro Defensione trium capiliihnjm ,

lib. XI/, cap, 3.

EÎMPEREURS ET ROIS.

^'alentiniasus I, apiid Sozoïncnuni , Ilj.it. Jî^cchs., lih. f I,
cap. 7 rr 31.

HoNORius, Epùt. ad Arcadium.
BasiI-IUS . (Jratio in cnncil. (Jnn^lanlincp. Jf^.

Carolus Magxcs. Apt'si. cul Hipandum.
Charles IX , l'elkioiicsJactœ ab iLliistiiss. oraloribus in conc-,

Tn'dcnt.

Louis XIV, e'cîit. de 169S, arl. 34-

Louis XV, arrêt du conseil du 24 rpai 1766.

IVLVGISTRATS ET AUTEURS GALLICANS.
Arrêt du Parlement de Paris, du 14 juin 174^ • Pivuvcs des

Xiberté-i . tome l. pag. 122.

iNJ. Gilbert de Voisins, avocat-g.éaéral , Re'fjui>i»oire du r:>

février i73i.

RossuET, Polù. sacnr , liv. VU. propos. 11 ft 13.— Idem. Defeiisio clcri Callic, pari. IL lib. v. cap. 3 el 33.— Idem, Hi$t. des rai-iiU., Jiv. VIL n" 44-
ÏÉSELaS . Sermon pr.ctiâ au Sacre de félecteur de Colos-ne.

¥LE\: RI , Uiscours f''I/ .^ur l'I/ist. vccles,, iwi. 1.

— Idem , Iifitit. au Droit cccte<i. . pari. Ill , cligp. I

I>oi>iAT, Zois civiles, liv. II. lit. XIJÇ , sect. 2, %. 1.

Bé.nigne MiLLETOT. Traite du Délit co/nntuit et du Ou pri. iL,

ar(. 5, Ihcueil des Littet<ès.

Jb'iinRET, Traité Du Lubus , liv I, chap. vu, f. i.



( J3j )

est un Jéj)ôt corai^nni "cloiil ns soîif cliavgrs 5oIi-

daircmcnl ,
quoi<[ue (Irns un degrô inc'gal.

' Il rc.s:illc (le l;i que la commun ica tioD , la cor-

respondance du Pape avec les évêt|ues dans les

choses splriluelles, tel qu'est ie gouvejnement.spi-
rituel de rEglise, est de droit divin; et que la

puissance lenq^orelle n'a pas droit de ia snppri-

luer, de rarrêtev, de Tinlercepter. Que, sur les

choses qui participent à Tordre temporel , la loi

civile soumette les rescrits de la cour de .Ro;ne à

l'examen des magistrats, elle ne prescrit dans ce

cas que ce c^u'elle a di'oit de prescrire : mais si la

puissance temporelle entr(q)îend d'assirétir à son
autorité les actes de l'ordre spiritsic] émaués du
Sainl-vSiége, elle sort dn \aste cercle dans lequel

s'étend son autorité, elle usurpe un pouvoir que
celui par qui elle existe, a réservé à lui et à son

1 glise. Le Cardinal De La Luzerke.

6";.'.'' l'Espjii fin Siî'c/c.

Les r<'vo]îitinnnaivcs^ «ni sont toujours en état

d'hostiiité contre l'ordre social ont ï>i!isi<;urs mots
de ralliement, à peu ])rès comme à ia guerre on a
divers mots d'ordre atin de se reconnoHre,

Celui du jour est l esprit, du siècle ; ilfaut mar-
cher avec son si-^cle, dit-on d'un air capable et

dogmatique : toutes les fautes, toutes les soltisrs

des gens en place sont imputt-es a Vesprit du sirc/r.

L'exagéî-ation des démapoiîues est un hommaire à

Vesprit du siècle. La résistance des liommcs sen-
sés est une opposition à l'esprit du siècle. Cette
phrase banale est une arme {"orgée au profit de
la révolution qui lui sert à combnitre les uns , h.

protéger les autres , et à se procurer un retour

d'existence dont ses enlans comptent bien pro-
tiler.
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Ce nouveau talisman est-il plus fort que se*

aînés ? doit-il en imposer davantage ? C'est ce que
je me propose d'examiner.

Lorsque la succession des âges a créé la posté-

rité, tous les détails auxquels les contemporains

attachent tant d'importance, s'effacent devant les

fi^rands résultats qui restent seuls. Ce sont, pour
ainsi dire , des monumens immenses

,
place's a dis-

tances inégales
,
qui signalent à la fois la grandeur

et la misère de l'esprit humain. Les siècles de

Cyrus, d'Alexandre, d'Auguste, de Clovis, de Cliar-

lemagne, de I-éon X , de Louis XIV , sont de ces

époques remarquables dans l'histoire des hommes :

de longues destinées en dépendent ; et, soit par les

institutions qui les suivent, soitpar les boulever-

semens qu'elles occasionnent, ces catastrophes

mémorables se présentent aux souvenirs comme
des sujets d'admiration , ou comme des objets

d'horreur.

La révolution française, malgré le fracas de ses

crimes et l'encfouement de ses incurables pi-ô-

neurs , n aura pas même ce dernier avantage. Llie

ne fera pas plus époque dans l'histoire générale,

que les jours d'ivresse d'un homme du peuple ne
font époque dans l'histoire de sa vie. Que résul-

tera-t-il d'intéressant pour la postérité du spec-

tacle d'un petit nombre de maniaques entraînés

par des sophistes, qui , dans les accès d'une fureur

aveugle, détruisent les institutions comme ils

renversent les monumens, signalent leur passage

par des ruines , et n'offrent à l'imagination que
des idées de mort et de néant? Pvi"n de bon, rien

de durable ne peut résulter de ce délire. Lors-

qu'un ouragan ravage quelque contrée, les habi-

tans qui sont échappés ù, sa fureur, s'efforcent de

réunir les débris dispersés par la tempête j ils se

hâtent d'en faire disparoître les traces, et de se-

coiider la nature dans la tendance prolectrice qui,



( 537 )

selon les lois de Dieu, la dirige incessamment vers

l'ordre et le repos. C'est ainsi qu'après le passage

de l'ouragan révolutionnaire, les Français, meur-
tris, froissés par ses atteintes, et désirant d'en

effacer les vestiges , soupiroient après le calme

qui leur étoit si nécessaire , et saisissoient avec

tant d'avidité toutes les apparences qui leur don-
noient l'espoir d'en jouir. A chaque vœu qui se

laisoit entendre, les sectaires alarmés s'écrioient

qu'on vouloit la contre-re'volution. S'ils se trom-
poient, leur crainte imaginaire prouve qu'ils se

crovoient peu dignes d'inspirer la confiance; s'ils

ne se trompoient pas, ii restoit évident que la

révolution n^étoit point populaire, et que per-

sonne, sauf les aliliiés, ne vouloit d'un trouLle

prolongé, qui, prolîlabîe aux seuls agitateurs,

faisoit le malheur de tout le monde.
Au fait, une révolution est un état de désordre

politique, de même qu'une tempête est un état de
désordre physique. Or, comme on fuiroit unpavs
assez malheureux pour que l'atmosphère y fût

continucllementbonleverséc, on s'éloigneroit avec

une semblable horreur du pa s qui, toujours en
agitation , ne donneroit aucune garantie aux per-
sonnes ainsi qu'aux propriétés. Les nations ne
veulent pas plus de révolutions que les individus

ne veulent de Icmuétes.

Ceci poséj comment trouver 1 expression de la

volonté générale, ou, ce qui revient au même,
'esprit du siècle , dans une démence de vingt-cinq
ans, excitée par un parti qui, pour l'entretenir

Contre le gré de la nation, avoit inventé le gou-
vernement de la terreur? Comment ne pasrecon-
iioître un caractère anti-national dans cette As-
emblée Constituante qui s'efface devant la Cou-
;ention , dans cette Convention c|ui s humilie
levant l'Empire, et dans cet Empire qui disparqît

levant la Pioyauté ? Le gouvernement royal et
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légitime sous îa dynastie des Bourbons, le seul

qui convienne à la France, le seul qui ait pour lui

la sanction des âges , est aussi le seul durable :

tout le reste n'est qu'aberration et qu erreur. Ils

sont donc également en opposition avec la volonté

publique, ces écrivains peu nombreux qui
,
par

leurs déclamations furibondes, s'eil'orcent de ré-

tablir une doctrine abandonnée, et de ranimer

un parti qui s'éteint. L'opinion, la véviîable opi-

nion , celle qui veut l'ordre et le repos, se pro-

nonce à chaque instant contre les orateurs de

1789 et contre les puissans de 1793. Des inculpa-

tions usées , des discours fallacieux ne tronqjcut

plus personne. Chacun s'est instruit par l'expé-

rience, et bientôt, nous devons l'espérer du
moins, pour inspirer la confiance

,
pour avoir du

crédit, les dépositaires de l'autorité seront eux-

mêmes réduits à la nécessité d'être de bonne foi.

Cependant , comme je peux me tromper, et que

je voudrois marcher avec mou siècle
,
je vais con-

tinuer d'en recherclicr Vesprit.

Afin de s'entendre à cet égard , il me paroît

indispensable de fixer ce qu'on entend par lesièc/e,

et d'en supputer la durée. Celte dcMiande n'est i

pasoiseusc ; car, depuis ({u'on a voidu nous donner
j

une année de dix-huit mois, en la n()iumanî////a//-

cière, on pourroit bien aussi , sous l'appui dune
dénomination quelconque, nous faire un siècle de

cent cinquante ans. Dans le fait, je présume que

ceux à qui l'on doit l'invention ou la découverte

de l'influence du siècle, ne veulent pas renoncer

aux avantages qu'ils peuvent tirer des cinquante

dernières années du dix-huitième, où le philo-

sophisme a si bien préparé les voies au génie des-

tructeur de la révolution: je reuionlerai tloiio

jusqu'à cette époque pour rechercher, s il est

possible, des données précises, des principes

uniformes auxquels on puisse se rallier, coiUiue
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on se fi\e, en parlaiildii rôj^'ne <le Loni.', XÎV, à

toutes les idées de gloire, de puissance et de çian-

deur. Je n'eu trouve aiuuîi. D'une part , ce sont

des vieillards dont la jeunesse, qui s'est écotdée

pendant les dernières années du grand Roi, ini-

priuie à toute leur existence un caractère reli-

gieux, austère et monarchique 5 de l'antre, un
certain nombre d'esprits tnrbulens, andacie;ix,

iroiidant le passé, considérant le présent comme
lu terme de leurs destinées, déni,;frrant toiis les

cuites, insultant les mfeurs, professant le maté-
rialisme, et conspiranl en même temps contre les

rois et contre le divin Auteur de toutes choses. C-^-vS

hommes combattus par l'Eglise, condamnés par h's

magistrats, mais trop ioibienieiit répriiues par îe

pouvoir, obtiennent quelque empire sur les jeunes

gens qui, sans estimer les auteur- de la nouvelle

doctrine, aimtmt ce qu'elle a de commode. Dans
un tel conflit, l'opinion des vieillards et das sagvS

doit plutôt sembler l'expression de la volonté gé-

nérale que lesblasphènjes de quelques novateuisj

mais si c est dansTaudace des uns, dans l>'s écai ts

des autres qu'on veutreconnoîtrelVv^rA/ dusi'ecfey

je conviendrai que l'esprit de cette époque tendoit

à l'athéisme et à la licence.

Quelques années après, un long enchaînement
de lavites amena des événemens iunestes. Les ma-
jorités dans deux assemblées délibérantes se ré-

voltèrent contre le monarc|ue, une troisième l'a'-

sassina. La nation ne partagea point le délire des

deux premières 5 elle t-ut horreur de la troisîèn^e.

Cependant, si 1 on soutient que les majorités noni-

br< uses ou ioibles dansles assemblées délibérantes

j)uissent caractérise]- la pensée du siècle, je le veux
bien encore, et je dirai que l'esprit d'aloi's n'etoit

pas beau, puisqu'il portoitàla révolte et au régi-

cide.

Plus lard, en parlant toujours de la méma
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donnée, on voit cet esprit, féroce jusqu'à la dé-
mence, spoliateur, banqueroutier, impie, anti-

social, rétrogradant vers la barbarie des premiers
âges, portant au-delà de toute supposition le dé-

lire des idées démainfogiques. Au bout d'un temps
assez court, l'esprit du moment paroît tout autre

5

ce n'est plus la démagogie, c'est le despotisme
qu'il encense. Il devient ambitieux , et ne rêve

que les conquêtes. A la rudesse, à la saleté des

Spartiates, il substitue le luxe et l'avidité des

cours corrompues; il estfiatteur, rampant, servile,

et ne rappelle sa pi-emière audace que pour dis-

puter de soumission et d'asservissement.

Dans cette contusion d'idées , dans cette assem-

blage de choses disparates , il m'est impossible de
reconnoître un esprit unique , et par conséquent
de savoir ce que c'est que Vespiit du siècle. Se
eompose-t-il de l'union de tous les contraires?

Est-il formé par Fopinion de la majorité des

Chambres, ou par l'opinion de la majorité de la

nation? Est-il l'expression de la volonté de ceux
qui gouvernent? Reste- 1- il toujours le même
lorsque cette volonté domine , ou lorsqu'elle est !

contrariée? Est-ce l'esprit du siècle qui fait que
dans la Chambre des Députés on a. récemment
obtenu contre les ministres que les mois morale
religieuse seroient ajoutés aux: mots morale pu-
blique dans la loi sur la presse? Est-ce l'esprit du
siècle qui fait que cpiatre-vingt-quatorze pairs

voui oient que le mot religion fût énoncé formel-
lement dans cet article, et que cent trois ne l'ont

pas voulu, de sorte que la volonté générale des

Français se soit trouvée exprimée dans une
Chambre par une majorité de neuf voix? Est-ce

l'esprit du siècle qu'on a contrarié, ou s'y est-on

soumis, lorsque tous les députés, moins quinze ou
seize, ont confirmé le bannissement des régi-

cides? Cet esprit est-il celui de 17B9, de 179^,
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fie i8i4j à\i 20 mars ou du 8 juillet? Est-il à la

fois alliée, religieux, démocratique, impérialiste
,

répviLlicain , royaliste ? Comment s'exprime-t-il ?

quels sont ses organes? Lorsqu'on aura résolu

tous ces doutes, non moins embarrassans que

ceux de M. Bricogne, je pourrai croire à Ves-

prit du siècle,- jusque là je penserai que ce pauvre

siècle n'a pas un autre esprit que ses prédécesseurs,

et que, tout comme eux, il se laisse paisiblement

égarer ou guider par ses meneurs, selon les f[ua-

lités et les talens qu'ils unissent au pouvoir dont

ils sont investis.

On a vu tant de clioses, qu'il ne me paroîtroit

pas hors de vraisemblance, que cette affectation à

parler du siècle ne signifiât rien de plus qu\in
besoin d'obtenir l'opinion ge'nérale, même lors-

qu'on la contrarie. C'est, comme on l'a dit en
d'autres circonstances, un hommage que le vice

est forcé de rendi'e à la vertu. Catiliua, j'ensuis

persuadé, parloit à ses complices de Vesprit du
siècle , à peu près comme nos discoureurs à bonnet
rouge en parloient dans les clubs, c'est-à-dire en
attribuant au vœu public l'opinion qu'ils tâchoient

de faire prévaloir dans leur intérêt particulier.C'est

une tactique de tous les temps; aussi voyons-nous
que, malgré sa vétusté, les successeurs des apôtres

révolutionnaires s'en servent avec autant d'aplomb
que leurs devanciers. Ecoutez leurs discours,

lisez leurs écrits, vous v trouverez toujours qu ils

sont forts, qu'ils sont nombreux, que Vesprit du
siècle les inspire

,
que tout s'agite lorsqu'on veut

modifier la loi des élections
;
que les auditeurs

des tribunes fondent en larmes lorsque les députés

passent à l'ordre du jour sur les pétitions sédi-

tieuses présentées en faveurdcsrégicidcs; que l'en-

seignement mutuel est généralement désiré; que
les missionnaires sont des boute - feu, en horreur

partout où ils se présentent; que le mot de reli-
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ç;lon ne sauroit paroître dans nue loi, pnrce qu'il

bies.s(; les oreilles délicates des contemporains
;

que les mots de morale pii})]iqiie signifient tout ce
qui convient , parla gi-ande raisou qu'ils ne .signi-

fient rien , etc. etc. Et cependant, lorsqu'on dis-

cute la loi des élections, les meilleurs esprits

déclarent qu'elle est mauvaise, la France admire
leurs discours sans apparence d'agitation , et la

loi combattue, décriée, se maintient, non par
elie-n.;ême, non par l'opinion, mais par ordre,.

Lorsque la demande des régicides est rejetée, leurs

]^arens, leurs amis, peuvent s'en aiiliger; ce senli-

tinient est dans la nature : mais ceux; qui vouloient
iaire de leur retour solennel une affaire de parti

,

.sont les seuls qui s'en friitent, et par bonheur
ceux-là ne sont pas nombreux (i). Les conseils

généraux, les assemblées de communes repoussent

ienseignement mutuel, et lui préfèrent une édu-
cation plus solide, plus modeste et surtout plus

ehi'étienne. \ainement les préfets prennent-ils

àes arrêtés, vainement excipent-ils des ordres

qu'ils ont reçus, vainement fait-on de la science

de laljih^bet un chapitre de plus à l'ordonnance

des soldats, cette innovation étrangère, fastueuse

et du moins inutile ne sauroit s'acclimater chez.

iTOiis. ï^cs Missionnaires décriés, calomniés par
les organes du parti, insultés par àes caricatures,

sont reçus partout comme des consolateurs et des
• anges de paixj et la religion qu ils enseignent, si

elle ne peut pas entrer dans les lois, reprend du
moins sa place dans les cœurs.

(i) Lorsque i'ëcrivois cet article, je ne rroyois pas que les

ministres tussent déjà parvenus au point de regarder les dis-

cours qu'ils prononcent dans les Clianibres connue des choses

sans conséquence. Le fameux jamais de ÎVL de Serre retentis—

eioit encore dans l'Europe, que la rentrée de quatre régicides

rappele's par une ordonnance, a prouvé que ces Me:>sieurs ne
se Ci)iitentent plus de braver l'opinion , il faut (qu'ils l'insultent

'

J^es événeineiis vont vite en France.
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Dans cette opposition rapide des faits contre les

alléojatious, cherchez de quel côté se trouvent le

Jiombre, la force, le véritable vœu public, ou,
pour parler votre langage, Vespril du siècle; et si

ce rapprochement ne suffit pas pour entraîner

votre conviction, ajoutez que d'un côté se montre
le pouvoir qui, malgré ses raovens, son influence,

ses ressources , obtient à peine des succès mendiés

,

tandis que, de Fautre, la raison nue, persécutée,

proscrite, triomphe par son seul ascendant.

Et que seroit-ce, grand Dieu! si le pouvoir

restoit neutre; que seroit-ce s'il se prononçoit

pour la raison ? Lorsque la Cour rovale de Paris,

par un acte digne de ces temps où la magistrature

étoit révérée , a chargé son procureur-général de
poursuivre des provocateurs factieux; lorsqu'un

autre tribunal a châtié par un jugement à la fois

sévère et juste les distributeurs d'une gravure sé-

ditieuse, l'opinion publique ne s'est-elle pas aussi-

tôt prononcée en faveur des magistrats qui se sont
montrés dignes de leurs hautes fonctions? C'est

dans ce concert presque unanime, qu'on a pu re-

connoître la volonté générale, le véritable e^^r/Z

du siècle.

Non, non, ne l'injurions pas ce siècle qiie l'on

calomnie lorsqu'on veut le rendre complice des

excès qui le déshonorent. Qu'un coupable, écrasé

sous le fardeau de ses crimes, lâche d'alléger

ce poids insupportable eu le rejetant sur ceux qui
leuv furent étrangers, cela s'est vu souvent, cela

s(^ verra toujours; maisfju'à l'exemple d'un homme
trop fameux, on veuille rejeter sur tout un peuple,
sur tout un siècle les torts d'un petit nombre de
coupables , c'est pousser trop loin la démence ou
l'audace.

l'exempt de toute prévention, je n'irai point,
i-emplarant un système dangereux par un autre

qui seroil ridicule, soutenir que le dix-neuvième
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doivent être gouvernés aujourd'hui comme il con-
venoit qu'ils le fussent alors. Sans croire à la so-

'phistique pejfoctibilità des idéologues, je convien-
drai sans peine que les progrès toujours croissans

de la civilisalion, ayant changé nos mœurs,
doivent aussi changer nos lois. Cette idée est

simple et si vraie, qu'elle n'a pas un contradic-

teur; c'est, n'en doutons point, parce qu'elle

s'étoit emparée de tous les esprits, et non à cause

d'un prétendu déticit de cinquante -six millions,

non pour se soustraire à la chimère de la féodalité,

non parce que l'autorité royale étoit oppressive,

que tout se trouva si bien préparé ])our un chan-
gement en I 789, qu'il a suffi de rompre une digue

pour éprouver une horrible inondation. Si les

ministres de Louis XVI eussent été plus habiles,

au lieu de convoquer des notables, au lieu d'as-

sembler des Etats-Généraux, ils auroient fait ce

que Louis XIV, en des circonstances beaucoup
moins graves, jugea convenable de faire pour
donner aux Français ces belles ordonnances qui

prouvent que la sagesse s'unissoit à la grandeur

danslapenséedecetillustremonarque jilsauroieut

formé un conseil peu nombenx, dans lequel

eussent été réunis les hommes les plus expéri-

mente's, les plus capables en administration , les

plus versés dans la connoissance de noti'c histoire

et de nos lois ; c'est dans cette agrégation de bons

esprits, que se fussent combinés tons les intérêts,

discutés tous les plans, et que des institutions sages,

émanées du pouvoir souverain, eussent fait jouij-

la nation dune liberté sans licence , et de change-

mens sans injustice. C'est là tout ce qu'on dési-

roit. L'établissement ilcs assemblées provinciales

indique encore aujourd'hui ce que l'exécution de

ce plan auroit procuré d'avantages. Le Ciel eu avoit

autrement décidé. La France dcvoit donner un



I

( 54J )

vaiicl exemple an monde, et la vaiiité (l'un lioramc
clevoit être le principal instrument destiné par la

Providence pour raccomplissement de ses desseins.

L'envie inspira les mouvcniens qui succédèrent,
et l'erreur les appuya seule 5 aussi rien de ce qui
s'est lait n'a-t-ii eu de durée, parce que la volonté
générale a toujours été méconnue. S'il en étoit

autrement, pourquoi, après trente ans d'essais de
toute espèce , en serious-nous encore à recom-
mencer? Pou]-quoi tant de lois? pourquoi tant de
créations? pour(|uoi jjroclanier incessamment des
ères indestructibles, qui ne durent pas un an? Si

le siècle avoit nn esprit qui iui lût propre, et si

tous ces pouvoirs éphémères que nous avons vus se

vanter de son appui , en eussent effectivement reçu
la naissance, se seroient-ils écroulés les uns sur
les autres, à la grande satisfaction d'un peuple
impassible, qui n'avoit gémi que de leur élévation?

^ L'esjîrit public, qu'on nommera si l'on veut Ves~
prit du siècle , dédaigne également les abstractions

des métaphysiciens , el les rêveries des idéologues
;

c^est ce qu'il a de commun avec la raison de tons

les temps et de toutes les nations. Ce qu'il y a de
particulier à l'époque où nous sommes, c'est que
la passion ignoble qui commença la révolution la

soutient encore. On renversoit en 1 ^89 celui dont
on convoiloit la dépouille, et maintenant c[u'ou

l'a obtenue , ou semble en jouir avec gêne, quoiaue
personne ne la dispTite. Aiin de trouver un repos
que rien ne peut procurer lorsqu'on ne l'a pas eu
soi-même, on se tourmente, on s'agite, on appelle

les doctrines à son aide, on se range sous les dra-
peaux; décolorés du philosopbisme, sans songer
que , semblal)le à tous les fléaux, il n'a de pouvoir
que pour détruire; et si, grâce à cette agitation,

à cette irritabilité que rien n'apaise , on obtient

quelques succès, ce n'est qu'un véhicule. pour eu
poursuivre d'autres. Je ne verrai jaraais Vesprii du

Tome m. — 38*^ Livraison, 35
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stlc/e dcins cette iiilcmpôrancej c'est tout au ^jius

Vespril (l'un petit nombre d'individus qu'il faut

plaindre parce qu'ils sont malheureux, mais qu'il

ne faut ni sui\re ni croire, malgi'é leur affectation

à présenter les tourmens qu'ils éprouvent comme
l'expi-ession de la volonté puLlique.

Cette volonté n'est pas difficile à connoître
;

elle se i-ésume en ces mots : tous /es peuples veu/eni

le bonlieiir. Si 1 on trouve cette expression trop

pénérale , il est facile de la définir : chaque être

raisonnable veut satisfaire son i]itérét particulier

sans nuire à Tintérét d'autrui ; ainsi le proprié-

laire veut le maintien de ce qu'il poss(de, le non
propriétaire veut du travail et la garantie de ce

qu'il peut acquérir : tous veulent la religion qui

les console, la morale qui les unit, la justice qui

les protège^ tous veulent un avenir, tous veulent

sécurité pour eux, sécurité pour ceux qui leur

doivent succéder. Voilà ce qui procure le bonheui'
des peuples, et ce que la révolution n'a jamais

donné; voilà ce que les héritiers des révolution-

naires ne donneront jamais. Ces hommes ne tra-

vaillent que pour eux ; aussi, lorsqu'un ministère

se croit ferme parce qu'il s'embourbe dans les fanges

delà révolution, il donne à l'Europe une bien

pauvre idée de ses moyens et de sou caracléie.

J'ai dit plus haut <jue la révolution franraisr

n'auroit aucun lésultat pour l'avenir; il ne suffit

pas d'exprimer une pensée qui blesse autant d'opi-

nions exaltées, il faut la démontrer. Hé bien, je

déclare donc que, suivant mon opinion, pour
être durable, ])Our être compté comuae époque
dans l'histoire des hommes, il faut qu'un événe-

ment quelconque ait des suites remarquables, qui

influent sur la destinée générale, soit en bien,

•soit en mal. Or, la ré\olution française^ considérée

dans son ensemble et dans ses détails, ne présente

aucun de ces caractères.

Les révolutionnaires des classes subalternes.
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c'est-à-dire les enthousiastes, les niais, les aveugles^

vouloient une perfection chimérique
f

les chefs

vouloient de l'or et du pouvoir. Les premiers se

sont trompés^ et les seconds, sani quelques excep-

tions, ontétédmoesou victimes. Pour noiîs éclairer

à cet égard, : emparons ce c<ue vouloient les re'vo-

lutionnaires avec ce qu'ds ont obtenu, et voyons

si la révolution est autre chose qu'une or.^î^> épou-

vantable, où le san^ el les larmes se sont mêlés

au ridicule, pour flétrira jamais les auteurs de

cette débauche funeste, et ceiix qui, malgré Fexpé-

aience, \oudi'oient aujourd'iiui la pi-olonger.

Quel but se propo— Qu'ont-iïs obtenu ?

soient les rei^ouuion—
naires ?

Détruire la reli- La religion a été pefsérutée : ses rainistreS|

gion révolée , y siib- surtout ceux du rûUe cjthoîique. ont été

st'Uuer l'athéisme ou proscrits assaS;.inéj; ceux que des chances
l'indlifércnce abso- inoiTis affreuses, ont sauvés du massacre, se

l(*e. sont vus réduits à jolliciler, sur des terres

étrangères, ie L-ain et îes jeciirs de 'a

{(itié. Mais , loin de prévaloir contre le Ciel

,

es efforts de l'Enfer ont été sans puis-
sance. La religion est sortie, de toutes les

épreuves, plus brillante et plus pure; et,
' malgré les persécutions foiblement dissi-

mulées qu'on vouHri)it exercer encore, un
sentiment de piété domine sur les Français.

Renverser tous les Malgré des guerres qu'on croyait iuter-
itrAnes, anéaDlir l«s minabie:> . malgré des bouleversemens de
Iteis. toute espèce, malgré' la proposition de

créer un régiment de douze cents lyranni—
cides . les peuples ont maintenu ou rappelé
les Rois; ils orit unaniuiement reconnu que
la seulement se trouvoit pour eux le repos
vt le bonheur.

Egaliser les hom- J-éga ité de même que toutes les fausses

mes, un détruisant divinités, a fait couler le sang sur ses autels;

les^slindioBs. mais les massacres n'ont égalisé personne.
La noblesse, proscrite par les décrets, a
vécu dans l'histoire et d ms les souvenirs.
Les évJnennens ont prouvé qu'une institu-

tion nécessaire dans l'état d.- sociél. , ne
pouvoit pas être détruite; aussi, loin do
diminuer dans la tourmente, les diitinc*
tioQS se soQt-elie» accrues.

35.
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Si par ce mol on eniend la ccssalion Js
resclavage, il n'y avoit rien à désirer; cai

il n'y avoit pas d'esclaves en France. Si

l'on entend le droit de tout oser, c'est la

licence qu'on veut dire , et nulle société ne
peut l'autoriser; si c'est le déplacement des
bupérloi'ités, on l'a obtenu, mais sans avoir
plus de bonheur ni plus de liberté. Sous
l'influence du comité de salut public, lors-

que tant de Français entassés dans les

prisons, ne quittoient leurs fers que pour
monter sur l'échafaud; lorsque tant d'autres

évitoient !a mort en se retirant chez l'étran--

ger; qu'on détruisoit les villes, qu'on mi—
trailloit ou qu'on noyoit leuis liabilans, on
n'étoit ni heureux ni libre. De 1800 à i8i4

.

il Y avoit plus de gloire, moins de bastilles ;

il n'y avoit pas plus de liberté. La liberté,

dans le jargon des révolutionnaires, n'a
jamais été que le droit accordé aux domi-
nateurs de tout oser impunément. Elle n'.i

reparu en France que depuis la restaura-
tion. C'est à l'exécution juste et lilli'rnie

de la Charte, qu'on devra le bonheur d'en
jouir, et non à la révolution.

Ce projet chimérique, appuyé tantôt par
des négociations, tantôt par des hostilités ,

s'est écroulé comme les autres. Non seule-

ment la républitjue universelle ne s'est pas
établie ; mais , comme s'il étoit écrit dans
le livre des destinées, que rien de ce qui a

été tenté par la révolution ne penc subsister,

les anciens Etats républicains de l'Eiirope

ont disparu avec les nouvelles républiquss
,

grandes et petites, que les ré-^olutionuaircs

avoient qualifiées d'impérissables.

A ces idées c^énéralts, dont le but éloil 1 homme
et les sociétés de la ercalion révolutionnaire, les

sages modernes, forcés, parle dédain de l'Europe

entière , d'abandonner les vastes théories du bon-
heur commun, s'occupèrent de procurer à la France

la félicité dont l'uuivers aveuglé ne vouloit pas

éprouver les bienfaits. Ces essais, pour s'exercer

dans un champ moin? étendu, n'en lurent pas plus

heureux.

Ilsvoulurentamé- INIalgré les assignats , les banqueroutes,

lîorer les finances, la vente des domaines royaux, des biens

du clergé, de ceux des ém!i:rés, la lorlune

Faire une repu

blique universelle.
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publique et les fortunes particulières, s'abî-

mèrent dans un goufre sans tond.

Favoriser le com- lis de'moliasoient Lyon, briiloient Bé-
nierct. douin, traînoicnt les artisans sur les champs

de bataille ; insurgeoient les nègres à Saint-

Domingue, et livroieut sans défense le

reste de nos colonies aux étrangers.

Encourager l'abri- Us enlevoient les récoltes par voie de

culture. réquisition, et créoient la disette au sein

de l'abondance.

Etablir un gou- Us n'établirent que l'anarchie et la ter-

verncmenl. reur; ils n'obtinrent que les factions, et

ne firent triomplier que la mort.

Il est donc démontré que la révoluliou n'a rien

pi'odnit que le mal du moment et d'horribles sou-

venirs ; c'est nn caractère qui lai est commua avec

tous les fléau::.

Jicgai-deroit-on le gouvernement que le Roi nous
a donné comme un résultat de la révolution? Ce
seroit une grande erreur. La forme actuelle du
gouvernemcntn'estautre cliose que notre ancienne

Cousiltîit.on , modiliée suivant les circonstances.

Jamais , eu France, la mouarcliie n'a été absolue :

difïerens pouvoirs intermédiaires protégeoient le

peuple et ba!an<;oient même l'autorité royale. A
la vérité, le respect pour le souverain, le dévoue-
ment à la patrie, paroissoient de toutes parts, et

tempéroient ce que des rcpréseutatioiis énei'giques,

ce que des remontrances vigoureuses pouvolent
avoir de sévère : c'étoit un devoir. Il doit être tou-

jours observé lorsqu'on s'adresse au Monarque
;

mais, j)0ur être respectueuses, ces remontrances
n'en étoient ]>as moins protectrices. Les Etals-Gé-
nérau'i et les Assemblées de notables, aux époques
inégales de leurs réunions , faisoicnt entendre le

langage de la vérité : lorsqu'ils étoient séparés , les

parîenieiis garantissoi^nt les libertés publiques
;

ils parlicipoient à lu puissance législative par le

droit d'eni'cgislrer les édits, droit si bien reconnu
par iLOs Tiois, que Iors([u'il y a\oitrcfu?, oul'édil
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restoît sans exécution, ou l'on entreprcnoît (îe

vaincre une résistance gênante, par des lettres de
jussionet par des iits de justice ; moyen violent et

qu'on tacijoît d'éviter, parce qu'il ae réussissoit

pas toujours.

ISos deux Chambres délibérantes, dans leurs

attrib niions les pi us étendues, ne sont donc qu'une
combiiiiiison de la faculté législative que nos an--

ciennes Constitutions dunnoient aux Etats-Géné-

raux et aux parlemens, ce retour aux anciens prin-<^

cipes , ce n'est pas aux révolutionnaires qu'on le

doit : Louis XVI avoit voulu l'accorder par sa àé-

clarpîion du 23 juin i 5^89 , avant que la révolution

lût coinmencéej et Louis XYIIl l'a octroyé en

ï8i4i c est-à-dire à l'époque où le retour du sou-

verain légitime devoit tinir ja révolution.

Et qu'on ne dise pas que les lits de justice éta-

blissent une grande dilTérence entre le temps
présent et le temps passé. Les moyens occultes:

pour obtenir la majoriié dans une Chambre, et les.

moyens patents pour la briser dans une aulre , s ils

n'ont rien à quoi l'on puisse appliquer le mot de
justice, équivalent trèsTiargement à ce que signifie

le mot de jussion.

Si, malgré l'évidence , on veut néanmoins que

la révolution ait produit quelque chose , il est aisé

de lui faire sa part : déc haine :nent de toutes les

passions , débordement de tous les crimes, oubli

de tous les principes, confusion de tous les droits,

juéprisde tous les devoirs- voilà pour le général.

Quant au particulier, désordre dans les finances,

accroissement sans bornes des impôts, rétablisse-

ment delà gabelle et de la corvée (i), augmentation

largement amplifiée des droits d'aide sous les noms
d'octrois etde droits réunis, conscription militaire,

(t) î/împôl sur le sel . e.l le travail en nature qu'on exiçte

pour la réparation des rlicmins vicinaux ne sont pas autre

chose f Louis XVI avoit supprimé ces deux iinpàts.
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deux invasions , doux miiliavcls de dettes , diminu-
tion de notre teiTitoire; voilà les bienfaits de la ré-

volution. En est-ce assez poîir taire une p-ande
époque? JNon , ce ne sera qu'un liorrilvJe épisode

dans notre histoire, comme la jacquerie, les grandes

bandes, les guerres entre les Bourguigiions el les

Armagnacs, la ligue et les autres catastrophes

fécondes en crimes, dont l'histoire de loule» les

nations est souillée.

Concluons.
Des cbangemens étoient généralement désirés

en 1 789. Ils auroient dû descendre du trô^ne sur les

suiels; on s'y prif de manière à ce que l'inverse

prévalut. Des mauv incaiculahles en résultèrent.

La révolution fut une entreprise criminelle

contre le trône et contre la nation.

Elllo fut toujours, dans son principe conime dans
ses conséquences, en O]>position rlvec la volonté
généi'ale.

Ceux qui voudroientla renouveler, sous lepré-

texte que Vesprit du. siècle le commande , cachent
leurs passions honteuses saus un voile imposteur.

L'esprit du si'cch, dans l'acception révolution-

naire , est un mot vide de sens. L'esprit des peu-
ples tend toujours à l'ordre, lorsque ceux qui
gouverne n t so n 1 1 oraux e L capabl es , L orsqu 'i 1 s sont

inhabiles ou ])erGdes, les peuples s'égai-cnt et se

livrent à tous les excès, D'Herbolyille.

Les Psaumes, Iraduction nonoelle
^
par HJ. Eugène

GenouJe, cheoalier de Sainl-Maitrice et de SaiiU-

Lazare (^i).

Le plus beau caraclère des Livres saints, c'est de n'avoir

rien de commun avec cequ ont écEit les hommes. Hnmcre

(i) Unprosvol. in-S". Prix : yfr. , eA^W.franco. A Paris, chez

le Clcri>, libraire, ijiiai des Auguslins, et chez le Nonnant.
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et Viroilp, ont pu des imilatours plus ou luoius lieurou';
;

Biais la Bible n'a trouve jusqu'ici que des traducteurs ou

des copistes.

Ouvrez ce livre : une léj^islation complète, une his-

toire, sc'iMce de toutes les histoires, une morale inimi-

ia!)!p, une pollique qui ibnde les Etals et civilise les

nations, une p'ii'osopliie toute divine, voilà ce qu'il offre

a l'esprit humain.

Quarante siècles dobservalions, d'étude et de critique

roîifirment les faits qu'il raconte et !a croyance qu'il éta-

blit. En vain des derni-savans voulurent, dans ce lon^:;

intervalle, donner aux sciences phjsiques un autre fon-
dement que la Genèse: IMoïse tient toujours à la main le

premier anneau de celte chaîne des connoissances natu-

relles, déroulée depuis Aristote jusqu'à Buffon; el personne

n a rej ondu aux questions, sur les phénomènes de l'univers,

que Job proposoil comme insolubles, il y a qualie mille

ans.

Tout ce qu'on a publié de sap;? sur l'état social , le croit

àes Rens, la religion et la politique, sort de ce livre,

comme le commeniaire sort du texte, (commencé par un
l)ej-rrpi- leoislaiei.r, il a éle coniinué, de siècle en siècle,

par des rois, des magistrats, des solilaires, des artisans,

»ies hommes obscurs, qui paroissent n'avoir eu d'autre

m ssion que celle d'en écrire quelques pages, et qui ont

disparu après l'avoir remplie. Cependant il ne présenîc

point d'inégalités, decontradictions ; c'est partout le même
esprit, la même doctrine, la même SAGtSSE.

iMais de tous les livres de la Bible, celui des Psaumes
paroitie plus adiiiuable par l'éclat et la majesté des images,

la variéle des figures et des sujets, l'impeluosité d'une

éloquence que Bossuet compare aux tourbillons qui surh'iit

(le la fournuiae. Jamais iiouu\re ni Pindare n'ont égalé la

richesse, le mé!anL;e de douceur et d'énergie qui régnent

dans les canti(jues de Da\id. Le plus grand effort de l'élo-

quence est sans doute de représenter fidèlement les choses

par les mots. Ici l'on va plus loin: les choses mêmes sont

mises à la place des mois; on voit, on entend, on con-
temple, on ne lit pas.

Vodà ce qui rend la version des Piotiines si di'ficile.

Bossuet traite de demi barbares celles qui avoioni paru
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)ii?ou à lui. M. (le La lïarpe fit un essai plus heureux. Mais,

s'il est vrai qu'un version doit reproduire non-seulement

le caractère de récrivain original , mais encore le ^én\c de

sa langue, M. de La Harpe n'a pu remplir celte condition

nécessaire. Il a Iroduii une traduction des Psaumes; et

son ouvraf^e est resté au-dessous de ce qu'on pouvoit

attendre du Quintilien français.

M. Genoude, qui nous a déjà donné la traduction de

Juh et d'Jsa'ie^ aidé de la connoissance de la langue hé-

braïque, a pu en saisir les rapports, en sentir la précision,

en apprécier les écpiivalens dans notre langue. Aussi 1 ou-

vrage que nous annonçons se dislingue par un caractère

de force et de chaleur, qui lui appartient en propre.

ÎM. Genoude possède aussi l'art de plier à son gré l'idiome

dans lequel il écrit : inspiré par le texte, il a le don de

l'enrichir en créant au besoin des rapprochemens et des

tours nouveaux, mais toujours heureux.

Je regrette que le petit espace qu'on permet à cet article

de ravir à la politique me dispense d en citer des exemples.

J'ose croire que tous les hommes de gnùt partageront

mon sentiment , après avoir partagé le plaisir que m'a fait

la lecture de l'ouvrage qui vient augmenter nos richesses

littéraires et religieuses : car la beauté des Psaumes parle

bien mieux au cœur qu'à l'esprit. On oublie en lisant ces

hymnes sacrés, quils furent chantés, il y a trois mille ans,

par un peuple qui célébroit ses triomphes ou pleuroit ses

grandeurs anéanties. On croit lire l'histoire de sa propre

patrie, sa captivité, sa délivrance, la fuite de ses rois,

leur merveilleux retour. Là aussi les nations (i) oïd frémi
y

les peuples ont médité de i>ains c:-mp/ois contre le Seigneur

et son Christ; là aussi le Prophète vit des irupies éleoés

comme les cèdres du Liban i il passa
., et ils n'étaient plus.

L'Abbé Fayet.

Lettre de M. le comte J. de Virieii.

Depuis long-temps on dit à nos ministres : Voun suivez

MMQ fausse route
; gouvernez avec les révolulioutiaires , et

çti /m /gouvernez avec les rojalisles, et cela ira beaucoup

(i) I'n. iV.
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TTiieux encore, mnis vous ne pouvez pas gouverner touÉ
seuls. Ils lent senti, et se sont réunis aux révolutionnaires»

toujours en conservant la prétention de louvnjer. Aimez le

roi iw peu, nous nisoient-i!s, car si le haïr est une iaute ,

l'aimer trop est un crime. Aujourd'hui on nous assure que
le chef de ce système d'équilibre veut se rapprocher des
rojalisles, qu'il est revenu de ses erreurs, et se repent
sincèrement. S il commence à aimer un peu mieux le Roi,
toujours est-il sur que te 19 mai dernier il n'a imoit pas mieux
ceux qui délestent les n'£;icidos. Kous en avons une preuve
dans la destitution de M. de Montbeillat'l , nommé par le

Roi, maire de la ville JeSemur(Cole-d'i^ r
,
pour cinq ans,

et que, sous Ruonaparle, on neùt pas osé destituer sans
lui faire son procès. Aujourd'hui on nj rej:arde pas de si

près, et on lait bien; car il résulteroit de l'instruction

,

d'un côté, la preuve évidente de la loyauté, du dt';voue-

ment, du zèle infati;;able et éclairé de M, de ^Jontbeillard^

de l'autre, la honte, et une nouvelle preuve de la déloyauté

de celui qui provoque sa destitution. Ce ministre qui met de
la f;ràce à tout , Ta sii:nee le i y mai, jour do la date d'une
lettre de M. de IMontbelllard sur les rép,icides, qui a paru
dans la .Hr»"^ U°" du Const-ivaleur. Son Excellence apprendra
avec joie sans doute, qu'elle a rendu à ce lovai maire le

plus S!p;nalé service, en lui ôlant une place devenue inte-

nable depuis la doslit-.ilion de notre digne ami le sous-

pré 'et, M. de Reuillon de Eraint, pour crime de fidélité,

et la nomination des nouveaux administrateurs avec lesquels,

un maire est forcément en relation. Son Excellence saura

aussi que M. de Montbeillard, qui a cru de s.on devoir et

de son honneur de ne pas donner sa démission (
que'quo

séduisantes propositions q:ui aient pu lui élre faites à cet

égard), est
,
pour son compte particulier, au comble de ses.

vœux, d'avoir obtenu les honneurs de la destitution en

î8i(). Tout bon Français les brigue, diil-il, ce qiu n'est

pas suppo.sable , n'en avoir par la suite d'autre récom-
pense : quant à moi, tout ce que je regrette de mes
places 1 I ^ , c'est de n'en avoir plus à perdre.

J>0 COMilC J. DE "^'îRIFU.

(t) m. Ip romlc .Tt)sopli <leVirieu eleit mnirc tle sncommim*»^
•:I romm;iTicIant des gardes n:iîi'''n3le.<! de rarroiidissçtncnt <Jç

v?tmur.
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MÉLANGES.
— Henri IV, nous dit- on, a reçu dans s^s rangs les

hommes qui l'avoicnt combattu. Quels éloient ces hommes?
Des catholiques armés contre Henri protestant Quand ce

bon Roi fut, après son abjuration, rentré dans le sein de
l'Eglise, et rétabli dans ses droits, que vovoit il dans ses

anciens ennemis? Des hommes de la même religion que

lui, des catholiques comme lui. tous désarmés, soumis

et liés par une foi communes. Si Mayenne et les autres

chefs, après la paix jurée, avoient essayé de trahir leurs

sermens et de faire un 20 mars, comment le bon Henri

les auroicnt-ils traités ? Qu'on o-^e répondre.

Les révolutionnaires, les jacobins, ont déclaré la guerre

au successeur de Henri IV : ils sont restés et demeurent
révolutionnaires et jacobins, ou, sous un autre nom, libé-

raux; ils ont trahi leurs sermens et repoussé ladmirable

clémence de letir souverain légitime. Y a-t-il parité entre

les deux situations? on ne le persuadera jamais.

— Une loi du i5 mars iHio avoit rétabli dans son

intégrité letrailementdes membrcsde la légion de HenrilV;
une ordonnance du 28 décembre 16 16 a réduit ce trai-

tement à moitié. Les itidépendans ne manquent pas, dans

cette circonstance, de prendre le parti de la loi contre

l'ordonnance; mais quand il s agit du retour des régicides

relaps, ils prennent le parti de l'ordonnance contre la loi.

— Quand une plume éloquente, digne de la religion

la plus sub'ime, combat l'indifférence dont elle gémit,

r^'chaufi"e en sa faveur toutes les âmes bien nées , et les

attire en 1"S éclaiatit, un écrivain poussé par une manie
fuueste vient prêcher toutes les Hhertcs religieuses ^ et prin-

cipalement Taffreux athéisme. Le talent ne répond pas Iieu-

rru ement à 1 intention, et s'il est vrai, comme le préten-

dent quelques casuistes dont parle Adisson, que les erri-

i>ains d'une morale d<trigereuse ne séjournent an piirpntoire

qu'aussi long-temps (jue leurs ouvrages ont ffitch/ne injJticnce

sur la postérité , l'auteur dont il s'agit n'y restera pas long-

temps, et sa peine sera bien adoucie. Mais ^\ !a po t 'rite ne

do t pas se plaindre, ce n'est pas une raison pour différer

de sarmer aujourd'h'ii contre la publication des principes

les plus contraires à l'ordre social.

Le plan de cet ouvrage ^ disent les Lettres ïsorniandcs
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qui c-n rendent compte , est aussi simple que la vériie éler^

neile sur laquelle il repose.

On va juger si cetle vérité éternelle n'est pas un outrage

à la morale publique et leligieuse: nous citerons textuelU-

ment.

« Comme il importe que personne ne soit blessé dans

w sa croyance, il ne pourroit, sous un gouvernement pro-

» tégeant également toutes les sectes , v avoir aucune céré-

» munie publique j les jongleurs v perdroient, mais la so-

ji ciété ygagneroit. Chacun, ayant ses temples, ou ses lieiix

>i de réunion, y honoreroit Dieu à sa fantaisie. Il ne faut

» pas que l'aspect de cérémonies particulières ouj: chié-

» tiens blesse les yeux du turc, du juif ou du déïsto qui

» ont une autre croyance ; et, dussent les orthodoxes

» grimer des dents ^ il faut que l athée lui-même ne soit

3) pas forcé de voir des choses qui répugnent à sa convie

-

» tion. Cet athée est membre de la société comme un
« autre. Il a droit aux mêmes égésài : ses idées ne nuisent

» à personne ; ce n'est pas sa faute si la nature lui a fait un
» esprit assez mal organisé pour ne pas comprendre Fexis-

)> lence de Dieu. »

En adoptant ce système, dit l'auteur, « les princes ver-

y> roient leur besogne bien simplifiée
j
professant leur culte

j) en particulier, ils seroient délivrés de ces reprcseuta-

" tions qui doivent être pour eux des corvées assom-

M manies. Ces démonstrations n'ont d'autre résultat que

j> de faire sourire les incrédules. Un prince a beau suivre

j' une procession, le cierge à la main, cela ne change

3) rien aux idées du juif, du musulman , du protestant ou
ji du di'ïsle qui ne voient dans cette céiémonie qu'une

>> profanation al/ominable. Nous n'auiions plus besoin

» d. un ambassadeur à Rome, ni dune infinité de négo-
» cial' urs tonsurés largemeni pavés par la France pour
» faiùiir aux yeux de l'iùnope. iSous n'aurions plus un
M ordonnateur-général des consciences, sous le titre de

31 gra.nd-aumonier. Nous n'aurions |:lus l'importante céré-

» monie du lavement des pieds, qui fournit aux journaux

» des articles Irès-inîéressans, ni ces belles processions

u qui font l'admiration d^*s petits enfans et des servantes,

» ni ces manderaens qui fournissent le sujet de fort

j> jolies chansons. ^

Après une foule d'outrages contre le clergé , l'auleur
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avance que le christianisme n'a pas cesse un instant à'èiie

dans une altitude hostile contre Vordre social. Il finit par

affirmer que rhomme religieux est émancipé.

Voilà ce que les Lettres Normandes appellent une

force de logique et de raison (jui entraîne la conoiction

de tout indioidu dont le cœur n est point garni dune triple

cuirasse de fanatisme, cil seroit à désirer, ajoutent-elles,'

que les ministres eussent lu cet ouvrage avant la discussion

de la nouvelle loi sur la presse j ils n'auroient point souffert

qu'on y insérât l'article relatif à la morale religieuse : ce

seroit une absurdité de moins; leur loi seroit encore assez

riche en ce genre. »

Si ce souhait est exauc(5 plus tard, et que cet ouvrage

tombe sous les jeux du noble pair qui a déclaré qu'/^

coniîamneroit comme juré
.^
un homme qui auroit nie! la.

divinité de Jésus-Christ, nous espérons qu'il saura, comme
ministre du roi très-chrétien, trouver quelques moyens de

prouver à l'auteur de cet abominable écrit qu'il n'est pas

vrai que les idées d'un athée ne nuisent à personne. En
Angleterre , dans celle Angleterre, si conslilulionnelle, les

tribunaux enverroient un tel écrivain à Rotany-Bav-
— La discussion sur le traitement des ministres et des

directeurs-généraux a donné lieu, le 2-, le 28 mai, et

par suite, le 7 juin, à des scènes bien étranges , bien

orageuses, et dignes de réflexions profondes : la chose est

grave.

Lechapitrepremier du budget de Tintérieur, pour i8ig,

a été lu le 28 mai dernier 5 il s'exprime ainsi :

Traitement du ministre i5o,ono (rancs , sauf la retenue.

La veille, 27 mai, ^L le ministre de ce département

disoit, en soutenant la justice de quelques Iraitemens di-

vers ,
qu'ils éloient sujets à retenue.

C'est par cette allégation de la retenue qu'on répondoit

aux députés qui trouvoient ces traitemens exagérés.

On assure , répliquoiton , dans la séance du 28
,
que la

commission des ooies et moyens doit proposer de suppri-

mer les retenues, et l'on demandoit si le fait étoit vrai.

Le président du conseil et ses coUèguPs étoient pré-

sens , et tous gardoient le plus profond silence sur cette

interpellation.

Un peu plus lard, M. Bérenger, commissaire diï gou-
vernement, et par conséquent son interprète avoué, pressé
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lie nouveau sur la rcducUon du Iraitcmenf , affirme, le

même jour 2.ii mai
,
qn^i/s sont fous sujets à retenue.

\ aiiicue par ces déclarallons répétées, la Chambre
alloue, comme </u les deinandolt , les traitemens des mi-
nistres, des directeurs généraux, préfets et autres.

Le budget générai, composé des budgets particuliers, est

§ans aucun doute l'ouvrage d'un gouvernement qui se dit

solidaire j il n'y a pas un ministre qui n'ait été le juge de

sa rédaction, et tous en avoienf connoissance : on devoit

donc ajouter foi à ce qu'iU affirmoient sur la retenue.

Wais voilà qu» le 7 juin, à la grande surprise et à la

grande satisfaction de 1 assemblée, Î\I. le comte Beugnot
paroit à la tribune, déroule son rapport sur le budget

séparé des i'oies et moyens ^ et s'cxpruue ainsi sur /a rete-

nue :

« Cette retenue est une loi d'excrplion, qui, comme
« toutes les mesures de celle espèce , doit cesser avec les

j) circonstances qui les ont fait naître.» Ce qui suit est plus

remarquable encore.

tf En vain voudroit-on établir une distinction entre les

» traileraens du premier ordre , et ceux qui ne sont que le

w juste salaire d'un {traitement subordonné. »

11 est clair que voilà la défense des i 5g, 000 fr. des

ministres, et des 5o,ooo des directeurs généraux.

— Les indépendans assurent que jamais ils ne consen-
tiront à être ministres •. que tout ce qu'ils veulent c'est

d'être députés : Credat Judœus Apellu!
— Les journaux de Paris nous donnent, d'après ceux

de Magdebourg et de Berlin, des nouvelles assez singulières

des élèves de l'Allemagne. 11 paroit que cette jeunesse,

pensante et réfléchissante, est encore plus agissante que la

nôtre.

On a saisi, dit-on, à Giessen, les papiers d'un grand

nombre d'etudians, et on y a trouvé la preuve de l'existence

de /a bande noirr. L'ordre est divise en trois classes. La
première se compose de supérieurs inconnus., la seconde

renferme /es initiés., et la troisième est remplie d un
nombre considérable de navires qui ont fait \œu dobeis-
sance Les fragmensdu rode de ces reformateurs imberbes
présentent un amas des plus dangereuses maximes et

appellent l'atiention des magistrats.

On a découveri à Prague., ajoute-t-on, que plusieurs
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«^liirlians éj.anfjers, arrivés depuis peu dans celte ville,

pnrtoietit des cannes noires, et quelques uns, des rubans

noirs sous leurs gilets. On examina ces cannes, et l'on

trouva qu'elles contcnoient diS slvl^ts sUr lesquels ëloient

{gravés des mois mystérieux. Leuis réiniions éloienl très-

bruyantes, et leurs chants de nature à échauffer les têtes

de leurs compagnons. Dans une de ces assemblées, et au

milieu de leur joie tumultueuse, six irulividus furent arrê-

tés et soumis à un examen sévère. Parmi ces jeunes gens

détenus il s'en trouve trois qu'on dit être précisément

ceux qui ont provoqué en duel M. de Sfourdza.

— ()n ne sauroit irop publier l'étrange lapprochement

qu'a fait, le i i de ce mois, Tun de nos meilleurs jour-

naux : sa remarque devrort retentir dans toutes les villes

de France et d'Europe.

t( L'ordonnance du 5 mars dernier a rendu nécessaire

)) une nouvelle répartition de l'ancienne dotation du sénat^

» devenue celle de la Chambre des Pairs; cette mesure,
» en rappelant plusieurs éliminés par la rébellion du 20
» mars, a produit un singulier résultat. M. Garât, ex-mi-

» nisire de la justice de t)3
,
qui a lu à Louis X'Vl l'ordre

I) de son assassinat, aura, cortime ancien sénateur, un
» traitement annuel de 24 mille francs, et celui de

» M.de Sèze, défenseurdu Roi marlyi-, seraréduil à ^ mille

» francs. C'est une belle chosequcla juslicedistributive ! »

— La Gazette Uni\?p.rselle d'Augsbourg donne pour
nouvelle certaine, que >L de Serre a perdu tonte popu-
larité, et que M. de Ca/.e est parvenu à la ressaisir.

Le Constitutionnel est d'avis qu'il ne faut jamais croire

que la moitié des nouvelles.

— Dans un petit village peu éloigné de Semur, l'adjoint

du maire , bon royaliste, est destitué ^ar^e qu il at insti-

tuteurprimaire , et qu'il y a , dit-on , incompalibilité entre

ces deux places; et le même jour, dans une petite ville

voisine, on nomme pour adjoint, à la place d un royaliste

qu'on destitue, un homme autrefois prêtre ^ etaujouidhui
instituteur primaire et niaitre de pension !

— Voltaire prétenil que l'esprit de l'homme est si enclin

à la malignité, que, des que ;ious apprenons cju on vient

de publier un pamphlet contre un de nos bons amis, nous
demandons aussitôt : Est-il bien salé r" Sous ce rapport

la caricature dont nous allons rendre compte sera bonne
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à offrir aux bons amis de ceux qui s'y froment indiqués-

Elle représente une espèce de théâtre forain , ayant son
directeur, ses acteurs, son pailliisse et son public. La
pièce n'est qu'une mjstifiiation que l'on comprendra
facilement. Sur le théâtre et derrière le rideau, huit indi-

vidus, la têle couverte d un bonnet rouj^e, entourent un
large pâté sur lequel on lit pâté (TAù^leoille, ; ils boivent,

chantent, choquent leurs verres et paroissoni fous animés

d'un sentiment différent : In vino çeritas. Chacun d'eux

laisse échapper sa pensée j un grand blafard, plus léger

que inéchani, chante je ne sais quelle palinodie sur l'air :

loujours constant, ionjours fidèle. Il a près ue lui, un
homme robuste, dont les formes alhlétiques annoncent

nne surabondance de forces musculaires très-appropriées

à la place qu'il occupe ; car il semble à lui seul soutenir

une statue de Minerve dédiée à la raison en 98, et à lasai^^esse

en 18 19. Deux autres convives paroisscnt épancher leur

âme ; l'un se vante d'avoir pulvéu'sé Varislocralle et le

modernntisme, et l'autre.... L'alrocilé de son propos, son

horrible figure, l'énergique expression de ses traits affreux,

répugnent à foule description; il suffit de savoir que celle

<?rgie se fait sous le rideau, pour n'être pas contraint d'en

détailler les excès. Ce rideau cache au public l'emploi

que l'on fait du produit d'une quête siiffisammenl iiidi(|uée

par un personnage" couvert de l habit d un lierwite^ disant :

Date oholum Belisario; tendant une main, et jeîanl de

l'autre, dans un tronc, l'argent que le public vient lui offrir.

Parmi la foule qui se presse autour du théâtre, est une

grosse face dont la stupidité et la turpitude ont dilaté tous

les traits. Enlhousiasmé apparemment par le discours de

de l'hermile, il s'écrie : Ah ! si ce pauvre iM.de Koberspierre

nctoit pas mort, il serait aujourd'hui..'. — Pour les omis

patriotes Roberspierre n'est pas jugé
^ lui répond un spec-

., taleur caché sous son large chapeau. Plus loin est un petit

^0 collégien qui, en présetilant son offrande, dit : Vuiiildo

Dieu., point de proviseur., et du poulet trois fois la semaine.

_

Une jolie actrice, un banquier, un personnage revenu à

ses premières amours, un vainqueur du i3 vendémiaire
,

une femme du peuple composent le groupe, ingénieusement

varié, qtii représente le public mystifie.

' Nous ne savons pas ce que l'auteur a voulu désigner

par un personna.je. revêtu d'un habit dont l'austerilé
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répugne au rôle qu'il lui fait jouer. Au sommet d'une pile

de livres s'élève ce pcrsonna5;e siuj^ulier qui, par ses

deux dois;ts saintement alonf;és, fcroil croire qu'il bénit ia

foule, si l'on ne lisoit, sortant de sa bouche, ces mots
sacramentels: Insurrection, insurrection^ insurrection,

amen. De l'autre main, armée d'une crosse épisoopale , il

s'accroche au col de la Minerve, pour éviter l'inévitable

chute de la colonfie de livres qui perd sous lui son équilibre.

Au total cette caricature un peu compliquéo ne laisse pas

cependant d être très-claire, et c'est un inérite dont on saura

pré à fauteur; elle est intitulée : La Mincri^e en goguette.

On la trouve chez les marchands de nouveautés.

— On assure que , sur .'>8,<)oo feuilles de journaux qui

partent chaque jour de Paris, il en appartient aux jour-

naux royalistes 22,000
Aux autres journaux, tant ministériels qu'in-

dépendans i G, 000

38,000

IjGs abonnés royalistes sont donc à ceux des autres

opinions : : 22 : b ou : : 11 : 8.

11 est remarquable que celte proportion est à peu près

celle dans laquelle se partagent les opinions de la Chambre
des Députés.

Dans le vote relatif aux 8 millions qui ont été retran-

chés au budget du ministre de ia guerre , il se trouvoit

en tout 223 votans.

II y eut pour le vote laS

Contre 9^
> 22I;

Or, si ces votes eussent été enfr'eux dans le rapport de .

1 1 à 8, il j auroit eu sur les 228 votans

,

Pour 129
\ ^^o

Contre ()4 )

Mais il est à remarquer que ce résultat, ii la iuie , avoit

été douteux, et qu'il a fallu, pour le constater, après trois

épreuves, faire un scrutin.

Au contraire, tous les résultats snivans ont été visible-

ment contre le ministère; et par exemple, celui d'hier j 4,
par lequel il a été retranché 1, (Son, 000 fr. aux frais de

négociation^ a été si manifeste, qu'on n'a par. rême répAé
Tepreuve.

Tome lll.— 33» I.IVP.AI50M. 36
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On peut donc dire que , dans la Chambre comme dans
la société, les opinions monarchiques (ou au moins anti-

ministérielles) sont aux opinions ministério-libérales à peu
près comme 1 1 est à 8 j et, certes, parmi les gens qui ne
s'abonnent point aux journaux, et ne figurent pas dans les

assemblées, la proportion doit être bien plus forte dans le

même sens. On ne peut trop répéter ces choses^ car une
foule de gens ne veulent, pour se faire un avis, que savoir

quel est celui du plus grand nombre : Euntes non c/uoeurt'

.dum , sed quo itur.

— Le grand esprit du siècle, pour certaines per-

sonnes , est d'obtenir des emplois
5
pour certains

écrivains de se faire acheter^ pour certainsministres

de se maintenir en place.

Si, dans l'è^'e de crédit où nous sommes, il est

pei'mis de parler nn langage commercial , on peut
dire que le jacobinisme est en baisse. Peut-être

est-il possible; d'ajouter que les jongleries ne sont

plus de saison, et que les charlatans politiques,

quel que soil le quai où ils étalent, ont perdu l'as-

cendant qui leur permit de faire tant de dupes.

Ainsi , malgré [es bureaux de placement créés

à Paris au prolit des candidats qiti ne sont ni pro-
priétaires, ni connus dans les départemens qu'ils

veulent représenter, la Chambre des Députés, par

la seule force des choses et par le véritable esprit

du siècle ^ deviendra toute française, c'est à-dire,

royaliste et chrétienne.

Paris, le i5 juin 1819.

« Nous LE changerons , » disoient en riant les

députés sortant de la séance du 9 iuin. De qui

parloieut-ils? De M. le ministre des finances.

Celui-ci, avec une naïveté di o^ue d'un meilleur

siècle., s'ctoit écrie au sujet d'une proposition

royale : nous L,A c/'ia/igcroiis f Or comme il est plus

constitutionnel de changer un ministre qu une
j)roposition royale, les députés se contentoient de
îairc une légère correction à la phrase de M. le
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barou Louis. Soit dit en passant, la naïveté mi-
nistérielle a résolu le problème touchant l'initia-

tive des lois.

Le même baron, dans un rapport à la Chambre
des Pairs , s'exprime avec la même indépendance :

« INous n'avons pas cru, dit-il, que ces diffé-

)) rences d'opinions dussent arrêter le cours des

» affaires , et être un obstacle à fadhésion du gow
» vernement. m

Faut-il apprendre au ministère que le gouver-

hement composé des agens du Roi, n'est point ap-

pelé à donner son adhésion à une loi ? Le Roi seul

sanctionne la loi ou la rejette, consent ou ne
consent pas à un amendement. Ce n'est, grâce à

Dieu, ni à M. le baron Louis, ni à ses collègues,

qu'appartient la souveraineté : nous en sommes
encore au gouvernement de droit ; nous ne sommes
point revenus au Directoire ou à la Convention
dont la majorité étoit si saine. On a repro-

ché au ministère d'avoir employé incoustitulion-

nellement le nom du Monarque pour violenter

les suffrages , et voici qu'il oublie maint«^nant ce

nom sacré , en parlant des actes même qui émanent
,
de l'autorité royale. Il y a dans ces aberrations

ministérielles une influence visible du despotisme
et de la démagogie à travers lesquels nous avons
passé. Que de fidèles provinciaux manquent deux
ou trois jours a lire \e\XT Débats , leur Quotidienne

,

leur Gazette de France, nous ne serions pas
étonnés qu'en parcourant ces discours où le mot
à.G gouvernement est ^9Y\.on\ subslitué au nom du
Jioi , ils ne s'imaginassent qu un nouveau 20 mars
est survenu, et qu ils ne se présentassent a leur mu-
nicipalité pour se faire volontaire s i-Ovauxj places

qui , comme on sait, ont eu un graiid siccè'^ aj^rès

la restauration. Il y a cependant une chose a di.-e

en faveur de M. le barou Louis : c'est qu'il éloit

à Gand, ainsi que M. le comte Beugnot. Ils n'y

36,
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éfoientpasTuii eti'aulrc, il est vrai, comme voloii-

ta'res royaux, mais comme médecins venus après

la mort du malade pour procéder à l'ouveriure

du corps, et examiner cette pauvre monarchie
qui étoit morte en Ire leurs mains. Espérons, pu isqnf!

ce royaume ress^^sciléaélé confié de nouveau à dr^

docteurs si habiles! Aussi avec quelle force l'un

propose le budç^et, avec quelle dextérité l'aulre le

contient, et comme tout va !

Jusqu'à présent il reste prouvé par les débats

?nir les finances que Fauginentation d-cs receltes

s élève à ^5 millions; les économies laites par ia

Chaml)re des Députés sur les différens ministères

montent à ia somme de 20 millions 4'247000 l'r.

On pourroitdoncdiminuerles impôts de la somme
de 6J millions 4^45000 fr. Le dcficil supposé de
'j6 millions n'existe pas. Le ministère ne paroît

disposé qu'à consèiilir à une réduction de ij

millions d'impôts. Il s'a>ise un peu tard, et la

réduction est loin de la somme à laquelle on a le

droit de prétendre. Il fnll-oit au moins céder de
bonne grâce, et ne pas disputer avec acharnement
non seulement les millions, mais le denier, mais

l'obole qu'on vouloit laisser dans la poche du con-
tribuable. Désormais la popularité de la réduction

est perdue pour l«s ministres; elle restera toute

entière aux députés. Mais les ministres se venge-

ront bien de l'opinion publique; ils destitueront

Tvl. Bricogne , et casseront quelques receveurs

royalistes qui périront par représailles pour le

budget. Il faut que justice se fasse.

Quand on voit les ministres assis sur leur banc
à la Chambre des Députés, on ne sauroit se dé-

fendre d'une sorte d'attendrissement. ISous nous
épargnons ce spectncle, parce que, connois-

sant notre penchant à nous jeter du côté des vic-

times, nous évitons la seule tentation assez forte

pour nous entraîner aux erreurs ministérielles. Il
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fuut en conrcuir, on ne peut pas être plus battu

r{ne le ministère. Les hommes de talent de toutes

les nuances d'opinion se sont réunis pour l'acca-

bler ; il a montré dans ses réponses une incapacité

qui a surpassé l'espérance même de ses ennemis.

M. le comte de la Bourdonnaye a attaqué le

bndget du ministère de la guerre 5 son discours a

vivement frap[)c : la force alarme toujours la foi-

Liesse. Quelques criailleries n'arrêteront pas INI. de

la Bourdonnaye • il en est dédommagé par l'estime

publique : le marché est bon. A propos des dis-

cours de l'honorable député, on a parlé de noies

secrètes , de tutelle des alliés , et l'on a laissé de coté

çtla note secrète de M. Bignou, et la note secrète

de la Correspondance prii'ée , et les certificats de

bonne vie etmœurs que les ambassadeurs étrangers

donjio'ent, dans leurs notes diplomatiques, à nos

ministres , lesquels étoient tout fiers de cette ap-

probation européenne. Si la Correspondance pri-.

vêe crie aujourd hui contre certains ambassadeurs,
qu'elle se rappelle les temps où elle parloit avec

jubiiation du bon accueil que ces mêmes ambas-
sadeurs avoient fait à telles propositions de lois,

à tels personnages miuistêriels. Il ne convient

pointa ceux qui desccndoientsi bas, de le prendre
aujourd'hui sur un ton si haut. Jamais on n'a vu
les royalistes faire leur cour aux envoyés des puis-

sances alliées, et nos ministres nous ont souvent

donné ce spectacle. A la tribune, les royalistes se

sont élevés avec force contre toute menace de
l'opinion diplomatique. Et combien de fois nos
nobles gouvernans u'ont-ils pas usé de cette me-
nace ! Quiconque ne voudroit pas l'indépendance

de la France seroit indigne du nom de royaliste.

Qu'on s'explique sans détour: la pairie est-elle me-
nacée? demain , s'il le faut, le côté droit va voter

600 millions et 600 mille soldats^ la Vendée tout

entière olFiIra ses bras et ses aj-iucs : mais cela ue
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veut pas dh'e qu'il soit bon de chasser de l'armée
les mili [aires connus par leur attachement au
trône; qu'il soit juste, qu'il soit politique de
prcfcrer l'ofEcier de Waterloo à l'officier vendéen.
Servez-vous du premier, mais n'excluez pas le

second ; ne traitez pas la fidélité comme vous
traiteriez la poltronnerie : chez un peuple aussi

amoureux des armes que les Français, la légiti-

mité seroit en péril, si la fidélité pouvoit fermer
le chemin de la gloire.

INous ne savons pas si M. de Serre a cru faire

une bonne plaisanterie, en donnant à M. de lé^

Bourdonnaye, avec une affectation qu'on aremar--
quée, le nom d'honorable comte. Auroit-il voulu
offrir ce comte en holocauste au côté gauche?
Ma"s dans le côté gauche il y a aussi des comtes

,

voire des marquis. M, de Serre, très-bon gen-i

tilhomme ( nous lui en demando-ns pardon ) ,

est, dit-on, lui-même plus entêté de sa gen--

tilhommerie que M. de la Bourdonnaye qui
pourroit bien ne pas y tenir; car celui-ci, très-

noble par son talent, a de quoi se passer d'une
autre noblesse. Un jour viendra, et ce jour n'est

pas loin, que les nouveaux amis de M. de Serre

lui reprocheront sa naissance , ses services à l'ar-

mée de Condé , où i/ a yorté les armes contre sa

patrie (jargon des frères et amis), et son émi-

gration pendant les cent-jours. Déserteur de nos

rangs , il n'obtiendra point la confiance de ceux

dont il défend aujourd'hui le drapeau. La Cor-

respondance privée prétend que les royalistes

donnoient à IVl. de Serre de perfides éloges : ce

reproche ne regarde certainement pas le Conser-

vateur, qui n'a rien trouvé à louer dans M. de

Serre.

En traitant le même sujet que M. de la Bour-
donnaye, ]M. deBonald a déployé l'esprit piquant

qui s'unit chez lui à la profondeur des idées;
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tçualités qtii se rencontrent peu dans le même
homme, et qui semblent s'exclure mutuellement.

INI. de Villèle a montré, dans son attaque sur le

crédit à accorder au ministre des finances, celte

haute capacité pour les affaires, qui ne lui est

plus contestée que par la Correspondance privée.

Cette correspondance avoit sans doute en vue

M. de Yillèle, lorsqu'elle parle de ces hommes
qui n'ont jamais montré le moindre symptôme
d'habileté pratique.

Mais il nous semble que M. de Yillèle, dans

l'administration d'une de nos colonies, et dans la

m.airie de Toulouse, a montré des symptômes
d'habileté pratique. D'ailleurs, nul ne peut mon-
trer d^habileté pratique y qu'il n'ait été employé.
Lorsque le cardinal de Richelieu parvint au timon
de l'Etat

,
personne n'auroit pu dire s'il ctoit

propre au gouvernement : il n'étoit monté par
aucun échelon administratif; il se trouva pourtant
le cardinal de Richelieu : ce n'étoit pas trop mal

Four un coup d'essai. Lorsque Colbert passa de
étude des arts au ministère, savoit-ou s'il s'enten-

droit en manufactures, en finances, en marine?
Croyons donc qu'on peut être un grand homme
d'Etat sans avoir été auditeur; croyons surtout
que le despotisme de Buonaparte

,
propre à for-

mer de bons commis, n'a pu créer un seul véri-

table ministre : on en a cent fois dit la raison.

On se demande comnflijHit le ministère sortira

de la crise où. il se trouve : d'un côté le public le

déclare incapable ; d'un autre côté
,

grâce à la

liberté de la presse, il est menacé par l'opinion

royaliste qui s'accroît de toutes parts. Il est amu-
sant de le voir s'attribuer l'amélioration de cette

opinion : ce seroit de l'esprit, si ce n'étoit de la

bonhomie.
Que fera-t-il donc

,
qu'imaginera-t-il de nou-

veau? De quelle ordonnance sommes-nous mena-
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ces? Les ministres garderont-ils la Cîiambre ac-
tuelle des Députés, comme on leur en soupçonne
l'envie? Mais il leur fandioit violer toute la

Charte ;^^ais dans cette Chambre ils ne sont pas
mêtue sûrs de la majorité. jNéanmoins le temps
pressé, la session finit; les élections approchent.

Autre question : Si les ministres se retirent,
qui prendra leur place? Peut-être le petit minis-
tère : il est probable qu'il nous faudra épuiser
cette série d'écoliers qui se disent des maîtres.
JNous avons déjà vu passer tien des renommées :

nous verrons encore passer celles-là. Il en sera de
nos petits grands htmimes comme de nos petits

grands livres : on dira qu'ils sont essentiels à la

praspérité de la France
;
que rien ne peut aller sans

eux : uue fois arrivés, personne n'en voudra; et

peut-être alors ira-t-on chercher les hommes de
talent, pour en finir.

li y a pourtant une autre espéraiîce : la Cor-
respondance privée nous indique la route que nous
devrions prendre pour notre bonheur. Elle nous
invite à créer un premier ministre autour duquel
lescinq ousix autres viendroient se grouper. Sous
ce génie supérieur nous verrionspeut-étre roitrer

un homme d'une heureuse médiocrité, aureani

(jiiisqiiis niediocrilaleni ,
qui, dans tous \cs temps,

a donné l'eNiemple do l'abnégation ministérielle ;

il y a. dans le commun quelque chose d'inévitable.

Malheureusement nCMhespriLs ne sont point en-

core mûrs pour celte grande chose, et la Corres-

pondance elle-même l'avoue : en attendant mieux,
elle s'évertue à soutenir le ministère actuel. Le
Corresnondant s'écrie : Quel autre ministère les

libéraux pourruient-ils soujfrir, s'ils ne souJJ're/it

pas celui-ci ?

On conçoit que la Correspondance privée pour-

rait dire aux royalistes : « Vous n'aiuiez pas les

n ministres j mais s'ils sont renvoyés, vous aurez
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» à leur place des hommes démocratiques qui

>) renverseront la monarcliie : réunissez-vous donc
)) au ministère actuel, vous qui voulez la légiti-

» raité. «Mais dire aux hommes démocratiques :

« Si le ministère actuel tombe, les royalislfs qui

» veulent à tout prix maintenir la monarchie des

>» Bourbons , s'empareront du pouvoir, iléuuissez-

t) vous donc au ministère actuel , vous qui u'a-

).) doptcz pas le principe de la légitimité , » de quel

nom qualiiier ce raisoiinement?

Il paroîtroil toutefois queics indépendans se sont

alarmés du dilemme de /a Correspondance privée,

et qu'ils ont conçu la crainte de voir les royalistes

arriver au pouvoir. Un homme de beaucoup d'es-

prit et de talent vient de prouver doctement que les

royalistes sont de pauvres diables qui n'ont jamais

su profiter de leurs avantages. Selon lui, en i8i4 »

ils ont tout gâté par leur orgueil , tout aliéné par
leur puissance en i8i5, tout exaspéré parleur rage

en 1816 : bref, ils ne sont bons a rien. Vovons.
Premièrement : Les rovalisles n'ont pu montrer

ce qu'ils auroient été comme gouvernans pendant
le cours de la révolution, puisque ceux qui échap-

poient à la mort languissoient dans les cachots on
dans l'exil. Que laohé musqué et le capucin fétide ,

comme l'a dit éloquemment un indépendant,
tombent sous le rasoir national. Pendant que ce

vœu patriotique étoit exaucé, il étoit assez difficile

aux royalistes de montrer leur capacité admi-
nistrative.

Secondement: Depuis la restauration , les roya-

listes ont toujours eu contre eux la majorité du
gouvernement. Or, par principe, devoir, hon-
neur, amour, ils ne peuvent rien contre le gou-
vernement du Hoi, car ils ne scroicnt plus roya-

listes; doue, on n'a pas pu savoir s'ils avoient ou
n avoient pas ce qu'il faut pour conduire les

hommes.
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Voîci donc un singulier résultat : Depuis
viixgt-cinq ans , les royalistes , dépouillés

, pros-

crit^, massacrés, subsistent toujours. Aujourd'hui,
après, tant de calamités, chassés de toutesles places,

calomK^iés par les ministres et les révolutionnaires

,

opprim^par une opinion qui a parlé seule pen-
dant quatiXannées , ils .«e relèvent plus nombreux

,

plus fermes, R^oins découragés que jamais. Il faut

cependant qu'il^ ait une certaine force de carac-

tère, une certaine élévation d'âme, une certaine

vigueur de principe et de génie dans ces hommes
sifoibles et si médiocres pour avoir résisté à des
épreuves si longues, si multipliées, .si diverses.

Pour anéantir les capables indépendans, que fau-

droit-il faire? Les oublier pendant quinze jours.

Le genre d'attaque dirigé celte fois par les indé-

pendans contre les royalistes e^ gauche et mal-
adroit

; car, précisément, ce qui fait le caractère

distinctif des indépendans, c'est leur impuissance
démontrée à conserver le pouvoir. Depuis ti'ente

ans, ils n'ont jamais pu garder cette liberté dont
ils font tant de bruit. Pourquoi ne sont-ils pas

restés les maîtres en 89? Que sont-ils devenus en 93,
sousMarat; en 90, sous le Directoire? Buonaparle
mit un bon nombre d'en tr'eux à la police qui n'est

pas, ce nous semble, l'école de Brutus.Quelques-uns
de ceux qui ciuent si fort à la Charte aujourdhui,
n'éloient-ils pas dansla domesticité du tyran, ne se

tenoient-ils pas à la portée de la sonnette, le tout

pour être plus libres,etpour mieux attester les droits

de l'homme? La vérité est que les indépendans ont
parmi eux des gens d'esprit 5 mais qu'il n'y a dans
leur parti ni un orateur, ni un homme d'Etat,

ni un homme de tête. S'ils arrîvoient au pouvoir,

ils le perdroient comme ils l'ont toujours perdu
;

ils feroient de nouvelles révolutions sans obtenir

la liberté qu'ils prélendent chercher
,
parce qu'ils

aont incapables de liberté pai' leur caractère, leurs



(^70
haLiludes^ et principalement par leurs doctrines

subversives de tout ordre comme de toute forme
de gouvernement. Nous les verrions, criant à l'in-

dépendance, recevoir encore , ou tout au plus se

choisir un maître. Qui prendroient-ils? Dieu le

sait. Dans les états- généraux de la Satire Ménip-
pée, le docteur Rose donne sa voix, pour l'élection

d'un souverain, à Guillot Fagotin, marguillier de
Gentill3',etle cardinal de Pellevé opine en faveur

du marquis des Chaussons .' ces deux familles

royales existent peut-être encore parmi les indé->

pendans.
Nous autres royalistes, si nous devenions des

hommes puissans , nous n'exécuterions pas de si

grandes choses , car notre choix est tout lait : nous
dirions aux indépendans avec d'Aubray, député
du tiers-état, dans la même satire:» Nous sommes
w Français, allons avec les Français exposer uotre
» vie et ce qui nous reste de bien pour assister

)j notre Roi, notre bon Roi, notre vrai Roi. »

Dans ce fameux numéro de la Correspondance
privée (i), dont les indépendans se sont alarmés ,

que nos journaux quotidiens royalistes ont fait

çonnoître ; dans ce numéro où les deux minorités
de gauche et de droite sont grossièrement insul~

tées , il est encore parlé d'une expéiience récente y

« laquelle prouve que de petits succès de tribune
» n'ont rien de commun avec la science du cabinet
V et les talens de V(administration . » On entend
assez ce que veut dire cette expérience récente. Il

s'agit d'un homme pour lequel le ministère ne
crut pas avoir assez d'honneurs à prodiguer. Et
quels éloges ce même homme n'a-t-ilpas reçus dans
la même Correspondance privée ! quand cet homme
de bien entra au ministère, nous le connoissions

(i) Correspondance privée du Timesj Paris, 3l mai, insérée
^ans nos journaux du jo juin.
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i)ueux , et noits avioris plus travaillé , dans un
temps , à le poi'ter aux affaires que ceux qui l'eni-

ployoient alors. ]Nous le comballîmcs lorsqu'il lut

en traîné dans une fausse roule sans méconnoître son

l,alent, sans cesser d'aimer et d'estimer sa personne.

Comment avoit-il pu croire quelesbuonaparlistes

et les révolutionnaires qui feignoicnt de le ca-

resser, lui pardonneroient jamais sa fermeté sous

Buonaparle , et sa belle conduite pendant les cent-

jours? Il voit aujourd'hui quel fond on doit faire

sur l'amitié de pareilles gens. Qu'il se console. La
Correspondance privée peut calomnier, mais elle

ne peut déshonorer personne : c'est une chose

remarquable que tout ce qui est vil , n'a pas le

pouvoir d'avilir, et que l'honneui- seul peut infli-

ger le déshonneur.
On ose, dans cette Correspondance, on ose

parler de sentimens français, on ose accuser les

royalisles de rechercher l'opinion étrangère ^

quand cetteCorrespondance traduit au tribunal de

rA,ngle terre nos querelles domestiques, et prend
pour juge de ses diffamations, le public de Londresl

r>'esl-ce pas laCorrespondance privée qui a annoncé
la première des conspirations imaginaires ?]S'est-ce

pas elle encore qui depuis Fordonnance du 5

septembre , n'a cessé d'insulter au malheur cl à la

vertu? Pas un beau nom qu'elle n'ait essayé de

flétrir : elle a quelquefois lancé ses traits à des

hauleurs qu'il ne lui étoit pas donné d'atteindre.

A peine a-l-on repoussé ses outrages, qu'elle

vous en adresse de nouveaux : voici qu'un dernier

numéro de cette Correspondance (i) répèle et

agp^rave toutes les calomnies, déjà renouvelées à

propos du discours de M. de la Bourdonnaye. Le
CoiTCspondant ajoute à ses invectives des absur-

(i) Correspondance privée du TlmcSy Paris, 3 juin, insérée

dans nos journaux du i3 juin.
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dîtes telles que les laquais de Paris rougiroîent'de

les avancer, même dans les antichambres de la

police. Il prétend expliquer le .9ecret de M. Bisnon,
et il n'explique rien , ou plutôt il dissimiile mal la

fraveur que lui inspire ce secret. Il invite jM. le

ministre des iinances à ne pas s'abandonner lui-

même. D'après cela nous faisons nos complimens
de condoléance à M. le Laron Louis : son arrêt

est prononcé. A en croire le Correspondrint, les

royalistes n'ont jamais déployé plus d'audace. Il y
a des gens qui prennent la bonne conscience pour
de l'audace : ils n'auront jamais cette audace-là. L^a

maison de M. de Chateaubriand doit être le quar-
tier général des royalistes ! M. le comte de Bruges
doit avoir fourni le cautionnement du Conserva-
teur/lues fonds nécessaires au cautionnement du
Conservateur ont été pris dans la caisse de M. Le
ISoi'mant, éditeur du Conservateur, sur une parti?

du produit net du trimestre actuel des abonnemens
au Conservateur _ : c'est fâcheux , mais c'est exact.

M. de Chateaubriand a dit que le public reo-ai-

doit la Coi'respondance privée du Times, comme
écrite sous la direction particulière de M. le comte
de Caze. Un journal ministériel a cru répondre,
en faisant entendre que l'on pourroit, si Ton vou-
loit, soupçonner IM. de Chateaubriand d'être pour
quelque chose dans la rédaction de la Correspon-
dance du Ne%v-Times. Eh bien, M. de Chateau-
briand déclare que ni lui, ni ses amis, ne sont

pour rien dans cette correspondance, quelle
qu'elle soit.

Il y a long-temps que M. de Chateaubriand
souffre pour la cause royale. Trop heureux de

4'avoir utilement servie , il pouvoit tout supporter,

hors d'être accusé de trahison envers un Roi qu'il

venoit de suivre pour la seconde fois dans l'exil.

Non-seulement la Correspondance privée a avancé

cet odieux mensonge, mais un juge d'instruction

criminelle (sans doute par l'ordre de qui de droit
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CK sans droit^ , a osé faire porter sur le nom de
M. de Chateaubriand d'outrageaus interrogatoires,

hes ministres ont donc, de leur plein gré

(
quelques uns en reconnoissance d'importans

services) fait la guerre, et une guerre cruelle à

M. de Chateaubriand : il n'a point refuse le com-
bat; mais il ne s'est point caché dans des Corres-

pondances privées ^ il a tout publié à la face du
soleil , et n'a jamais calomnié personne. Telle est

sa DÉCLARATION FORMELLE. Que M. le comte de
Caze s'explique à son tour aussi clairement sur

la Correspondance privée du Times,
Un entortillage ministériel dans un journal mi-

nistériel, loin de détruire les soupçons, les aug-
mente. « Nous n'ignorons pas, dit ce journal, que
)) l'importance que l'on attache à cette Correspon-
» dance vient de la supposition qvi'elle est ou qu'elle

)) a été écrite sous l'influence ànministèrefrançais

.

» C'est là une de ces suppositions qui subsistent

» long-temps, par cela seul qu'elles ont été allé-

w guées une seule fois, et qui n'étant pas de na-
)) ture à être démenties publiquement , ne peuvent
» que tomber d'elles-mêmes et de leur propre
» absurdité. »

On n'a point soupçonné que la Correspondance
du Times ait été écrite sous l'influence du minis-

tère français, mais bien sous l'influence d'un
ministre français; ce qui est fort dilfcr( nt. Il n'y

a point d'absurdité à supposer qu'une Correspon-
dance qui annonçoit a Londres de prétendues

cojispiratiotis , des arresiatiotis , des destitutions

,

qui n'étoient connues à 1 aris que qu«^l(jurs jours

après, devoit être initiée aux secrets de notre

ministère, et par conséquent pourroit ê.re l'ou-

vrage d'un minisire. Eniin s'il est une supposition

de nature à. être publiquement démentie , c'est celle

qui nomme un ministre J'rançais pour auteur de
la Correspondance ])rivée d'un journal anglais.

Quand M. le comte de Caze aura pailé lui-même.
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nous nous ferons un devoir de croire à sa parole.

Il est à désirer que ce problème soit résolu le

plus lot possible. Si la Correspondance privée du
Times n'est pas rédigée par un homme occupant
Une haute place en France, alors elle n'est rien
qu'un misérable libelle, qui perd son autorité en
Europe j et par conséquent son pouvoir de nuire :

si au contraire elle est l'ouvrage d'un homme en
pouvoir, il est important de connoître le person-
nage qui s'est fait le grand calomniateur de France,
qui, non seulement a attaqué les personnes (et peut,
en conséquence, être poursuivi devant les tribu-

naux pour diffamation), mais qui souvent a injurié

des parties entières de nos Chambres législatives ,

qui plusieurs fois a révélé à l'Angleterre les secrets

du gouvernement français , et les décisions du
conseil du Roi, Le journal ministériel dit au-
jourd'hui qu'il est possible que le « Correspon-
dant tienne au ministère, que c'est là le secret des
Dieux. » De quels Dieux ? on en compte trente-

six mille, et il y en a d'une singulière espèce. Le
secret des Dieux seroit-il celui de la comédie ?

Encore une fois, quiconque peut avoir le mal-
heur d'être soupçonné de diriger une pareille

Correspondance, se doit à lui-même de démentir
un bruit aussi peu honorable. En attendant qu'on
ait pris ce parti lovai, nous poursuivrons sans re-

lâche les auteurs inconnus de la Correspondance
privée du limes. ÎSous mettrons le p\iblic en garde
contre cette machine à calomnies. Hâtons - nous
d'avertir que cette même Correspondance existe

aussi en Allemagne. On la retrouve dans les feuilles

deWeimaretd'Angsbourg; un homme important à

Strasbourg la fait porter à Kehl par un exprès.

Calomniateurs anonymes, pavant ou payés, la

presse est libre en France aujourd'hui. Que n'im-

primez-vous dans les journaux de Paris ce que
vous publiez dans les gazettes de l'Allemagne et

d,e l'Angleterre? Montrez-vous du moins Françai*
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en quelque chose : renfermez vos mensonges dans

votre patrie. Ayez le courage de dire qui vous

êtes : un peu de honte est bientôt passée. Ajoutez

voire nom à vos articles : ce ne sera qu'un mot
méprisable de plus. Le Conseuvateur.

Sermons du Père Lenfant ,
jësuife, prédicateur du Roi. — Pre-

mière édition. Huit voJ. in-i2 (i).

L'éloquence de la cliaire a été' pendant long-temps tonte

l'e'loquence française. Nous lui devons nos plus beaux titres à ta

gloire littéraire , et les noms de Bossuet , de Massillon, de Bour-
lialoue ont des droits éternels à notre admiration et à notre re-

fontioissance. Obtenir une place auprès de ces grands hommes,
telle a été l'anibitit n de tous les orateurs chrétiens qui leur ont
iuccédé; c'étoil aussi cejle du Père I,enfant, à qui ses ouvrages

assureront une renommée dont il eût joui plus tôt, si les inté-

rêts politiques n'avoient, depuis trente ans, fixé tous les regards et

absorbé toute notre attention : les sermons qu'il nous a laissés,

et qu'on donne aujourd'hui au public, en sont une earantie

suffisante. Lin caractère particulier le distingue; la modération
qui sied si bien à la véritable religion. Persuadé de cette vérité

que la religion est faite pour le monde, et le monde pour la

religion
; que les i rincipes rclitiieux ne sauroient être incompa-

tibles avec les intérêts de la société dont ils sont le plus solide

fondement, il s'attache constamment à les rapprocher, à les

conibndre. Les détails auxquels le conduisent ces rapproche-
niens prouvent un talent observateur , une connoissance pro—
ionde du cœur humain, de la soci(.'té et <!e ses usa_ es : il parle de
c e qu'il a vu , et ce qu'il a vu , c'est ce que nous voyons tous les

jours. Aussi en parie l-il d'une manière juste , d'une manière
utile, et le vague, l'exagération , défanis trop ordinaire* aux
moralistes, sont étrangers «u Père Lenfanl.

Une facilité prodif,ieuse à manier la langue, à l'asservira la

pensée; une justesse ligoureiise dans le choix des expressions,

un rythme nombreux et p'ein d'harmonie, des tours vils et

j>ii|uans, telles sont les (jualités qui distinguent son style : des

taches légères, quehjiies traces de négligence font seulement
regretter que l'auteur n'ait pu revoir lui-même son ouvrage, et

faire disparoilre des incorrections que la fidélité des éditeurs a

cru devoir respecter. Ln genre de mérite d'autant p us digne
d'être apprécié qu'il est p us rare, est l'emploi constant de la

langue du raisonneni(nl. Cette marche progressive des prin-
cipes aux coiisé(juences, qui caractérise les esprits supérieurs,
est constamment observée par le Père Lenfanl.

Annoncer ses sermons, c'est les rccoitmiander aux lecteurs

dignes de goûter la vaine morale et la bonne littérature.

(O Pri» 28 ff 1 "^f 35 p;ir la poste A Paris, rlioi .1. B S.-»;oii, injprinirur,

rue de la Harj)«, 11" 11; I r;;ucl de .Saiiil-Oiicn , ncvfii de j'aulriir, prcpriclaifli

4ei in.inuscrii5, me de l'Udécn , n" 35 . Grc une, libraire
,
^tiai des Auguslins,

n" aâ; chez Le Nurinant, et «^uai de CoHii, R* 3
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LE CONSERVATEUR.

De la Terreur de 1 79^ , et de la prétendu^

Terreur de 181 5.

Ir, est une g^énération parmi nous qui n'est venue
qu'après la révolutioii j étrangère à ses horreurs

,

elle n'a commencé à penser qu'à une époque où.

la France seuibloit renaîire à des idées d'ordre et

de stabilité. Un liomme étonnant s étoit emparé
du pouvoir 5 la cliose lui avoit été facile chez un
peuple fatigué d'être à la fois, depuis dix ans, le

jouet et la victime de toutes les passions. Pour
assurer sa puissance, cet homme parut promettre
la paix à ce qui avoit échappé aux bourreaux , eu
même temps qu'il usa d'un levier puissant pour
séduiie la jeunesse frauçaise : il lui parla uu lan-

gage qu'elle entendit et enteudra toujours, celui

delà gloire- et, en ceignant la France entière de
lauriers, il chercha et à lui iaire oublier ses infor-

tunes passées, et à lui déguiser les chaînes dont,
il venoit l'accabler à son tour. Ainsi s'éleva \uie

génération qui , née pour ainsi dire au milieu des
camps, ne vit son pays qu<i là où elie porloit la

puissance du nom fran«;ais
^
qui n'en connut l'his-

toire que par celle des champs de bataille qu,'el]e

avoit arj'osés de son sang, et qni^ lout-à-fait

Tierge du passé, ne jugea la révolution que par ce

qui lui étoit étranger : de beaux faits d'armes, et

de brillantes, mais vaànes conquêtes. Si elle avoit

pu lire avant de se battre, celle génération au-
roit vu que de tous les temps la Fr;ince avoit été

valeureuse, respectée entre les nations
;
q^u'elie

«voit porté maintes fois ses drapeaux dans toutfé

Tous III. — Sge LivnAisox. 87



l'Europe
;
qu'elle a\oit eu des Dugucsclni, dc3

Bayard, des Câlinât, desFabert, des Turenne
j

que chaque page de sou histoire retrace des héros

,

que plus d'une conquête a illustré plus d'un règne ;

et que, certes, sans vouloir atténuer ce qui de nos

jours a été grand et admirable, on pouvoit s'enor-

gueillir d'être Français sans v avoir recours. Mais
les choses n'en ont pas été ainsi : notre ancienne
gloire paroît aujourd'hui tout aussi méconnue que
l'on semble ignorer tout ce que la révolution a

d infâme et de hideux.

Cette disposition , si heureuse pour les vétérans

révolutionnaires, est par eux mise chaque jour à

profit; certains que s'ils éloient vus à nu, chacun
reculeroit d'effroi , ils cachent leurs crimes à

l'ombre de brillans trophées; ils s'approprient ce

qui ne leur appartient pas , une gloire dont leurs

doctrines ne lurent jamais la source; et, trompant
ainsi les fils même des victimes qu'ils ont égorgées,

ils se présentent comme les soutiens d'un pays
qu'ils ont couvert de sang, et osent même aujour-
d'hui

,
par une incoi1ce\ablc audace , rappeler les

temps de leurs forfaits, comme si tous les tom-
beaux étoient muets, toutes les cendres apaisées.

Telle ne fut pas leur conduite sous Buonaparte
;

ils fléchirent le genou devant l'idole : plus d'un
Bru tus devint esclave servile

,
plus d'un Cicéron

adulateur payé; mais du moins on se lut sur les

horreurs de gj , on ne les présenta pas comme un
litre à l'admiration, et le jacobin n'osa pas les

offrir comme un gage même à 1 illégitimité. Au-
jourdhui que la tactique paroît changée, et que
l'on a l'impudence de mettre en parallèle la ter-

reur de 1793 avec ce qu'on appelle la terreur de
i8i5, nous allons examiner l'analogie qu'il y a

entre ces deux époques, et faire ressortir ce que
l-eur comparaison a d'outrageant pour le gouver-

nement du Roi. Cette tache nous auroit paru de-
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voir être celle des ministres 5 ils se taisent, nous
parlerons.

Nous dirons d'abord qu'un système de terreur

et d'oppression ne peut, dans aucun pays, appar-
tenir à des individus isolés et sans pouvoir j il ne
peut s'établir que par le fait nieme des lois, et par
conséquent, du gouvernement. I.e mode d'exécu-

tion peut être plus ou moins dur , selon les per-
sonnes auxquelles il est confié ; mais il n'y aura
jamais terreur ou oppression là où les lois seront

protectrices. Aucune parité en outre ne peut s'éta-

blir entre un gouvernement illégitime de sa na-
ture, où tout moyen étoit illégal, tout emploi de
forces une révolte , et le gouvernement où la légi-

timité, reprenant ses droits, en usoit dans l'in-

térêt de tous. Cela posé , nous discuterons les deux
époque^ ; et, comme la meilleure manière de dis-

cuter et de convaincre nous parok être de s'ap-

puyer sur des faits, ce sera avec des faits que nous
parlerons, non aux révolutionnaires, que nous
n'avons nullement la prétention de corriger, mais
aux hommes que l'on peut d'autant mieux espérer

d'éclairer, que l'ignorance du passé n'est chez

eux que le résultat d'une vie laborieuse
, pénible

,

et dévouée à ce qu'ils crurent par erreur lintérêt

de la France.

Examinons donc ce qu'a été la terreur de 1798 ;

nous verrons ensuite ce qu'a été la prétendue ter-

reur de 181J, et s'il y a eu parité de position aux
deux époques.

En 1 79^^ , une assembJée de factieux s'étoit em-
parée du pouvoir souverain : le Roi légitime avoit

été précipité de son trône 5 la majorité de cette

assemblée l'assassina, et elle déclara que la terreur

seroit à l'ordre du jour : tout, dès cette époque,
devint aussi atroce qu'illégal.

Cette assemblée déclara suspect tout ce qui
conservoit des idées d'ordre et de justice j et,

37.
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depuis le noble, le prêtre, l'iiorame ricUe, le

taïuiuier, le négociant respectable, jusques àl'ar-

tisan leplas obscur lorscriie l'on putlui soupf onner

une vertu, tout lut compris dans cette liste fatale.

Des proconsuls lurent envoyés dans tous les de'-

partenieus, et , eu vertu des pouvoirs à eux donnés
et des décrets de la Convention, la France entière

fut transformée en cacbots où ion entassa pêle-

mêle tout ce cjui blessoit rorp;ueil ou tcntoit la

cupidité. Des comités révolutionnaires, institués

aussi par décrets (i), furent composés de la lie du
peuple. On avoit jadis beaucoup crié contre la

Bastille et les lettres de caclict, les recueils révo-
lutionnaires en parlent encore tous b s jours ; et

,

la Bastille détruite , le pouvoir conventionnel
,

au nom de la liberté, établit, dans Paris seuie-

ment, treize maisons d'arrêt, sans compter celle

où avoit été enfermée la Famille royale : la Mairie

,

la Force, la maison Blanchard à Picpus, la maison
Talarr. , des Anglaises, des Madcionuetles , de
Sainte-Pélagie, de la rue de Sèvres, celle de
Port-Libre , du Luxeniboui^g , de Saint-Lazare

,

de l'Arcbevêché, duPlessis, et de la Conciergerie.

Déjà à cette époque les assassins de septembre
jouissoient de l'impunité de leurs forfaits, et le

tribunal de sang, qui uiassacroit les prisonniers

au sortir des cachots, avoit égorgé dans trois jours;
A l'Abbaye Saint-Germain. i3i détenus, y compris 1 8 prêlres.

Aux Carmes lya j)rèlres et deux laïcs.

A Saint-Firmin 78 prêtres et un laïc.

Au giaud Cliâlelet ni6 détenus,
A la Conciergerie 388
A la Force 160
Aux Bernardins 72
A Bicèlre 171

A la Saipèlrière 35 femmes.

Total 1423 victimes (3).

Le même mois avoit vu nuissacrcr à Versailles

(1) Vo
(2) Vc

Voyez les décrets du 19 vendémiaire et 7 fructidor au II;

Voyez Prudhonioie, Histoire des Crimes de la JRèioltt-

yion,ioxa.. VI, pag. Saa.

'A
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78 indivitlus ; à Meaux , i3 détenus j à Lyon , t5
j

à Reims, 10.

C'est aiiLsi qu'on avoit prélude à l'assassinfit de

la Famille royale, et à l'établissement du système

de la terreur.

Les proconsuls envoyés dans les dépavlemens

se montrèrent dignes de missions confiées sous

d'aussi sanglans auspices. Traînant après eux le

pillage et la mort, pas une ville, pas un hameau
ne fut à Tabri de leur épouvantable puissance.

Lyon, la plusbelle de nos villesmanufacturièi-es,

Lyon veut opposer une courageuse résistance à

cotte ciTroyable tyrannie, et après la plus noble

lutte, réduite à ouvrir ses portes ie 9 octobre i ygj,
elle voit -entrer dans ses murs les envoyés de la

TStontagne, et elle entend le décret suivant :

Du '21 uendémiaire , seconde année républicaine,

n La Convention nationale, après avoir entendu le rapport du
» comité de salut public , décrète :

» Article PREMi En. Ilseranomiré par la Convention nationale

)) sur la présentation ilu comité de salut puljiic , une crimmissioa

» extraordinaire, composée de cinq im-mbres
,
pour faire punir

»» militairement et saii« délai les révolutionnaires de Lyon.
» Art. II. Tous les habitani de Lyon seront désarmés.

» Leurs armes seront distribuées sur le champ aux défenseurs

)) de la république.
« Une partie sera remise aux patriotes de Lyon qui ont été

M opprimés par les f«chcs et les contre-révolutionnaires.

)i Art. III. La ville de Lyon sera détruite. Tout ce qui fut

j) habité par le riche sera démoli. Il ne restera que la maison du
>) pauvre, les habitations des patriotes égorjjés ou proscrits, les

» édifices spécialement employés à l'industrie, et les monumcns
» consacrés à l'iiumanilé et à l'instruction publique.

» Art. IV. Le nom de Lyon sera effacé du t.;djleau des villes

» de la république.

» La réunion des maisons conservées portera désormais le

» nom de Fille-y^Jjranchic.

>> Art. V. Il sera élevé sur les ruines deLyon une colonne qui

i> attestera h la postérité les crimes et la punition des royalistes

» de cette ville , avec cette inscription:

Lyonjit lu guen-e à la Uberlc
;

Lyon n'est plus.

Le dix-huilieinejour du premier mois ,

Z'u/t dcuxi'eine de lu RépubUcfue Française^

Une et indivisible.

S) ArW VI. Les rcpréseutans du peuple nomnveront sur-le-
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» champ des commissaires pour faire le tableau de toutes les

» propriétés qui ont appartenu aux riches et aux contre-révolu-
3) tionnaires de Lyon , pour être statué incessamment par la

» Convention sur les moyens d'exécution du décret du la
}> juillet 1793, qui affecte ces biens à l'indemnité des patriotes. ;*

A là suite de ce décret, une commission mili-

taire de sept membres est établie, et elle sii^nale

son installation par l'envoi à la mort de 209 indi-

vidus. JNous ne retracerons ici ni l'odieux des

accusations, ni le ridicule des interrogatoires.

C'éloit aussi alors avoir tiré le canon contre la

pairie, que de s'être battu dans les rangs lyonnais.

Mais écoutons un historien contemporain (i)
,

qui a tracé lui-même les détails de cette funeste

éjioque.

« La guillotine n'avoit pas rempli le vœu des bourreaux ; la

3) fusillade et le canon chargé à mitraille furent choisis de préfé-

ï> rence poui- vomir la mort à grands flots. Les représentans du
>) peuple craignoient d'ailleurs que la grande quantité de sang

Di qui inondoit la place des Terreaux, ne finît par irriter le peuple.

» On «voit cependant creusé s.ur la jdace différens fossés pour y
ï» recueillir le sang. On transporta donc ailleurs le théâtre du
3) carnage; et, pour étayer cette nouvelle forme de donner la

3) mort , les représentans diient au peuple que sa vengeance

3> n'étoit pas assez prompte, que ses ennemis dévoient périr en
3) masse, et que la foudre seule p.ouvoit hàler la destçuctiou de

» ses ennemis. »

Soixante-neuf jeunes gens, sortis àcs prisons,

sont ou mitraillés ou sabrés-, 209 autres malheu-

reux, jugés en masse le même jour, sont conduits

aux Brotteaux : il exisloit une longue allée de
saidôs, à chaque arbie fui fixée une corde à laquelle

fut attachée une victime^ les mains liées derrière

le dos. Place à quatre pas en avant, un piquet

attendoit l'ordre de les fusiller, et au dernier

moment on vit ces malheureux tomber, se relever,

et le visage défiguré, couvert de sang et de boue,

faire entendre cette épouvantable et dernière

laviève. : Achevez-nous , achevez-nous. Des gens,

non accusés, des vieillards, des enfans et des

(i) Prijdhomme d«jà cité, tome YI; page 49"
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fe-nimes, tout se voyoit "indistinctement dévoué à

la mort, et la main se x'cfuse à entrer dans des

détails d'autant plus vévoltans, que c'étoit aussi

au nom de l'iiumanité et de la justice que s'exé-

cutoientles plus horribles jnassacres.

ta démolition de la place de Bellecour fut or-

doauée , et le délégué de la Convention donna le

jîremier coup de marteau, eu disant .^6 le con-
dainne à èue démolie au nom de la loi. Des. mil-

liers de locataires eurent deux heures pour aller

chercher un asile, un abri où ils pussent aller

];asser le peu de jours qui leur étoient enoore
donnés de vivre. Quarante mille âmes des deux
s<;xes furent employées à détruire, à auéantir une
ville jusque-là Torfifueil de la France.

Ces mêmes horreurs se répétoient partout
5

partout la Convention avoit envové des procon»
sids, et partout, au nom de la loi, la France étoit

Ij-anslormée en un vaste cimetière. Dans le dépar-
tement de l'Allier, le représentant écrivoi.t au
comité révolutionnaire : « Je suis étonné de votre

» embarras; il vous manque des farines, presez-
)) EN CHEZ LES HICHES AUISTOC 11 ATS5 , ils CU OUt ; il

)) vous manque des blés, organisez votre armée
>J UÉVOLUTIONNAIUE, ET METTEZ SUR l'éCHAFACD LES

y FEll.MIERS ET P aOPRIÉTAlKES QUI SERONT REBELLES
» AUX RÉQUISITIONS ; il VOUS mauquc deslogemeas,
)J EMPAREZ-VOUS DES HOTELS UE VOS DÉTENUS 5 il

)> VOUS manque des lits, demandez-en aux riches
;

î; en un mot, que rien ne vous arrête dans vos

)* mesures, marchez d'un pas ferme et hardi à la

y, régénération universeile. »

Trente-deux respectables habitans de Moulins
sont envoyés, parle comité révolutionnaire, à la

commission militaire de Lyon, avec une lettre

à l'un des membres de cette commission dont nous
extrairons le paragraphe suivant :

« Fais-les donc participer à l'honneur de la grande fusillade

^

x^ doiit I9 conccptiou fait l'àlcgc de tou ixn.igiaatiou icvoluUoa'*
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» Hàjr*. Nous portvons dire nrec toi, que celte manière de
r> foudroyer les ennemis du peuple est infiniment plus digue de
« sa toufe-pirissince , et convient mieux pour venger en çrand
» 60 souveraineté et sa volonté outragée, que le jeu mesquin
>) et insurtlsant de la guillotine. Ce (iernier instrument n'est bon
M que pour les petits criminels obscurs; ne te jette pas dnns le

» labj-rintlie des formes pour juger nos brigands. Prends le

î> comifé pour un jury national, qui a, snns aucuns remords, l»

') coHviction intime et morale de leur scel(irat<-'sse piofondt. »

Daii.s les départcmeiis de l'Ain, de la Coîe-
d'Or et de la tlaiite-Loire, les ms^mes atrocité.s

,'ont commi.se.s , la même barbarie se Tniiltiplie,

et la pudeur est partout aussi violée cpie l'huma-
nité est outragée. Des volumes ne suffiroieiit pas
pour peindre tous les excès des hommes atroces

,

revêtus fin pouvoir ^ et as^issant en son nom. Ici

c'est une fille deux, iois victime pour son père^ là,

une épouse pleurr.nt à la fois sou dé.«:houueur et

sa famille ; là
_,
c'est Bédoin livré aux flammes, et

ses habitans poursuivis et atteints par le plomb
meurtrier, jusque dans le creux des rochers où ils

alloient chercher un asile. Au récit de ces épou-
vantables horvf <n-s, Rober=pierre répond : Le
comité est satisfait de la conduite du repi'éscntant.

Marseille voit à son tour paroître la proclama-
tion suivante :

K Les représcnl.ins du peuple arri5tent : 1°. Le nom dc?ijar-
•)! seille, que porte encore ce! te commune criminelle, scr.i

)' changé; la Convention nationale sera invitée de Ifi en donnci
» nn autre; provisoirement, elle restera sans nom, et porlei.i

» cette dénomination.
» 2". Les repaires, oi'i se fenoicnt les assemldécs des seclions

» et du comité général spi'out rasés, et un poteau, qui rap[ielicra

>i leur révolte, sera drossé sur (e lerraiu qu'ils occupoicnl.
» 3^. Est excepté de ci-tte mesure lo lieu de l'assemblée de la

3> section n". ii
,
qui seule a donné des preuves de stui allacbe-

3) ment pour l'unité et rindi\ isibiiifé de la république.

» .'j". li sera fait un inventaire e.xuct de:* meubles et effets

n garnissant les lieux ;"i dé-nnolir. Ces meubles et cUV-Js «seront

)> préalablement eîdevcs pour Cire vendus conform>;inent :i l.i

w loi «nr la vei te fies biens i.W.s rebelles; les ma!icre< d'or et

» d'argent seront portées .i la monnaie.
I) L'.iil'Tii!iistrnt!op du district désign^-ra le lieu où 5eront portes

»• les litr'-s et [lapîers.

> L'adn>inistri(tiou rfcs poudres et salpêtres aura, auprès de
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» chaque édifiée à démolir , un prépose pour y recaeilllr et faire

}> valoir les terres salpétrées.

» 5». Le commandant militaire de la commune de sans nom, est

» chargé, sous sa responsabilité, de faire exécuter le présent
» arrtîté au moment de sa réception; il chargera, en outre , la

» commission municipale provisoire, d'exécuter sur-le-champ les

» dispositions relatives aux démolitions des lieux où se tenoient
" les sections.

« 6». Le présent arrêt* sera proclamé, publié, imprimé etafli-

» ché dans la commune de sans nom , et dans tous les départe-

» mens méridionaux. »

Fait au port de la Montaf:;ne, le 7 nivôse, l'an II de la Hc-
publique (27 décembre 1793).

Plus de 4oo individus sont envoyc's à la mort,
el les outrages et ies imprécations les plus horribles

les accompagnent au lieu du supplice. Toutefois

cela ne suffit pas au. comité de salut puhlic , et

l'un de ses membres le témoigne en ces termes à

l'accusateur public du tribunal révolutionnaire de

Marseille, après lui avoir reproché la lenteur

qu'il met dans la condamnation des prétendus
conspirateurs :

« Je citerai toujours Paris , car Paris peut sertir de modèle
« en tout. A Paris donc , l'art de guillotiner a atteint sa dernière

» perfection. Samson et ses élèves guillotinent avec tant de pres-

)) tcsse, qu'on croiroit qu'ils ont pris des leçons de Cornus , a

» la manière dont ils escamotent leur homme ; ils en ont expédié

» douze en treize minutes. Envoyez donc à Paris l'exécuteur des

» hautes-œuvres de Marseille faire un cours de guillotine auprès
j) de .son collègue Samson ; car nous n'en finirons pas. Tu dois

>> savoir que nous ne te laisserons pas manquer de gibierde guil-

)) lotine, et qu'il f.uit en expédier grand nombre. En outre ,*]e ne
>) voudrois pas que tu fisses accompagner ces b là avec un
» tambour, mais avec une trompette , ce qui annonce mieux la

j) justice du peuple.

» Il faut suppléer à la promptitude de la guillotine, pour
» élcctriscr le peuple, en conduisant ses ennemis à l'échafaud.

» Il faut que cela soit une espèce de spectacle pour lui.Les cliants,

» la danse doivent prouver aux aristocrates que le peuple ne voit

» de bonheur que dans leur supplice. Il faut, en outre, faire en
» sorte qu'il y ait un grand concours de peuple pour les accora-
)) })agnur à l'écliafaud. »

A Toulon
,
plus de 4^^° iiidividr.s périssent

viclimes de la plus atroce boucberie. Conduits en
masse potir être miJr;iillés , ils tombent soirs le feti

des assassins. Toiit à coup une voix s'écrie; Que
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toits ceux qui ne sont pas morts se relèvent. Excités

par l'espoir d'être secourus, les blessés obéissent;

ils sont de nouveau foudroyés, et le fer achève ce

que la mitraille avoit épargné. Le proconsul écri-

Yoit alors à ses amisj.c que cela alloit bien
;
qu'il

» avoit requis 12,000 maçons pour démolir et

•» raser la ville; que tous les jours il faisoit tomber
» 200 tétcs; que son tribunal révolutionnaire

» alloit un train épouvantable contre les conspi-

); rateurs
;
que les négocians dansoient /a Carma~

); gnole ; que c'étoit sur eux principalement qu'il

-» s'attacboit, et que les fusillades étaient à l'ordre

w du jour, » C'est ici qu'il faut entendi'c un écri-

vain contemporain (i), dans lequel nous trouvons
la plupart des détails que nous retraçons aujour-

dliui au public.

(( Tout ce sang versé, dit-il, est l'ouvrage de

y) la Convention. Jusqu'à elle il étoit inouï, dans
» les fastes de l'histoire , de voir tant de crimes

» commis sous les yeux, par le fait et au nom de
•» plusieurs centaines de législateurs. Il étoit inouï

)) de voir des législateurs se faire eux-mêmes gui-

» chetiers, bourreaux, incendiaires et pillards.

)) Un grand peuple se fait représenter par ^00
)) mandataires , et pes hommes n'usent de leur

» pouvoir que pour décimer cette même nation. »

Ainsi étoit jugée sous la république ,
par un

témoin oculaire, cette Convention dont la majo-
rité est déclarée saine aujourd hui , sous la monar-
chie

,
par le raiujstre d'un Bourbon!

La Vendée vit aussi sa terre tidèle souillée par

les plus eflVoyables ci-imes; la rage de la Conven-
tion sépuisa sur ce noble pays : incendie, lusillad",

massacres, tout fut employé. IJn des représeutans

en mi.ssion ccrivoit à un général commandant une

division de l'armée révolutionnaire ;

.( Tu fojas trembler en même temps tous les

. , ; - it

(i) Prutlh.oiiiiaç.



( 587 )

)) bil Grands auxquels il ne faut pas faire de quar-

» tiei". jNos prisons en regorgent. Des prisonniers

» dans la Vendée!,.. Il faut donner la cliasse à ce

)) qui reste de rassemblemens et de révoltés, iu-

» cendier Les maisons écartées, moulins, etc. etc.

V L'ordre général a été donné d'incendier tous

îj les fours et moulins, toutes les maisons iso:ées,

» les châteaux surtout 5 enfin , d'achever la trans-

» formation de ce pays en désert, après avoir

)) sousliré les richesses qu'il renfei-mc. Pas de

» mollesse ni de grâce dans un pavs qui mérite

)j lindisnation et la v<-nffeance nationale. Ces
i) vues sont celles de la Convention (1).

Le même proconsul écvivoit aux jacobins de

Paris :

« Qu'ils viennent dans la \ endée ces nouveaux:

» modérés qui abusent du beau nom de morale
,

i) de justice , et qui énervent l'esprit public par les

» sentimens d'honnêteté : ])Our moi, pénétré des

)) devoirs que m impose le bonheur du peuple, la

)) Vendée sera dépeuplée , mais la république sera

» vengée. )>

C'est dans la^ endée où un général, après avoir lait

fusiller vingt-trois malheureux paysans, deman-
doit aux proconsuls qui étoient venus le visiter,

s ils ne seroient pas curieux de voir sa fricassée
humaine? Conduits sur le champ de carnage, ils le

louèrent de sa conduite , et l'entendirent ajouter

ces horribles paroles : « Comment trouvez-vous
» aussi le superbe coup-d'cuil de tous ces pa^ s que
» j 'ai fait incendier? Observez l'effet de ces Uammes
)) qui le disputent avec les nuages !

•»

Dans une ville de cette terre désolée, on vovoit
un coii.ité révolutionnaire écrire ainsi au pro-
consul en mission ;

« Citoyen, nous vous envoyons le nommé ***,

w copie de sou interrogatoire, un procès-verbal

{\) Prudhomjnc.
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)) d'arposlation, une suite d"intCiT0/2[nts qu'il a plu
» axi département de lui faire subir; enfin une
>• pièce qui le concerne , et siç^née ***. Vous ne
» serez pas Ion g -temps à voir que c'est un pre-
» sent que nous faisous à la guillotine. INotre
» vceii sera rempli si la danse qu'il mérite suit de
« piès l'envoi. Sous peu vous en recevrez un
î) autre d'aussi Lon aloi ; c'est le sieur *** qui
» vient de nous arriver : l'exemple est un motif
» si puissnnt sur le peuple, que le tomilé vous
» prie de lui cnvovcr la sacram snnctam gidllo-

» tinam
,

et les ministres républicains de son
î> culte. Il n'est pas d'heure dans la journée qu'il

» ne noxis arrive des rccipiendiaires que nous
') désirons initier dans ses mvslères. »

Ailleurs un général écrivoità son sîibordouné :

« Les environs du pays où tu te trouves t'oftVcnt

w un champ pour fouiller, incendier métairies,
»• bois, etc. etc. : continiie à brûler les pars, et

y> à exterminer les rebelles. «Ces ordres n'étoient

que trop bien suivis, et on entendit Ihomme
auquel ils étoicnt adressés , dire à sa troupe :

" ?di's camarades, nous entrons dans le pavs des
^> insurgés, vous v brûlerez tout, vous passerez au
j» fil de la baïonnette tous les habitans que vouis y
« trouverez. Il peut y avoir quelques patriotes

« dans le pays, mais c'est égal , il faut tout sacri-

» fier (i). ))

Parlerons- nous de ZSantes, des no^'ades et

des maviages républicains ? Rappellerons-nous ces

lusillades de la plaine de Sainle-^Iaux"*; et de la

])rison de l'Eperonière , où les cadavres étoient

entassés nus les uns sur les autiTs? Dirons-nous
que, parmi les victimes, le peuple n'éloit jias plus

ménagé que d'autres citoyens, et que des labou-

reurs , des tisserands, de^ tonneKcrs, des jardi-

niers tomboicnt en foule sous le fer assassin ?

(i) Prudhomme.
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Citerons-nous l'ordre suivant donné par le pro-

consul :

« Poiu' ordre au citoyen ***, président du tri-

» bunal criminel, défaire exécuter sur-le-champ,

w sans jugement, les vingt-quatre brigands ci-

1) dessus qui viennent d'être j)ris les armes à la

» la main. » Nantes, ay frimaire an II.

]N'est-ce pas dans cette ville malheureuse
que le bourreau declai-a un jour qu^il avoit tant

guillotiné, qu'il éloit harassé au point de ne pou-
voir plus remuer son bjas

?

Ici je copierai textuellement l'auteur que j ai

déjà cité (i).

« Cinq cents cnfans des deux sexes, dont les plus âgés

>» avoicnt quatorze aus , sont conduits au iiW^me endroit pour y
» être fusillés

;
jamais spectacle ne fut plus attendrissant et pUis

» effroyable. La petitesse de leur taille en met plusieurs à l'abii

w des coups de feu, ils délient leurs lieus, s'épurpilient jusqu*
>» dans les bataillons de leurs bourreaux, cbercbent un refuge
>> entre leurs jambes, qu'ils embrassent fortement, en levant rcrs

V eux leur visage , où se peignent à la fois l'innocence et l'eflroi.

» Rien ne fait impression sur ces exterminateurs : iU les égorgent

» à leurs pieds; d'autres parviennent à s'écarter de ces bataillons

i> de la mort : des soldats se détachent, et le plomb arrêt* leur

w course, en les renversant sur la poussière ; dej cavaliers les

» atteignent et les massacrent ; les plus procbes sont assommés
» par ces cannibales. La vigueur de l'âge les fait relever piusieui»

» fois sous les coups de crosse qu'on leur assène; autant de fois

» ils sont renversés
,
jusqu'à ce qu'ils soient privés de la lumière.

>» Malheureux enfans, ils appellent à haute voix leui- père, leur
» mère, à leur secours : hélas! ils ne sont plus. La nature est

» muette pour eux ; l'humanité ne peut se livrer à ses heureux
» scntimeus, La mort attend ceux à qui elle inspii-e le plus léger

» mouvement : un soldat perd connoissance à la vue de ce
» spectaljle horrible , le fer achève de le jilon^er dans les ténèbres,

» On ofiicier ose demander grâce ; il est traduit au milieu d'uu
» de ces groupes d'eufans , et fusillé arec eux. »

C'étoit pendant une telle boucherie
,
qu'un

membre du comité de salut public écrivoit au
proconsul : « Courage , mon brave ami , voilà

» comme on marche
5

j'ai lu ta letlix; au comité

(i) Pruilliomrae.
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» de salut public, qui eu a entendu la lecture

» avec satisfaction (i). »

Dans un autre département, le député de la

Convention à cfui on demandoit de laisser entrer

un perruquier dans Les maisons d'arrêt, répondoit:

Je me charge de faire raser les détenus avec le

rasoir national.

L'imacfination se révolte, et la plume se lasse

à tracer tant d'horreurs : mais partout il en fut de

même à cette époque funeste , et chaque départe-

ment eut des proconsuls , des bourreaux et des

-victimes; pas un ne fut à l'abri des supplices et des

larmes. La Convention dictoit partout les mémCs
lois , et Paris, autant qu'une autre vijle , vit une
longue suite de meurtres et d'assassinats. La place

Louis XV, la barrière du Trône , furent tour à

tour baignées de sang, et celui de la race des rois

fut mêlé avec celui du plébéien le plus obscur.

Tout se faisoit sous les yeux et d'après les ovdi-cs

de cette Convention déclarée saine aujourd hui.

M. le srarde des sceaux l'auroit-il jvoéc t(lle
,

lorsque le 21 janvier 1794 elle se rendit , d'après

l'invitation des jacobins sur la place Louis XV,
pour y célébrer l'atiniversaire de la mort de

Louis "XVI?
Ici je copierai l'puteur contemporain déjà cité.

« Au pied de la statue delà liberté, qui étoit

5) déjàdans le sang jusques aux genoux, l'on guil-

)) lotina une charretée de victimes. Les membres
» de la Convention entouroient recliafaud. Il ne
)) s'en trouva pas un seul qui fût s( n-^ihir- à ce

« spectacle Il n'y eut que * * * qui

)) s'en plaignit le lendemain , et dit : Qu'aliijns-

•» nous faire hier sur la place de la Révolution ?

5) INons allions célébrer 1 anniversaire de la mort
» (^n mangeur, d'rn dexorerr «i 1»oî.imes : l'hu-

- (i) Cette lettre fut érnle (J;ins l^i même ma. son rù j'écris

aujourd'Iiui cet arl.'clej ^>tuL-(ÎUe daiis la uit^mc chambre : quel

rapp>oclicmeiit!



» manilé nons y appeloit; et, pendant que ïioUS

» étions là , l'on a guillotiné quatre inallieureuT.

» Ne souiFrons pas que la malveillance répande
» chez l'étranger que la Convention est allée pour
» se repaître du supplice de quatre malheureux.
» La Convention a passé l'ordre du jour. )>

Quand le 9 thermidor arriva, Paris avoit vu
périr quatre mille deux cents individus , dont près

de douze cents femmes. L'atrocité du tribunal ré-

volutionnaire de celte capitale l'avoit disputé à la

froide barbarie des assassins des provinces , et telle

charretée de victimes alloit à l'échafaud qu'un
juré, interrogé sur la nature du délit sur le.quel

il avoit prononcé , répondoit en riant : JVous n'en

savons Tien ; an snrpliis , il nj a qu'à courir après
les condamnés pour le savoir.

Ici je m'arrête : j'en ai dit assez pourpeindre cette

funeste éj)oque, pour lui donnerles couleurs qui lui

appartiennen't, et je n'ai cependant rappelé qu'une
bien foible partie des horreurs qui l'ont signalée.

En citant des crimes, j'ai tu les noms des hommes
qui les commirent; s'il en est auxquels le temps
ait ouvert les yeux et fait connoître le repentir , à
Dieu ne plaise que j'aille ajouter au trouble de
leur vie , en rattacliant leurs noms à d'aussi af-

freux souvenirs. Mais si , repoussant toute idée de
pudeur et d'humanité, ils osoient encore préluder
à de nouveaux crimes en se targuant avec impu-
d(*ncc des crimes passés, qu'ils ne comptent plus
sur un silence auquel le remords seul pouvoit leur

donner quelque droit. Et qu'on ne nous accuse

pas ici de vouloir récriminer ; ce n'est pas nous qui
avons rappelé ces jours d'efFrovable mémoire, en
les mettant en parallèle avec le temps où le Roi
légitime est venu guérir et consoler la France. Ce
n'est pas nous qui avons établi une comparaison
entre 1793 et 181 5 ; entre le gouvernement de la

Convention et le gouvernement du Roi. Les ini-

prudens qui ont sans crainte rapproché ces deux
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époques, Ont été ignorans ou mécliaixs : ignorans

,

il faut les éclairer 5 roéchans, il faiît leui- prouver
que l'honneur et la fidélité ne se compareut pas à

la révolte et à l'assassinat, et <{ue, quelque patiiule

que soit la vertu, elle finit par s'indigner de l'au-

dace du crime. Il fawt surtout qu'ihie génération

de honne foi, que l'on aLuse par l'ignorance où
elle est du passé, et que l'on anime sans cesse par

de vains sophismeset d'insignes mensonges, sache

où la conduit cette infâme tactique, et que l'in-

fortune du passé lui garantisse du moins le repos

de son avenir.

Du reste , les révolutionnaires qui comparent

1793 avec j8i5, ne font dans cette circonstance
,

comme dans toute autre, qu'imiter leurs devan-
ciers. Ils n'ont de nos jours aucune idée nouvelle

,

aucun mérite d'invention. Ils n'ont pas même
l'esprit de leurs modèles, et misérables et serviles

copistes , ils répètent ce qui fut dwt avant eux.

Toute la France connoîtle gouvernement paternel

et les \^erlus de Louis XYI. Chacun sait que ce

prince ne dut sa mort qu'à sa trop grande bonté :

eh bien ! de même que certains hommes osent

comparer le gouvernement du Roi avec celui de

la Convention , de même la douceur du régime
révolutionnaire étoit comparée^ en 1794? a^ec

Vatrocité du gouvernement de Louis X\ 1 ; et voici

comment s'exprimoit, le 8 ventôse an 11 (27 fé-

vrier 7^94), à la tribune de la Convention , au
noifi du comité de salut public et de sûreté gé-
nérale , le rapporteur de ces comités :

«' •

» Ce qui constitue une république, c'est la tlestj'iictioa

» totale de ce qui lui est opposé. On se plaint des mesures rûva-
» lutionnaires , mais nous sommes des modérés eu comparaison

.» de tons les autres gouvernemens.
» En 1788, Louks XYI fit immoler huit mille personnes de

» tout âge , de tout sexe , dans Paris , dans la rue Méke et sur le

» Pont-Neuf(i). La Cour renouvela ces scènes au Champ-de-Mars.

(ij Louis XYI et d«s massacres !.«. Co iwonstrueax râppr»'
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>> La Cout pendoit dans les prisons; les noyés que l'on rainai-

» soit dans la Seine étoient ses victimes. Il y avoit quatre cent

» mille prisonniers : l'on pendoit par an quinze mille contre-

» bandiers ; on rouoit trois mille hommes ; il y avoit dans Paris

> plus de prisonniers qu'aujourd'hui, etc.

» Dans les teiùps de disette, les régimens marchoient contre

3> le peuple
» Parcourez l'Europe ; il y a dans l'Europe quatre millions de

^> priscJiinifirs dont vous n'entendez pas les cris , tandis que

« votre modération parricide laisse triompher les ennemis de

3) votre gouvernement. Insensés que nous sommes ! nous met-

>> tons un luxe métaphysique dans l'étalage de nos principes ;
et;

•» les lois, mille fois plus cruels que nous, dorment dans le

» crime ! >»

D'après les horreurs f[ue nous venons de rotra-

x:er, nous pourrions nous dispenser diC suivre la

comparaison , et de passer à 1 8 1 5 ; car de même
que nous avons établi qu'il n'y avoit rien d'aïia-

îoffuc entre Un gouvernement où toutétoit atroce

€t illégal , et un gouvernement où tout étoit légi-

time , de même on chercheroit vainement une pa-

rité entre des actes dictés par la rage révolution-

naire, et les mesures prises par la justice.

Le 'ao mars avoit de nouveau couvert la France
de deuil. Le Roi avoit jugé à propos de licencier

l'amtée par une ordonnance datée de Lille , le

'23 mars.

De retour dans ses Etats , le Roi adressa de
Cat^au-Cambresis, le 20 juin, et de Cambrai,
le 28, les deux proclamations suivantes :

« Loris, par la grâce de Dieu , Roi de France et de Navarre,
w à tou'3 ceux qui ces présentes verront ; salut.

» Dès l'époque où la plus criminelle des entreprises, secondée
» par la pltis inconcevable défection, nous a contraints à quitter
J> momentanément notre royaum*, nous vous avons avertis

3> des dangers qui vous menaçoient , si vous ne vous hâtiez de
J) secouer le ^oug du tyran usurpateur. Nous u'aVons pas voulu
» unir nos bras ni ceux de notre famille aux instruraens dont
» la Providence s'est sel'vie pour punir la trahison.

chement prouve que les mensonges les plus impurlens et les

plus dénués de toute espèce de vraisemblance, n'ont jamais
arrêté les révolutionnaires. Lorsqu'ils ont pu parler .ninsi du
Roi-Martyr, peut-on s'étonner de ce que leurs successeurs
disent aujourd'hui?

ToJBE lil.— Sge LlYtAISOK. 38
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:) Mais aujourd'hui que les puissans efforts de no3 alliés ont
» dissipé les satellites du tyran, nous nous hâtons de rentrer
M dans nos Etats pour y rétablir la constitution que nous avions
>» donnée à la France, réparer, par tous les moyens qui sont en
» uotre pouvoir, les maux de la révolte et de la guerre qui en a
;> été la suite nécessaire , récompenser les bons, mettre à exécu-
3) tion les lois existantes contre les coupables, enfin pour appeler
» autour de notre trône paternel l'immense majorité des Français
5' dont la fidélité, le courage et le dévouement ont porté de si

3) douces consolations dans notre cœur.
;) Donné au Cateau-Cambresis , le vingt-cinquième jour du

3> mois de juin de l'an de grâce i8i5, et de notre règne le vingt—
3J unième. Signé LOUIS. Par le Roi : Le Mùiisav Secrùaire
3) d^Etat de la guerre, Signé duc de Feltre. »

« Loui», par la grâce de Dieu, Roi de France el deNavarJe,.
3) à tous nos fidèles sujets ; salut.

)> Les portes de mon royaume viennent enfin de s'ouvrir devant
3> moi. J'accours, j'accours pour ramener mes sujets égarés, pour
» adoucir les maux que j'avois voulu provenir, pour me placer
3) une seconde fois entre les armées alliées et les Français , dan»
» l'espoir que les égards dont je peux être l'objet tourneront à
« leur salut : c'est la seule manière dont j'ai voulu jirendre part
jj à la guerre. Je n'ai pas permis qu'aucun prince de ma famille-

3> parût dans les rangs des étrangers , et j'ai encbatné le courage
3> de ceux de mes serviteurs qui avoient pu se ranger autour de
» moi.

3) Revenu su^le sol de la patrie, je me plais à parler de con-
j> fiance à mes peuples. Lorsque je reparus au milieu d'eux, je

» trouvai les esprits agités et emportés par des passions con-
j) tiaires ; mes regards ne rencontroient de toutes parts que des
" difficultés et des obstacles ; mon gouvcrnemeut devoit faire des
» fautes; peut-être en a-t-il fait. Il est des temps où les inten-
» fions les plus pures ne suffisent pas pour diriger, où quelque-
» fois môme elles égarent. L'expérience seule pou voit avertir:

31 elle ne sera pas perdue. Je vcu.xtoutce qui sauvera la France.
» Mes sujets ont appris par de cruelles épreuves, que le prin-

» cipe de In légitimité des souverains est une defr bases fondamen-
» taies de l'ordre social, la seule sur laquelle puisse s'établir, au-

3' xnilieu d'nn grand peuple, une liberté sage et bien ordonnée.
3> Celle doctrine vient d'être proclamée comme celle de l'Europe
3> çntière. Je l'avois consacrée d'avance par ma Cliart.e,et je pré-

3) tends ajouter à celte Charte toutes les garanties qui peuvsnt ea
» assurer le bienfait.

» L'unité du mini.stère est la plus forte que je puisse oftrir;

)> j'entendsqu'elle exisl»- , et que la marche franche et assurée de

» mon Conseil garantisse tous les intérêts et calme toutes les

« inquiéludi's.

)) On a parlé, d^ins les dtsroiers temps, du rétablissement de
33 la dîme et desdrois féodaux. Celte fable, inventée par l'enne-

» mi commun, n'a pas besoin d'être réfutée. On ne s'attendra

» pas q^ue le Roi de France s'abaisse jusqu'à rcpous.ser descalom-



( 5r)3 y
» nies et des mensonges. Le succès d« la trahison en a trop indi-

» que la source. Si les acquéréuri de domaines nationaux ont
» coucu d»s inquiétudes, la Charte auroifedft suflire pour les ras-

» surer. N*ai-je pas moi-même proposé aux Chambres et fait

» exécuter des ventes de ces biens? Cett# preuve de ma sincérité

» est sans réplique.

)i Dans ces derniers temps , mes sujets de toutes les classes

)> m'ont donné des prouves égales d'«mour et de fidélité. Je veux
» qu'ils sachent combien j'y ai été sensible, et c'est parmi tous

» les Français que j'aimerai à choisir ceu-x qui doivent approcher
)) de ma personne et de ma famille.

» Je ne veux exclure de ma présence que ces hommes dont la

« renommée est un sujet de douleur pour la France, et d'effroi

>> pour l'Europe. Dans la trame qu'ilsont ourdie, j'aperçois beau-

» coup de mes sujets égarés et quelques coupables.

î) Je promets , moi qui n'ai jamais prorais en vain (l'Europe

« entière le sait), de pardonner au.x Français égarés tout ce qui
» s'est passé depuis le jouroi» j'ai quitté Lille, au milieu de tant do

3) larmes, jusqu'au jour où je suis rentré dans Cambrai, au mi-
yt lieu de tant d'acclamations.

n ]Mais ,1e sang de mes enfans a coulé par une trahison dont
» les annales du monde n'offrent pas d'exemples : cette traliison

M a appelé l'étranger dans le cœur de la France j chaque jour me
« révèle un désastre nouveau. Je dois donc, pour la dignité de
j) mon trône, pour l'intérêt de mes peuples, pour le repos de
» l'Europe, excepter du pardon les instigateurs et les auteurs de
3) cette trame horrible. Ils seront désignés à la vengeance des lois

3) par les deux Chambres ^ que je me propose d'assembler inccs-

» samment.
» FraTfcais, tels sont les sentimens que rapporte au milieu de

V vous celui que le temps n'a pu changer, que le malheur n'a pu fa-

1) liguer, et que l'injustice n'a pu abattre.

» Le Roi, dont les pères régnent depuis hiyt siècles sur les

j) vôtres , revient pour consacrer le reste de ses jours à vous dé-
» fendre et à vous consoler.

» Donné à Cambrai le vingt-huitième jour du mois de juin
» de l'an de grâce i8i5,etde notre règne le vingt-unième. Signé
» LOUIS. Par le Roi. Le Ministre Secrétaire d'/itat des aff'aiiv.t

j» étrangères. Signé le prince de Ïallevrakd. ^>

Ces pi'oclamatious lurent suivies dune ordon-
nance datée de Saint-Denia, le 7 juillet, qui
porte :

Ordonnance du Roi relative aux Fonctionnaires de l'Ordre admi-
nistrulij' et judiciaire et aux Conmtandans et Officiers des
Gardes nationales en aclifilé de service au i"^ mars dernier.

Saint-Denis^ le 7 juillet i8i5.

Loris , par la grâce de Dieu , Roi de France et de Navarre ,
;'»

tous ceux qui ces présentes verront; salut.

Considérant la nécessité de rétablir dans leurs fonetions les

38.
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individus qui en ont été écartés par la violehc© depuis le 20 mai?
dernier

;

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. i^"^. Les fonctionnaires de l'ordre administratif et judi-

ciaire , les commandauà et officiers des gardes nationale3
, qui

etoient en activité de service le i»' mars dernier, reprendront
à l'instant leurs fonctions.

2. Nos ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente ordonnance.
Donné à Saint- Denis, le 7 juillet, l'an de grâce i8i.*i , et de

notre règne le vingt-unième. Signé LOUIS. Par le Roi : Ze
Ministre Secrétaire d'Etat des aff'cdres étrangères , Signé le prince
Ds Talletramd.

Par suite desévénemens du 20 mars, un colonel

et un maréchal de France sont traduits devant leurs

juges naturels, et jugés par eux. Leur condamna-
tion fut une punition^ mais elle ne fut un triomphe
pour personne 5 et si le Roi crut dans, cette occa-
sion ne pas devoir faire usage de sa clémence, il

prouva toutefois c«mbicn elle étoit grande ,^ en
l'étendant depuis à différentes poursuites qui
s'exerçoient au nom des lois. Une Chambre nou-
velle est convoquée; une ordonnance rovalehannit
du territoire 38 individus que le gouvernement
jugea conrplices des événemens du 20 mars; une
loi repousse du sein de la France les régicides qui

,

au mépris d'un premier pardon, auroient de nou-
veau servi l'usurpateur, et signé cet acte addi-
tionnel qui bujinissoit à jamais les Bourbons du

royaume. Les hommes revêtus de la conliance du
Roi, et chassés par l'usurpateur, reprennent leurs

fonctions; telle fut la situation de la France en
iHi5. On se récrie aujourd'hui sur les destitutions

qui eurent lieu à cette époque. Le moment est

mal choisi ; car jamais il ne s'en fit alors dans l'in-

térêt de la royauté le quart de ce qu'il s'en fait

aujourd'hui dans un autre intérêt. Les faits ici

servent de preuves. Mais lors même que l'on eût

fait bien d'autres destitutions, pourroit-on raison-

nablement taxer de terreur dans un gouvernement,
la disposition qui éloign croit des fonctions pu-
bliques les hommes qui l'auroient trahi? Si dans
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quelques endroits il y a eu des réactiorts particu-

lières causées par les pei'sécutions dont les roya-

listes avoient été les victimes dans les cent-jours-;

sans les adiuettre ni les, contester, puisque nous
ne les connoissons pas, et encore moins les ap-

prouver, nous dirons que les tribunaux étoient là

pour en faire justice.

IN'ous ne reviendrons passurles prétendues allé-

gations laites contre la Chambre de i8i5, et la

suj)po,sition niaise et pej-fide que ce seroit elle qui

auroit établi un système de terreur. Cette Cham-
bre

,
par la nature de notre gouvernement, ne

pouvoit rien par elle seule. Dans la XX"" Livraison

dii Conservalcuv, nous avons dépeint ce qu'elle

étoit; nous avons ditsesactesj on n'a pas répondu.
Le gauvernement demanda des mesures de sù-

ïeté , deslois d'exception : la Chambre des Députés
crut, ainsi que la Chambrr des Pairs , devoir les

accorder. Le ministre qui les demanda au nom du
salut de la France, (c pour donner à l'autorité (i)

» chargée de veiJler nux intérêts de la société, à

» la sûreté de l'Etat et du trône , la force dont elle

» a besoin pour réprimer les grands coupables
^

» prévenix les attentats de ces hommes auxquelî*

» le remords est étranger
,
que le pardon ne peut

i) ramener, que la clémence offense , que rien ne
» peut rassurer, parce qu'il est des consciences
» qui ne sauroient l'être

j
que la justice ne peut

)) atteindre, parce que ses formes salutaires , mais
)) lentes , la rendent impuissante pour prévenir
)) très - souvent même

, pour réprimer ; » ce mi-
nistre, dis-je, en altestoitla nécessité.

La France étoit victime d'une trahison récente
j

il lui en coûtoit cent mille hommes et deux mil?-

Lards ; il falloit prévenir de nouveaux crimes
,

de nouveaux malheurs :1e pouvoirlégi-slatifaccorda
les lois d'exception, si vivement sollicitées parla

,
(ij Discours de ?,I..le comte de Gazes, lîJ octobre i8i5.



( 598 )

ministère. Elles consistoient dans des mesures pé-

nales pour ceux qui provoqueroient dorénavant

à l'illégitimité, et dans la faculté donnée à l'auto-

rité de surveiller et d'éloigner momentanément de

leurs foyers, ceux qui tenteroicnt d'exciter encore

des troubles. Si ce n'étoit pas descendre trop Las
,

on demanderoit où se trouve l'analogie entre de

telles dispositions et les horreurs que nous avons

retracées ?

Du reste , le ministre qui réclama le concours

des CliamLres, est encore en place aujourd'hui-

il fut chargé de l'exécution des lois. Si cette exé-

cution a été oppressive, c'est à lui de répondre
;

si elle ne l'a pas été , c'est encore à lui, mieux qu'à

personne, qu'il appartiendroit, ce me semble, de
repousser un système de comparaison aussi inso-

lent qu'absurde, vis-à-vis du gouvernement du.

Roi, dans le conseil duquel il étoit alors, et où
il se trouve aujourd'hui le seul membre du minis-

tère dont il se rendit l'organe.

Quoi qu'il en soit , riiisloire parle , les faits ré-

pondent au mensonge, et la clémence royale,

après le 20 mars, prouve que la légitimité est

aussi grande et aussi douce
,
que le pouvoir

révolutionnaire est barbare et atroce. Les hommes
de bonne foi en jugeront; heureux si, par la

peinture d'une époque bien amère à rappeler,

et qui pourtant n'a laissé dans notre âme ni haine

ni fiel , nous parvenons à prouver à ceux qui

cherchent réellement la vérité
,
qu'il n'y a de

repos à espérer pour nous que sous le sceptre pa-

ternel des enfans de saint Louis: pour ceux qui ne
veulent que le trouble, qu'ils sachent que le passé

n'est pas pour n-ous une leçon perdue.

Toutefois il est des hommes pour lesquels l'ex-

périence n'est rien , auxquels nulle comparaison

ne coûte, et à qui la plus misérable ignorance des

faits ne rend aucune accusation impossible. Au
moment où nous tracions ces lù>ncs, M. Benjamin
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Constant comparoit, à la tribune, la Chambre de
i8i5 à la Convention. La Chambre a fait justice,

et M. Benjamin Constant a déclaré lui-même son
expression inconvenante. Quant à moi qui ai été

député de i8i5, et qui m'honore d'autant plus
d'avoir voté avec la majorité de celte Chambre,
que certains honimcs l'accusent, je croirois au-

dessous d'elle de relever une pareille imputation ,

et j'épargne à M. Benjamin Constant le mot dont
on pourroit qualifier un tel rapprochement.

Telles ont été le*; deux époques que l'on ose

aujourd'hui mettre en parallèle. Ôr, comme il est

dans l'ordre invariable de la nature
,
que les mêmes

principes amènent toujours les mêmes résultats,

tout homme de bon sens et de bonne foi verra

facilement où doivent conduire des doctrines à qui
nous dûmes le régime conventionnel. Et qu'on ne
se fie pas simplement sur l'horreur qu'il inspire

pour en éviter le retour! plus d'un homme fut

jadis partisan de la révolution, qui eût reculé

d'effroi s'il lui avoit été donné de voir la profon-
deur de l'abîme où il alloit engloutir sou pays.

Une expérience fatale put seule le détromper, et

ce ne fut qu'eu portant sa tète sur un échafaud,
qu'il apprit qu'on u'arrête pas une tourmente ré-

volutionnaire. Pour nous à qui il a été donné df.

survivre à ces temps d'effroyable mémoii-e , et qui
pouvons du moins profiter de l'expérience de nos
pères, rappel ons-iious ce qu'elle leur a coûté,
pour nous bien pénétrer que c'est ici la cause

,

non d'une opinion, non d'un senti nent, mais
celle de tout homme qui a une famille , un intérêt

et quelque chose^à conserver. La question n'est pas

plus ici celle du royaliste que celle du républicain

de bonne foi , celle de l'homme riche que celle de
l'artisan le plus obscur : Ue^ tombèrent également
sous la faux révolutionnaire j tous y tomberoient
encore si les mêmes doctrines pouvoieut avoir les

mêmes succès. Ca.stelbajjc,
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MÉLANGES.

A peine avons-nous, dans la dernière Livraison dir Cort'

servalsur , signalé à la curiosité publique la caricaJurar

intitulée : la Minerve en GogueUe^ qu'on nous annonce-

un nouvel essai lithographique, qui , d'après son titre, doiî"

être suivi de plusieurs autres du même genre. Que veut

dire ceci? Ce parti toujours ouîoru s'aviseroit-il de penser

qu'un jour il pourroit d»"venir vainqueur ? ou ces hommes»
quin ont rien oublié ni rien appns , se rappelleroient-ils pai",

hasard qu'eux aussi dans leur jeunesse, apprirent à tenir un
cravon , et que s'ils furent contraints de Pabandonner pour
consacrer leurs bras à défendre leur souverain légitime

,

ou à nourrir leur famille, au jour de la paix ils peuvent le

ressaisir encore pour combatire un nouvel ennemi, dont les

blessures sont d'autant plus dangereuses
,

qu'elles sont

faites avec une arme qui manque rarement son coup ea
France, celle du ridicule ?

Jusqu'à ce jourl'us.ij^e des presses lithographiques sem-
bloit presque uniquement réservé aux champions de ia

31/ne;ve. Le tombeau de Larochojaquelein servoit seul de

pendant aux nombreux monumens élevés à la gloire des

héros de ^Vaterloo , et ce n'est p?-S sans l'avoir long-temps

cherché que nous parvînmes à découvrir ce tardif hoin-

îTiage à la fidélité et au malheur. En revanche, nos bou-
levards offrent à la curiosité de quiconque veut se donner

la peine de regarder, une longue série de faits brillans

sans doute, mais dont la source n'est pas toujours aussi

pure que le souhaiteroieot les vrais bons Français. Quand
toutes les pages de notre histoire sont également remplies

des belles actions de nos guerriers, par quelle fatalité

s'obstine-t-on à remettre si souvent sous nos jeux celles

qu'a deshonnorées le parjure? oublie-t-on qu il y a des

traces de sang que ne peut couvrir le voile jneme de ht

gloire?

Mais si nous blâmons hautement l'indiscret emploi d^Jne.

belle découverte, nous serons moins sévères à l'égard de

ces estampes éphémères sur cent desquelles une à peine

échappe à l'oubli. Ce n'est pas nous qui mettrons ob.<;laclc-

à la liberté de la presse, tlîe exisîe : tant mieux ! pourvu

p'uellc existe pour tout le monde. On nous attaque, nous

nous défendrons, et nous aussi peut-être un jour pi ur-
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rons-nous dire^ comme le proverbe n". i, intitulé les deux-

Moniteurs^ rira bien qui rira le dernier (i).

Devant nne table chargée de journaux , sont assis deux
individus. Celui qui est à gauche, a les traits fortement

marqués, des sourcils épais, de gros favoris, une cravate

noire. De son bolivar, posé sur la table, sort la Mirieroe

Française^ et un bout de bonnet d'une couleur tranchante :

l'énorme chapeaii fait l'office de serre-papier sur les An-
nales ^ la Boussole, le Censeur, PIndffpendant, le Consti-

tutionnel , la Bibliothèque Historique , le Libéral et les Let-

tres Normandes. Au dessus de la tête du lecteur, un tableau

offre aux regards du public l 'assassinat lie Kotzebue , avec

ces mots : Vioat Teutonia.—Un autre tableau, représentant

un chien conduisant son maître, porte cette inscription:

fidélité et Pauvreté. Il est placé au dessus du lecteur de

droite. Celui-ci, coiffé d'un chapeau gothique, mais dont

la cocarde n'a rien perdu de son éclat, a devant lui la

Quotidienne , le Drapeau Blanc , le Journal des Débats ^

ta Gazette de France, la Correspondance M. de Fiéoée , la

BibliothèqueRoyaliste, F Oracle et les LettrcsChawpenoises.

Quant au Conservateur , il le tient sous son habit , sur son

cœur : nous le remercions de la préférence , et nous som-
mes fiers de nous en sentir dignes. Le rire franc du bon
vieillard contraste avec le rire sardonique de son voisin.

Tous deux tiennent un Moniteur. Celui du Minervien dit :

Oui, monsieur^ même la Conoention. Celui de TUltrà laisse

lire ces mots : Les Régicides, jamais! Le public a jugé du
degré de confiance que méritoient ces deux phrases.

J'oubliois de dire qu'au milieu de la table est un gros

paquet du Journal des Maires , et un autre du Journal de
Faris : ni l'un ni l'autre n'ont été décachetés ni à droite ni

à gauche.

Paris, le 23 juin i8ig.

Le budget marchoit paisiblenu nt. De te'mps en
temps, les députés obtcnoieut quelques réductions.

Les discussions vives semLloient êtres ajournées

jusqu'au moment del'eKamen desi'oies et moyens.
Tout à coup une séance orageuse, et qui sera mé-
morable , est venue réveiller Tattention publique.

Samedi dernier 19 juin, on s'occupoit daus la

(i) A Paris ^ chez les marchands de nouveautés.
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Chambre desDéputés, du domaine extraordinaire^

M. Delessert demandoit qu'on accordât sur les

fonds de ce domaine la somme d'un million,

pour fournir des secours aux donataires des 4"? '^^

et 6*^ classes 5 il se plaignoit de ce que les comptes
de cette partie du Ludgcl , n'avoient pas été pré-
sentés , aux termes de la loi de i8i8.

M. le marquis de Chauvelin faisoit la même
plainte, et réclamoit contre des pensions et des
sommes accordées à diverses époques.

Alors M. le ministre de l'intérieur expliqua l'em-

ploi de ces pensions et de ces sommes • et chan-
geant bientôt la nalui'e et le ton de son discours ;

« Je suis amené, dit-il , à parler d'une- accusa-
» tion qui n'a pas retenti à cette tribune, mais qui
» n^en a pas moins retenti dans toute la France.

)) Je veux parler de cette accusation indirecte

)) qui a été portée par un honorable membre de

» cette assemblée , de cette menace qu'il a faite au
» gouvernement du Roi d'une révélation terrible,

)) d'une arme dangereuse dont il vouloitbien neo
» pas se servir, pour l'honneur de ce gouverne-
» ment, mais dont il se serviroit si les ministres

)) l'y provoquoient.
» Eh bien' comme un des membres du minis-

î) tère dont je m'honore de faire partie, depuis

î) qu'une seconde cl heureuse restauration a rap-

» pelé le Roi pour toujours sur le trône de ses

V pères, je l'interpelle
,
je l'adjure de s'expliquer.

» Je provoque ses révélations ; je déclare que sou
î) silence devient une calomnie; que cette calomnie
)) ne peutplus porter sur le gouvernement; qu'elle

)> retombe toute entière sur lui
;
que son honneur

)) comme son devoir lui commandent de parler, et

)) que son silence seroit désormais ex])liqué dans

» une intention qui sans doute n'est pas la sienne, »

Il est plus aisé d'imaginer que dépeindre l't ft'et

çle ces paroles sur l'assemblée. Au protond sih^nce

que Ton avoit gardé d'abarJ , succèdent des accla-
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hialions. Le centre et le côté droit applaudissent

,

lan.dis que du côté gauche on crie à M. Bignon , ne

réjjondezpas. Au milieu de ce tumulte, riionoi'able

député monte à la tribune : a Je déclare , dit-il

,

» que je ne me crois pas obligé de répondre à la

» sommation qui vient d'être faite Lorsque nous
5) pourrons proposer une adresse au Roi pour de-

» mander le rappel des bannis
,
pour demander la

» révocation spéciale des art. 3 , 4 ^t 7 de la loi

» de janvier 1816 ; lorsque je pourrai lefaire avec

» succès, \t: ferai valoir l'argument que je tiens en

» rései've. »

M. le garde des sceaux réplique à M. Bignon :

<< L'orateur, dit-il
,
prétend avoir des raisons pour

)) se taire, jusqu'à ce qu'il trouve une Chambre dis-

» posée à demander au Roi la révocation des articles

)) o
, 4 t^t 7 de la loi du 12 jtinvier 181Ô, En ad-

» mettant même la vérité de ses allégations ,

» M. Bignon doit reconnoître qu'il a eu tort,

» qu'il s'est placé dans uu état de calomnie pré-

» sumée, en s'obstinant à garder le silence jus-

» qu'à ce jour qu'il annonce^ mais qui ,
j'espère,

» n'arrivera JAMAIS »

]M. de Serre revient ensuite sur les pétitions

tendantes à demander sans distinction le rappel

de tous les bannis. Ces pétitions toutes calquées

les unes sur les autres, lui semblent une attaque

dirigée contre le gouvernement du Roi, un effet

d'un complot habilement calculé pour avilir,

d'abord le caractère royal, afin d'être plus sùv de
ruiner ensuite la royauté.

Le mot de complot excite de vives réclama-
tions de la part de i\l. de Chauvelin. Il s'affii^e que
le chef estimé de la justice soit à ce point entraîné

par l'esprit de parti, c. Pourquoi d'ailleurs, dit-il,

)) une sommation si tardive ? Pourquoi les

)) 3uiuislres n'ont-ils 1 ien dit lorsque les journaux
)) provocjuoient M. Bignon à rompre le silence ?

3) Les ministres s'avisent trop tard Notre
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A collègue n'a pàs dit qu'il attendioît une autre
)) chambre plus favorable au rappel des bannis. »

]M. Perreau du Magny et M. Dupont (de
l'Eure) défendent à leur tour les pititions en
faveur des régicides. M. Courvoisier justifie au
contraire l'expression de eompfot employée par
M. de Serre. Il affirme qu'il existe un comité à

Paris, qui cherclie à s'étendre sur toute la surface

du royaume
;
que ce comité a créé à Lyou uu

comité de neuf membres, lequel entretient les

mêmes liaisons avec d'autres comités, tous agis-

sant sous la direction et la volonté, du comité
de Paris.

]VI. le comte de Cazcssoiitient pareillement que
les pétitions partent d'un centre commun

5
que

ce centre est connu du ministère, et par cela seul

souverainement méprisé par hii. « M. Bignon,
» ajoute-t-il , ne sortira jamais de ce dilemme;
« ou il devoit 5e taire, ou il doitparler. .. Mais cette

» prétendue révélation^ vous tremblez delà faire,

w parce que vous craignez de vous désavouei-

)) vous-même , et d'avoir vainement compi omij
» vos paroles. )>

M. Manuel répond. Il plaint les malheureux
proscrits en faveur desquels on avoiten vain élevé

ia voiy. ; hommes qui, jusqu'à ce qu'ils aient été

frappés d'un jugement , ne pouvoient être présu-

més coupahles. « J'affirme, dit-il, que moi et

)) mes honorables amis nous nous sommes occupés
» du sort des bannis depuis le commencement de
?> celte session.... Si nos efforts ont été ralentis,

?) c'est que des espérances nous ont été données,
)) c'est qu'on nous faisoit craindre que des tenta-
•>) tives prématurées ne miisissen t <à la cause que
7) nous voulions servir. Alors on n'avoit pas, à-

?) cette tribune, engagé son éloquence dans des
^) discUisions trop hnrardécs; alors de funestes
' engsgrnK^m néfoienl pas pris 5 alors les choses

•> ,5'ofl'roicnt sous leurs véritables couleur?.... \\
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'i -est temps de faire p.our tous une égale justice.

'» Je crajUis que toutes ces déclamations n'aient

:> d'autre but réel que des raisons qu'il est diffi-

» cile de regarder en face; je crains que des en-

i) gagemenSj que quelques chocs d'amour propre,

» n'aient mené beaucoup plus loin qu'on ne
5) vouloit. »

M. le garde des sceaux nie que des engagemens
.-nient été pris pour le rappel des Français frappés

par la loi du 12 janvier, autrement que sous le

rapport delà tolérance individuelle. Jamais, sou-

tient-il , on n'a parlé aux ministres d'un acte pu-
blic et solennel qui rapjjelât ces individus ( les

régicides); et si on leur en a parlé, ils l'ont re-

poussé avec indignation. « Un acte solennel qui

)) rappclleroit les régicides, s'écrie-t-il , voilà où
n ctoit placée la question , voilà où étoit l'offense

>» àla dignité et à la personne du JRoi ; offense qui

)) sera sentie en Europe et dausle blonde entier, w

M. Corbière paroît à la tribune. Dans une
question essentiellement monarchique, lesrgya-

l^stes ne peuvent refuser leur appui à quiconque
défend les intérêts de la couronne. M. Corbière

apporte dans la discussion la supériorité d'un vrai

talent éclairé par une bonne conscience. îl com-
mence par se féliciter

,
par féliciter ses honorables

amis d'avoir jusqu'ici résisté au désir de faire une
interpellation dont tous sentoient le besoin, mais
qui devoit venir en effet des ministres, parce que
de leur part, elle étoit plus propre à maintenir la

dignité du gouvernement du Roi. 11 explique ainsi

noblement et judicieusement le méritoire et fruc-

tueux silence de la minorité de droite.

« Le refus de .toute explication delà part de
» M. Bignon , dit-il, devoit mettre fin à la dis-

)> cussion. J'y consens. Le silence de M. Bignon,
h après ce qui lui a éié dit, suffît dé-^ormais; ce

» silence sera jugé par la France entière. M. Bi-

)) gnon a cru devoir ajourner ses prétendues ré-
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» -vélations à un temps où elles seront plus ulileâ

» aux intérêts qu'il protège. Cet ajournement ne
» paroîtra pas cette fois, aux ministres^ trop dif-

» ticile à pénétret^e'est un avantage de plufi qu'il

» nous donne : rajournemcnt sera tout aussi bieji

» compris que ce silence. »

M. Corbière examine bientôt, avec cette lo--

gique serrée, cette expression correcte, cet esprit

prompt, cette manière facile qui le caractérisent,

la question des régicides. « L'orateur auquel je

>» réponds, dit-il, a avancé que les bannis, dans
.1) leur situation actuelle, dévoient être présumés
)) innocens. Il ne faut pas que la généralité des

)) expressions empêche de se faire entendre clai-

)) rement. De quels bannis veut-on parler? Ceux
•» compris dans l'ordonnance du 24 juillet ont été

5) renvoyés, parla loi , à la justice et à la clémence
)) du Roi. Qu ils abjui-entàses pieds leurs erreurs,

i> ou qu ils établissent devant lui qu'ils auroicnt

» pu être l'objet de quelque méprise : voilà leur

» droit ou leur ressource. Ce n'est pas pour eux
)) qu'on a pu provoquer l'intervention des Cliam-

» bres ; les Chambres ne peuvent rien sans le Roi,

» et ce que le Roi voudra, il le peut sans elles. Il

» s'agiroit donc de ceux qu'il faut bien désigner

)) par uïie funeste dénomination : des régicides.

» Est-ce bien d'eux qu'on peut dire qu'ils sont

^) présumés iiuiocens P »

Parcourant avec rapidité toute la matière,

j\I. Corbière voit dans les pétitions, dénoncées

comme un complot par les ministres, un danger
réel pour le gouvernement.

L'orateur est interrompu 5 on le somme de

nommer les hommes qui composent les comités

de direction 5 on veut le rappeler à l'ordre. « Les

)) députés qui m'interrompent , répond iNl. Cor-
» bière, oublitnt peut-être que je ne fais que
)) répéter ce qui déjà leur a été dit par un de nos

^ collègues; et lorsqu ils m'interpellent *dc dési-
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» gncr les comités et leurs présideus , ils ne songCûî
» pas que je ne puis avoir aucune instruction à

» cet égard. Ce n'est pas vouloir de réponse que
» de la demander à celui qui ne peut la faire, n

M. Benjamin de Constant entre en lice 5 selon
lui la pah'ie entière a été affligée de la loi du 12

janvier. « Alors, dit-il, une Convention nou^
» velle désoloit la France, »

-Rappel à l'ordre. IVL Benoît motive ce rappel;

il établît avec sang-froid et précision que toutes

les fois que le Roi juge à propos de dissoudre une
Cliarabre des Députés, il n'est pas permis de
calomnier ces députés. Qu'au reste, l'imputation

odieuse qu'où >ient de faire à la Chambre de ï8i5
n'attcindi'a pas cette Chambre dont les membres
ont droit à l'estime colnme à la reconuoissance de;

leurs eon citoyens.
M. de Serre trouve que la Cliamhre de i8i5

fut exagérée j mais il ajoute qu'il est monstrueux
et indigne de la vouloir comparer à une Conven-»

tion nouvelle. « L'impression qu'a laissée la Con-
» veiition, continue l'orateur, est affreuse. La
» Convention a couvert notre pays d'écliafauds

j

» elle est inoubliable. » Le ministre invite l'ora-

teur à se rétracter, sans quoi il sera obligé de
conclure au rappel à l'ordre.

M. Benjamin de Constant s'explique. Il n'a point
eu l'idée de compai'er la totalité ou une partie de
la Chambre de i8i5 à la Convention; il prie la

Chambre de l'excuser, en se rappelant qu il a été

dit à la tribune que la mnjorilé de la Convention,

ai'oit noté sous le poignard, et quelle étoit saine.

La Chanibre admet l'explication. M. Benjamin de
Constant somme M. Conrvoisier de nommer les

membres du comité directeur. M. Courvoisier

répète que l'existence de ce comité est de notoriété

publique. M. Rojer-Collar^ met fiu à la dis-

cussion.

« Les pétitions, dit-il, dont il fut rendu compte
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» dans la séance du 17 mai, a\ oient ce caractère

M particulier de réunir, soit à dessein, soit autre-*

» ment, deux classes de bannis; les hommes exilés

)) temporairement comme dangereux, et les régi-

)) cid(>s bannis pour toujours. La proposition de
» révoquer la dernière mesure est telle

,
qu'on ne

M la feroit pas au dernier des hommes. jN 'est-ce

)) pas offenser le Roi dans sa personne morale ,

M dans sa dignité
,
que de lui proposer une excep-

» tion pour des hommes si prodigieusement cou-
)) pables envers sa famille ? »

M. Laine renonce à parler, et l'on est fâché de
ne l'avoir pas entendu sur un sujet si favorable à

l'éloquence.

Après trois heures de débats les plus animés
,

on passe au vote sur l'amendement proposé pai'

j\L Delcssert : cet amendement est rejelé par la

question préalable.

Telle a été cette mémorable séance. Les ré-

flexions se présentent en foule. D'abord, le secret

de M. Bignon est jugé: il faut considérer ce secret

comme une figure de rhétorique employée par

l'orateur, afin d'obtenir l'obiet de sa demande.
Dans ce cas, M. Bignon, que le succès a cou!Onné,
doit s'applaudir de ce tour d'éloquence : mais ,

combien il falloit que la vraisemblance des mœurs
lui fût connue, pour se servir d'un pareil moyen '.

Il n'a pu compter sur l'effet dt la menace d'un

faux secret
,
qu'en supposant quil eu cxistoit un

véritable. Chose étrange, si cette menace a con-

tribué à faire rappeler les régicides !

Qu'est-ce ensuite que cette espérance donnée au
côté gauche par les ministres ? Quelles relations

mvstérieuses existe-t-il donc entre les hommes
de cette minorité et les hommes du gouvernement?
Que veulent dire ces autres engagemens qui aii-

roicut été pris apparemment dans un sens con-
traire ? Quelles sont ces raisons qu'z7 est lUfficife

de regarder en Jace ? Les royalistes écoutent ces

I
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c\ioses avec une tranquillité douloureuse ; hors de

toutes ces iutliijfues , calmes au milieu de tout ce

])ruit , ils gémissent sui* le sort de leur patrie.

Quel spectacle une pareille séance n'ofFre-t-elle

point à la France et à l'P^arope ? D'un côlé , la

doctrine du régicide semble défendue dans la per-

sonne des régicides 5 de l'autre , on rejette la théo-

rie de cette doctrine , et pourtant on fait revenir

les meurtriers de Louis XVI. On entend retentir

des accusations de calomnie , auxquelles les calom-

niés ou les calomniateurs opposent des révélations

de certaines espérances donnces par les uns , reçues

par les autres. On voit que ce ne sont que des amis

qui se querellent, qui se.font des reproches mêlés

de caresses, qui s'attaquent en se ménageant, et

ne veulent pas tout dire devant le public (i).

Les ministres se plaignent que M. Bignon ne ré^

pond pas. Mais
,
pourquoi répondroit-il ? Son dis-

covu's n'a-t-il pas produit ce qu'il dcvoit produire ?

Les régicides ne sont-ils pas rentrés dans leurs

foyers? Si les ministres ont d'ailleurs une si

grande envie de connoîlre le secret de M. Bignon,
à présent qu'ils ont interpella ce député, et qu'il

n'a pas voulu répondre, que ne l'attaquent-ils

devant les tribunaux?
Les ministres sont forcés d'avouer qu'il existé

des comités directeurs , des sociétés aJi'filiées. Mais ,

pourquoi s'en étonnent-ils? jS'ont-iîs pas choisi

pour compagnons ceux qui ont conservé les tradi-

tions des comités, des sociétés aftiliées ?

Les ministres s'emportent contre les doctrines

démocratiques. Mais
,
pourquoi les ont-ils appe-

lées à leur secours?

(i) On peut remarquer que les journaux révolutionnaire)

qui ont rendu compte de la séance du 19, attariuenl les ministres

avec une extrême molesse. Ils ne grondent point ; ils se plaignent

tendrement d'une infidélité; ils ont l'air de dire au miuistère :

Tu fjuocjue nii BruXe ?

Tome III — Sg^ Livraison. .39
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Les miaisti'es sont abandonnes par les anus rîe

leur clioix. Mais, pourquoi ont -ils préféré les

hommes des ceut-jonrs aux hommes qui avoient

gardé leui's sermeus? Les liomnies des cent-jours

ne sont-ils pas les seuls esprits éclairés , les seuis

citoyens vcrlueux, les seuls adminisli-atcurs ha-
L iles ?

11 arrive au ministère ce qui lui a étépre'dit cent

fois par les royalistes : il n'est pas au bout 5 il

verra bien autre chose. II a voulu la loi des élec-

tions
, laquelle a mis en pouvoir des députés qui

l'embarrassent 5 il est tout simple qu'il ressente

maintenantles effets de celle loi. Il sait aujourd'hui

qu'on attend une Chambre disposce à deinaiitler

au Uni la révocation de quelques articles de la loi

du 12. janvier 181 G, Le second jamais, prononcé
avec tant de solennité , n'empéchei'a pas plus l'ar-

rivée de celte Chambre , si l'on ne change pas la

loi des élections, que le premier y<2/7iaif'5 n'a em-
pêché le retour des régicides.

Nous autres royalistes , n'allons pas, avec notre

candeur jialive, nous hâter de croire à la con-
version des ministres, parce que ceux-ci pressés

par les circonstances, harc*'lés par les journanv,

ont défendu un momenlles opinions monarchiques.

Rendons justice aux bons propos de M., «le vSerre

et de M. le comte de Cazes , niais ne. nous faisons

aucune illusion. On peut être victime : il ne faut

jamais être dupe. Avant p;;u nous éprouverons le

contre-coup de cette se'ance : on jugeia nécessaire

d'apaiser la révolution, de se rapprocher, à nos

dépens, des homuie-s tfue l'on a accusés publique-
ment de calomnie. La Correspondance privée re-

doublera de fiir(uir contre nous 5 il nous en coû-

tera des destitutions, des pcrséculions : les larm( s

d'un royaiisle sont le baume avec lequel on r^nérit

les plaies d'un révolutionnaire. Qui sait si nos



iarmcs suffiront, et s'il ne faudra pas donnei" en*
core un peu Je notre sang (i) 1

Soyons donc certains que pour attendrir le cour-

roux des hommes que l'on a Liesses, on leur fera

des concessions nouvelles 5 on se flattera de con-
quérir ainsi leur pardon, et l'on n'obtiendra que
leur mépris. On va s'empresser, comme de cou-
tume, de dire le contraire de ce qu'on a dit. La
majorité de la Convention qui jadis étoit,yt saine ,

qui mainl-enant a coiLvert la France clcchafauds

,

redeviendra.faiV/e encore une fois. Demain, aujour-

d'iir.i peut-être, le second jamais va réjouir le soi

arrosé du sang de Louis XVI, par la présence de
quelques autres régicides. Ceux-ci seront-iîs Lien
flattés de la manière dont on leur rend leur pa-
trie ? Devront-ils Leaucoup de rcconnoissance à ce

ministère qui les rappelle et les flétrit ? « Entrez , »

leur dit-il j et en même temps il leur applique sur

le front une marque dinfamie : c'est leur faire

grâce de l'exil pour les envoyer au supplice (2).

Honnêtes gens, voulez-vous savoir ce que tout

cela signifie
,
pourquoi tout ce Lruit à propos d'un

vieux discours de iNL Biijnon pouixfuoi cette

Léroïque fâcherie contre un prétendu secret qu'où
avoit si long-temps paru mépriser ? C'est qu'une
opinion menaçante commenroit à se former. Les

(1) N'a-f-on pas voulu tle'jà transformer en conspirateurs
MM. Berlliicr , de Larochejaqueliu , de Fitzjames , de Chaleau-
briand , et plusieurs autres ?

(2) La plupart de ces prédictions sont déjà accomplies : les

journaux annoncent la rentrée de fiuelques autres régicides. La
Correspondance prii^ée a redouble' d'outrages et de bassesse ; un
nouveau journal ministe'riei, le Cowter, outrage la minorité de
droite : il lui dit qu'elle n'ose plus H-.onler à la tribune, qu'elIt:

se cache, que ses champions essayèrent, en 1816 et 1817, de
l'hypocrisie. Il les appelle les hommes des catégories , les par-

tisans de la banqueroute, les fauteurs de tant de désoidres, etc.

IVL Corbière et M. de V illele y sont pariic ulicrcment ofTensés.

Ce Courier ministériel est du lundi 21 juin. Croyez après cela

que l'on a chanje de système!

39.
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ministres étoient accusés parla France et pài-î'Èii-

rope de verser dans le sens rcvohitionnairc. Oit
avDit besoin d'une réponse au-dedans, d'une dé-
pêche au-dehors. Partant, grande scène; et puis
on s'écrie : « Vovez comme nous sommes forts et

justes 1 si nous frappons sur les hommes de droite y

nous savons aussi, quand il le faut, tomber sur
les hommes de gauche. On nous a calomniés 1 »

Alors les ambassadeurs écrivent, les journaux
snrpris applaudissent, les niais admirent, leà

foiblcs se taisent, les égoïstes dorment en paix , les

ambitieux intriguent, et le minislère ril. De cetlt?

colère officieuse contre un parti qu'on aime, ou
acquiert tin nouveau droit de persécuter les rOva-
listes qu'on déteste.

Le ministère ne sauroit s'attirer à la fois un
plus grand nombre d'ennemis, et s'isoler davan-
tage des hommes et des opinions ; il ne rpcueille

ni le fruit du bien , ni le fruit du mal qu'il peut
faire. Il arrive un moment où des contradictions

perpétuelles, où des jeiix de bascule trop répétés

ne donnent plus de mouvement aux choses : un
temps vient que les intrigues seciètes, les conces-

siens mystérieuses perdent leur pouvoir. Que fait-

on alors? on imagine des ressources bizarres ; on
frappe au hasard des coups d'Etat. Ce qui s'est"

passé dajis la séance du 19, hâtera peut-être l'ex-

plosion d'une de ces mesures violentes, si funestes

en général aux gouvcrncmens. En eifet , depuis
quelques jours des bruits de cette nature circulent

dans le public ; on parle d'une communication
aux Chambres, laquelle auroit pour but de faire

voter à la suite du budget de celte année, le bud-
get de l'année procliaine, de doubler le cinquième
aes députés rentrant : ces deux choses accomplies,
il y auroit dissolution delà Chambre des Députés,
«t élections générales.

Quanti serons-nous donc tranquilles ? quami
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jferoMs-nous demain ce que nous faisons aujour-

d'hui ? les ministres cesseront-ils de fatiguer un
peuple qui n'aspire qu'au repos ? Quoi, toujours

des essais, des cliangemens ! Le i3 juillet i8i5,
on auroit augmenté la représentation nationale et

changé l'âge des députés (ce qui étoit conforme à

la raison et aux principes d'une vraie liberté),

on auroit proposé la révision de quelques articles

de la Charte; le 5 septembre 1816, on seroit

rentré dans la Charte, en protestant que jamais

on n'en sortiroit ; et voilà qu'on retourneroit à

Fordounance du i3 juillet, oubliant et l'ordon-
' iiance du 5 septembre et les grands discours qu'on
a faits, et les belles choses qu'on a dites en faveur

de cette ordonnance 1 Mais à présent nous savons

ce que signifie jamais. Les ministres, qui n'ont

rien d'immortel , ont senti que ce mot ne jleur

convehoit guère ; en conséquence , ils l'ont mis
dans un juste rapport avec leur existence.

Il faut chercher la raison de ces variations dé-
plorables, d'un côté dans la nidlité du ministère,

dans sa ferme résolution de rester en place à tout

prix, de l'autre côté dans la frayeur que causent

à ce même ministère les institutions qu'il a créées

ou défendues ; institutions dont on vr-ent
,
pour

ainsi dire de le menacer dans le sein même de la

Chambre populaire. On loue la loi des élections

pour s'attacher un parti ; la vérité est qu'on en est

épouvanté. Dans le désir de conserver cinq ans la

Chambre actuelle des Députés , il entre autant de
crainte des élections nouvelles que d'envie de se

perpétuer au pouvoir. Au reste , il n'y aura jamais

de sûreté pour la France que la loi des élections

ne soit modifiée : tôt ou tard elle le sera , où nou*
recommencerons la révolution.

jNLiis le projet du doublement du cinquième
semble contredire ce que nous avançons. Ne
voyez-vous pas que ce ])rojet . s'il existe , ne scroi
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qu'une de ces incohérences qui résuîlent des plans

irréfléchis du miuislèi'e, des affaires compliquées

dans lesquelles il s'embarrasse pai' humeur ou
par foiblesse. Si, d'une part, ce ministère veut

échapper à la loi des élections en ç^ardant la

Chambre actuelle des Députés (quoiqu il n'ait pas

la majorité dans cette Chambre), d'une autre part

il est pressé par l'ordonnance du 5 mars , laquelle

ordonnance, en aixgmentant de soixante membres
la Chambre des Pairs , reud nécessaire l'accroisse-

raent de la Chambre des Députés pour rétablir

l'équilibre. Toujours occupé de ses petits intérêts

du jour , il regarderoit comme un point capital de

faire voter sur-le-champ un second budget, aOn
d'être libre pondant quinze ou seize mois , et de

regagner ainsi ce qu'il a perdu par le rejet de

l'année financière.

Mais comment l'idée du doublement du cin-

quième actuel , et de la dissolution siibséquente

de la Chambre, se rencontre - t - elle avec la

frayeur dune élection démocratique? Deman-
dez tout cria aux têtes qui rêvent tant de choses

contradictoires. Savons-nous si ces projets se-

ront exécutés, si l'on n'a pas déjà changé de

desswns? Bien habile qui prévoiroit aujojird'hui

ce qu'enfanteront demain la légèreté et l'imjjé-

ritie.

Les juovens des ministres sont nuls; leur srs-

tème^st insensé : ils n'échapperont point à celte

double cau^e de ruine. On prétend qu'ils sont

désolés de la liberté de la presse : ils étoient peu
effrayés lorsque l'opinion démocratique parloit

seule. Attaquer la religion , ébranler les principes

de la loyauté, calomnier les hommes monar-
chiques, tout cela n'étoit riciij mais aujour-

d'hui que l'opinion royaliste se défend, qu'elle

ose soutenir le trône et l'autel , le ministère scroit-il

alarmé ? Jadis le Directoire le fut aussi lorsque l(\
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pi'esse tleviiil libre : les phis fiers républicains <le-

mandïM-eiit la stipprcssioii de la liberté de la

presse ; car c'est une chose bien remarquable ,

une cbose que nous avions dite, et qu'on n^avoit

pas voulu cioire, que toutes les fois que la presse

est devenue vraiment libre , Topinion royaliste a

li'iomphé. Le royalisme est une plante naturelle

au soi de la France : ses racines sont enfoncées si

avant daiis notre religion et dans nos mœurs, qu'on
ne peut parvenir à l'arracher. Depuis trente ans

ou la fauche, et elle repousse sans cesse ; aussitôt

qu'on la cultive, elle abonde et couvre tout.

Ecoutez ces fameux constitutionnels qui ac-

cusent les royalistes de ne rien vouloir de libé-

j-ai ^ ils s'écrient que le gouvernement ne peut
marcher sous le feu croisé des journaux ! Et
comment fait-on en Angleterre? Sans doute il

seroit plus commode pour un ministère à la

lois piteux et violent de réciier avec la cen-
sure, de lâcher les jacobins sur les royalistes ,

sans permettre à ceux-ci de se défendre , sans

laisser ceux-là atlaquerles combinaisons ministé-
rielles. Il seroit fort agréable de pouvoir rétablir

les institutions impériales. ISolre administration,

composée des préfets et des créatures de Buo-
«riparte, aimeroit beaucoup à nous donner un
budget par ordonnance ; ou y meltroit autant de
raillions que l'on voudroit^ on é\alueroit les re-

cettes et les dépenses, selon le bon plaisir de
MM. les directeurs. Personne ne seroit là pour
examiner les comptes : point de ces importuns
reviseurs d'additions; point de ces chicaneurs de
chiiTrcs

;
pas une voix qui pût s'élever contre les

rapports infidèles, contre la calomnie ou l'inca-

pacité : tout seroit tranquille; on n'entendroit

point de discussions ; on perdroit la France tout

à son aise. Celte maudite liberté de la presse gàtc

tout; avec celte libellé il n'y a pas un petit grand
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homme qui puisse être certain de n'être pas xm
sot, ni un ministre qui soit sûr de coucher au
ministère.

Les ministres veulent-ils couserver leurs places?

Il faut d'sLorJ qu'ils soient liaLiles • cnsuile iî

faut qu'ils embrassent une opinion, et qu'ils

marclient franchement avec cette opinion. S'ils

sont libéraux , ils suivront une route périlleuse

pour la monarchie , mais du i^ioins la presse libé-

rale viendra à leur secours ; s^ils sont royalistes
,

ils prendront le clieaiin du salut pour le trône
,

et ils seront soiitenus par la presse royalisle. Mais
que prétendent-ils aujourd'hui? Dans quelle opi-

nion les rcncontre-t-on? Que veulent-ils et à qui

en veulent-ils
,
quand ils vont se cacher dans le

Journal de Paris? Peut-on afïichcr plus ridicu-

lement sa misère et le néant de toutes conceptions
politiques? Les deux principales opinions de la

Fiance serrent de près les minisires, et finiront

par les étouffer. On conroit que Buonaparle

,

qu'un géant doué de force, pourroit tenir dans
«jette position, et écarter en se débattant Tune et

l'autre aimée 5 mais où est le géant dans le minis-

tère ?

Ce n'est pas non plus avec des destitutions que
le ministère parviendra à se créer un public : il

aura beau placer ses créatures 5 les salarits du
gouvernement si nombreux qu'ils soient, ne for-

meront jamais que 1 imjxrccptible minorité de la

Finance. D'ailleuz-s le système des destitutions est

Hsé , et en horreur à tous les partis. Pourquoi cela ?

C'est que les injustices trop souvent renouvelées ,

finissent par causer une alarme fjénérâle, et par
révolter ceux même «jui en profilent. Observez
encore que ce nesontpasleffrovalistes de i8i.> que
î'ondestitue, car il n'v en a presque' plus à destituer.

Sur qui tombent dojic aujourd'hui les deslitu-

tifuu ? Sur des homiues qui marchoîcnt naguère
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avec le ministère , mais qui ne peuvent plus se

résoudre à le suivre. Ce ministère est si incon-

cevable , il sccarle tellement de toutt-s les

notions connues qTie ses agens sont forcés dr

se m' ttre en opposition avec lui : il crée plus de

rojalistes par sa déraison
,
qu'il n'en détruit par

sa violence. C'est ainsi que le centre delà Cbami>re
des Députés l'abandonne, et qu'il se réunit main-
tenant dans les trois quarts des votes , au côté

droit. La plupart des anciens ministériels sont

devenus rovaiistes : quiconque ne veut pas de ré-

volutions , est foi'cé de s'éloii^^ner du ministère.

jNous sommes intimement convaincus qu'il n'aura

pas l'année procbainela majorité dans la Chambre
des Pairs : les nouveaux pairs prendront l'esprit

de leur institution ; il«; ne voudront pas plus que
les anciens pairs, de lois démocratiques , de prin-

cipes, d'opinions et d'hommes révolutionnaires.

Il n'y a plus qu'une chose qui fasse encore illu-

sion à certains esprits sur le système actuel , c'est

le repos de la France. Ce repos n'est point l'ou-

vitige du ministère ^ il vient de deux causes: i", de
la lassitude du peuple, i^. de la nature de nos
institutions.

Quant à la lassitude du peuple elle est patente.

Indifféi'cnt à tout, le peuple ne prendra part à

rien ; mais aussi il laissera tout faire.

Quant à la nature de nos institutions, voici
comme elles produisent la paix.

La Charte a créé une espèce de despotisme âe&
lois, semblable par sa force, au despotisme des
hommes : toutefois avec cette difTérence que le

despotisme des lois établit la liberté, et que le des-

potisme des hommes la détruit.

A l'abri de ce despotisme des lois, le peuple
jouit du plus profond repos 5 on ne peut ni lui
enlever ses enfans par une mesure arbitraire, lii

lui faire payer UU tcu qui ne soit pas porté au
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budget. Aucune vexation n'est possible : nul n'a

le droit d'entrer chez un citoyen , de le molester,
de le dépouiller, de l'arrêter, de le mettre en
prison. Le dernier de nos paysans peut aller par-
tout où il veut et quand il veut- il ne dépend de
qui que ce soit; il ne doit compte à personne de
sa conduite, de ses actions, de ses scjitimens; et

pour peu qu'il se renferme dans le cercle tracé par
la Cliarte , il est aussi libre que le Roi.

Il y a là-dedans un bien immense : ce bien est

le principe du repos dont nous joui.'^sons; mais ce

bien-là, on ne le doit qu'au iloi, uniquement au
Roi. Les opinions monarcîiiques ayant enfin con-
quis la liberté, viennent ajouter leurs forces à

cette prospérité constitutionnelle avec laquelle

elles sont eu pleine harmonie. Ministres qui cau-

sez nos alarmes, combien il vous seroit facile de
nous rendre heureux, et d'attirer desbénédiclions
sur vos léles! Arrêtez le cours de vos destitutions

insensées : faites des lois monarchiques; ne vous
obstinez pas à tout sacrifier à un fantôme révolu-

tionnaire, qui n'existe que par votre propre vo-

lonté; soutenez la religion ; embrassez franche-

ment la Charte, et nous marcherons sans efforts

dans le oalme le plus complet, vers le plus liant

point de prospérité oi\ un peuple puisse atteindre.

jNous le répéterons éternellement: ilyavoit,

après la restauration, deux routes étroites et tor-

tueuses pour parvenir à notre perte , une route

large et droite pour arriver à notre salut. On auroit

également renversé la monarchie légitime, ou
en essayant de rétablir purement l'ancien ré-

gime , ou en voulant régner avec les principes et

les partisans de la révolution. Il lalloit donc
prendre dans les institutions sociales, à l'époque
de la restauration, ce que le temps y avoit intro-

duit d'inévitable, et choisir paimi les hommes
«icux qui avoient conservé Ico principes moraux
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de ranciennc société 5 autrement, ilfalloit confier

la politique à la morale, faire exécuter la Charte
par les honnêtes f^ens; et, par celte expression

(rnon?iéles gens , nous u'entendons point désigner

une classe exclusive de citoyens : ^es honnêtes
gens sont partout, dans toutes les espèces d'opi-

nions; seulement on ne les trouve point parmi les

assassins, les persécuteurs et les traîtres.

INous osons dire que jamais on n'étaLîira rien
,

que jamais on ne sortira des embarras politiques

où l'on se trouve , si l'on ne revient au plan simple

et raisonnable que nous avons proposé. Nos mi-
nistres , aveuglés par la haine , irrités par le mau-
vais succès , ont mieux aimé crier contre les roya-

listes, et se jeter tête baissée dans les intérêt?

moraux révolutionnaires. Le résultat de cette con-
duite a été' d'établir le trouble au sein du repos ,

la crainte de l'avenir au milieu delà sécurité du
jjrésent. La Fiance, tranquille par la force de ses

institutions , est inquiète par la foiblesse de ses

ministres. Dans l'espace de quatre années on a vu
passer onze ministres- on a chane^é deux ou trois

fois de système sur la Chambre des Députés, et

augmenté la Chambre des Pairs d'une faron dis-

proportionnée
; on a donné force de lois à des or-

donnances , et l'on s'est servi des ordonnances
pour violer des lois; on a chassé et rappelé les ré-

gicides, ti'ansformé des conspirations buonapar-
tislcsen conspirations royalistes , épuré et réépuré
les a/lministrations. Si la France existe encore,
c'est que ses institutions l'ont sauvée 5 c'est que les

îoyalisles sont sans cesse occupés à replacer les

pierres de l'édifice que les ministres démolissent

sans cesse.

De tant de variations il ne peut résulter pour
nous qu'un grand et dangereux état de foiblesse.

Le muinilre choc, le plus petit événement raettroit

eu péril cette société qui paroît extérieurement si
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soHde , maïs dont on n'a pas affermi les bases.

1. es ministres ont blessé tontesles opinions, froissé

tous les intérêts, outrae^é tous les hommes, exas-

péré tous les partis, et ce iaisant, ils ont tout pré-

paré po'ir ime catastroplie. Que si par exemple
une fp.clion nous poussoit à la guerre, que si une
j)olitIque passionnée ou perverse ne sentoitpas,

on feiç;noitcle ne pas sentir combien la paix, si

utile à la France , est nécessaire à la légitimité^

ou serolt averti , mais trop tard, par des calami-.

tés sans fin , combien le système suivi étolt funeste.

C'est pour cela que la Ciiambre des Députés a

piillc fois raison de rédulTe le budget au plus

strict nécessaire. D Inutiles millions entassés dans

BO.tre trésor, ne serviroient qu'à favoriser les

plans de quelques esprits bornés, qu'à facilitera

dos liQnimes imprudens , les movens de se préci-

piter dans des mesures irréparables.

Une question se présente. Des hommes de carac-?

téres diîFcrcns ont tenu depuis quatre années le

timon des affaires : ils opt été forcés de Faban-
donner après avoir essavé d^ se diriger vers le

port. Faut-ll en conduire que nos mijustci^es plu-

tôt que nos mùiistres , ont été travaillés d'un mal

secret i mal qui les a tous également attaqués et

détruits? Nous prendrions volontiers pour ce mal

,

Vesprit même qui s'est manifesté d'iiiie manière
uniforn>e dans ces divers ministères. Cet esprit

promet et ne tient j.oint» caresse et repousse. Il

ne crée rieu : sa qt^fillté propre est de dissoudre ;

aucune majorité soit dans les ministères, soit dans

les Chambres, ne peut se former avec lui. Il

se précipite dans les di(ïicul tés sans savoir comment,

il en pourra sortir, frappe un grand coup pour
vaincreunpetltobstacle , tue une Instifutloii pour
atteindre un liomnie. Yeut-il le crime oula vertu ,

)a liberlé ou resrlavagc ? Qui nous le dira?

Lk CoNSERVATliCTv.
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